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ÉEVUE

DROIT INTERNATIONAL

LÉGISLATION CÛMPAMË.

CAPACITÉ CIVILE DES CORPORATIONS ÉTRANGÈRES,

D'APRÈS LE PROJET DE REVISION

DU œDË NAPOLÉON SOUMIS AUX CHAMBRES BELGES,

PAS

K. A. VAN BEBCHEK,
OooBelUtf à te Gonr d» eiMatioD d» BditqiM.

I. Le projet de révision du titre I du livre I du code civil, dû à la

commission extra-parlementaire instituée par le gouvernement belge (^),

contient la disposition suivante :

€ AuTiciJi 13, Les États étranger?, les provinces et les communes

« étranuà'rt's, ainsi que les établissements qui leur sont subordonnés,

< exprceiiten Belg'ique les droits civils que la loi étrang-ère leur recon-

t naît. Ils ne peuvent, toutefois, y recevoir des dons ou des 1^8
« qu'avec rautori.sation du prouv^rneraent belge.

< Sauf disposition contraire dans les lois ou dans les traités, les

« autres corps moraux constitués àTétranger, n*ont d'existence légale

c en Belgique que si les institutions similnirns établies dans le royaume

< y jouissent du privilège de la personnification civile. Dans ce cas, ils

/'} !.(- projets dp révision «MaborV-s par r^He fOTnm!<î«ion. pnnr lo titre pnMiminaire

ot pour le» SIX premiers titres du code Napoléon, ont tr<' (|.'pns<^, comme projft-! da

loi, par le ministro de la justico, dans la séance de la Chambre des représentants du

17 novembre 1887.
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6 A. VAS BERCHEM,

« >oiit admis à exercer Ks droits civils qu'ils ticiment de la loi

€ étrang-ère, sons les conditions et sous les restrictions imposées en Bel-

« gique aux corps moraux du même genre. >

Cetta disposition pst nouvelle, et il est superflu d'en signaler la

nécessité et l'importance, car elle a pour but de faire cesser les doutes

qui existent actuellement au sujet de la capacité civile des corporations

étrangères (').

Il ne paraîtra donc pas ino!<])ortun de chercher & préciser la portée et

les conséquences du texte légal que la commission de revisidn propose

d'introduire dans le code civil.

IL Une fois que les corporations étrangères sont constituées légale-

ment, faut-il les admettre toutes, deplano^ à la vie civile en Belgique,

BOUS prétexte des règles du statut personnel?

Faut'IUAu contraire, les soumettre uniformément à la reconnaissance

préalable du pouvoir national, parce qu'elles sont une création de la loi

politique étrangère, et que celle-ci ne saurait exercer d'empire au delà

des frontières del'État dont elles émanent?

Ces deux systèmes, qui correspondent respeetiv^nent à l'application

des articles 4 et 14 du titre préliminaire du projet de revision (*), ont

des défenseurs dans la science et des appuis dans la léjrislation ou dans

la jurisprudence. Le premier est admis en France, au moins en ce qui

concerne les établissements d'utilité publique. Le second s'affirme eu

Angleterre et aux Etats-Unis d'Amérique (').

S'il fallait absolument choisir entre ces deux systèmes, il semble que

(*) Voir, sur l'ensenible do In matière, les trois importants ouvrages de M. I.ai'rknt.

Principes de droit citil, t. l, n" 300; Ètudei sur le droit international, t. IV, § 100

«i ftuiv.; LiMitgpptmmts sur VwtaaH-projet de rwUUm du codé NapoUim, t. II, p. 419

«t Miiv. — Voir «uasi Limn, Des dons et tsffs en fa»eur des itaMissements puibUett

1. 1, n»' 38 A 40.

Le rnpport dt; la rommission sur le titre préiimînnîro du codd civil a été reproduit

par cette Jiecve en 1886 (t. XVIII, n° 5, p, 443 et suiv.).

(>) Voir AssKR, Éléments de droit intemoHonaî pnc^, tradiicLioa Rivicr. Paris.

1884, p. 46. note.

En ce qui concerne la Belgique, M. Lente, qui enaeigne rinadminiltiltlé dea établis»

soments publics étrangei-s, soutient que la pratique administrative ost conforme A sa

mnnii'Te dn voir, » Nous no connaissons, dit-il {hf. cit., n* 38, p. 45). aucun arrêté

« royal ayant autorisé des établiiisemeDts étrangers à accepter une Ubt^rnlité de vuleurts

« mobilières ou immobilières osistant en Belgique. « L'auteur n'indi'iue pas que sem-

blable autorisution aurait été au moins sollicitée.

Digitizeo by v^oogle



CA?ACITfi CIVIIB OIS COBPOBATIOKS ÉTBANflfEBKS. t

la préférence devrait 6tre accordée au second. L'article 3 du code civil,

larticle 4 du projet de reTÎsion du titre préliminaire, qui soumetteat la

capacité des personnes au statut personnel, ne s'appliquent qu'aux per-

sonnes physiques. Les corporations dépendent du droit politique, qui

leur donne une vie civile artificielle et, on le sait, le droit politique doit

être mis à Tabri de Tinfluence de Tétranger, rester dans le domaine de

la loi nationale

Heureusement, le choix du législateur n*est pas circonscrit entre les

deux systèmes absolus dont il vient d'être question, et il est possible de

déterminer le statut des personnes civiles constituées à l'étranger, en

ayant égard, à la fois, aux tendances progressives du droit international

privé et à rintérét politique national.

IIL Lorsque l'on se place à ce dernier point de vue, on s'aperçoit

immédiatement qu'il n'est ni nécessaire ni même utile d'iînposer le

môme traitement à toutcii les ])ersonnes civiles étrangères indistincte-

ment, d'exiger de toutes, par exemple, la condition d'une charte,

d'incorporation en Belgique.

Et, tout d'abord, il y a des personnes civiles que l'on retrouve dans

tous les pays, dont l'objet, le but, le cercle d'action sont les mômes ou

à peu près les mômes, à l'étranger et en Belgique, parce que les besoins

auxquels elles répondent, existent des deux côtés de la frontière. On
comprendrait difficilement qu'il pût y avoir danger ou inconvénient à

reconnaître, en Belgique, le caractère juridique dont les personnes

civiles de cette catégorie ont le privilège dans leur pays d'origine.

. C'est d'après ces prémisses que l'article 13 du projet dispose dans

sa première partie : < Les États étrangers, les provinces et les oommu-

€ nés étrangères, ainsi que les établissements publics qui leur sont

c subordonnés, exercent en Belgique les droits civils que la loi étran-

€ gère leur reconnaît >.

Quant aux États étrangers, la solution ne saurait être autre. Il serait

contradictoire de faire dépendre d'une manifestation quelconque du pou«

voir national, la reconnaissance d'un État étranger, comme personne

civile, alors que l'existence de cet Ktat, connue souveraineté politique,

doit rester incontestée. Les fractions territoriales de l'État étranger,

provinces, départements, cercles, communes, municipalités, etc., etc.,

(') Voir le rapport cità ci>d«!(sU8 à la note 2, p. (i.
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8 A. Tix tmsnn

partieipeot forcément des immunités de l'État Il doit en Ôlre de

même, d*après Tarticle 13, des divisions de TÉtat, non pan au point

de vue territorial, mais au point de vue des services sociaux qui sont

Tapana^e de raùtorité souveraine. Il 8*agît € des établissements publies

€ subordonnés à TËtat, à la province, ft la commune comme les

hospices, les bureaux de bienfaisance, les fabriques d'église, les consis-

toires, en Belgique et en France, comme le.- administrations aualoj^ueg

qui, sons des noms différents, e.\.istt>nt ilans d*autres pays, et, d'une

manière gênt^-rale, comme tontes les institutions organiques qui sont

chargées de j)Ourvoir à de grands intérêts publics, charité publique,

enseignement public, temporel du culte.

La condition exigée par l'article 13 pour que ces institutions soient

admises, de plano^ k agir en Belgique, c'est qu'elle soient des institutions

officielles, des institutions subordonnées à l'État, à la province, h la

commune dont elles ne sont, en définitive, qu'une délégation Cette

condition est la garantie que la concession, dont il s*agit, n*offre pas plus

.d'inconvénient pour la Belgique que celle dont TËtat étranger, la pro-

vince et la commune étrangères profitent directement.

IV. Tel n'est pas Tavis de M. Laurent.

Voici comment il règle, dans Tarticle 536 de son avant-projet de

revision du code Napoléon, le statut des personnes civiles étrangères :

< Les corporations étrangères, autres que l'État, les provinces et les

c communes, n'ont d*exi:iitence légale en Bf^Igique que par une autorisa-

€ tion du gouvernement, sauf disposition contraire dans les traités*

c L'autorisatiun peut tu jjours être retirée.

< Les corporations étrangères, légalement existantes, peuvent exer-

€ cer en Belgique les droits qui leur sont accordés par leur incorporation,

< sous les restrictions qui sont imposées aux corporations analogues,

c créées par nos lois, è

C) Voir dans le in<''tno sons : L.vunKxr, loc. cit., n" 3, p. 411, i^t un arn-t. *î/> l;i Cmw
d'appel de Bruxelles du 23 juillet {Pas., t. II, p. IGO), qui reconnaît la capacitif

civile des oomitats il« Hongrie.

f*) Ne rantrent donc pu dus cette catégorie, mais bien dans celle dont soonipe

le § 2 de l'article 13, les institationH prlvt^os do rharitô ou d'f-nseifrnpmont d«Vn''U^os

d'utilit** puWîqiiP pnr !f pouvprnomont fr.Tnrri'^ <jiii obtiennent ainsi le nr>m dV-tablis-

«Mîmonts publics et, k «xirtiiins (^jîard«, los priviloge.s des établis-sernent* publics propre-

ment dits. Ces insUtutions no sont pa.s, en eHot, subordonnées à l'Etat, à la provioce,

4 la'oommane.
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CAPACITÉ CIVIIE DES OOKI'OEATlÛ.N'S ÊTKn'G^Eii. 9

« Celles qui n*ont pas d'existence lég^ale sont assimilées aux sociétés

€ défait (>). »

Comme on le voit, réminont professeur ne fait aucune difficulté d'ad-

mettre la pleine capacité civile de l'État étrang'er, de la province et de

la commutie étrangères» mais il subordonne, h l'autorisation du gouver-

nement b(»l<,n», l'admission des établissements publics étran<2;er.-5, aussi

bien que celle de toute autre corporatioa légalement établie eu paya

étranger.

Ce qui influence M. f^aurent dans cette partie de la matière, c'est

qull est partisan de la modification de la législation actuelle sur le tem-

porel du culte et, spécialement, sur les fabriques d'église, dont il sou-

haite la suppression. Dans Tattente de cette réforme, Thonorable pro-

fesseur trouve inadmissible que des établissements publics étrangers,

dont les analogues auraient disparu en Belgique, pussent cependant

continuer à y posséder la capacité corporative.

La notion que M. Laurent se fait du statut, qu'il est convenable

d'établir pour les établissements publics étrangers, n'est-elle pas trop

étroite? Pour que les étiiblisseiuents publics étrangers soient admis

comme personnes civiles en Relg-i(jue, il ne faut pas nécessairement

que l'on corn})renne idiMitiqueincnt de même, en ]iel}j:if{ue et k l'étran-

ger, la manière de donner satisfaction aux ^Tands intérêts de la société.

Des différences notables existent aussi, dans les divers pays, au sujet

de l'état et de la capacité des personnes physiques, au sujet des droita

de famille. Ces diff.'rences n'ont pas empêché la do irine. la plus auto-

risée, doctrine dont M. Laurent est partisan, d'enseigner que ces

matières qui touchent de si près au droit public, doivent être réglées par

la loi de la nation à laquelle les personnes appartiennent. Wy a-t'il pas

lieu, dans Tétat progressif du droit international, de faire également,

en faveur de la capacité des personnes civiles étrangères, toutes les

concessîona compatibles avec Tintérét national?

La question ainsi posée, qu'on se place dans Thypothèse, espérée par

M. Laurent, de la séparation radicale de TÉtatet des églises, de la sup-

pression des fabriques ei des eonsi.stoires, puis, qu'on se demande fjuel

dommage pourrait bien causer, Ji la nation belpr^*, la capaeifé civile con-

servée aux fabriques, au\ corisistuire.s français ou liollandais?

il ent à remarquer que le système de M. Laurent s'étend à tous les

(•) Voir I)cr(tl(^i)emmls, loc. cit.
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10 A. wa mcim

établissements publics, sanr< exception, donc aussi aux alininistrations

d hospices et aux bureaux ilr hii ufaisanre. Ku admettant i^ue, daii.^ le

domaine de la charité publicpic, la Bt-l^'-i jiir adulte aussi plus tard mie

org'aiii.sation nouvelle, on n'n[(t'rc«)it pas davaiita^rt' le motif iiiijiérit'iix

qui devrait faire exclure les adinini-traf ions drs lio-^j-ices ou les bureaux

de bienfaisance <|ue la lé;.''is!ation étraiifj^t're aurait maintenus

Voici, du reste, la sinjrulière situation que l'article îùiij de l'avant-

projet amènerait. Cette disjmsition admet la pleine capacité de l'État

étran<^er, des provinces et des communes étran<,n*res, sans distingner si

le temporel du culte, » les secours aux itidi ents, si l'enseig'ncment

«ont ou ne sont pas des services publics anx'jucls TKtat ou l'une de ses

divisions territoriales est chargé de pourvoir. Voilà, par exemple, un

Ëtat étranger, une province ou une commune étrangère qui agit en

Belgique pour faire valoir, dans Tintérét du temporel du culte, dans

Tintérôt de la charité publique, un droit civil quelconque. M. Laurent

n*y voit pas de difficulté. Si Tadministratton du temporel du culte ou

de la charité publique a été déléguée par TÉtat, la province ou la corn*

mune à un organe officiel spécial, tout change et Faction de la corpo-

ration délégfuée est subordonnée à Tautori^ition du gouvernement belge

qui peut l'accorder ou la refuser, à son choix. Oette différence de traite-

ment, suivant que la souveraineté étrangère a<;it par Rlle-roéme ou par

délé^ration, pour le même objet, ne semble pas avoir de fondement juri-

dique; elle ne cori-cspoud, eu tuat cas, à uti^uu intérêt pratique.

Ce serait, euHii, une réaction contre le droit actuel qui n'a donné lieu

à aucun aljiis, aucun inconvénient.

Kn 1817, en 181U, la cour de Passation de Belîrîqne et sou éminent

procureur {.général, M. Leclcrcq, j)ru(damaieut, couiiuc une vérité incon-

testable, que « les communes des États étrang-ers et les établiiîsements

< publics qui en dépendent, tels que les fabriques d'église et les bureaux

4 de bienfaisance, les hospices, conservent, dans leurs rapports avec les

€ habitants des pays voisins, leur qualité de personnes juridi jucs;

« qu'ils sont reçus en Belgique comme des personnes civiles capables

t d*)r posséder et d*j exercer des droits » (').

De son côté, le conseil d*État de France déclare, dans un avis du

12 janvier 1854, que c tout établissement d'utilité publique étranger

(«) Voir PasteriM belge^ 1847. 1. 1, p. 405, et 1849, t. I. p. 240. ^ Coinp«re7. cette

affirmation avec l'onseignenifiitt de M. Lentz, note 3, p. 6.
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CAPACITÉ CmVt DES COUPOEATIORS ÉTRA!fGltKB8. il

€ constituant rég-ulièrement une personne civile a qualité pour recueillir

« des dons et legs de biens meubles ou immeubles situés en

c France t. (')

V, L'État étranger, les provinces, les communes étrangères, les éta-

blissements publics subordonnés, exercent en Belgique tous les droits

civils que la loi étrangère leur accorde, et leur action n'est soumise à

aucune autorisation du gouvernement belge, ni générale, ni spéciale.

Tel est le principe posé par Tarticle 13 du projet de revision.

Â ce principe il y a cependant une restriction que la même disposi-

tion détermine : les personnes civiles dont il s'agit ne peuvent

recueillir en Belgique des dons ou des legs sans l'autorisation du gou^

ernement belge.

Cette restriction est fondée sur ce que, dans le cas de don ou de legs,

il y a un double intérêt dont le gouvernement belge est le protecteur

nécessaire.

Des dispû.sitiuiis a litre gratuit au profit Je perijuiineâ civiles doivent

quelquefois tHre envisag-ées moins comme un service oBfert à la chose

publique que comme l'oubli inconsidéré des devoir.s du donateur ou du

testateur envers sa famille. Le gouvernement prend cette situation en

considération pour refuser, à la personne civile avantaj^ée, l'autorisa-

tion sans laquelle, d'après l'article 910 du code civil, le don ou le legs

ne peut avoir effet, ou pour n'accorder qu'une autorisation partielle.

Cette protection de l'intérêt légitime des familles belges peut avoir Toc*

casion de s'exercer lorsque le don ou le legs s'adresse à un État étranger,

à ses subdivisions territoriales ou à des établissements publics étrangers.

Un autre intérêt mérite aussi d'être protégé, et il ne peut l'être que si

le gouvernement belge a le droit de mettre certaines conditions à l'au-

torisation d'accepter le don ou le legs. Le développement de la main-

morte laïque peut avoir pour résultat de mettre hors du commerce une

partie trop considérable du sol. Pour prévenir cet inconvénient, le gou-

vernement impose à la personne civile avantagée, l'obligation de

vendre, dans un certain délai, tout ou partie des immeubles donnés ou

légués. Il n'y a pas de motif de permettre anx personnes civiles étran^

gères d'échapper à une précaution inspirée par l'intérêt général.

En un mot, le but incontestable de l'article 910 du code civil est de

(') D. P. 1856, t. m, p. 16.
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12 A. VAN fiKBOHEM.

renfermer les dons et leg-s dans le? proportions compatibles avec l'in-

térêt social. A ce titre, la disposition de cet article constitue une mesure

d'onlre politique, rassortit an statut r -cl, lato seiuw, et, par suite, doit

s'appliquer à tontes les jx-rsoimcs civile:', nationales et étninjjrères,

indistinctement. C'est ce (jne f'"ci<]e actuellement la jurisprudence judi-

Claire et administrative en i^'rance (').

A prendre le texte de l'article 536 de l'avant-projet Laurent (*), il

semble que cette disposition est moÎDS sévère que l'article 13 da projet

de la commiasion de revisioa, en ce que l'État étranger, la province et la

commune étraogères sont dispensés de solliciter l'autorisatioa du gou-

Ternement belge pour les dons et pour les legti, aussi bien que pour tous

les autres actes de la vie civile. Cette interprétation n*est pas démentie

par le commentaire que Tauteur donne de Tarticle 536 Si elle est

exacte, on doit convenir que Tartide 536 abandonne une garantie que

la législation actuelle consacre envers toutes les personnes civiles, sans

exception, et dont il n'y a pas de motifs de dispenser TÉtat étrangrer,

les provinces et les communes étranj^t-res plus que les établissements

publics qui eu .<ont un démeuibreinent.

VI. La seconde p»rtie de Tarticie 13 du projet de révision règle le

statut des personnes civiles légalement constituées à l'étranger, autres

que rÉtat, la province, la commune et les établissements publics subor-

donnés.

Lorsque l*on a affaire aux personnes civiles nécessaires, à des institu-

tions officielles dont le but, l'objet et le cercle d*action sont limités de

la même manière, ou à peu près, en pays étranger et en Belgique, qui,

précisément parce qu*elles sont des institutions officielles, ne sauraient,

étant donnée l'organisation politique actuelle des ^gouvernements civi-

lisés, être redoutées comme susceptibles de compromettre les intérêts

nationaux, ou j>eut .-e montrer très large, et, comme on vient de le voir.

Voir- Invis du conseil «l'Etat de France, du 11' janvier cité pluii haut. —
Douai. 4 février m52.

Qiwnt A 1a Belgique, voir jugement du tribunal d'Ypres. 4o 9 aoM 1861 (liclffiqiie

jwtieiaire, 1862» p. 161), qui subordonne Taction d'une eommiino française en délî*

vranoe d'un Uga à rautorÎMition du gouvemoment belge.Voir, d'antre part, note 3, p. 6

et noie 1 , p. 10.

(*) Voir ci-dessns, n" IV.

(•''] Voir Développements, loc. cit., spécialement n'^ 17.
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OAPAdTÉ CmtR DES OOSPOIUTIOIIS ItTBASOiBES. iS

ne KOumettre Tactioii de ces personnes civiles en Belgique à certaines

conditions que dans un seul cas déterminé.

La situation est toute différente lorsqu'il s'agit de corporations qui ne

constituent ni un démembrement, ni un organe de TÊtat, de la pro-

vince ou de la commune. En- ce qui concerne ces corporations, te degré

de civilisation, les antécédents historiques, les croyances religieuses, les

coQdition.4 économiques sont autant de causes d'influence qui modifient,

à un très haut d^é, la l^islation respective des divers pays. L'exten-

sion plus on moius grande donnée à ces corporations, l'exclusion des

unes, les privilèges accordée à d'autres deviennent ainsi des manifesta-

tions lég^ales de la vie propre de chaque nation et correspondent direc-

tement h ses intérêts politiques, très différents parfois de ceux des autres

nations. Aussi, qu'arrive-t-il? C'est que telle corporatiou, acceptée là

comme inoffensive ou mAme comme utile, est répudiée ici comme dan-

gereuse. La j)r(j(ecîiou due à l'iiitérth politique cunvie donc le législateur

belge i^i se montrer ^évèvo dans la concessiou (|u'il peut faire aux légis-

lations étraiig-^res, relati\ oiaent aux corporations autres que celles qui

sont subordonnées k FEiat, k la province, à la commune.

En principe, on pourrait aller jusqu'à exiger, pour chacune des cor-

porations dont il s'agit maintenant, une charte particulière d'incorpora-

tion, accordée par le pouvoir législatif, appréciateur souverain des dan-

gers que peut offrir l'introduction, dans la vie civile de la nation, d'une

institution créée en pays étranger.

En pratique, un tel procédé dépasserait, toutefois, le but que l'on veut

atteindre et amènerait des complications, des difficultés souvent hors de

proportion avec l'importance de l'acte juridique que la corporation

étrangère vent accomplir en Belgique ('). Aussi le projet de la commis*

sion de revision propose-t'il de statuer par un précepte législatif général

sur les conditions auxquelles les corporations étrangères autres que

celles sur lesquelles dispose le § 1'' de Tarticle 13 seront admises en

en Belgique.

D'après la dernière partie du mtimc article, les seules corjiorations

légalemuut établies à l'étran-rer qui obtiennent, en Belgique, les attri-

butions d'une personne eivile sont celles qui ont, dans ce pays, leurs

similaires investies du privilège de la personnitication civile. Un exemple

f<! ( V-t cv rjiio M. I.riureiit reconnaît ûguleiuenti. Voir Développements , loc, cit.,

spécialâiuent p. 412, 5.
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})ris dans la léfçislation actuelle servira h préciser les résultats de la

disposition projetée. Les sociétés de secours mutuels légalement incor-

porées à rétrang-er pourront agir en cette f{nalité vu Beligique. 11 en

serait autrement des associations de Tordre philosophique, religieux,

économique, artistique, qui ne constituent pas des personnes civiles en

Belgique, eussent-elles, dans leur pays d*origine, le bénéfice de Tiucor*

poration.

Si le projet consacre ainsi, an profit des institutions étrangères, une

certaine concession qui est dans le sens des prog^s da droit interna-

tional, il ne risque pas, toutefois, de ft^ire courir un péril quelconque

aux intérêts nationaux. Les corporations étrangères qui profitent de cette

concession sont, en effet, celles-là mêmes auxquelles la loi belge a

reconna. un caractère d'utilité suffisant pour leur accorder le privilège

de la personnification civile lorsqu'elles sont fondées en Belgique.

VII. Une fois décidé quelles sont les corporations étrangères autres

que rÉtat, la province, la commune et les établissements publics propre-

ment dits, qui sont admissibles à aunr en Bel^j^iqne, l'article 13 détermine

dans quelle mesure ces corporations peuvent y faire valoir leurs droits

et facultés.

Le projet se montre, et avec raison, plas ri;,foureux h Vé^^nvà de ces

corporations (^n'a l'ég'aril des institutions oiricielles dont il est (juestion

daus la première partie de l'article 13. Kllcs ne ptniveiit ivdainer en

Bel<^iqne (l'atUres droits ([uo ceux qui leur sont reconnus par la loi

étrangère, puisque c'est à cette loi qu'elles doivent leur existence pri-

vilét^iée. Ce point est commun à toutes les personnes civiles étrangères.

Mais, à la différence des institutions officielles, elles ne sauraient avoir

Texercice de leurs droits nationaux dans toute leur plénitude, indépen-

damment des restrictions et des conditions que nos lois établissent à

Tégard des corporations belges de la même espèce, en vue de protéger

un intérêt d*ordre public.

La modification que le statut personnel des corporations étrangères

de la deuxième catégorie subit, lorsqu'elles agissent en Belgique, trouve

sa raison nécessaire dans la concession même que le projet leur fait

d*étre reçues de plein droit, comme personnes civiles, malgré leur origine

étrangère. Elles sont seulement admises chez nous parce que leurs simi-

laires existent en Belgique et que, par suite, il n'y a pas de péril à leur

reconnaître Texi^tence légale. Or, la similitude n*existe et le danger n*est
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évité que si les droits et facultés fle.s corporations étraiig'ères ue dépas-

sent pas ies droits et facultés de leurs conjirnt rps bel<j:es.

On sup]:iOâe, par exemple, que la loi étrang-ère concède, aux sociétés

de secours mutuels, le droit de posséder d&s ineublea et des immeubles,

et que la loi belge exclut ia possession des immiMibles; que Tune per-

mette d'acquérir à titre gratuit, aussi bien qu'à titre onéreux, tandis que

l'autre autorise ce dernier mode d'acquisition seulement.Dans ces bypo*

thèses, la société de secoure mutuels, établie à rétrangier,ne pourra pos-

séder des immeubles en Belgique; elle ne pourra y recueillir des dons ou

des legs.

Pour les mômes motifs, il faudra restreindre l'objet juridique de la

corporation étrangère, le but qu'elle est autorisée à poursuivre, dans la

mesure que la loi belge détermine quant anx corporations similaires

constituées en Belgique. Une corporation bclgo dont l'objet exclusif

serait la charité ne saurait, par uxeuiple, justifier l'introduction en Bel-

gique d'une corporation étrantrére enseigimute, sous prétexte que celle-ci

poursuit également un luit cliaritablc.

C'est ainsi encore que les actes j.H'rniis anx corporations belges sons la

condition de l'autorisation du gouvernement ne sauraient être posés en

Belgique, sans cette autorisation, par les corporations étrangères dont le

^ 2 de l'article 13 s'occupe, alors môme qu'elles seraient déjà nanties

de l'autorisation de l'administration étrangère ou que, d*après la loi

étrangère, il ne leur fallût aucune autorisation. Le gouvernement belge

n*a pas, certes, à exercer la tutelle administrative h l'égard des corpora-

tions étrangères dont l'existence et le succès n'intéressent aucunement

la Belgique. Aussi les autorisations dont nous venons de parler ne sont

pas celles qui sont motivées par le désir de protéger la corporation, son

capital, son budget, c'est-à-dire celles qui sont la manifestation de la

tutelle administrative. Il s'agit des autorisations que la loi exige en vue

de préserver de toute atteinte un intérêt public belge. A ce titre, elles

participunt de l'ordre politique et s'inipu>.L'ut aux corporations étrangères

comme aux corporations nationales (').

Les divers points que nous venons d'énoncer résultent clairement de

i article 13 lorsqu'il dit : < Ils {les corps moraux) sont admis h exercer

c les droits civiU qu'ils tieuuent de la loi étrangère, sous les conditions

Voir ci-de«BUH, V, én oe qui concorac rapplicatioa do l'uriiclo 910 du oodo

civil.
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€ et avec l(ss restrictions imposées en Belgique aux corps moraux du

< même genre. »

VIII. Le système adopté par la commission- de revision du code civil

a pour but de mettre à Tabri de Tinlluence abusive des législations

étrangères les intérêts politiques qui peuvent être engagés dans la ques-

tion des personnes civiles. Ce but est atteint, car c*est, en réalité, d*après

la loi belge elle-même, d*après la loi applicable aux personnes morales

constituées chez nous, que se règ-lent» et l'admiffitibilité des corporations

étrangères, et la quotité des droits et &cultés qu'elles peuvent exercer

en liel^nque. •

La nécessité de protéjrer les intérêts nationaux a naliirelleineut préoc-

cupé au!«si "M. le professeur Lnurent lorsqu'il a introduit, dans son avaut-

projetf l'article r>."^*> dont nous avons déjà re[)roduit le texte.

On peut se deiu c 1* r si cette dis[)ositi()n offre autaut de garanties que

Tarticïe l*i adopt»' par la coumiissiou de revision.

Pour attribuer l'existence légale à toutes les corporations étranijéres,

autres que l'État, la prorince et la commune, «Farticle 536 de l'avant-

projet se contente de l'autorisation du gouvernement. Ce serait suffisant,

à coup sûr, s'il ne s'agissait que des établissements publics dépendant

de l'État, de la province ou de la commune Cela suffit il en ce qui

concerne les autres corporations légal^ent constituées à l'étranger

auxquelles l'artide d36 s'applique également, d'une manière générale

et sans exception? Peut*on se contenter de l'autorisation du gouverne-

ment pour investir, de la capacité civile en Belgique, n'importe quelle

association de l'ordre philosopbique, religieux ou économique, née à

l'étranger, quelquefois sous l'empire de principes opposés à ceux de

notre constitution politique et de notre organisation sociale? C'est une

règle très ancienne de notre droit public que la loi seule peut créer des

personnes morales, et M. Laurent y rend hommage en la consacrant à

nouveau par l'article 531 de sou avant-projet ('^j. Dès lors, pour les

(*) C'est, d'après nous, inonie surabondant. Voir « i-iles-siis, u" IV.

(*) Articla 531 : L'inoorponitîim ne peut avoir lieu que pour oiufié «Je néc^inité

• publique par la loi on en vertu de la loi. « La ootnimasion de reviaion propose de

dire par rnrticlc 12 <Ju litre I»' : « Les personnes civiles COUStituées on lielgiqne n'ont

«• qiu' les droits qui leur sont conférés par la loi. n Le nouveau code itiili»'n, livre I*"^,

titre I*', art 2, déclare : « Les oommnne-^, Irs- provincrs, le? tHablissîeMifnts publics

• civiL» ou eccléiiia&tiques, et, en général, tous lus corps inoraux légalement reconnus.
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corpuratioDS étrangères, comme pour les (•oriioratioiis nationales, c'est

la loi qui doit parler, et elle ne parle véritablenient pas lorsturelle se

contente, comme l'artirle ^y'ACt de l'avant-projet, de donner au gouver-

nement line espèce de blano sein^'-, un mandat illimité.

En déclarant que les cor[>oralions étrangpères admissibles en Belg'ique

sont celles qui oot leurs similaires dans ce pays, Tarticle }Vi du projet

de révision renvoie néc^^iremeUt et exclusivement h la loi, à une loi

préexistante, car aucune personne civile ne peut naître chez nous qu'en

vertu de la loi. De cette manière, le principe essentiel de la matière est

sauf et il y a aussi une plus ample garantie que des corporations étran-

gères, dont ]*objet et le Vut seraient en opposition avec nos institutions

politiqnes et sociales, ne parviendront pas à s'introduire en Belgique,

inéme occasionnellement, à la suite d*une appréciation erronée du gou-

\'ernement.

L*éminent professeur de Gand a voulu, il est vrai, mettre le remède à

côté du mal possible : Tarticle 536 porte que Tautorisation peut toujours

être révoquée. Le remède parait insuffisant. Dans bien des cas, le mal

sera consommé parce que la corporation étrangère aura accompli des

actes et recueilli des avantages qui, les uns et les autres, constitueront

un fait acquis. En outre, la révocation est un remède extrême, et peut

avoir des conséquences très préjudiciables, même injustes, pour la

corpurulion étrangère qui aura pris des engagements ou exposé des

capitaux sur la foi de rautori*îation du gouvernement belge. Celui-ci

ne reculera-t-il pas devant une révocation qui sera suaceplible d'amener

les réclamations d'un gouvernement étranger?

IX. L'article VS du projet de revision est la disposition légale qni,

dorénavant, servira de r^le pour le statut de toutes les personnes civiles

étrangères en Belgique. Mais, dans cette matière, des drconstanoes

diverses, Tintérét national lui-même, l'état des relations avec telle ou

telle puissance, peuvent motiverdes modifications, en plus ou en moins,

à la rè^'^le générale. Il va de soi que le pouvoir national a, de droit,

pleine liberté de consacrer ces modifications, soit par la loi, soit par les

traités (•). La commission de révision a cru, cependant, opportun

» sont repariK'îS cornmo des personnes et jouissont des droits civils, selon les loi.< ot les

- uwijjres constitiianf, lo droit public. " — Voir C.iss, H., 7 avril 1661^ Bruxelles,

21 juillet lt>82 {Pas., 1882, t. I, p. 130, et t. II, p.ôl)ut les notes.

(>) Un traité doit avoir l'asMatiment des Chambres s'il a le* caract&res indiqués piur

lo diettiièma paragnpbo do l'artide 68 de ta Constitation.

lumn sa ùmon mt. a* Mute. 1
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d'introduire, à cet égard, une réserve expresse dans Tarticle 13 en

vue d*enipêcher toute équivoque sur le maintien dans notre lL<^islation,

de la disposition de l'article V2H de la loi du 18 mai 1873 dont les prin-

cipes sont pins larges et plus favorabh'.s sociétés commerciales

étrangères que ceux de Tarticle 13 du projet (*}.

X. L'article 536 de l'avant- projet de M. Laurent contient une dispo-

sition finale ainsi conçue : a Celleâ (les corporations étrangère^;) qui

c n*ont pas d'existence légale sont assimilées aux sociétés de fait » . La

commission de revision ne s'est pas approprié cette disposition qui est

inutile, étant donné Tobjet de Tarticle 13. Cet article détermine la

double condition moyennant laquelle les personnes dviles étrangères

sont reçues, comme telles en Belgique : î) fiiut qu'elles soient constituées

légalement en pays étranger et qu'elles rentrent dans Tune des deux

catégories que Tarticle spéciHe. A défaut de cette double condition, la

corporation étrangère ne constitue pas une personne civile et ne saurait,

par suite, jouir en cette qualité d'aucun droit civil. L'article 13, placé

au titre de la nationalité et de la jouissance des droits civils, n'avait rien

de plus à dire. Il n'avait pas, notamment, h s'ex{)liiiUor sur les consé-

quences fjiie riiiexiàÎL'iice légale d'une corporation t'tranjxère ou belge

])eut entrailler {tour sps membres ou jKiur les tiers. Si l'on trouve

insulii.santi» les priucipes juridiques ajiplicables h ce cas, c'est à d'autres

titres du code revisé qu'il y aurait lieu d'introduire des dispositions

nouvelles (^).

Déi'cmbre ld8t>.

f<l I. article 536 de l'avant inr jet fait lu réserve des traités. Voir JJéBehppemetUs,

loc. Cil., p. 412, 3, et p. AZA, n° 20.

(') Art. 128 : • Loi «ociétéi anonymes et les autres acsociations conunorctales,

« indiwtrieUes ou financidres oonstitoées et ayant lear siège en pays étranger»pAurroat

« fiûro leui's opératioii-1 et ester en justice en Belgique. •

(^) Au titre de la société, par exemple. Voir Lavrbnt, DévdofpemtnUf tôt. cit.,

p. 421, 17.
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INTRODUCTION AU COURS DE DROIT INTERNATIONAL

PROFESSÉ A L'UNIVERSITÉ DE CAMBRIDGE.

M. J. WESTLAKE, Q. C, LL. D..
WlMwta proteaor (1).

LEÇON dW'ERTUHE DONNÉE LB 17 OCrOKIiE 1888.

(Traduction pkr M. Édouabs Rm.iN.)

Sommaire : Ubjet du droit international. — Partie de'^criptive, p:u tio pliilosopliiqno. —
Le droit international est une science. — Controvoi-so sur l'appellation positive tntev'

national moraUti/, proposée par M. Aiistin, aa lieu de international law. — Senti-
ment ^np.'riour du droit ot stérilité do la recherche de prItioip(-s universels de légis*

lation. — Tournure philosophique de iVspi -t ot temj)érant. ;iL sulïisamrat nt pratique,

à la Ibienéoessairuâ pour l'étude du droit international.— Place du droit international
dans renaeignement univeraitaire.

Le Droit International, tel qa*on le conçoit d'ordinaire, comprend
tout ce qui peut se dire, à un point de vue quelque peu général, au sujet

de l'activité humaine, quand celle-ci ne se renferme pas dans les limites

d'un même corps politique. Que ce soit l'activité mutuelle des corpa

politiques entre eux, ou celle qui se produit entre un corps politique et

(') Whewell professer : c'est^ire oooupant la chaire fondée par Whkwbu. et dont
lo premier titulaire fut «ir Vkkvon HaXcodrt (1869-1887), qui publia jadis dans le

Timf^ des articles rr"mrir'|ués sous le pseudonyme d'JIixtorirt's et qui fit partie du der-

nier ministère de M. (jiadstone. Le second titulaire de la rli.iaf fondée par Whewell fut

sir Hexry Slm.nkr Maixk. (Voir dans cette revue, t. XX, p. 00, la notice nécrologique
sor sir H. S. Maine, par M. Nvs.) M. Wmtlarb, dont nous traduisons ici la première
leçon, lui a succédé en 1888.

Le D' Whrwoll cit l'auteur d'iute « Histoire des sel» n>'os inductivcs » {History ofOiê
tiiductii i' i^rirnrcs), d'une « Philosophie des sciences inductives n [Philosophy of thc

inductive acienccs), d'une édition du De Jt>rr h, lU ac pacijs de Grotius, avec U iuliiction

anglaise, etc., etc. 11 scst distingué dans lu culture des mathématiques appliquées et

de presque toutes les branches de» sciraoes physiques et naturelles. Les racaeila des

aoeiétés sarantes contiennent un grand nombre de travaux de loi dans eo genre. C'est

pourtant un cours de pliili .ipliie morale qu'il donna à l'université de Cambridge,
de 1835 à 1855. Il a été aussi Master du » Trinity Collège » à Cambridge, depuis 1841
jusqu'à sa mort, qui survint en 1860.

En fondant la chaire de droit international, le l)'^ W hcwell a preacrit au titulaire • de
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un ou plusieurs membres appartenant à un autre corpr^ politique, ou

encore l'activité d'un corps politique à Véghrd de barbares ou de sau*

va«res dénués d'organi-ntiuii {ujlifiqiR-, — partout où cette espèce d'ac-

tivité peut être l'objet de c(jnsta1ations ou d'aiipivciationf» p'énérales,

nous rencontrons la inaîii-re du droit iniernatioual. Nous verrons ]ilns

loin jusqu'à quel poiut cette matière peut être considérée comme une

science.

C'est la partie descriptive de cet ordre de connaissances qui, au point

de vue philosophique, est la moins importante; elle donne des faits une

peinture qu'on peut appeler géographique, en prenant ce mot dans i^a

signification la plus étendue. Elle comprend la connaissance de la dis^

tribution actuelle du monde en États; elle indique les fonctions de ces

États, fournit la statistique de leur force matérielle, et autant que pos-

sible celle de leur puissance morale, et nous renseigne sur leurs rela- .

tions réciproques, suivant qu'ils sont entièrement indépendants ou plus

ou moins subordonnés Tun k l'autre.

Quand bien môme il s'ag-it d'États indépendante, la description n'est

complète que si on 3' joint la connaissance des traités qui existent entre

eux, tels que traités d'alliaiife ou de neutralité, traités qui ublig-ent les

États à priMidrc ou às'abstouirde prendre un parti dé-terminé dans des cir-

constances données, ou enfin les traités qui établissent sur le territoire

de l'un des États nu avanta^re on nue servitude en faveur d'un autre

État. Ces traités sont des frontières de l'ordre intellectuel, couijiarables

aux frontières physiques; on les viole, du reste, aussi aisément, mais

peut-être avec moins d'iuconvéuienti;, si l'on considère avec quelle

légèreté ces conventions sont souvent établies.

£n dehors du système des États, il y a lieu de tenir compte dans la

partie descriptive du droit international des diverses races non civilisées

ou à demi civilisées, en indiquant à quels degrés divers leur organisa-

tion se rapproche de celle des gouvernements réguliers.

« viser CODstamment, dans son onseignemcfit, tt établir dra rôglos et à suggérer des

• me<^nrcs qui puif-sent tendre u diininu«r les maux delà gnorre» et linalemefità luottro

- fin à la guem- ciittc les n.ttions -,

Le D"" Wln-wcll a aussi fond<j, dam l iiniveiviité de- t'aiu bridge, huit bourses ( W'/wwc/l

Ècholttrshijts}, dont deux si>nt soamiiies au coiicours chaque année. Le conooiii'» porte

BUT le droit international, y compris la pbilosopbie oi l'économio politiques, eu tant que

ees dernières peuvent avoir des rapports avec le droit international. Whewell a beau-

coup agrandi, h «:e? dépens. les bâtiments du Trinity Collège; les constructions nou-

velles qui lui sont ducs portent la à&v'mi Pmi sacrum.
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Voilà ce que devrait conteair un livre qa^on pourrait alors appeler le

eadastre(^)du moude. Il serait assez oaturel de se demander au sujet d*uii

pareil livre, eu suppcsant qu*il soit étalé ici devant nous, si les matières

qu'il renferme réalisent quelques-unes de ces qualités de g;éuéralité qui

leur sont indispensables pour rentrer dans Tobjet du droit international,

même aux termes de la très large définition que nous en avons donnée.

Y aurait-il dans un tel livre autre cbose qu'un groupement de faits par*

tieuliers, constitaant, il est vrai, un appareil nécessaire de connaissances

préliminaires, mais n*étant qu*une introduction au droit international et

non une partie intégrante de celui-ci? Nous pensons que ces fiiits renfer-

ment en eux-mêmes des irénéralités que toute description convenable

fera nécessairciuciit ressortir; iU nous fburnis.sent uu jireinier fond

d'idées «yént-ralt's, et nous t'i)iit conaaitre certaines façons de faire très

répandues. Ainsi, ridt'c iiiteroationale de l'Etat sera puisée dans l't-tude

deà faits relatifs ii l'existiMice |io!iti<|ue pluî> ou moins in<i»'[)rn(laute des

États, et l'étude coinj)ar<'e des traités nous fait voir fjuelles tendances

revêt l'activité des Etats en vertu de leur nature même. La partie des-

criptive du droit international sera donc considérée à ju:ite titre comme
faisant partie intégrante dn sujet qui nous occupe.

Au-dessus de la })art.ie desr riptive se dresse la partie plus exclusi-

vement philosophique du droit international. Gelle-cîse compose» pou-

vons-nous dire, de« règles de conduite dont les États se croient en droit

d'exiger Tobservatiou de 4a part des étrangers, et se disent en droit on

obligés d*observer euK-mé:nes à Tégard des étrangers; peu importe, du

reste, que ces étrangers soient, selon la distinction faite précédemment,

des Ëtats étrangers, des individus étrangers ou des races dont Torgani*

sation politique n'est pas complètement développée. Ou voudra bien

remarquer que nous n'avons pas limité notre définition aux r^les de

conduite que les États iie croient tenus de suivre ou dont ils se croient le

droit d'exiger l'observation, eti Vabsence de traité^ car au nombre des

règles de conduite îi considérer sont précisément celles qui déterminent

ou limitent la force obligatoire des traités. VA le, règles de conduite qui

se présentent ainsi cojnme obligatoires itenvcnt être eïivisagées à trois

points de vue, — «l'atiurd comme corps de doctrine actuellement existant

et pluâ ou moins autoritaire; ou bien comme un corps de doctrine mani-

(') L'autour dit: bomisthvj Ho^jk of thr icorld. Lv Ikwesilny on Dofmvsilay-lioohsusX.

it> livi-« du ciidat.lro d AtigleUjrro fait par orditj de Guillautiie le (Jou«^uérant.
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festeaient imparfait Pt soulevant un orHre de qne-^tions int^^rp^îiînntf.s et

diflRriles au sujet de la nature de.s aun-iiorations ilrsiralilcs d tlfS

méthodes il ])our-^iiivre pour y arriver: ou cutiu comme un corps de

doctrine avant son histoire, intéressant à étudier pour les esprits;

cultives, et qui est en môme temps nécessaire pour comprendre la doc-

trine actuellemeut eo videur et apprécier les possibilitéa de la per-

fectionner.

Telle est la matière à renseignement de laquelle nous avons été

appelé. Elle ne possède évidemment pas l'unité des mathématiques ou

d*uue branche des sciences naturelles; elle ne développe nulle part les

conséquences de principes aussi simples et aussi clairs que le temps et

Tespace, ou que les lois de la chimie ou de Félectricité; mais elle a une

unité propre, parce qu'elle se rapporte è une branche considérable et

distincte de Tactîvité humaine. Si le droit international avait été envi-

sagé sous Taspect que nous venons d'indiquer à une épo([ue antérieure

de rhistoîre de notre langue, quand ce qui maintenant est nommé
science politique était généralement appelé art de gonteruer, l'unité

pratique plutôt que thcori([ue de la matière qui nous occupe l'aurait,

sans doute, fait représenter comme un art plutùt que comme une science.

Néanmoins, à cette époque les notions relatives à l'existence d'une loi

naturelle exerçaient sur les relations internationales une iiitiuence pro-

fonde ; cette loi de la nature, si on ])ouvait la tenir ponr démontrée, ferait

de la connaissance systématique de ces relatiofis une science proprement

dite. Ces discussions sur l'existence d'une loi de la nature sont à présent

h l'arrière-plan des discussions philosophiques en Angleterre, mais,

d'autre part, lemotseienee est devenu d'un emploi si étendu et si facile

que nous croyons pouvoir l'appliquer au droit international, même dans

le sens large et populaire que avoua mis en lumière.

Pourtant, tout en admettant que le nom de science soit donné au droit

international, nous pouvons encore nous demander s'il y a lieu de lui

attribuer la désignation anglaise de < law t Dans un pays où la

théorie légale a subi si profondément l'influence des écrits de John

(*) Le mot uglais lato • * todouble sens de loi, c'est^A-direde r&glo précÎM. générale

et positive, juridique ou autre, et de droit dans le sens restreint lio droit po5itif. Le
mot français drnU, dnns le spns idt'al et philosophique, se traduit en anjrlais par }'lf/ht.

M. W'é-stlake exauiinu dans cotte- partit; de la leçon si le nom de Imr, ânm If <î.)tiblo

tens qu'il possède en anglais, couvieul à désigner la sicicuce dos relations internationales.
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Auàtin et dans une luiiversitc où ces écrits sont recommandés aux

étudiants, on s'attend certainement h ce que nous déclarions ce que noua

pensons de la cla.ssification eu vertu de hKiuelle il envisa^ii-e l'objet de ce

cours comme une partie de la morale plutôt que du droit (buv). Sir Henrj

Maine () a déjà protesté, en se fondant sur l'histoire, contre le sens

restreint que M. Austin prétendait donner au mot « law ». J'ai voulu,

à mon tour, reprendre au point de vue analytique l'examen de cette

question, et j'ai abouti à la môme conclusion que sir Henry Maine; je

n*ai pas non plus découvert, au point de vue auquel je me suis placé,

de raison suffisante pour préférer le nom de moralité hitcrnationait

posUwe, proposé par M. Austin, à celui de droit international (inter-

national law].

Voyons en effet quels sont les caractères essentiels d'une règle de con-

duite. Il y a premièrement le caractère de généroUié, qui consiste dans

l'application de la règle à une catégorie entière d'actionsparticulières. En
second lieu vient le caractère de précision, qui consiste dans la possibilité

de formuler la règle si clairement qu'aucune erreur ne soit possible sur

la nature des actions auxquelles la règle s'applique, ou tout au moins

qu'il n'y ait d'erreur possible que par rapport à quelques cas placés sur

les limites de la catégorie en question. Il y a troisièmement le caractère

d'obsn'valioii^ en vertu duquel la règle est liabitucHc aient obsert^e dans

la pratique; pour ce troisième jmint, je dis hahUnellement et non inta^

riabkmeiii, \mvcr (juiî l'oliservation invariable de la loi ne s'obtient pas,

même dans les Ktats le- mieux ordonnés; les lois sont souvent violées

dans le fait, et (juoique leur \ iolatiou soit punissable ou réparable, la

violation, même suivie de punition, n'équivaut pas à l'observiitiou. Le

quatrième caractère est celui de reconnaissance de la règle imposée;

celui-ci consiste, de la part de ceux qui, aux termes de la règle, doivent

l'observer, à la reconnaître comme leur laissant peu de choix dans

l'espèce, et de la part de ceux à l'égard desquels la règle doit être obser-

vée, à avoir pleine confiance dans son observation. On est généralement

d'accord pour considérer une règle comme positive, lorsque ces quatre

(<) Jobs Austin a été profeMeur à runivenité de Londres (1828 i 1632). Ses écrits

jouissent d'une grande autorité en An^'Ietorro. Son ouvrage le plus connu est intitulé :

t Prorrincc •

'f
j}'r>spr\iJrnr'- ih ftvmiued.

(') Sir IIenky Si mm;k Mai\k (1822-18H8) est le {ir«kitk;essour de M. WesUakedans la

chaire de droit intâruatiooAl de Tuniversitu de Cambridge. On lira avec intérêt la uotiee

que M. N]rs hû aoonsacrée dans cette revue, t. XX. 1888, p. ^0-09.
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caractères fl*y trouvent réunis. M. Austin Ini-mônie reconnaît eela, puis-

qu'il donne le nom de < moralité internationale posUive » à tout ce qui,

dans Tobjet de ce cours, comprend des règles de cette eïipèce. Peut-Acre

pouvons-nous dire que les caract^s de généralité et de précision sont

constitutifs de la règle, et que ceux d*observation et de reconnaîssanoe

fout (]ue la règle est positive. Quoi qu'il en soit, ceux qui ont formulé

et employé les expressions teclmi^iies (!•' In matière que nous voiilous

enseiirner ont pcns»'' que l'îiitjx'llMtion < law » s'a|)])lirjnHit à toute règle

positive de coTiduitc, coiiKne (•(•la voit non sealeuicnt rlan.s Fovpression

e Init>rriatio!)al law >, maiâ encore dans le terme bien plus ancien de

€ Law of nations » ,

Pourquoi donc M. Austin veut-il ne donner le nom de < law » qu'à la

loi du pays? Pourquoi prétend-il qu'on n'applique pas le nom de < law »

à des règles comme celles qui gouveraent les relations diplomatiques,

règles aussi générales, aussi précises, aussi bien observées, et aussi

pleinement reconnues que les lois de ce pays ou d'aucun autre contre le

vol? Nous savons tous que c*est parce qu'elles ne sont pas établies, on,

comme il aime à le dire, arrêtées (') par un pouvoir politique souverain.

Il y a, sans aucun doute, une distinction à faire a ce proj)os, mais il

nous semble qu'il faut se garder d'en exagérer l'importance. Une rt .'-Ie

arrêtée par un pouvoir politique souverain est inscrite dans un code, ou

dans des écrits ou des traditions qui ont force de loi aux yeux du juge;

les décisions de ce derniei- sont leur tour mise» en œuvre par le pou-

voir exécutif. Une règle qui fait partie du ^lioit international est con-

tenue dans des écrits, des traditions ou des si'nîiriuMit< (jui ont force de

lui aux yeux de lout homme civiliîîé, et le jugerneut de ceux-ci recevra

une exécution suffisamment etïective par la force ou du moins par la

désapprobation des États intéressés. Il y a là certainement des diffé-

rences relatives aux preuves de l'existence de la règle, à l'autorité qui

l'impose ; ces différences portent également, dans certaines limites, sur

les moûh qui fout observer la règle; en effet, quoique dans les deux cas

le motif pour l'observer soit le sens du droit suppléé par la crainte de

ce qui arriverait si la règle était violée, les sanctions qui empêchent la

violation d'une loi diffèrent pourtant suivant qu'elle est nationale on
internationale. Mais si on fait un classement général des règles de con-

duite au point de vue formel, ^et sans sè préoccuper de ce qu'elles ren-

(') M. Austin dît : set ».
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ferment* la distinction la plu» !*ensib1e entre elles ne consiste ni dans la

preuve de leur existence réelk% ni dnns Tautorité qui les impose, ni dans

les motifs déterininant de cfiiK qui les observent ; en nt) mot, elle n'est pafl

dans leur orig-iiie, mais elle se trouve tout entière dans leur opération

coiuuie règ'les, dans riiiuformilé de leur observation er dans la confiance

qu'on y a; en un mot. lu distinrtion repose en ee qu'ell»'-: sont ou ne sont

pas des rèf^'-les positives. On peut objecter à celu qui' ])t'U de règles attein-

dront un caractère bien solide de précision ou d'observation quand il n'y a

ni jugea pour les appliquer,ni pouvoir exécutif pour les mettre eu œuvre,

et nous devons reconnaître qu'il y adanci cette remarque une grande

part de vérité. Mais si, en fait, il est eKact qu'une large part de notre

science n'est pas près d'acquérir un titre définitif au nom de c law »,

tant que les rapports internationaux n*auront pas été plus, rigoureuse-

ment organisés, ce n*est pas une raison pour dénier les caractères de

c law > ou de règles de droit aux parties de la science qui présentent

déjà tous les caractères des règles })ositives.

D*autre part, la cWsifîcation proposée par M. Austin n*a pas le

mérite, auquel son auteur ne prétend pas du reste, de rapprocher en

aucune façon l'usa^re du mot <i law », dan.s les sciences juridiques et

morales, de la .si^iiilication ipTace même mot dans les sciences exactes

ou naturelles. Il y a, ijuaui à la si<.^niHcation du mot « law » ou loi, une

barrière éternellement infranchissable entre les lois des .sciences exactes

0(1 lîHtnrelles et les lois morales on jiiridifpies. La toriault' d«'s j)re-

raière.s est ; « ceci est » ; celle des autres : « vous ferez ». Le setji point

de re.^seaiblance entre les deux est dans le faitderunifuriuité. Lue

règle de conduite, comme une loi des sciences exactes ou naturelles,

s'applique d'une façon géuérale k tous les cas auxquels la disposition

s'applique. De plus, si c'est une loi des sciences mathématiques ou

naturelles, l'observation en est aussi rigoureuse que les termes en sont

généraux ; une violation de la loi, si on en découvrait, ne prouverait

qu'une chose, c'est que ce que l'on croyait être une loi n'en est pas une.

Une règle de conduite, au contraire, quelque grande et absolue que soit

la puissance politique qui la promult^ue, est violée de temps à autre;

la violation en est du reste punie, et elle ne sera considérée comme une

récrie positive que si l'obserx'ation eu est quasi uniforme. Mais que nous

considérions soit le caractère de <:^énéralité en vertu (ItKjiîel une disposi-

tion enil)ra-s»' U)\\< les ras prévus, soit i'uuiioriiiito '|m coiisi-te dans l'ap-

piication constante de la disposition aux cas qu'elle embrasse, il ne peut y
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avoir de doute que ce ne soit la ressemblance soas les rapportade la géné-

ralité et de i*utiiforinité qui est cause, de façon ou d'autre, que les règles

de la nature et les règles positives de conduite ont reçu Tune et Taatre le

Qom de lois {}aics]. Comment cela s'est fait; si le phénomène a suivi le

môme cours de développement dans toutes les langues ayant des mots

dont le sens est identique ou analog^ue au mot Iot(^i24r) (') en anglais; si,

dans n*iroporte quelle langue, c'est la loi de conduite ou la loi de nature

qui a été primitivement seule en poï^scssion de ce nom collectif; jusqu'à

quel point, dans telle laîi;xn<* donnée, la ii jtion de léyrislateur accompa-

gnait céilu do lui dans l'esprit «le ceux «(tii, an dt-hiit, appli(iuuient le nom

de loi à l'une ou l'autre espèce de loi, ce suât la des questions d'nn liant

intérêt philolo<>;'ique et psycholoi/iq un. Quelle qu'en soit du reste la solu-

tion, ce fait subsiste que si,dans les application-s inn!ti])'('s du mot <la\v»,

on fait abstraction des idées collatérales fpi'il peut eveiiier dans l'esprit

de personnes diverses, c'est seulement par les notions de p^éuéralité et

d'uniformité que ces applications se rattachent h une seule et même
signification principale (*). Si donc nous considérons que toutes les

règles de conduite positives participent de la nature de la loi (law), nous

nous conformons mieux à Tidée qu*on se fait communément en anglais

du mot claw» .que si nous exigeons que des règles positives de conduite,

pour être appelées lois, réunissent cette condition supplémentaire d'avoir

été établies par une autorité politique soaveraine.

On voudra bien remarquer que nous ne formulons pas la prétention

que le nom de c law » soit donné à toute règle internationale prise iso*

lément, si la précision et Tobservation n*en sont pas telles qu'on puisse

la ranger au nombre des règles positives. Il n'y a du reste paiement que

les règles positives qu'on puisse comprendre dans la < moralité inter-

nationale positive » de M. Austin, et c'est pourquoi les considérations

({lie nous venons de présenter suffisent pour justifier contre ses objec-

tions le nom d' « international iaw ».

(*) Voir la note 1, ci-dessus, p. 22.

i*^ T/autenr fait ici la distinction entiv la « dénotation »• et la •• connotation » du

mot /<iir, conforinôinent au système de J. Stuart MUI sut- la logique, qui est familier

AUX étudiants anglais. La dénotation «t la signification pi au tpato du mot; elle pour-

rait iai servir de définition ; la connotation o^ composée des idées collatérales qu'il

peut suggérer et qui ]^uvent surgir. Kxcmple : un mot qui dénote uno action pont ri,n-

?) './ la louange on le lilàmc Ce ([U-- rautcnr v»mU dire, c'es^t qiiP !c5 notions de législa*

teur, de pouvoir fouverain, n'ont place que dans la connotation du mot « law ».
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On peut ndantnotns objecter à cette appellation de international

law (loi internationale), telle qu'elle est comprise d'ordinaire, que lea

règles internationales qui, prises isolément, réunissent les caractères de

ce qu'est la loi (law) sont trop peu nombreuses pour nous permettre de

les considérer comme une partie doininaiite et pour qu'elle.^ puissent

déterminer aiu.si, par leur caractère propre, le nom auquel l'ensemble

de la science peut légitimement prétendre. Nous répondons à cette

objection, d'aljord, que l'unité nvlle du sujet entier, vn tant que

hranche de l'activité humaine, est telle qu'un nom unique est indispen-

sable pour le désigner dans son ensemble; secondement, que la partie

la plus étendue d'un sujet n'est pas nécessairement la mieux faite pour

donner un nom, et qu'on peut aussi bien revendiquer œ privilège pour

la partie de la science qui a acquis la forme scientifique la plus parfaite ;

troisièmement, que dans lé perfectionnement graduel des relations inter-

nationales la précision et Tobservation des règles augmente constam-

ment, et qu'en conséquence les règles internationales, qu'on peut dès

maintenant considérer comme faisant partie du droit positif(law), sont

typiques de la matière, en ce qu'elles sont le produit le plus achevé

d'une tendance qui envahit toute la science. Nous pouvons donc nous

servir avec quelque confiance de l'expreRsion de « international law »

pour désigner reii&oinble de cette science à la fois vaste et variée que

j'ai définie, et il ne peut y avoir de doute au fond que le vénéré fonda-

teur de cette chaire n'entendait ])as cette dési-j^-nation dans un sens

moins large. Il appela spécialement l'attention de ceux ([ui seraient

charg'és d'enseigner la science du droit internatiuuai sur l'établissement

de règles et la proposition de mesures de nature à favoriser la suppres-

sion de la guerre; il montra par là qu'il entrevoyait dans l'avenir un

jour où le domaine du droit serait plus vaste et mieux défendu, et qu'il

comprenait dans cette appellation de droit international (international

law) tout ce qui n'est encore qu'à l'horizon des siècles futurs.

Nous pouvons terminer ici cette controverse sur une simple appella-

tion, et aborder la question de savoir s'il serait possible de trouver quel-

ques principes qui puissent nous guider dans la discussion des règles

du droit international; principes d'après lesquels nous soyons à même
d'approuver ces règles ou de les condamner, quand leur existence posi-

tive est certaine, ou de choisir parmi elles quand leur caractère positif

repose sur des bases incertaines, et de déterminer enfin les amendements

ou les développements qu'il y aurait lieu d'y apporter. Avant que de
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répondre à cette question, il est indispensable que nous nous entendions

sur la nature des principes que nous aurions à recherclier. En premier

lieu, ils doivent n%Hre pas en contradiction avec les principes de la

morale, mais jIh oe peuvent pourtant pas être identiques k ces prin*

cipes. Ën effet, les règles dont nous avons à nous occuper sont obliga-

toires, ou Von proi)03e du moins de les rendre telles, eu vertu d*une

autorité humaine plus ou moins oi^nieée et régulière dans son action ;

on s*accorde, au contraire, universellement pour abandonner à la con-

science de chaque individu le soin de lui dicter l'obéissance à la ])lu])art

des règ:les de la morale, en y ajoutant tout au plus, comme correctif, la

censure irré«irulière et souvent inefficace de l'opinion publi<|ue. En

second lieu, les princijx's (pu; nous recherchons, et nui pt-rnictirHieiil de

distinjruer if droit nioraJ et le droit obligatoirt-. floivriit se trouver, ii

Tég-ard des règles du droit international, dniis nn i Hp[>ort i-ioiitirpic a la

relation qui existe entre le droit national et ce que Beniham appelait les

principes delég'islation. Dans Tun et Tautre département également, ces

principes peuvent être définis comme la somme totale des considérations

qui paraîs.-ient devoir être invoquées au .sujet du maintien ou du change*

ment de la loi positive, dans la mesure o& ces considérations peuvent

être ramenées à une forme générale. 11 sera bon, avant d*aller plus loin,

de fixer nos idées, en prenant, tant dans le droit national que dans le droit

international, quelques exemples oonci-ets de l'application de semblables

principes. Preuons-en d'abord dans le champ du droit national, ou

droit interne, pour nous servir de Tappellation que Bentham pro{jo$ait

comme corrélative & celle de droit international. Ce sont les principes

de lé^rislation qui décident de rextension qui sera donnée à la notion

juridique du dol, notamment ])our préciser quelles déclarations le ven-

deur sera tenu de faire à rachetenr. .\ propos de la veiitt» des hoissous

alcooliques, ces mémes principes établiront la itroportion dans laquelle il

sera tenu compte à la fois de la sobru'îi- ni''ee>saire de la liberli! indivi-

duelle. Si on discute de l'expropriation de la pro}>rieté privée poar cause

d'utilité pub1if]ne, r'est eticore d'après cette espèce de principes qu'on

décidera «l'il faut.{pour fixer le cliitfre de l'indemnité, umit com)ite de ce

que la cession n*est pas volontaire, ou si l'on traitera rexpro{)rié comme

un vendeur quelconque; il y aura même lieu d'examiner s'il a droit à

une indemnité quelconqile, dans le cas oii telle autre propriété qui lui

appartient acquerrait, par suite du travail qui motive Texpropriation,

une plus-value telle que Texproprié soit indemnisé par oeseul fait.Jl j
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a lieu de se demander daos ces divers cas, dans quelles limites rhonoô-

teté, la tempérance, Tesprit publie, ne sont pas seulement des devoirs

moraux mais peuvent également être sanctionnés par la loi des hommes;

et chaque fois qu*ll ne pourra être donné k ces questions de réponse

suffisamment générale, on pourra dire que dans ce cas particulier, il y a

peut-être une législation prudemment élaborée, ou une bonne législa-

tion, mais il n*y a pas, à proproment parler, de principes de N irislatioii.

Le luème raisonnement s'a]ip]i'iuftra aux exemples que iioiis pouvons

prendi*e dans le domaiiit' du droit international; des questions fort déli-

cates se prcsenltMit, concernant la respoJisabilité qu'ciw-oiirt un î^ltnt

pour les actes de sujt'fs, ou l.-i rt-sponsahilitt' des sujets pour les actes

de l'Kfat HH\(jUt'ls ils appartiennent; conccruanî rt''i[uilihre à maintenir

entre le droit de préservation ji^rsonnelle (pii apjiartifnt à nliaque État,

et les devoirs qui lui incomberaient si aucun droit de préservation per-

sonnelle ne pouvait y être opposé; concernant la violence ou Je dol qui

peuvent vicier un traité dans son orîf^ine, ou les circotistances nouvelles

qui peuvent autoriser à prétendre que le traité a cessé d'être applicable.

Ici enraiement, nous avons h con»dérer, en dernière analyse, dans

quelles limites les actions des hommes peuvent être sujettes au contrôle

des autres hommes, et si aucune réponse à ces questions ne présente un

caractère suffisant de généralité, il se peut qu*ii existe en ces matières

un droit international prudemment élaboré, ou un bon droit interna-

tional, mais il ne peut être question dans le sens strict du mot de prin-

cipea de législation internationale.

La recherche de principes de ce genre, principes juridiques se distin-

guant des principes moraux, a séduit beaucoup d'intelligences, mais on

ne peut pas dire que, soit dans la partie interne, soit dans la partie inter-

nationale du droit, ces recherches aient jamais été couronnées d'un

succ'is reconnu. D'autre part, l'existence d'un sentiment du droit juri-

di(|ue, dictinct du sentiuieat du droit étlii(jue, est un des faits les plus

Ijersiistants dans la nature humaine. Si on pouvait découvrir les prin-

cipes, ils e\pli(juerai{'nt ce fait à notre compréheusion. Qu'on les trouve

ou non, le sentiment existe : on ra])pçlle sens juridifjue, justice, justice

politique; quelque nom qu'on lui donne, il est de l'ait (jue dans la plu-

part des lang-ues importantes, il serait ditficile de parlerde la loi(la\v)sans

que le mot implique l'existence d'un tel sentiment. C'est ainsi qu'une

règle particulière s'appelle c lex » en latin, c loi* en français, « Gesetz*

en allemand, mais la loi eu frénéral c'est jus^ drott^ Reehtj mots dans
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lesquels, quelli' <[in\ soit leur étymolofrie, la notion d'une rè^le n'est

adîiii-c ((ifavcc cellii ilu droit juriilifjnc Vai d'aulr-'s termes, des mots

COîiune y/',y, ^Iroit, recht, iiirnie (|ua:id \\> s'n|i])li(jiiciit à des règles parti-

culières, impliquent nécessairement la notion, chez ceux qui s'en servent,

d'ua droit type en conformité duquel ces règles sont appréciées. Pour le

Français, TAUemaud, Tltalien, ces mots < le droU anglais b ou les

mots correspondants dans la langue de chacun de ces peuples, ne dési-

gnent pas seulement la loi ou Teosemble des lois de l'Angleterre, mais

rincarnation anglaise, plus ou moins adaptée aux circonstances qui se

trouvent en Angleterre, peut-être plus ou moins erronée au point de vue

de Tadaptation, d*un type juridique universel. « Le droit iniemaiiomUI^Wy

ou Texpression correspondante dans les autres langues, n*indique pas

seulement la loi internationale (international law), mais une incarnation

qui s'est produite piirmi les États, incarnation peut-être plus ou moin»

erronée, d'un type général. Le sens restreint que nous autres. Anglais,

attachons au mot c law» ne peut ôtre rendu qu'à Faide d'un qualificatif,

en disant : le droU positifs dos posititê Reeht.

Qne le mot anglais t law > ne suggère pas la notion collatérale (') de

• right » dans le àcus do « jus », cela est évidemment dù à ce fait que

« law » et « right • sont chez nous doux mots distincts, tandis que Ji'.s,

(Iroity dirilto, Hei-ht ont tout à la foi- le >ens do « law n et dt^ « rifjlit ».

Mais pourquoi avons-nous maintenant cette distinction de mots, (|ni, on

le sait bien, n'existait [lasdans les ])ér:odes antt'rieures de notre langue^

Je ne puis m'empèi-her de penser que cela est dù, en })artie du moins, à

la position indép*endante que le droit anglais prit de bonne heure à

côté du droit romain, ce qui certainement a dû rendre les Anglais moins

disposés que d'autres à admettre que des principes juridiqties universels

pussent se découvrir, et plutôt enclins à faire ressortir la distinction

entre la loi considérée comme une institution positive et le droit juri-

dique <x)nsidéré comme un idéal. Quelle qu'en soit du reste l'origine, l'im-

portance que notre langue a longtemps attachée à cette distinction a eu

cet effet, fitvorable au point de vue du droit interne, que le devoir de res-

pecter la loi a été considéré comme reposant sur des considérations pro<

près à la loi même, et s'est trouvé moins sujet à être diminué par la

(•) En français tlrins lo text** anglais.

(*) En fr.iiiruls dans \>t texte anglais.

(') Dans le texte anglais : « does not carry this coDDOtationof right ». Voir, pour le

ms du mot amneMUon, l« note 8, ci<d«88us, p. 26.
'
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découverte, (}ui doit se faire parfois Jaii.s tout pays, que la loi u'esL pas

d'accord avec le sentiment du droit. En revanclie, au point de vue inter-

national, les Loninies d'Etat et les écrivains théoriques de l'Antrleterre

ont été trop disposés à oublier que la moitié des raisons de respecter la

loi en tant^u^institution positive reposent sur rexisteoce d'une législa-

ture pour la corriger, et d'un gouvernement qui oblige les citoyens à

l'observer Tun vis-à-vis de l'autre jusqu'à ce qu'elle soit corrigée. Quand

ces moyens font défaut, il faut en trouver d'autres pour empêcher que

la loi oe soit trop fortement en opposition avec le sentiment du droit,

par suite des progrès de ce sentiment, qui se développe avec la société

elle-même. G*est dans des cas semblables qu'une révolution se justifie,

quand un pays est affligé d*un système qu*on ne saurait réformer légale-

ment; et de môme, entre États, le devoir du gouvernement est de coo-

pérer à mettre les règles positives du droit international d'accord avec

Tidéal juridique contemporain. Tôt ou tard cet idéal prévaudra, malgré

tout. Dans le cours des siècles, on ne peut soutenir sérieusement que

parce qu'une règ-le a été une fois admise, elle conserve sa viirueur jusqu'à

ce qu'elle ait été chauyéc du consentemeut unanime de tous ie,< Etats

intéressés. Si, pour nous, le droit international (international law) est

un corp.s de rè^^les qui, une fuis reconnues, n'ont pas été expressément

abolies, ntjus ne devons j)as onhlier qtie ])our la plupart des autres,

« le druit international » ('; ne lie rjue jioiir autant qu'il se rapproche

suflSsamment d'une incarnation du droit international idéal. Kappelons,

entre autres, la question des droits et des devoirs des neutres en temps

de guerre comme une de celles à propos desquelles les Anglais feraient

bien de se convaincre de cette vérité mieux qu'ils ne l'ont peut-être fait

jusqu'ici.

Nous parlions tantôt des progrès de la société. Voyons ce qu*îl fàut

entendre par là, et en quoi cela touche au sujet qui noua occupe. La

conception d'un droit juridique distinct d*an droit moral, c'est-à-dire

d'un droit que les hommes rendent obligatoire et qui reste distinct de

celui qu'ils sentent, mais ne rendent pas obligatoire,implique une société

entre les membres de laquelle ce droit serve de moduê viwndu Avant

de parvenir à la possession consciente d'une semblable notion, les

hommes doivent avoir vécu ensemble dans les liens qui non seulement

conviennent à leurs intérêts, mais qui ont fisçonné leurs sentiments,

(') Enfraiiç«i« daiw lotexte.
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dételle sorte que pour conserver ces lien^; il soient disposés à se £ure des

concessions réciproques. Mais de semblables liens no s'improvisent pas.

Les hommes n'ont pas édifié la sociét<^, et ils ne la inoilifîent pas h

présent avec une idée préconçue de.« droits que Tétat social leur attri-

buera. Son édification et ses modifications sont les produits d*uii nom*

bre incalculable d*actes individuels, accomplis sous Tinfluence de

rimpulsioQ personnelle. Les hommes vivent, se marient et élèvent leurs

enfants, achètent et vendent, sont généreux et égoïstes, se battent et

font la paix. Ils font tout cela dans les limites de leur organisation

politique, a*ils en ont une, et en dehors de ces limites. Ën faisant tout

cela et par la force des choses, ils édifient des oro^nismes qui réalisent

la movenne des ))oints de vue auxijuels le frottement et la limitation

réciproques les ont accoutunii's a ((nisiiitM't'r k-urs rt lHÛoiis uuUuulles.On

peut les comparer aux abeilles ou aii\ madrépores das coraux, en ce (ju'il

pn.- luisent des résultats harinonifpies qu'ils n'ont pas préconçus. Mais

le travail des hommes comme individus ditYère de celui des abeilles uu

des madrépores par une bien plus ^^raude latitude dans l'action, et le

résultat, qui en est général et total, ne présente pourtant qu'une

moyenne. Les hommes diffèrent encore des abeilleî» et des madrépores

en ce qu'ils possèdent le pouvoir de considérer leur travail quand il est

accompli, et d*y reconnaître les objets pour lesquels ils ont lutté dans

Taveuglement. L*homme a de plus la prérogative qu'aucune œuvre

accomplie par lui n*a été jusqu'ici définitive. Quand Tidée juridique

apparaît dans Tédifioe social, national ou international, dans les limites

où elle a été réalisée» on voit de suite qu'elle se rapporte au passé plutôt

qu'au futur, car on ressent dès ce moment les remous souterrains d'une

formation nouvelle. Pour prendreun exemple entre mille, rappelons que

l'esclavag-e a été maintenu dans les lois de l'oue.st de l'Europe jusqu'à

ce ijiie les esclaves fussent atVrauchis par la charité privée, el sitôt que

cette (|Ui'stion eut disparu, celle du pa uj^Tisme prit sa j)lHce. Ou, si l'on

aiuie inieiix un exemple, oii Tulée qui vient de se réaliser ne sert jias de

fondement pour l'avenir sans subir des moditicatioiis, rappelons qu'a

peine l'indépendance des Etats eut-elle échappé au dang-er d'un empire

universel autrichien ou français, ou vit les penseurs se demander s'il ne

serait pas nécessaire de limiter cette indépendance par rétablissement

d'un parlement du monde; et de fait, les hommes d'Etat commencent

déjà à la restreindre dans la pratique au moyen de pentarchies et de

congrès européens. De là le contraste auquel nous avons déjà fait allu-
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sion entre le caractère indestructible du seotinient du droit et la stérilité

de la recherche des principes universels de législation.

Si D0U8 comparons les relations internationales aux relations internes,

noas apercevons un motif évident poar lequel le Bentiment juridique est

nécessairement plus faible dans les premières et pour lequel son incar-

nation en principes juridiques n'est pas aussi nettement obtenue, même
en tenant compte du degré d'avancement réalisé jusqu'à ce jour dans la

société internationale, k travers les gradations successives de la'âimille»

de la municipalité et de FÉtat, le sentiment social est développé et

fortifié par l'habitude de Taction en commun pour un but commun.

Au contraire, dès qu'on passe les frontières de l'État, l'action commune

cesse ou l'exercice s*en trouve limité à quelques rare^ occasions, comme

les alliances actives, ou à des objets dirig-és adimniàtraîivement, coiaïue,

par exemple, les postes et télé'rraphes internationaux. L'existence même
des nations étrangères se manifeste principalement k la masse des

hommes par la rivalité de la poliiifjue ou des intérêts, et il faut se féli-

citer quand ee n'est pas par une fruerre. Ne serait-il pas étonnant que

ridée juridique ne fût pas faible et obscure en raison de la faiblesse et

de l'obscurité du lien social auquel elle correspond? Gardona-nous

d'attendre de ce sujet plus qu'il ne comporte. Dans Tétude des prin*

cipes internationaux, nous serons heureux si nous voyons une petite

partie seulement du chemin qui est devant nous.

Pour reconnaître, ne fût-ce qu'un peu, son chemin dans un pareil

sujet, une tournure plus ou moins philosophique de l'esprit et un tem-

pérament suffisamment pratique sont à. la fois nécessaires. Cétte tour-

nure philosophique de l'esprit, je me hasarderai à l'appeler le sens

inductif, car nous avons quelque droit, dans cette demeure des sciences

inductives,d'affirmer que de leur étude est née une habitude de l'esprit,

dont l'application et l'utilité dépassent de beaucoup les cas où il est

possible d'employer un procédé de raisonnement qu'on puisse ranger

expressément dans la lopque inductive. Cette liabitude d'esprit se recon*

lUiit lians une disposition a prendre mesure sur les faits au lieu d'apporter

pour apprécier ceux-ci des mesures toutes prêtes. C'est le sens critique

en philoioi^'-ie et en littérature, et le sens historiiiue dans les recherches

juridiques et politiques : non pas historique avec ce système tmit qui

prétend apprécier ce qui doit être iraprês ce qui a été, car, en même

temps que du fait externe, il y a lieu de tenir compte de la tendance;

celle-ci est un fait également, et de ce qu'une chose a été et a cessé

unis M ftKotr vft, - tl* àxtiim. 3
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d'être, on peut présumer qu'elle devait cesser d'être. La tendance indique

un besoin, mais le fait externe, qui a existé, n'est pas nécessairement,

ni même probablement, le meilleur moyen pour nous, et à Theure pré-

sente, de satisfaire ce besoin.

, Quant au tempérament pratique dont il a été question, je Toudraia

qu'il ftt que chacun tAeh&t toujours d'avoir présente à Tesprit sa respon-

sabilité personnelle en matière d'afibires internationales. La vive

insistance avec laquelle la plupart des écrivains ont fait ressoriir Ten*

tité artificielle de TÉtat, la profonde démarcation qu'ils ont, dans ces

derniers tempe surtout, tracée entre l'État et les sujets de l'État,

peuvent avoir aisément une influenee pernicieuse sur ceux qui étudient

le droit international, et indirectement sur le public qui sera influencé

par l'opinion que ces derniers s'en font. Ces idées pourraient affaiblir le

sentiiueut de la responsabilité dt* ceux qui dans un VAnt diri^^eiit sou

activité. Cette responsaljilitô est certaine, non .seulement pour ceux qui

sont rovêfjis d'un mandat public, mai.-? encore pour ceux qui se bornent

h exprimer une opinion; elle remonte même, quoique à un moindre

degré, à ceux qui laissent simplement faire. L'mtluence de ce g^enre

d'idées sera également pernicieux si elle nous fait oublier que non seu-

lement l'action de notre État est la nôtre propre,mais de plus que ceux

à Tégard desquels elle s'exerce sont de<; hommes comme nous, quoiqu'il s

puissent être voilés à nos yeux par l'interposition d'une autre entité

artificielle. Je ne dis pas seulement ceci dans l'intérêt des améliorations

du droit international que l'avenir peut tenir en réserve, quoique, pour

aboutir à la réalisation de celles-ci, il soit utile que nous pensions moins

à ce qui est technique dans ces matières et davantage à ce qui est

humain. Je ne me contenterai pas non plus de vous mettre sous les yeux

les soufl^rances physiques et morales causées par la guerre aux individus,

quoique ce soit là un sujet suffisamment important. Je déplore avant

tout l'ignorance où l'on est généralement de la responsabilité person-

nelle, en songeant aux effets que la conduite d'un grand l«]tat peut

avoir sur les destinées d'autres populations, spécialement des popula-

tions plus faibles ou moins avancées, qui sont d'autant plus expo.sée8 à

souffrir de notre ai-tion ou de notre inaction, qu'elles sont moin.*! en état

de â'auier elles-mêmes. Il ne peut exister de véritable droit international

ni de suiue politique internationale, ni de traitement équitable des races

inférieures, si le sentiment du devoir fait défaut, et le sentiment du devoir

ne surgit pas viâ*à-vi& de simples abstractions, ni en r^ardant des
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abstractions. Je n'ai donc pas yonla définir le droit international comme

la science des règles établies entre États, et examinons ensuite subsi-

diaîrement dans quelles limites ces régules sont applicables aux États mi*

sonverains, ou aux populations à demi dvilisées ou barbares. J'ai mis h

dessein en tète de cette leçon l'idée d'action qui emporte avec elle les

idées de devoir et de responsabilité, et j*ai défini le droit international

comme se rapportant à toute action qui sort de l'activité interne d'un

même corps politique. On voit à ce point de vue que le sujet a une réelle

unité, quoique les règles qui gouvernent les actions dU&rsnt néce»*

sairement suivant les circonstances.

Un mot encore sur la place que ce cours occupe dans l'enseignement

universitaire. Personne ne siipposj*ra qtrune utude, an sujet de laquelle

nous disions tantôt qu'il fallait se y^ardcr d'en attendre trop, soit au

nombre de celles qu'on puisse recommander comme un exercice pour

l'intelligencf . Klle demande plutôt une intelligence déjà préparée. Mais

tandis que la plupart des sujets qui demandent eela appartiennent à

l'instruction spéciale et non h rin^tructiou libérale, on aurait tort de

penser que l'étude du droit international doive 'i^tre réservée aux spécia-

listes. A quelle sorte de spécialistes cette élude serait-elle du reste

réservée? Aux hommes de loi? Mais les parties du droit international

qu'appliquentlestribunaux, comme le droit des prises maritimes en temps

de guerre, ne forment qu'une {Mirtie assez minime du sujet. Ou dira-t-on

que le sujet appartient aux bommes de loi parce qu'ils sont familiers

avec l'interprétation des contrats et avec les règles du droit national que

le droit international emprunte? Mais cet emprunt môme doit être con-

trôlé par une plus grande hauteur de vues que celle qui appartient au

légiste de profisssion comme tel, et qu'il a l'occasion d'acquérir dans

l'étude de règles dont l'application seule est discutée. Est-ce d'autre part

au ministère des affaires étrangères que se trouveront ces spécialistes

privilégiés, en y comptant mÔme les membres de l'opposition qui pour-

raient en faire partie un jour, et les écrivains qui observent et critiquent

ceque font les autrestSinous allons aussi loin, et si parmi ces spécialistes

nous comptons encorct comme nous serons logiquement amenés à le

faire, le public qui devrait apprécier et comprendre les œuvres des écri-

vains, nous verrons que le droit international n'est pas plus que la poli-

tique intérieure une science réservée aux spécialistes, et il doit eu être

ainsi dès que lu devoir du cito^ en est engagé dans l'activité internatio-

nale. £t si, en tant que sujet d'étude universitaire, le droit international
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a sur la poliii(jue cet avantage d'être relativement indépendant Je

l'esprit de parti, ic l'ait même que dos rai^îous de parti ue le préseutent

pas aussi fréquemment à la discussion publique, rend plus nécessaire

pour l'université d'y appeler l'attention. Nous avons ici les hommes

dont lin grand nombre participeront et dont tous devraient participer un

jour h la carrière et à l'œuvre internationale qui s'offre au Koyaume-Uni.

Il serait regrettable que, donnant une attention trop exclusive à l'édu-

cation générale de leur esprit, ils noofl quittassent sans avoir été invités

à réfléchir sur les principes qui peuvent rendre cette participation utile.

Digitized by Google



D£S DÉLITS COMMIS A L'ÉTRANGER

D'APRÈS LES DISPOSITIONS DU NOUVEAU CODË PÉNAL ITALIEN

PAR

H* LOnia 0LI7I
prateaeor ronJwaUé 4» HQdftna.

Sommaire : I. Obcemttioiis générales. — IL Délits commis à Tétraiiger contre l'État

italiao. 10. Délits commis à l'étranger contre l'ordre sodal étranger. — IV. L'ex-

tradition des nationaux.

I. — Obsenaêions générales.

Le Douveau code pénal pour le royaume d'Italie, présenté au parle-

ment par le ministre de grftce et justice, M. Zanardelli, a été adopté

par la chambre des députés et par le sénat. Il est à présent soumis à

Texamen d'une commission appelée à y introduire les queh^ues modifi-

cations nécessaires pour le mettre en harmonie avec les opinions et les

vœux manifestés an sein du parlement. Il entrera en vigueur dans le

cours de cette aimée et ust destiné avant tout à réaliser Tunité législative

eu Jiiatière pénale, car actuellement encore, deux législations pénales

différentes sont en vigueur sur le territoire italien, savoir ; le code toscan

de 1H53 pour les provinces faisant partie de l'ancien ^rand-ducbé de

Toscane, et le code sarde de pour le reste du royaume; ce dernier

a, du reste, dé-jà en h t^ubir des modifications importantes pour en per-

meîfro l'application dans les prorinces napolitaines. Les rédacteurs du

code nouveau ont cherché à tenir compte des précédents législatifs, des

tendances actuelles de la jurisprudence, des nouvelles exigences de la

vie sociale en Italie et des progrès indiscutables de la science. Notre

intention n*est pas de donner ici un tableau complet du code en discus-

sion; les observations que nous voulons faire n'ont trait qu'aux dispo-

sitions relatives aax délita commis à l'étranger (*).

I Qii.int à < < dispositions, tout fiait croire qu'elles ne subiront auenne modification

daas le texte définitif du code.
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II. — Délits commis à Vètranger contre VÈtai italien,

ConndéroQS tout d*abord, parmi les délits commis sar an territoire

étranger, ceax qui l'ont été contre TÉtat.

Puisque le corps politique a une existence et une personnalité parti-

culières, et que sa conservation est inrii.spensaLle pour le bien du peuple

et l'accomplissement des destinées liuniaines, il s'ensuit que cette

existence et cette personnalité doivent ^tre reconnues et effectivement

respectées, nou seulement sur le territoire national, mais partout

ailleurs.

La nature de l'Ktat ])articipe à ce point de vue de celle de l'homme.

Ci! (|ui s'exjtlique ])eut-ôtre parce que l'État est fait d'individus et qu'il

réunit ainsi les caractère?; des éléments dont il est formé; il y a, du reste,

assez d'autres côtés par lesquels la nature de l'État diffère de celle de

l'individu, puisqu'il n'a pas d'existence réelle et n'est que l'effet concret

d'une abstraction. Il n'y a donc aucun doute possible au sujet du pou»

voir absolu qu'a l'Ëtat de prévenir toutes les attaques et de punir toutes

les offenses perpétrées contre sa personne dans le but de lui 6ter ou de

restreindre la liberté et Tindépendance auxquelles il a le droit de pré-

tendre; il en serait ainsi notamment en cas d'excitation à la rébellion

des citoyens contre les autorités légitimes, ou d'attentat contre l'organi-

sation politique, la forme du gouvernement, la distribution et l'action

des pouvoirs publics. Le fait que le délit aurait été commis au delà de

la frontière nationale n'a aucune importance particulière, puisque l'objet

de l'activité du coupable demeure toujours identique, indépendamment

du lieu où cette activité a pu se manifester. La nécessité de réparer la

lésion de l'ordre social par l'action des lois pénales contre le coupable

reste entière : oelui*ci sera placé dans la situation juridique où il est

tombé par suite de sou délit, car c'est avec raison que le publiciste alle-

mand Trendelenbur^ re^-arde la ])eine cunime une rémunération du

délit, en aii.riuant que le? d-'linquant est liouoré par auw application. Ce

que nous isouteuous par rapport aux lésions de l'or^j-anisation politique

doit être étendu aus.si aux It-sions de l'ordre écoiioniiipie établi dans

l'intérieur de i'Ktat. L'État offensé e.st certes le plus intéressé à appli-

quer la peine, mais les autres l'jats, sur les territoires desquels l'élé-

ment matériel du délit aurait été accompli, y auront un intérêt acces-

soire, par suite de la répercussion du désordre social qui se produit chez

eux après le délit eu question. Les États môme où aucun acte exécutif
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de la lésion n*a été accompli et contre lesquels raetîon du coupable ne

fut pas dirigée, ont encore un intérêt à ne pas laisser amoindrir ou

détruire des liens qui sont protégés par les lois pénales nationales.

Le nouveau code pénal italien, après avoir proclamé la règle que

personne ne peut être puni poar délits commis hors du territoire du

royaume, si ce n'est dans les cas expressément déterminés par la loi

(art. 4j, contient h l'article ô la disposition suivante :

Le citoyen ou Vélranger qui cnminel sur territoire rtm ua délit

contre la sii/clé de i' £tal, ou un di'Ut aijani pour ahji't hi rit^ilre/'t/rmi du

sceau de VFAil^ ou li falsificnlion de //loininies ai/anl cu>'rs U-gal dfnis le

royaume, ou de i/lres de la fJftle pulilique, ou de p^ipier de crtdU pitbliCy et

emportant une peine restriclire de la liberté personnei/e pour un ternie de

pins de cinq années, est jugé et puni d'après les lois italiennes.

Il peut être jugé et puni d\tprês les lois italiennes même après quil a

déjà été jugé dans le pays on il a commis le délit; mais en ce cas il est

tenu compte de ta peinn déjà subi».

Les auteurs du code ont pensé que, dans ces divers ca.^, TÉtat lésé

est, par le fait seul de la lésion, compétent à Té^rd du coupable; cètte

compétence résulte directement du fait de l'offense perpétrée. Et puis*

qu*on n*a &it à ce sujet aucune distinction, il en résulte que tous les

moyens de procédure dont on peut disposer en vertu de la loi contre le

citoyen coupable peuvent être aussi mis en œuvre contre Tétranger et

qu'il est inutile de s'enquérir de cette qualité. Et, suivant le principe

ubi les non disHngnit née nos diUingmre d^emvs, nous sommes en droit

de dire que la procédure en contumace pourra avoir lieu même contre

un étranger. Cela serait une importante innovation dans le domaine du

droit pénal italien, puisque le code sarde aussi bien que le code toscan

actuellement en vigueur n'auturisent la procédure en contumace qu'à

l'égard du citoyen, et que rétrauprer ne peut être poursuivi en Italie,

dans les circonstances uieutioniu''es plu^ liant, qm.' s'il a . tt- arrêté sur le

territoire de l'Ktat ou si un gouvernement étranger a livré sa personne

aux autorités italiennes (*).

Ces législations, en s'inspirant du code français d'instruction crimi-

nelle, reconnaissent dans la qualité nationale du coupable le pouvoir

d'accroître sa responsabilité et de donner à la lésion causée par le délit

un plus haut degré d'intensité. Il est évident qu'objectivement, l'essence

m

(*) Voir U code strde» art. 7, sitoeoda totean, art. 5, % I.
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et la valeur du délit demeurent toujours les mêmes. Seulement, la

circonstance que le coupable; est un citoyen de l'Ktat contre lequel l'in-

fraction a étt^ commise, pourra lui tairo subir quelques domma«res parii-

culier.-; coniuie simple coiiiiéqueuce de la condamnation; ccia ne devrait

pourtant jamais avoir pour eti'el de limiter à lui i»eul la procédure eu cou*

tumace.

Celte innovation du nouveau code pénal italien est conforme aux

déaidératA de la science du fîroit pénal, comme le montre une délibé-

ration que Vluititut de droit internatioml prit dans sa réunion de

Brîixelle^! de 1878, et dont voici le texte :

Toui État a le droit depunir les faits commis, ?ncme hors de son ierri-

ioire et par des élrangert^ en> violation de tes lois pénales^ alors çve ces

faits constituent uns atteinte à l'existence sociale d$ VStat en cause et

compromettent sa sécuritét et quHls ne sont pointprévuspar la loi pénale

du pays sur le territoire duquel ils ont eu lieu.

On remarquera qn*un pareil système offre, au premier aspect» quelque

chose d*étrange, surtout s'il s'agit de délits dirigés contre la sûreté de

rËtat; ceux-ci seront le plus souvent de simples délits politiques, non

punissables hors de la frontière de TÉtat intéressé; ils sont dépourvus

des caractères universels de la véritable lésion juridique, qui justifie le

concours de plusieurs Ëtats dans Tapplication de la peine et légitiment

notamment l'extradition. Cette dernière trouve rai'ement sou applica-

tion dans .es circonstances mentionnées.

L'expansion du tlroit pénal d'un État au delà de ses frontières est

cependant eu opposition avec les principes comuninvunent admis par les

puissances civilisées en matière de délits; leur but normal est des'entr'ai-

der pour arriver à la tupjjression du délit dans le lieu où il a été

commis, adn de rendre homma;j:e ainsi ii la compétence territoriale, qui

se présente comme la roiiie de toute compétence. Mais dans notre cas,

puisque l'assistance réciproque des États ne conduit pas à la punition

d'un délit dont le caractère délictueux ne subsiste pas hors de l'État

offensé, il en résulte pour celui-ci un besoin plus fort et plus urg-ent

d'augmenter .ses moyens de défense, afin que la réparation de l'ordre

social troublé puisse toujours avoir lieu. C'est ainsi que l'inapplicabilité

de l'extradition constitue, à notre sens, une raison intriosèque et un

motif particulier qui détermine la méthode suivie à ce sujet par les

législations péuales des divers États.

Quidjuris, si le coupable a été dA6nitivemeot jugé à Tétranger, ce
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<jai arrivera ordinairement dans le pays où le fait matériel de Tinfrac-

lion s'esf arcompîi?

A cet é^ard, auteurs du rode avaient ;i clioisir pnrnii de?; f^ystèmes

difft^rent?. On pouvait penser d'abord qiio si le criminel avait été jug-é et

puni eu pays étransrer. il avait déjà satisfait par 1^ h toutes le? exiirences

de la justice découlant de la néce?ï«itp de rétablir l'ordre socjhI, et qu'il

le^ avait remplies de la manière requise par le droit local d'un Htat jouis-

sant d'un pouvoir corrélatif sur la personne du coupable. Il n'y aurait

dès lors pas lieu de renouveler le procès dans l'État contre lequel le délit

aurait été dirigé, en se basaot sur le simple motif d*uDe diverg-ence entre

les législations des deux pajs. Une fois son compte payé à la justice, le

coupable ne doit plus être appelé a répondre h nouveau du même fait; il

ne s'agit que d'appliquer le principe non bis in idem dans tonte sa

rigueur. Mats, d'autre part, on pourrait objecter que dans le cas donné,

puisqu'il 8*agit de délits qui atteignent directement l'organisation

politique, morale et économique propre à TÉtat, c'est-à-dire des insti-

tutions qui forment presque un seul tout avec TÉtat et lui donnent son

empreinte particulière, seules, les lois en vigueur chez le même État

seront en mesure d'apprécier dignement le contenu et la portée de la

lésion. Ici, nous serions dans l'hypothèse où Télément national du délit

préraut d'une façon décisive sur l'élément universel, au point d'anéantir

celui-ci presque complètement. C'est pourquoi il ne semble pas juste

qu'un État qui jouirait d'une compétence accessoire (s'il en a une)

puisse, dans l'hypothèse où nous nous plaçons, empêcher par son propre

jugement que le crinuuel soit juf^é et puni dans le pays contre lequel il

a Urtiné une conspiration. Seulement, en renouvelant le procès, ou

devra tenir compte de la peine .suide h l'é'rang'er.

Le coil'.' italien, que n(jus étudions, s'inspire principalement de ce

derme:' système, f 'on-idéraiit toutefois la possibilité que le jug"ement

rendu a l'eirang-er et la peine appliquée correspondent aux exigence.s de

la justice eu Italie, il ne rend pas obligatoire, mais simplement facul-

tatif, le renouvellement du procès, en impo.«ant comme devoir aux juges

de tenir compte de la peine déjà subie, dans le cas où le procès serait

recommencé. De plus, lorsqu'il s'agit des délits dont nous nous occu-

pons, pour qu'il puisse être question de les frapper d'une peine, il est

indispensable, d'après le nouveau code, que la peine restrictive de la

liberté persouoelle infligée par la loi italienne ait une durée supérieure

h cinq ans. Telle est, comme nous venons de le voir, la disposition de
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Tartide 5. Nous approuvons tout particulièrement le caractère facultatif

de la poursuite, car, tandis que Ton évite par 1& des procès inutiles, on

pourvoit en même temps, lorsque la nécessité snrgfit, & raccomplissemeot

parfait de la justice et aux exigences de Tordre troublé en Itdie. Natu-

rellement, si le délit emporte une peine restrictive de la liberté person-

nelle pour une période plus courte que cinq ans, il n*y aura pas lieu à

poursuite, alors que cependant l'action devrait être intentée s'il se trou-

vait que le même délit eût été commis sur le territoire italien. Cette

(listinntiou entre les deux espèces de cas et leur.-; variétés de fait nous

semble être justifit'c dans toutes ses conséquences lon^iques et juridi(|ues,

le cou[iahle dcvaut, eu perpétrant le délit h l'étrang-ef, surmonter un

nombre moins prrand d'obstacles pour raccomplîssemeut de sou dessein.

Il va sans dire que la peine à inflig-er devra toujours être évaluée d'après

le code pénal italien, sans qu'il faille avoir égard à celle qui est com-

minée par la loi étrangère.

Les auteurs du code ont bien appr<'cié h ce sujet les précédents légis-

latif, en tenant compte surtout des principes contenus dans le code tos-

can. Ce dernier établit que si le Toscan Ou Tétranger a subi sa peine

hors de Toscane, toute action pénale contre lui est éteinte dans le grand-

duché si le coupable a été condamné à Tétranger, mais n*a pas

expié sa peine, ou Ta expiée seulement en partie, il devra être soumis

en Toscane à un nouveau jugement, daos lequel, en cas de condamna-

tion, on impute la portion de peine qui a été expiée {*). Pour le code

sarde, au contraire, le renouvellement du jugement doit avoir lieu en

tout cas, sans aucune distinction.

in, — Délits commis a i'élm/it/er contre l'ordre social èiranger.

Passons à l'étude de délits d'une autre espèce. Il s'ajrit maintenant

d'un délit jiortaut une atteinte directe si l'ordre social ilu ]mys dans

lequel Tactc malérid a été accompli. Les législations eu vigueur dans

les pays civilisés distiiii:-neiit à cet égard, pour la peine h indiger. entre

la qualitt" df national on d'étranger chez le coupable, et parfois aussi

chez la personne lésée, le degré de malice du délit, la distance qui

sépare le territoire national du lieu delicti conimissi^ les dispositions

de droit pénal eu vigueur dans ce même lieu, et enfin la circoQSta,nce

(') Code toscan, art. 7, § l.

Digitized by Google



DBS ntsm ornas a vtmsQu, 43

qae le coupable aimit été déj& Jogé à l'étranger et y aurait expié la

peine en tout ou en partie.

Le code français d'instruction criminelle, modifié par la loi de 1866,

stipule que le Français qui, en dehors du territoire de TÉtat, commet un

crime puni par la loi de sa nation, peut être pouranivi et jugé en France.

11 en est de môme dans le cas où il commettrait un délits si le fait est

puni par la loi du lieu uù il a été perpétré, pourvu qu'il y ait plainte de la

partie offensée ou dénonciation officielle h l'autorité française par l'au-

torité du lieu de l'infraction. Le national français ne pourra ce])enilant,

en aucun ca.^, être l'objet dp poursuites avant son retour en France, et il

devra en ùtre exempt, même dans sa patrie, lorsqu'il prouvera avoir été

jug-é définitivement à l'étranger. Le jugemeut par contumace demeure

donc exclu en toute hypothèse.

En Italie, le code sarde contient des dispositions analogues. On y dis*

ting-ne avant tout le national de l'étranger, aussi bien par rapport à

l'oftenseur que par rapport à l'offensé, et cette distinction produit des

conséquences diverses selon qu'il s*agit de crimes ou de délits proprement

dits. Le national qui commet à l'étranger un crime sur un national ou

un étranger est jugé et puni dans TÉtat, à la condition qu'il y soit

retourné, volontairement ou forcément. Et dans ces circonstances, la

peine à infliger pourra être diminuée d'un degré (art. 6). Si la g^ra*

vité de l'infraction, comprise par le code sarde sous la dénomination de

crime, fait disparaître toute distinction dérivant de la qualité de natio-

nal ou d'étran:i;er dans la per^0Il^e otl'i'nsée,ces mêmes (jualités exercent

au contraire une influence particulière dam rhy[)Othèse d'infractions

moins irravt's, c'est-à-dire de délits. Alor.s, si la jjartie lésée est un régni-

cole, on ])uiiit l'c^tleoseur comme dans le cas d'un crime, avec cette seule

différencf que la phiin'c de rolVensé devient nécessaire pour mettre en

mouvement l'action de Injustice pénale, même alors qu'on aurait pu pro-

céder d'oflice, si le délit avait été commis dans l'intérieur de l'État. Mais

si l'offensé est un étranger res.sortissant h l'État du iocus delicti ou d'un

autre État quelconque, la plainte de l'offensé ne suffit point, et il devient

indispensable de prouver en outre que, dans le pays dont l'étranger

dépend, une protection égaie serait accordée aux régniooles. On applique

ici le vieux système de réciprocité qui a été victorieusement condamné

par la science dans tous les domaines du droit.

Si l'offenseur est un étranger et commet sur territoire étranger un des

crimes indiqués par les articles 596 à 600 inclusivement du code sarde.
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indépendamment de la qualité de national oa d*étraQ^r dans Toffensé,

ruutcur de rinfractioa sera jugé et puni comme Taurait été un réprnicole

dans des circonstances identiques, pourvu que le coupable soit rentre

dans VVAnt ou qu'il ait été remis h ce dernier un gouvernement

étrang'er, et h la condition expresse qu'il n'y ait pas une distance supé-

rieure h un demi-myriam^tre entre le lieu qui fut le tliéAtre du crime et

le point le j)li)s proche de la frontière nationale. Si la distance dépasse

un demi-myriauiètre, pour pouvoir poursuivre le criminel, il est indis-

pensable que celui-ci ait transporté dans i'Éîat l'argent ou les objets dont

il s'est emparé. Par conséquent, si cette condition ne s'est pas vérifiée,

la responsabilité de l'étranger et celle du régnicole ne seront plus égales

quant aux eflfets juridiques qui en découlent pour le code sarde.

En dehors des cas susmentioanés^ le code sarde s'occupe des infrac-

tîons commises par un étranger, sur territoire étnginger, contre des natio-

naux. Et mdme dans ce cas, la juridiction de l'Étatf par le moyen de ses

organes Judiciaires appelés à appliquer le droit pénal local,ne sVxpIique

que d*uiie manière supplétive, c*est-à>dire si la remise du coupable

arrêté dans l'État a été offerte arec Tautorisation du gouvernement du

roi au gouvernement dont relève le lieu criminU pairati^ et refusée par

celui-ci. On applique la même maxime en cas de délits perpétrés par des

étrangers contre des régnicoles sur territoire étranger, mais alors Texer-

cice de Taetion pénale demeure subordonné au cas où il y a réciprocité,

sauf, en toute bypothèse, l'action civile en dommages-intérêts. Il

résulte de là qu'à l'exception du cas où le crime a été commis par un

étranger à une distance moindre qu'un demi-myriamètre de la frontière

et de celui où le coupable a transporté dans l'État Tarirent ou les objets

dont il s'est emparé, on n'accorde de protection légale qu'aux intérêts

des nationaux. Cette protection exclusive ne se justifie pas logiquement

dans la sphère théorique du droit, puisqiie la nationalité ne peut être

prise en considération qu'en tant qu'elle c(Micoure à altérer la nature

ou l'étendue du désordre social que l'État a la mission de réparer yuir

des poursuites et par une peiue à infliger au criminel, atin d'atteindre

les buts de sa vie.

Entin, le code sarde établit qu'il ne pourra plus y avoir lieu à jugement

dans l'Ëtat lorsque les eotipables auront été définitivement jugés dans

le pays où ils auront commis le délit ou le crime, et y auront subi la

peine en cas de condamnation.

Le code toscan maintient des traces plus fortes du système de
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protection accordée aux nationaux. En effet, le Toscan qui commet un

délit à l'étranger, contre un de ses concitoyens, est puni « n Toscane

comme s'il avait commis le délit dans >a patrie, tandis que, si l'offen^'^é

e>t un étranger, la peinu doit être diminuée dans une certaine mesure

pro;jTe.ssive en raison inverse de la ^rravité du délit, ( et te diminution

aurait dû log-iquement être étendue au cas où l'offensé serait un To.-can,

et le code sarde mérite la préférence à ce point de vue. Il est encore

à remarquer que, tandis que ce dernier n'admet pas de ju^-ement par

contumace dans les cas envisagés par nous, celui-ci est admis, au

contraire, par le code toscan, qui n'a pas voulu subordonner l'exercice

de l'action pénale an fait que le coupable rentre, de quelque manière que

ce soit, sur le territoire toscan. Quant à Tétranger qui aurait commis

des délits hors de Toscane contre un Toscan, il pourra être pont eu

Toscane, pourvu qo'il j soit arrâté ou ait été livré par d*autre8

gouvernements; mais la peine devra être diminuée dans la même
mesure que celle fixée pour le Toscan délinquant à Tétranger contre

nn non-Toscan. Le code toscan ne fait aucune distinction relativement

à la distance qui sépare le îoeus delicti de la frontière nationale.

Le nouveau code pénal italien, tout en tenant compte des lois anté-

rieurement en vigueur, introduit des innovations très importantes.

D*après lui, la qualité de national ou d'étranger peut avoir quelque

portée par rapport à la personne lésée, mais elle ne peut en avoir aucune

pour l'auteur du délit, au moins dans le sens des législation.^ précédentes.

Le citoyen itulicu coupable d'un dt'-iil à l'étranger, commis contre n'im-

porte qui, doit être jugé et puni dans 1 État, pourvu que l'on constate

Texislence de quelques eon liîions, h savoir : que le fuit regarde comme

délit par la loi italienne .-^uit ar.s-i considéré comme tel par !a loi d(i

pays où il a été commis, et (jiril einj.K.jrte i^eion les ileux lois une peine

restrictive lie la liberté personnelle non inférieure a trois ans. Encore

est-il nécessaire que le coupable se trouve sur le territoire du royaume,

atin qu'on puisse agir contre lui. Si le délit emporte une peine qui

restreigne pour un temps plus court la liberté personnelle du coupable,

on ne peut poursuivre ce dernier que sur la plainte de la partie lésée

ou sur la réquisition du gouvernement étranger. Cette distinction

se tonde sur ce que le trouble social est moins grand dan.< l'un cas que

dans l'autre; il est du reste indifférent, dans la pensée du législateur,

que la plus courte durée de la peine dont il est question soit déterminée

par les deux lois ou par une d'elles seulement. Le délit doit donc
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atttiiadre toujours une certaine gravité pour que les tribunaux puissent

poursuivre d'office, et il y a des cas où la simple circonstance de la

perpétration dn délit sur territoire étranger suffit à empêcher tout

exercice de l'action pénale avant la demande correspondante des parties

intéressées. Gela est juste, puisque la ligne qui trace la limite entre

la procédure $9 oficio et celle sur plainte de la partie lésée eet

toujours déterminée par un certain degré de gravité présenté par

quelques délits en comparaison de quelques autres, et que le passage

des délits plus graves aux moins graves peut être fixé rationnellement,

même par la circonstance du lieu où ils auraient été commis; cela ne

se déduit pas rigoureusement de leur nature individuelle intrinsèque,

mais plutôt de Teffet extérieur du trouble social causé par eux dans

rÉtat. Le principe adopté par le nouveau code comme dominant cette

matière consiste, comme nous aurons Toccasion de le démontrer, dans

Tattribution à l'État italien et à ses organes judiciaires d*une simple

compétence accessoire et subsidiaire, tandis que la compétence prin-

cipale est reconnue, dans ce cas aussi, au juge du. lien où la lésion

.juridique a été commise, et oîi l'on ressent spécialement les consé-

quences iwmiédiates et médinte^ du délit.

Les léprislations actuellement en viL-'uenr en Italie et ailleurs, n'envi-

sagent {|ue l'aspi^ct purement national de la rpiestion, nous vonlonf dire

qu'elles ne font attention qu'à la nércssitr morale de punir dans 1 État

certains délits commis à l'étranger, en appliquant toujours le droit

positif italien, dans le but de pourvoir d'une façon complète à la

sûreté publique dans l'intérieur du territoire. Mais les auteurs dn code

que nous étudions ont voulu se placer h un point de vue plus élevé

en recherchant, pour ainsi dire, les traits internationaux dans la

physionomie du délit. Ils ont eu également égard h la teneur de la loi

étrangère en vigueur dans le loeus eriminis patrati^ et ont voulu en

combiner les dispositions avec celles de la loi italienne, posant en

principe que la punition, en Italie, d'après les dispositions du code

pénal, ne peut être admise qu'à partir du moment où les deux lois sont

d'accord pour reconnaître une certaine g^vité au délit en question.

C'est ainsi qu'on a pu déférer aux vœux de la science. Si le &it dont il

s'agit n'est pss considéré comme délit par la législation du lieu où il

a été commis, toute raison de punir disparaît; en effet, si l'ordre sodal

n'a pas été troublé dans ce pays, on ne parvient pas à comprendre de

quelle manière il aurait pu être troublé ailleurs ; la compétence subsi*
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diairo de poursuivre le criminel, de le coDdamDer et de lui faire subir

une peine, ne peut subsister qu'en tant que la compétence principale

aabiîste. Le désordre public, en cas de délits commis sur sol étranger,

ne peut se concevoir que comme le contre-coup naturel du désordre

produit là où a été perpétré le fait auquel la loi locale attribue le

caractère de violation du droit.

Bien plus, même en supposant qu'il j ait accord entre les deux légis-

lations pour reconnaître la qualité de délit au fait en question (c'est sur

cette supposition que les auteurs du code ont basé leur système), si la

lex loci delicti reg^arJe l'iniVactiou comme de peu d'importance et lui

inflige une peine relativement légère, tout motif de punir dans un État

ditférent vient h cesser, puisque, dans cette hypothèse, ledit État

aurait pu aussi refuser la remise du coupable qui se seniit réfugié sur

son territoire, en se basant sur les maximes qui inspirent les conventions

modernes sur l'extradition des délinquants. Donc, si le coupable ne peut

être remisà TËtat où le délit a été commis, on ne pourra non plus le

punir dans un auti^ État qui jouirait, à cet égard, d'une compétence

moins forte, parce qu*il y est moins intéressé. La disposition du code

nous parait sage et opportune.

C'est à une étude plus approfondie de la mati&re et aux travaux

importants récemment consacrés à la question de Textradition que Ton

doit ce progrès sur le système précédent, d'après lequel on ne tenait

aucun compte de la Ux lœi deUetL C'est ainsi que la réparation de

l'ordre social violé même en Italie par un délit commis à l'étranger, est

réglée par des principes plus précis et plus conformes à la nature des

choses, et qu'on évite l'inconvénient de punir une action'qni n'est pas

regardée comme violation de la loi pénale par le droit positif du locus

delicliy ou de |Hinir u:i délit pour lequel on ne peut réaliser la remise du

coupable aux autorit''s de l'État on l'ordre juridique a été troublé. Du

reste, le code dispose opj)ortunément que oi le délit implique une peine

refîtrictive de la liberté personnelle inférieure h trois ans, on peut par

exception poursuivre le criminel sur la plainte de la partie lé.sée ou sur

réquisition du gouvernement étranger, comme non» venons de le men-

tionner. Et la raison de l'exception est q ie la plainte et la réquisition

paraissent suffisantes pour justifier l'intérêt social oui détermine le prin-

cipe de la mise en mouvement de l'action péna!e; d'autre part, les tribu-

naux doivent être les organes de la justice, indépendamment du lieu oà

l'infraction s'est produite.
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Le code italiea met, en outre, les deux législations en regard, et

indique laquelle des deux doit ôtre appliquée* U établit la règ^Ie qu'en

cas de divergence, on devra donner la préférence à la loi qui stipule la

peine la moinâ forte. Cette innovation prouve encore, à notre avis, que

le progrès du droit positif marche de j)air avec celui de la science. A la

ritrneur, riauovatiun ne touche pas aux jji>'iiiiers principes du droit

pénal, mais plutôt à leur application au cas de délits commis à 1 iran^er.

Ainsi, dans l'hypothèse où le conflit des lois naîtrait d'un chauL-'eiaent

de la loi entre l'époque de la pt i-pétration du délit et celle de la condam-

nation du coupable, ce r^i-rait la peine la moins j/ravc <|U'il faudrait

ap]>li<iuer, et cela par une série de motifs rai.^uiinablc.-. Ku ertVt, si la

loi antérieure comraine une peine moins grave que celle (ju'a l'-tabiie la

loi postérieure, il y aura lieu de recourir k la loi antérieure, parce <jue le

délit a été commis sous sou empire, et que le degré de la répression ne

pourra jamais dépasser les limites de cette môme loi, qui en fixa ab initio

la valeur en établissant en même tempe la nature de la réparation. Au
contraire, si la peine la moins grave est infligée par la loi en vigueur au

moment du prononcé de la sentence de condamnation, force sera de

recourir à eetta dernière loi de préférence à Tautre. La raison en est que

Ton ne doit infliger que la peine qui se- présente comme absolument indis-

pensable à la restauration de Tordre troublé. Or, le législateur, en

changeant la loi, a manifesté la conviction qu'une sanction pénale moins

grave suffit à Taccomplissement des buts sociaux.

Il est vrai que, en faisant les raisonnements qui précèdent, on parait

recourir à deux mesures différentes d appréciation, pour aboutir toujours

à la punition la moins sévère. À la rigueur, ce serait la loi postérieure

qui devrait être appliquée en tout cas, même dans Thypothèse où elle

établirait une peine plus g:rave que celle intli^t o par la loi précédente,

puisque, en invoquant les arg-iimeut» particuliers au droit pénal, on ne

peut jamais parler de droiî;7 acquis h respecter par les normes futures

des lois. Les dispositions du droit pénal sont, au eu n traire, dictées par

les nécessités sociales actuelles, et demeureut toujours «oumiscs a

la volonté du létrislnteur, ^aus qu'il y ait lieu à aucune exi'epliun .-ur ce

point. Toutefois, ou pourrait répondre que la seconde loi, supposée plus

sévère, n'était pas connue par le coupable lorsqu'il commit le délit, et

que s'il avait connu le châtiment plus grave dont elTe le menaçait, il se

serait peut-être abstenu d'exécuter son dessein. Mais on peut faire

remarquer, d'autre part, qu<» ce même châtiment plus grave suppose
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une {(lus grande lésion de l'ordre social, ou, eu d'autre» termes, un plus

grand dommage juridique résultant du changement survenu dans les

conditions sociales et, par conséquent, une imputabilité plus grave et

plus étendue chez l'auteur de la violation. La conclusion est que, si l'on

considère exclusivement la nature et le but du droit pénal, on ne par-

vient à justifier que la seule maxime en vigueur de la rétroactivité de

la nouvelle loi pénale moins sévère que la précédente, tandis que la non-

rétroactivité propre à cette même loi, lorsqu'elle contient des dispositions

plus sévères que celles de la loi antérieure, ne peut être soutenue que

par d'autres principes déduits des libertés individuelles garanties par

les constitutions politiques, et renforcés par des considérations d'un

caractère purement moral, portant sur la responsabilité du coupable au

moment (hlkti commissL Ou ne brise pas par 1;\ l'unité du droit penai,

mais on le met au contraire en harmonie avec les autres parties de la

législation en vigueur dans un État donné.

Ces principe.-s ont été appliqués tlauâ le domaine dos conflits entrt' lois

pénales su -cessives. Ceci posé, on arrive ais 'inent au raisonnement

suivant : Si la loi étrangère sous l'empire de laquelle le délit a été

commis menace d'une peine moins grave que celle infligée par le droit

national, il faudra appliquer la loi étrangère, pour ne pas tomber

dans l'absurdité de punir un coupable plus sévèrement dans un

autre pays que dans celui où il a troublé Tordre social (lacus ddieti

commissi^. S'il en était autrement, il n'y aurait plus de proportion

logique entre les divers degrés d'intensité de la lésion et les degrés cor-

respondants de la répression. Si, au contraire, la loi étrangère inflige une

peine plus grande que celle infligée par la loi nationale, il faudra

recourir àla loi nationale, puisqu'on ne doit pas punir le coupable dans

le but direct de rétablir Tordre sur le territoire étranger, mais bien dans

le but direct de le rétablir dans l'État qui s*est emparé du coupable; par

conséquent, on ne pourra jamais sortir des limites de la punissabilité et

de la sanction pénale fixées par le droit positif national. Du reste, Tintlic-

tion de la peine moins grave est aussi justifiée dans l'espèce par l'im-

portance moins considérable du désordre prodnitpar le délit dans l'État,

en comparaison du désordre arrivé à l'étrauger.

En résumé, voici la partie de l'article 6 du code italien relative & la

matière que nous venons de discuter :

Le citoyen qui, hors des cas indiqués dans Varticle précédent, commet

sur territoire étranger m déUt emportant^ même diaprés les lois de

Mtvm M vmm arr. — tl* AHKtt. 4
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VÈt"t (,() il l'a commis^ une peine reslrictivr ilr la lihcrt'' persojinclle pour

tin t'iriitr non in férienr à trois ans, e<( j^igé, pourvy quil se trouve dans

le ierriioire du royaume^ et ou lui appligue la moins grave des deux lois.

Si le diUl emporte une peine restrictive de plus courte durèe^ on ne

précède que sur la plainte de la partie lésée ou sur réquisition du goûter^

nement étranger.

On a également cherché à rendre hommage an principe de Tappli-

catioQ de la peine la moins g^ave, dans le projet de loi italien sar

Textradition des délinquants, projet élaboré par une commission nom-

mée à cet effet par le ministre Mancini, en 18B1. On j lit à l'article 10 :

A VextraditUm^ on ajoutera toujours les conditions suivantes : 2* qu€

Vitravger, par efet du jugement ou de la condamnation auxquels Vextra^

dition se rapporte, n'ait pas à suèir «ne peine supérieure à celle établie

pour le même délit par la loi italienne. Mais ici« on constate une exagéra-

tion évidente, puisque la circonstance que le coupable se trouverait r*ur

territoire italien ne peut priver l'Etat étranger ainpiel il serait remis

de la faculté de le punir de la peine fixée par ses lois, sans ilevoir subir

aucune liraitation h cet ég-ard. L'État (iiii accorde un asile an criminel

doit iaiààer iibre l'action législative de l'Etat auquel i) le remet dans le

but de le punir; la répression du délit est déjà iir-termiiiée dans !=;es

conditions essentielles par le droit pénal eu vi^nieur dans le locus cri-

minis et, par conséquent, l'État auquel on demande l'extradition ne

peut remettre le coupaM * que dans la position identique où il est placé

vis-à*vis du droit pénal lésé.

Tout ce que nous venons d*écrire au sujet des principes du code

pénal italien par rapport aux délits commis à Tétranger par un citoyen

s'applique parfaitement au cas où le coupable serait un étranger,

et où le délit aurait été commis contre un citoyen ou contre l'État

italien hors des cas indiqués dans Tartiele 5 dudit code. Seulement,

on ne prévoit pas dans Tespèce la demande de la punition du cotipable

faite par le gouvernement étranger, et l'on tient uniquement compte de

la plainte de la partie lésée.

Mais si le délit a été commis contre un étranger, alors les règles posées

ci-dessus paraissent insuffisantes et la punition du coupable en Italie

(lenieure suburJoutiée dans l'espèce à plusieurs autres conditions réglées

par l'article 7 du code :

U >:(riuujer qui, en dehors des cas indiqrés à Varticle ."), commet sur

territoire étranger, contre un citoyen ou contre l'État italien, un délit qui
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implique^ même d'après les lois du pays où il Va commis, une peine

restrictif de la liberté personnelle non inférieure à trois ans^ est jugé^

pourm qu'il se trouve dans le territoire du roijatime, ater application de la

moins sévère des deux lois; si le délit emporte une pet ne de plus courte

durée^ on procède seulement sur la phiiiUe de la partie Usée.

Cependant, Vétranger peut être en outre jugé^ pourvu pCil se trouve

dâiM if' territoire du royaume» of/ec application de la moins sévère des

deu9 lois, pour tout délit commis à Vitranger contre u/n étranger^ et

emportant^ même Saprès les lois de VÉtat oé il a été commis^ une peine

restrictive de la Uberti personnelle non inférieure à trois ans^ pourvu gue

concourent les conditions suivantes :

1* Que le délit soit un été ceux sur lesquelsporte une convention d^extra*

éUtion ou un délit contre le droit des gens, ou contre la personne^ la pro^

priété, la foi pubUgue, les bonnes mœurs et Vordre desfamilles^ ou gu*il

constitue une bangueroutefrauduUttse;

2* Que Vextradition du coupable Watt pas été acceptéepar le gouverne-

ment du lieu oé il a commis le délit, ni par éehd de sapairie,

S*il neprocède pas au jugement, le gouvernement peut expulser Vétran-

ger du royaume dans les cas et modes permis par les lois, et s*il a été jugé

et condamné, il peut Vexpulscr après l'expiation de la peine.

rourquoi une différence si profunde entre le cas où l'étranger ?e

read coupable d'un délit contre un cituyen, et le cas où il le commet

contre un élrang-er? Le contenu réel et objectif du délit est-il peut-être

différent dans les deu\ hypothèpes? \,fi qualité de national on d'étrang-er

propre h la personne lésée |)ouiTa-t-elle rationnellement exercer une

intiuence sur îede^-ré' d'intensité du désordre social et, par conséquent,

sur la mesure de la répression? Dans le rapport ministériel à la chambre

des députés, on dit que, dans l'espèce donnée, la poursuite du con{ able

est facultative de la part de Tliitat italien, parce qu'on n'y voit pas d'at-

teinte à l'intérêt de l'État italien ou d*un de ses aujets. Mais cette

raiaon de l'intérêt est un reste d'anciennes doctrines qui ont fait leur

temps et ne peuvent plus être défendues en &ce du progrès scientifique

moderne. Ces doctrines perdent, en effet, toute leur valeur à cdté du

principe dominant de la territorialité du droit pénal indépendante de la

qualité nationale de Toffenseur et de Toffensé. Ce qu'il importe de con-

sidérer, c'est le fait de la lésion en lui-même et Timportance du trouble

social causé par elle dans le heus deHeti et dans les pays étrangers.

L*£t»t, qui doit éire l'organe de la justice, a la t&cbe de réparer efficace-
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meut la lésion d'après les uécessitës obj actives, ind»^p^'iMlaiii!iit'nt de

toute idée (1 accorder aux intérêts des nationaux une tuteiie et une pro-

tection supérieures à celles qu'où croit devoir accorder anx étrang'ers. Ici,

il n'y a lieu de teuir compte que de la tutelle et de la protection des inté-

rêts de la justice considérée en elie-môme; par conséquent, les restric-

tions auxquelles le nouveau code italien soumet en Italie la punition de

Tétranger délinquant sur t* rritoire étranger contre un autre étranger,

ne nous paraissent point admi:»sibles. Nous voudrions que la position de

Tétranger viS'à-vis du droit pénal italien fût égale dans ce cas à celle

dans laquelle il se trouve lorsquMl commet le délit contre un citoyen.

Nous admettons seulement comme logique la condition du refus d'accep-

tation de Textradition de la part du gouvernement du locus delkii

Cùmmissij par le simple motif que, d*après nos principes relatifs à la

punition, il fiiut toujours accorder la préférence à TÉtat qui jouit de la

compétence principale, fondée sur ce que son territoire a été le tbé&tre

du délit. L'Italie doit, autant que possible, fidre en sorte que le lieu

de la peine soit celui où le droit a été lésé. Elle ne devra donc déployer

l'action de ses lois contre le coupable que dans le cas où, &ute de pouvoir

obtenir une action de la compétence principale, force serait de recourir

à la compétence subsidiaire. Nou:? ajouterons même que, si l'on voulait

suivre ce princij e jusque dans ses conséquences extrême», il faudrait

l'ujjpliquer aussi dans l'hypothèse où des nationaux auraient coianiis

des délits sur territoire etiang-er, pui?que les exigences de la loi p- nale

dominant dans le /o'V/.v crinunis sunt toujours identiques, indépendam-

ment de la jier.-onne du coupable. Ces idées seront dévelopiu e^ nlîé-

rieurenient, lorsque nou.s nous occuperons de l'extradition des nationaux.

Dans le.s cas envisagés jus ju'ici de délits commis à l'étraufror par des

nationaux ou des étrangers, lorsque l'acte matériel de la lésion ausiîi

bien que l'infraction de Tordre social ont eu lieu sur territoire étranger,

le nouveau code veut que l'action ne puisse plus être intentée si,

d'après la lui italienne ou la loi étrangère, l'action pénale est éteinte

t'tftte règle nous paraît très judicieuse et en accord avec les principes

les plus sains de la science moderne. Car si Faction pénale est éteinte

pour la loi italienne, cela signifie qu'en Italie a cessé, de Tavis du légis-

lateur, cette nécessité de réparation du trouble social qui est seule

capable de justifier l'existence du droit pénal et de lui fournir une base

logique ; si ladite action est éteinte, au contraire, en vertu de la loi

étrangère, savoir de la loi du locus crminU^ aucun motif ne subsiste
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pour autonser la pourauîte du coupable en Italie, puisque, si cette même
loi a effacâ toutes les conséquences juridiques produites par la lésion,

ce phénomène doit étendre son influence partout et arrêter l'action

de la justice dans tous les pays. En effet, du moment où le désordre

social ne se vérifie pins actuelh'ment t]a:i.- le lieu du délit, c'»*st qu'il a

cessé partoîît. Autrement un tomberait dans i'incoiivénient qu'un Etat,

moins intéressé à la punition du criminel, pourrait poursuivre celui-ci

à une f^puque oii il ne ])ourrait plus être poursuivi dans l'État le plus

intéressé fi cette poursuite.

Le nouveau code i^étin! italien consacre, d'autre part, le principe

qu'on ne pourra poursuivre le national pour des délits à raison desquels

l'extradition n'est pas admise. Cette maxime est établie comme un com-

plément de l'autre qui défend l'extradition du citoyen italien à un

gouvernement étranger. On y fait exception dans le cas seulement où il

y a plainte de la partie lésée ou réquisition de la part du gouvernement

étranger, comme nous Tavous dit ailleurs.

Le principe du refus d'extrader les nationaux une fois posé, la con-

séquence qu on en tire est très logique, car nous nous retrouvons alors

dans le cas où le coupable ne pourrait être puni dans le lœm criminis,

et ne pourra,par conséquent, être assujetti à aucune condamnation dans

sa patrie.

Mais un pareil système nous semble insoutenable de nos jours, et

nous nous jpôservons de le discuter plus loin.

Enfin, le nouveau code ne permet d'intenter aucune action judiciaire

lorsque l'inculpé, ayant été déjà définitivement jugé àTétranger, y a été

absous ou y a entièrement expié sa peine, en cas de condamnation. Cette

disposition consacre le système de l'article 10 du code sarde : Les dis-

positions des articles 0, 8 et 9 n auront pas lien lors'/tfc les coupables

auront déjà été ju^és déJinUivenient dans le pays on ils ont commis le

délits et y auront en cas de condamnation expié leurpeme. Toujours dans

le but évident d'arrêter l'actiou pénale en Italie, lorsqti'elle ne pourrait

avoir lieu dans le locus delicti, on établit que le coupable ne pourra plus

être poursuivi dans l'Etat italien si la condamnation prononcée à l'étran-

ger est devenue sans effet, ce qui peut arriver par suite de prescription,

ou d'amnistie, ou de grâce souveraine. Ôi le délinquant, daus l'espèce

donnée, n'a expié la peine qu'en partie, on suit le système du code tos*

can, en établissant la maxime du renouvellement de la poursuite avec

l'obligation imposée aux juges de tenir compte, en cas de condamnation,
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de k partie de peine qui a déjà été expiée. BCaia les juges aoot libres de

décider si le procte doit être renouvelé on non. On applique ici les

mômes principes que ceux qui ont été fités pour les délita commis à

rétranirer contre la sûreté publique du l'fitat.

Voici, pour résumer ce qui précède, le texte de l'article 8 du projet :

Saufce que dispose le deuxième alinéa de Varticle 6» il ny a pas lieu à

poursuite dans les cas indiqués aux articles et 1 :

1" Si, diaprés Vnne ou Vautre loi, l'artion pénale est éteinte :

2" S'il s'agit dun délit pour lequel, d'après le premier alinéa de

l'article 9, Vextradition n'est pas admise:

3" Si Vinculpé jugé en pays étranger a été définitivement absons, ou bien

S*il a e^ié sa peine en cas de eondamnalio» eu si la condammUion est

éUvenve inopérante. S'il n*a pas ewpU entièrement la peine^ on peut

renouveler la poursuite; et, en cas de emdamnaiion., on tient compte de la

peine éléjàewpiée.

Dams Us cas indiqués aux articles Q et 1 et a» n* 3* du prisent

artielSt la peine moins sieère devant être appUquée^ lorsque la peine

itablio par la loi étrangère n'est pas admise par la loi italienne^ on

substituera une des peines admises gui ne soit pas plus grate et se rap"

proche le plus de eeUe-ei,

Pour compléter œt exposé, il nous reste à mettre eu relief une autte

nouveauté introduite par le code. Elle concerne le cas o6 le citoyen ita-

lien aurait, pour un délit quelconque, encouni à l'étranger une con-

damnation entraînant, d'après les lois italiennes, Tinterdiction des

fonctions publiques ou d'autres incapacités, comme peines ou comme
effets de la sentence pénale, par exemple, l'incapacité de disposer de ses

propres biens inter rivos. Ce.> peines on con.^éqnences de la condamna-

tion prononcée dans un Kîat étranger par les tribunaux compétents

n'accompagnent pas le citoyen en Italie, et n'étendent pas ipso Jure

ipsoque facto leur efficacité juridi^jue sur le territoire italien. Une telle

efficacité rencontre un obs'ai le à àou expansion à la frontière italienne,

d'après le prifvijie <pie les sentenf^e-? p^^nales avec les etfets qui ea

découlent tlemeureut circonscrite.-? à l'État oi'i elles ont été rendues par

les jug-es compétents. Mais, puisqu'il peut y avoir d'autre part une

raison d'ordre social qui impose la reconnaissance de ces incapacités,

puisque le citoyen les aurait encourues si dans l'espèce il avait été jugé

en Italie, et puisqu'on ne saurait, d'autre part, dans notre hypothèse,

lenouveler la poursuite à cause de la condamnation définitive encourue

Digitizeo by v^oogle



m vtam ooMus a vèolaxqu. 55

à rétrang>er et de Texpiation totale de la peine, le code dispose que

les autorités judiciaires italiennes, sur réquisition du ministère publie,

peuvent déclarer que la sentence dont il 8*agit produit en Italie l'inter-

diction et les incapacités susmentionnées, sauf le droit au condamné de

demander, en ce cas, la reyîsion de la sentence rendue à l'étranger.

On éWte de la sorte l'inoonvénient qu'un citoyen puisse en Italie

exercer des droits politiques ou dvils dont il serait indigène, et cela par

la simple raison de Tinefficacité eztraterritoriale de la sentence de con-

damnation prononcée par les tribunaux étrangers. En affirmant ce prin-

cipe, on â*est conformé aux règles analogues que proclame le code pénal

germanique (§ 37), le projet de code pénal autrichien (§ 46], et celui du

canton de Vaud (art. 31). L'autorité judiciaire mentionnée sera eelle*là

même qui aurait été compétente pour la poursuite du citoyen coupable,

en cas de délits commif h l'étranger. Lorsque fette autorité déclare

simplement que les incapacituà mentionnées subsistent môme devant la

loi italienne, ou lorsqu'on est en ordre définitif arrivé à une pareille déci-

sion, par le prononcé d'une sentence rendue sur nouvel examen du délit

pour lequel le citoyen a été condamné à l'étrang'er, lorsqu enfin cette

Sf'[itt'iice est passée en chose jug^ée, il n'y a aucun doute possible que

les incapacités en question n'aient tous leurs effets vis-à-vis du droit

positif italien.

Une certaine difficulté pourrait surgir à l'égard de ces points quant au

temps antérieur à la sentence rendue en Italie, mais nous n'hésitons point

àétendre aussi h cette époque les conséquences dujugement étranger dont

noua parlons. £n effet, Tinterdiction des fonctions publiques et les autres

incapacités trouvent leur racine et leur source unique dans la sentence

étrangère et Tautorité judiciaire italienne ne fait que les déclarer sub-

sistantes à un instant plus ou moins éloigné de la date de la sentence. Le

caractère de continuité dans la production et Taction desdites peines ou

conséquences pénales est d'une évidence indiscutable, et, par conséquent,

raffirmation qu'elles existent pour Tltalie vaut exactement l'affirmation

qu'elles j ont toujours subsisté q(iant à leurs eflfets juridiques, dès le

moment où elles ont commencé leurs effets pour le condamné en vertu

de la sentence étrangère. Celle^si produit donc en Italie tous les effets

qu'elle y aurait déterminés si elle avait été douée ab int'tio, et en vertu

de la loi ipso jure ^ de l'expansico extraterrîtoriale. C'est par là qu'on

réussit à atteindre parfaitement le but du lén^i.-?lateur, et les auteurs

du code oui droit, a notre sens, à des éloges mérités pour avoir for-
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rnulé cette dispoâitiou, coQteaue dans le dernier alinéa de i^artide U. Ka
Toici le texte précis :

Si le eitoyen^pourun délit qiielconqm commis par lui, a subi à Vétranger

.une condamnation produisant^d*après les lois itaUenneSyVinterdiction des

fonctions publiques ou touteautre incapacité^ comme peine ou comme effet de

la condamnation pénale^rautoritéjudiciaire^ sur réquisition du ministère

puhlic^ptut déclarer que la sentence prononcéeà Vétranger produit dans le

royaume Vinterdiction et les incapacités svsindiquées, saufau condamné

le droit de requérir^ m ce caSy la révision de la sentence rendue à

VMrangeï',

IV. — Z*extradition des nationaux.

L'article 0 du projet contient des di>;position.s concernant l'extra-

dition des inculpés. Il aÛirme quelques priacipes essentiels qui font

déjà partie ile la plupart des couveutiuns internationales, et qui étaient

aussi contenus dans le projet de loi iînlien sur l'extradition, qu*^ nous

avons mentionné plus haut. Cet article, à vrai dire, est destiné hii-n

plus à diriger la conduite du gouvernement italien que l'action des

juges eu particulier, pour ce qui a trait aux deux premiers alinéas, et on

a voulu par là, croyons-nous, supptéer au défaut d^une loi nationale

sur la matière. L*article est conçu comme suit :

L'extradition du citoyen italien à un gouvernement Uranger est

difendMe»

Vextradition de Vétranger iCest jamais admise pour les délits politi-

quesy ni pour les délits en connexion aïoee eux.

L'extradition de l'étranger ne peut être ni qfertej ni consentie si ce

n*est diaprés Us ordres du gouvernement du Hoi, et pourvu qu'il y ait

une sentence confirme antérieure de Vautoritè judiciaire dans la juri'

diction de laquelle Vétranger demeure. Toute/ois, sur la demande d*ex-

tradiiion^ Vautoritè compétente peiU ordonner l'arrestation provisoire de

Vétranger.

L'extradition des nationaux n'est pas généralement admise, si l'on

excepte la pratique suivie sur ce point par l'Ang-leterre et les États-Unis

d'Amérique, qui admettent une extradition pareille, non en homma-^^t;

de la juridiction propre à l'État sur le territoire duquel le délit a été

commis, mais eu vertu plutôt d'une exagération du principe territorial,

par laquelle les lois desdits États ne punissent que les seuls délits

commis dans l'intérieur du pays.
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On cherche à justifier le refus de remettre les nationaux par tine

longue série de rai^^ons dont nous nous bornerons à exposer les plu.s

importantes. On affirme, d*abord, qu'il y a un sentiment supérieur qui

répugne à ce que la patrie abandonne ses enfimts coupables au juge*

ment de magistrats étrangers; on dit ensuite qu'une telle remise, si

elle avait Heu, devrait être regardée comme portant atteinte à la sou-

veraineté et à rindépendance nationale de TÉtat qui l'exécute; on

constate le droit indiscutable qu'a celui-ci de juger, par l'application de

ses propres lois, les nationaux délinquants sur territoire étranger; on

manifeste peu de conBance en une bonne administration de la justice de

la part des tribunaux étrano'ers et dans l'existence et l'efficacité de ces

<3^araalies, qui, en vertu de la loi de l'État auquel rincul})é ressortit,

entourent le procès; on ajoute que d'après les constitutions politiques

modorues, la maxime que nul ne pe^ft Hrf. distrait de ses j^ges naturels

est eu vigueur, et on croit que ces juges naturels sont, pour le national,

ceux de son pays; on conclut enfin, qu'en tout cas, il n'est pas question

d'impunité du criminel, mais d'un lieu différent où il serait soumis à

jugement et condamné.

Toutes ces raisons, nous les avons déjà discutées dans d'autres tra-

vaux Nous continuons à les croire insoutenables devant les principes

de la science moderne et les développements de la société internationale.

La répugnance à remettre le national, pour qu'il soit jug^ à l'étran-

ger, ne peut ôtre, en effet, que le résultat d'anciennes idées et d'an-

ciennes traditions, dérivant d'une époque où le traitement juridique,

&it aux étrangers dans l'intérieur d'un État, était profondément diffé-

rent de celui fàit aux nationaux. Mais cette répugnance n*a plus de

raison d'être aujourd'hui, et il n'est plus permis d'affirmer que la remise

du citoyen coupable soit une atteinte à l'indépendance et à la souverai-

neté de l'J tilt, puisque cette remise aurait lieu par égard pour les exi-

gence» de la punition dans le locus delkti commissi. Or, l liouiuiage à la

justice, d'une part, la léàioa de l'indépendance et de la souveraineté,

d'autre part, apparaissent comme deux ternies contradictoires qui s'ex-

cluent réciproquement, l'indépendance et la souveraineté n'existant que

dans la sphère de la justice.

(•) Voir à ce sujet notre étude Pensieri intoruo al progetto <ii legye italiafia suUa

ettraditiom. (Bologna, tip. Fava e Guragnani, 1885^, et l'autre, De l'exttttdiUon de*

nationatue contidérée «n partieiUier à ^époque abhuiie dans 1»BamgénéraUdu dreUt

âê Ja J^ùHation et de la juriêpruàenee, annéM 1886*1887.
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Certes, l'État jouit cle la faculté de mettre en jugement et de panir

oettz de ses citoyens qui commettent un délit snr le sol étranger, mais

cette faculté, comme nous Tayons déjà remarqué à plusieurs reprises,

est purement supplétive et subsidiaire, tandis que la compétence maî-

tresse est dans le lieu qui fut le théâtre du délit. Ajoutons que,

si l'on a peu de confiance dans une bonne administration de la justice

de la part des autorités judiciaires étrang'èreâ et dans les g-aranties de

procédure, ce sera \h un motif raisonnable pour pouvoir et même devoir

refuser l'extradition, non seulement des nationaux, mais aussi des

étrangers, parce que nous entrons ici dans le domaine des intérêts

humains et universels qu'un État a la mission de protéger en écartant

toutes les transgressions. On ne pourra parler non plus de la maxime

écrite dans les constitutions politiques modernes, savoir que 7iul nepevt

^rt distraU de ses juges naiuréltt "puiaqne cette maxime, si l'on prête

attention à ses origines historiques, ne signifie autre chose que le devoir

du gouvernement de ne pas créer des tribunaux et des commissions

extraordinaires pour rendra justice. Mais on ne veut pas aifirmer par là

que les nationaux ne puissent être romis à l'État étranger, qui, jouissant

du pouvoir corrélatif, en requiert Textradition pour les soumettre à un

jugement pénal. Il est bien vrai qu'alors même que la remise du crimi*

nel est refusée, celui-ci, dans la plupart des cas, ne demeurerait pourtant

pas impuni, puisqu'il serait assujetti au procès dans sa patrie; mais le

lieu du jugement et la loi à appliquer pour la punition ne .sont pas une

variété accidentelle; ils sont, au contraire, essentiels au but de punir

si Ton considère ce principe constant du droit pénal que le lieu de la

peine doit être le lieu du délit, puisque c'est l^que l'ordre social fut le

plus gravement troublé, et qu'il y a là plus g-rande nécessité de le réin-

tégrer, sans parler de la facilité plus grande d'y recueillir toutes les

preuves indispensables au jugement. De cette façon, on satisfiutnon seu*

lement à l'élément humain et universel de la loi pénale du locuscriminii^

mais aussi à l'élément national.

Il tant, enfin,remarquer que pour le droit pénal la qualité de national

ou d'étranger, dans la personne du coupable, est généralement indif<-

férente, puisque dans l'un comme dans l'autre cas la compétence de

l'État du lieu du délit demeura intacte. Or, cette même qualité de

national ou d'étranger doit être également sans aucune portée pour l'ex-

tradition, qui n'est pas une institution principale et indépendunte, mais

accessoire et subordonnée aux fins des lois pénales nationales des divers
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Étals, étant appelée à éeartar les obstacles que les divers territoires

nationatti peuvent opposer à lenr application. En admettant le refus en

question, la position deviendrait pratiquement encore plus difficile et

plus absurde en cas d*un coneouia de plusieurs criminels dans la perpé-

tration d'un même délit, supposant naturellement qu'ils relèvent d'États

difli&rents à cause de leur nationalité. Si les coupables, étrangers par rap-

port au heus erimims^ réussissent à se soustraire aux poursuites de la

justice locale et à retourner dans leur pays, tandis que les sujets du lieu

tombent au pouvoir des autorités judiciaires, on aboutit à la consé-

quence que, pour un même délit, nous aurons autant de jugements que

d'États auxquels appartiennent les rruninels, et il y aura, par consé-

quent, application de loi.s différentes et possibilité de décisions contra-

dictoires, en un mot, on apportera la scission là où l'unité est indispen-

sable.

Cet ensemble de considérations nous a toujours engagé à soutenir la

maxime de la possibilité d'effisctuer l'extradition des nationaux, et elle

ne pourrait être niée, dans notre opinion, qu'alors seulement que les lois

en vigueur chez l'État requérant introduisent une variété entre natio-

naux et étrangers, au point de vue du jugement pénal, '£sisant aux

étrangers un traitement contraire à ces garanties dont l'imputé doit être

entouré dans les États de notre civilisation. Il s'agirait donc du (ait qui

justifie l'origine et le maintien du système d'exterritorialité établi dans

le Levant pour les sujets des puissances chrétiennes et consacré par les

capitulations.

Parmi les écrivains qui soutiennent le refas de laremisedes nationaux,

nous citerons Kluber, G. -F. de Martens, Pinheiro Fereira, Wbeaton,

Heffter, Bluntschli, Hélie et l'escatore. Parmi ceux qui l'admettent, nous

pouvons compter Grotius,Coccejus, Lé^raverend, Billot, Charles Brocher

et de Holtzendorff. L'Institut de droit internaiiuual, dans sa réunion

d'Oxford (Ml 1880, adopta Sa résolntion suivante : « Entre pays dont les

institulions criminelles reposent sur des bases analogues et çni auraient

une mut%9U€ co^/ianu dan» Uuu institutions judiciaires^ l'extradition

des nationaux seraU un moyen d'assurer la bonne administration de la

justice pénaiSt pare$ pi^on.doit considérer eonme désirable que la jvri-

ékiion du womt oblicti oomuissi soit, autant que possiblOi appelée d

juger. • Après cette délibération, la remise des nationaux fut admise par

StiegUts,de Bar et Bernard, pour citer seulement les auteurs principaux.

On peut dire sans crainte d'erreur qu'il se manifeste à ce sujet une com-
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munis opinio pftrmi les écrivains modernes les plus illastres, surtout

si Ton tait attention à la circonstance particulière que les opposants

font de la maiime du refus de l'extradition des nationaux, une simple

question d'opportunité ou se bornent à esquisser la conduite observée de

fado par les fitats.

' En effet, plusieurs codes et lois pénales s'occupent de cette matière.

Le code autrichien de 1852 défend la remise d'un citoyen autrichien à

un État étranger : le coupable sera jugé en Autriche d'après le code

pénal en vigueur sans aucun égard aux lois du pays où le crime aurait

été commis. Le code allemand du 31 mai 1870 établit qu'un Allemand

ne peut être remis h uu État étran^-er ])our être jugé et puni ]);ir ce

dernier. Le mèoie principe est consacré par les codes de Bavière, du

Wurtemberg et d'Oldenbourg*, et il en est de même de la loi bel^e du

15 mai 1879 et du code pénal liniigrois de 1878. Le code français d'in-

struction criminelle ne contient aucune disposition à ce sujet, et régie

seulement la punition, en France, des Français délinquants à l'étranger.
*

Le décret du 23 octobre 1811 ,par lequel Napoléon I*' admettait la remif^e

des nationaux, ne reçut jamais d'exécution pratique, et on le considéra

comme aboli par la disposition de la Charte française, affirmant, comme

nous venons de le voir, que nul ne peut être distrait de ses juges natu-

rels. Bn Italie, le système du code français fut suivi par le code sarde;

au contraire, le code toscan établit expressément qu'aucun Toscan ne

peut être remis & un autre État à cause d'un délit quelconque commis

en Toscane ou au dehors. Le projet français et le projet italien d'une

loi sur l'extradition s'accordent de même dans le refus de la remise du

citoyen coupable. Nous voyous donc que ce même refus est encore

aujourd'huiune maxime accueillie par le droit positif des États, et ce pré-

cédent devait naturellement exercer la ])lu> jirande influence sur l'esprit

des auteurs du nouveau code pénal italien, et les déterminer à y inscrire

le premier alinéa de l'article 9. L'admission de l'extraditiou dans le cas

discuté demeure donc uu simple vœu de la science; mais il appartient à

la science de rassembler les éléments pour les réformes législatives

de l'avenir, ce qui ne pourra manquer.

Nous devons ajouter ici que tandis que, selon le nouveau code italien,

l'étranger jugé hors à'Italie peut être soumis à un nouveau jugement

dans cet Etat, le citoyen est toujours jugé dans le royaume, quoiqu'il

ait été déjà jugé à l'étranger, saufà tenir compte de la peine subie. C'est

l'article 3 du nouveau code qui consacre ce précepte :
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Quironque commet un délU dans le territoire du roi/aume est puni

d'après les lois italiennes.

Lt ciiûifen est jugé dans le royaume^ guoiguU ait été déjà jugé à

rétranger.

L'étranger^ fui a été déjà jugé à Vétrangery peut être jugé dans le

royaume.

Dans Us cas prévus par les deum alinéas précédents, on tient compte

de la peins déjà eiepiée.

Ce dernier alinéa ne trouve pas application au cas de délits perpétrés

contre la sûreté de TÉtat et prévus par l'article 5, d*aprè« lequel le

procès et la punition du coupable en Italie sont purement facultatifs,

comme nous avons eu déjà occasion de l'exposer.

Nous avons à examiner maintenant le second alinéa de l'article 9 du

code.

Le refus de la remise des coupables pour délits politique-, ou ]h)\it

(]''lit.s conunnns connex*;s ii des délits politiques, est lui aii>.-i un principe

'iMivt.-rseliement admis par les traités internationaux, et par les lois se

rapportant à l'extradition des criminels.

Quant aux délits purement politiques, ce refus est parfaitement justi-

fié, puisqu'ils représentent une violation de Tordre public qui s'arrête

dans ses effets à la frontière de l'État lésé, tandis qu'ailleurs le délit pour-

rait sembler un fait généreux et héroïque. Ceci est exact à condition de

considérer le délit politique dans son essence et dans ses caractères par-

ticuliers. La question doit donc se réduire à ces termes : le délit poli*

tique existe chaque fois que Tintention du coupable est de porter atteinte

à Torganisation actuelle et variable de TÉtat, à sa constitution, à la

dynastie régnante; à la forme du gouvernement, à Textension du terri*

toire national; il faut donc que, supposé raccomplissement du dessein du

criminel. Tordre social, considéré en lui-môme, et dans les facteurs

essentiels composant l'État en général, demeure intact, c'est-à-dire

que le peuple puisse vivre organisé socialement dans le nouvel ordre de

ciiUàC'S qu'on a en vue d'effectuer. Si l'on sort de ces limites, on n aura

plus des délitcj politiques mais des délits communs, violant les droits de

la personne ou ceux de la propriété, ou plus généralement un délit

c<'mmun joint à un délit poUti(iue, car î'ayent aura intérêt à ecliapper

a la remise de la part de l'État sur le tt i ritrnre duquel il se sera réfugié

pour échapper aux poursuites de la justice criminelle.

Quant aux délits communs qui accompagnent souvent le délit poli*
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tique, on le< exempte de l'extradition par la considération qu'ils sont

absorbés par le délit politique qui est le principal, et dont le but direct

devient au'^si le but final propre au délit commun
;
par exemple, si quel-

qu'un tue ou %'ole quelque chose dans des circonstances pareilles, il ne

le fait pas dans l'intention de commettre un meurtre ou un larcin, mais

plutôt pour détruire l'organisme politique de TÉtat. Par conséquent, la

nature propre au délit politique se communique au délit commun,

aeeessio cedit principali, en effaçant dans celui-ci toute la malice qui lui

aurait été propre 8*il arait été commis «indépendamment du délit poli-

tique>

Nous ne partageons pas cette manière de voir. Le délit commun,

quoique en stricte connexion avec le délit politique, conserve son indivis

dualité; il a une vie propre et nettement distincte, et on n'aperçoit pas

le motifen vertu duquel le coupable devrait échapper à Textradition. La

théorie que nous combattons mène À la conséquence absurde qu'une

personne est moins coupable lorsqu'elle coininet deux délits que quand

elle en commet un seul. Il est bien vrai que le délit commun n'est psa

voulu directement par l'nj^'-eiit, mais seulement en tant qu'il sert à

réaliser le but du délit politique; c.'ifendnnt, il deniéure toujours incon-

testable que In volonté de l'agent se détermine à sa perpétration. Et

quoique l'on su])po-e,ce qui n'est pn^ toujours le f'a^,qne le but politique

est p-énéreux et héroïque, il ne pourra point se communiquer au meurtre,

à r incendie ou au vol, et les changer en nobles actions. Donc, l'e.x tra-

dition devrait avoir lieu toujours pour les délits communs sans qu'il j
ait lieu à distinguer s*il y a connexion ou non avec un délit politique.

Ces idées semblent pénétrer iosensiblement dans la pratique, puisque

quelques traités ont introduit une exception au refus d*extradition pour

le cas d'attentat contre la personne du souverain, et que le projet de loi

italien, sur l'extradition des délinquants, admet la remise du criminel

en cas de meurtre volontaire, quoique commis en corrélation avec un

délit politique. Mais cette exception une fois introduite, l'unité du sys-

tème est ébranlée, et il n'y a aucun motif sérieux, au point de vue des

principes, pour ne pas agir de môme en casde larcin et d'incendie comme
en général lorsqu'il s'agit d'un délit commun quelconque pour lequel

Textradition est admise. Il faudra seulement maintenir le refus de

celle-ci pour le cas où le délit serait commis dans uu but poliuque pen»

dant une insurrection ou ^.^uerre civile, puisqu'alors ce ne sont pas les lois

pénales, mais les lois de la guerre qui doivent être appliquées. C'est
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pourquoi nous ne pouvons qu'applaudir aux d»'libérations prises par

rinstitut de droit iiiteroatioual, en lÔSQ, à Oxford, sur la proposition

de M. Bluntschli :

L'extradition ne peut avoir lieu pour faits politiques. L'État requis

apprécie souverainemènt, d'après les circonstances^ si le/ait â raison

dnptel Vextradition est réclamée a ou non «» caractère poUtipse. Jhns

cette appréciation, il doit sHnspirer des deux idées suivantes : a) lesfaits

pti réunissent tous les caractères de crimes de droit commun (assassin

note, incendies^vois) ne doiwntpas être exceptésde Vesstradition à raison

seulesnent de IHntention politique de leurs auteurs; b) pour apprécier

les faits commis au cours d'une rébellion politique, d'une insurrection

ou d'une guerre civile, il faut se demander s'ils seraient ou non excusés

par les lois de la guerre.

Nous aurions voulu que les rédacteurs du code pénal italien eussent

tenu compte de ce vn'u de la science contemporaint;, (Tautant plus que,

comme nous venons de !e voir, quelques excejitio'.is au refus d'extrader

daus l'espèce ont été déjà accueillies en quelques conventions interna-

tionales, et quele projet de loi italien sur Teitraditiou autorisait la

remise du coupable pour bomicîde volontaire. Les précédents lég^islatifs

auraient donc ouvert une voie à des progrès ultérieurs, et il est à

regretter que cette circonstance n*ait pas été appréciée comme il con-

venait.

Le dernier alinéa de l'article 9 du nouveau code contient des dispo-

sitions portant sur la procédure àsuivre en matière d'extradition. Celle-ci

ne pourra avoir lieu en aucun cas sans l'ordre du gouvernement du

Roi, puisqu'il s'agit toujours de l'exécution d'un traité international,

et que par conséquent l'affaire doit être discutée par voie diplomatique

entre ceux qui ont la représentation lé<rale de fait des États contractants.

Les tribunaux de ceux-ci, qui, dans l'espèce, jouissaient de la compé-

tence sur le criminel, ne sont pas appelés à exercer une action directe

dans ce sens; ils déterminenl et ]irovoquent seulement l'action du

gouvernement en préjiaraut la matière du ju-oces pénal. Par consé(juent,

leur décision, contenue dan?! une sentence d'accusatiofi on de comiarn-

nation, est toujours re(|uise comme but et point de dejiart de l'action

diplomatique. Cela est indiscutable et géuéralement admis eu droit

positif international.

Naturellement, le code nouveau ne s'occupe point de détails de

procédure à suivre en Italie pour la remise du coupable. Nous savons
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dvjh qu'à ce propos on tcud à substituer h l'action du pouvoir politique

et administratif celle de l'autorité judiciaire, d'après le système accepté

en Angleterre et dans les États-Unis d'Âmérique, ce qui est plus juste et

plus conforme à la nature et aux exigences du sujet. Mais ce n'est pas

dans un code pénal que doit être tranchée une question de cette nature;

une loi spéciale 8*en occupera. Le projet de loi sur Textradition s*en est

déjà occupé, défibrant au pouvoir judiciaire la décision sur la possibilité

de la remise de la personne demandée.

Quant à la règle du code qui porte sur l'arrestation provisoire de

l'étranger en Italie, sur la demande d'extradition jdes autorités compé-

tentes, elle nous parait très opportune, puisqu'elle donne plus de

facilité pour empêcher la fuite du coupable. Du reste, cette règle est

aussi admise par plusieurs conventions d'extradition.

Telles sont les reuiarques que uuus avons cru devoir taire au sujet

des dispositions du nouveau code pénal italien relatives aux délits

commis à l'étranger.
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M. Snwat »TS,

Deux études aéraient à fiùre : Tniie concernant les négateurs dn droit

international, Tantre concernant les utopistes. AssarémentJ'un et Tautre

sujet offriraient de Tintérêt; il serait peut-être bien tout aussi utile de

passer en revue les hommes qui ont contesté au droit international ses

titres à la reconnaissance scientifique, qne d'analyser les travaux et les

opinions des écrivains qui n*ont cessé de proclamer leur foi dans le

progrès et d^affirmer la victoire définitive des principes juridiques.

La faiblesse de rargamentation des nég^ateurs éclaterait à toute évi-

dence et constituerait au profit du droit ioternational une preuve indi-

recte qui lie serait pas sans valeur. D'autre part, la foi exagérée des

utopistes formerait un arg-ument qu'on ne; saurait dédaigner.

L'étude la plus attrayante serait certainement celle qui traiterait de=;

optinaistes. Il suffit de poncer aux nobles cœurs, aux esprits émiueats

qui ont poursuivi cette idée chimériqne, l'abolition de la guerre. A tra-

vers les âg-es, on les voit membres, dirait-on, d'une môme famille intel-

lectuelle, prêchant la bonne nouvelle, annonçant et préparant le règne

de la paix. Qu'on se représente les théories des premiers chrétiens; puis

à l'époque médiévale, ces hérétiques trop doux pour admettre qu'il soit

permis de verser le sang; plus tard, les humanistes; pui^ successivement,

pour ne citer que quelques noms, le plan de Sully, le Nouveau Cynée

d'âmeric de Lacroix, la Paisè perpétuelle de cet excellent Castel de

Saint-Pierre, les projets de Rousseau, de Bentham, de Kant; de nos

jours, enfin, les ingénieuses et honnêtes combinaisons des Lorimer et des

Bluntschli. Tout cela évidemment formerait un tableau heureux, qu'il 7
aurait plaisir à contempler. Dans Thistoire des idées, rien ne repose

comme l'idéalisme.

Ces pages se rapportent à un épisode important de Tutopisme. Au

début du XVI* siècle, il s*est trouvé un groupe d'esprits généreux et

asTOs OB ttRoiT nrr. — tl* uxkèk» 5

Digitized by Google



66

lojaux qui, eux aussi» ont feit le < rdTe d*uii homme de bien » . Ce sont :

Golet, More, Érasme et Vivës (*). Leurs efforts n'ont pas été eoitronnés

de succès, leurs doctrines n*ont pas été adoptées; mais ces graads paci-

fiques méritent qu'on les si^^'^nale.

John Colet naquit h Londres en 14G6. 11 étudia h Oxford ('). A cette

époque» un important mouvement se préparait : l'avènement de 1 huma-

nisme. Déjà sur le continent, la lutte entre la philosophie scolastique et

les idées nouvelles avait éclaté. D'Oxford même, deux jeunes maitres,

Grocvn et Linacre, s'étaient rendus en Italie, pour puiser aux sources la

connaissance de la philosophie et de la littérature grecques. La rénova-

tion de l'hellénisme, en etTet, avait commencé en Italie, dès la seconde

moitié du XIV» siècle. Pal la Strozzi en avait été l'Ame;!! avait appelé h Flo^

rence Manuel Chrjsoloras, l'élèTe de Gemiste Plétlion, et, à la mort de

Chrjsoloras, des disciples dignes de lui avaient assuré le succès de

l'œuvre. Guarini, Grégoire de Tifemo, François Philelpbe, George de

Trébizonde, Théodore Gozo figurent au premier rang de ces civilisateurs.

La, prise de Constantinople par les Turcs donna au mouvement une

impulsion plus forte encore. Ce n*est pas qu'ils fussent tien savants, les

Grecs infortunés que la catastrophe de 1453 jeta en Italie. Mais Tim-

mense malheur qui les frappait inspira un touchant respect, et, d'autre

part, ranimosité de l'Église catholique contre l'Élise grecque, qui avait

enrayé, jusqu'à un certain point, les progrès de l'hellénisme, disparut.

Puis« ces exilés apportaient, comme l'observe un écrivain, le sentiment

du beau classique, dont Constantinople avait conservé les dernières

lueura en Orient (*).

Ce furent Grocyn et Linacre qui eurent l'honneur d'introduire l'hel-

lénisnie h Oxford. Colet suivit leurs leçons et, h son tour, il se rendit en

Iia..iti. Il visita notamment Fiorance et Rome, et il est probable que dans

la première de ces villes il subit l'influence de Savonarole. Ce qui

séduisit Colet dans l'hellénisme, ce fut moins la littérature que la philo-

oophie; pour lui, le problème important fut toujours la conciliation des

doctrines de Platon avec le christianisme, et, quand il rentra dans sa

patrie, il s'était séparé de la philosophie scolastique et avait rompu avec

(') FnPBPRtc SRRnoHM. T/f Orfnrd Ii>^fnrmer<i . Jr.hn C'dei, Erasmus and Thomu»

More, being ahistory of their fdiow tcork. l'ioi-Niuiise édilioo, 1807.

(«) Samukl Kmout, T/w lifc of Z>' John Colet, Dean of 3^ PouTâ in tJu rei(/ns of

Smry YIImidBmr^ YIII. Londres, 1724.

(*) ÂHBMOtSK FiRMiit ÙUMT, JJd» Mmue9^ thMMtmâ à VmiM.
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les théories do moyen Age. Il fit des leçonn publiques, essaya dluuoTer

dans renseigneintiit, et, en mdme temps qu*il luttait contre la méthode

aoolastique, il s'attacha h combattre les abus nombreux qui s'étaient

glissés dans l'Ëglise. Colet ne tarda pas à prendre un réel ascendant

dans un milieu oii fig^iraient des hommes comme Grocjn, Linacre,

Latimer, Thomas More le futur chancelier, fort jeune alors, mais certai»

nement le représentant le plus distingué de la g'énération nouvelle, enfin

un écrivain déjà célèbre, Érasme. Ce dernier était arrivé en Angleterre

avec &on piipil] », lord Mountjoy. D'emblée, il suLit le charine fascinateur

de Cnîet et s'unit avec lui Pt avec More p;ir !es liens d'une étroite amitié.

Dans une de ses lettres de 1498, Krasine compare la coîiversation de

Colet h celle du divin Platon, et il le dépeint comme le centre du petit

groupe de savants et d'innovateurs. Esprits ép-alement sinct^rtîs et hon-

nêtes, Colet et ses disciples rêvaient de^ niodihcaiions dans l'Eglise et

dans la société civile. Certes, ils ne seraient point allés jusqu'au hout;

il j avait en eux une timidité in<»>mpaiible avec les exigence:^ d'une

réforme véritable. More et Érasme ne le prouvèrent que trop, et Colet

lui-mâmeeùt reculé épouvanté, s'il lui avait été donné d'.wlster aux

événements graves qui marquèrent le milieu do règne de Henri Vill.

Nous ne suivrons pas les réformateure d'Oxford, comme on les a

appelés avec quelque exagération, dans leurs spéculations phitoso-

pMqnes et dans leurs luttes contre les abus. Un c6t6 de lear activité

nous intéresse plus particulièrement, c'est celui que lear biographe le

pins récent, U. Seebohm, a résumé en quelques mots : t Croyant en la

fraternité chrétienne et en la fraternité humaine des nations, tous trois

ne se contentèrent pas de condamner les guerres égoïstes des priaoes; ils

demandèrent que la perfidie fdt remplacée dans la politique internatio-

nale, par la r^e d*or, le précepte chrétien : Ne &ifes pas fc autrui oe

que vous ne voudriez pas qu'on vous fît. » C'est de Colet, de More,

d'EriiL^me, adversaireâ de la guerre, aoiauts passionnée de la paix, que

nous nous occuperons.

Colet ne cessa de corniiattie la politique guerrière de Henri Vltl;

sa critique amère de ia )^''U(MTe apparut surtout dans deux sermons dont

le texte ne nous est pas [parvenu, mais qui ont été analysés par Érasme

et par i'arcLevêque Parker.

C'était en 151 1. Une ligue avait été formée par le pape Julss II, Maxi-

mUien, Ferdinand et Henri Vill contre Louis XII. Le roi d*Angieterre
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réunit la conrocation du clergé et obtint quatre dixièmes de subsides,

soit 48,000 livres. Une expédition en Guyenne avait été décidée. Dans

un sermon prononcé devant les délégués du clergé, Colet, alors doyen

de Saint-Paul, s'éleva aToc force contre la guerre, et Tévêque de Lon-

dres, le vieux Fitzjames, son ennemi, le dénonça au roi. La dénonda»

tioQ ne fut pas accueillie. Mais la campagne de Guyenne ne réussissant

pas à cause notamment de nombreuses désertions, Tattitude de Colet

parut blftmable. En 1513 cependant, nous le oyons prêcher devant

Henri VIfl. De nouveau, la guerre était sur le point d'éclater. Le roi

avait fhit de grands préparatifs et voulait envahir le nord de la France.

Le doyen de Saint-Paul fit le sermon du vendredi-saint. < Il prêcha

admirablement sur la victoire du Christ, rapporte Érasme, et exhorta les

chrétiens ù combattre et à vaincre sous sa bannière. U montra que

lorsque, par haine et ambition, des hommes méchauts s'attaquent et se

détruisent les uns les autres, ils combattent non sous la bannière du

Christ, mais sous celle du démon. Il rappela combien c'est chose diffi-

cile de mourir de mort chrétienne sur le champ de bataille, combien ils

sont nombreux ceux qui entreprennent la guerre, si ce n*est par haine

ou par ambition, et combien aussi il est dur pour tous ceux qui ont

réellement en eux cet amour fraternel sans lequel on ne peut voir le

Seigneur, de teindre leur épée du sang de leur frère. Il termina en disant

qu'au lieu d'imiter l'exemple des César et des Alexandre, le chrétien

devait plutôt suivre Texemple tracé par le Christ, son maître. » Parker

ajoute que Colet disait qu'il fallait régler les difflrends des États chré-

tiens en persuadant aux hommes de dominer leurs passions, d*où pro-

viennent les combats et la guerre.

Henri VIII craig-nit l'effet de ces paroles. Le Lollardisme avait con-

servé de nombreux {);irtisans; les persécutions dirigées cuiitre les héré-

tiques, les poursuites ordonnée.^, en 1510 et 1511, par l'archevêque

Warham, les exécutions faites par l'évôque Fitzjames le prouvent. Or,

Colet était entouré des sympathies des Lollards; il prenait, comme texte

de ses sermons, les Évangiles et le Credo; il avait traduit l'oraison

dominicale en anglais ('); la base de son enseignement religieux était

l'Écriture sainte; et, trait caractéristique, comme les Lollards, il con-

damnait la guerre. Les ennemis de Colet s'agitèrent. Ils l'avaient déjà

accusé d'hérésie devant TarchevAque de Gantorbéry, Warham; ils

(i) British MoMum, AirMon Uis. n« 6037.
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avaient une première fois essayé de le desservir auprès du roi; de

Douveatt, ils signalèrent le danger de voir des paroles prononcées

da haut de la chaire, provoquer des désertions. Henri VIII manda le

doyen à Gieenwich, et dans rentrevue, il lui exposa ses scrupules, lui

demanda conseil et insista sur le fiiit de la nécessité et, partant, de la

légitimité de ses entreprises contre le roi de France, qui menaçait

d'envahir TAngleterre. Ce que nous savons de Tentrevue, c'est que le rot

se déclara satisfait parce que Colet n*avait point dit qu'il ne saurait y
avoir de guerre juste, et qu'il exprima même le désir de l'entendre expli-

quer plus clairement sa façon de penser, de peur que les soldats n'aban-

donnassent les drapeaux et ne fussent persuadés que les chrétiens ne

peuvent jamais faire la guerre. Si l'on en croit un auteur, Colet aurait

satisfait à ce désir, mais ce point n'est nullement établi. Le moment sem-

blait d'ailleurs propice pour les aspirations des pacifiques et un encou-

ragempîit puissant venait de leur être donné. Jules II, le pape belliqueux,

était mort, et les cardinaux avaient élu comme son successeur le jeune

cardinal de Médicis. Le nouveau pape avait 37 ans ; sa bonté aimable,

ses qualités de cœur et d'esprit l'avaient désigné au choix de ses purs,

et tout le monde s'attendait à le voir abandonner la politique de sou pré-

décessenr. Thomas Spinelly, l'agent de Henri VIII dans les Pays-Bas»

transmit à cette époque à son maître une curieuse dépêche adressée à

l'Smpereur par son ambassadeur à Borne, le comte Carpi. < Le nouveau

pape, y lisait-on, ne sera pas partisan de la guerre comme Jules H. Jl

ikvorisera la littérature, l'art oratoire,la poésie, la musique; il s'occupera

de bâtir, il ne négligera pas les domaines de l'Ëglise, maïs il n'entrera

dans aucune guerre, si ce n'est contraint; peut-être faut-il excepter la

guerre contre les Infidèles : Tameriy ajoute le sceptique diplomate,

hamines mulantur in horas. » Henri V'III profita de l'averlissemeut. Son

ambassadeur à Rome, le cardinal Bainbridge, fut chargé de prouver au

nouveau pontife la nécessité de combattre la France, et de déclarer que la

France vamcue, une excé litio;: i^énérale pourrait ôire leiiîee coiure les

Infidèles. L'expédition contre la France se fit, mais elle ne réussit poiut ;

la division se mit dans les rangs des alliés.

Érasme et More ne prêchaient pas moins vivement que Colet contre

les atrocités de la guerre ('). Lorsqu'au printemps de 1498, Érasme était

(*) R. DaraiHOND, BtaamuM. Londm, 1873.
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venu à Oxford, il étaitattaché encore à la philosophie acolastique. C'esl

Colet qui le transforma littéralement. L'influence de Colet fat

peraistaute et elle s'explique, fi l'on pense qu'l'>a.sme séjourna de

longues années en Angleterre. Il y fat de 1498 à 1500; en lûO*), nous

l'y retrouvons. En 1509, il séjourne chez More, et c'est là qu'il écrit

YÉloge de la folie. Plus tard, de 1511 à 1513, il enseigne le grec à

Cambridg'e. Nous le revoyons h Londres en 1515, puis encore en 1516.

Bayle observe qu'Érasme s'accommoda merveilleusementde l'érudition et

des autres avantages de l'Angleterre, qu'il regardait celle-ci comme sa

patrie d'adoption et ne voulait pas lui fiiire une moindre part de ses aer-

vices qa*à sa patrie de naissance. < Il marque en divers endroits,

ajoute-t-il, qu'il était charmé du pays oii il avait rencontré plusieurs

illustres Mécènes et le triomphe des sciences (^). »

Nombreux sont les passages dans lesquels Érasme exprime ses senti-

ments pacifiques. « Selon Platon, écrit-il au roi Sigismond de Pologne,

la guerre que se font les Grecs est une guerre civile; or le chrétien est

plus étroitement lié au chrétien que le citoyen au citoyen, qu'un frère It

son frère. > < La guerre, porte une lettre à François V\ peut être

faite, mais c'est senlement quand tout le reste a été tentéenvain et que la

nécessité est lè. » Érasme se proclame lui-même l'homme de la paix ; la

guerre est un état contre nature; elle est eu opposition avec le

christianisme évang-éliciue : « Le Christ dit et répète que son enseig'ne-

ment se résume dans la charité, et qu'y a-t-il de plus contraire à la

charité que la ^nierre? Le Christ dit plus; il veut que tous les hommes

soient un en Dieu, et comment pourraient-ils être un, s'ils sont divisés

au point de s'entre-tuer ! La doctrine évangélique ne laisse aux hommes

aucun motif qui puisse justifier ou excuser leurs sanglantes discussions.

Ce sont les mauvaises passions, la cupidité, l'ambition, la vengeance,

qui allument les guerres. Mettons même qu'il s'agisse de revendiquer un

droit; Jésus-Christ ne nous dit-il pas que le chrétien parfait ne doit pas

poursuivreson droit,qu'à l'injure il doit répondre par Tabnégation? Ceux

qui prennent le christianisme au sérieux doivent réprouver la guerre

aussi bien que les procès > Éraame persifla Jules II; il montra aussi

rinconséquence des prêtres prêchant la guerre dans les chaires de paix.

(') Batlk, IHeiUntnaire historique et a-itiquey" Krasme. La note F est intéressMite,

«nitout en co qui coix'pnif l.i de.-ci îption tiijïitu'c que fait Erasmf» do la société anglaise

{*) LkVHKSTt Études sur ^histoire de [humaniU, %. X* Les nationalUétt p. 396 et

suivantes.
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« En Angleterre, ils tonnent contre les Français; en France, contre les

Anglais; des deux part=?, ils promettent la victoire au nom du Christ.

Voilà donc Jésns-Ciinst armé contre lui-même! Ne dirait-on pas

des bateleurs de foire? » Il blAinn les rois : « Quand des princes con-

spirent pour opprimer et épuiser un État, ils appellent cela une juste

guerre. Quand ils s'unissent dans ce but, ils appellent cela la paix

En quoi les rois qui ne songent qu'à guerroyer diffèrent-ila des

pirates? La seule différence, tout à TaFantage des écumeurs de mer,

c'est que les rois font plus de mal au genre humain, parce qu'ils sont

plus puissants. César et Alexandre sont de grands brigand?. » « Quant

aux soldats à gages, comment se &it-iU demande Érasme, que nous

flétrissons presque le bourreau quoiqu'il remplisse un ministère social,

et que nous admirons les vagabonds qui louent leurs bras pour tuer,

pour yoler et pour piller? Plus ils mettent de courage et d*art à ce beau

métier, plus nous les estimons. > Érasme cependant ne va pas jusqu'à

contester la légitimité môme de la guerre, mais il prétend qu'il en est

des guerres comme des procès, que les citoyens convaincus de leur

droit abandonnent, parce que s'ils plaident, les frais dépasseront la

valeur du litige.

More est l'auteur de V Utopie; il a créé le mot. On sait dans quelles

circonstances l'opnacule fut rédigé. En 1515, More fut envoyé à Bruges

avec Tévêque Tunstal, avec Sampson, avec d'autres encore, pour négo-

cier le renouvellement des traitée de commerce et d'amitié. Il sé-

journa à Bruges et h Bruxelles, puis se rendit à Anvers, pour voir

sou ami, Pierre Gillis», greffier de la ville. C'est alors qu'il composa le

second livre de VUtopiCy qu'il fit précéder ensuite d'un premier livre;

l'ouvrage fut imprimé h Louvain vers la fin de l'année 1516, quelque

temps après la publication de VInstUutio principU qu'Ërasme avait

écrite chez More, en 1515.

L*Utopie reflète les idées du groupe d'Oxford. En ce qui concerne la

guerre, More est formel : < Les Utopiens ont la guerre w abomination,

comme une chose brutalement animale et que l'homme néanmoins

commet plus fréquemment qu'aucune espèce de béte féroce. Contraire-

ment aux mœurs de presque toutes les nations, rien de si honteux en

Utopie que de chercher ta gloire sur les champs ^e bataille. C'est quand

les Utopiens ont vaincu par la seule puissance de la raison, qu'ils se

vantent d'aToir agi en héros, parce que c'est la raison qui distingue
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rhomme des animntix » Sans doute, toute guerre D*est pas illégitime

en soi. Les Utopieus font la guerre; mais il faut de graves motifs : la

défense de la patrie, la protection des alliés, la délivrance d'un peuple

opprimé, l'assistance prêtée aux colons envoyés dans des pays incultes.

En effet, aux yeux des Utopiens» la guerre la plus juste est celle que

Ton fait à un peuple qui, possédant d'immenses terrains en friche, en

interdit Tusage à ceux qui viennent y traTailler et s*y nourrir, suivant

le droit imprescriptible de la nature.

Un autre utopiste peut être cité h côté de Colet, de More et d*Érasme ;

c'est Jean-Louis Vivès ('). N'i a \'alciiCL' en 1492, il avaii eludié à Paris

et était allé résider h BrugeïS, puis à Louvaiu, où il avait fait la connais-

fc^ance d'Érasme dès 1516. Devenu précepteur de la princesse Marie, fille

de Henri VIII, il «éjoiiriia en Angleterre,

Comme Kra^mL% il attaqua la guerre, et ses lettres à Henri VIH, à

François 1" et au pape Adrien VI, avec lequel il s'était lié d'amitié à

Louvain, témoignent de ses sentiments. < Ce qu'on attend d'abord de

vous, écrit-il an pape, c'est de faire la paix entre les princes. De nos

jours, la guerre se fait eutre les chrétiens presque plus cruellement

qu'entre les païens. On dit que le Christ est un Père, et entre soi on se

traite non en frères, mais en ennemis. Ne dites pas que vous êtes dans

l'impuissance de faire cette paix. Ayez le courage de ne pas chercher,

comme tant de papes et tant de savants, des prétextes pour défendre la

légitimité de la guerre. Dites que la guerre entre chrétiens est erimi*

nelle et malfaisante; bl&mez-la absolument comme une dispute entre

des membres dn même corps, puisqu'il n'y a dans le Christ ni Espa*

gnols, ni Français. » Vivès critique la façon antichrétienne dont les

prêtres se mêlent à la lutte entre François 1"' et Charles-Quint; il

soutient qu'un prince chrétien doit vouloir la paix, et qu'un roi ne peut

.•<e laisser entraîner 11 Oiire In guerre par l'appât des richesses, puisqu'il

est seulement riche quand ses sujets sont heurenx ; il d»^plore les maux
de la guerre, qui est le a tiéau du bonheur, du bien-être et du dévelop-

pement de la vie sociale >.

Une question assez curieuse, est celle de savoir quelle est la filiation

des idées de Colet et «des autres utopistes du début du xvi* siècle.

{*) W. FltAiKSUM, Ji^artnêi luiovicut Yien, dê vritnd vm Enamut» 1858.
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Laurent rappelle que le.s hommes de In Renaissance ?ont tous partisans

de la paix et se rlisliti^uent par leur humanité {' ). t Pour comprendre le

génie pacifique de la Renaissance, écrit-il, il faut se rappeler les der-

niers travaux de la philosophie ancienne et surtout le stoïcisme, il imt

se rappeler la Paix romaine et l'enthousiasme qu*elle inspira aux pen-

seurs et aux poètes de l'empire. Ce sont les sentiments et les idées de

l'antiquité, au moment où elle va faire place à une ère nouvelle, qui

inspirent les humanistes du xvi* siècle; ils parlent bieu de la charité

chrétienne, mais c*est Sénèque, plutôt que rÉvauf^ile* qui est leur livre

saint; les invectives de Juvénal contre les conquérants les touchent plus

que les paroles d'amour de saint Jean. 0*est un mouvement tout litté*

raire; voilà pourquoi il tient peu compte des exigences de la réalité. »

Nous n*hésitons pas à dire qu'en ce qui concerne les utopistes d*AQ«

gleterre, c*est \^ une erreur. Nous avons appuyé sur Tinfinence que

Colet exerça sur Érasme et sur More, et nous avons rappeléqu'Érasme,

à son tour, exerça une grande iufluence sur Vivès. Tout le problème se

réduit ainsi à la recherche de la filiation des idées du doyen de Saint-

Paul ; or, rien de plus facile que de la retracer; il suffit de re-

monter h Wycliffe, qui continue si noblement la série des réforma-

teurs anglais du moyen àg-e, les Grosseteste et les Bradwardiue,

et qui occupe une place prépondérante dans l'histoire de la pensée

anglaise (*).

Ce fut h l'occasion du schisme que Wyclifft! exposa ses idées concer-

nant la "Tuerre. A la mort de (iréjroirc XI, Bartliélemv Pri^nano était

devenu pape sous le nom d'Urbaiu VI, mais les cardinaux français,

prétendant que l'élection n'avait pas été libre, avaient voté la déposition

d*Urbain et proclamé pape Robert de Genève, qui prit le nom de

Clément VII. Les deux papes tentèrent de s'attacher respectivement les

divers États de la chrétienté. Plusieurs pays se prononcèrent; d'autres,

comme le royaume de Castille, prirent une attitude expectante, et Tuni-

versité de Paris, véritable puissance dans TJ^lise occidentale, hésita

longtemps également avant de prendre un parti. L'Angleterre s'était

rangée du côté d'Urbain VI, et Wycliflk avait été l'un des premiers à

saluer en lui un pontife à l'esprit évangélique, un vrai chrétien, uu

réformateur. Mais quand les deux papes s'excommunièrent, quand i'un

(') Laurent, ouvmgo citt?, p. 394.

(*) Lkculek, John Wiclif and hù et^/lish preeursor». Traduotioa anglaise de

P. LORIMKR.
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OU l'autre jeta ]*mterdit sur les Églises qui obéissaient à son rival,

Wydiffe prôna la neutralité et bientôt, devant Tanimosité que démen-

tlns et urbanistes manifestaient, il condamna l'attitude des deux

pontifes, il finit même par demander la destraetion de tout lien entre

rÉglise d'Angleterre et le Saint-Siège et par dédarer que les deux

papes étaient de faux papes.

Un acte d'Urbain VI provoqua surtout la colère et rindi<2:iiatiua du

réformateur. En 1382, Urbain VI fit prêcher en Angleterre une croisade

contre les clémentins et plaça à la ièie de roxpédirion Henri le Spencer,

évêque de Norwich. Les pouvoirs de l'év^^que étaient des p]ii.« étendus;

il pouvait prendre contre les partisaus de Clément VII toute e^'jjece de

mesure-j; il avait le droit de les déposer, de les emprisonner, de confis-

quer leurs biens, de les bannir. Ceux qui prenaient la croix, ceux qui

fournissaient un soldat à Tarmée sainte ou contribuaient aux frais de

rexpédition, avaient l'absolution de leurs péchés et jouissaient de tous

les privilèges concédés à ceux qui guerroyaient contre les Inddèies.

Henri le Spencer, personnage remuant et entreprenant, communiqua

la bulle au parlement; il en tit afficher des copies aux portes des églises

et des monastères, et en vertu de ses pleins pouvoirs, il publia des lettres

d'indulgence. Les ordres religieux l'assistèrent, et bientôt un grand

mouvement se produisit et un corps d'armée fat recruté en vue d'une

expédition en Flandre. La suite des événements ne rentre point dans le

cadre de cette étude. Il nous suffit de dire que c'est alors que Wyclîfifo se

jeta dans la mêlée et lança dans le public des écrits nombreux, dans

lesquels il dénonçait comme coupable l'entreprise d'Urbain VI et niait la

légitimité de toute guerre.

Dans la Crueiata se» èeUtm élerieorum^ la guerre de Flandre est con-

damnée parce que toute guerre est illicite en soi et parce que le pape, en

ordonnant la guerre, agit contrairement à l'esprit de charité Dans un

auiiL traité, le Trialogus,^'yclifïe reproduit ses protestations avec la plus

grande véhémence : < Ne croyez pas, dit-il, que l'un ou l'autre rival

soit pape et n'allez p:is à la croisade pour tuer les fils de i Église. » Un

autre travail : De conTersat'onc ecclesiasticornm
,
proclame que les armes

spirituelles doivent être eniplovées en vue de la paix l't non pour susciter

des dissensions et provo(juer la yuerre. Dans le traité : IJes sept pèciies

capitauis^ Wyclilfe dénonce de nouveau la participation du clergé à la

(M Lrchlir, oumg« cité« t II. p. 293.
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croisade : < Les prêtres devraient travailler pour la paix, mais en paroles

et en actes, ils iDcitent à la gaerre; ils admettent comme règle qu'il est

licite de foire la guerre à un ennemi. Cependant, la charité du Christ

ordonne le contraire. Cette charité devrait animer les clercs, mais l'envie

a'empare d'eux dès qu'ils tournent mal. » Les partisans de la guerre

invoquaient l'Ancien Testament. Wjcliffe réfute l'objection. € Dans

TÂncien Testament, dit*il, les hommes se battaient contre les ennemis

de Dien pour venger les injures foites à celui-ci ; ils ne se battaient point

pour d'autre cause et, de nos jours encore, c'est seulement pour un sem*

blable motifque la guerre peut être entreprise avec justice. Les hommes

ne peuvent foire la guerre que lorsque Oieu le* leur ordonne, conmie il

le fit pour les Israélites^ si cette règle était observée, le mot du pro-

phète se réaliserait, les glaives seraient transformés en socs de charrue

et les hommes n'apprendraient plus à foire la guerre. L'Antéchrist

pousse les hommes à se battre, bien que riiumanité leur enseigne do

vivre en paix. On vient dire que la vipère pique celui qui inarche sur

elle et que de luùiiie nous devons combattre nos ennemis, p^i^•que sans

cela ils nous détruisent. Quel est l'homiue intelligent qui ne voie la

fausseté de ce raisonnement? Les anges ont résisté h leurs ennemis;

bien des hommes, s'appn^ aut sur le droit, résistent à leurs ennemis; mais

pour cela, il ne faiit ni tuer, ni combattre. Les sages du monde se con-

tentent (le vaincre leurs ennemis sans les frapper; les sag^es de l'I^van-

gile se contentent de vaincre par la patience... Je sais que les hommes

qu'anime l'esprit du siècle mépriseront cet enseignement, mais tous ceux

qui iraient jusqu'à souffrir le martyre pour la loi de Dieu, l'observeront. >

WycliËfe convient que Dieu a permis aux chevaliers de défendre sa loi

par la force, mais il insiste sur ce point qu*il ne leur a pas donné la

permission de tuer. L'argument consistant à dire que le pape aurait

approuvé la croisade est sans valeur; à moins que l'on ne démontre que

le pape est plus près de rinfoillibilité que saint Pierre : t Le Christ est

un bon pasteur; il donne sa vie pour sauver une seule brebis de son

troupeau; l'Antéchrist est un loup rapace; il fait le contraire du Christ; il

sacrifie des millim de viea .pour conserver sa misérable existence. > Le

droit de conquête est le vol sur une vaste échelle; quand le Tout-Puis*

sant donne l'ordre de conquérir, la conquête peut être valable; elle ne

saurait l'être autrement. < Seigneur 1 s'écrie le réformateur, quel hon-

neury a-t-il pour un chevalier de tuer un grand nombre d'hommes? Le

bourreau en tue plus et à un titre bien plus fondé. Mieux vaudrait être
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1

le boacher des bétes que le boucher de ses frères, car ce serait moins

contraire k la nature ! » Dans uu écrit dirigé contre les ordres mendiants,

l'un des reproches que Wycliffe leur adresse, c'est d'avoir été la cause

d'un grand nombre de guerres et notamment de la guerre de Flandre :

c Les moines sont les fils d'Iscariote; pour de l'argent, ils envoient des

Ames à Satan par le mauvais exemple qu'ils donnent et par leurs prédi-

cations en faveur de la guerre >

Le Lollardisme dérive de Wyeliffe, et cette horraur de la guerre que

Ton constate ehez le réformateur se trouve chez les LoUards. Eux aussi

proclament illicite tout recours aux armes; eux aussi défendent de ver-

ser le sang, et parmi les thèses qu*on leur attribue figure même la con-

damnation de la peine capitale, qu'ils déclarent contraire au Nouveau

Testament : * Quod Iiomicidium per hélium tel prceiensam legem

justitiœ pro tempoTali caum^ site spirituali revelatione est expresse

contraria JVovo TestamerUo^ quod g[uidem est îex graiia et plena miseri-

cordiarum >

Faut-il insister davantage potir prouver comment Wjcliffe agit sur

Colet précisément par le Lollardisme, qui, nous l'avons montré, était

vivace encore au début du xvi' siècle, et ne pouvons-nous pas

affirmer que l'arbre généalogique des idées des utopistes anglais,

pour employer cette image, est reconstitué avec une certitude absolue?

Wycliffe et les Lollards, Colet et ses amis échouèrent dans leurs

généreuses; tentatives et, fait qui n'étonne pas si Ton songe au va-et-

vient des idées, à cette action et à cette réaction perpétuelles, dans cette

même Angleterre, à la fin du xvi* siècle, un auteur considérable, à

la fois théologien et juriste, llatthew Sutcliffis, écrivant son livre sur le

droit de la guerre, ne voulut pas même entamer la discussion du pro-

blème de la légitimité de la guerre,< parce que ceux qui contestent cette

légitimitémanquent de jugement à la fois en religion eten politique»

Âu réve avait succédé la perception nette de la réalité.

(<} TraOM and ireoHtet «/ John d* WyeUff^ adited hj R. Vamiiam, 1845, p. 60

et p. 239.

(<) Fasdeuli Zùttniorum magistri Johannis Wycliff', publié par W. W. Sauuinr,

p. 366.

(') E. Nvs, Notes pour servir à l'histoire littéraire et dc^ftnatiqiut du droit inter*

naUoml en Angleterre, p. 49.
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UANNÉE 1888 AU POINT DË VU£ DË LA PAIX

ET DU DROIT INTERNATIONAL,
9

K. Q. BOLXN-JABatrSKYNS.

Cette revue sommaire de l'année 1888 sera divisée en quatre parties.

Dans la première, il sera parlé des événements qui intéressent le

droit international et le maintien de la paix en Europe;

Dans la seconde, il sera question de la politique coloniale et du mou-

ement antiesclavagiste, spécialement au point de Tue de TAfrique ;

La troisième sera consacrée aux événements récents qui intéressent

la paix et le dn»t international en Amérique, et aux rapports entre

rAmériqae et TËarope ;

La quatrième, enfin, rappellera les frits principaux de l'ftnnée 1888

eoQoemant les fitats asiatiques, et leurs rapports avec l'Europe et

l'Amérique.

I. — La. paix et lb dkoit intbkkatiomal es Eubopb.

SoMMAïKE : Généralités. — Improssions pacitiques. — Les empereurs Frédéric III et

Guillaniiie II, et 1« tripla alUaiioe. ^ Lm Tojages de r«inperaar OniUnuiw II : 4
Pétftriiaf, dm lm oonn icandinam, chn les coon allenendee, à Vienne, à Rame.
— Le gouTernomont austro-hongrois et le parti natiopal allemand. — Agitation

ultramontaine en faveur du pouvoir t<^niporel du pape. — Ouillaume II au Vatican.

— L/'on Xllt <ît Innocent III. — (niillaume II au Quirinal. — I-a Rn^sip en Asie.

— Le ciiemin de for & Samarcande. — Le voyage de l'empereur de Russie au Cau-

«ee. — La Russie et 1» Bulgarie. — Tentative de règlement, puis assoupissemBiit

de la question tnilgare. ~ Intrigues diploonatiqueB en Rotunanie et en Serbie. —
Situation internationale de la France en 1888.— Llneidentde Florence. — Conven-

tion du 8 décembre I8S8 sur le.'; arclnvcs ronsnlnirrs. — La qneî?tion âo^ taxes A

Massoiiah. — Dispositions pacifiques du gouvernement et du peuple français. —
Voyages du président. — Discours de M. Ooblet. — L'expositioa umverseUe. —
La Grande-Bretagne. — La convention de Sues. — Les États seouidaires. —> Mam-
tMtatioiis paàfiqoes. ^ Phënointess eontradictoires : la paix, besoin de tous» et lee

annemants croissants. ~ Lsa nationalitte, sonroes d'union et toorces de discorde*—
Les unions internationales w, le mouvement vers l'unification des lois commer-

ciales, et l'isolement économique. — Désidérnta de l'avenir : le droit p<in<^trant la

politique internationale; l'Rtiropo comprenant et pratiquant collectivement sa mission

civilisatrice en Orient et en Afrique.
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L'année 1888 a été plus favorable à la paix et au droit international

qu'il ne paraissait» à ses dôbut^^, permis de l'espérer. Il n'y a pas eu, il

est vrai, de grands traités internationaux, rétablissant sur de nouvelles

bases la paix compromise et Tordre troublé. Les plus graves questions

sont demeurées entières, et à l'Orient comme h l'Occident, d'épais nuages

assombrissent encore l'horizon. Plus que jamais, les États européens,

depuis les plus petits jusqu'aux pludgrauds, semblent poussés, par une

loi iDexorable, à développer leur appareil militaire au delà de toutes les

limites connues jusqu'ici. D'autre part, la réaction contre les doctrines

du libre-échange persiste, entrave chez plusieurs États le renouvelle-

ment de traités de commerce considérés na^ère comme réciproquement

avanta^ux, et tend à remplacer l'idée de la solidarité des intérêts par

celle de l'isolement économique. Mais, du moins, la guerre formidable

qui paraissait imminente n'a pas éclaté. Quelques symptômes rassurants

se manifestent. Le travail, l'industrie et le commerce reprennent con-

fiance. Le fait même que des incidents, autour desquels certaios jour-

naux de divers pays s'étaient plu, dans un détestable esprit, à semer

les alarme? et à attiser les haines, ont pu se terminer sans violence et

d'une manière conforme au droit, n'a pas médiocrement contribué à

tranquilliser les esprits. On a des motifs sérieux de croire, non seulement

qu'aucune nation, prise dans son ensemble, ne désire sérieusement ni la

guerre, m la conquête, ni l'anéantissement de nations voisines, mais

qu'il en est de même des souverains et des hommes d'Etat qui dirigent

aujourd'hui la politique européenne.

Le premier phénomène qtii frappe à cet égard, c'est l'afErmation et le

maintien, dans un sens pacifique et purement défenslf, de l'alliance des

puissances du centre.

A peine monté sur le trAne, l'empereur Frédéric III définissait ainsi,

le 10 mars 18F8, dans une proclamation à € son peuple >, l'esprit dans

lequel il se proposait de ré^^er :

• Faire de rÂllemagne le foyer de la paix, et, de concert avec les gouverne-

ments coofédérés, ainsi qu'avec les organes constitutionnels de l'empire et de la

Prusse, travailler à la prospérité du ptys allemand. »

Le 12 mars, le nobie prince terminait un réécrit au chancelier de

i'emîure par ces belles paroles :

0 Inditlérent à l'éclat des grandes actions qui apportent la gloire, je serai

satisfait si, plus tard, on dit que mon rt^gne a été bieufiusant pour mOQ peuple,

utile à mou pays et une hénédiciioii pour l'empire. »
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Od savait depuis long^temps que Frédérîe Ifl, malgré les qualités mili-

tairea dont il avait fiiit preuve en 1866, et plus tard pendant la guerre

franco*allemande, aimerait avant tout la paix et la justice. On pouvait

craindre que son jeune et ardent successeur ne se laisa&t davantage

emporter par la passion des armes. Tout ce que l'empereur Guillaume II

a dit et fait jusqu'ici est de nature à dissiper cette inquiétude. Lui aussi

a tenu, dès son avènement, à parler à < son peuple », et il Ta fidt en

un lang-ag-e où respire le plus admirable sentiment de ses devoirs et

de sa re?|iouiiabilité de souverain vis-à-vis de Dieu et vis-à-vis des

' iiuiiiiiie^ ;

« Appelé à monter sur le trône de mes ancêtres, j'ai pris en mains le gouver-

« ncment en perlant mes regards vers le Roi de tous les Rois, et j'ai fait la pro-

« messe ù Dieu d'être pour mon peuple, à l'exemple de mes ancêtres, un prince

^ « juste et doux, de pratiquer la piété et la crainte de Dieu, de défendre la paix^

« de poursuivre le bien-être du pays, de portersecours aux pauvres et aux mal-

heureux, tPétre m gardim fidUê du droit. »

A la différence de son prédécesseur, qui s*était adressé au peuple alle-

mand, reinporL'ur Guillaume il n'adressa cette proclamation qu'au

peuple prussien. Le procédé était plus correct, il faut le reconnaître,

l'empereur n'étant pas» d*après le droit constitutionnel de l'Allemagne,

le souverain unique ni immédiat du peuple allemand (^), et ne pouvant,

par conséquent, s'adresser directement à celui-ci. Aussi est-ce dans le

discours prononcé, le 24 juin 1888, devant le Beichstag allemand qu*il

faut chercher le développement de la pensée impériale. La partie de ce

discours qui contient le programme de la politique extérieure du jeune

prince, est trop caractéristique pour que je croie pouvoir me dispenser de

la reproduire intégralement. Chaque ligne a son importance :

« ... Dans le domaiM de la politique extérieure, je suis résolu à maintenir la

paix avec tout le monde, autant que cela dépeodra de moi. Mon amour pour

rarmée aUemande et ma situation vis^è-vis d'elle ne me mettront jamais dans la

tentation d'enlever au pays les hien&its de la paix, â moins que la guerre ne nous

soit imposée comme une nécessité par une attsque contre l'empire ou contre ses

alliés.

« Notre armée estdestinée à garantir la paix et à la rétablir avec honneur, si elle

venait à être troublée. Avec l'aide de Dieu, elle ne faillira pas à cette tâche, après

avoir été renforcée, comme elle l'est, par la loi rmiiiaire que vous avez récemment

votée à Tunanimité. Mais loin de mon cœur est la pensée d'employer cette force

(>) V. H. SoBDLn, Làhr^iteh d«i deutt^m Staatsreehts, 1886, p. 48, et mon

compte renda ito cet oarrage, t. XVIII d« U lUcue de DroU itturnattanal, 1886, p.6^.
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pour une j^ierre d'agression. L'Allemagne n*a besoin ni d'une nouvelle gloire

militaire, ni d'aucune conquôte nouvelle, maintenant qu'elle a acquis définitive-

ment le droit d'être une nation une et indépendante.

« Notre alliance avec l'Autriche-Hongrie est publi(iuenient connue. Je l'obser-

verai avec la loyauté allemande, non seulement jiarce qu'elle existe, niais parce

que je vois dans celle alliance défensive une base de l'équilibre européen, ainsi

qu'un legs de l'histoire, que le peuple allemand comialt aujourd*hiii dans toute

son élendue, et dont les danses sont conformes an dnnt des gens européen, tel

qu*il a été en vignenr sans contestation jusqa*en id66.

« Les mêmes relations historiques, les mêmes intérêts nationanx aetoels nons

unissent à Tltalie. Les deux pays veulent conserver les bénédictions de la paix, se

consacrer tranquillement à la consolidation de leur unité reconquise, el se livrer

tout entiei's au développement de leur industrie nationale et à l'accroissement de

leur bien-être.

« I^es arrangemf'nt*! que nous avons ronclus avec l'Autriche-Hongrie et rUalic

me permettent, à ma grande satisfaction, de cultiver l'amitié personnelle que je

ressens pour l'empereur de Russie, en même temps que d'entretenir les relations

pacifiques qui existent depuis un siècle entreTAllemagneet l empire voisin, rela-

tions aussi conformes à mes propres sentiments qu'aux intérêts de l'Allemagne.

« Je me mets d'aussi grand cœur au service du pays tant en vue de conserver

la paix qu'en vue de maintenir notre armée, et je me réjouis des relations tradi-

tionnelles qui nous unissent i toutes les puissances disposées à bvoriser le pre-

mier de ces buts.

a GonBant en Dieu et en la force défensive de mon peuple, j*ai la conviction

qu'il nous sera donné de garder et de consolider, par le travail pacifique, et pen-

dant une période indéfmie, ce qui a été conquis par les armes SOUS la direction de

mes deux prédécesseurs, qui maintenant reposent en Dieu. »

Comnie pourconfîrraer immédiatement le sens pacifique de ces paroles,

le nouvel empereur tendit une main araie du côté où la paix semblait

le plus compromise. C'est par Péterliof qu'il commença ses visites à des

cours étranirères. Ce serait sans doute exagérer la portée de c^tle

démarrlie que d'y voir une <rarantie certaine de la paix future. Mais

ce serait exai^érer dans un autre sens que de la réduire à un acte d'ordi-

naire courtoisie. Entre la Prusise et la Russie, les relations persounelles

des souverains ont toujours joué un grand rôle, et, rapprochée de l'alinéa

relatif à la Russie, dans le discours cité plus haut, la rencontre de

CroDStadt et le séjour de Guillaume II à Péterbof, du 19 au ^ juillet,

ont une incontestable portée politique, toute favorable à la {Miix géné-

rale.

II en est de même des Toyages qui suivirent. Le but évident de Tem-

]»ereur allemand, en se rendant le 26 juillet à Stockbolm, le 30 à Copen*
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bague, D'a-t-ii pas été de rassurer les États scuidinaves sar ses disposi-

tions pacifiques et, spécialement pour le Danemark, de faire oublier

d'anciennes rancunes? Il serait sans doute téméraire d'affirmer que, sur

ce dernier point, il ait complètement réussi, auprès du peuple aussi

bien qu'auprès des souverains. Les ressentiments populaires sont tenaces

et, quoique le traité de Prague remonte à plus de vingt'deux ans,

bien des patriotes danois n'ont pu encore accepter comme définitive la

contradiction entre l'article 5 de ce traité et le &it accompli dans le

Scbleswig septentrional. On ne peut dire toutefois que leurs leveiidi*

cations aient la moindre chance de troubler la paix générale.

Est-il sorti de ces entrevues amicales avec les chefs des Ktats riverains

de la Baltique quelque pacte formel .' La chose est peu probable, du

moins en ce qui concerne la Russie et le Danemark. Tout au plus peut-on

présumer que, daiis cette tournée essentiellement maritime, il y a eu

échange de vues 1 1 accL'ssion plus ou moins complète de la Suède au

principe défensif de ia tripie alliance, dans ses applications aa rég-ime

militaire de la Baltique en cas de g-uerre. Ce que i on peut aiErmer

d'autre part, c'est que rien de ce qui s'est passé alors n'a eu pour effet

d'entamer les alliances existantes soit entre rÂllemagne et TAutriche-

Hongrie, soit entre l'Allemagne et Tltalie. Seulement, — et c'est là le

côté spécialement important du séjour à Péterhof, rapproché de tout ce

qui s'est passé depujs,^il a été démontré par le fiût que la triple alliance

n'a de caractère agreadf vis-àpvis de personne, puisqu'elle s'est trouvée

compatible avec le rétablissement d'une entente cordiale entre les sou-

verains de rAllemagne et de la Rusaie.

Les visites de l'empereur allemand à Stuttgaid (28 septembre), à

Mainau (29 septembre-l"' octobre), à Munich (l*'-3 octobre), ont eu une

signification différente, mais non moindre. Le caractère en est résumé,

dans ces paroles prononcés* par Guillaume II, dans sa réponse au toast

du prince-régent de Bavière :

« En présence de toutes les lâches qui incombent maintenant à chacun, tl est

nécasaire que les princes se souUettttent fidèlement. »

Il s'agissait en effet de constater que l'u'uvre de 1870 demeurerait

entière sous le nouveau règne, et que le roi de I^russe, élevé à cette époque

à la dif^nité impf^riale, n'aspirerait pas à sortir de sou rôle vu annulant

celui de ses confédérés. Une pareille atlirination du ])i iiici[)e que l'on

pourrait appeler djuastico-fédéraliâte, par opposition au principe radi-
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caiement unitaire et centralisateur, ^tait spécialemeni opportune, au

moment où la publication d'extraits des mémoires de Frédéric III, alors

prince royal, avait pu eoulever quelques défiances»

Les deux derniers voyages entrepris par le nouvel empereur en 1888

furent ceux de Vienne et de Rome. Auparavant, les miniatres dirigeants

dltalie et d'Âutricbe-Uoogrie avaient eu des entrevues avec le prince

de Bismarck à Friedrichsruhe (M. Crispi. les 22-23 août, le comte

Kalnoky, les I8'-21 septembre). Il est probable que, entre autres objets,

ces Hommes d*État s'occupèrent de régler certains points délicats, se

rattachant aux visites impériales projetées.

A Vienne, il fiillait empêcher que les nationaliites allemands, sujets

autrichiens, ne profitassent de Toccasion pour se livrer h des démonstra-

tions é^'-alement embarrassantes pour l'hùte et pour le visiteur. Le

inoiiient était particulièrement dangereux. En effet, la cn&t d'effer-

vescence nationale que traverse depuis quelques années l'empire austro-

l!ong:[ ais semble toucher h l'état n\^n. A tort ou à raison, les Allemands

croient leurâ droits sacrifiés, et, tout en faisant profession d';in 'oyalisme

complet et sans doute sincère pour la dynastie des Habsbourg-, ils se

considèrent néaomoioB comme spécialement liés de race et de langage

avec leurs voisins unifiés. Il en résulte un état révolutionnaire des

cœurs plutôt que des esprits et des volontés, un danger non imminent

mais toujours prochain. La police autrichienne dut donc prendre des

mesures rigoureuses pour prévenir l'explosion intempestive de ces senti*

monts, ne tolérer Texhibition d*attcun drapeau autre que ceux de

rAutriche*Hongrie, des autres pays de la couronne, et de l'empire

allemand (noir, blanc, rouge], interdire en particulier le drapeau noir,

rouge et or, qui symbolise la grande unité allemande, défendre les

illuminations, empêcher les fêtes populaires qui auraient pu servir de

prétexte à des manifestations nationalistes.

Tout cela était au fond très raisonnable. Aussi l'Allemagne ne sou-

gea-t-elle pas à s'en offusquer. Il était trop clair que la singularité

appareille de ce:^ efforts destinés h calmer l'enthousiasme pour un hôte

que l'on voulait sincèrement fêter, n'était qu'une conséquence de la

singularité réelle d'une situation créée par l'histoire : celle d'une

dynastie qui, depuis des siècles, est comme la clef d'une voûte dont

les pierres tendraient sans cesse à se soulever les unes contre les

autres.

Ce serait donc se méprendre que de voir, dans la réserve extérieure
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âe la réception fidte à Vienne à Tempereur d'Allemagne, un symptôme

d*8ffaiblis8ement de ralliaDce austro-allemande. Cette alliance est

cimentée par le plus fort des liens : celui d'une nécessité réciproque. Elle

s'impose comme une résultante de la situation géographique, ethnogra-

phique et politique des deux empires, je dirai presque coiume une loi

de la nature, indépendante du hou vouloir des deux parties, en ce sens

du inoinR que sa rupture compromettrait l'existence tout au moios de

l'une d'elles.

A Homo, où l'empereur allemand arriva le 11 octobre, la difficulté

était autre. Elle venait du Vatican.

Depuis près àe vingt an^, le pape n*est plus souverain temporel.

Mais il demeure le chef iacoutesté d'une des religions qui comptent le

plus d'adhérents, du moins nominaux, sur la surface du globe. Dans la

Prusse seule, il y a près de 10 millions de catholiques, formant plus

du tien de la population totale. Dans tout l'empire allemand, les

catholiques romainB étaient, d'apiès une statistique qui remonte à trois

ans, au nombre de plus de 16 millions, sur une population totale

de 47 millions environ* Il était donc tout naturel que l'empereur

d'Allemagne, se rendant à Rome, allât fiure visite au pape.

Malheureusement, le souverain-pontife n'a pas encore pu se résigner à

la perte de sa souveraineté temporelle. Son attitude, vis^-via de l'fitat

italien et de son chef, est celle d'un prétendant qui n'aurait renoncé à

aucune de ses revendications, et continuerait à traiter d'usurpateur le

souverain de fidt, tout en demeurant dans ses Étala, avec une situation

privilégiée. Il y a donc, de ce chef, conflit entre le g-ouvernement

italien et le pape ('). Pour un observateur attentif, le but évident de

Léon Xlli, 1 1' .s ses relations avec les divers Etats, est d'isoler le gou-

vernement Italien, en se montrant aussi conciliant que possihle avec le.s

autres, fussent-iLs hérétiques, schismatiques ou étrangers à toute idée

religieuse, et de créer, fût-ce aux (lepen« de la j)aix du monde, une agi-

tation favorable h la restauration de sa monarchie romaine. Peu avant

le voyage pressenti de Guillaume II en Italie, les plaintes du pontife, au

sujet de prétendues entraves apportées à l'exercice de son autorité spiri-

tuelle, s'exhalèrent avec une force nouvelle. Vers le mois de juillet, les

nonces accrédités auprès de diverses puissances furent chargés de leur

(') Cf. au t. XX de la Revue (1883} mon étude : Les alliances eurofiée}ines au pûint

iê VU4 du dnU inUmgUoiuUt et s^iécialement, en ce qui oooeeme 1» lituation du {>ape

fi»ê-fis de ntalîe, tee pe«ei 10-17.
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représenter que la sitoation créée au Saint-Siège devenait de plus en

plus précaire. Au mois de septembre, le congrès catholique de Fribonrg

adopta des réaolutions tendant an rétablissement du pouvoir temporel

du pape. Les griefs les plus récents étaient, outre certaines démonstia*

tlons populaires, le projet de code pénal italien, qui, à Texemple de

beaucoup d'autres, édictait des peines, d'ailleurs modérées, contre les

abus commis par les ministres des cultes; une résolatioii du miuistre

des finances d'Italie, décidant que les contrats stipulés dans l'intérieur

du Vatican ne sauraient être coasidéréa comme des actes accomplis sur

territoire étranger. Le 6 octobre enfin, Léon XIII, recevant un certain

nombre de jurisconsultes français, les exhorta vivement & défendre, sur

U terrain du droit international, le pouvoir temporel du Saint-Sièg^e,

leur annoDçaut qu'il ne ferait aucune concession sur ce point. Le but

était clairement d'inquiéter les esprits, et d'entraîner le jeune empereur

à quelque déclaration ou à quelque démarche encourageante pour le

pape, et par cela même nuisible à l'unité italienne.

Ce but ne fut pas atteint. Guillaume H, arrivé à Borne le 10 octobre,

témoigna au pape la déférence que pourrait lui témoigner le roi d*ltalie

lui-mâme, si un jour, sous la loi des garanties, des rapports personnels

s'établissaient entre eux. Mais il s'abstint de tout acte et de toute parole

qui auraient pu laisser quelque doute sur sa volonté de reconnaître le

roi Humbert comme seul roi de tonte l'Italie. Le cérémonial convenu et

suivi, en cette drconstancef est intéressant à noter. C'est de la légation

de Prusse auprès du Vatican, c'est-à-dire du territoire allemand, où

l'avaient amené des voitures el une escorte du C^uiriual, que l'empereur

se dirig-ea le 12 octobre vers la place Saint-Pierre, avec son frère, le

prince Henri, et l'ambassadeur de Prusse, M. de Schlœzer. Les soldats

italiens formaient la haie jusqu'à la porte du Vatican, et leurrs inusijUf s

jouaient l'hymne prussien sur le passag-e de l'empereur. Dans la cour

Saint -Damase, par où il pénétra dans le Vatican, et daus la salle Clé-

mentine, Guillaume fut reçu par les prélats, les dignitaires de la cour

pontificale. La garde noble, la g^rde suisse et la garde palatine ren*

daient les lionneurs. Le pape se porta à la rencontre de l'empereur dans

la salle faisant suite à celle du trône, et le conduisit dans son cabinet

particulier, où se trouvaieot placés, sous un baldaquin élevé pour la

circonstance, trois (kuteuils absolument semblables, pour Guillaume H,

Léon XIII et le prince Henri de Prusse.

Après l'entrevue, l'empereur se rendit chez le cardinal RampoUa,
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secrétaire d'État. 11 visita ensuite le Vatican, Téglise Saint-Pierre et

retourna directement de là au QiiiriDal,dans la voiture qui Tavait amené

au Vatican, les troupes italiennes formant la haie oomme pour l'ar-

rivée.

On peut, en présence de ces < trois fibuteuils absolument semblables »,

où un pape s*e8t assis entre deux princes hérétiques, mesurer la diffé-

rence qui sépare la situation internationale acceptée par le pontife

actuel, et celle à laquelle prétendaient ses grands prédécesseurs du

moyen âge. Quelles que soient les espérances que noarrissent encore,

au fond du cœur, les fanatiques de rultramontanisme, nons voici loin

du temps où Innocent III osait écrire : < De même que toutes les créa-

€ tares du ciel, de la terre et môme des enfers plient le g-enou devant

< Dieu, de rat^me tous doivent obéissance à son vicaire, afin qu'il n'y

« ait qu'un seul troupeau et un seul pasteur » (*).

Il est démontré aujourd'hui que ni les véritables intérêts religieux,

ni le bien-être de l'humanité ne demandent la réalisation, à un degré

quelconque, de ces orgueilleuses paroles. Si, comme tou$ les esprits

modérés le désirent, une réconciliation s'opère un jour entre l'Italie et

la papauté, ce ne sera pas en arrachant à la première une partie de son

territoire, ni en sacrifiant la prérogative nécessaire de son gouvernement

dans le domaine des intérêts civils. Il &udra que le chef de la religion

catholique se résigne à voir, entre autres choses, le droit nationsl et le

droit international modernes se développer en dehors de son autorité.

En tont cas, la réserve de l'empereur Guillaume et le soin qu'il a mis,

dans sa curieuse visite, h éviter même toute conversation sur ce sujet

délicat, ont singulièrement dt^couragé les manifestations ultramontaines,

et ce n'est pas là une des moindres raisons d'espérer une période de

pai^ (*).

Il est remarquable que, quelques heures après sa visite au Vatican,

{•) Innocent. Epist. XVI. 131. Cité par Laurent, VÊglùe et FÊtat, p. 103.

Dcpiiih lors, M. Gobli't, ministre des affaireh ranpôrcs d(' Franrr, a, dans la

séance du 14 novembre 1888 de la Cliambre ilos députés, prononcé ces paroles ijui sont

de nature À enlever également tout espoir d'intervention de ce côté : <• On a dit réi«m-

HMot que le p«pe ne pouvait compter que sur Ift Fnmce. ffi Ton oitmdeit par Ifc qu'il

pot espârar de 1» Fnuioe un ooncours quelconque peur le reUvement du pouvoir lem-

fonàt c'est une illunon qu'il serait impossible de laisser subsister. Assurément, aucun

ffoirrrrnrmnîl en Franrr — jo np sais- si un rxntvf vrnuvprncment , fondé sur d'antres

prmoipt'S que les nûti'tsâ, agirait autroriicnt — aucun f/anvememeni ne crtn^etUirait à

prendre une sembiahle responsafnlite. En loul cas.J'affirme que ce n'est pas du gouvcr-

NCHMNl r^pHMicaât qu'on peut l'espénr et qu'on peut U eraliubre. •
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Guillaume II, daas uu toast au roi d'Italie, proiiouça les paroles sui-

vantes, où Ton trouve la reconnaissaoce explicite de VItalie une et de

£ome capitale.

« Nos deux pays, guidés par leurs grands souvenifs, ont conquis par l'épée

leur unité. L'aualogie entre nos histoires implique Yaccord perpétuel des deux

peuples foiir le maintien de cette union, qui e^t la pbts sfire garantie de In paix.

« Nus relations trouvent leur plus vive expression, dans l'accueil grandiose

que m'a fait la capitale de Votre Majesté.,. »

Le roi d'Italie avait dit de son côté :

« la présence à Rome du chefd'une grande netien, d*nne glorieuse dynastie,

i laquelle je suis lié par une ancienne et solide amitié, est on nouveau gage de

Talliance conclue entre nous pour la paix de FSurope et le bim-étre de not

peuplée, •

Certe?, si solennelles que soient ces paroles et celles que Temperetir

d'Allemagne a prononcées plus récemment encore, à l'ouverture du

Reichstag ('), ce serait une illusion que d'y voir un ^age assuré du

Tminticn de la paix. Heureusement, l'année 1888 nous a apporté plu-

sieurs faits annonçant que, aux dispositions pacifiques des trois alliés du

centre de l'Europe, correspondent des dispositions uoQ moins pacitiquefi

de la part des autres grandes puissances.

C'est, semble-Ml, principalement du côté do CaocBse et de l'Asie que

s'est tournée l'attention, du moine offioielle, de la Russie. L'alliance fbr-

melle avec la France, souvent annoncée, ne s'est pas faite. Tout s'est

borné à des démonstrations de bienveillance et de sympathie mutuelles,

tandis que le voyag'e fait en octobre par l'empereur de Russie dans le

Caucase, le progrès des chemins de fer sibériens, qui iront bieiitTit

qu'au Pacifi |ue et jusqu'aux fronti^rps de la Chine, enfin l'achèvement

du chemin de fer qui relie Samarcaude à l'Europe, dénotent tout au

moins l'intention formelle du tzar d'appeler de oe côté l'activité civili-

satrice de son peuple.

(*) « Nos relations avec tous les gouvernements étrangers ont un caractère paci-

fique. Je me rais constamment «ffi»rcé de conaolidar 00k état de paix, et notre alliance

avao l'Antricbe et lltalie n*a paa d'autre bat.

« En exposant sana nécessité l'Allemagne aux calamités itxanb guerre même vieto-

rieuse, j'agirais d'une façon incompatible avec ma foi chrétienne et KMM lea devoira que

j'ai à remplir comme empereur envers la nation allemande.

•• La confiance que l'on a témoignéâ envers moi et envers ma politique dans toutes les

cours que j'ai visitées, m'autorise à espérer que nous réussirons, les souverains mes

•ad» et moi» i maintanïr, avae ralde de Dieu, la paixde l'Enrape. m
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Il serait difficile d'exagérer l'importance commerciale, politique et

stratégique de ce fait, qui s*e»t accompli le 15/27 mai 1888 : rinaugu-

ration du chemin de fer traoBCaspien jusqu'à Samarcaude. Lesprogprès

faits par la Buasie dans cette direction, depuis quelques années, sont pro-

digieux. U y a à peine cinq ans que Merv est conquis, et, dès le mois de

juillet 1886, un chemin de fer reliait cette fertile oasis à la mer Cas-

pienne. Au mois de décembre suivant, la ligne continuée atteignait

Chardjui et TAmu-Darja. Aujourd'hui^ depuis Michailovsk, sur la

Caspienne, jusqu'à Tancienne capitale de Tamerlan, la ligne a une lon-

gueur de plus de 1,400 kilomètres. Elle parait avoir coftté de quarante

à cinquante millions de roubles. Elle traverse alternativement des

déserts et des oasis. Les ouvriers employés h sa coiisfniction ont été pris

jmr milliers parmi les Tiircomans, ces incorrigibles pillarde transformés

eu paisibles sujets du tzar. Ces travailleurs étaient ctjinrnaiulés par des

officiers montés, agissant eux-mêmes sous ia direction énerfrique du

p-éin ral Anneukoff, représentant du ministère de la guerre, A Samar-

caude, à cùté ih la tombe de Tauierlau, il y a un bureau télégraphique

en correspondance avec l'Europe.

Ce sont là des conquêtes pacifiques, les plus belles de toutes. La

Russie aapire*t*elle à autre chose, et ne considère t elle Merv, Chardjui,

Samarcaude, que comme autant d'étapes vers l'Inde ? C'est une hypo-

thèse que beaucoup tiennent pour vraisemblable, mais que d'autres,

même en Angleterre, considèrent comme aussi absurde et irréalisable

que le dessein en serait inique.Aux yeux de ces derniers, il y a placepour

rAngleterre et la Bussie à la fois dans les immenses régions asiatiques,

et si chacune se tient à son génie propre et à ses moyens d'action natu*

rels, elles peuvent même arriver à se toucher, sans se combattre. En
attendant, les deux colosses ne se touchent même pas, et la délimitation

de la frontière septentrionale de l'Afghanistan, terminée en 1887 par

la commission anglo-russe nommée en 1885, a plutôt éloigné que rap-

proché cette éventualité. Les luttes intérieures de l'Afg-lianistan et les

luttes d'influence en Perse ne semblent pas, d'ailleurs, avoir eu, au

point de vue de la politique générale, l'importance qu'il a plu à certains

nouvellistes de leur attribuer.

Les progrès de l'administration russe n out pas été moindres dans le

Cauca.se que dans l'Asie centrale. Trente ans ne se sont pas encore

écoulés depuis le jour où Schauijl et ses compagnons d'armes durent se

rendre au général Bariatinsky, et aujourd'hui cette contrée, alors
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ruinée et presque déserte, a vu ses ports s*aaimer, des ligues de chemins

de fer la traverser d'aune mer à Tautre, la population affluer dans aee

nies, le commerce et l'industrie 8*jr établir et les transformer, ou môme

créer des centres nouveaui, tels qne Vladicauesse et Novorossiisk.

Il est» paralt-il, sérieusement question de creuser un canal reliant

la mer Noire à la mer Caspienne, et de jour en jour la flotte marchande

prend des développements plus considérables, non seulement sur la mer

Noire, mais sur la merCaspienne. Dès à présent, oeUe*ci est sillonnée par

plusde soixante-dix bateaux à vapeur. Enfin, lesécoles se multiplient dans

le Transcauease comme dans le Caucase septentrional, et la paix y règne,

du moins en général, entre les races et les religions les plus diverses.

Si l'on rapproche la visite .solennelle de l'empereur Alexandre 111 à

ce pittoresque })ays,et l'espèce d'affectation que met depuis quelques mois

la diplomatie russe à ig-norer la Bulgarie, ne peut-on en conclure que,

tout en maintenant son point de vue initial en ce qui concerne ce dernier

pays, la Russie a pris le parti, plus conforme à sa dignité, au droit et à

l'intérêt général, de substituer une attitude expectante à une agitation

stérile?

n est vrai que, d'après un communiqué paru dans le MeuOffBr o^iciel

russe du 23 février 1888, le cabinet de Saint-Pétersbouig € a considéré

« comme de son devoir de faire une nouvelle tentative pour provoquer

c de la part des puissances une explication sur Tinviolabilité des stipu-

c lations du traité de Berlin, en ce qui concerne la Bulgarie, et sur la

c nécessité de ramener celle-ci & la légalité. La snite naturelle de cette

c explication des puissances >, ajoutait le communiqué, c consiste à

< faire h Constantinople des représentations, afin d'amener le sultan à

c déclarer aux Bulgares que la personne qui porte actuellement le titre

c de prince n'est pas le souverain légal de la Bul|^arie, mais simple-

< ment l'usurpateur du pouvoir». Mais le seul effet de cette démarche,

à laquelle ne s'associèrent d'ailleurs ni l'Angleterre, ni l'Autriche-

Hongrie, ni l'Italie, fut un télégramme adressé, le 5 mars 1888, par le

grand -vizir Kiamil-Pacha, à M. Stambouloff, président du ministère

bulgare, confirmant un télégramme précédent du 22 août 1887, et

déclarant de nouveau que c la présence du prince Ferdinand à la téte de

c la principauté était illégale et contraire au traité de Berlin > . Depuis

lors, les choses demeurèrent ce qu'elles étaient, le gouvernement russe

lui-même ayant déclaré, dans son communiqué précité du 23 février,

€ qu'il n'avait garde de vouloir porter atteinte à la liberté des Bulgares,
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« liberté qui leur est assurée par les traités, eo tout ce qni concerne les

€ institutions intérieures du pays et son administration, et qu*il déclinait

c toute idée de rétablir la légalité en Bulgarie sous las auspices de

€ mesures violentes j> .

Il dépend aujourd'hui du gouveruement biilf2:are de tirer de cette

accalmie relative tout le profit possible. Le chef de ce g-onvernement,

M. Stambouloff, est un homme énerg-iqne et intelli<^'ent qui saurs, il faut

l'espérer, ne pas s'aliéner le parti conservateur. Le prince Ferdmand

de Saxe-Cobourg est l'élu de la nation, et remplit ainsi la première

condition exigée par l'article III du traité de Berlin. II lui manque, il

est vrai, d*étre confirmé par la Porte avec raasentiment unanime des

grandes puissances. Mais, d*autre part, il règne en fait sur la Bulgarie

et la Roumélie orientale. U se trouve ainsi remplir toutes les conditions

ordinaires requises par le droit des gens pour aspirer à la reconnaissance

par les antres fitats. Espérons que Tattitude actuelle de la Russie n'est

qu'un acheminement vers cette solution simple, naturelle, et entière-

ment conforme au droit (^). Elle est devenue plus désirable encore depuis

que, par la construction du chemin de fer de Tzaribrod à Va^rel, reliant

la Serbie à la Koumélie à travers la Bulgarie, Sofia se trouve sur la

route directe de l'Kurope k Oonstantinople.

En L'-éiiéral, ce qu'il y a de mieux à souhaiter pour les jeunes États

danubiens, c'est que leurs puissants voisins se mêlent le moins possible

{•) En attendant cette solution, rien de plus bicarré ri de pins disparate que la situation

actuelle du corp<^ diplomatique et consulaire à Sofia. Gominu chaque puissance s'ingénie

A mettre son attitude et celle de ses agents en barmonie avec ses intérêts, ses principe*

«t ses «lliancaa, il en résulte des eontndietioiis parfois comiques eotreium atantion â»

bit qui i^mpoie et llgnoranoe offleielle de cette situation. La Serbie seule et la Russie

ont pris des poûttona nettes, l'une recoonjussant en fait et en droit le prince et eon

gouvernement, l'autre ne les reconnaissant ni en fait ni on di-oit, et n'ayant avec eux

aucune espèce de rapports. Entre ces deux extrêmes, il y a bien des nuances, parfois

assez difficiles A saisir. Ainsi, le représentant de l'ÂUeraagne a des rapports avec les

• miaistAffes », êtres impersonnels, mais il n'en a pas avec la personne du prince, qu'il

doit même éviter de rencontrer. Il en est à peu pràs de mSme du géroat du oonsulât

général de France. D'autres (Angleterre, Italie) ont des rapports officiels aveo les ninis>

très, et officieux, c'est-à-dire de courtoisie personnelle, avec le prince. Le représentant de

rAutrichc-Honprie accentue un peu pins encore les termes d'une r«.'?pectuf>u«e infimitô,

sans aller toutefois jusqu'à la rocunnaiscsaui-e officielle. Les autres font de leur mieux

pour concilier l'inconciliable, c'cat-&-diro pour représenter les intérêts de leurs natio-

naux auprès dNia gouvuraemeint qulls doivint avoir Vtir de ne pas connaîtra, et pour

avoir l'air de ne pas connaître un gouvernement avec le<|uel il» ont des rapports quoti-

diens et nécessaires. Tout cela est bien puéril, et peu digne de la grande Europe.
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de leurs affaires intérieures. Tel n'est pas le cas, cependant. Il y a mal*

heareusement, en Roamanie comme en Serbie, une politique autri-

chienne et une politique russe, rÂutriche plus spécialement préoccupée

de son intérêt commercial, la Russie de son intérêt politique. Il y a des

diplomates qui se croient autorisés, comme leurs prédécesseurs du

XVI* siècle, à prendre parti dans la politique intérieure du pays où ils

sont accrédités, à intriguer en faveur de telle ou de telle faction. De tels

procédés sont mauvais, dangereux et contraires an droit international.

Jis ne deviennent pas plus légitimes parce que In tVulilesâC de l'Etat on ils

s'exercent oblige celui-ci à les tolérer. 11 est diilicile de int^connaitre

qu'une grande partie des difficultés intérieures par lesquelles oui passé,

durant ces derniers temps, les deux royaumes danubiens, sont ducs à

des intrigues diplomatiques, lîspérons que le parti récemment arrivé au

pouvoir en Roumanie, et quêtons les partis en Serbie comprendront la

nécessité et le devoir de se soustraire à ces tentatives de pression, d'où

qu'elles viennent, d'être nationaux avant tout, et de ne confondre leur^

intérêts politiques avec les visées exclusives et jalouses d'aucune grande

puissance. C'est ce que deux hommesd'État roumains,MAC. Jean Bratiano

et Stourdza, ont compris et pratiqué pendant leur long passage aux

affaires. Il me parait utile de constater ce iait au moment où, dans leur

pays, ces anciens ministressont victimes d'une de ces réactions aveugles,

auxquelles les meilleurs sont exposés.

Â part l'incident du consulat de Florence et celui des taxes de Mas*

souah, la France n*a pas vu de sérieuses difficultés internationales en

1888. Encore aucune des discussions provoquées par ces incidents n'a-

ttelle, à un moment quelconque, en dépit des exagérations habituelles de

la presse quotidienne, paru de nature à compromettre la paix générale.

L'incident du consulat de Florence a donné lieu à de vives polémiques,

envenimées au début par les amours-propres nationaux et les excita-

tions des journalistes. La question de la compétence des autorités locales

is-à-vis des consuls, tant au point de vue du traité firancO'italien du

26 juillet 1862 que des principes généraux dn droit international, et celle

de l'inviolabilité des archives consulaires ont été traitées avec une grande

impartialité dans la Revm de Droit international
^
par M. Gabba {'). Dans

(() Voir Reoue de Unit iMUmoHmal, t. XX, 1888, p. 220 et tuiv., rartiele intitulé :

L*iHcidetU consulaire fratunyUaiien à Florence. Cf. écrit do M. Clunet : L'incident du

COÊtSulai de Flnri'nre i'comptf^ n^ndn par Kdoiiard Rfliti Rfvi'r dr Droit iy\trrn(Ui<>nal,

t. XX, p. 304). et en sens contraire : A. Pibrantoni, L'iiicident consulaire de Florence.
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la dernière Beadoii de Tlnstitut de droit international^ à Lausanne,

llnitîtut a soumis, h une commission chaigée d'étudier à un point de vue

général les immmnUiê eontulairei 9i iipiomaiiç%$s, une proposition d*un

de ses membres, M. Engelhardt, spécialement relative à la protection des

archives consulaires ('). Depuis lors, est intervenu entre les deux pays

uu arrangement dans le but de préciser le sens et l'interprétation de

l'article 5 de la convention dn 2(> juillet 1862, au t>ujet duquel le débat

s'était élevé. Il me parait intéressant d'en reproduire ici le texte, d'après

le Journal ojtciel français du 13 février 1889 :

Article premirr. — Les mots « archives consulaires » s'appliriuent exclusive-

ment à l'ensemble des pièces de chancellerie et autres se rattachant directement

au service, ainsi qu'au local spt'c i.ileraent affecté au dépôt de ces pièces.

Art. 2. — Il est expressément interdit aux conf^nis généraux, consuls, vice-

consuls et agents consulaires de placer dans le local afli^té aux archives des

documents et objets qui n'auraient pas ce caractère.

Les chambres ou la cfaambre constituant ce local devront être parfaitement

distinctes des pièces servant i Tliabilation perliculièré do consul, et ne pourront

être affectées à d'autres usages.

Art. 3. ~ Las instructions les plus formelles devront fttre adressées par les

deux gouvernements à leurs agents respectifs, en vue de leur prascrire de se con-

former strictement aux dis[>osiiions énoncées à l'article précédent. Si un consul

général, un consul, un vice-consul ou un ngent consulaire, requis par l'autorité

judiciaire d avoir à se dessaisir de domnients qu'il dtMieiil, se refuse à les livrer,

l'autorité judiciaire recourra, par l iiueniiédiaire du ministre des atl'aires étran-

gères, à l'ambassade dont cet agent dépend.

De môme que l'Angleterre a occupé Aden, Périra, l'île de Socotra,—
la France : la baie de Tajurah avec Obock et Sagallo,— l'ÂHemagne et

l'Angleterre : chacune une partie de la c6te de Somali, de même
ritalie, après avoir commencé par occuperAssab, sur la côte africaine de

la mer Bouge, s'est, depuis 1885, installée à Massouah (ou Massowah,

ou Massaoua). La question soulevée en 1888 à propos de cette occupation

est double : 1* Massouab doitil Atre considéré comme placé sous Tadmi-

nistration et soumis à la souveraineté de Tltalie? 2* dans Taffirmative, le

fiiit qu'une puissance cbrétienne et civilisée acquiert la pleine souve*

rainetésur un pays musulman n'a-t-il pas pour effet de supprimer ?j9fO

fado le rég-ime des capitulations?

La première question était en partie de fait, eu partie de droit. L'Italie

reconnaissait elle-même ('j que son intention, en allaut à Massouah,

(') Voir cette propositiua . Revue <ff Droit inter)iaiinnal^ I» XX, 1888, p. 507«t«lliir.

(<; Notes do M. Crispi, 25 juillet et 13 noui 1888.
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c n'élait pas de soulever la question ierritoriale. Elle n'avait qu'un but

c d'humanité et de civilisation. Tels événements pouvaient se produire

c à la suite desquels Tltalie, apiès avoir rendu service à la cause qu*elle

c défendait, aurait pu se retirer avec dignité et fidre à d*aaties la remise

t de ses droits ». Bn d'autres termes, l'Italie n*était pas bien décidée, au

début, à rendre son occupation définitive. De cet aveu, M. Ooblet, alors

ministre des affaires étrangpôres de France, lue parait avoir tiré des

coiiciusions exagérées. Car il eu prend texte {') pour soutenir que

jamais, à aucun moment, l'Italie n'a pu avoir de vues au delà de la

simple administration de Ma-souah. Mais li y a uu fait qui répoiid à

cela, en dehor.*i de Yanimus dominandi, invoqué par M. Crispi et qui, à

lui seul, n'eCit pas suffi. C'est que l'Italie, attaquée par les Abjrasios, a

su à elle seule, au prix d'importants sacrifices d'hommes et d'argent et

saus le secours de personne, m maintenir sur le territoire occupé. De

toutes les manières de manifester sa possession à titre de souveraineté,

il n'en est certainement pas de plus énergique, ni de plus exclusive. Joi-

gnez-y le fiut, affirmé d'un côté, non dénié de l'autre, que, sans contesta-

tion des autres puissances, aans opposition des habitants, indigènes ou

étrangers, l'Italie a seule légiféré, administré la justice, levé les impôts

et les droits de nature fiscale, tels que droits de port, droits maritimes,

droite de douane, droits sanitaires, et que les protestations ont surgi pour

la première fois en 1888, à propos d'une simple mesure d'admini.siratioa

locale, d'un arrêté imposant aux habitants, sans distinction entre les

Italiens et les indig-ènes, l'oblig'ation de concourir, par le produit de

taxes raini mes, aux frai?; de voirie, d'éclairag'e, de conduites d'eau, etc.

l^n droit cependant, l'Italie u'était-elle pas oblig-ée, en vertu de l'ar-

ticle 34 de l'Acte général de la conférence de Berlin, d'accompagner sa

prise de possession d'une notification adre.ssée aux autres puissances

signataires de cet acte, c aBn de les mettre »,ditrartiGle34, < à même
de fiûre valoir leurs réclamations »?

La date de cette stipulation (26 fôvrier 1B8&) étant antérieure à celle

de l'occupation de Massouah cum animo dominandi (*), il est évident que

l'Italie était tenue de se conformer à l'article 34. Elle ne l'a fait que

récemment, et h la suite des réclamations de la Grèce et de la France.

(•) Note de M. Ooblet, 24 août 1888.

[*} Il résulto. à la vérité, du Livre vert italien du 24 avril 1888, que Massouah a été

occupé en ùài dès !• 5 ftvrier 1885 (Voir n** 13, dépêcho du 6 ftvrier, av«c U proda*
raation aux liulotants ) Mais il y est resté pendant pluueon mois encon une petit*

garnison égjrptienae, avec unTice-gouvernear.
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Quelles sont les conséquenoen de ce retard? C'est évidemment, si Ton

8*en tient anx termes précités de Tarticle 34, que les réclamations ayaot

en vue la possession du territoire occupé sont demeurées recevables jus-

qu'après la notification régulièrement faite. Lu 1 urquie était donc par-

faitement recevable à répondre par sa note du 14 août h la notification

du gouvernement italien relative à la priso de posses.sion de Mai^satiah et

de Zoula. Malheureusement pour elle, les motifs sur lesquels i lie s'est

appuyée sont peu concluants. Elle n'a pas même essayé de prouver jue,

avant l'occupation italienne, elle exerçât à Massouah une autorité suffi-

sante pour faire, comme le demande rarticle 35 du traité de Berlin, res-

pecter les droits acquis. Elle a prétendu, au contraire, qu'elle était

dispensée de fournir cette preuve, grâce à des réserves &ites par son

représentant à la conférence.

On lit, il est vrai, dans le protocole n* 8 de la conférence de Berlin

(31 janvier 1885), que c Stid>Paeha, en ce qui concerne les possessions

• du sultan, tant au nord qu'à Test du continent africain, jusqu'au cap

« Bas-Hafîin et j compris ce dernier point, a établi des réserves d'aprte

< lesquelles ces décisions de la conférence ne sauraient se rapporter à

c ces territoires i* Hais si ces réserves doivent être admises, il en résulte

que les possessions dont il s'agît restent simplement soumises au droit

commun. Or, le droit commun veut, comme l'acte de Berlin, que celui

qui prétend posséder uu territoire y exerce une autorité effective. La

véritable innovation de l'acte de Berlin consiste à exiger, pour les actes

qu*i! vise, la notificntioa de la prise de pos:^e<^ion. Si donc les réserves

faites par la Turquie dans le protocole n° 8 doivent être considérées

comme admises, la seule conséquence est que l'Italie ef*it pu se dispenser

de toute notification. Tout au plus pouvait-il y avoir là une question

à régler entre elle et la Turquie, sans intervention d'aucune autre puis-

sance. C'est le point de vue auquel l'Italie s'est placée dès 1885 (*).

(*) Voir Livre vert préoité, télégramme «t dépâche d« M. de RoUlant, ministre des

afllires étrangtoes <rittli«, 30 décembre 1885 et 1*'janvier 1886, n« SO, 51 etSS. U
Ttirqtiio elle-même ne parait pas d'ailleurs avoir attaché Jamais une importance bien

sérieuse à ses protestation-. V.n effet, dôa lo 20 avril 1886, Photiadès-Pacha, ambassa-

deur do Tui-quio ù Koiiie, était cbargé de témoigner expressément au gouvernement

italien» de la part du sulian, que • si rincidciit do Massouah avait un instant troublé

l'eeprit ^ Sa M^eeté, cette premiéve iropraMion avait bientôt cédé U place aux senti-

ments les plus sincèrement amicaux pour lltaUe, et au désir de consolider de plus en

plus les relations si cordiales existantes entre les deux Etats » (!) (Même Livre vert,

Q° (>1, dépêche aot)ilant 29 avril 1886.) N'est-ce pas de la haute comédie diploma-

tique f
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Le principe important que, une fois la touteftdneié éTwnê pwiiMnee

chrétienne reconnue, la suppression des capitnlaiions M riêuUe « fpso

facto » , a été implicitement admis.

C'est parce que leâ deux iiicideriU dont il vient d'âtre question ont

mené à des conclusions iiif* ;t'^-ante3 en droit que j'ai cru lievuir t'u

parler avec quelque étendue. L"auuée qui vient de s'écouler n*a fait au

surplus que confirmer les dispositions sérieusement pacifiques du prou-

vernement et de la *rrande masse du peuple français. 11 n'entre pas

danà l'objet de ce travail de s'occuper de la politique intérieure des

divén Étatâ, ni par conséquent du moQTOment boulangiste. Maia il y a

de bonnes raisons pour croire que personne en France ne pourrait, en ce

moment du moins, aspirer au pouvoir ni 8*y maintenir sans fiiire entrer

dans son programme une politique extérieure résolument pacifique. Sous

ce rapport, les déclarations publiques du chefde TÉtat et de ses ministres

ne valent pas seulement comme expression de leur pensée propre, mais

comme indiquant ce qu'ils tiennent à dire pour marquer l'accord entre

cette pensée et le sentiment général. Or, envisagés de ce point de vue,

les voyages entrepria en 1888 dans diverses parties de la France par le

président de la république ont donné lien à une série de manifestations

rassurantes. Le caractère véritable de l'attitude que commande en ce

moment h tout ministère français l'état de l'opinion publique, me
parait avoir été indiqué en termes aussi justes qu'élevas dans le

discours prononcé à la chambre des députés, le 14 novembre der-

nier, par M. René (joblet, aiors ministre des atTaires étrangères, à

l'occasion de la li :ussion de son budget : « tout entière occupée de ses

< difficultés iiiti'i ;eures et des préparatifs de son exposition, la France

« ne nourrit aucun dessein ni d'expédition lointaine, ni de conquête,

c Elle ne peut par conséquent éveiller les susceptibilités ni les inquié-

< tudes d'aucune puissance... Celui qui a l'honneur de gérer les affaires

« étrangères de ce grand pays doit avoir un sentiment très haut de ses

c intérêts et de sa dignité. C'est son devoir de les défendre, mais il doit

c aussi ne pas oublier que, dans u sikle d$ (mtaU^ àe progrès ei de

€ transfirmatioA êmaU^ lê mainitm de la paw est VinUfêi supérieur de

c la France cenmede toutes les nations eimlisées,,* >

Ce n'est pas id le lieu de discuter les motife pour lesquels tous les

gouvernements européens, à l'exception de la Grèce, de Monaco, de la

Norvège, de la Serbie, de la Suisse et de Saint-Marin, ont refusé de
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participer officiellement à Texposition universelle de Paris. Tout ce que

Von peut dire, c'est que, rien ne les obligeant à accepter Tinvitation du

«zouvernement français, ils étaient dans leur droit en la déclinant, alors

surtout que l'oti pouvait, avec plus ou moins de raison, considérer leur

participation officielle comme impliquant la glorification de tout un

groupe d'événements historiques, susceptibles d'appréciations diverses.

Presque tous d'ailleurs ont motivéleur refus eu termes courtois. Plusieurs

(les gouvernements bel<::e. danois, espag-nol, portug'ais, roumain) l'ont

encore atténué en accordant h des comités, constitués par l'initiative

privée, des subsides importants pour faciliter la participation de leurs

nationaux à l'exposition. S -ni, le chef du ministère hongrois, M. Tisza,

a, dans son discours du 26 mai 1888, jugé bon d'accentuer son refas en

se livrant à des appréciations pessimistes, malveillantes même, en tout

cas incorrectes, sur la situation politique de la France. Heureusement,

cette manifestation regrettable n'a pas eu d'éclio. Elle a d'ailleurs été

relevée comme il convenait par les organes du gouvernement firançais.

L'empire britannique est, à certains égards, en ce qui concerne les

relations internationales, dans une situation analogue h celle de Tem*

pire russe, en ce .«ens qtie leur immensité môme leur conseille h Tun et

à l'autre de désirer la paix, et que, s'ils s'étendent encore, iJs doivent

chercher à le faire du cùté des territoires inoccupés ou des nations sau-

vages ou demi-civilisées (]ui toucheut à une partie de leurs frontières.

Telle est, eu effet, la politique extérieure actuelle de l'Au^-leterre. Elle

s'est désintéressée des affaires du continent européen, au point que des

hommes d'I^tat tels que sir Charles Dilke déclarent qu'elle n'intervien-

drait plus même pour défendre la neutralité belg-e, g-arantic par elle.

Ce qu'elle entend seulement maintenir, ce sont ses routes maritimes vers

l'Orient. C'est pourquoi elle s'intéresse k la politique méditerranéenne,

et elle se sent obligée vis^à-vis d'elle-même d'empêcher la domination

exclusive d'une puissance continentale sur ce lac international. Le sens

et l'objet de son accession prétendue à la triple alliance ne peuvent être

autres. La nature des choses indique qu'elle doit, en soutenant l'Italie,

empêcher la Méditerranée de devenir un lae français, comme elle l'em*.

pécherait au besoin de devenir un lac italien, ou espagnol, on grec.

Si particularistes que puissent être les mobiles de cette attitude de

l'Angleterre dans la Méditerranée, ils n'en ont pas moins été d'accord

avec l'intérêt supérieur de la dvilisation pour provoquer un acte qui,

Digitized by Google



96 a. BOUM-aïQUBMm.

après de longs débats, a eofio reçu sa consécration détinitive en 1888.

Je veux parler de U oonvention signée h Constantinople le 29 octo-

bre 188S, pour garantir la liberté de U navigation dn canal de Suez.

Un des directeiira de la Revue de JhoU inUrnaihnal^ M. Asser, qui a

représenté les Pays-Bas à la conférence de Paris, a fait, dans ce recueil^

rhîstorique et le commentaire de la convention ('). C'est avec raison

qu'il considère le traité de Constantinople comme t un des actes lerf

< plus importants du xix* siècle, tant au point de vue de la théorie du

« droit que de ses conséquences pratiques », et qu'il rappelle les paroles

})ruiioncées par M. Jules Kerry dans le discours d'ouvtîrture do la

])reaîière ^iéaiice de la coininissiuii dtî Paris {30 mars 1885), Ce traité,

disait le ministre français, « est de-stiué à «^tre une pierre de l'éditice

€ nouveau que rEnroiie pacitii^uc et prévoyante .s'etforce de conslraire

« pour mettre à l'abri des compétitions violentes et stériles dont l'histoire

c du passé est pleine, et assujettir à des règles précises et juridiques

• ce mouvement universel et en quelque sorte irrésistible d'expansion

t coloniale qui emporte à cette heure l'initiative de toutes les nations».

Dans les États européens antres que reu.x. dont il vient d'être question,

aucun grand fait politique intéressant le droit ou ia paix internationale

ne s'est passé en 1888. En revanche, de nombreuses manifestations ont

prouvé que chez tous règne un ardent désir de voir s'éloigner de plus en

plus toute chance de conflit sanglant entre des membres de la grande

famille européenne. Ici. c'est l'exposition universelle de Barcelone qui

atteste la volonté de l'Espagne d'entrer dans le mouvement industriel

général. Elle le peut d'autant mieux que sa dtuation géographique la

dispense de prendre part aux rivalités continentales, et qu'un discours

récent du chef du gouvernement, M. Sagasta, annonce Tiotention de

réduire plutôt que d'augmenter l'efifectif militaire. Là, c'est un congrès

international de droit commercial qui, réuni pour la seconde fois en

Belgique, cherche h préparer l'unification de la législation sur les lettres

de change et sur le droit maritime.

Peu auparavant, l'Institut de droit international avait eu h Lausanne

sa xii" cession, non moins laborieuse, non moins bien accueillie que les

précédentes ('j. D'autre part, mais parfois avec plus de zèle que de dis-

(•) Retue de Droit internatiotiai et Lci/islation comparée, t. XX, p. 529 et suiv.

(*) Y<Hr leeompta rendu aommaitvdaiis la AvtMt de Droit intematimai «f de L^f^ù-

iatioH «im^paréB, %, XX, p. 578 et aviv.
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cernement, des Associations nouvelles pour la paix et la substitution de

Taibitrage à la guerre, se sont fondées et ont organisé des démonstra-

tions, des congrès, au risque de mélanger parfois, dans de singulières

alliances, des personnes pieuses, animées d'excellentes intentions, et

d'autres moins respectables, qui ne voudraient voir affaiblir les gouver*

nemenCs au dehors que pour leur foire plus aisément la guerre à Tinté*

rieur
(^J.

Ce qui, plus que les congrès de la paix, contribuera au maintien de

celle-ci, c'est l'expérience de ses bienfaits, et la confiance renaissante

en leur durée. Cette confiance tend à f^^raudir. Elle est justifiée par

l'unanimité évidente des dispositions pacificjues de tous les gouver-

nements actuels. Cette unanimité ressort de toutes les déclarations et de

tous les faits eiposés ci-dessus. Grâce h elle, la fiu de l'année 1888 a vu

se produire partout, dan^ l'industrie, dans les transactions commerciales

et ânanciëres, un mouvement qu'on n'avait plus connu depuis de

longues années. Le travail humain tend à devenir plus abondant et

plus rémunérateur, et les innombrables chrétiens de toutes les confes*

sions qui ont fôté la Noël dernière ont pu répéter d*une voix plus

assurée que l'année précédente la parole évangélique ; c Gloire à Dieu >,

c^est- à-dire à la justice idéale t dans les hauteurs célestes; et paix sur

la terre aux hommes de bonne volonté • , c'est'à-dire àceux qui cherchent

modestement la justice possible. •

Comment se &it-il que ce vœu et ce besoin de tous ne produisent pas

encore une tranquillité complète? C'est que l'agitation est entretenue

dans le.s esprits par le spectacle de certaines antithèses que l'année 1888

n'a ni expliquées ni résolue.^.

Un des plus frappants parmi ces phénomènes contradictoires, c'est, en

regard dm protestations pacifiques, l'accroissemeat continu des arme-

ments.

Pour apprécier exactement la gravité de ce fait et écarter d'avance

tout reproche d'exagération, il convient d'abord de reconnaître que ce

qu*il y a de réellement inquiétant au point de vue du maintien de la

paix, c*est moins encore reSéctif étiniuàl des armées européennes sur

pied de guerre, que leur effectif actuel sur pied de paix. Ensuite, il fout

admettre sans réserve que la réaction contre cette marche progressive ne

(') Parmi les sociétés de la paix qui semblent viser û un résultat moins vagiic et iiioiii?;

utopique que les autres, ligiii ent les associations scan«iinavps, sur luaquelii» uue uctice

figure dans la pnUetito livi uison de la iicvue (le Droit internaliunal.
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peut se traduire eu fait que pwir un accord eutre les g-rands États. Il en

résulte que, en attendant cet accord, les États secundaires, y compris les

États neutres, ne peuvent faire autrement que de suivre la loi commune,

en poussant h leur tour leurs effectifs et leurs armements jusqu^aux

limites extrôtnes de ce que permettent leurs ressources.

Cherchons h nous placer un instant devant la réalité des faits*

Le chiffre des hommes que les divers États de TEurope pourraient

au maximum, avec leur organisation militaire actuelle, mettre sur pied

en temps de guerre, est l'objet d'évaluations très diverses. D'après un

tableau publié en janvier dernier par le Dailjf iVSm», et reproduit dans

le fferaJd o/Peâee du 1** février 1889, l'effectif de guerre dm armées des

cinq grands États continentaux, y compris ce que l'auteur du calcul

appelle les < secondes réserves » et les c réserves finales », s'établirait

comme suit :

Effectit guerre ('). Secondes réserves(*J. Réserves finales(^).

Allemagne . . . 2,520,000 1,520,000 1,860,000

Autriche-Hongrie. 1,145,000 1,470,000 1,700,000

France .... 2,440,000 1,570,000 1,700,000

Italie .... 1,010,000 1,320,000 1,200,000

Russie .... 2,495,000 1,980,000 2,200,000

9,61 ,000 7,860,000 8,060,000

Le total général est de 24,630,000.

n est possible que ces données, dont le DaUy N«ios n'indique pas les

sources, soient au-dessus de la vérité. Les chiffres précis de la deuxième

et de la troisième catégorie sont en réalité très difficiles à déterminer.

L'almanach de Gotha de 1889 déclare que les chiffres répondant aux

diverses catégories prévues par la loi allemande du 11 février 1888,

réorganisant le service dans la landwehr et dans le landsturm, échappent

à tout calcul même approximatif. D'autres publications estimées, telles

que le Statesman's feaf-Book de 1889, donneut des chiffres différents,

mais en général inférieurs. Admettons comme exacte l'évaluation la

(I) Nombre approzimalif dlwniines qui fertient prêts Ikestrer en eampagae au cm
où une guerre éclaterait en 1889.

(*) Nombre approximatif <riioraraes qui scraiont, dans la inênie liypothô^c, prêts A

rejoindre ie drapeau, inais qui resteraient chez oux & znoioâ ^uô leurs services dans

l'armée aclive ne fiix^unt requis d urgence.

Nmnbre d'hommes qui, en outra des précédont£, pourraient être utilisés, en cas

d'invasioo, pour la défense du pays*
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plus modérée, celle du Eml^i AiMWil CyclopœAU de 1889. J'en extrais

leâ totaux suivants :

Àliemagne 3,500,000 hommes.

Autriche-HoDgrie .... 1J40,0Û0

Fraoce 3,753,000 —
Italie 2,119.250 —
Bussie 5,500,000 —

On arrive encore ainsi h un total général de plus de 16 millions

d'hommes. L'effectif sur pied de paix des mômes grands États en 1888

a été de 2,315,000 (chi&es ronds d'après le Statesman's Year-Book :

Allema^e, efféctif fixé pour 7 ans par la loi du 1 1 mars 1887, 49'^,000;

Autriche-Hongrie, 301,000; France, 499,051 ; Italie, 253,000; Russie,

environ 770,000). Il reste donc près de 14 millions d*hommes, dtins la

force de Tftge, pères ou soutiens de famille, occupés aujourd'hui dans

des ateliers, dans des bureaux, dans des exploitations rurales, dans des

entreprises de transports, etc., qu'une guerre pourrait appeler sous les

drapeuux, et »ans le concours desquels la vie commerciale, industrielle,

agricole, scientifique, artisti<|ue, c'est-à-dire ce qui constitue la civilisa-

tion in^me, serait sinon anéanti, du moin.^ indéfiniment suspendu

dans plus de la moitié de l'Europe. Les 2,300,000 hommes d'armée

permanente derf cuiq grands États ont coûté, eu 1888, en dépenses tant

ordinaires qu'extraordinaires (marine militaire comprise), plus de 3 mil-

liards ('). K) millions appelés au service pendant une année coûteraient

donc, rien qu'en dépenses effectives, sept fois autant, c'est-à-dire plus

de 21 milliards de francs. Dans cette somme, qui ne comprend pas les

dépenses militaires croissantes de la Grande-Bretagne, ni des États secon*

daires, ne sont pas compris non plus les effets ordinaires, directs et

indirects, d*une guerre générale, les pertes incalculahles, matérielles,

intellectuelles et morales qu'elle entraînerait : l'es richesses détruites,

les vies les plus utiles moissonnées en leur fleur, les torrents de sang

répandus, les considérations de pitié et d'humanité s*effaçant devant les

nécessités croissantes de la lutte, les préj u^és, les rancunes, les haines et

{*) Gttwre et mtxiam nûlitsire t AUtmagne : déptme» oïdinâire», 498,400,dS6

«rtpaordinaires, 481,661,266; Autrichc-Uougrie : ordin., 279,095,637 ; extraordin.,

24,414,845; France : ordin., 719,rtill ,531 ;
extiaorJin.. 93,?50,000; Italie : ordin.,

335,001,145; dxtraordin., 88,896,500; Russie : 545,614,370. Totol général j

3,06>G,Û35,G15 Iraacs.
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les idées de revanche empolsoiiDatit pour de longuee années Tâme des

vaincus, l'ofgneil du succès corrompant les vainqueurs, et les passion»

de la lierre survivant indéfiniment à la guerre elle-même.

C'est en réfléchissant à ces choses que Ton se rend bien compte de

la portée sérieuse des paroles de Guillaume II au Reichstag : € En

« exposant sans nécessité rAllemagnc aux calamités d'une {jpuerre.môme

« victorieuse, /<7(7/?'rt/j (Vune fatyn incompatible atec ma foi chrétienne

€ et arec les devoirs que j'ai à remplir comme empereur ris-d-tis de la

< nation allemande >. Il n'est pas un chef d'État qui ait le droit de rai-

sonner autrement.

J'ai parlé de la contradiction entre les armements et le désir sincère

de pais chez les gouvernements et chez les peuples. 11 en est d'autres

que Tannée 1868 a plutôt accentuées que dissipées.

On » dit beaucoup de bien et beaucoup de mal du principe de la natio-

nalité comme £wteur du droit intérieur et des relations extérieures des

États. A juger de Tarbre par ses fruits, le principe de la nationalité a

mérité les hommages qu'on lui a rendus lorsqu'fl a servi à créer le

royaume d'Italie et l'empire allemand. Pourquoi? Parce qu'il a été alors

un instrument de civilisation et d'affranchissement. Il tendait i unir, non

à diviser. Il supprimait des barrièresan lien d'en élever. Et il les suppri*

malt entre des populations g'roupées presque sans mélange sur le même
territoire et unies par la langue, par la race, par des traditions com-

munes de grandeur et de souffrance. On peut en dire autant du monve-

ment qui a successivement arraché à la domination malsaine du gou-

vernement ottoman la Grèce, la Koumanie, la Serbie, de celai qui

pousse les Arméniens de l'Asie Mineure à revendiquer les droits qu'ils

tiennent du traité de Berlin. Mais aujourd'liui, qui se passe en Lu-

ropp est tout différent. Le mouvement des nationalités, poussé au delà

de sou but, qui ne peut être légitime que dans la mesure où il est cou-

forme au bien général de l'humanité, tend h devenir anarchique. Il en

est surtout ainsi dans des États comme l'Autriche-Hongrie, où la limite

géographique entre les différentes nationalités n'est pas nettement déter*

minée, où Allemands, Magyars, Tchèques, Italiens, Croates, Slovènes,

Roumains, Serbes, Polonais et Ruthènes se trouvent entremêlés, con«

fondus dans le* mômes villes, sur les mêmes territoires. Dans ces pays,

l'application rigoureusement logique du prétendu droit des nationalités

amènerait, dans le droit public, à imposer à l'Élat des conditions des*

Digitized by Google



umsi 1818 us fçm'm vm di u paix et du oboit mmirinoKAL. 101

trttetiv€8 de son eziateoGe, et dans le droit privé, à rétrograder joequ'au

systènie de la personnalité du droit, tel i^u'il eiifitait dans les premiers

temps qui snivirent l'Invasion des barbares. CTest ainsi que ce qui avait

été an début une source d'union, tend à devenir une source de discorde,

et un danger pour la paix internationale.

Autre contradiction non moins gnve. Un des fiiita internationaux les

plus intéressants de notre époque, c'est à coup sftr la raultiplicatioii des

Unions inUrnaiionales. Ainsi, l'Union télégraphi pie, fondée par la con-

vention télégraphique internationale du 10/22 juillet 1875, revisée à

Berlin en 1885, embrasse actuellement toute l'Europe, tout l'empire

britannique, le.^ colonies françaises et hollandaise-;, la Russie d'Asie, la

Perse, Siam, le Brésil. L'Union postale universelle, née le juin 1878,

complétée à Lisbonne en 1885, va plus loin encore : elle embrasse à peu

près le monde entier! Récemment encore, la France y est entrée pour

Tunis, l'Allemagne pour ses possessions africaines et pour les Iles

Marshall. L'Union pour la protection de la propriété iadustrieile,

fondée le 90 mars 1883, n*a pas encore un domaine aussi étendu.

Cependant, elle comprend déjà l'Angleterre, le Brésil, l'Espagne, la

Belgique, les États-Unis d'Amérique, la France avec Tunis, le Guaté-

mala, l'Italie, le Portugal, la Serbie, la Suède et la Norvège, la Suisse.

L'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artis-

tiques, créée par la convention du 9 septembre 1886, comprend l'Alle-

magne, l'Angleterre, la Belgique, l'Espagne, la France avec Tunis,

l'Italie, les républiques de Haïti et de Libéria, la Russie et la Suisse.

Les Pays-Bas et le Luxerabour^^ y ont adhéré en 1888. On avail espéré

voir également, au mois de yt'ptembre de l'année dernière, la convention

internationale sur le transport des niarclian lise^^ par chemin de fer rece-

voir uaeaanctioii il» (iiiiti ve. Mais l'Allemagne en a demandé l'ajourne-

ment. En tout cas, li est probable que, s'il y a qnelqne difficnlté, celle-ci

sera bientôt aplanie. Presque tons les États de l'Europe continentale ont

montré dès le début les dispositions les plus favorables à ce nouveau

genre d'union

Un autre mouvement se dessine, et parait destiné à aboutir, s'il est

sagement dirigé. Je veux parler du mouvement vers l'unification de cer-

(•) V. sur les T 'nions intcrnationaîes une intéressante conférenre donnée par M. Moili,

11» 5 j.in^'ior I sH'J, à \n Juristische Grit:Usc/t(t(i de BerViu : Die intm-nationalen l'nioncn.

— Ueher dos ReclU der WeltJoerkehrsamtalten utid des gcistigen Eigcntitms.

Leipzig, 1680.

Digitized by Gopgle



109 G. ROtlM-JAlQinUTHB.

taines parties du droit commercial, par exomple, de la législation ma
les lettres de change, sur les abordages et les assurances maritinMa, etc.

Les lecteurs de la Bme de Droit vUemaHmal savent que t rAssocîatioa

anglaise pour la réforme et la codification du droit des gens > ainsi que

l'Institut de droit international, et, aprbs eux, les congrès de droit oom*

mercial organisés aous les auspices du gouvernement belge à Anvers et

à Bruxelles, se sont occupés de ces questions. Les difficultés d'exécution

sont inévitables. Mais le succès final s'impose par les mêmes raisons qui

ont dicté la création des unions interuaiiunales. Une sorte de loi natu-

relle pousse à la suppression de tont ce qui entrave, au développement

de tout ce qui favorise la libre circulation des personnes, de.-î choses et

des idées sur toute la surfaee du p^lobe. La simplification des transactions

commerciales, la généralisation des règles qui les gouvernent et

dont la boQue foi est le principe commun, sont des corollaires obligés de

cette loi.

Comment donc se £ait'il que, en présence de ces faits, si éminemment

&vorable8 à la paix et au droit, on voie se produire une tendance toute

contraire? Revenant àde vieilles doctrines économiques qui, il y a vingt-

cinq ans, paraissaient irrévocablement condamnées, la plupart des États

de i'Earope continentale, suivant d'ailleurs en ce point l'exemple des

État8*Unis d'Amérique, en sont revenus h traiter Tindustrie étrangère

comme nne adversaire, comme une ennemie, dont l'entrée dans le pays

doit être re poussée au nom de l'intérêt national. Aussi chaque renouvel-

lement de traité de commerce donne-t-il lieu à des négociaiiuns Je plus

en plus laborieuses, et le renouvellement du traité de commerce entre

l'Italie et la France s'est-il trouvé absolument arrête m 1888. A l'idée

qu'un echang-e, librement consenti entre hommes intelligents, enrichit

les deux parties, est venu se substituer un système dont la dernière

expression serait la coexistence de plusieurs Étata sans exportation ni

importation les uns vers les autres. Si, aujourd'hui. Ton n'en arrive pas à

ce résultat barbare, c'est d'abord à cause de son absurdité palpable, et

ensuite parce que chacun voudrait bien exporter pour son compte, et le

plus possible, mais sans admettre que les autres importent ehei lui.

Il n'y aarait pas lieu de parler de cette tendance économique à propos

de droit international, si les effets fftcheux ne devaient fiitalement s'en

faire sentir sur le terrain même de ce droit. De la jalousie contre le

travail étrang-er à la défiance, à l'hostilité contre l'ouvrier étranger, il

n'y a (|u'uu pas, et les barrières que l'on élève contre le produit ne
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8*abais8ent pas olontiers devant le producteur. De là à des entraves

positivée opposées à rentrée et au séjour de Tétrang^er, comme tel, à

des mesares de défiance introduites dans les lois civiles et commerciales,

dans la procédure, et même à des exclusions en masse, il n*y a pas loin.

Telle n*e8t pas sans doute l'intentioa de tous ceux qui, de bonne foi,

soutiennent le principe économique de la protection; maie telle est la

logique des eboses.

Or, c'est là qu'est le dang-er pour le développement du droit interna-

tional. L'essence de celui-ci est dans la conception d'une union supé-

rieure, dans laquelle vivent les nations. Celte union, fondée sur la con-

ception des droits et de> devoirs de l'humanité, suppose le sentiment

de la solidarité univers 11;; des obligations, des responsabilités et des inté-

rêts. Si la politique iniernationale moderne veut se montrer digne de

sa mission civilisatrice, il faut qu'elle s'élève ù cette hauteur, et que le

droit la pénètre. 11 ne s'agit pas ici de remanier la carte de l'Europe, et

de céder à des revendications violentes, fondées sur ce qui a été gagné

tel jour, perdu tel autre. Où s'arrêterait*on dans cette voie? Il s'agit de

voir ce qui est, et ce qui peut être, en égard aux besoins de Thumanité.

Or, le premier des besoins de l*bumanité, son seul état normal, c'est

la paix. La guerre peut être légitime, mais seulement comme un recours

extrême, uUinm raiiOt en cas de nécessité. C'est donc dans la paix et par

elle qu'il faut avant tout chercber la justice. Toutes les nations ont des

devoirs envers l'humanité : devoirs individuels et devoirs collectifs. Les

nations européennes forment dans rhuraanité un groupe distinct qui

s'arro^, en vertu d'une situation créée par l'histoire, un ensemble de

droits vis-à-vis des Etats de l'Orient et des États non colonisés de

l'Afrique. .\ ces droits correspondent des devoirs, l'u des traits les plus

caractéristiques et les plus consolants de l'année 18H8 a été précisément

1» manifestation du sentiment de ces devoirs en ce qui concerne la sup-

pression de l'esclavage sur le continent africain. Cet événement, ou

plutôt cet ensemble d'événements, et la politique coloniale à laquelle ils

se rattachent, feront l'objet de la seconde partie de cette esquisse.

BniiillM^iiMn 1899.

{A suivre,)



NOTIQËS £T NOTES DIVERSES.

I. — Fondation Blukiscbli.

Rigknmi des etmcemri.

Art. I". — La publication de la question mise au concours a lieu

par un avis inséré dans la Revue de Droit international. Cet avis cou-

tient le texte de la que:}tion, les explications qui peuvent être nécessaires

pour la rédaction du mémoire, la détermination de la date de la remiae

des mémoires et l'indication de l'adresse exacte à laquelle ils devront

être envoyés, le montant du prix, et, en outre, la transcription des dispo-

sitions de Tartiele II qui suit.

Abt. II. — 1. Les concurrents peuvent se servir, à leur choix, de la

langue latine, allemande, française, italienne ou anglaise.

3. L'étendue du mémoire ne doit, en règle générale, pas excéder dix

feuilles d'impression in-8*.

Les mémoires qui excéderaient notablement ces chiflFres, ainsi que

ceux qui par leur excessive brièveté, ou pour avoir n/'j^ligé d'une ma-

nière évidente les sources ou la littérature de la matière, sont reconnus

comme inanifestcinent insuffisants, peuvent être d'emblée exclus par le

jury de tout examen ultérieur.

3. I/envoi des mémoires a lieu sous formo anonyme. C haque mé-

moire doit être muni d'une épigraphe, et la même épigraphe inscrite

sur une enveloppe fermée contenant le nom et l'adresse de l'auteur.

4. Toute publication du mémoire faite avaut la collation du prix a

pour effet d'exclure le mémoire publié du nombre de ceux qui peuvent

aspirer au prix.

5. Le jury est formé de trois membres, choisis par le conseil de la

fondation dans une liste composée de sept noms que VInsêUut ée droii

intemaiional est, tous les trois ans, invité à présenter.

6. Le jury n'ouvrira que l'enveloppe appartenant au mémoire qu'il

couronne.

Quant attx mémoires non couronnés, ils seront anéantis, si les per-

sonnes qui les ont envoyés n'en dioposeot pas dans l'année qui suivra
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la publication du résultat du concours. Si le droit i\v la {icrsoune qui

prétend disposer d'un mémoire ne peut être constaté autrement d*une

maDière absolument sûre, l'enveloppe apparteuant au mémoire réclamé

pourra être ouverte à cet effet.

7. Xje jury est autorisé à diviser le prix entre deux mémoires auxquels

U feeoiinrîtrait une valeur égale ou à peu près égale. Le prix partiel ne

peut être moindre de mille francs.

8. La propriété du mémoire couronné, le droit de publication et le

droit de traduction appartiennent à la fondation Bluntsclili.

9. Si le conseil de la fondation déclare renoncer à ces droits, l'au-

teur auquel le prix entier aura été attribué devra fkire imprimer son

mémoire à ses propres frais; dans ce cas, le prix ne loi sera délivré

qu'après dépôt, entre les mains du conseil, de cinquante exemplaires

gratuits.

10. La déci.siou du jury est publiée daus la Revue de Droit irUerneL-

tioml.

Art. m.— Le jury fait rapport,au conseil de la fondation Bluntschii,

sur le résultat de son examen dans las neuf mois qui suivent le terme

fixé pour la remise des mémoires.

II. — Emploi abusif du signb et du nom dk l\ Croix-Rouob. —
Ouvi:aTURB d'un concours pour l'ÉTUDU SCIK.NlltlQUR DR LA QUES-

TION.

A roccasion du 25"" anniversaire de la fondation de l'œuvre de la

Croix-Rouge, le comité international a reçu d'un Génevois, qui a

désiré garder l'anonyme, In somme de cinq cents francs, destinée à

récompeuser l'auteur du meilleur travail sur un sujet mtéresaant la

Croix -Ronge.

Le comité international, auquel toute latitude était laissée pour le

choix du sujet, a décidé d'ouvrir un concours snr Id^répresêim de Fabitt

dm signe et du nom de la CroiX'Bauçe.

Cette question est à la fois importante et actuelle.

A différentes reprises, les sociétés de la Croix-Bouge s*en sont préoc-

cupées. Déjà en 1869, la conférence de Berlin déclarait que des mesures

préventives contre tout abus du signe de la neutralité étaient regardées

comme nécessaires, et plus tard, en 188i et 1887, des motions analogues

furent yotées par les conférences de Genève et de Carlsruhe. D*antre
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part, une eaqnète, ouverte cette année môme auprèa de tous les comités

centraux, pour savoir ce qui avait été Mt à cet égard dans les divers

pajs, a montré que les garanties désirables n'existent encore que par*

tiellement, bien que l'utilité en soit théoriquement reconnue.

Une étude scientifique de la question est donc tout à (ait opportune;

les conclusions pratiques auxquelles elle devra nécessairement aboutir

seraient précieuses pour les comités centraux et les grouvemements des

différents États qui ont adhéré à la convention de Genève, en leur fonr-

nissaut les éléments des prescriptions rég-lementaires on lég-islatives qui

devraient être partout édictées pour atteiudre le but poursuivi.

Proorammb du concours. — Après avoir rappelé quels sont les abus,

dans remploi du signe et du nom de la Croiat'Rouge, qui se sont

produits jusqu*ici,

et signalé cewû contre lesquels il conment de se prémunir,

^blir dans quelle mesure ils constituent des délUs,

et indiquer les dispositions à prendre, (ont par les sociétés de

secours que par les gouvernements, soit pour préeemr, soU pour
réprimer ces obus,

a) en temps de paix,

b) en temps de guerre,

en tenant compte de la diversité des théories pénales qui prévalent

chez les nations civilisées.

Dans la pensée du comité international, les conenrrents n'auront pas

à faire pour cela une étude comparative de toutes les lois pénales en

vigueur, mais devront proposer, pour la répression des diverses sortes

d'abus, des prescriptions en harmonie avec les principales législations

européennes.

Il serait désirable que les concurrents présentassent leurs conclusions

sous la forme de textes réglementaires ou législatifs.

Les mémoires devront être écrits en français, en allemand, en anfrlnis

ou en italien. Ils seront adressés auprésident du comité intematùmai dû

la Groi^-Rougey â Genève^ avant le 1"* octobbb 1889. Ils porteront une

devise, répétée sur un pli cacheté contenant le nom et l'adresse de

l'auteur.

Us seront soumis à rexamen d'un jury désigné par le comité interna-

tional.

L'auteur du meilleur mémoire recevra le prix de 500 francs, et, sui-

vant le nombre et le mérite des autres concurrents, un second prix de
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300 tencft» offert par le comité inteniâtioiial, pourra être déoerné anr le

préavis du jury.

La cirealaire par laquelle le comité international de la Croix*Booge

fût connaître les conditioDs qui précèdent, est datée du 26 décem-

bre 1888. Elle porte les sid^aturea de MU. G. Mojuier, président, et

E, Odier, secrétaire du comité international. G. R.'J.

III. — LéOnLATlOM OOMPABés. — FACVLTé DB DBOIT DB PaBIS. —
Paix Boesf.

En exécution du leg-s de M"" la comtesse Bossi, la Faculté de droit de

Paris met au concours pour 1889 les questions suivautes :

1* Jj4gislaU<m civile,

A. — Prix : 4,000 francs. — Élude sur Us titres a» porteur dans la

légishiUmfrançaise et les principales législations étranglées. — Les lois

de la plupart des pays ne contiennent, sur les titres au porteur, que des

dispositions éparaes dont il faudrait faire la synthèse en remontant aux

orig-ines, et en déterminant dans quelle mesure et sous quelles réserves

la législation a admis on admet les titres au porte'ir; quels sont les

effets propres de ces titres suivant leur nature, comment l'usage de

ces titres se combine avec les diverses institutions juridiques, quel est

leur rôle économique et quelle est rinfliience que leur vulgarisation

exerce en droit et eu fîiit sur l'ensemble de la lé;4-islaiion.

B, — Prix : 4,000 francs. — La Faculté avait proposé, pour le cou-

cours de 1888, le sujet suivant :

Du meilleur régime de puèliciié en matière de constitution et de trans^

mission de droits réels immobiliers, — Les concurrents auront à recher-

cher par quels procédés et dans quelle mesure il convient, en matière de

droits réels, d'organiser un régime de publicité qui garantisse les acqué-

reurs de la propriété immobilière. Ils devront, à cet effet, exposer et

apprécier les systèmes adoptés en France et à l'étranger, notamment le

système allemand, et celui de VAet Torrens.

Quatre mémoires ont été déposés. Aucun d'eux n'ayant été jugé com-

plètement digne du prix, la Faculté remet la question au concours

pour 1890, en doublant le eUfre du prix,

2r DroU constitutionnel.

Prix : 3,000 francs. Des droits des ekmibres hautes ou sénats

en matière de lois de Jtnanee. — Étude de Ugislatim comparée.'—
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Les mémoires, écrits en français ou en latin, devront être déposés au

secrétariat de la Faculté, au plus tard le 31 mars 1890. Toute personne

est admise à concourir. Clmqnp concurrent écrira en téte de son mémoire

deux devises, l'une ao français, l'autre en latin ; il reproduira lea mêmes

devises sur l'enveloppe cachetée d*un billet qui contiendra ses nom,

prénoms et adresse. Il pourra être accordé dm mênthns komwaHei aux

mémoires qui auront le plos approché du prix. Les noms des auteurs

qui auront obtenu des mmUiom ne seront connus et publiés que sur leur

demande.

IV.^ Lb TuNQWBM-COLLEaB. — EnSBIONBMBNT du DBOIT INTBBNATIONAL

ES Chine.

Nous avons sous les jeux la quatrième édition en anglais, avec texte

chinois en regard, du calendrier triennal du Tungtoen-College^ paru à

Pékin en 1888.

LeTungwen-College est une école de fonctionnaires, spécialement des-

\\n<S\' h mettre à la disposition du gouvernement chinois un certain

nombre d liorames versés dans la connaissance des choses de l'Occident.

A la suite de la paix de 1860, le gouvernement de l'Empire du Milieu

avait senti la nécessité de sortir de son isolement séculaire, et de se mettre

à même d'élever la vm\ lans le concert de la politique universelle. C'est

alors que fut fondé le Ttwngli^ramén, ou conseil des affaires étrangères.

Les mêmes tendances provoquèrent,dès Tannée suivante, l'établissement

d'une école des interprètes, pour renseignement de Tallemand, de Tan*

glais, du français et du russe, sous les auspices du Tsungli^Yamên. C'est

réeole des interprètes qui s*est développée et sensiblement transformée

pour devenir le Tungwen-College. Le Tsungli<Yamên a senti quels con-

naissance des langues enropéennes n'était qu'un premier pas dans la

voie du progrès, que ces langues n'étaient qu'un instrument stérile entre

les mnins de tout jeunes gens dépourvus d'instruction générale, et que

le but tiual auquel il fallait viser était de s'assimiler la science des Occi-

dentaux. Le Tungwen'Colîej^e a donc été org-anisé en institut des hautes

études, où les sciences morales, physiques et mathématiques .sont ensei-

gnées à des étudiants qui ont déjà pris leurs degrés dans les lettres

chifioiscf.

L'école étant notamment destinée k former des diplomates, le droit

international y fait l'objet d'un enseignement approfondi. Le président
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du collège est le W. Â P. Blartio, de nationalité angUÎM, récem-

ment nommé mandarin de 3* classe par Temperenr sur la propo-

sition du Tsungli-Yamôn, et que l'Institut de droit interostional compte

au iioiabre de ses associés. C'est M. le D' Martin qui donne aux élèves de

septième année le cours de droit international.

Les progrès des étudiants sont constat '^^ à la fin de chaque mois par

des examens écrits. 11 y a de plus, k la 'au chaque année, une période

d'examens, qui dure trois jours, en présence de Lf.. EE. les ministres

des affaires étrang>ères, et, tous les trois ans, un grand examen solennel

de sortie, h la suite duquel le neuvième grade dans la hiérarchie officielle

est conféré aux récipiendaires heureux.

Voici, d'aprèi le calendrier triennal où nous pnisoos ces renseigne-

ments, ijuelleB sont les questions de droit international poiéea aux réci>

piendaiiee Ion da dernier examen annuel :

1. — Indiquez dans quelles limites le droit de recherche peut être exercé sur

ner.

9. — Indiques comment la droit de reoberche est réglementé par certains

Haîtéa.

3. — Donnez des exenqileB de cas ob les nécessités de la défense ont élé cause

de la violation des droits des neutres.

4. — Donnez une idée générale des arrangements intervenus entre la Grande-

Bretagne et les États-Unis d'Amérique pour la suppression de la traite des esclaves

en Afrique.

5. — Indiquez les principales causes de la seœnde guerre entre lAngleterre

et les États-Unis.

La classe de droit international compte actuellement 9 étudiants

snr 125 inscrits au collège. Dans ce nombre ne sont pas compris les

c graduée résidents », c'est-à-dire ceux qui, ayant terminé leurs études

classiques d'une fiiçon brillante, sont invités par le gouvernement à

approfondir une branche spéciale et à se tenir k sa disposition. Ceux-ci

ont pour mission particulière, en dehors de leurs études ordinaires, de

remplir au Tsungli'Yamén les fonctions d'interprète, de traduire ou

d*aider à la traduction de livres utiles, et de se tenir prêts à être envoyés

à l'étrang-er pour y être nommés aux divers postes du service diploma-

tique et consulaire nouvellement organisé de leur pays.

Dans la liste des livres traduits, nous remarquons les Éléments de droit

international, de Whraton, ouvrage traduit par le D Marliti, le Code

Napoléon^ traduit par le D' Billequin; le Gicide diplo7natiqm, de Mau-

TBNS, traduit par MM. Idea Fang et Tching^ïchang, sous la directioa
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de H. le D' Martin; le DroU iniêmaHanaly de Woolsby, traduit par

Ml£.WaQg*PuD9-t8aOf Fang^yee, etc., soaa la direction de M. Martin;

le JMi hUematienal eodifliy de Bluntbohli, traduit par le D' Martin,

assisté de MM. Uen,Tching, etc.; le Cùà9 pénal ie Singapon^ tmdnit

par M. Wang-Fung^•t8ao, sous la direction du D' Martin, et, enfin, l'ou-

vrage anglais de M. le W. A. P. Màhtin iDÎ-méme, le DfûU t'nlcr-

naiwnàl dans U OMnê tmeiennê (c International law in aneient China »),

traduit par M. Wang-Fung-tsao.

Une institution qui indique bien la nature spéciale du Tungwen-Col-

lege, c'erit que les étudiants y sont salariés; ce sont des aujeta de choix,

que le <i:ouvernenieut re.serv-^ pour sou service; la conséquence lo'g'iqne,

c'est qu'il les paye pour la préparation spéciale qu'il leur demande. Cette

rémunération commence dès la seconde année, c'est-à-dire après Je

premier examen subi au collège; jusque-là, Tétudiant ne reçoit que le

logement et la nourriture. Son premier traitement est de trois taëls (•)

par mois, et peuts*éierer dans la s ni tejusqu'à dix taëls; de plus,àchaque

exameu mensuel ou annuel, des primes sont distribuées entre les plus

méritants. Après la fin des études, les étudiants qui n'entrent pas de suite

dans le serrice peuvent obtenir des bourses spéciales afin de poursuivre

leurs études, ou, si le gouvernement les envoie à Tétranger, il leur donne

cent taëls par mois,et même cent cinquante sMls ont le grade d'étudiants*

inlerprètea. Viennent ensuite tous les degrés du service de TÉtat.

L'ensemble de ces reQ8eignementd,que nous puisons dans le calendrier

triennal du Tungwen-College, est de nature a donner une haute idée des

Lu^iiuies qui gouvernent l'empire chinois. Le temps viendra sans doute

où^ànotre tour, nous aurons à traduire eu notre langue des livres chinois.

Aurons-nous autant d'initiative? Ed. E.

V. — L'union intbbnaiionale de dboit pénal.

Notre époque est à Vinternationalisme^ dans le domaine des intérêts

intellectuels et moraux comme dans celui des intérêts matériels. Ea

dépit d'une certaine recrudescence, due en partie à la presse quotidienne»

des préjuges mesquins et des rivalités de race et de langue, les hommes

à vues supérieures, les hommes de science, les hommes de bien, com-

prennent toujours mieux les avantages qui naissentdes échang-es d'idées,

du travail collectif, de la mise en commun des biens intellectuels, enfin,

('} Ud taël vaut eaviron huit francs.
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des amitiés sdentifiqaes oouées par delà et paisieBSus lee firontièrea poU**

tiques, dans la grande patrie supérieure de notre société des nations.

Chaque ]ma fait dans cette direetion doit être salué comme un progrès,

non seulement de la science, mais de la civilisation et de Thumanîté, et

nous sommes doublement heureux de pouvoir annoncer aujourd'hui ]a

fondation d'une nourelle société, VC/mùn iiUemaiùmàle âe âtoU pénal,

due & l'initiative de M. de Liszt, professeur à Marbourg, directeur de la

Zeitschn/i fur lUe gesamte StrafrecMswissenschafty de M. van Hamel,

professeur à Amsterdam, et de notre collaborateur M. Prins, profess^eur

h Bruxelles. Le proo^ramme que nous transcrivons ci-après a obtenu

l'adh'^sion des plu» notables représentants de la science et de la pratique.

La tendance eu est manifestement réformatrice et positive, ce dont le

droit pénal, si ravagé dans notre siècle par la doctrine abstraite et

utopiste, a certainement grand besoin

.

I. L'Union internationale de droit pénal estime que la criminalité et la répres*

sion doivent être envisagées aussi 1n6d au point de vue social qu^au point de vue

juridique. Elle poursuit la consécration de ce principe et de ses conséquences

dans la science du droit criminel comme dans les législations pénales.

n. LUnion adopte comme base fondamentale de ses travaux les thèses sui-

vamea :

1. La mission du droit pénal, c'est la lutte contre la criminalité envisagée

comme phénomène social
;

2. La science pénale et la législation pénale doivent donc tenir compte des

résultats des études anthropologiques et sociologiques ;

3. La peine est un des moyens les |)Ius efficaces dont l'État dispose contre la

criminalité. Elle n'est pas le moyen uni((ue. Elle ne doit donc pas èu-e isolée des

autres remèdes sociaux; elle ne doit notamment pas faire oublier les mesures

préventives
;

4. La distiiU'lion entre les d*'linquants d'accident et les délinquants d'habitude

est essentielle en pratique comme en théorie ; elle doit être la base des disposi-

tions de la loi pénale;

5. Gomme les tribunaux répressif et l'administration pénitentiaire concourent

au même but, et que la condamnation ne vaut que par son mode d'exécution, la

séparation consacrée par notre droit moderne entre la fonction répressive et la

fonction pénitentiaire est irrationnelle et nuisible;

6. La peine privative de liberté occupant, à juste titre, la première phice dans

noire système des peines, l'Union accorde une attention spéciale à tout ce qui

concerne Tamélioration des prisons et des institutions qui s'y rattadient ;

7. En ce qui concerne, toutefois, les peines d'emprisonnement de ( ourle

durée, TUnion considère que la substitution à l'empriammement de mesures d'une

efficacité équivalente est possible et désirable;
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8. En ce qui concerne les peines d'emprisonnement de loogne dorée, l'Union

estime qu'il faut faire dépendre la durée de l'emprisonnement, non pas unique-

ment (le h ^nvité matérielle et morale de l'infracUou cooimise, mais aussi des

résultats obtenus \y,u' le régime pénitentiaire;

9. En ee qui coik i î iie les délinquants d'habitude incorrip:ibles, l'Union estime

qu'indépendamment de la j^ravité de l'ijifraclioii, et (juand même il ne s'agit que

de la réilératiun de petits délits, le système pénal doit avant tout avoir pour

objectif de mettre ces délinquants hors d'état de nuire, le plus longtemps pos-

sible.

m. Les membres de IT^olon adhèrent aux ûàm fondamentales ci-desros

énoncées.

La candidature d*un membre nouveau doit Être proposée par écrit au bureau

par un membi*e de TUnion. Le bureau de TUnion décide de l'admission à la

majorité des voix et sans avoir à faire connaître les molife de sa décision.

IV. En régie générale, il y a une session par an. Les réunions peuvent, le cas

échéant, avoir lieu à des intervalles plus éloignés.

Dans chaque session» l'Union désigne le lieu et l'époque de la session sui-

vante.

Le lieu et répo<iue de la première session, qui doit être tenue en lb89, sei'onl

désignés pai- le bureau.

V. Le bureau fixe l'ordre du jour des réunions et veille à ce que les discus-

sions soient préparées par de^ l apports.

Il présente, en outre, à chaque session, un rapport sur les progiès réalisés

depuis la dernière réunion dans les législations pénales des différents pays,'

n tût publier ce rapport ainsi qu*un extrait des procès-verbaux des séances.

VI. L'assemblée générale de l'Union nomme les membres du bureau.

Elle régie également pour chaque session l'emploi des langues de façon i faci-

liter le plus possible les délibérations.

Les questions portées à l'ordre du Jour d'une session ne sont point soumises à

on vote.

Toutefois, toute thèse j)i()f)Osée à rassemblée et réimissant l'adhésion des deux

tiei-s des membres volauts, est ajoutée.aux thèses fondamentales cnumérées à

l'article II.

VII. L'assemblée vote à la majorité des voix. Les membres absents sont auto-

risés à envoyer leur vote par écrit.

Pour toute modification des présents statuts, il faut une majorité des <teux

tiers des membres votants.

Vin. Le bureau se compose de trois membres qui se répartissent entre eux

les fonctions de président» de secrétaire et de trésorier. Il pourra nommer un
secrétake adjoint.

Le bureau choisit, dans son sein, le président de rassemblée générale.

La session de 1889 aura lieu à Bruxelles. La présidence a été conférée

à M. Prins. A. Rivigb.
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VI. — LbS SOCiMs D8 L4 paix SCANDmATBS. Lb COKGBâS

DB GOTHBNBUBO BN 1885.

Depoifl peu s'est produit dans les pays Scandinaves un mouvement

asses afioentué dans le sens des ligues de la paix qui eid&tent déjà

ailleurs

.

Des associations se sont fondées qûi semblent avoir en vue des progrès

réalisables, et paraissent moins disposées que quelques autrte à pour^

suivre la ebimère de la paix universelle. Elles ont^du reste, elles-mêmes

borné leur mission au pays où elles sont nées et, dans cette entreprise

restreinte, elles ont tenu compte jusqu'ici des enseignements de la

science.

La plus ancienne et la plus importante de ces sociétés est la Société

danoise de la paix ou Association pour la neutralisation du Danemark,

fondée en novembre 1882. Elle se subdivise en vingt-cinq comités

locaux correspoaJant à chacune des provinces danoises. L'association

norvégienne, fondée en 1885, n'a eu qu'une existence éphémère, mais

la société fondée en 1883, en Suède, sous le nom d'Association suédoise

pour la paix et l'arbitrage, paraît douée an contraire d'une réelle vita-

lité. Nous remarquons, du reste, qu'à défaut d'un enthousiasme g-éuéral,

la cause de la pai-; a trouvé, en Norvège, de très ardents a 'npions

parmi les membres de la très influente c Association pour la cause des

femmes en Norvège notamment en la personne du président de

cette société, M"' Anna. Buggb.

Le congrès Scandinave de la paix qui s'est réuni à Gotbenbuig le

17 août 1885 est dû à l'initiative commune de ces diverses associations

nationales. Parmi les motions soumises à ce congrès, il en est deux qui

nous paraissent mériter une attention particulière; ellea sont dues

Tune et l'autre à l'initiative de M. Fbbdrtk Bajbb, membre du Polketing

et président de rAssodafion danoise.

Là première proposition de M. Bajer avaitpour objet un Waiiéperma-

nent d^arbtPr^ge àfBàf9.€gri9r pmr les Prm fays êewdtnoNS. Après

discussion, elle a été définitivement formulée comme suit :

« Attendu que les trois royaumes (hi Nord se sont fait l'un A l'autre maintes

<• guerres s^ingiiinaires, (}ui n'ont profité qu'à leurs puissants voisins, et leur ont

u causé le plus grand tort à eux-uiènies
;

« Attendu que la possibilité d'une gaerre entre les trois royaumes du Nord

a ne sera pas définitivement écartée tant qu'il n'y aura pas de neutralisation

• simuhanée ou d'autres mojens d'amener une politique extérieure commune ; et
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« Attendu (fiie les relations amicales actuelles rendent le moment priant par-

a ticulièrement tavorable pour établir ulléi ieui-ement et d'une façon pcimaneote

« la paix entre eux,

« Le congrès dédde de proclamer Tutiliié d'an traité permanent d'arbitrage

9 entre les trois royaumes du Nord, traité qui serait basé sur des principes

* analogues à ceux (}u'a adoptes la Ligue internationale de la paix et de la

« liberté (septembre 1874), et Tlastilut de droit international (août 1875), mais

tt spécialement adaptés à la situation des royaumes dn Nord vis-à-vis l'un de

H l'antre et vis-à-vis d'autres États; quoique le5 n'^gles arbitrales qui existent

'< déjà chez divers peuples puissent parfaitement servir comme guide dans la

« composition d'un pareil traité. »

Le congrès de Gothenburg s*en borné ii prendre en considérution

cette proposition de M. Bajer, et à la renvoyer, pour un nouvel examen

plus approfondi, au prochain congrès Scandinave de la paix.

. L'autre proposition de M. Bajer pour la neutraUtation des trois

royaumes du Nord a fkit Tobjet d*un vote définitif, maisrextrémeréserve

arec laquelle le congrès s'est prononcé, fait un remarquable contraster

avec les aspirations utopiques de certains enthousiastes. La proposition

n'était que la reproduction ])nre et simple d'une résolution adoptée eu

1883 par le congrès de la paix rénui à Genève et confirmée en 1884

dans le congrès suivant tenu à Uerue ('). Le congrès a pris en considé-

(') Voici, d'aprùs le Times «ie Londres, les termes de lu résolutiuu des congrès de

0«Dèv6 et de Berne, dont le congrè« de Ooilienburg «'est borné à approuTer le prin-

cipe général:

M I . Parce que la situation géographique et topograpbique doB trots Etats scandt*

« naves (Danemark, Snède ot N'orvt^;?o) ^st tello qu'avec des forces navales pln<: ronsi-

M déiablesque celles qu'ils po^i^deiit iL» pourraient tenir, conimercialeinent et !»iratégi-

- quement parlant, la clef de la Baltique; 2. Parce que la faiblesse relative do ces

- ÈCati ékMgne tout pâril de les voit tounier leurs forces contre l'Europe, et que

« l'avantagiD de la situaticm et lenr fikiblesse pouvait, soit par ruse, soit de force, les

« mettre un jour à la discrétion de leurs voisins plus puissants ; 3. Parce que l'invio-

« labilité des trois Etats Scandinaves et leur indépendance de toute influence étrangère

« intéressent véritablement l'Europe, et que conséqucmment leur neutralisation est de

N l'intérêt de Tordre public européen; 4. Parce que cette indépendance qui est le droit

* oommun d« tous les peuples ne peut 6tre garantie aux États Scandinaves que parleur

« neutralisation ; 5. Parce que cette neutralisation devrait avoir pour olget et résultat :

M premièrement ûr placer hors de tout péril et de toute possibilité de guerre les parties

<« de territoire et canaux appartenant à la Snède, au f)nnf*mark et à h\ Norvège; secon-

» dément, d'assurer en tout temps — mémo en temps de guerre— à tous les vaisseaux de

« commerce ou de guerre, quel que puisse être leur pavillon, belligérants ou non, la

<* pleine liberté de passer de la mer du Nord à la Baltique et vice versa» seuls ou an

* iotte.

« Pour ces raisons, la conférence déclare qu'il y a lieu de neutraliser le DaneRuric»
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ration le principe général de la neutralisation des trois royaumes,

« exprimant sa conviction qu*il n'était pas eu situation d'émettre

« une opiniou quelconque quant au\ détails de la proposition ». Peut-

^tre Tet^prit de particularisme trè-; vivace des États Scandinaves a-t-il

été le véritable obstacle au vote d'une résolution plus formelle.

La résolutioîi suivante, aiîoptée par le congrès de Ootiionburg en

aéance publique du 19 août 1885, uuus donne une idée assez exacte des

sentiments qui aoimeutles amis de la paix dans les pays Scandinaves.

En réponse à une question nin^î posée : Qifel esi le but immédiat et le

flut ^impU que les amis de la paixdoiteni avoir en me? le congrès de

Gothenlrarg a voté ane déelaratioo en quatre articles ainsi conçue :

« 1. La guriTc n(> pouvant Mre abolie que par la {inis?;nnre de l'opinion

publique, 1( s amis th; la paix devraient d'abord, et au premier chef, s'etforcer

Il d'aj.;!r sni- cette ()j)inion.

tt La diretliùii qui sera prise par i'opimon pubiKjue, dans un avenir

a rapproché, devant dépendre essentiellement de l'éducation de la jeunesse, les

« amis de la paix devraieni chercber à porter leur inSuence sur h génération

« naissante et, i ce point de vue, doivent chercher à gagner à leur cause ceux

qui sont chargés de cette éducation. L'Association pour la paix devrait diriger

M sa politique ou vue d'aoquérir Tappui des instituteurs à la cause de la paix.

« 3. Parmi les moyens pratiques d*encourager la cause de la paix, nous

• la Suède et la Norvôgc et que cette noiitrabsation rlcvruit consister : 1. Kn ce qui

tOQchd le territoire continental ou insulaire du Danemark, de la Suède et de la Nor-

• vège: que toutes les p.ii ties de ce territniro soient en tout temps nb^olument neutres;

â. En ce qui concerne les détroits du bund et du Petit-Bek, qu'il soit en temps

• de guerre défendu i tont vaiatieau de guerre des puissaoct» belligérantes de paraître

« dans leurs eaux, qui scraleat, au contraire, ouvertes en tout temps aux vaisseauz de

• commerce doii belUgéraots aussi bien qu'aux vaisseaux de guerre aiipartenant à des

- neutre»; 3. Pour ce qui concerne le Grand-Belt, qne ce passage reste ouvert en

- tout tf-mps h tini> vai->.~faux de commenv of dp îrijcrre vov;}g'#>ant sous n'importe que!

- pavUlon, même belligérant, naviguant sou isoiC-ment, soit en flotte. Il sera ab-soluraent

«• défendu A ces vaisseaux de comnwttre» sàt sur les côtes, soit dans les eaux du détroit,

et oeè une distsnce supérieure au maximum du tir d'artillerie, avant d'entrer on en

• quittant les eaux, des actes d'hostilité, d'attaquer, surprendre, capturer, démettre

• le blocus ou l'cmbarpo, etc.
;
d'embarquer ou de débarquer des troupes ou des muni-

" tion«, ou en général de commettre aucun acte de gnerrr. La conférence exprime» un

*' vœu en faveur de la réunion d'un congrès international qui décréterait et conclurait

• un traité ouvert à Tadhésion età la signature de tous les peuples européens, établissant

• sur les bases ei'dessus indiquées, et sous la garantie des puissances signataires, la

- perpétuelle neutralité des puiisanees Scandinaves avec l'institution d'un tribunal spé-

• cial et permanent chargé de ré.-:oudrc en dernier ressort toutes les difficultés qui

« pourraient s'élever dans l'application de ce traité. •
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0 devons en prrmiof lien (•nni|)t( r TappUcation de l'arbitrage aux contestations

« inteniationah s du manière à amoindrir les gueri-es et la noiitralisation dans le

« but (le diiiiiiiuei' le nombre de pays où des !iostilit»'s pouiiaieiil s'engager.

« i. A la luis ou vue de t elte influence sur l upiuiuu publique et aussi pour

(1 hâter ravènenient d'ime politique pratique dans ce sens, l'indifférence de la

« presse quotidieoiie peut être envisagée comme un réel obstacle. Ces! pourquoi

« U est désirable que, plus que jusqu'à ce jour, rattenlion de la presse soit

« dirigée vers le mouTemenf en fiiveur de la pais; et que les amis de la paix.

V basent tout ce qui est en leur pouvoir pour agir sur la presse dans ce sens. »

Depuis le congrès de Gotheuburg', la question de l'arbitrage, qu'il

semblait avoir considérf^ avec quelque froideur a fait du chemin. Le

27 mars 1888,leFolketing'danoi.s (chambre bas.se), par 50 voixcontrelC,

a pr j lamé sa sympathit; pour l'objet d'une adresse signée par cinq à

six mille citoyeu;^, et demandant un traité permanent d'arbitrage entre

les trois ICtaîs Scandinaves. Peut-être assifiterous-noiis bientôt à une

tentative sérieuse dans ce sens. Ëo. B.

NécROLoats. — M. DB Holtzbkdobfp.

Lue nouvelle perte, particulièrement douloureuse, vient de frapper

les, sciences juridiques et politiques, de mettre en deuil l'Institut de

droit internatioual et la lievue de Droit intermlional et de Législation

comparée. Notre collaborateur dès la première année, notre ancien pré-

aident, notre ami, le baron Franz de Uoltzendorff, est mort le 4 février,

après de longues souffrances, et pourtant d*une façon inopinée, parée

que son courage et Tintensité de sa vigueur intellectuelle, conservée

intacte jusqu'à la dernière heure, irisaient illusion à ceux-là même qui

connaissaient le mieux la gravité de son mal. Je rappellerai prochaine*

ment, dans ses traits principaux, la vie de ce jurisconsulte et publiciate

excellent, de cet écrivain distingué, de cet homme de grand cœur et de

grand esprit, qui unissait, ainsi que je Tai dit ailleurs, à la pensée

philosophique originale, h la science, à l'éloquence, un dévouement

absolu aux causes généreuses, une rare culture littéraire en diverses

langues, et le don bienfaisant et plus rare encore des nobles entreprises

habilement conçues et des ingénieuses initiatives.. A. Riviek.
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du passage de troupes ou de matériel de

guërrë d£s belligérants sur territoire

neutre en temps de guerre.

CONCOURS OLV£RT PÂR LA FONDATION' BLliNTSCHU.

RAPPORT DE M. A. DE BULMERINCQ,
pféaMeo(-raji|ionaitrdaJii(yQliMfèd«Jiigeri« ooneoiir»(l]w

Le conseil {curaiorium) de la fondation Bltintschli, réuni à Munich le

11 juin 1886, composa comme suit le jury chargé de juger les travaux

attendus en réponae k la question de droit des gens mise au coneours le

13 juin 1884 : liH. db Bulmbbincq, professeur à Heidelberg; de Mar«

TBMS, professeur à Saint*Pétenibourg, et Bolin-Jabqubmtms, ancien

ministre à Bruxelles. Ces trois jugea étaient, aux termes des statuts de

la fondation, choisis sur une liste de sept noms formée par Tlnstitut

de droit international.

Les membres du jury, ayant accepté la tftche honorable qui leur était

dévolue, ont dû consacrer à Texamen des mémoires envoyés au con-

cours, et dont plusieurs étaient très étendus, les trop rares loisirs que

leur laissaient leurs nombreuses occupations professionnelles ou scien-

tifiques. Leurs résidences étant très éloignées les unes des autres, c'est

par correspondance qu'il leur a fallu se mettre d'accord sur dos conclu-

sions déHnitives. C'est ce qui fait que celles-ci n'ont pu être formulées

qu'après un as.sez ion*,'- délai.

La faculté des sciences juridiques et politiques de Zurich, appelée la

première à exercer son droit de proposition, avait pr^enté trois ques*

tions. Le choix du conseil se porta sur la suivante :

Quels sont les droits et Us devoirs des États neutres :

\ ' Relatitemôni aux personnes/aisaiiU partie de la/orce armée des

belligérants, quipassent durant la guerre sur le territoire neutre?

(') \a traduction frauçaiso Ue ce rapport par .M. lioliii J;u i|ii. ii.vn.s rst piihliLT dans

la littue A la demande du cullège des curateurs de la Toudation Bluntschli, oi cuiiforiiii>

ment aux «tatuts de oelle-ci. On trouvera ce» statuts au t. XVI de notre Revue, 1884,

p.^ 6i snivantoi. N. D. L, R.

BVI» M ItRolT lilT. — f1* iMSUat. H
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2* RekUivmefU au matériel de guerre des beUigérants, apporté durant

la guerre sur le territoire neutre?

A la queâtiou ainsi posée, la faculté de Zurich avait joint les expli-

cations suivantes :

€ Il s'aprit d'établir quels sont les rap2>orts de droit :

< 1" Vis-a-vis du bulligôrant à Tarmée duquel a]>partiennent les per-

sonnes et le matériel eu question, et vis-à-vis des personneâ internées;

« 2 ' Vis-à-vis de l'autre belligérant.

€ II j aura à rechercher :

c a) SoQ8 quelles oonditions et dans quelles formes l'État neutre peut

lecoToir ces personnes et ce matériel; quelles personnes ou quelles

choses doivent ôtre considérées comme faisant respectiTement partie de

la force armée d*un belUgérant ou de son matériel de guem;
« b) Quelle est la situation de TÉtat neutre à l'égard des internés

(astreints à des devoirs militaires) et du matériel étranger pendant la

durée de la guerret Quels sont ses droits, ses responsabilités? Peut-il

réclamer et retenir des sliretés pour le remboursement de ses dépenses?

De quel droit, de quelle juridiction relèvent les troupes ou les sujets

internés de l'État étranger belligérant? Quid de l'échange d'internés

des deux partis?

< c) Quand les droits et devoirs des Etats neutres pronuent-ils fin et

quand la restitution doit-elle être opérée? »

De sou coté, le (Conseil de la fondation exprima le désir que, dans la

position ou dans les développements de la question, il fût tenu compte

de la distinction entre les pays qui se sont déclarés neutres et ceux qui

sont neutralisés par traités internationaux.

Une somme de 2,000 francs fut attribuée comme prix, et le terme

pour la remise des mémoires fut fixé au 31 décembre 1886. 11 fut encore

résolu que lapublication n*auraît pas lieu par voie d'insertion, mais seu-

lement par des oommûnications auxjournaux avec renvoi àa numéro

d'août 1884 de la Sevw de Droit intenuUùmal^ contenant les conditions

du concours. La question fut formulée dans les termes où l'avait foit

la Faculté de Zurich. Les concurrents furent invités non seulement à

prendre en considération, comme il est dit ci-dessus, les États neutres et

les États neutralisés, mais aussi les combattants et les non-combattants,

les troupes irré^-uliùres et les troupes régulières, et particulièrement le

cas où la qualité des belli^^^érants serait reconnue à certains combattants

par l'une des parties beiligérauted, tout en leur étant déniée par l'autre.



Sans vouloir prescrire uu maxiimua, conseil estima que les

mémoires présentés ue devraient pas avoir plus de dix feuilles d'impres*

fiion.

Conformément à l'article 21 de-^ siatuts, il fut entendu que les

mémoires présentés pourraient être rédigéë eu français, en allemand, en

angolais, en italien ou en latin. Ils pourraient être anonymes. La remise

du prix n'aurait lien que lorsque rimprassion du mémoire oouronaé

serait terminée. L'impreseion devrait se faire aux frais de i*aateur.

Enfin, ai Tanteur ne se réeervait pas le droit de traduction ou s'il ne

l'exerçait pas dans le délai d'ane année à partir de l'impression da

mémoire, œ droit appartiendrait à la fondation.

Sept mc^moircs anonymes, rédigés en langue allemande, furent

envoyés dans le délai fixé.

I. Le mémoire en 23 feuilles in-4', sous la devise : « Vivre, c'est com-

battre», ne mérite pas le nom de mémoire de concours. Il ne contient

ni exposé des principes, ni démonstration, et les propositions n'ont pas

même le mérite de la précision et de l'exactitude. L'auteur lui-môme

qualifie la première partie de son travail à'esguhse rapide du droit

des gens des fitats neutres en temps de guerre, et ne touelie au fond

de son sujet que pour < soumettre à une appréciation bienveillante »

six propositions conçues d'une manière tout à âdt générale. Il ne cite

d'ailleure ni un auteur, ni une disposition de droit positif.

U. Le mémoire en 16 pages in-folio, qui a pour devise : OiUta eavat

lapidem, distingue, après une définition de la neutralité, diven cas de

f passage sur territoira neutre, en mentionnant entre autres le passage

eflSectué dans une intention hostile ; il s'occupe ensuite de la marche à

tratcrs le territoire neutre, expose comme étant en vi<^ueur certaines

rè*rle9 sur les « fug-itifs » dans la guerre terrestre ou maritime, et traite

la question de savoir « si l'Etat neutre doit souilVir que des personnes

faisant partie des armées beliigérautea pénètrent sur son territoire dans

le but d'y acheter des vivres ». Viennent après cela six pag^es sur les

droits et les oblig'ations des États neutres par rapport au matériel de

guerre apporté sur leur territoire, pendant la durée de la guerre, par des

belligérants sur terre ou sur mer. L'auteur cite des textes de Vattel, de
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Bynkershoek, de Hautefeuille, et trois cas de passage. Mais les règles

qu'il trace sont vagues et établies, les unes discutables, les autres

étranfjt"res au sujet. Ce sont des affirmations f^ans preuve énoncées en

un langage peu juridique. Il reste seulement à remarquer que l'auteur

s'eat ég&lon^^ut occupé du droit de la guerre maritime.

III. Le mémoire qui a pour devise :« En atTaires, il n'y a d'utile que

ce qui est pratique (Jomiui) », contient 1 12 pages iu-4'. Apres une iutro'

duction, où l'auteur pose la question et émet des considérations géné-

rales sur la neutralité, viennent des notions historiques sur celle*ci, avec

distinction entre la neutralité < volontaire > et la neutralité t perpé-

tuelle ». C'est après cela seulement que l'auteur définit la neutralité, et

traite des combattants réguliers {Krùgtitrechiigien) qu'il oppose aux

francs-tireurs, du droit d'asile, du passage {Dwrckpass) de militaires

étrangers à travers le territoire neutre, de la distinction entre le per-

sonnel incorporé [eingetkeUi^ et non incorporé, de Tadmission par les

neutres des malades et des blessés des armées belligérantes, de la

convention de Genève, du passage accordé à ces malades et blessés,

des prisonniers de guerre sur territoire neutre et de leur passage

à travers celui-ci, de Tintemement des troupes belligérantes chez les

neutres et de la vioiation du territoire neutre, de l'échange et du relâ-

chement des internés, du matériel de guerre des belligérants sur terri-

toire neutre, des frais de l'internement et de leur recouvremeut. Tout

cet enseiiible. dont la division répond mal aux. e.xigences de la systéma-

tique, se termine par des conclusions réca])itulHtives.

La partie historique débute par un exposé de la conduite de la Suisse

pendant la guerre de Trente ans, passe de là sans transition à l'époque

la plus récente, pour revenir, presque immédiatement après avoir parlé

de Garibaldi, au xvii* siècle. Tout cela n'aboutit pas à mettre en lumière

l'essence de la neutralité* La manière dont la Suisse concevait celle-ci

est représentée par divers exemples bistoriques empruntés d'abord

au xvji*, puis au xvi* siècle. L'auteur dit les avoir puisés dans des

actes officiels, qu'il s'abstient du reste de désig^ner ou de citer autre-

ment (*). Ce procédé, qui exclut toute possibilité de contrôle, permet

de supposer que l'auteur a emprunté ses textes au travail de Dbvall :

(*) Void conunentcitttrmiteur, nns indicatioo plus précise de date ni d'article, ni de

paragraphe ; • CoIIoctlon officielle », - Muniteuruii lui fcdéralo do la Suiwe», « Acte«

origioavs reposant dans les archivée de la Cooièdération ou des cantons «.
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Les troupes françaises en Suisse. Il finit au siirplus par déclarer lui-

môme que ces a documents historiques » n'ont qu' « indirectement >

trait à la questioa. Mais à côté de ce» matériaux historiques presque

fluraboudauts, on ne trouve aucun exposé scientifique ni méthodique

des principes de la matière, non plus qu'aucune preuve à l'appui des

conclusions finales.

Si nous passons aux délpils, nous voyons Fauteur s*étendre d*une

manière très générale sur les droits et les devoirs des neutres, tout en

identifiant à tort les États neutres et les neutralisés, accorder au neutre

le droit de laisser einplojer à des usages de guerre les eaux qui baignent

ses côtes, assimiler les francs-tireurs aux réfugiés politiques, et pré-

tendre trouver dans des stipulations de traités qu'il ne cite pas la réponse

à cette question : € Sous quelles conditions peut-il être &ît usage des

chemins de fier qui, en temps de paix, traversent les frontières de diffé-

rents États? » L'auteur prétend encore que ^ théorie et la pratique s'ac-

cordent à reconnaître que le neutre a le droit, mais nou le devoir d'ad-

mission. Cependant ici encore il ne nomme aucune autorité. H s'abstient

également de fourriir la moindre ])reuve à l'appui de sa remarque,

relative h l'internemeut des troupes débandées et en fuite, que les

mesures et les règ'Iemenls pris par la Suisse, pendant les guerres austro-

italienne et franco-allemande, ont rencontré l'approbation unanime des

hommes de la science et de la pratique, des savants, des hommes d'État

et des militaires. Ailleurs, il veut nous apprendre quelles sont, en ce

qni concerne l'échange d'individus internés, € les vues des juristes

autoriaés de la Suisse », et il n'en nomme aucun. D'un autre côté,

l'auteur interrompt son exposé pour consacrer plusieurs pages à la

reproduction de documents facilement accessibles, tels que les protocoles

de la conférence de Bruxelles, et les n^ciatîotis entre l'envoyé suisse

à Fàris, les gouvernements suisse et français, et le prince de Bismarck,

ce qui lui permet de g^ssir sans peine le volume de son travail.

Tous ces dé&ttts font que le troisième mémoire, tout en étant plus

développé, et plus complet au point de vue historique, ne peut, non

plus que les deux premiers, être considéré comme répondant aux

exigences du coucourd.

IV, Un mémoire en 92 pa;j:es in-folio a été présenté sous la devise

empruntée à Bliintachli (A/.ç moilrriie Kriegsrecht) : « Die neutralen

Staaten umschliessen mit ihrem friedlicheu Gebiet das Kriegsgebiet.
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An îhren Grenzen bricht sîch die Brandung der Krie^siluth (^j >.

Il débute par une introduction consacrée h définir la neutralité, et traite

ensuite de rinviolaUiUté du territoire, du droit d'asile, de la partie belli-

gérante et den personnes faisant partie de la force armée, du droit de

désarmement, du droit dMnterdire le retour de» internés jusqu'à la

conclusion de la paix, du droit d^intemement, des exceptions fondées sur

la convention de Genève, de Tobligation ^'entretien et du droit de

rétention, tout cda dans un ordre peu systématique.

L'introduction s'occupe d'abord des droits et devoirs des neutresm
généfalt puisque de là dépend la détermination de leurs droits si de leurs

devoirs en particuHir. Divers passages de Bynkershoék et de Grotiaa

sont invoquée pour exiger avec le premier une eampUte non^partiei»

pation des neutres. Puis sont établis les rapports de droit des États et

des territoires neutralisé??, sur la hn^e des traités qui les concernent.

L'auteur conteste à tort l'existence d'une différence appréciable entre

États neutres et États neutralisés, et ne reconnaît cette différence que

pour de- |HM\-.oime8, des œuvres et des institutions déterminées.

L'entrée pai-sible de personnes dépendantes des armées belligérantes

sur territoire neutre est traitée, sous reconnaissance de la souveraineté

de rËtat neutre, d'après les principes relatifs au droit d'asile, et c'est

de là que l'auteur fait dériver les droits et obligations des neutres, en

soutenant à juste titre que les militaires réfugiés sur territoire neutre

ne doivent pas être traités comme prisonniers de guerre, et en désap-

prouvant la résolution contraire, prise le 10 février J 871, par le conseil

fédéral suisse, en ce qui concerne les troupes françaises internées.

L'auteur soutient que Végalité propre aux troupes d'une des parties

belligérantes exige un traitement igtd sur territoire neutre, quelque dif*

férente que soit la composition des troupes. Mais cette égalité n'est

justifiée que pour les combattants. Il est aussi d'avis que si, en fait, les

troupes qui entrent sur territoire neutre n'étaient pas des belligérants

c légitimes », l'État neutre aurait les droits et serait tenu des obliga-

tions qui lui appartiennent ou lui incombent d'après le.-? principes gén«V

raux du droit international. Il en serait de même ^i le refus de l'un des

belligérants de reconnaître à son adversaire des droits égaux aux siens

reposait sur des motifs politiques, et si un gouvernement ne voulait voir

dans un citoyen ou on sujet rebelle que le rebelle et non le belligérant.

(') Le* États neutres entourent d'une ceinture paisible le tenitoîre livréauxoombats.

A leur» firontièref m briie le flot montant de la gnem.
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Cependant, dans le premier comme dans le second cas, ceux qui pénè-

trent sur territoire neutre nu peuvent être considérés comme conibat-

t&uUy et ii n'est pas exact d'envisanfer, lùim que le fait l'auteur,

comme une quesitiou de fait et non de droit, celle de savoir quand des

insurgés doivent être considérés comme partie bellig'érante. Car, en roAib

matière du moins, la question doit être décidée au point de vue du droit

des gens; c'est donc une question de droit. En général, Tauteur donne

trop de place aux considérations de fait. C'est ce qai lai arrive notam-

ment lorsqu'il examine < ce qui arrive des livres apportés par les troupes

qni entrent sur territoire neutre t. De m6me, il allègue TimpossibUité

d'établir des règles générales au sujet de rinternement pour laisser, à

rÉtat qui interne, le soin de décréter les mesures nécessaires, chaque

fois que le cas se présente.

L'auteur caractérise en droit l'obligation d'entretien qui incombe à

l'État neutre Tis>à-Tis des troupes réfugiées sur son territoire comme
fondée sur ce qu'il ffrend à m charge une prestaivm niUejmr rtiat

étranger, ce qui peut résulter soit d'un traité, soit du fait que l'État

neutre agit dans Vintèn't de la partie étrangère. Mais cette conception est

en contradiction avec la théorie générale de l'auteur, qui s'est prononcé

po ir une non-participation absolue du neutre, d'oii suit qu'il ne peut

même pas agir Viniérêl d'un neutre. Aussi l'oblicration d'entretien

résulte-t-elle sans traité de la seule admission sur le territoire neutre.

Le droit de rétention sur le matériel de guerre apporté par les troupes

étrangères est reconnu par l'auteur comme appartenant à l'État neutre,

du chef de toutes les dépenses qu'il a dû faire pour la conservation de

la chose elle-même. Quant au point de savoir si le matériel de guerre

^mené peut, même sans traité, être retenu pour d'autres réclamations

nées de l'internement, l'auteur rappelle la rétention d'armes et de

munitions exercée par le conseil fédéral suisse en 1849, du chef

de dépenses causées par l'internement de fugitifs italiens, et la décision

contraire de la même autorité par rapport aux armes enlevées à la même
époque aux corps de troupes allemandes insurgées. En ce qui concerne

rinternement en général, l'auteur rapporte divers cas empruntés à la

pratique suisse, et fait ressortir l'application in'^nffisante de l'interne-

ment en Suisse pendant l'année 1848, en comniuwi juant les négociations

qui ont eu lieu avec l'Autriche et l'Italie à propos de l'internement dans

le canton du Tessin.

Le mémoire dont il vient d'être rendu compte renferme sans doute
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beaucoup de matériaux historiques et littéraires^ mais il manque d'ordon-

nance systématitjue et la partie dénioustrative est insulG.sante. De plus,

il contient pbisieiirs propositions erronées, l.c chapitre le mieux, traité

est celui (jui concerne « l'inviolabilité du territoire» . Le principe moderne

(le l'inviolabilité du territoire neutre, le droit et le devoir des neutres de

le faire respecter comme une condition essentielle de leur statut sont bien

mis 6D lumière. Mais, précisément à propos de ce paragraphe, on peut

dire que les idées fondamentales, dont la combinaison devait <;ervir h la

solution de la question posée, sont plutôt effleurées qu'approfondies. De

là résulte que non seulement les bases du système proposé par Tauteur

manquent de cohésion, mais que plusieurs questions importantes de-

meurent sans solution. Le mémoire doit donc être considéré comme
incomplet au point de vue de Tétendue comme de la profondeur.

V. Un mémoire en 60 pages in-folio, avec la devise : Meâiut ta héllo^

fait dériver de la volonté de TÉtat neutre de rester en paix au milieu de

l'état de guerre de ses voisins, ses obli^rations et ses droits vis-à-vis des

belligérants, en m('^me temps qu'il déduit des principes qui régissent

ceux-ci, les règles qui gouvernent les rapports de droit de l'État neutre

à l'égard du personnel et du matériel qui passent sur son territoire

pendant une guerre rentre des puissances voisine?. Ces rapports de droit

sont déterminés en ce qui concerne : 1° les personnes qui font partie de

la force armée des b<diigérants; 2<* le matériel de guerre a) au moment

où il est apporté, b) pendant l'internement, c) lorsque l'internement

prend fin ;
3" le compte à régler à la fin de la guerre entre le neutre' et

les belligérants.

Les cas d'entrée sur le territoire neutre sont distingués comme suit :

I. Des combattants de l'armée belligérante veulent passer à travers le

territoire neutre pour se rendre sur le territoire d*un des États belligé-

rants : ce passage [DurckmarteJ^ est interdit en principe, mais il peut

être éventuellement permis à des soldats appelés sous les drapeaux detra*

verser le territoire neutre, avant Touverturo des bostilités, pour gagner

leur lien de rassemblement militaire; 2. Des blessés ou des malades, le

personnel sanitaire et les aumôniers militaires traversent le territoire

neutre : le passage leur est permis, .sauf s'il a pour effet de favoriser

notablement les opi'ratinns d'une des parties belligérantes au détriment

d(> l'autre; 3. l)es troupes franchissent par ignorance les frontières de

l'État neutre : il y a lieu de les ramener, mais, en outre, si elles ne se
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retirent pas immédiatement, elles peuvent être désarmées et internées;

4. Des troupes psi'rent à «fmtftn sur le territoire neutre : elles doivent être

repoossées, et éventuellement désarmées et internées; cependant, il y a
ici une distinction à faire : si ceux qui ont entrepris de pénétrer sur le

territoire neutre ont agi sans ûrâre^ ils sont panis on livrés à cette fin aux

autorités de leur pays; mais s'ils ont ag>i en vertu d*nn ordre, non seule-

ment ils doivent être repoussés, mais il y a là un casi's helli contre

le belligérant qui s*est rendu responsable de cette infraction; 5. Des

troupes poursnivîps et coupées par l'ennemi oherclieut un asile sur

territoire neutre : elles sont df'sarmées et internées; 6. Des troupes

ennemies poursuivent celles qui sont déjà entrées : les premières doivent

être re[)0ussi''es, ou, au besoin, désarmées et iuteruées; 7. Des prisouuiers

sont transportés sur territoire neutre par un des belligérants : l'auteur

distingue ici cinq cas différeuta, dont la plupart se résolvent, d'après lui,

par la non-admission, et les autres par Tinternement ; 8. Des déserteurs

passent sur territoire neutre : ils doivent être amenés à l'intérieur de

celui-ci et placés sous surveillance de la police, ou éventuellement

internés comme les prisonniers de guerre.

L'auteur dénie avec raison h Tinternement le caractère d'une capti-

vité de guerre, mais il le considère à tort comme une mesure de police

politique : c*est dans le droit des gens qu'il faut chercher la raison

d'être et le mode d'exécution de Tintemement.

L'auteiir s'occupe ensuite de la surveillance, du logement, de l'habil-

lement, de l'entretien, de la solde et des occupations des internés.

Ceux-ci sont placés sous la loi militaire de l'État neutre, et assimilés

aux étrangers au point de vue de la jouissance des droits civils. La

convention de Geuôve est appliquée aux malades et aux blessés.

Après avoir indiqué huit cas, en dehors de la fin de la g-uerre, où

l'iaternement peut être levé, l'auteur ^; oocupt' de déterininer les droits

et obligations des Etats neutres, en ce qui concerne le matériel de guerre

des parties hellig-érantes apporté sur territoire neutre pendant la

guerre. Il distingue, quant à l'époque : le moment de l'entrée, celui de

l'internement et celui de la levée de ce dernier; quant au matériel : Gàïm

des ambulances et le matériel de guerre proprement dit; celui qui est

introduit par fraude ou par violence sur le territoire neutre, et celui que

les troupes d'un des belligérants apportent avec elles. Ici, nous ne nous

trouvons plus guère qu'en présence d'une énnmération. Le matériel de

guerre est considéré comme régi par les mêmes r^les de droit que le
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personnel de guerre, â*ot résulte que le butin de guerre doit être envi*

sagô an même point de yue que lee prisonniers. En ce qui concerne le

butin de guerre, Tauteur distingpie s'il s été secrètement ou frauduleu-

sèment apporté sur territoire neutre, ou s'il a été amené par une troupe

se retirant sur territoire neutre comme corps organisé et en ordre de

campagne. Les périodes de rinterneraent et de la levée de celni-ci,

et spéciiiiement ce qui concerne l'importante question du droit de

rétention sur le matériel de p'uerre, ne sont indiqués que brièvement.

Il en est de même du cliapitre lliial sur le compte et sur le rembour-

sement éventuel des frais d'internement.

L'auteur a eu pour objectif principal de classer systématiquement an

matière et de &ire resBoHir des catégories et des cas divers, sur

lesquels il formule des décisions de droit, en partie non motivées. Il

fonde un certain nombre de ces décisions sur la conduite de la Confé*

dération suisse, des actes de laquelle il a tiré parti plus qu'aucun des

autres concurrents. C'est seulement en ordre secondaire et dans une

beaucoup moindre mesure qu'il cite la déclaration de Bruxelles et la

convention de Genève. Quant à la littérature, il la néglige presque entiè-

rement. En général, c'est dans la conduite de la Suisse en 1871 que

l'auteur semble avoir puisé le fond de ses idées; mais à câté de ces maté-

riaux, il n'y a pas de développements dogmatiques suffisants. Souvent il

se contente de formuler des propositions au lieu de les démontrer, et il

(édifie une règle générale sur des ras spéciaux. Aussi, bien que le

résultat auquel arrive l'auteur, et qu'il expose dans une série de propo-

sitions méthodiquement ordonnées, soit loin d'Mre sans valeur, on n«

peut reconnaître h son «envre cet ensemble de qualités analytiques et

synt lu' tiques que devrait réunir un travail parfait sur la question

proposée.

VL Le mémoire de 106 pages in-folio, sous la devise : c Liberté

inenne è de' tiranni agevol preda », débute par une importante intro-

duction bistorique, où il est question de la neutralité de la Confédération

suisse Jusque et depuis 1814, des guerres de 1815 à 1871, et d'abord

des guerres de 1816 à 1857, puis de la position de la Suisse pendant la

guerre de 1866, pendant celle de 1870-1871, de la neutralité belge et

luxembourgeoise pendant la même guerre.

A l'bfstoire des faits succède celle de la tbéorie, que l'auteur divise

en trois périodes : celle des anciens théoriciens du droit des gens, celle
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d0 1814 à 1656, oella des trente dernières années, que Tantenr envisage

toutefois dans ses rapports avec la législation du droit des gens.

L'objet principal du travail est divisé en quatre chapitres : 1. Droîtii

et devdrs des neutres vis4t-vis des troupes et des indivùlus appartenant

à nne année belligérante; II. Droits et devoirs des neutres en ce qui

concerne le matériel de guerre; III« Des États neutres et des territoires

neutralisés; IV. Conclusions.

L'histoire des faits commence avec celle de la neutralité suisse depuis

1515 et pendant les xvi% xvii" et xvm" siècles; elle comprend la

reconnaii5sance de cette neutralité par les grandes puissances en 1815

et sa mise en pratique pendant les iz;uerres de 1859, 1866 et 1870. Pour

1859, l'auteur nous communi'jue la déclaration du conseil fédéral,

l'arrêté, l'instruction et le rapport contenant l'exposé des motifs de ces

actes. 11 donne des extraits de l'arrêté du conseil fédéral suisse con-

cernant le maintien de la neutralité pendant la guerre de 1866, ainsi

que de Tarrêté de 1870, substantiellement conforme au précédent. U
indique la ligne de conduite suivie en exécution de cet acte. U cite'

dive» cas dans lesquels des troupes françaises sont entrées sur le

territoire suisss, et la convention conclue entre le général suisse Henog
et le général françûs Clinchant, lors de rentrée de l'armée française de

TEst, oonmandée par Bourbaki, ainsi que Tinstruction relative au

logement, à l'entretien» à la solde et à radministration des militaires

français internés, les mesures prises au sujet du matériel de guerre. Il

rappelle ensuite ce qui a été Ait pour le renvoi du personne de l'armée,

les négociations suivies à ce sujet entre le gouvernement français et la

légation suisse à Paris en vertu des instructions données à celle-ci par

le couseil ieitifai, les négociations entre l'envoyé suisse et le chancelier

de l'empire allemand, l'attitude de la Belgique conforme à celle de la

Suisse, les instructions donnéa<< et le.^ règ-les suivie.*! par le premier de

ces paj'S concernant le traitement des malades et des blesses amenés sur

son territoire, ainsi que l'instruction y relative donnée à la direction du

chemin de fer de l'État. L^exposé historique se termine par le tableau

de ce qui s'est passé au sujet de la neutralité du Luxembourg, et des

négociations entre ce pajs et le chancelier allemand.

Il s'en feiut qu'une place aussi importante soit donnée à la littérature*

Grotius, Vattel, Calvo et Bluntschli sont les seuls auteurs cités, et en

&it de décisions internationales on ne trouve que quelques propositions

de la eonftrence de Bruxelles.
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Passaot à Tobjet principal de aon travail, l'auteur, après.svoir marqué

les caractères essentiels des États neutres, parle des droits des neutres

vis-à-vis des belligérants en ce qai concerne les combattants, les non-

combattantSf les civils attachés à l'armée, \» corps francs non reconnus,

les blessés, les malades et les convalescents de la force armée, les

recrues sans uniforme, les personnes soumises aux lois militaires, les

déserteurs et les prisonniers de guerre. L'auteur examine les cas de

passage licite de comljRîtRnts appartenant k l'armée d'opération, et

traite ensuite du pa«sa<^e de fugitifs pt fie tro ipes battues. L'auteur

admet qu'il faille assimiler l'entrée permise sur territoire neutre l'or-

troi d'un asile, mais seulement vigà-vis de l'ennemi. Les militaires

entrés sont soumis aux lois militaires pénales et disciplioaires, et placés

au besoin sons le commandement et l'administration des autorités mili-

taires. Le transport en retour est déclaré licite k toute époque.

L'auteur . caractérise le rapport entre l'État neutre et celui auquel

appartiennent les troupes poursuivantes comme un rapport de droit des

gens d^Éiat à État^ et reconnaît à l'État neutre le droit, lorsque des

troupes qui cherchent asile ont atteint son territoire, de les protéger

contre la poursuite et de repousser les poursuivants. Quant à l'interne*

ment, l'auteur veut que ses effets soient semblables à ceux de la captivité

de guerre. L'autorisation accordée aux internés de rentrer dans leur

patrie est suboniounée h trois questions : 1) Quelles pi-aranties l'État

neutre a-t-il h ré^nmeT pour que les troupes ne soient pias employées?

2) Quel emploi est exclu? 3) Quels rapports de droit des gens fait uaitre

l'acceptation de ces g-nranties?

L'auteur établit des règles spéciales aux diverses catégories prérappe-

lées de personnes appartenant à une armée belligérante, qui franchissent

la frontière neutre. S'occupant du matériel de guerre, il détermine : ce

qui en fait partie et ce qui doit en être séparé, les obligations de l'État

neutre vis-à-vis de l'autre belligérant, ainsi que ses droits et obligations

vis-à-vis du propriétaire du matériel. Finalement, l'auteur s'occupe

encore spécialement do matériel transporté sur territoire neutre par des

personnes qui s'en étaient emparées illicitement.

Passant au droit de rétention de l'État neutre sur le matériel de

guerre introduit chess lui, l'auteur traite de l'objet de ce droit, des con-

ditions qu'il suppose, ainsi que des droits et devoirs de celui qui retient

et du propriétaire du matériel retenu.

L'auteur indique les traités sur lesquels se fonde l'existence des États
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neutralisés, signale la différence entre leurs ressources ruilitaires, et

s'occupe ensuite d'une manière spéciale âe<> territofres neutraUsés, aux-

quels il ne reconnaît ni droits ni devoirs internationaux. Mais un i^tat

peut accepter et exercer des droits et des devoirs à raisoD de la pos-

session de ces territoires. Exemples : le Nord de la Savoie, les lies

Ioniennes et Abendberg.

Dans les conclusions qui terminent son travail, l'auteur résume les

résultats de celui-ci.

Il iknt reconnaître le mérite de Tintroduction historique, dans laquelle

l'auteur trace, d'après la nature des choses, le tableau du développement

de la théorie et de la pratique en ce qui concerne le passage et- le séjour

des troupes d'un belligérant. La partie dogmatique n'a pas la môme
valeur. L'auteur confond souvent oe qui est de droit et ce qui est de

convenance, par exemple lorsqu'il admet que l'État neutre peut obliger

les internés à lui rendre les mômes services d'utilité publique, tels que le

secours en cas d'incendie ou d'inondation; ou que les officiers et soldats

internés ont droit aux uiéuies éjiards, droits et libertés que ses propres

troupes. Ces erreurs et d'autres semblables, par exemple au sujet des

prisonniers réfuo^iés sur territoire neiitre, proviennent de ce que l'auteur

n'a pas suiUsammeut approfondi sa matière au point de vue du sujet

et de l'objet.

11 n'a ]ias non plus fait assez ressortir la souveraineté territoriale de

TKtat neutre avec tous les droits, mais aussi avec toutes les responsa-

bilités qui s'y rattachent, non seulement lorsqu'il s'a<:-it d'un État neu-

tralisé, mais aussi lorsqu'il s'agît de la neutralité déclarée à l'occasion

d'une guerre. Comme, d'un autre côté, les personnes et les choses

internées conservent leur caractère, même sur territoire neutre, il en

résuite que l'État neutre doit empêcher que son territoire soit employé

pour leur usage, et qu'il doit par conséquent ou bien s'opposer d'une ma*

nière absolue à l'entrée de combattants étrangers, ou bien les admettre

seulement à condition de paralyser leur activité militaire pendant tout

le reste de la guerre.

Ces considérations ne doivent pas nous empêcher de reconnaître que,

même en dehors de la partie historique, celle qui est consacrée en parti*

cnlier aux États neutres et aux territoires neutralisé,*;, est d'un mérite

notablenieut .su|)érieur à celui des travaux dont il a ét»; question plus

haut, il est certain aussi que l'auteur toiîelie h une .«5érie de qne.siiuns

duut ses concurrents ne s'occupent pus. D'un autre côté, oa ]K;ut lui
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(|ue sous funne de simple exposé et sans en pénétrer le sens, de n'avoir

pas suivi un ordre Io[ji(|ue, enlin, de n'avoir pas fait de la littérature ua

emploi 8utii.<iant.

Vn, Le septième mémoire, en 189 pages in-folio, porte pour épi**

graphe ces vers de Oœthe :

Seh' ich das Werk der Meistor an,

Se seh' ich das was sie gethan.

Betracht' ich meine sieben Sachen

Seh' ich was ich halte soilen machen.

11 débute par une introduction od la conception de la neutralité eet

représentée comme purement négative, et qui indique d*une manière

générale les droita et les obligations des neutres Tis-à-vis des belligé-

rants, pour traiter ensuite plus spécialement de ce qui oonoeme : a) les

personnes qui, fiûsant partie de la force armée des belligérantâ, passent

durant la guerre sur territoire neutre; b) le matériel de guerre des

belligérants apporté pendant la guerre sur territoire neutre.

Avant d'aborder ces deux questions principal«^<i, l'auteur examine c s*il

y a un jus passagii innocui:^ » 11 est d'avis que l'État neutre n'a le droit

de pterraetlre aux troupes iVun des belligérants de traverser son territoire

que s'il accorde la in*Mue permission à l'autre. D'après lui, l'opinion

contraire méconnaît le développement historique du droit international.

Nous pensons que la permission est simplement contraire à l'idée du la

neutralité, et ce sentiment est aus-i relui de l'auteur, quand il dit : c Le

plus sûr moyen d'observer la neutralité sera toujours le refus sans dis-

tinction >, ajoutant que, dans le cas indiqué, ce moyen est le seul pos-

sible.

Après avoir fiuf l'hisforique de la question jusqu'à l'époque la plus

récente, l'auteur établit que l'État neutre ne peut être autorisé à

accorder le passage à travers son territoire ni par une obligation con-

ventionnelle, ni par une servitude internationale. Seule, la constitution

d*JÊtats composés peut obliger les États simples qui en font partie à

laisser passer sur leur territoire les troupes de leurs confédérés. Quant

au passage accordé à des individus foisant partie d'une des armées belli*

gérantes, l'auteur le condamne en principe.

Sur la première question (entrée de troupes belligérantes sur territoire

neutre), le mémoire distingue entre combattants, non combattants, blea-
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sés et malades, prisonniers amenés sur territoire neutre par des trouped

belligérantes. Les combattants ïsout distingués en troupes ou indi-

vidus, rég-uliers ou irré^^rulierg, reconnus, ou nou, comme belJigémuts

par uiie des parties belh>érantes. A propos de l'eutrée des troupes, il

est parlé successivement de l'entrée d'une armée en titre ou de corps

d'armée considérables, de celle des olîiciers ou d'autres persoDoes,

notamment de prisonniers échappés ou de déserteurs. Pour les troupes

inrégulières, l'auteur en donne d'abord la définition, et s'occupe ensuite

du fond de la question.

Aucun Ëtat n'est, d'après l'auteur, tenu en droit de recevoir des

fugitifs, mais, s*il reçoit des troupes poursuivies, il est obligé de les

prot^r et de leur donner asile, tout en ayant, d'un autre côté, à les

désarmer, à lies interner et à s'opposer par la force aux tentatives de

fîiite des internés. C'est à tort que, dans le mémoire, l'internement et

tous les règlements qui a*y rapportent sont représentés comme des

mesures de police politique, alors que, comme l'auteur lui^mAme l'explique

plus loin, ils sont simplement l'accomplis.-ement d'une oblit^atiou

internationale. Nous croyons, par contre, qu'il a raison de ne pas

adopter l'opinion de Hetfter, d'après laquelle l'État neutre .'iurait le

droit de faire sortir du pays les troupes bellig'érantes qui s'y sont

réfugiées, pourvu que ce soit d'une manière non préjudiciable à

l'ennemi. Car ce serait là accorder un droit de passage. De môme il

n'admet pas que le neutre ait le droit de laisser sortir les troupes

fugitives par une autre frontière que celle de leur patrie. Eu effet,

malgré le détour qui en résulterait, cette tolérance équivaudrait encore

à Toctroi d'un droit de passage.

La mémoire range parmi les obligations de l'État neutre l'entretien

des internés dans les limites du strict nécessaire.

En regard des obligations de l'Ëtat neutre figurent ses droits, et

notamment celui d'exiger une complète obéissance de la part des

troupes internées, et celui de réclamer de l'État dont elles relèvent une

indemnité pour les frais de l'internement. L'auteur combat ici l'opinion

du Times^ d'après laquelle les frais d'internement devraient être

supportés par la partie qui a coutraint ses adversaires à se réfugier sur

le territoire neutre, par le motif que sans cela elle les aurait faits pri-

sonniers et aurait dii pourvoir k leur entretien. L'auteur répond fort

jUfcttjment : c Ainsi, bien que le poursuivant n'ait pas réussi à faire

« priâouniôres les troupes qui fuyaieut devant lui, il n'en devra pas



m
« moins compenser à un tiers les frais que lui-même n'aurait dù

< supporter que s'il avait atteint son but ! t II repousse également la

proposition de Hall, d'autoriser TÉtat neutre à laisser retourner dans

leur pays les troupes réfu^'-ices sur son territoire, lorsque l'État

auquel elles appartiennent se sera obli^rf^ vis-à-vis de lui à ne pins les

employer durant tout le temps de la guerre. En effet, < la partie qui

c repousse aon adversaire sur le territoire neutre est à la vérité déchargée

€ des frai«; que lui aurait causé l'eutretieu des prisonniers, mais d'un

c autre côté elle ne peut fias s'emparer du matériel, qui sans cela serait

< tombé entre ses maios, et dont la valeur est parfois assez considérable

€ pour que le désir de le mettra en sûreté soit la cause de la fuite sur

c territoire neutre >.

L*auteur déduit les règles qu'il trace de la pratique des dernières

guerres, à laquelle il rattache les instructions publiées par le conseil

fédéral suisse au début de la guerre franco-allemande^ et rentrée de

l'armée de Bourbaki sur le territoire suisse, avec la convention y
relative. En regard de ces faits, il expose la conduite de ia Belgique

pendant la même guerre, spécialement vis-à-vis des soldats îVauçais

réfnpriés sur son territoire après la bataille de Seilan, conduite dont les

principes sont énoncés dans une lettre adressée, le 6 août 1870, par le

ministre belge des affaires étran^-ères an ministre de la guerre.

C'est dans le même écrit qne l'auteur trouve les règles de la conduite

suivie par la Belgique dans le traitement des officiers réfugiés sur son

territoire. 11 indique ensuite la manière dont la Suisse a traité les

officiers de Tarmée de Bourbaki, s'occupe spécialement de la libre

circulation laissée aux officiers sur leur parole d'honneur de ne point

passer la frontière, et exprime Fopinion, peu^ôtre un peu trop indul*

gente, que la violation de la parole d'honneur est un fidt extrêmement

rare. Il considère toutefois la liberté de circuler comme une fkveur

exceptionnelle.

Examinant le cas où des militaires se réfugient isolément sur

territoire neutre, l'auteur se demande si eux aussi doivent être internés.

Sa réponse afin uiiUive se fonde sur ce que, sans cela, l'asile accordé à ces

fugitifs équivaudrait h l'octroi du passage à travers le territoire. Il

cite, h rapjuii de ces conclusio!is, l'exemple du grand nombre de

militaires isolés (jui se sont réfugiés sur lu territoire beige pendant la

guerre franco-allemande.

Sur ia question de Viniernemenl des prisonniers de guerre fiigili/s.
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i*aateor rappelle un procès jugé par les tribunaux belges eu 1871.

Contmirement à TopiDion de Den Beer Portugaol, il considère TÉtat

neutre comme absolument obligé dMntemer le prisonnier de guerre qui

s'est réfugié sur son territoire, mais il ne réclame rinternement du

déserteur que s*il y a lieu de craindre qu'il passe dans les rangs de

l'autre belligérant.

Le mémoire reconnaît comme irmpes irréfffiîières .*

1) Les tribus qui, non exerciies à un service militaire rcg-ulier, sont

appelées à la guerre et y prennent part dans leur état de formation

traditionnelle (in ihren Stammesformationen);

2) Les corps francs, qui preuneut volontairement les armes pour le

salut de leur patrie, mai? qui, nu lieu d'entrer dans l'armée régulière,

se rassemblent eu grand nombre autour de la personne d'un chef en

renom, et — généralement avec l'autorisation de l'État — font la

guerre avec une oi^aniaatioii qui leur est propre (in eigenen Verbanden);

3) Les francs-tireurs qui, eux aussi, prennent volontairement les

armes pour le salut de leur patrie, mais qui se distinguent des corps

francs par leur petit nombre, et par le fiût que leur fitlblesse ne permet

de les employer que pour la petite guerre.

M condvUe de VÊtat nmtre viS'à-ms des iraupet irriguliàres qui se

réfugient sur son territoire doit, d'après l'auteur, dépendre du point de

savoir si ces troupes appartiennent, ou non, A l'armée. C'est dans le

premier cas seulement qu'elles jouissent des droits des belligérants, et

que FÉtst neutre doit les traiter commes telles. Cette proposition est

justifiée par des exemples historiques.

Parmi les auteurs qui considèrent comme contraire an droit des

gens l'emploi de tribus sauvaj^es dans des guerres européennes, l'auteur

omet de citer Robert de Molil, bien que cet écrivain ait été le seul à

consacrer une monographie à la (juestion, et le jiremier à traiter celle-ci

d'une manière approfondie. L'auteur du mémoire veut accorder aux

j)euplades sauvaj^es les droits des belligérants, par le motif qu'aucune

responsabilité ne les atteint, puisque c'est sur Vordre du souverain

qu'elles prennent part à la guerre. Mais ce n'est pas là un motif pour

leur reconnaître des droits qui supposent la civilisation comme con-

dition première : tout au plus pourrait-il en résulter que la responsabilité

des tribus vis'à'Vis de leur souverain est sauve.

Quant aux ptnonmies ptô VmUre partie helligérmU w reemiM pas

comme beUigirantSt l'auteur veut qu'elles soient désarméei^et internées,

wm aB«iioiT iKT. — tl< iiMMÉa. 9
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nu cas où clli ^ pussent sur le territoire neutre parce que saujs cela la

partie pour laquelle ces pereouot» foui la guerre serait l'objet d'une

faveur illégitime.

L'auteur n'admet pas que des neutres livreut Us personna gui se sont

rendues ewpables de vioUUian des lois de la guerre. Car, du moment où

il y a contestation entre les parties sur le point de savoir si ceux qui se

sont réfagiés sur le teiritoire neutre ont perdu le droit d*ôtre traités en

soldats, l'État neutre qui les livrerait se constituerait par cela même

comme juge des deux parties, et sortirait ainsi de son rôle.

L*auteur est d'avis que l'État neutre doit également désarmer et

interner les nen-coniaUanii, Phr contre, les personnes exclusivement

employées au service sanitaire doivent pouvoir pénétrer librement sur

le territoire neutre sans être sujettes à internement, l'État neutre ayant

d'ailleurs le droit d'exiger, au besoin par la contrainte, que le personnel

feaiulairc rempli^àse sa mission.

L'Etat neutre ne peut pas, d'après l'auteur, permettre atLX malades et

aux blessés réfugiés sur son terrUoire de reulrer dans leur patrie, parce

qu'autrement il ^e? aiderait ;\ se soustraire au dang-er immédiat d'être faits

prisonniers, et à reprendre les armes après leur «juérisou. Toutefois, il

admet que l'un accorde le retour à ceux qui sont mis hors d'état de

servir, tout au moins pour la durée de la guerre, à l'exception de ceux

qui pourraient néanmoins, par leurs connaissances stratégiques, rendre

des services à l'armée de leur pays. Mais il ne serait pas régulier,

d'après l'auteur, d'appliquer la convention de Genève en ce sens que

les malades ou blessés guéris seraient, depréférence aux autres internés,

autorisés à rentrer dans leur pays sous condition de ne plus reprendre

les armes avant la fin de la campagne. Aussi ni l'Allemagne, ni la

France n'ont-elles, pendant la guerre de 1870-1871, suivi cette dispo-

sition.

L'auteur expose la pratique divergente de la Belgique et de la Suisse

eu ce qui concerne le transj)urt des malades et des blessés ii travers le

territoire neutre, et émet l'opinion que ce transport ne doit jamais être

refusé à des blessés se présentant isolément.

he9. prisonniers i\m touchent le soi neutre sont libres, et doivent ])ou-

voir re»^aji-ner leur pati ie ou leur armée. Le cas suivant fait l'objet d'un

examen spécial : un des belligérants invite le neutre à permettre le trans-

port par sou territoire d'un convoi de bleasés, parmi lesquels se trouvent

des prisonniers* L'auteur pense que les prisonniers que se trouveraient
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dans le train devraient^ selon le droit strict, dire mis en liberté* Il ne

considère pas comme satis&ifante la solution proposée par la conférence

de Bruxelles, d'après laquelle le neutre, ayant d'autoriser le transport

par son territoire, doit s'entendre sur les points douteux: avec les deu(

belligérants. Il motive longuement cette manière de voir et oondut en

ces termes : s L'autorisation de transporter des prisonniers bleutée à

c travers le territoire neutre présente d'une manière si pTépondéraute

< comme tin acte de pure humanité que la faveur qui en résulte devient

« véritablement accessoire. Ce qui importe, au contraire, c'est la cir-

« cuuoiaucc que Ïhï, lualades et les blessés soient assurés de voyager eu

< sùruté et d'ôlre bien soignés. L'autorisation du transport peut donc

c très bien se concilier avec la neutralité, et c«la sans
|
ourparlers avec

« la partie dont les troupes se trouveut comprises comme prisonnières

* dans la colonne de blessés à trnnsporter à travers le territoire neutre. >

La question du matériel de guerre apporté sur le territoire neutre est

traitée sous trois rubriques dans le mémoire que uous analysons : 1° la

saisie; 2* Tétendue de la saisie ;
3" le droit de gage. L'auteur part de cette

proposition que : les droits et obligations d*un État nnutre en ce qui

concerne le matériel de guerre apporté sur son territoire pendant la

guerre sont analogues à ses droits et 4 ses devoirs via-à-^vis des personnes

qui, appartenant è une des armées belligérantes, se sont réfugiées sur

son territoire. En conséquence, il déclare que le transport du matériel

de guerre k travers le territoire neutre ne doit pas plus être toléré que le

passage de troupes belligérantes. D'autre part, il reconnaît au neutre le

droit d'admettre ou de refuser que Ton sauve le matériel de guerre sur

son territoire. Dans le premier cas, il y a lien de saisir ce malériel, afin

d'empécber qu'il en soit fait usage pendant la guerre, et la saisie ne doit

être levée qu'à la conclusion de la paix.

Le neutre n'est pas tenu, d'après l'auteur, de faire des dépenses pour

la Téparation el la mise oi état du malériel^ son obligatiuu se bornant u

empêcher qu'il eu soit encore fait usaj^e. Le mémoire s occupe spéciale-

ment des chevaux appartenant à une des armées bellig'érantes. I! consi-

dère r£tat neutit' comme oblij^'t!' de se charger provisoirement de leur

nourriture ou de les vendre en détail, en prenant les précautions néces-

saires pour empêcher les achats en nuisse par un des belligérants.

Comme exemple de ce cas, le mémoire cite la pratique de la Suisse eu ce

qui concerne les chevaux de l'armée de Bourbaki.

La utcur étend la tame è tout le matériel de guerre, et déclare que la
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colonne entrée avec lui n'est que racoessoira, mais il soumet à la saisie

les armes des militaires qui se réfug^ient sur territoire neutre, quelque

petit qu'en soit le nombre. Il veut aussi que Ton y comprenne le maté'

rid de guerre pris sur Pennemi, et apporté sur le territoire neutre par

un des belligérants, par la raison que, par le foit de la capture, ce maté-

riel est devenu la propriété du capteur. Mais il considère comme indiffé-

rent le point de savoir par qui le matériel de guerre a été introduit, si

c*ei?t, par uxeinjile, ])ar une entreprise ordinaire de transports, parce que

le matériel, étant la prupriété des belligérautd, est dans tous les cas sujet

à saisie. Par contre, ne suut ])as sujettes à saisie les arnaes des j)ersoimes

qui n'appartiennent pas h l'armée, par exemple des niaruiideur», des

brig'ands, etc. C'est a ]'I']tat neutre ;i en (lispf)st'r (ra])rès des proT>res lois.

Il en est de même des chevaux et voitures de ceux qui ont dù fournir ces

objets pour le transport des troupes, des vivres ou du matériel de

guerre. Les otticiers sont laissés par courtoisie en possession de leurs

armes. Se référant pour ces propositions à la convention de Verrières,

entre la Suisse et l'armée de Bourbaki, Tauteur en déduit encore entre

autres le droit de réteiUUm sur le matériel de guerre, jusqu'au rembour-

sement des dépenses causées à la Suisse par le séjour de Tarmée française

sur son territoire. Il croit, en outre, qu'un pareil droit appartient au

neutre, même sans traité, msis il lui parait douteux que ce soit là un

véritable droit de gage.

L'auteur s'occupe, dans des chapitres spéciaux, des insurrections et

des guerres civiles, de la cause de l'entrée sur territoire neutre, des

États neutralisés et de ceux qui se déclarent neutres. Si cet ordre n'est

pas systématique, et s'il eût mieux valu parler du troisième de ces objets

h propos de la définition de la neutralité, et du second à propos des

uotions *^énérales sur l'entrée en territoire neutre, encort; faut-il recon-

naître (pie le métuoire a du moins ie mérite de ne pas avoir perdu ces

questions de vue.

L'auteur fait justement ressortir (pie, dans les insurrections et les

guerres civiles, l'entrée sur teîr:t( ne éiranyer a joue un rôle préjîondé-

rant. 11 caractérise, par des exemples empruntés ;'i l'histoire de notre

siècle, la îi;^'-ne de conduite suivie, pendant ces guerres, [)ar les États qui

n'y étaient point mêlés; il en conclut que ceux-ci ne fout pas en pareil

cas une mesure égale aux deux parties, et qu'ils s'inspirent moins du

droit que de la politique, il est vrai que Ton n'est sur le terrain du droit

que lorsque les insurgés et les partis qui sont en guerre civile ne sont
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paa reeoiinufl comme belUgérants, puiaque des États souverains peuvent

seuls être considérés comme tels. L'auteur pense qu'il ue peut y avoir

lieu d'appliquer les lois de la -neutralité que si les révoltés ou les deux

partis ennemis sont reconnus comme belligérants par les États non

engagés dans la guerre, parce que sans cela il n'y a pas de guerre dans

le sens que le droit des gens attache à ce mot. Cependant, cette consé-

quence nous parait douteuse, parce qu'une pareille reconnaissance ne

semble pa:^ justifiée dans le droit des gens.

En ce qui concerne la cnnse de l'entrée sur territoire neutre, l'auteur

considère comme toujours excusable celle qui a lieu par erreur^ puisque

la conscience de violer le droit [dos reclUs/vidrige Bewusstsein) — nous

aimerions mieux dire: l'intention de violer le droit^fait'défaut. Cepen-

dant, il £ftut âôre sortir du territoire neutre, par la voie la plus courte,

les troupes qui ont commis cette erreur. Le matériel de guerre qui aurait

été «mené au delà de la frontière doit également être renvoyé. Mais dans

les deux cas, la bonajldes et Terreur doivent être hors de doute. Si, au

contraire, la frontière neutre est franchie dans l'intention de traverser le

territoire neutre ou d*en fidra une base d'opérations, il n'y a aucun doute

que l'État neutre ne sdt fenn de désarmer les troupes entrées chez lui

et de les interner, pour ne point encourir le soupçon de les favoriser. De

même, il doit frapper de saisie le matériel de guerre amené par ces

troupes.

L'auteur déclare que l'État neutre (pii n'empâche pas l'entrée de

troupes belligérantes est tenu de leur donner asile, et ri ni, r omme le

pense Bluntschli, de les faire prisonnières. Mais les infractions au droit

d'asile par les troupes reçues sur territoire neutre doivent être punies.

L'auteur bl&me en conséquence la sentence des tribunaux suisses acquit-

tant des Français qui avaient commis une infiraction de ce genre.

En ce qui concerne les irwtt ei dewnrs de netOmlUd de$ ÈUAt nsuires

<m des ÈiaU netUralisét, l'auteur commence par admettre qu'il n'y a

aucune diférenee entre eux, mais il reconnaît ensuite qwpraii^uêment il

y a entre eux une grande diférenee du moment où la neutralité n'est pas

respectée par un des belligérants, et que, par conséquent, elle doit être

défendue contre lui par les armes. Ce cas se présentera lors de l'entrée sur

territoire neutre, si les troupes entrées refusent de se conformer aux ordres

du neutre, ou si elles font servir sou territoire h des opérations militaires.

Il n'est pas douteux que les États neutralisés ne soient, comme les autres,

autorisés en vertu de leur souveraineté à exiger de ces troupes une corn-
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plète obéiaBaoee, et à imposer celle-ci an lieioin par la force» et qu'ila ne

soient de même, ea cas de violatloQ de leur netttralité, en droit de se

procnrcfr eux*m6mes satiafkction. Mais Fauteur fiiit remarquer que, si la

Belgique et la Suisse ont toujours (?) été eu mesure de foire respecter

leur neutralité, il n'en a pas été de môme, à notre époque^ de Cracovie,

ni, tout récemment encore, du Luxerabourii:.

En dernier lieu, l'auteur s'occupe du cas où des individu» apparte-

nant îi une année belli<j^érantt' pénètrent pendant une ^ruerre sur le

territoire soumis h la coniinission européeiiue dn Danube, ou plutôt dans

les établissements de celte couimission, ou bieu y apportent du matériel

de guerre. L'auteur pense avec raison que la commission européenne du

Danube n*a pas le droit d'accorder un asile dans ses établi ^'^ements,

parce qu'elle n'est eu mesure ni de protéger ceux qui se réfugient chez

elle, ni de leur imposer le désarmement et riutemement. De leur côté,

les personnes qui appartiennent à une armée belligérante n*ont pas le

droit de chercher un refuge sur le terrain de la commission européenne

du Danube. L'auteur se demande toutefois quelles seraient lea consé-

quences d*une violation de ce droit, soit par rentrée de troupes, soit par

le transport de matériel de guerrte. Il pense que la oommissiob devrait

constater Tatteinte portée ft ridtégrité de ses établissements, protester

contre ttette atteinte et en référer aux <rrande8 puissances, k qui

incomberait ensuite le (h'vuir de faire respecter Tiuté^'-rité méconnue.

Une demande en réparation adressée à l'Ktat dont les troupes auraient

ainsi yiolé la neutralité de la commission du Danube serait justitiée.

Le travail que nous avons analysé en Hernier lieu est, sous certains

rapports essentiels, supérieur à tous les autres. D'abord, Voi'donmnce

êffstimaii^Mé en est simple et complète; ensuite, les questions de détail

sont bieU posées et, pour la plupart, oorrectement résolues. De plus,

l'auteur a traité une séHe de questions que ses concurrents ont laissées

dans l'ombré ; il a fait un plus grand usage de la littérature, même pour

des queetious secondaires; il ne s'est pas uniquement référé, comme
une partie des autres écrits, à la pratique des ÉtaU neutraUtés^ et spé-

cialement de la Suisse, mais il s'est occupé aussi de celle des Étais

neutres^ c'est-à-dire qui se sont déclarés neutres dans une guerre déter*

minée. Il a tiré parti des actes de la confi^rence de Bruxelles et du

Mamiel des lois de la gverre, rédig-é par l'Institut de droit international,

des actes officiels suisses, ot principalement du rapport du conseil fédéral
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60 date du 28 jain 1^1. Il eat vni toutefois que, pour ce qui concerne

l'emploi des documents originaux de la Suisse, l'auteur ne vient qu'après

ceux du cinquième et du sixième mcmulre, et ciu'il est tort inférieur au

quatrième mémoire pour ce qui concerne l'exposé de la pratique suisse.

D'un autre côté, le troisième et plus encore le sixième mémoire e^^posent

mieux le développement iiiatorique de la neutralité.

Il ne semble pas que l'auteur du septième mémoire se soit livré à des

recherches dans les archives sur la ligne de conduite des États neutres

ou neutralisés. Les données poeitivee 8ontj>ui8éea dans les auteurs et

dans les documents cités par ceux-ci. C'est là inoontestablemeat une

lacune. Car c'était dans les archives seulement que pouvaient se trouver

certains documents impartants, dont la littérature 8*était trop peu

préoccupée.On ftvait d'ailleurs le droit de s'attendre à ce que les concnr*

lents ne xeouleraient pas devant une pareille recherche pour répondre

d*une manière complète à la question mise au concours.

Hais ce ééhni est plus que compensé par les éléments de supériorité

indiqués plus haut Le septième mémoire se distingue notamment par la

simplicité et la clarté du plan ainsi que des principes fondamentaux.

L'auteur e.st, mieux que les autres, au courant de la littérature et des

événements conte ruporains, ses principes sont en général bien déduits,

et loo:iquement appliqués.

Comme conclusion, si l'on se deuiande quel est, parmi les mémoires

envoyés au concours, celui qui a répondu le plus complètement aux

conditions requises pour la solution théorique et praticjue de la question

posée, quel est celui qui, au point de vue de la doctrine et des faits

actuels, donne la conception la plus claire des rapportsjuridiques et des

nombreuses questions d'application que le sujet comporte ou qu'il a déjà

fait naître, la première place revient incontestablement au mémoire

portant pour devise :

Seh' ich das Werk der Meisier an,

So seh' ich das was sic gelhan, etc.

En conséquence, le jurjr s'est trouvé unanime pour décerner le prix du

concours à Tautenr de ce mémoire, qui s'est trouvé être M. Paul H«l-

BOBN, référendaire à Berlin.



DE LA TUTELLE DES MINEURS

EN DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ,

8PÉ€iAiEiieirr dans le cas oii im r'oht consertê hkm twm vats

DOHIGINB AUCUN LIEN DE Dhûll ATTRIBUTIF DE COMl«tiE?«CE,

PAR

U. Ernest LEHR,
Frofosseur honoraire de \|&giBlation comparée à l'AcadAmie de I^i]»innf.

Coueft de I'biiiIwmhIb de Ftamoe en SuiMe.

Daiih ses derni^ros sessions, l'Iustitut de droit international a flni de

poser les règles du droit international en matière de mariante. Il nous a

paru que, parmi les problèmes du droit de famille et des j>er.suiuie> qui

peuvent réclamer le plus justeraeut son attention, la question de la

tutelle des mineurs est celle qui présente le plus d'urgence; et, dans sa

session da Lausanne, rinstitut a bien voulu mettre cette question à

rordre du jour de ses travaux, en nous chargeant d'en £ûre une étude

préparatoire. Tel est l'objet de la présente note.

La matière des tutelles est vaste et complexe. EUe comprend non seu-

lement la curatelle et l'adjonction d*un conseil judiciaire, mais encore,

sans sortir de la tutelle proprement dite, celle des interdits et celle des

mineurs. Nous croyons què, dans Tintérôt même de nos travaux, il vaut

mieux subdiviser le champ à parcourir et étudier des institutions qui

sont connexes, mais non identiques, successivement que eumulative-

ment. Nous ne nous occuperons donc, en ce moment, que de la tutelle

des mineurs, au sens propre de ces raofs, et abstraction faite de l'admi-

nistration légale qui peut appartenir aux père et mère en vertu de la

puissance paternelle.

Parmi les questions mômes qui se rattachent à la tutelle des miiieurs,

il en est quelques-unes sur les(juellcs il nous parait superflu de nous

arrêter ici, soit parce que l'opinion de l'Institut comme corps ou de la

plupart de ses membres pris individuellement est suffisamment fixée et

connue, soit parce que nous avons déjà eu l'occasion de les traiter anté-

rieurement dans la Eevue ou qu'elles sont exposées avec tous les détails

voulus dans des ouvrages de nos savants confrères de l'Institut qui se

trouvent entre toutes les mains.
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La première et la plus importante, la question de savoir si la tutelle

doit être rég'ie pnv la loi nationale ou par la loi du domicile, est tranchée

dans le sens de la |ueinière par les décisions d'Oxford. Elle est déve-

loppée avec autorité dans les traités de MM. Asser et Rivier, P. Fiore

et Pradier-Kodéré, A. Weiss, etc. 11 nous sera permis, nous l'espérons,

de nouî» l)nrnpr darn fio.s conchisiona à poser le principe, sans recom-

mencer u))e ju^titicatioa qui a déjà été faite plusieurs fois, et de main de

maître. Quant à la question subsidiaire de savoir ai, quand on parle de

loi nationale, il s'agit de la loi nationale du mineur ou de celle de son

tateor légal, nous Tavons déjà développée dans cette revue même

(1884, t. XVI, p. 247); notre solution en foveur de la loi nationale du

mineur a reçu Tadhésion de tous ceux de nos confrères qui ont examiné

ce point spécial, et nous nous en référons à notre étude antérieure; notre

opinion n*a pas changé, non plus que les motifs qui l'avaient dictée.

L*ouvrage si profond, si complet et si sage de 11. A. Weiss (^) donne,

sar plusieurs autres difficultés subsidiaires, des éclaircissements et des

réponses auxquelles nous adhérons pleinement et sur lesquelles nous ne

croyons pas qu'il puisse s'élever aujourd'hui de grandes controverses au

sein de l'Institut.

Ainsi, de ce que c'est la loi nationale du mineur qui doit être appliquée

aux conflits relatifs à la tutelle, nous déduisons, avec M. A. Weiss, que

c'est cette loi qui :
1" déterminera s'il doit, oui on non, être placé en

tutelle; 2' désignera les personnes aptes ou appelées à la gérer ou à la

contrôler; 3' fi.\era les attributions, les fonctions et les pouvoirs de ces

personnes, sauf à suivre la r^le locus ngU actum c^uant à la forme des

actes auxquels elles auront à procéder.

Mais il est une question d*une importance pratique considérable, qui

nous parait comporter un examen plus détaillé que celui qn*en ont fait

les savants mentionnés plus haut, et soulever, alors même qu*on se

mettrait d*aceord sur le principe, des difficultés d'exécution assez

sérieuses. Nous ne croyons pas ces difficultés insurmontables; mais, en

Tabsenee de toute règle nettement posée, soit dans le droit international

conventionnel, soit dans les législations nationales, il est utile que

1 lu.stiLut indique, après mûre délibération, les moyens qu'il jugera les

meilleurs pour atteindre le but.

Cette question est celle de savoir comment et par qui doit être org^-

(*) Traiuf éUmentaire de Droit international pn'jv' (honoré d'une récompense par

l'Iiutitui de France [prix Wolowsky]). 18B5. p. 595 et soiv.
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niaée la tutelle d*un étranger mineur loreque* pour une raiion quel*

conque, cette tutelle ne peut être constituée dana aon pays d'origine et

sous les auspices directs des autorités tutélaires auxquelles, en rabsenoe

de cette raison, il serait subonlonné de droit, en vertu de sa nationalité

même. Il est à peine besoin de faire remarquer que le cas se présente,

pour ainsi dire, tous les jours dans les colonies étrang'ères de nos ditîé-

rentes villes. Un pt-re meurt laissant dp;* orphelins mineui*8. S'il n'était

arriré dans le pay.-^ que depuis peu de temps, il a sans doute conservé

avec son domicile antérieur des liens suffisaots pour que la tutelle de ses

enfants puisse s'y ouvrir de fait comme de droit; il a gardé des relations

dans la localité, il y possède des parents, d^ amis on des biens; on 8*y

souvient de lui. Ces parents ou les autorités tutélaires interviendront

tout naturellement; la constitution de la tutelle selon la loi nationale et

sous la protection de cette loi ne soulèvera aueune difficulté.

Mais supposons, ce qui est le cas le plue fréquent en pratique, que le

défunt ait quitté son pays d'origine quinze ou vingt ans auparavant, ou

même qu'il soit déjà né lul*méme, par suite d'émigration de ses propres

ascendants, dans le pays étranger où il vient de mourir; qu'en outre, il

n'ait plus, dans son dernier domicile ou le dernier domicile de ses*

auteurs dans le pay.-^ d'origine, ni parente, ni relations, ni biens d'au-

cune sorte
;
que, une ou deux g-énérations s'étant écoulées, son nom môme

y ?oit totalement inconnu. Ou supposons encore, ce qui s'est, hélas!

produit nprô.s les évi'niemenls de 1870 pour une infinité d'Alsaciens-

Lorrain.-4 qui avaient émi^Ti», non pa.s en France, mais h l'étranj^er, que

l'ancien domicile légal des émigrants ait cessé d'appartenir h leur pays

d'origine et que, par suite, le lien de droit entre eux et ce domicile se

trouve rompu

.

Comment appliquera*t>on le principe qui réserve aux autorités et aux

lois du pays d'origine le droit et le devoir de régler la tutelle des natio*

naux, délaissés mineurs à l'étranger? Dans le premier eas« si l'on s'en

tient h la lettre de la loi, on se heurtera à une absurdité en persistant à

considérer comme un domicile de droit une localité avec laquelle, en

ftit, tout lien a depuis longtemps disparu; il se peut, d'ailleurs, que

cette relation tout abstraite ait même cessé, si l'émigraut a notifié aon

départ à la municipalité de son précédent domicile et a négligé, ensuite,

de s'en constituer un autre dans son pays d'origine par une déclaration

nouvelle ou tel autre moyen prévu par le droit national ou interna-

tional. Dans le second cas, la compétence des auturitt^â du précédent
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domicile se trouve annalée ptr le traité d'annexion, et Témigré est flot*

tant, au point de vue du domicile légal, s'il n'a pas pris soin d*en choisir

un autre dans son pays d'origine; encore cet autre, très suffisant au point

de vue des droits électoraux ou du rncriitement, pourra-t-il n'otYrii', au

point de vue de la constitution de la tutelle de mineurs, aucune des res-

sources et des garanties en vue desquelles la loi a établi la compétence

des autorité.-i nationales du domicile d'origine.

11 est donc des cas, fort nombreux en pratique, où le principe que la

tutelle est régie par la loi nationale se heurte des difficultés d'applica-

tion très sérieuses, et où, par suite, les mineurs restent dépourvus de

protection parce que, dans l'état actuel des ehosett ni les autorités natio-

nales,' ni les autorités du domicile ne sont eu mesure d*intervenir : parmi

les premières, il n'en est pas de localement compétentes, et les seconde!

sont incompétentes à raison même du principe de Tapplication exclusive

de 1b loi nationale.

Frappés de cet inconvénient et estimant qu'en somme, mieux vaut

encore pour les mineura une tutelle organisée d*aprè8 des règles diiFé<*

rentes de celles de leur loi nationale que l'absence de toute protection,

beaucoup de jurisconsultes ont proposé, d'une façon générale, de déférer

aux autorités locales l'organisation de la tutelle des mineure étrangera

lorsque les autorités nationales n'y pourvoient j)hs.

En dernière analyse, il est évident qu'il n'existe pas d'autre expédient.

Mais cette soluiion elle-mt^me, assez simple quand un se borne à for-

muler le principe, soulève plus d'une difficulté d'exécution. Qui sera

char^-é de constater que les mineurs sont définitivement abandonnés par

leurs autorités nationales? A quel rnouient celles-ci seront-elles réputées

dessaisies? Quelles mesures nmndrfi t-on pour éviter qu'au inaî de l'ab-

sence de tutelle ne se substitue le mai, plus grand enrore, de la consti-

tution de deux tutelles rivales? Les causes d'ouverture de la tutelle, la

prérogative d'être tuteur légal ou tutrice légale, sont très loin d'Ôtro

réglées de môme dans tous les pajs : permettra^t^on aux autorités

locales de ne tenir tompte, pour èglr ou s'abstenir d'agir, que do leur

propre iégislation« ou les obligera*t-on à se livrer & de minutieuses

étude! ds droit comparé, par respect pour la loi nationale des mineurs?

Suivant la réponse, les mineurs risqueront aussi, ou d'être laissés sans

tuteur, s'ils sont dans Un cas où leur loi nationale en exige un alors que

la loi locale les tient pour suffisamment représentés autrement, ou bien,

à l'inverse, on leur donnera, conformément à la loi locale, un tuteur
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alofs que, <l*après leur loi nationale, ils n'en auraient eu aucun besoin.

Toutes ces questions sont, on le voit, fort compliquées ; nous nous

sommes appliqué à en trouver une solution qui, tout en respectant

autant que possible le principe fondamental de lamatière—robservation

de la loi imtioiiale, — dunne ce})endant satisfaction à des nécessitA« pra-

tiques qui sont impérieuseîi. Non- avons cherclu' cette solution dau.^

rîiiterveiitioii obligatoire de fonctionnaire.-* qui sont, tout à la fois, les

protecteurs altitré.s de leurs nationaux h Téliang-er et les intermédiaire.^

tout indiqués entre les autorité.s nationales et les autorités locales : les

agents diplomatiques on consulaires.

Ce n'est pas la première fois qu'on a eu l'idée de faire intervenir Ifts

consuls en matière de tutelle. D*une part, en ce qui concerne les consuls

français, MM. de Cleroq et de Vallat, s'appuyant sur deux lettres du

ministre de la justice au ministre des affaires étrangères des 11 octobre

1847 et 27 août 1850, < se croient fondés à établir — dans leur Guide

€ des eoniulats^ 4* édition, t. II, p. 300 — que, lorsque les autorités

« du pays où ils résident refusent positivement de pourvoir à la tutelle

€ de mineurs français, et lorsque ces mineurs n*ont en France ni biens,

« ni lîsmille, ni domicile connu, les consuls peuvent, malgré le silence

c de notre législation fi cet égard et vu la protection à laquelle ont droit

€ tous les mineurs régis par la loi française, assembler un conseil de

c &mille, le présider et inviter les membres qui le composent à nommer

< un tuteur et un subrogé-tuteur..., procédant, en pareil cas, comme le

< juge de paix procède en France On remarquera les précautions

extrêmes dont les deux éminents auteurs entourent leur pen.sée; nous

croyons en effet que si, dan.s bien des cas, l'intervention des consuls

s'impose, elle n'en est pas moins complètement extra-léprale; on ne peut

dire avec MM. de Clercq et de Vallat qu'une seule chose : r t st qu'il est

c peu vraisemblable » que les actes d'une tutelle ainsi organisée soient

exposés à être attaqués devant les tribunaux {% Nous voudrions, nous

l'avouons, un droit moins précaire. D'ailleurs, MM. de Clercq et de

Vallat subordonnent expressément l'intervention des consuls au refus

des autorités locales. Or, quand on part du pnncipe de l'application de

laloi nationale, on ne peut reconnaître à ces autorités qu'une compétence

toute subsidiaire; le consul doit agir, pour ses nationaux, en première

ligne et comme réprésentant des autorités nationales, sans se préoccuper,

(*) €tV. Doti L' Manuel des açaits diplomatiques et consulaires. Paris, Larose ot Forc»l,

1888, n"» G94 et 695.
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à ce luoment'lÀ, de la question de savoir si les autorités locales consen-

tiraient ou non à s'occuper d*une tutelle qui, selon nous et en principe,

ne les regarde pas.

Un certain nombre de consentions consulaires sont beaucoup plus

catégoriques : élles autorisent expressément les agents consulaires à

c organiser, s*il y a lieu, la tutelle ou curatelle, conformément à la loi

de leur pays > ['). D*autres portent même qu'ils sont considérés eux-

mêmes comme les tuteurs des mineurs et orphelins de leur nation et

qu'ils peuvent prendre, quant aux personnes et aux biens do leur»

pupilles, toutes les mesures qui leur paraissent être de l'intérêt de ces

derniers (^]. D'autres vont beaucoup moins loin et ne les admettent à

orgaïu.scr la tutelle iju'eu ce qui coucerne la liquidation de la succession

délai:ssée par les auteurs de ces mineurs dans leur circonscription consu-

laire ('). D'autres, enlin, notamment la convention consulaire entre

l'Allemag-ne et le Brésil, dti lOjanvier 1882, art. XXI, les cliarg-ent seu-

lement de provoquer, de la part des autorités locales, la nomination d'un

tuteur, sauf à celles-ci à leur conférer ces fonctions à eux*mômes, s'ils

le demandent et s'il n'y a pas d'obstacle légal ou autre à cette désigna*

tion. Ces arraogements sont extrêmement divers; ils présupposent tous

que le consul a été prévenu du décès et mis en mesure ou en devoir d'in-

tervenir, ce qui, dans un grand nombre de cas, n'a pas Heu aujourd'hui.

Ib ne constituent, d'ailleurs, encore qu'il y en ait sans doute quelques

autres qui nous ont échappé, qu'un droit exceptionnel ; il existe certai*

nement dans le monde uue foule de puissances qui n'ont pas prévu le

cas et dont les mineurs restent à l'abandon. Enfin, nous nous demandons

môme, en ce qui concerne les pays où il existe une convention consulaire

sur la matière, jusqu'à quel point un des textes de traité que nous avons

cités est valable au point de vue du droit civil national lorsque le code

civil u'a pas consacré le droit d'intervention des consuls du pays et

{*) Cwvention consulaire entre la France et l'Italie du 26 juillet 1862, art. IX 7 ;

convention consulaire entre l'Italie et rAlît magne, des 21 déi ernbrt' 18G8-7 ftH'rier 1612,

art. {cine Vnrmitwhrhftfî rxl'i- Kuratel einlcitcii; convention con>ulaire enti'o

J'AUemagno et l'Espagne des 22 février 1870-12 janvier 1872, art. Xl-b". M. A. Weiss

mentioDoe dam son TntUi! (p. 600) un oertain nombre d'autres convantioiis oondues

par 1» France ; mais noae n*avons pu en vériAer tes dispositions prédaes.

(-•) Convention consuluii'© entre rAllenjui/tif et la Salvador du 13 juin 1870,

nrt \X\1I. in fine; traité de commoroo entre l'AUemagnA et CostarRica du 18 mai 1875,

art. XXX, in fine.

[^) Conventions consulaires enti-o rAllcmagno et la Grèce du 26 novembre Ibbl,

art. XXII ; entre rÂUemagne et la Serbie du 6 janvier 1883, art. XVIII.
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tluuDe, au contraire, à des autorités (l'un tout autre ordre, le droit et le

devoir de pré.-^ider à l'or^^anisntioii des tut*»l]es; lorsqu'uu cousul fran-

çais aura or<îaiiisé une tutelle en Italie, en vertu de la convention sus-

mentionnée, les tribunaux français seront-ils, nonobstant les dispositions

précisas du oodt), — généralement considérées comme d'ordre public,^

tenus de raconntltrc ]a validité des actes auxquels cet agent aura pro»

cédé? Nous ne répondrons pas, d'emblée, négativement; nais laquée»

tien peut ee poser, «t calaeuffît pour que, même dans ce caa exception*'

•nallaiiient favorable, il soit déiirable de mieux précieer lee droits et les

obligations de chacun.

Nous formulerons d'abord les principes de la matière tels que nous les

comprenons; puis nous indiquerons les moyens d'exécution qui nous

paraissent de nature à fixer les attributions et la responsabilité des

diversM autorités, par suite k garantir aux mineurs, en toute circon-

stance, lu protection dont ils ont besoin,

A. — Prhtdpes de la maHin.

I. — lyi lulcUe des mineurs e^t rè;/ie pur La loi nalionale.

CeUû loi (ietermine foHi-ût'iurc In fin de fa fntelfe, son u'Odt' de

délation, d'organisation de coèdrôlet les cULributions et la compé-

tence du tuteur.

Ce premier article ne nous parait exiger aucune explication spéciale,

après les considérations que nous avons développées plus haut.

II. — Lorsque, le mineur n ayant conservé da)is son pays d'origine

aucn7i doniirilc et n'étmd plus rattochè à lui par nucxn h'rn de drnit

attribidif de compétence, il est iwpossihfe de eonslittœr la (idelledans

ledit pays, ou lorsque, la tutelle pouvant rire ( onstituèe dans ce pays,

le mineur possède dans celui où il réside des biens à Pad7ninislration

desquels, vu la distance, le tuteur ordinaire ne j>eul pas poutwoir et

qui exigent la nomination d'un prohdeur distinct V), l'agent diplo-

matique ou consulaire de sa nation dans la circonscriplion ditquel

la tutelle s'est ouccrtc de fait cjcercc les attributions conférées par la

loi nationale arx. autonlès tufèlaii-es de la ïnètropole et poui-voit à

ioi-yanisaliun de la tutelle [pu p/'otuielle) conforméhient à ladite loi.

Cette dispositioQ donne expressément aux agents diplomatiques et

consulaires» en leur qualité même et indépendamment de toute couven-

(•) Cfr. C. civ. fraoçius, «t. 417.
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tiou spéciale, la compétence de juges de paix ou de jug'cs de tutelles,

de môme qu'ils ont déjii, h peu près partout, celle d'olliciers de Tétat

civil, de greffiers, de notaires, etc. Ils sont, à nos yeux, mieux placés

que personne pour diriger ou surveiller rorganisation de la tutelle

(ou protutelle) de leurs ressortissants mineurs, quand il est impossible

d'eu charger aucune autorité de la métropole. II est, d'ailleurs, quehjues

pays où il sera rarement nécessaire de recourir à leur ministère; ce sont

ceux où il existe, entre une localité et un individu, un lien perpétuel et

héréditaire, indépendant du £ut de la résidence et qu'une renonciation

en bonne forme peut seule rompre; tel est le cas, par exemple, enSuisse»

du droit de bouigeoieie {Âiimat) qui rattache indéfiniment le bouigeoie

à la commune dont il est resaortiasaot et qui, eu matière de tutelle, est

attributif de juridiction et de compétence. Dans ces paja-Ià, les auto*

rités de la cosunune d'origine pourront d*atttant mieux pourvoir k la

tutelle, à la décharge du consul, que les iiimilles n'y ont à peu près

aucune part d'intervention et que le tuteur relève, non de la fiunille ou

de la loi, mais directement des corps judiciaires ou administratif qui

Tout nommé.

A part ce cas, il en est un autre où nous estimons qu'il n'y a pas lieu

de recourir immédiatement au consul, alors même que, personnellement,

les mineurs se trouveul n'avoir plus aucun lien de droit attribulif de

compétence avec une localité de leur pays d'origine :

I

Toutefois, si le mineur qui n'a plus personnellemerU aucun domi-

die aUribuiifde compétence dans son pays y possède des parents ou
alliésjusqu^au quatrième degré indttsirement, la tutelle est réputée

ioworit au domieUe duparent ou de Vallié le plus proche, le parent

ayant le pas surCallié é égaHté de degré.

Le cas s'est présenté pour des Alsaciens -Lorrains privés, par l'an-

nexion de leur pays natal, de leur domicile antérietir, et ayant émigré,

non pas en France, — où ils s*en seraient constitué un nouveau, —
mais à l'étranger. Personnellement, les mineurs n'avaient plus aucun

lien légal avec aucune localité française, ou, si leur auteur s*éteit créé,

par une déclaration ou autrement, un domicile politique en France, ce

domicile était purement fictif, puisqu'il n'avsit été accompagné d'aucune

résidence effective et habituelle. Us y étaient inconnus, n'y avaient ni

parents, ni amis; la constitution de la tutelle s'y serait heurtée à une

impossibilité matérielle, sinon légale, à Timpo^ibilité de constituer un
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conseil de famille ayant connu les intéres:^(^s et se souciant d'eux. Assu-

rément, dans ce cas, il eût mieux valu constituer, même à défaut de

tous parents et alliés, la tutelle dans la localité étrangère où elle s'est

ouverte de £ût; car les mineurs y auraient au moins àes amis ou des

voisins ayant quelques raisons de s'occuper d'eux. Mais il se peut qn*îl

y ait un moyen de satisfaire mieux encore à l'esprit de la loi et aux tfbîs

intérêts des mineurs : ce moyen sa présente quand il existe, dans une

localité avec laquelle les mineurs n*ont personnellement aucun lien, des

proches parents ou alliés. Nous estimons que, dans cette hypothèse, il

faut ohéir à l'esprit plutôt qu'à la lettré de la loi, organiser la tutelle

non pas là où se trouvent les mineurs à protéger, mais là où se trouvent

leurs protecteurs naturels et où il est possible de réunir un conseO de

famille dig^e de ce nom. Cette interprétation intelligente a été donnée à

la loi plus d'une fois en France dans les dix-huit dernières années :

l'autorité judiciaire h autorisé des jug^s de paix à convoquer et à pré-

sider le conseil de famille dans des localités où les mineurs ou leurs

auteurs n'avaient jamais été domiciliés, mais où se trouvaient réunis les

parents appelés ])ar leur proximité à composer le conseil dans les termes

prévus par le code civil. Il n'y a pas d'inconvénient, ce non? semble, à

généraliser cette pratique, l'intérêt des mineurs devant être, eu matière

de tutelle, la loi suprême.

Nous nous sommes placé jusqu'à présent dans l'hypothèse où il existe,

dans la localité où s'ouvre la tutelle ou k ])roximité, un agent diploma-

tique ou consulaire de la puissance à laquelle rassortissent les mineurs,

et où il s'sgit uniquement de régler la situation de cet agent par rap-

port aux autorités de son propre pays on aux parents ou alliés que les

mineurs possèdent encore dans ledit pays. Noos arrivons maintenant à

l'hypothèse où non seulement les mineurs résidant à Tétranger n*ont

plus, dans leur pays, ni domicile attributif de compétence, ni proches

parents et alliés, mais encore où il n'y a point d'agent diplomatique

ou consulaire ayant mission de les protéger. Nous assimilerons à ce

cas celui où l'agent qui devrait intervenir et qui était intervenu en

vertu de l'article II, se trouve, vu les circonstances, dans l'impos-

sibilité d'orç-aniser la tutelle conformément h la loi de son pays;

par exemple, parce qu'il n'y a dans la colonie aucune personne apte

à remplir les fonctions tutélaues et pouvant être contrainte de les

accepter.
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m. — A défaut éPagmU d^iiûmaii^ ou consulaire dupays auqud

ressariit le mineur, ou si, vu les circonstances, cet agent est hors

détat âPorgamser la tutelle conformément à la loi de son patjs, la

tutelle est organisée conformément à la loi du domieUe par les soins

des autorités tutélaires du lieu»

Cette disposition peut se rësniner en (îenx mots : qnaii l il y a impos-

sibité absolue d'appliquer la loi natioiiale, ou applique la lex ioci et Ton

chaige les autorités locales de l'appliquer. La conséquence, uécesBaire à

nos yeuz, de Tapplication de la kx loci est que :

Elle(ia, tutelle] s'ouvre d'(iprèsies disposUiom de ladite loi, nonob'

siant celles de la loi nuiionale.

Ainsi, si la mort de la mère— le père étant en vie — ne suffit pas^

d'après la lex kci, pour donner ouverture à la tutelle, on se conformera

k ladite loi, et le père continuera à représenter ses enfimts, non en qua-

lité de tuteur, mais comme administrateur légal et en vertu de la puis-

sance paternelle seule. On ne peut imposer aux autorités du lieu, vis-

à-vis de mineurs étrangers, plus d'obligations et de précautions que leur

loi ne leur ea impose viâ-à-viâ des mineurs du pays.

Mais elle (la tutelle) prend finà Fépoque et pour les causes prévues

par la loi naHonale,

La tutelle, étant une restriction de.la capacité personnelle,~ laquelle

capacité est régie par la loi nationale,— doit avoir les limites posées par

ladite loi, nonobstant les règfles posées par la |0« lœi.

Les personnes à qui la loi nationale confère la tutelle légale sont

admises à Vexercer^ encore que la lex ioci ne 7'econnaissepas ce droit

aux indigènes.

Beaucoup de législations refusent à la mère la tutelle de ses enfants;

nous estimons que, si la loi nationale des mineurs la lui accorde, il n'y

a pas de raison suffisante pour que les autorités étrangères refusent

d'^réer la mère en cette qualité. La loi nationale iloit être ap{)]iquée

dans la masure où cela n'est pas matériellement impossible et où, eu

l'appliquant, on n'impose ; auv autorités locales une besogne et une

responsabilité qu'elles n'auraient paj* par rapport à leurs propres ressor-

tissants.

BKTCB DE OROrr IKT. — il' ASKtS, ((j
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IV. — La itUeilê organisée eonformémeni a»x disposUUms qui

précèdent est répuiiée, dane les deux pays» régulièrement organisée» d
^esBclMsionde toute omlre.

Il faut éviter les conflits positifs tout comme les conflits nég»ti£i ; deux

tutelles concurrentes tout comme l'absence de tutelle.

V. — En atlendarU l'organisation régulière de la tutelle et pottr les

actes (Tadministraiion w^ffenls, les pouvoirs de tuteur sont dévolus à

l'agent diplomatique ou consulaire et, à son défaut, aux autorités

tuiélaires locales^

Il ne s'agit (jue d'une mesure transitoire, dont la nécessité s'explique

d'elle-même pour les actes qui ne sauraient être ajournés sans péril.

B. — Règles dexécution.

Les fonctionnaires et les administrations publiqties s'acquittent g"én('?-

lalemeut avec ponctualité de leur tâche journalière; les affaires dont on

les saisit reçoivent parfois on peu lentement, mais enfin finissent par

recevoir la suite immédiate qu'elles comportent. Mais, hormis des cas

tout à &it exceptionnels, il ne faut pas attendre d'un fonctionnaire d'un

ordre quelconque, absorbé et souvent débordé par la besogna courante,

qu*n gardera dans sa mémoire le souvenir d'une affaire expédiée, se

préoccupera de lui-môme de Tabaence de réponse os de solution, et fera

une nouvelle démarche aupràs de son correspondant, A elle ne lui est

pas expressément demandée par les intéressés ou imposée par les règle»

ments.Qaand un dossier est classé, on ne le reprend que snr une nouvelle

mise en demeure. Si donc il est reconnu nécessaire que les enfants

devenus orphelins h l'étranger ait-nl une tutelle et que l'affaire, forcé-

ment renvoyée à une succession de fuuctionnaires différents, nationaux

et étrangers, ne s'égare pas en route et f:e liquide rapidement, il faut

combiner un système qui permette de constater, d'un coup d'œil, le pas-

sage du do.-^sicr entre les mains des diverses autorités appelées k con-

courir à l'œuvre, le point où en est l'affaire et les délais déjh écoulés. Les

registres que nuns proposons, et qui correspondent exactement entre eux,

n*ont pas d'autre but que de fixer ces divers points et de tenir constam-

ment les autorités en éveil par cela seul que telle des colonnes prévues

n*aura pas encope reçu la mention valant décharge pour le fonctionnaire
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Dâtili de Fâfl^iira. Nous deTons dire qu'avant d*arr6ter les termetf de notre

projet, noue les avons tfonmis h plusieurs tnembres éminents da corptf

eottsolaîre, «fin d*étre «ht de ne pas nous heufter il des îiîipossfbiHtétr, eî

que le prograrfime tel qu*il est tracé leur a paru aisément réalisable ;

c'était, h nos jeux, un point essentiel; car, ainsi qu'on le verra, les

cLaucelleries consulaires ou diplomatiques sont le pivot du système.

1.— Lortgyiun étranger ayant sa résidence habituelle dam un
pays décède laissant des enfants qui, diaprés leur loi nationale, sont

encore mineurs, la personne chargée de la tenue du registre des décès

doit informer de cette drconsKmce, dans un délai de Jours, les

autorités tuUlaires de ladite résidence.

Ce genre d'avis d'un décès déclaré et inscrit ne peut soulever aucune

difficulté, car Uest déjà dans les usages et dans les r^lements pour d*au'

très objets : apposition de scellés, mesures fiscales, etc. Mais l'avis n'est

demandé que m l'étranger décédé résidait AaèUwUement dans la localité;

s'il a aâllears nn domicile eStdiit on le siège principal de ses aflbires, et

n'ast en somme qn'nn passant, les autorités du lien du décès n'ont pas k

intervenir.

2. — Ces autorités (les autorités tutélaires de la résidence habituelle)

iiiscrivent, d sa date, l'auis transmis par le préposé au registt*e des

décès sur un registre tenu à cet effet, et, dans le délai de jours,

en adressent un extrait au ministère des affaires èlrangh^es de leur

pays, pour être transmis, par ses soins, à la mission dipfomaliqite ou

au poste consulaire de CÉtat dont referaU le défmxt c(, à défaut de

nUssion diplomatique et de consulat, au gouvernement dudit État.

La transmission de l'extrait au ministère nous parait préférable à un

envoi direct fait par le préposé au chef de missiou ou consul étranger.

D'abord, c'est la règ'le ordinaire pour toutes les communications d'auto-

rités sul^alterne?; [)uis un préposé qui se trouve dans une petite localité

éloignée de la résidence des ag-enta diplomatiques et consulaires peut ne

pas savoir au juste à quel fonctionnaire étranger il doit s'adresser. Le

retard causé par le détour étant infime, il est plus sfir de ne pas

admettre en principe l'alternative et de poser comme règle l'envoi au

ministère du pays même. Mais nous n'entendons nullement interdire les

esceptionaqai résulteraient d'an arrangement amiable entre deux puis-

sances; Vessenlîel est que l'extrait ne s'égare pas en ronte.
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3. -^ Si la localité où résidait liabUuellemcrd le défunt est compHse

dans une circonsctnption consulaire de VEtat auquel il ressorlissait

ou aitquel ressoy tissent ses enfants, Vavis émané des autointés locales

doit toujours, en dernih^e analyse, être adressé au consul, soit par les-

dites autorités, soit par sonpropre gouvernementou la légation^ saisis

en vertu de tarticle 2.

Dans rimmeDse majorité des cas, les enftnts ont la même nationalité

que le père et, par conséquent, relèvent du même consul. Il peut cepen-

dant arriver qu'ils en HÎent une autre; ainsi, si un Bel^ se fait natura-

liser Fraiirais, ses i iifaiits uiiueurs restent Belges aux yeux de la loî

française; si uii Fraudais se fait naturaliser Suisse, ses enfants mineurs

deviennent Suisses aux yeux de la loi suisse, mais demeurent Français

aux yeux de la loi française. Lorsque h s enfants ont une autre nationa-

lité que leur père défunt et n'en ont qu'une seule, c'est à leur nationalité,

et non à celle du père, qu'il convient d'avoir ^ard, et c'est leur propre

consul qui doit être saisi. Lors, au contraire, que les enfants, par suite

dtt conflit des législations, ont une double nationalité, c'est le consul de

la nouvelle nationalité du père que nous estimons devoir être saisi; car,

en se &isant naturaliser pour lai-môme, le père a manifesté l'intention

de placer, autant qn*il dépendait de loi, sa fàmille et ses intérêts sons la

protection de TÉtat auquel il s'est rattaché.

4.— Le consul inscrit, à son tour, cet ams sur un registre spécial

et met la famille des mineurs en demeure de lui faire connaître, dans

un délai de jours, si elle a gardé avec son pays d'origine des liens

suffisants pour y faire constituer la tutelle des mineurs, ou s*il y a lieu

de la faire consliiiœr soit sous les aw:pices du consulat, soit par les

autorités locales, d titre de tutelle unique ou de protutetle. La réponse

de la famille est inscrite dans une colonne spéciale du même registre.

Le registre du consulat doit porter des colonnes spéciales pour les

diverses mentions qu'il a à recevoir et pour les dates terminales des

délais qu'il constate, de telle sorte qu*un blanc dans une colonne montre,

au premier coup d'œil, qu'une affaire est encore en suspens et comporte

d'office un rappel.

5. —Si de la répanse de la famille il appert que ta tuteUe peut être

constituée dans te pays d'origine» le consid met ta famille en demeure

de se pourvoir, dans un délai de,,*,jours, devant les autorités compé-

tentes dwdit pays et prévient immédiatement oeUes-ci par une lettre



DE LA TXITEUE DE.S MINEURS EN DBOIT LTrERNATIONAL PRIVt 153

direetê, eonienant les renseignements gt/fU a été à mime de recueiUir.

MeniUm sommcnre est faiie de cette lettre sur le regiHre spécial tndî-

guéà VarUdeprMdent. Aussitât que la tutelle estconstituée, le consul

en est in/brmé, A son tour, par lesdites autoritési il inscrit te faU sur

le registre, en mentionnant les nom, prénoms, profession et domicile

du tuteur nommé, et prévient les autorités locales. Sa propre inscrip-

tion te décharge de tout devoir ultérieur quant à la tutoie des mineurs
dont il s*agit, et son avis auœ mUorités locales produit le même effH,

en ce qui les concerne, aussUât qt^il a été transcrit sur le registre

mentionné à Partide 2.

En cas de changement ultérieur dans la personnedu tuteur, leeoth

sut et lesautorités locales doivent en être informés en lamémefbrme
que de la nominationprimitive»

6. — Lors, au contraire^ qu'il appert de la réponse de la famille

que la tutelle ne peut pas être constituée dans le pays d'origine, le con»

stU procède au lieu et place des autorités tutélaires de son pays, et

surveille ou dirige forganisation de la tutelle, en se conformant,

autant que les circonstances le permettent, auœ i&verses disposUions

et recommandations de sa loi nationale et en sHnspirant, avant tout,

de rintérét Men entendu êtes mineurs d assisiet\ Aussitât que la tuteOe

a été ainsi constituée, le consul inscrit sur son registre spécial tous les

actes rétatif^ à ^organisation et avise les autorités locales, ainsi qu^il

est dit à la fin de Varticle précédent,

7. — Si le consul n est pm m mesure de con^iit uer la IntoUe, faute

de nationaux, de parents oi': iT alliés des mineurs aptes â en ai;sumer la

charge et disposés à l'accejiier <iam la mesure où ils seraient libres de

la décliner, il en do7ine î/n/itedialement avis aux autorités tutélaires

locales, en mentionnanl le fait et les motifs sur son i^cgisfre. Ces auto-

rités procèdent alors comme pour leurs nationaux, sous les y^hcrvrs

indiquées d l'article III des Principes, et font connaître au consul,

pour être inscrnl sur son registre, le nom du tuteur désigné par elles

el écentuellemcnl celui du remplaçant de ce tuteur.

8. — Si, dans les quatre mois d compter du décès, le consul ou les

autorités tutélaires locales n*ont pas reçu notificationde la constitution

de la tutelle, un rappel est adressé par leurs soins aux autorités

nationales qui, en vertu de l'ariicle 5 ci-dessus, avaient été saisies de

(affaire en première ligne.

9. — Au bout de siœ mois, saufprolongation motivée du délai, les

autorités locales,prévenues conformément à Vartide !">adressent une
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deïnicre mise en demeure au.r mttoHtcs nationales. Si elle reste sans

effet pendant trentejours â pui'lir de sa date, celles-ci ponl dèfinitire^

Oient desmisies, et la tutelle est organisée par kssoim premières»

Gmforniéf)i49il à rarticle JII des Principes.

Il y a d'excellentes raisons pour donner le pas anx lois et aux autop>

rités nationales. Mais, d'un autre côté, l'ori^^aiiisatiou de la tutelle inté-

resse, à uu iiuiit iU'gré, et les mineurs, et l'État étranger lui-môme,

lequel ne peut conserver indéfiniment sur son territoire des incapables

dépourvus de toute représentation régulièrt?. Si, par couséijuent, pour

une raison quelconque, — et il pourra y en avoir de trè,s valables, sans

nulle apparence de néirlif^-ence ou d'incurie, — les autorités nationalea

n'arrivent pas, dans un délai total de sept mois, à mettre sur pied une

tutelle régulièrement organisée, il convient de confier la tâche ^.c^^ea

qui floni 9ur pjj^ et qui, alors, a'eo acquitteront de leur mieux.

10. — Dans les cas prévus aiw arlwie.'i U, 7 et 9, communication de

la constitution de la txdelle est donnée au gouvern -/nent de l'Etat

auquel ressorlisieut les ^aineurs; et ce yoavementent en infoniie son

propre consul dans le cas de Cnrlicle 9.

11. — Lorsque, en va^lu de farticle Vdes Prindpei, un consul ou les

autorités lutèlaires locales sont a^elèês, tju l'urgence, â faire un ode

de tutelle, elles rinscrivent svtr lem* registre spécial, en ù/uUqwmt les

motifs de leur intervention»

Telles sont, dans leurs traits généraux, les mesures .pu uoiis paraissent

de nature à assurer aux mineurs h l'étransrer les liienfaits d'une repré-

sentation répruli^re. Nous les soumettons dès maintenant à l'appréciation

de nos éminents çollt'^"iies de l'Institut et serons heureux, de pouvoir

profiter, d'ici à la procliaine session,des observa(ipns ou des cri^iqu.es que

leur ^u 3uggére^t rétu4fi'
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PHILIPPE WIELANT,

En 1873, M. Auguste Orts publiait, dans la collection des Vkumseie

BtbliùphiUn^ un traité de droit criminel de Philippe Wielant: Jh
Practyclê erimineïe. Le titre de Touvrage eonatatait que la publication

était foite d'après le seul manuscrit connu, c naar hH eenig beiende

handse%ri/t », et rappelait que le traité de droit criminel passait géné-

ralement pour perdu ou introuvable. «Nos anciens bibliographes, disait

M. Orts, ne mentionnent sa présence clan3 aucune bibliothèque. Les

jurisconsultes boIj^^L-s de notre temps qui se sont le plus occupés de

l'histoire du vieux droit, Britz, Nypels, Ailard, iiaus et Poullet, ne

l'ont jamais rencontré. Ils en parlent sur la foi de la tradition, à

l'cKemple de Paqiiot. M. Haus tient même son existence pour problé-

matique. Un heureux liasard couronnant dea recherches longtemps

infructueuses, nous a permis enfin de mettre la main sur ce bien é<;aré.

Nous l'avons retrouvé dans la riche collection de M. Serrure {'). » Nous

reviendrons tantôt ir le caractère de la publication de M. Orts, mais

nous dirons d'abord quelques mots au sujet de Wielant lui-môme.

Philippe Wielant, seigneur de Landeghem et d'Everbecq, naquit à

Gand vers 1440, et mourut le 2 mars 1519, ancien style. I^es renseigne-

ments qui sont donnés à son sujet ne concordent pas toujours dans leurs

détails.

D*après les Vander Vynckt, € lorsque le duc de Bourgogne, comte de

Flandre, institua son parlement à Malines, en 1473 (*), If. Philippe

Wielant fut nommé conseiller. Ce parlement, par son anéantissement,

(<) La traduction française de l'introduction a paru dans la B4içiqmjudieiair«f 1872,

p. 200 et suivantes.

(*) M. OoovABRTfl, chef âê aection «ux Arebivw générales do royaume, a bien vooln

me communiquer Textrait d'acte de vente suivant, pasti^ le 16 juillet 1470 «i tiré des

Arekivos de Malines, reglsti'es scabinaux, 482, fol. 76 : - Johannps do Muysone

" senior vpndidit mnsris<ro Philippo dicto Wyelant cotmhano lUii^itt issim» prinoipis et

« Domini nostri Uurgimdic, Brabantic, etc., Ducis, in sua Curia Farlemonti Macblinio

« ordinata, hweditatam ûn manaloiiem, eum cnto, plada» fundoque ac omnibus et

« ringnltt suie pertinentiis, situatam tupra forum lane... *»
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avant cessé après la mort du duc en 147(),M.Wielant,qui était Flamand,

ne fut pas obligé de fuir, comme ses confrères bourguignons, pour se

mettre à l'abri de la fureur des Gantois et des provinces; mais l'hAtel de

la duchesse Marie de Bourgogne ayant été formé aussitôt après, par

lettres-patentes du 26 mars de cette même année* il fut placé parmi les

conseillers et maîtres des requêtes; mais ces charges étant purement

titulaires et sans exercice, leurs fonctions consistaient à suivre la

duchesse en ses entrées joyeuses eu la plupart des Tilles de la domina-

tion. Ces officie» ambulants étant fort mal payés et après la mort de la

duchesse encore pis, M. Wielant préféra un emploi fixe et sédentaire.

En 1483, lorsque le conseil de Flandre fut renouvelé, il y fut placé comme
premier conseiller ordinaire; en 1487, ce conseil étant envoyé à Bruges,

puis revenu à Gand Tannée suivante, il fiit le premier des cinq con-

seillers ordinaires avec le titre de président. Cet établissement fut opéré

par manière de revision et sans qu'il y fût fait mention du président de

Flandre, M. Paul de Baeast. Eu 1489, ce tribunal fut transféré k Ter-

monde; en 1492, ù, Ypres, et M. de Baenst y fut établi en retenant

M. Wielant comme conseiller surnuméraire, par patentes du 8 aoiit de

cette même année. A l'institution du nouveau grand conseil, il fut

nommé premier conseiller et maître aux requêtes, par patentes

de 1503 (i). >

Un autre travail des mêmes auteurs, Vffistoire du eonttil de Flandre (*),

confirme nqtnrellement ces indications, qni se retrouvent fort résumées

dans les Notices ImgraphiquBS mr Ut prisidenis H mmbres, du grand

eouieU de MaUuês (*).

Marins Voet, dans ses Fragments ginéaiogiques i*], rapporte que

Wielant, avocat au conseil de Flandre de 1466 à 1473, fut conseiller et

maître des requêtes de Tarchiduc Maximilien, boui^gmestre des éche*

vins du Franc en 1478, leceveur dudit Franc en 1480-^, derechef

bourgmestre en 1482. Il le montre président du conseil de Flandre, le

14 août 1488, conseiller au grand conseil de Matines en 1504, derechef

président de Flandre, maréchal prévôt de Flandre par achat de Jean

seigneur d*£ps.

{*) Extraits du Tiecunl ihs recherches historiques et chroixologiquie* du grand conteil

de Malinea. Archives générales du royaume.

Arehims générales du rojamne.

(>) Ibid.

(*) Bibliotbôiitte myato do BnizellM. Fonds GoeUtils. ii« 738.
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Foppens, dans son Histoire du grand conseil de Sa Majesté^ demeurée

manuscrite ('), cn'ire dans des détails. « Philippe Wielant, natif de Gand,

chevalier, seig-neur d'Eversbeecke, licencié en loix et en décrets, très

renommé pour sa grande capacité; avait été dénominn dp^^ Tan 1473

(par lettres-patentes données par Charles le Hardi, duc de Bourgogne,

à Dijon, le T) février) un des XII conseillers laïçqs du nouveau parle-

ment ou cour souveraine, que ce prince venait d'instituer k Malines.

Mais, quoique ce parlement fût abrogé par la mort du duc Charles,

Philippe Wielant demeura toutefois en charge de conseiller au conseil

en Flandres, dont il devint aussi président l'an 1488, après Paal de

Baenst. Uarchiduc Philippe le Bel ayant institué le g^and conseil en la

ille de Malines, le 22 janvier 1503, Wielant quitta la présidence du

conseil de Flandre pour devenir le premier conseiller ls!cq dudit nou-

veau conseil, avec cette distinction pourtant qn*il présiderait toute et

qnante fois le président Jean Peeters serait abssnt. Il fut envoyé aussi

en ambassade de la part dn. roi Philippe le Bel vers Louis XII, roi de

France, pour traiter de la paix avec les commissaires français, le

25 octobre 1505, insérée au premier tome des lettres du roi Louis XII,

p. 32. Son épouse fut noble dame Jeanne de Halewyn,dottt il eut entre

autres Philippe Wielant, en faveur duquel il se déporta, Tan 1508, de

son consulat de Malines, pour passer le reste de ses vieux jours en

retraite. Il mourut à Gand. le 11 mars 1519. »

On le voit, des divergences notables se constatent. La vente est que

Wielant, confeiller au parlement et cour souveraine de Malines, devint

plus tard conseiller et président du conseil de Flandre, puis conseiller

au grand conseil de Malines. D*après quelqua<} auteurs, il aurait eu

un fils Philippe et il se serait retiré du grand conseil pour se faire

remplacer par ce fîls. Nous verrons même attribuer au prétendu fils la

paternité de certains livres du père.

Le fils de Wielant apparaît pour la première fois dans le Supplément

aux trophks iant swris que profanes du dueÂé de SrabaaU de Butkems,

On 7 lit, tome 2, p. 303, que c Sanderus, an tome I*' de sa Fkindria

ilhtetratay p. 111, donne à Wielant la fille de Philippe Vilain, bailly

d'Alost, pour épouse, et que Téditeur de la Pratique et mamère de pro-

céder e» matière ewite^ ainsi que Valère Ândré, le font auteur de ce

livret. » € Ce qui, est-il ajouté, ne s'accorde pas avec Tépitaphe dressée

(!) Bibliothèque rojale de Bruxelles. Ifjt. n«9038.
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à Gand daas Tégliae paroittiale de SaiDt-Jaoqneflt la chapelle de

Sainte-Marguerite. » L'épitaphe est rapportée. La voici :

Sèpuliurew Mr, Phls WûhuU^ Beere tan Lamiegem^ raet enâe

Mmiw ta% Hequstien Ordinaire van zeere ffoogke ende Moghende

Princen en Hertoglien Charles, Ji/arie, Conincl Maximiliaen ende Erts-

Âertoghe Phh, die sterft in 'tjaerXl'c. .V/X. den IImn Macrte, ende

JoncAvr. Johnma Halemjn, Mhr. Jans dogkter sj^ne geS6lned$t dewekke

sterft den X'.Y t/in april A'Vc- en Y.

€ D'on semble résnlter, dit le Supplément, que cette Pratique ne peut

être attribuée qu'à son fils, puisqu'elle ne fut colligée et recueillie qu'au

moiedemay 1&19, par maître PhilippeWielant, seigneur d'Ëversbeke,

conseiller au grand conseil à Malinea, selon qu'il le marque lui-même à

la fin du dernier chapitre. £t conséquemment, deux mois aprte la mort

du seigneur de Landegem son pfere, qui ne fui seigneur d*£versbeke,

que du chef de Jeanne de Halewjn, son épouse. Il est fort apparent

qu'il prit vers l'an 1508 le parti de la retraite, soit par principe de

piété, soit pour mojenner à son fils l'entrée du grand conseil. >

Foppens, dans son ffistoire du grmi etnueU de Sa MafuU^ consaore

an fils de Wielant une courte notice : < Philippe Wielant, natif de

Gand, chevalier, seigneur d'Eversbeeeke et de Landeghem, était fils de

Philippe, jadis président du conseil en Flandre, et ensuite premier

conseiller au grand conseil, et de dame Jeanne de Halewju. Sou père se

déporta eu sft faveur l'an 1508 de son état de conseiller et maître aux

reqiJtMes ordinaires audit conseil. Il épousa dame Mnrpruerite V^illain,

tille de Philippe, seigneur de Mourbeecke, graod baillj du pays et

comté d'AIost, et trespassa l'an 1521. >

Dans le même travail, Foppens donne labiographie de Pierre-Philippe

Melteneye : « Il a été retenu à l'état de conseiller et maître de requêtes

ordinaire du grand conseil, après M. Philippe Wielant, le jeune, par

lettres*patente8 données à Bruxelles, le 17 janvier 1522. »

Dans la Bibîiathwa Bdgiea^ t. 2, p. 1045, le même auteur dît de Phi-

lippe Wielant : c Mmvs magittri Uàéllonm tuppHcum unà cim viia

deposuii, » Il énumère ses ouvrages et, à propos de la Pratiqvâ ehiU^

montre les emprunts que lai fit Damhoudere : < e qva singulafere praxeos

tum capUa descripsit Jodaetu DoMkoiuderus /. potins interpreUUut

tMl et eomnmiario illustravU. > Il dit aussi : c Vitere desiit 1519,

relieto Mio Philrppn Wielandt w pra/ato Mechlhiiensi senaiu consiîîario,

cnjus cura iractaius aliqui juridici., u paire scripti^ in imem prodi&re. >
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Il parle de la Pmeiiea erminàUêt 4iw ùrdinit judtciarU i» tmmii eri-

minali^i^ « laquelle, dit-il, est manoBcrite •.

Paquot, dans les Mémoires pour servir à Vhistoire littéraire des dix-

sepl provinces des Pays-Bas et de la principauté de Liège et de quelques

contrées voisines^ t. 15, p. 48, s'occupe de Wielaut. Il relève < la faute

cousidérable » du Siipplptrient de Butkens. 4 Les lettres ]jatentes de

l'an 1508 août aussi peu ri < ll( - que la personne à qui ou les accorde

Le conseiller de 1508 a été eng-eudre d'une bévue du cnnfinnateur de

Butkens qui, lisant à la fin de la Pratique civile qu'elle fat recueillie au

mois de mai 1519 par Philippe Wielant, seij^neur d'Eversbeeck, con-

seiller au grand coosttU «'est imaginé que ce dernier était un fils de

l'auteur, mort deux mois auparavant. Le continuateur ignorait que

suivant l'usage de ce tempe-là, le mois de mars 1519 eet postérieur an

mois de vm de la mâme aunée. D'ailleura, il aurait pu apprendre de

Butkeoe, t. 2, p. 88, que FlorenGe Wielant, seconde fille de notre auteur,

fut dame d'Eversbeeck (et de Laudeghem) après la mort de son père. La

bévue que je viens de réfuter en a produit une seeonde. On a conjec*

turé que Wielant, le père, avait quitté son poste de Malinea pour ftire

place à son fils, et s'était retiré à Gand en 1508; mais il y a tout sujet

de oro(re qu'il était encore à Iftalines en 1510, lorsque sa femme j
mourut, et peut-être 7 finit-il lui-même ses jours. »

Le raisonnement de Paquot est exact ; il est corroboré, du reste, par

des preuves nombreuses.

Une première erreur est à relever dans ce que dit Foppens au sujet du

maria^fe du prétondu Philippe Wielant. Duchesne, k qui il renvoie, dit

textuellement dans son Histoire de la maison de Oand, p. 403 :

€ N. Villain fut alliée par mariage avec Philippe Vielant, clievalier,

président de Flandres, personnRg"e non moins insip-ne pour son ancienne

noblesse que pour l'éminence et singularité de sa doctrine. > Cette indi-

cation, notons-le en passant, est inexacte. Nous en verrons l'origine.

Miais elle implique, dans tous les cas, une contradiction avec les affir*

mations de Foppens. Duchesne fait erreur; il vise non un fils de Wie-

lant, mais Wielant lt|ii-méai«, D'autre part, si Wielant eut un fils du

nom à» Philippe, ce fils mourut fort jeune, et s'il exista un autre Phi-

lippe Wielant, contemporain du conseiller, çe fut un parent éloigné de

Gelui-d, et ce troisième Philippe Wielant ne siégea jamais au grand

coi^seil. Enfin, Philippe Wielant» le conseiller, occupa son poste jusqu'à

la fin de ses jours.
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D*après Marius Voet, Philippe Wielant épousa, en 1473, Jeanne« fille

de Jean ran Halewyn, éehevin du Franc. Il en eut de nombreux en-

fonts : Jean, Jeanne, Florence, Philippote, Barbe, Jacqueline, Philippe.

Isabeau Wielant et Jeanne, toutes deux bâtardes, sont également renseî*

gnées (').

Un autre document, lea Mémoires de ht giniaUgU de Wyeîant^

donne des indication;? assez précise.^. Il porte que Philippe Wielant eut

deux tils, Jean et Philippe, et cinq filles, Jeanne, Florentine, Philip-

pote, Barbara, Jacqueline, el < auitres trois enfants qui moururent

Jones >.

Le texte est corrigé; la première r«^daction portait qui' Pliilippr avait

eu un fils (lu nom de Jean; aupsi lit-on plus loin que Jehan Wielant,

fils unique, était chevalier et religieux de Saint-Jean de Jérusalem, à

Rhodes, c Toutefois, par dispense du <rraod maître, il demeurait cheases

parents et mourut à Malines âgé de 43 ans, en Tan 1518. Il naquit â

Malines en 1474. > En marge se trouve une note relative â Philippe :

il en résulte qu*il naquit à Gand, le 25 avril 1488, mourut le 2& ma»
1589, et est enterré en l'église de Saint-Jacques, â Gand. Il y a évidem-

ment erreur; c'est 1489, et non 1589, qu'il fiiutlire.

A la même époque cependant apparaît un Philippe Wielant. Il est le

petit-fils d'un autre Philippe Wielant, seigneur de Peeréboom, époux de

Marguerite, fille de Philippe Villaîn; on s'explique la confusion fiûte

par Foppens, à la suite de Duchesne. Que fit ce Philippe Wielant,

contemporain de notre Wielant et qui monnit en 1541? C'est ee que

nous ignorons {*).

Philippe Wielant, le jurisconsulte, occupa, avons-nous dit, ses fonc-

tions (le conseiller au grand conseil depuis 1503 jusqu'à sa mort. Les

comptes de l'époque le prouvent. Tous les repristres ne noua sont mal-

heureuseujeul pas parvenus; mais nous avons ceux de 1505, 1511, 1514,

1518, 1519('). Maître l'hilippeWielant, t premier conseiller lay et maître

des requestes ordinaire au grand conseil de Malines >, y fig'ure rég-uîière-

ment t aux g-ages de vingt sols de deux gros dite nionuoie le soit, à en

estre payé par les mains du receveur général de Flandres et des deniers

venans et procedans de ceste recepte, de demj an en demy an et rate de

(') Bibliothèquo royale de Bnixeltef:. Fonds Qoethals, b"738.

(«) Ibid. Mss, n°5690, 6'' vol., p. 195.

(^} Lo premier de cet regutres eit aux Archives générales da rojamne; les autres

sont aux Archi?es départeRMBteles de Lille.
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temps qu'il aura 6Sté présent en ioelloi conseil ». Il ne figure plus aux

comptes de 1522 et ceux de 1520 manquent. Mais un document permet

de suppléer à la lacune. Wielant figure pour la dernière fois, à la date

du 5 décembre 1519, sur le Registre auz dieêums des sentences rendues

par le grand conseil de 1514 à 1525 (^).

La question est donc élucidée (*).

Parlons de quelquea-unes des œuvres de notre auteur, dont Paquot

duauc uae liste assez longue. OrLs fait observer qu'une fatalité âiugu-

lière s'y attache. C'est fort vrai. Qu'un en juge.

En 1491, Winlant composa un petit ouvracre sur les fiefs, pour Tin-

struction des jeunes gens qui vonhuent pratiijuer daii;^ les cours féodales;

«die als costumiers de leenhoven in Vlaenderen zullen willen hanteren.»

Dans la lettre qui figure en tête du travail et qui est adreiàsée à plusieurs

de ses amis, Tauteur reconnaît n'avoir g-uère pratiqué devant les tribu-

naux féodaux et avoir besoin de l'avis d'hommes compétents : c Mids

dst ick als costumier de Leenhoven in Vlaenderen niet vele gehautert en

hebbe. > Ces amis sont le procureur général, l'avocat fiscal, un notaire,

des avocats et des procureurs pratiquant dans la chambre du conseil de

Flandre. Le texte flamand se termine par les mots fiançais suivants :

Fuief à Oanâpar UHei Monsieur Uaistre PkUi^ Wielanài o» mais de

May en Tan de grâce mooccxci par manière depasser^ iemps souh eerrec-

tion de (;A(r^r»it.Wielant aurait*il peut-être rédigé son travail en français?

(^uoi ([u il en soit, l'ouvrage fut imprimé à Anvers en 1554, puis à Mid-

delboui^; il en existe quatre éditions, mais, comme l'observe Orts, « il

fut rapidement oublié pour le commentaire de Declerck, qui, publié

séparément, ne donne pas môme le texte complet de Wielant > (').

Un autre oiivrage de Wielant est le Recueil des antiquités de la

Flandre, La « fatalité singulière > apparaît ici plus marquée que pour

(*) Ardhivos gdndraleR du rajanme. Grand conseil de Malinee, n? 501.

(*) M. Orts, dans la Bclffiquc jtuliciairet et M. Adolfiib Do Bois, dans le Mme^fer
des Srieitces hiskfriquf^s, 1868, p. 286, ont ripfM»rt<' d'autres preuves en faveur dr ce

que nous c^tabHssons ici. Nous nous contoutous de renvoyer le lecteur à loms travaux.

Disons ici que Wielant prit part aux négociations qui eurent lieu en I5I5 entre

Henri Vin et l'udiidue Charles. Le roi d'Angleterre envoya à Bruges six comniiMaires,

pend lesquels figundt Tbonias Mon. La mission avait en vue d'amener la suppression

de péage;* et droits exagérés dont les négociante anglais se plaignaient. L'archiduc se fit

représenter de son cAt*^ par six commissaires dont Hymi;i< donne los noms. L'un d'eux

est Philippe Wielant, mais RvMxa estropie le nom et on (aii Pliilippe Ubalant. {Fœdera,

i. \l, pi^niiôro partie, p. 115.)

{*) Belgiquejudiciaire, 1867, p. 1393.
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le Tractaei tan de LeenrechUn. c Les A ntiquité* (U la FUtnÂ^e^ dit

Orts, ont été pillées et traduites, sans pitié ni vergogne, par les meil-

leurs historiens de cette province, tels qu'Olivier de Vree, Jacqaes de

Meyere, Marchant, d'Oodefghefst et TEspinoy, et c'est à peine si l'un

d'eux cite Fauteur. Les emprunts furent si complets qu'au sentiment de

Wamkœnig, Tédition que Ton en pourrait donner aujourd'hui semit

tardive sons tons les rapports ('). >

Un autre ouvrage est intitulé : PrtidycU ende matuisremn proeêiÊrm

in nuUerie civile. Il fut publié à Anvers, en 1&S6, par Hans de Laet et

fréquemment commenté. < La pratique civile, dit Orts, a été, on peut

l'affirmer avec l'aquot, paraphrasée par Josse de DamhoiiJcre, qui ne

cite pas plus Wielant que ne l'ont cité les historiens plagiaires Ue ses

Antiquités (*). >

En 1501, de'^ désordres avaient é.ié constatés dans l'administration de

la ville de Haarlera. Le prince, en sa qualité de comte de Hollande,

chargea deux, commissaires de la rédaction des ordonnances qu'ils juge-

raient nécessaires pour l'administration et pour les impôts. Son choix

était tombé sur Philippe Wielant et Jean Roussel. Wielant rédigea, vers

la fin de 1&03, VlntinnUiê voor de tiad SâairUm^ qui a été éditée par

M. Pruin, il y a qnelqnea années.

Nous nous trouvons ici devant la Pradfeke arminêle. En 1868,

M. Orts écrivait qu'il soupçonnait quelque peu Damhoudere d'avoir

basé sa réputation européenne de criminaliste sur rhoanète système

d'annexion appliqué à la Pratique criminelle de Wielant, demeurée

manuscrite, c 11 y a lù, ajoutait -il, pour celui qui sera assez heurenx

de retrouver l'ouvrage, la matière d'un curieux chapitre peut-être à

ajouter au recueil des supercheries littéraires (^,, » En 1872, il eut la

chance de mettre la main sur t la bien é^nvé » et il le publia.

Comme nous l'avons vu, le titre constate que 1 ouvrage est luijjrimé

d'aprèâ runiqne manuscrit connu. Ce. qui frappe surtout dans l'œuvre,

c'est que le texte tbiirmille de mots français flamandisés: cette circon-

stance donna même lieu h des plaisanteries sur le tiamand judiciaire.

Un .spirituel et facétieux correspondant d<^ VlirJio duParlement invoqua

la langue de la Pratique crimiiielU de Wielant, comme la langue juri-

dique parlée au conseil de Flandre et au grand conseil de Malines, avant

(») Belgique judtctatr», 1867, p. VMi,

(') Ibid., 1867, p. 1394.

(«} im,, 1867, p. 1394.
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Charles-Quint, et prétendit montrer combien il était facile pour lee

Wallonsde comprendre une langue où se rencontraient des mots comme

pigû^ wdimmrttngfiéUgurie juge»^ pirisdieiien, efe., eic» ('). Le texte

de Orta est souvent incompréhensible; il débnta même par an sons'titre

qui n'a pat de sens : Cor($ imtfwiU omme Jange praetUmt tn maUm
triMêMU, iknenie VkâiuUnu, Pui» appacaisaeiit des mota qui ne

flODt d'aocone langue, commoy par exemple, crtMie, prélendoe tradue*

tioa fiamanda da mot crime.

Fait eorienx, tandis qne les antenrs belges se dispataieni ma sujet de

Tezistence da manascrit de Wielant et que M. Orts IliisaSt sa déooQTerte,

deux manuscrits de la Prnctycke crimineîe étaient renseignés au cata-

loi^'-ue des manuscrits de la Bibliothèque royale de Bruxelles, catalog-ua

qui avait été imprimé dès 1840 Sans doute, le nom de l'auteur

n'était ])as indiqué d'une manière expresse, mais les deux textes faisaient

partie de volumes où %uraient les Antiquités de la, Flandre avec le nom

de Wielaiit et un travail ren.seig'né sous le titre Van civile saekm, dans

lequel on reconnaifisait facilement la J^raclych^ eitde tnanier» vaa pro^

CnUren.

La lecture du manuscrit 6032 permet de saisir le sens de nombreux

passages de la publication de M. Orts, absolument iacoiuplets, h com-

mencer par le souâ-titre qui doit être lu comme suit : < Cori^inêtruetU

m maUm erimintU m» die Jongkâ pnutûiânw die ta Atm^vM VIoêH'

dêre» kêniiertn sullen nillen endê pnuiifuieren in vhenueier UU» »

Le manuscrit 5799 est très incorrect; le mot etftme que nous avons

rencontré dans le texte de M. Orts, s'y trouve, et il commence égale-

ment par.nne pbrase peu intelligible : c Cette ineirueUe omme jengie

praetkien»!^-m mo^sm eriminde die men in VUmàren neeerl ».

Ce n'est pas tout. En debors'des textes flamands de Bruxelles, il exis-

tait deux textes français de la Pratique civile et de la Pratique crmt-

nelle^ l'un au British Muséum, l'autre à la Bibliothèijue de l'université

de Gand. L manuùCLit de Londres est important. D'abord, sou existence

pouvait d'autant plus facilement être connue qu'en 1819, Henry EUis

l'avait décrit dans If cataloj^aie imprimé de la collection Lansdowne, et

avait in?«istésnr -^on caractère. S'occupant dfi n" 637, Ellis dit que l'ou-

vrage traite du droit tlaïuaud et est intitul('! : Brîe/re Instruclion pour

josues gens miiliane iuinUr la praciique en, causes civilies et crimiTielles

(•) Belgiquêjuâfeiaire^ 1872, p. 958.

(*> BibliothàqiM royale de BruzeUâs» M$». a« STWySâOl «t 6035/30
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en la chambre du conte de Flandres^ par Maistre Philippes Wtllant^

seigneur de Everhecque^ ConseilUr du grand conseil, à Malines. «Les deux

volumes, ajoute'Ui, août reliés en un aeul, et M. Umfirevilie déclara,dans

une note écrite sur la première pa^e, que cet ouvrage ne se trouve pas

dans la collection savante de Lipenius, BiUiotkica realis juridica.

Cependant, la partie civile a été imprimée à Anvers, en 1573, in-S*. Le

resta, e'est-ànlire le traité de droit criminel, n*a jamais été pnUié, mais

beaucoup en a été inséré, sans que la chose soit avouée, dans la Prasit

rmm cnmnialhm de Joese Damboudere, dont il existe au moina trois

curieuses et intéressantes éditions. L'auteur de oe manuscrit est mieux

connu sous le nom de Wielandt II était conseiUer au parlement de

Philippe, duc de Bourgogne, et fut plus tard président du conseil

suprême du comte de Flandre. >

L'existence de la Pratique criminelle était donc établie dès 1819, et

des la luèmu date, raccusatiou de plà^^^'iat ciait lancée contre Dambou-

dere, eu ce qui concerne son traité de droit criminel.

L'examen du manuscrit de Londres et de celui de Gand prouve à

toute évidence que l'on est non devant une traduction, mais devant une

œuvre originale ; c'est en français queWielaut a rédigé sa i^rn^^K^ cimU

et sa Pratique criminelle (').

Le manuscrit de Londres débute par l'iuvocatiou de la Trinité : In

nmine Patris^ Filii et Spiritus /SanUi, Brewe instruction pow jotnes

gens teuillans hanter la praUîpte en eouêet ehiles ei crimineUei en la

chambre du conte de Flandre,

La Pratique ewHe comprend d'abord vingt et un chapitres traitant

des juges, des juridictions, des arbitres et des personnes qui sopt néces-

saires au jugement. Puis viennent dix temps. Cette division est basée

sur la &çon dont on peut distinguer dix périodes dans un procès, à par-

tir de la préparation de la matière jusqu'à Texécution. L'ouvrage

comprend 245 chapitres. Nous ne pouvons insister sur les particula-

rités qu'il renseigne. Disons seulement qu'au sujet de la langue

employée en matière civile, Wielant rappelle qu* < en Flandre, ils ont

usé et accoustumé de prononchier la sentence en tel lanj^aye que le

procès est demeiué, suit en âameng ou en franchois; mais au grand

(*) M. Adolphe Dv Bois a bien touIu me reosngiMr au siyet da manoaerit de la

bibliothèque de Gand. Il résulte d'une de ses ooinmaiiications qu'un manuscrit flamand

attribué à Jean Wielant, père de Philippe, se trouve AUX Archives dei'Btet eala même
ville. Ce manuiicrit traite de procédure civile.
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conseil de Malineâ, ils ont toujours usé et accoostumé de prononchier la

sentence en franchois, nonobstant que le procès soit demeiné en âamen^.

Et la raison sy est que franchois est le langage commun du prince dont

il est usé partout où qu'il soit. » Un autre passage montre qu' « il est

loisible aux juges ordinaires de recepvoir quelques gracieux presens

sicomme de lièvre, connin, perdrix et aultres qui sont k mengier et

à boire et peuvent pstre consumez en peu de temps sans qu'il ne tourne

rien au prouffit de la bourse; en ces gracieux presens, la qualité des

personnes faisant icelles faict h rnn.^idrrer ».

A la suite de la Pratique ciule se trouve la Brie/'ve îMlritction en

matière criminelle pourjosnes gens uuiUans Âanter la noble praUicque en

la ckambre de Flandre et de phtsieure cours qui sont subaUemes et res-

sortissantes.

Quatre chapitres 8*oocupent de la notion du crime, du maléfice et du

procès criminel, et ensuite se succèdent, comme en matière civile, dix

temps. Les dix temps se subdivisent en chapitres; il y en a 170 dans le

manuscrit de Londres. Le manuscrit publié par Orts n*a pas la division

en temps et comprend 151 chapitres. Si Ton compare la rédaction fla*

mande publiée par Orts et la rédaction française du manuscrit de Lon-

dres, on s'aperçoit de suite que le manuscrit flamand est un résumé, une

réduction, une adaptation, plutôt qu'une traduction véritable. Certains

chapitres sont typiques à ce point de vue; là où le texte français rai-

sonne et explique, le texte flamand se contente souvent de résumer.

La question du plagiat commis par l>auihoudere a été traitée par

M. Orts Le manuscrit français vient cuuhrnier absolument la con-

clusion de celui-ci. En effet, de îiombreu.ses phrases de la Prat.tiqne ès

causes criminelles de Damhoudere otiVeat, avec le texte français de

Wielant, des ressemblances que l'on ne peut s'expliquer si Damhoudere

n'a pas eu sous les yeux la rédaction de ce dernier. D'un autre côté,

l'un des manuscrits de Bruxelles fait crouler une hypothèse de M. Xho-

nissen, qui prétend réfuter M. Orts. t Nous sommes tenté de croire,

écrit IC. Thonissen ('), que le Traité de droit criminel publié par M. Orts

et dans lequel il voit une œuvre de Philippe Wielant, n'est autre choee

qu'un abrégé de Touvrage de Damhoudere, composé par un avocat de

Gaod et ob celui-ci, substituant le nom de cette ville à celui de Bruges,

aura intercalé un petit nombrè de faits intéressant spécialement la cité

(«) BelgiqueJttdidairc, 1872, p. 20'J.

(*) Bùjffraphie ytotionalff» v* Do Oatnhouderu.
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où il exerçait sa profession. On sait, en efl'et, que les manuels manuscrite

étaient très communs parmi les praticiens de Tancien rég-ime, et Tliypo-

Uièse que nous émettons est d'autant plus plausible que le teitte édité

par M. Orte porte la date de 1552, taudis que la première édition du

Praœiêrerum criminalium avait été publiée en 1551. » Or, le manoserit

de Londres porte que l'ouvrage préparé depuis longtemps a été rédigé

à partir du mois de mai 1519, et Tun des manuscrite de Ikruxelles, con-

stituant une traduction flamande, comme nous Tavone dit, est daté de

152LI, épu(|ue à la([ueUe Damhoudere, è^é de vingt-deux ans, étudiait

la droit à ronivenité de Louvaiu.
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L'ANNÉE 1888 AU POINT DE VUE DE LA PAIX
£T DU DROIT INTERNATIONAL,

PAR

M. Q. ROLIN-JASQUEKYIIS.

IL — La POLIIIQUB COLONIALB et le MOUVBMBMT ANTlBSOLAVAeiSYS,

9PicULiatB»t BN AFHiqufl.

SoMMAiEB. — Lo droit pénfltrant la politique coloniale. Tttm ftiU récente :

I.— Crtetion de YÉIat inâipenàetM â» Conffo, Sa nature de cotanig interruHiimai».

(Ettvre de rAisodation interoatioiiate dii Congo. — (Bavrede la conftrenoe de Berlin.

~ Le nouvel État procède des deux. — Activité législative du gouvernement de l'BUt

indépf*ndant. Sommaire des principaux décrets, aiTêtés et ordonnances depuis août 1B85

jusqu'en avril 1BH<> : Relations internationales; administration générale et foi«ce

publique; administration tinanciore; régime foncier; udmiuuti'atiun de la justice et

Ugiilatîott pénale ; droit nvil et i»t>eédare; Ugialation oommerciale et maritime; oom-
mmrienfioae întetiiationalei et Mnriee de* poetae; W^ilaiioli deonomique et eoeiale.

— Idéal poursuivi. — Ortadeur et difficulté de la tâche. — Innifl9j^nce des ressources

actuelles du nouvel Etat. — Devoirs communs des Etatà qui servent Jo métropole col-

loc^iivoa la colonie internationale du Congo. — Nécessité d'une nouvollo conforenco —
Question finaociôn. — Modification indisponsablo des dispositions qui ooncerneut la

flotnmiwioti immiatioaale da Congo.

II. L'Attmef0n$ «tiJMU dtonnm ptti$ianm eolmiefar.~ CeionUê «tUmméhê,
Atablies eoue forme de protectorat. — Donnéfis statistiques. — P«iii4e première du
gouvernement imp^'-rinl : minimum d'intervention, faillies sacrifict's pécuniaires. —
Diflîculf's d'ftpplic;ition. — Pourquoi gouvernement des colonies par de prandcs

compagnies, loué par Montesquieu, n'est plus désirable.— Les événements de l'^Urique

oriflotale «n 1888.^ Lee piocëdde de la eompagnie allemande de rAfriqite orientale

bltunée par le chaaoèlier de Vempire. *- Extension probable de l'action coloniale du
gouvernement.— Le blocus de Zanzibar (renvoi au paragraphe suivant).— Le crddit de

deux millions ot l'cxpéilition Wissmann.

Êt(iblissemn}f'! ffikiniaux de Vllalie sur lu mer liouf/c. — Objet de leur ci-un'inri —
Oocupuuuu du M.Lsâuuah. — Sa légitimité. — Extension dus posisessions ilaiioun&ii.

— Vues finales probablee.

m. — £• moÊKemaU européen pour la ngpprmion de T«$daoaffe en Afrique^

oonséquenoe néoMiairo de la dviliaation afineaine. — Coup dWl rttrospeeâf. — te*

articles 0 et 9 de l'acte général de la eonfértince de Berlin. — L'Allemagne et l'Angle^

terre s'unissant pour leur donner une exécution internationale. — Le blocus do la côte

orientale de l'Afrique. — Propagande pliilanthropique et religieuse. — Conclusions.

Les questions qui toacliont à la politique colouiale peuvent être

esaminéM sous deux aspects : celui de Tutiiité et celui de la justice.
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11 n'y a pas bien long^temps que les hommes d*Ëtat se bornaient encore

au premier point de ne, et faisaient dépendre la solution du pro-

blème colonial d'une balance finale de profits et pertes. Il fàut recon-

naître que notre époque, sans négliger la part légitime è fiure aux

questions d'intérêt, se piéoecupe davantage, surtout depuis la conférence

africaine de Berlin, de savoir en quels territoires des colonies peuvent

être fondées, et par quels moyens la métropole a le droit d'établir ou

de maintenir sa domination. Il y a là tout un ordre d'idées sur lequel,

à m^ure que la cînlisation avance, l'empire du droit s'établit.

Parmi les faits récents à propos desquels cette tendance s'est maui*

festée figurent :

La fondation de l'État iiKlépeiulant du Coiig"o;

L'entrée de l'Allemagne et de l'Italie dans le nombre des puissances

coloniales ;

Le mouvement européen pour la suppression de Tesclavage en

Afrique.

I. — Lafondaiion de VÊtai indépendant du Congo est un phénomène

nouveau et jusqu'ici unique dans l'histoire du droit international. Il y a,

au premier abord,quelque chose quidéconcerte lejuriste dans le spectacle

de cette colonie sans métropole apparente, de cet € État indépendant »

créé et gouverné par des étrangers, et soumis d'avance, même pour son

régime intérieur, à l'observation de certaines règles plus ou moins

restrictives de son autonomie. L'étude des actes de l'Association inter>

nationale africaine, du Comité d'études du haut Congo, de l'Association

internationale du Confie et celle des protocoles de la conférence afri-

caine de Berlin permettent, me paraît-il, d'a>sig-ner à l'État du Congo

son véritable caractère : c'e.-t une colonie internaiiomle, sui generis^

fondée par C Association intermilionale rht Contjo, dont le générenx pro-

moteur a été iîiTcst?, par la reconnaissance et la conjiance de tous les Etals

civilisés, du pouvoir et de la mission de gouverner, dans VintérH de la

eivilisaiion et du commerce général, des territoires africains compris

dans certaines limites contenlionnellemeni déterminées.

Le Congo est une colonie en ce sens qu'il a reçu et qu'il continue de

recevoir du dehors tous lisa éléments de son enstence politique. Mais ce

n'est ni une colonie belge, ni une colonie allemande, ni une colonie

anglaise, ni une colonie ayant pour métropole un État déterminé; sa

métropole, c'est l'eut^emble des États représentés à la conférence de
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Berlin, c'est-à^ire les États-Unis d'Amérique et les États maritimes de

TEurope, moins la Grèce, ou plutôt c*est Tensemble des États civilisés,

an profit desquels la Conférence africaine de Berlin a stipulé entre autres,

dans son acte général du 26 février 1885, des règles relatives à la

liberté du commerce dans le bassin conventionnel du Congo, à la neu-

tralité de ce môme bassin, et h la navigation (in tleiive qui le traver.-e.

Avant cette date, il est vrai, l'Association iiiternationale du Congo

avait orgfanisé des exploration?;, acquis des territoires par voie de

conventions nvf^r des chefs indifrènes, établi des stations et fait divers

actes de souveraineté sur plusieurs points de TAfrique centrale. Aussi

avait-elle obtenu des États-Unis d'Amérique, dès le 22 avril 1884,

surtout à raison du but élevé ({u'ellc poursuivait, la reconnaissance

de son drapeau bleu à étoile d'or, c à Tégal de celui d*un gouver*

nement ami >. Mais ni cette déclaration, ni les conventions succes«

sivement conclues, de novembre 1884 à février 1885» avec les puis-

sances européennes représentées à la conférence, n*ont créé TÉtat

actuel du Congo. L'Association internationale du Congo ne se présen*-

tait dn reste elle-même, dans plusieurs de ces actes, que c comme ayant

c acquis des territoires pour l'usage et au profit d'États libres déjà

c établis ou en voie d'établissement >. En cela, elle se conformait à la

doctrine du droit international, d'après laquelle des particuliers, indîvi*

dus ou sociétés, ne peuvent acquérir des territoires ù titre public (occu-

patione imperii) qu'en vertu d'un mandat, d'une délés^ation, ou tout au

moins pour compte et sous réserve de ratification d'États existants

Mais quel serait l'Ktat établi ou en voie d'établissement, pour l'usao^e

et au profit duquel l'Association se trouverait avoir opéré? il y avait là

une situation tout au moins ambiguë, qui ne prit décidément fin que dans

la toute dernière séance de la conférence de Berlin,an momentoù le traité

C) Y. Heffter, Da3 Enropœische Voiherrecht, etc., 8" Aug,, g 70, av«H-, la note 5 de

Gdlbiien.— Bluntschli, das moi, ViHkerr., etc., g 270. Bluntselili cite ooimm «xemple

d*oocap»tioii8 effectuées par <te» particnlien, et plus tard reooiiDuea par les État» aux-

quels ces particuliers appartenaient, celle de Ilslando pur des Norvégiens an rncyen

âge, et les nombreux Etats de l'Union américaine qui doivent lonr existence comme

colonies à des entreprises particiilifre^;. C'est re qu'un autour récent, qui a écrit sur le

droit colonial, appelle : occupatio colonica. — V. F. Lbntmui, Las internationale Colo-

niairecht im Jahrhundert. Vienne, 1886.— Je ne saurais me rallier k l'opinion de

MM. Travers Twiss, de Lawleje et Aniti d'après lesquels il sulRnit, pour fonder un

État, de la seule initiaUve de particuliers, qui «e feraient céder par des diels îadigèoes,

pour un prix généralement dérisoire (quelques mitres d'étoffe, un uniforme, des verro-

teries, etc.), des territoires immenses.
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allait 6tM igné ('). C*«Bt alon que. avec wn Ipoomparabla coup d*<eU

diplomatique, le prince de Bismark, président de la réunion, jugea le

moment opportun pour donner lecture de Taete par lequel TAssoeiation

internationale du Congo déclarait adhérw aux résolutions de la confé-

rence, et œ M» fteriu d9 PâriieU 2n dem rémktiùHêt dont le premier

alinéa est ainsi conçu : t Les puinameeg qui n*BUTont pas signé le présent

€ acte général pourront adhérer à ses dispositions par un acte séparé. »

C'est ainsi que TAssociation internationale se trouva, en présence de

l'Europe assemblée, transformée d*iin coup en « Puissance ».

Cette transformation fut imméiliatemeiit sanctionnée par le président

de la conférence qui, pour la première fois, je pense, prononça alors le

mot à'Étal du Congo, iiappelons les paroles mômes du princede Bismarck.

Dans les circonstances où elles furent dites, elles prennent la proportion

d'une véritable investiture internationale :

« Je crois répondre au sentiment de rassemblée en saluant avec satisf^tion la

« démarche de rAasociation internationale du Congo et en prenant acte de son

« adhésion à nos résolutions. J> «tomwf Ém da (kniso ut apptU A deimir wi
s iet principaux ggfdietiê de Vœwm que nous avons en vue, et je fais des vœm
s pour son développement prospim et pour VaecmpUssement dit noHes aspira-'

f iûm 4fi son illustre fondateur, »

Il est intéressant de rapprocher ce langage de œlni que tenait, le

2d septembre 1876, le Souverain aotuel de l'Ëtat du Congo, en ouvrant,

dans son palais, la eonférence géographique de Bruxelles :

«... Le sujet qui nous réunit aujnntd luii est de ceux qui méritent au premier

chef d'occuper lus amis de 1 iiuuianUe. Ouvrir à la civilisation la seule partie de

notre globe qh elle n'ait point encore pénétré, percer les ténèbres qui enveloppent

des populations entières* c'est, fose le dire, une croisade digne de ce siède de

progrès... Je serais heurouii que Bruxelles devint en quelque sorte le quartier-

général de ce mouvement civilisateur.

« Je me siUs donc laissé aller à croire qu*il pourrait entrer dans vos convenances

de venir discuter et préciser en commun, avec l'autorité qui vous appartient, les

voies ;'i snivre, les moyens à employer pour planter définitivement l'étendard de

la fivili.salion sur !p m\ de l'Afrique centrale... De grands progrès ont déjà été

accomplis, l'inconnu a ùlù attaqué de bien des côtés... Parmi les questions qui

seraient encore à examiner, on a cité les suivantes :

1" Désignation pi'écise des bases d'opération à acquérir, entre autres, sur la

(() Jo n'oublie ]>a8 la séanm dtt S3 finier, dans laquelle fut lue et am)mpagnée de

d(ii'larations bieiivoillantes, uno pivmiôre communication de l'Â-s-socintion internationale

faisant connaitre à lu Conférence les convontions qti'elle venait do oonclure. Mais ce

n'était là encuro tju un prologtie babile & l'événement décisif du '4Ù.
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côte de Zanzibar et près de l'emboiichure du Congo, soit par conventions avec

les chefs, soit par achats ou locations à vé'^ler avec les particulier*s ;

2" Bésignalioii des roules à ouvrir successivement vers l'intérieur, et des

stations hospitalières, scientifiques et pacificatrices à organiser comme moyen

d'abolir l'esclavage, d'établir la concorde entre les chefs, de leur procurer des

arbitres justes, désintéressés, etc. ;

3* Création, Yamm étant bien définie, d'un oomilé international central, et de

oomités nationaux pour en pounniTre l'exéoation, diacon an ce qni le concernera,

en exposer le Imt au public de tous les pays, et faire au sentiment charitable un

appel <|a*aacnne bonne cause ne lui a jamais adressé en vain. »

Bien do obemin a été fUt depuis oe disooars. À la conférence géogra-

phique de Bruxelles a snccédé la conférence diplomatique de Berlin, et

le président acclamé par la première est aujourd'hui le chef de l'État

recounii par la seconde. Mais l'esprit de l'œuvre est demeuré le môme.

Il s'agit toujours d'une entreprise civilisatrice formée, de sacrifices faits,

de résultats obtenus dans ua intér^^t essentiellement international,

commun k tous les peuples. S'il eu avait été autrement, si rAssociation

internationale avait été inspirée par des « vues égoïstes », si la person-

nalité si haute, si justement et si universellement respectée de son

auguste fondateur n'avait été par elle-même une absolue garantie contre

tout soupçon de ce genre, il est certain que ni les États-Unis, ni l'Alle-

magne, ni aucun autre État n'eût reconnu, en 1384, le drapeau de

rAssociation, et qu'elle ii'etx paa été admise par la conférence de Berlin

à se ranger au nombre des puissances internationales, la situation de

fait n*étant pas, à cette époque du moins, de celles dont Févidence

sMmpose et emporte le droit.

Cependant, ce résultat obtenu, bien des difficultés restaient à vaincre.

Les États ordinaires ont des éléments de vie qui leur sont propres.

C'est en eux-mêmes, c'est dans leur population et leur territoire qu'ils

trouvent les sources de leur organisation politique, administrative,

financière et de leur existence internationale. C'est là précisément ce qui

les distingue des colonies. L'État du Congo, colonie internationale, doit

son existence au roi Léopold II d'abord, à la conférence africaine de

Berlin ensuite. De cette situation nait, pour le Roi-Souverain et pour les

Etats représentés à Berlin, une série particulière de droits et de devoirs.

Personne, certes, ne reprochera au lioi-Souverain de ne pas avoir,

depuis 1B85. rem])li avi'c un zèle, un dévouement et une générosité

infatigables la tAche diliicile qu'il s'( st imposée. Kien de plus instructif

à cet égard que le BulUiin. ojfiM de l'État indépendaiU du Qongo^ dont
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le premier numéro a paru à la fin de 1885. Les actes officiels qu*il

renferme : décret du Roi-Souverain, ordonnances de l'administrateur

g'énéral au Congo, aujourd'hui prouverneur général, arrêtés des t^oi^^

administrateurs L^'f^n^^raux des affaires ôtranprères, des tinaiices ou de

l'intérieur, n'ont certes pas tous la même valeur intrinsèque. Mais l'im-

pression générale qui s'en dégage est ctdle d'une bonne œuvre, entre-

prise par des hommes de bonne oionté avec cette confiance enthou-

siaste que donne soQTent la conscience d*un noble but honnêtement

poursuivi, et que l'événement justifie parfois. Voici le tableau sommaire

de ces actes, depuis la fondation de l'État jusqu'au 1*' avril 1889 (') :

I. — Reutions ramiNATioNAtes.

I" août 188S : en conformité de Tarlicle 10 de l'Acte général de la conférence

de Berlin, VFÙat indépendant du Congo notifie aux autres Puissances qu'il xe

(l&fay'e perjH-tueUcmnU neutre, cl réclame les avantages garantis par lerhapiU'elII

(if 1 Arte prtViti', en même temps rpi'il assume les devoirs que la neutralité com-

porte. Les luniles du territoire ainsi neutralisé seront celles que comportent les

traités successivement conclus par rAsbociatioa interaaliuiiale avec l'Allemagne,

la Fïance et le Portugal.

22 novembre 1885 : Protocole délimitant les frontières entre l'État indépen-

dant du Congo et les possessions françaises dans la région de Hanyanga.

Instructions pour les agents de l'Étatp publiées, sans date, dans le BuUeUn

dffUid de 1888 (pages 195 et suivantes), sur les rapporU wee lu consuls

étrangers.

28 février 1887 : Convention avec la Delgique pour Véchange de colùi postaux.

29 avril 1887 : Protocole délimitant les frontières entre l'État ind^ndant du

Congo et les possessions françaises de rOubangi.

27 avril 188H : Convention d'cxtradidon avec le Portugal.

27 décenibre 1888 : accession de 1 Eiai mdépendaal du Congo à la Conven-

tion de Oenive,

IL — ÀDmmSTIUTION GfiNËIlAI.B. — FORCB POIHJQUB.

30 octobre 1885 : décr. organisant le gouvernement centrai.

20 mars iHS^ : décr. sur li^'i pouvoirs de ïadniinistrdteur gc'ii&nl au Congo.

30 juillet 1880 : décr. instituant un comiU' executif local pour remplacer

(') Dans le sommaire, Dècr. Décret du Koi-Souverain, Arr. = Arrêté d'un des

troii adiniiiistnteiin glndrauz des départonifiiilt de» «fhirM étvangùres. de* flmiieM

ou llntérienr qui ont, sous la haute autorité du Roi<SoavennD, la direction du
gouvernement eentral. étibliA BniZAllcs; Ordonn. s Ordonnance de r»diniiii<tratettr

général au Congo, •itjourd'hai gourerneur général.
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radministratear général en cas d'absence, et ttn emité emtultatif local chargé

de lexamen des mo^^ures d'intérêt général.

16 avril 1887 . dècr. sur les pouvoirs du gouverneur génénl.

^ septembre : règlement sur Hmmatricnlatinn des um-'indigénea»

31 janvier iMhi8 ; décr. nommant un vire-gnurcrficiir.

I'"" aoi1t 1888 : décr. délimifant les vircomcriiitiinis tKlmiitist ratines,

oaoïll 1<SKS : dé<T. organisant ['(idininiMralion des district s.

Même date : décr. or^^aiiisant la fone publique.

Même date : décr. organisant le tterviee de la marine,

SO octobre 1888 : décr. sur la fermatian de corps de voiontairet.

17 novembre 1888 : décr. complétant Torgamsation de la force puhUque,

Même date : décr. organisant VadminUtratiou centrale dtt département de

Tintérieur.

30 déi-enibre 18S8 : institution de \'Or<hr de l'li'toUe africaine»

16 janvier 1889 : institution de ïÉtoile de service.

III. — Administration tiNANciciiE.

19 décembre 1885 : décr. établissant le tarif des droits de sortie prélevés à

Texportation de certaines marchandises.

mars et 8 mai 1886 : ordonn. rendues en exécution du décret ci-dessus.

27 juillet 1887 : décr. oi^nisant le système monétaire.

19 octobi-c 1887 : ordonn. portant exemption des droits de sortie sur les pro>

duits ariginnirt's dn Ilnut-Cangn.

7 février 1S8S : décr. créant une dette /''//t/î^Nc au capital nominal de l'iO mil-

lions de fi-ancs, rc[)réâeiUée par l,oOO,()U<) obligations de 100 Iranes nu porleui,

rouiboursables en 99 ans par voie de tirages au sort avec primes, les obligations

non primées étant remboursées au prix de 100 francs, augmenté, à titre d'intérêts,

de 5 francs par an jusqul la date fixée pour le remboursement. Le service de

Temprunt est assui^ par un fonds d'amortissement, géré par un comité perma-

nent de trois ou de six membres, dont un tiers désigné par le gouvernement de

l'Ëiat indépendant, les deux autres tiers par un ou plusieurs des établissements

financiers qui ont pris part à l'émission de l'emprunt.

1 f février 1888 : décr. autorisant l'émission det cent mille premières obliga-

tions de la dette et fixant la date des six tirages annuels.

20 septembre 1888 : décr.oi ganisant Xadminvitratum des jïtutnces en Afrique.

6 février 1889 : décr. autorisjiiit ïémisswn de six cent mille obligations nou-

veUee de la dette de 160 millions.

IV. — Rêcimb poncibr.

22 aoilt 1883 : décr. invitant les non-indigènes tjui possMi'ut ou occupent des

terres à faire une déclaration officielle indiquant t:es terres et à sotiiuettrc à

Texamen et à Tapprobation du gouvernement les contrats ei les iUree eu vertu

desquels ils les occupent.
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15 mars 1880 : ordonn. fixant les frm 4» metwrage de tcrraim et de déli-

vmnce à't'xtrniU't de plans cadastraux, ainsi que k mode de vérifioatiûQ des

demandes d'enrpj^istrnmnnt des terrains.

24 avril et 8 juillet décr. et ordonn. fixant un ddai exircrae d'admission

des demandes (Cenrerfistrem^nt et établissant une taxe sur les demandes tardiut's,

11 septembre 1880 : décr. sur VenregktremefU officiel des titres fonciers

aoqaîs par des non-indigènes postérieurement au décret du SS .août 188tt(').

8 novembre 1886 : ordonn. sur les règles d'après lesquelles Venregittrement

des terrei devra être efTectué par le oonservateur des titres fonciers.

12 novembre 1886 : ordonn. sur la taUie immoltUière (décr. approbatif,

3 mai 1887).

4-28 février 1887 : décr. et arr. d'enécution sur VêxprùpriatUm pmur (mxt
d'ulilitt' jmblique.

HO avril 1HK7 : dt<cr. sur la clôture et le iH/rnaije du sol, et sur la cmceamn de

terres vaxanUs en amoat du Staniey-Pûol ou dans d auti'es régions à désigner

éventuellement.

30 juin 1887 : ordonn. déterminant les attributions et les pouvoirs des fonc-

tionnaires de rÊlat pour XadmimUrotum des terres domaniales.

Même date : arr. déterminant les conditions auxquelles les ium4ndi(fines

pourront occuper des terres dans le HatU-Congo en omonl du Staaie^PoU,

Même date : arr. réglant les obligations des propriétaires quant an bornage

de leurs biens.

8 juin 18^*8 : décr. séparant la propriété du sol de celle des richesses minérales

(|u il renfiTme, et qui ne pourront être exploitées qu'en vertu à'xm^ concession

spéaale du souverain (*).

V. — AnminsTiuTioN bb u jusncc et législation pénale.

7 janvier 1886 : décr. sur Y n gatiisatton judiciaire^ la compétence et la procé-

dure en matière pénale, les infractions et les peines.

(') A remarciuer, dans co décret, l'ai-ticlo 2, ainsi conçu ; " Les torros occup<^s par

« des populatioius indigènes, loos l'autorité de leurs ehe&. continueront d*être régies

• pur les coutumes et les usages locaux.

« Les contrat-^ faits avec les indigènes pour l'acquisition ou la location de parties du

« sol ne seront reconnus \mr l'Ktat, et ne donneront lien & enregistrement, qu'&pràs

M avoir été approuvés par i'administratour gént^ral au Congo.

u Celai<ci pourra déterminer les formes et les conditions A suivre pour la coAclnsion

u desdite contrats.

•• Smt interdUs tous actes ùu contentions qui tcndraietU à expulser les indt0htes des

territoires quih occupent ou à les priver, directement ou indireetemeHtt de leur

M liberté fiT. (f*' fri'rs' mftfffus (Vexistence. «

(*) A remarquer l article 5, ainsi conçu : « Linterdiction - (d exploiter une mine

sans concession spéciale du Souverain} « prononcée par rartide 8 ne s'applique pas aux

exploitations minières, que les indigènes continuertint de pratiquer* pour leur compte,

sur les terrée occupées par eux. »
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i!2 mars 188(j : ordonn. déterminant provisoirement les fonctions du ministère

public et des grelliers eu matière pénale, et r6|(Iaiu provisoii-enieiit le mode

suivaiii (etjuel des assesseurs seront adjoints aux tribunaux, de preauère instance

el d'appel, les frais de justice, les modes et délais â observer pour les assigna-

lions, les déclarations d'appel et oppositions, ainsi que ce qui concerne les

témoins, les règles â suivre pour amener Texécution des jugements, enfin le

r^m péHiUntim,

12 avril 1886 : décr. sur Yextradition.

25 juillet 1880 : ordonn. sur h prescripUoHdes peines

.

Môme date : ordonn. sur la dimpUne des magUtrats et des fonctionnaires de

Tordre judiciaire.

Même date : ordonn. sur les devoirs des interprètes, traducteurs, médecins

ou ejpcrts.

30 juillet 188G : décr. permettant aux tribunaux de réduire certaines peines en

G0» de dmmstmicee atlànumtes»

ii août iBBB : décr. déterminant les peipes applicables aux infractions non

frappéee de peines spéciales.

30 avril 1887 : décr, sur rétablissement d'officiers de police jitdkùàre,

6 mai 1887 : décr. sur le ressort du tribunal de première instance do fias-

Congo et l'établissement de jntji'.s terriloriaux dans le Haut-Congo.

17 aoili iSS7 : ordonn. organisant, à Liikungu et à Léopoldville, de.'^ tribunaux

terntoriuux, chargés de punir les infractions commises j>ar des indigènes.

26 mai 1888 : décr., intitulé code pcnnl, en 82 articles, complétant les dispo-

sitions du décret du 7 janvier 1886, relatives au.x infractions et à leur répres-

sion, et coordonnant la législation déjà existante sur la même matière.

2it décembre 1888 : décr. fixant les règles suivant lesquelles la jnUke mUin

taire sera administrée, ainsi que les peines qui seront applicables aux infraetians

ept'ciales commises par les militaires.

26 janvier 1889 : décr. comf^mentaire du code pémd.

27 avril 1889 : décret réorganisant injustice répressiw.

VI.— Droit avii.. — Procédure.

18 novembre 1883 : décr. relatif aux actes de Vétat civU.

14 mai 1886 : ordonn. réglant la compétence et la procédure en matière civile

et oommeroiale.

Uème date : ordonn. sur les régies à smwe dans les déemons judidaires

en matière civile et commerciale (*).

(') Voiei ow règles :

« Art. l**. — Qiund la nutiàra n'est pas prâme pve un décret, un arrêté on une

ordonnanco d^à promulgués, les contestations qui sont de la compétence des tribu-

naux du Congo seront jugées d aprôs lec coutumea locales, ios principes généraux du

droit et 1 équité.

» Art. 2. — Lorsque la décision du litige entraîne Tapplication d'one coutume

locale, le Jag« pourra prendre Tavis d'un ou de plusieurs indigènes ou nonoindtgènes»

choisis parmi les notables les plus capables. •
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13 juillet 1886 : ordonn. (confirmée par décret dn 23 septembre) déterminant

le mode suivant lequel Vauthentidté pourra être donnée aux actes, et fixant le

tarif des frais d'actes notariés.

30 juillet 1886 : décr. provisoire sur le mariage des non-indigènes {*).

1 { fi''vrier 1887 : arr. sur los di'cInraliofK de nnis.ynnre on de derès.

80 juillet 1888 : dfVr. nietlaiil m vi;;iii'iir le livre i<rL'iiiier du code civil,

intitule : fh's- cr^inv/Zv ou des obliijultous cuiivi')t)iiniiielles. — ("o livre couijirend

XH titres, eu G(>U articles, doul le texte est enijirunté en gôuéral aux disposi-

tions correspondantes du livre III, titres 3, i, 6, 7, 8, 10, 11, 13, 11, 15,

1? et 20 du Code Napoléon, et embrasse ain» toute la matière dea contrats,

sauf le contrat de mariage, le contrat de société, les contrats aléatoires, les privî*

l^es et hypothèques, mais y compris la prescription. Une grande partie des

modifications de texte sont la conséquence des lacunes inévita blp<; que présente

encore, sur plusieui>s points, la législation dn nouvel F^tat. Ainsi, les articles qui

impliquaient renvoi à des lois relatives au commerce, à la iniiioritô (-), à la tulellp,

A l'interdiction, aux successions et donations, aux droite et devoirs respectifs des

époux, aux itrivilèyçs et hypothèques, au taux de l iiitérét légal, à l'enregistre-

ment des ( oiu entions .sous seing privé, à des règlements particuliers de diverse

nature (C. N., 1 107, 1121 et 1125, 1110, 1153, 1167, 1251 4». 1301, 2"- cl

3«al., 132», 1339,1310, 1341,13SOf,13703-jal., 1663, 1687, 1712. 1718.

1786, 1907, 1925 2- al., 1926. 1940, 1041, 1990, 2003, 2012, 2045, 2084,

2252.22S6, 22S8, 2259, 2264, 2275 al. 2, 2278) ont dû être, les uns modifiés,

de manière à élaguer oetle référence implicite à ce qui n'existe pas encore, les

C) Voici le tejte des trois articles de ce dé^-rt^f . cnrioii.<^eiiiGnt sommaire :

•' Art. l". — Lo mariaf^e pont <*frA ^'ontrm N' v.iînMomrnt ^uv le torintoiro de l'Ktnt,

s'il a éiv aiiiuiist^ ail pn5alablo par 1 admilii^trateur général au Congo. Cotte autorisa»

tion est donnée pour cbîwjue ca.s particulier.

Art. 2. — Uadministntanr général au Congo prewrit les formalité» A saivre pour

la oélébraUon da mariage.

<• Art. .t. — Le.s obligations qui nal.'i.scnt du mariage, ainsi que le? droits et les

devoirs respectif» do~s épotix. sont c<^ux établis par les articles 203 A 226 inclusiveiiient

du code civil on vigueur en Holgique. »

D'après uoe statistique ioséi'ée dans lo Bulletin officiel du Congo, 1SS7, p. 144,

cinq mariagei ont été célébrés, du 5 Janvier au 4 juillet 1887, selon les prescriptioM

do ce décret. Particularité assez curieuse : sur les dix coigoints, il j avait neuf mis»

sionnaire.<:, dont cinq hommes et quatre femmes, et, sur les dis témoins, il j avait

encore cinq missionnaires,

(*) C'est ptobabloment par inadvertance nu par une errour d'impi-e.^sion que. en

effaçant partout le root « mineurs on a été jusqu'à l'omettre dans la reproduction du

deuxième alinéa de Tartiele 1384 du Code Napoléon, de sort» que, dans le.deuùènie

alinéa de l'article 260 du code civil du Congo, cette disposition est ainsi rédigée :

« Le pôi o et la mèro.aprè.-î le d<'>cc's du mari, sont responsables du dommage caus<^ par

leurs enfants babitnnt avec (mix. » Si ce texte devait t''tre pris à la letti-e, il en résulte-

rait que, au Congo, tuie vtiive, àtrée et infirme, devrait it^pondiT» du dommage causé

par ses enfants, mémo majeurs, du moment où ils babitoraient nvoc elle.
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atiU-es totalement sopprimés* D'autres changraimts <ml une portée plus gi-indc.

Telles sont : la suppression des dispositions relatives à la rescision de cei'tains

œntrats pour cause de lésion (C. N.. ;irt. lllH, iaOo-i:ill, lf)71-lli8*)i, à la

cession de biens (C. N.. art. 12(>o-li2To et 1915), aux rentes |)er()étuelies ou

viagères (C. N., art. lloo, 1909-1914, 2^203, 2777 al. 1), aux « tailles » et aux

• copies Je litres » comme moyens de preuve littérale (C. N., art. lî{H3-l;]i]0s aux

personnes qui peuvent acheter ou vendi e (C. ^.,a^t. lu9i-lo97),au bail à cheptel

(G. N., art. 1800-1831), à l'antiehrèse (G. N., art. â08S(-â091 ). UucU]ue8 change-

ments de rédaction étaient indiqués par la nature des choses, par exemple dans

le cas d'offres réelles, par Tabsenoe d'une caisse des consignations et d'une légis-

lation générale réglant les attributions des officiers ministériels (G. N., art. lâ$S 7**

ctlâ59âo. Cf. code civil du Congo, art. lS67<*etlo7 3**). C'est ainsi encore que, dans

ràiumérationdes cas fortuits qui peuvent survenir en cas de bail à ferme, la «grêle,

gelée et coulure » sont remplacées par les « orages et tornades », et les « ravages de

h guerre», par «l'attaque armée» (C.N.. art. 177H,Cf. C.C. dti Congo, art. i^li.

I)'aiitres changements font disparaître dcsdis[)osiiiuiis surannées, telles (|ue ccUc de

lartirle 1:201 du C. N. relative aux mercuriales œusidérées coinnie réglant le prix

des grains et denrées ïCf. C C. du C^ngo art. 1 fs:^, et celles des articles 2018, 2019

etâUioC. N., exigeant du débiteur oblige à t'uurnir une caution la présentation

d'une caution domiciliée dans le ressort de la cour d appel où la caution doit être

donnée, et n'estimant la solvabilité de la caution que d'après ses propriétés fon-

cières situées dans te ressort de la cour d'appel où le payement doit être foit

•Cf. G. G. du Congo art. S88 et On se rend moins compte de la suppression de

fartide 1959, qui permet le séquestre conventionnel même des immeubles, et,

au titre des prescriptions, de la supjiression des articles 2245, 2â40, ââ70,

iîT.i, ainsi que de la partie des articles 2272 et 2270 relative aux avoués

et huissiers. Par contre, les modifications suivantes paraissent devoir ôtrc

approuvées : suppression, au titre du contrai de louai;;e. des articles 1711, 175G,

17.')7, 1763-1705, 1774-177(i, "JOTI et :îii72, rédactions nouvelles des articles

1283 611284 iC. C. du Congo, art. 17:i et 170f, 1319 (id. 20lj, 10ii> ad. 325).

imi id. :«0i, 1714-1710 (id. 37i,i, 1730-n;]8 id. a93 et 39i , 175i lid. ilOi,

1768 lid. 419). 2074-2075 (id. 599 et 001). 2004 (id. 5i5i, 2070 (id. 602),

2078*2079 (id. 604-607). 2227 (id. 621), 2265 et 2266 (td. 648 ') ; addition, au

titred» hua^t d'un article 429 ainsi conçu : « le louage ou contrat de service entre

noirs et indigènes est réglé par uAe loi spéciale »,ei, au titre du gagct d*un autre

0 Citons Bp6ci«lein«iit 1a nouvelle «écUctioa da rarticl« 1310 (o. e. du Congo, 201) :

• Laele authentique fait foi de la oonvention qu'il reofernio entro 1r s parties conti-ac'

• l;inte« et leurs héritiers ou nyauts cause jusque preuve li(t»^rale contrriir-> : » los

trois articles 17 14- 17 10 remplacés par le .««oui article 37 1. ainsi conçu : « Lo louajje

• n'est iK>unÙH à aucune condition do forme. II c^t pai l iit entre les parties dûs qu'elles

• Boot convenues de la chose ot du prix, l/acte qui en est dressé ne seit que de preuve

> littérale. Les règles gt^nérales sur hsa preuves s'appliqueni au louage, n 12o général,

le titre de la location et celui du ffaff0 (au lieu de uatUvuemeiU) ont été sonsiblemont

aaïéiiorâs.

Digitized by Google



178 0. BOLEf-lAlQinQIYMB.

article nouveau poilant : « créancier est réputé avoir les marcbandifieB en

sa |)ossession lors({u'el!os î?ont à sa disposition dans ses magasins ou naviro??, à

la douanpou dans un dépôt |niblic, ou si, avant qu'elles soient arrivées, il en est

saisi par un connaissement on par une lettre de voiture. »

En somme, ce premier essai jiupurianl d'ada|ttaliou au nouvel bilat d'une légis-

lalion dvile européenne a été entrepris dans un esprit judicieux et pratique,

égnlemenl éloigné d*iine tendanoe radicale à iimofer oatre mesure, et d*un res-

pect superstitieux pour le texte da code pris pour modèle. Un artide final (660)

porte d'ailleurs que t les dispodliona du présent livre ne sont appUoables ea

« matière de propriétés foncières que pour autant qu'ellea ne «ont pas ooolrairea

« aux lois particulières sur le régime foncier ».

I i mars 1889 : décr. sur Vin$criptùm des actes de l'éUU âvU déclarés tardi-

vement.

Vn. — Légisuhon cohmercuu et haritimb.

25 février 1886 : décr. sur les kUret de mer.

SS septembre 1886 : ordonn. sur les faiUitet.

39 et 80 octobre 1886 : décr. sur les hwete, Arr, d'eiéoution.

97 février 1887 : décr. sur les eodétés cùmmereiales.

^6 et 27 avril 1887 : décr. sur \ei marques de foMgw et de commente* kst.

d'exécution.

26 avril 1887 : dwr. sur la nnvignthn dans les eaUX de l'État.

HO avril 1887 : déer. sur Vu^uijc di-.s pavillmis.

II avril 1888 : décr. autorisant Yanestation des tnariiis déserteurs,

VIII. — OaOANISATlOa des COMMUHIGATIOMS IMTBRKATIOKALBi». — SeEVICB DBS

POSTES.

16 septembre 188â : décr. ^adh^km à Ut eonventim postde mUeereeUe i

partir du 1« janvier 1886.

92 mars 1887 : arr. sur les eoUs potkaw,

3 octobre 1888 : arr. déterminant les mHhutiims du personnel de Tadminis-

tration postale.

i" mars lS8î) : arr. relatif à Vémission de valeurs postales.

25 mars iNsii : arr. sur le tarif d'affrttttcfUssejnent àsi lettres â destination de

riiitérieur et de l'étranger.

IX. — LfiCISLATTON fiCONOlIQUB ET SOCIAIB.

26 mars : décr. autorisant les adminislrateui*s t^énéiain: :\ < ()nclure, avec-

la société aïionyme belge : « Compa^^nie du Congo pour le commerce et l'indus-

trie j», une convention en vue de l'élude et éventuellement de la consU'uclion et

de l'exploitation d'un chemin de fer reliant le Bas-Congo au Stanley Pool.

17 décembre 1887 : décr. subordonnant le trafic det^nritueux avêc les tnrfi-

^éneSf dans la région du Haut^Gongo, à une licence délivrée par le gouverneur

général et au payement annuel d*un droit. Art. 3 : • La licence pourra être
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subordonnée à des conditions spéciales (iestinées à prévenir les abas, notamment

ceux qui consisteraient à vendre des alcools par quantités excessives, on à fonmir

aux indi^c'Mies des boissons alcool iqties qui, par leur mauvaise qualité» seraient

particulièrement nuisibles à la santé. »

5 août 1888 : décr. orf;:anis;int \e service sanitaire.

Conformément à l'article iiO lu code civil du Congo (v. ci-dessus, p. 177),

un décret du 8 novembre lH8,s a tracé les règles applicables au louage ou

contrat de service entre noirs et indujènes. — Le principe de ce décret, c'est

l'oblii^aiion, pour les fonctionnaires de la justice, d'exercer une protection spéciale

sur les noirs, indigènes et immigrés, et sur les travailleurs et engagés (art. 1 et 2)»

et oomme ooRBéqoenœ (art, 1) le droit, pour les officiers dn ministère public,

saisis par le directeur de la justice, d'agirm mil, par voie d^aetUm prindpaU,

au nom et dans TintérAdes noirs qui auraient été lésés. La durée extrême de tout

contrat de louage de service est fixée à sept ans. Le contrat ne pourra être renou-

velé pour un temps plus long qu'à l'intervention du directeur de la justice ou de

ses délégués (art. 3). — Les î?a2;es et salairas devront être stipulés et seront

exigibles en monnaie ou en marchandises clîiire^nent déterminées. lie payeniont

ne pourra avoir lien en nature que si le niaiti e y est autorisé par le contrat, ou

s'il y a accord entre les f»artie<% sur l'espèce, la valeur, la qualité et la quantité

des produits à payer en éiliaiige. ii'w cas de contestation, la preuve de l'accord

inambe a» malUrê tm paUvH (art. 6). Sauf convention expresse contraire, est

toujours présumé aux frais du mettre ou patron le rapatriement ou le retour des

engagés dans les localilés où ils ont été recrutés (art. 7). Tous les points qui ne

seraient pas stipulés dans les contrats sont réglés par les coutumes locales* en tant

qu'elles n'ont rien de contraire à l'ordre public, aux principes de lil)erté consacrés

par l'Acte général de la conférence de Berlin, ni aux dispositions du préseni dé« rei

(art. {)). — Ton! travailleur noir qui serait l'objet de mauvais traileiuents de la

jiarl du uiaitre pourra deniaïu^er atix tribunaux la résiliation de son contrat, et

ôU^e provisoirement nntorisé par lautorilé à cesseï- se.s services justpi'au jugement,

le tout sans préjudice des poursuites pénales à exercer, s'il y a lieu, contre le

maître ou le patron (art. 12). Tout contrat de louage de service devra, par les

soins du maître ou patron, être dressé par écrit et présenté au visa des autorités

compétentes danslemois de sa date, ou, pour les travailleurs recrutés à Tétranger,

dans le mois de leur arrivée sur le territoire de l'État. Le visa ne sera apposéque

pour autant qu'il soit certain que le travailleur a eu connaissance |jar&ite de son

engagement, et sous toutes réserves de la valeur légale des clauses du contrat.

Les engagements des noirs, indigènes du Congo et recrutés dans les localités

désignées par le gouverneur général, destinés à être emmenés à une distance

:"i déterminer par lui du lieu de leur résidence, devront être constatés par un écrit

dressé à rintervenlion de l'autorité du lieu d origine désignée par le gouverneur

général. Les maîtres et patrons ne jiuuri-ont se (irévaloir des contrats qui n'au-

raient pas été dressés en conformité des clauses précédentes; mais le défaut d'acte

écrit ou de visa ne pourra être opposé aux travailleurs noirs, dont tes engage-

ments seront réglés, à leur choix, ou par le contrat, ou par les coutumes locales.
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duns les limites lixùes par larlicle i) fart. 13). Les maîtres cm pjrtrons sont tenus,

à la demande des autoriff's, de faire connaître, pendant toute la dni ée des contrats,

la résidence de leurs iiavaillours. Les déci^s on dèsci tions seront nolitiés sans

retard par les uiailres ou patrons à ces mêmes autorités (art. Des i>eines

pouvant 8*élever, selon les cas, jusqu'à i,000 francs d'amende et six mois de

servitude pénale, sont comminées contre les infractions ans dispositions de cette

loi.

S2 août 1888 : décr. approuvant une ordonnance sur les tnaladies conta-

gieuses é^démiques et les épisûoiùs.

11 octobre 1888 : décr. mteriisanit provisoirement : 1* dans tout le territoire

de l'État le tra^ des anncs à feu perfectionnées désignées par le gouverneur

général et de leurs munitions; 2*" dans les parties intérieures de l'État (Haut-

Congo et bassin du Kassaï), le transjiort ou le trafic de4 armes à feu de toute

nature^ des munitions, poudres et niatirres explosibles généralement quelconques,

le tout sous {leine de 100 à 1,000 francs d'amende et de servitude pénale jusqu'à

trois mois, outre la confiscation des marchandises.

17 novembre 1888 : règlement sui- le ivaUanenl des tioir.s engoijés au service

de l'État. A notei- les dispositions suivantes : « Art. 1. tes noirs ne sont

aduiis au service de l Elal indépendant du Congo que si leur cnj^a^^cment a été

consenti par eux volontairement, à un salaire arrêté d'avance, et eu pleine con-

naissance des obligations qu'ils contractent... Art. 6. L^eorôié ne peut être

puni que conformément aux règlements disciplinaires, qui stipulent les conditions

dans lesquelles il peut exercer un droit de réclamation.—Art. 7. Des théories sont

faites périodiquement aux noirs sur leurs droits et leurs devoirs, et sur les décrets,

ordonnances et règlements qui les concernent. — Art. 8. L'autorité des fonction-

naires de l'État sur les noirs est exercée à la fois avec la fermeté nécessaire au

maintien de la discipline el de l'ordre et avec un intérêt bienveillant. Les fonc-

tionnaires de l'Etal .«^ont responsables de la sécurité des hommes conliés à leurs

si'm-. : ils veillent à rolitiervation des principes de l'hygiène, eu réglant notam-

ment les travaux et les exercices avec mesure; il s'attachent ;'i étudier la langue et

l'esprit des nueurs d<is hommes sous leurs ordres; ils s'efforcent d'élever le

niveau moral et intellectuel de leurs employés noirs, tout en évitant de froisser

leurs sentiments et leurs préjugés ; ils cherchent à stimuler leur zèle en appliquant

sagement les peines et les récompenses. »

38 décembre 1888 : décr. sur la capacité et ta penmnaiité cknle des instU»'

tions et assodatûms sdentifiques, reUgieuses, phOatUkropiqueSf etc. Ce décret

consacre le principe que la personnalité civile ne peut être accordée à une asso-

ciation privée que par un acte de Tautorité publique, et sous les cmiditions

auxquelles l'autorité publique subordonne cette cencession. Le bénéfice de la

personnalité civile (art. 9) « peut être retiré, après enquête, par décret, à toute

« institution ou association qui cesserait de s'occuper exclusivement de l'objet en

« vue du(picl elle a été fondée ou recoinnu-, qui j>orterait atteinte à l'ordre

« public, nii qui ne fournirait pas avec exactitude et sincérité la liste de ses

« luembrus ctlectifs lorsque cette liste sera réclamée. Le i-etrait de la personnalité
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« civile étant prononcé, le ;2;ouvernement disposera de l'avoir social selon qu'il le

« juger» convenable, en raiïcctant à une destination se rapportant autant que

« possible au but pour lequel l'association avait été fondée. »

l'"' janvier 1889 : décr. instituant, avec personnalité civile, une association

africaine de. la Croix rouge, u ayani pour objet de donner des secoui-t> aux

« blessés et aux malades ea temps de guerre, et, eu tout temps, de prêter aide

« et assistance, dans la mesure de ses ressources et dans toute VUenèat

9 de l'Afrique : 1*â lous ceux qui, s*éiaot dévoués aux intérêts de la civilisation

« en Afrique, sont atteints de blessures ou de maladies; 2* aux indigènes

« malades on blessés ».

28 janvier 1889 : décr. réglementant la détmtUm et h possession des armes à
'

feu autres que les fusils à silex.

12 mars 1889 : décr. sur le recrutemeiU deeporteurs et des travaiUeurt dans

la région des cataractes.

Voilà certes un appareil lép*islatif déjà coiisiili'Table. Je me suis

d'ailleurs attaché, dans le ré.-umé qui procède, à donner surtout une idée

de ce que Ton pourrait appeler lus lois coloniales proprement dites. Rien

de plus pur, de plus noble que les intentions du l^slateur, telles

qu'elles se manifestent, par exemple, dans les mesures protectrices de la

population in li^^ène. L*idéal poursuivi est toujours, comme en 1876, la

civilisation de l'Afrique centrale par des mojens exclusivement paei*

fiques. Il s*agit d'amener doucement ces millions d^ôtres humains,

demeurés jusqu'ici en dehors du courant général de la civilisation, à un

degré supérieur de connaissances, de moralité et de hien-étre, de leur

faire voir dans leurs frères de race p&Ie autre chose que d*aviâes spé-

culateurs, des maîtres sans entrailles ou des marchands d'esclaves. Il

s'agit d'un autre côté d'ouvrir largement ces mêmes contrées et le fleuve

immense qui les traverse au commerce du monde entier, de les outiller

h cet effet, de manière h en permettre l'exploitation fructueuse et régu-

lière dans l'intérêt de tous, et de trouver pour cela des ressources finan-

cières suffisantes.

Ce double but sera-t-il atteint? Tout en le désirant vivement, on ne

peut s'empêcher d'être frappé de la^^raudeur et delà diillcultédela tâche.

l/Mtat indépendant du Con«^o a une superficie de '2,091,000 kilomètres

carri's. (/e terriîoire, plus j.Tand que les terrifoires réunis de l'enipire

d'Allemag-ue, de l'Autriche-Hoiig^rie, de la France, de l'Italie, de la Bel-

gique et des Pays-Bas, est naturellement encore en grande partie inex-

ploré. Les évaluations de sa population varient entre 12 et 40 millions

d'habitants. Stanley dit 27 millions. Si l'on tient ce dernier chifiEre pour

Mmii M «MIT un. — SI' AMita. It
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approximativement exact, il se trouve que la poynilatiua non ludigène,

c'est-à-dire l'élément que l'on peut, du moins dans sa généralité, con-

sidérer comme organisateur et civilisateur, rqiiîvaut à pi'ine à un blanc

pour cent mille noirs. En effet, elle ne comprenait encore, au 1" janvier

1887, que 254 individus, dont 52 agents des services administratif» judi*

dure et militaire,30 missionnaires, 3 médecins, 5 planteurs etélereurs, et

164 personnes exerçant presque toutes des professions diverses, se ratta*

cbant au commerce ou à Tiaduatrie (^). Ces chiffres doivent a*ôtre accrus

depuis deux ans, et il y a sans doute aujourd'hui un nombre plus grand

de fonctionnaires ou d'employés de TÉtat d'un côté, de particuliers non

indigènes de l'autre (*). Mais, il ne faut pas se le dissimuler, à mesure

que le nombre de ceux-ci s'accroîtra encore, naîtront de nouveaux

besoins administratifs et finanders. Si, en effet, la dvilisation est une

bonne chose, il n'en résulte pas que tous les civilisés soient des hommes

vertueux, et ce iw, sera })as une mince tâche 4ue celle de veiller à ce que,

l'immigration européeuue se développant, l'inévitable mélang-e d'élé-

ments iiai)urs n'aboutisse k un simple ecluing-e de vices entre l'AiVique

et l'Europe. D'autre ])art, à mesure ijue le mouvement commercial

européen pénétrera davantage vers la jiartie orientale de l'État du

Congo, il se trouvera eu contact plus fréquent avec les Arabes, mar-

chands ou chasseurs d'esclaves, population demi-civilisée, plus dange-

reuse que les sauvages. Ce ne sera pas toujours par la persuasion que

l'on réussira à fidre régner Tordre parmi ces éléments si divers. Il

&udra donc une force militaire suffisante, bien armée et disdplinée,

commandée par des chefs humains et intelligents.

De quelles ressources dispose le nouvel État pour répondre à ces

besoins? U faut bien reconnaître que son crédit a été jusqu'ici plutôt per-

sonnel que réel. Tout porte à croire que les ressources locales arriveront

quelque joar a couvrir les dépenses. Mais à coup sùr il n'en est pas encore

ainsi. Les dépenses eu 18S7 se sout élevées à 1,8U1,1U0 francs (^). Daus

quelle proportion ont-elîes été payées avec les revenus de l'État? Je n'ai

trouvé aucun document othciel qui renseignât h cet égard.Tout le monde

(*) Tableanx «tatistiquw publiés dans le BulhU» offtewi du Conpo, 1887. p. 12

ét 13. Au point de vue de la Ofttionalité, ce .«ont le.s Portugais qui reni[)fa t'nt. On en

compte 70. Après eux viennent 46 Belges, 39 Uoilandais. 34 Anglai», 15 Français,

13 Allemands, etc.

(*j D après M, E. Ba.n.ni.vg [Lepartagepolitique de VAfHquc, p. 150), le nombre des

Européens raprésentant en Afrique l'État du Congo était de 156 en juin ltiB8.

Bannino, op*c., p. 149.
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sait à quoi s'eu tenir sur le.-; causes érainemra*ut lionorables de ce silence.

Partout ailleurs on pourrait soupçonner quelque mystère d'irreg"ularité.

ici, par un rare phénomène, c*est d'un mystère de libéralité qu'il s'agit.

Le Souverain du Congo parait péoétié de la Biaxime évangélique que la

main droite doit ignorer ce que donne la main gauche. Lui-même cepen-

dant se rend évidemment compte de ce qu'une pareille situation a de

précaire. La preuve en est dans le décret relatifà Temprunt de 150 mil-

lions. La combinaison insolite, et quelque peu étrange, sur laquelle se

décret repose est, par elle-même, un indice de ce que la phase actuelle-

ment traversée par TÉtat du Congo a d*anormal à certains égards. Assu-

rément, le service de la dette publique créée par le décret du 7 février

1888 (^) est parfaitement garanti par le fonds d'amortissement établi en

ertn de Tarticle 3 de ce décret. Mais ce qui fitit que cette certitude

existe, ce n'est pas le crédit de l'État emprunteur, ce sont au contraire

des éléments essentiellement étrangers k ce crédit.

J'ai LAte, afin d'éviter toute méprise sur la pensée dont s'inspire ce

travail, d'arriver à une conclusion. Que, pendant de lon^'-ues années,

une colonie ne puisse suffire à ses propres dépenses, administrative:* et

militaires, il n'y a là rieu que de très ordinaire dans l'histoire. C'est

môme, et de beaucoup, b; cas le plus fréquent. Aujourd'hui encore, il

n'est pas de colonie française, sans eu excepter r.\iL''érie, qui ne dois'e

recourir, tout au moins pour son établissement militaire, à l'argent et au

crédit de la métropole ('). Les colonies anglaises, autres que l'Inde, le

Canada et l'Australie, ne contribuent ensemble que pour une bien &ible

part (7 p; c. environ) dans l'entretien des 28,000 hommes de troupes qui

servent à leur défense (*). Aux raisons générales qui expliquent ce fait

ient s'en ajouter une qui est spéciale au Congo : c'est l'interdiction qui

Ini est &ite, par l'Acte général de la conférence de Berlin, de percevoir,

au moins pendant Tingt ans, des droits quelconques à l'importation de

marchandises étrangères sur son territoire. Quelque respectables que

(*) Voir ci-dMsns, p. 173.

('1 D'après des données officiclle-s dont lo résultat est rapport.'- dnn.s Thr Statesman 's

Ycatbooh df ]99.H. p. 127. l'Algérie a, durant la période iHLiO-lSbë. coûté cm trésor

français 5.01 «,00<l, lt^.2 francs, et lui a rapporté 1,256,041,004 francs. L'excé*ient de

la dépense est dom- de 3,702,025,458 francs. Il est vrai que cet excédent est dù en grande

putM aux dépenses militures. La oolonuation proprement dite n'y entre que pour

144.S05.S04 francs.

(') D'après le ^atcsman's Yrarbooh pour 1888, la proportion en 1887-1888 a été

de 126,000 iivreMterliAg «ur 1,832,000. ou. en Irancs. a, 150.000 sor 45.300,000.
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puissent être les motifs de cette interdiction, il n'en est pus rnoin.^ vrai

fjuVlle prive l'Ktat du Cong"© d'une ressourre i^ -n. use, dont ne voudrait

ccrtainp?nent se passer, ni pour liii-inôine, ni pour ses colonies, aucun

des Ëtats représentés à la conférence ('). La lacune qui en résulte dans

le budget du nouvel État est d'autant plu!^ importante que la perception

de droits d'accise sur certains produits fabriqués à l'intérieur est inti-

mement liée à la faculté de frapper de droits équivalents les mêmes

produits importés de Tétranger. L'État du Congo ne peut donc, en fait

de droits de douane, prélever que des droits de sortie* Or, d'après les

statistiques officielles, le commerce spécial d'exportation n'a encore

atteint, en 1888, qu'une valeur de 2,609,300 francs (*]. Ajoutons

que, même au point de vue de la moralité et de l'accomplissement des

vœux exprimés dans la conférence de Berlin, il sera bien difBcile de

contrôler efficacement, par des mesures de police purement intérieures,

le commerce si dangereux des armes et des liqueurs fortes, si, par

exception à ce qui existe partout ailleurs, ces marchandises peuvent

entrer libres de tous droits.

S'il résulte de ce qui précède que, peut-être pendant de long'ues

années encore, l'Ëtat du Conf*-o ne trouvera probablement pas en lui-

nif^me les ressources nécessaires pour sou adunni.^tration, sa pulice et

sa défense, il en résulte aussi que ce fait n'a rien de surprenant, et que

le déficit est môme l'état normal des colonies h leurs débuts. Si un

État qui possède des colonies les j.'-arde dans ces conditions, c'est

parce que, aux dépenses qu'il est forcé de faire correspondent, du

moins dans son appréciation, des avantag-es indirects, politiques et

commerciaux, et qu'en réalité, au point de vue économique, l'existence

de la colonie et celle de la métropole se confondent. Mais le Congo, on

Ta vu, n'est pas une colonie ordioaire : c'est une colonie internationale.

Ici donc apparaît la nécessité de faire intervenir la communauté inter-

nationale qui, à la conférence de Berlin, avant de reconnaître l'État du

Congo, a déterminé les conditions de son existence et a imposé certaines

( ) Voir ce qui est dit plus loin, p. 189 des revenu* de )« colonie allemande de Knme<
l'oun.

l^) Bulletin officiel du Congo 1889, p. 63. Hncoro faut-il doduirc du chiffre de

2.609.300 fr. 35 e. la tomme do 582,612 francs» représentant la valeur des produifai

exportés provenant du haut Congo. Un décret du 20 déoMnbre 1887 exempte do droits

do sortie Ip? produits indigènes provenant des territoire de TÈtAt « situés sur la tivo

gauche du Stanlej-Pool et en amont de œ lac. • La valeur imposée en douane se trouva

ainsi réduite à 2,026.6ii8 fr. 35 c.
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restrictions à sou autonuaiib. Ces restrictions sont, on n'en saurait

douter, inspirées par les intentions les plus philanthropiques. Mais

puisque, d'un autre côté, tout le monde admet aujourd'hui que la créa-

tion de TËtat qui les a acceptées est un bienfait pour la civilisation et

que son existence est désormais indispensable à la continuation de

l'œuvre entreprise, la conséquence nécessaire est qae les patrons de

cette grande oeuvre, les auteurs de cette création si utile, ont des devoirs

communs à remplir envers elle. La conférence de Berlin réclame donc,

comme corollaire, une conférence nouvelle dans laquelle les États

ayant participé à la première s'entendraient sur leur contribution, sous

forme de prêt ou de garantie, aux dépenses requises pour mettre le

nouvel État à même de remplir toute sa mission. Parmi ces dépenses

%urent en première ligue celles qui concernent les travaux à faire pour

mettre le fleuve du Congo et ses affluents en pleine valeur au point de

vue du commerce et de la navigation, et tout spécialeiueut le fhemin

de fer du bas Congo au Staniey-Pool. En 1832, trois grandes puis-

sances, l'Angleterre, la France et la Russie, considérant comme juste

et utile de favoriser la création du royaume de Orèoe, lui garantirent

un emprunt de 60 millions de drachmes. Toute réserve faite quant au

chiffre, pourquoi les États de la conférence n'agiraient-ils pas de môme
' vis*à>vis du Congo?

Un objet important dont la nouvelle conférence aurait encore à s*oc*

cttper en vue soit de Texécntion, soit de la revision de l'Acte de 1885,

c'est la commission internationale dont il est question dans les

articles 15, 17, 18, 19, 20, 21, 23 et 24 de cet acte. L'alinéa 1 de

l'article 17 porte : • Il est institué une commission internationale

chargée d'assurer l'exécutiou des dispositions du présent acte de aavi-

gatioo. » Or, malgré cette « iuâtitution », il ne parait pas que la com-

mission du Congo ait eu, jusqu'à présent, même un commencement

d'existence. Cela se comprend aisément : de la manière et dans les

circonstances où elle était instituée, cette commission eût été fort embar-

rassée de remplir sa tftche. La conférence l'a libéralement dotée de toutes

le? prérogatives ; elle a seulement oublié d'y ajouter les moyens de vivre

et d'agir. La commission a le privilège de l'inviolabilité pour ses mem-

bres, elle pourra élaborer des règlements, les faire exécuter par ses

agents, désigner des travaux à &ire, établir et percevoir des taxes, con-

tracter des emprunts. Seulement, en attendant l'exécution des travaux,

elle ne pourra taxer que des espérances, emprunter que sur le néant et
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C*estdu produit du ces opérations qu'elle aura à rémunérer ses agrents.

Il y a, en effot, nu sujet des emprunts, dans l'article 23 de TActe génf''ral

de 188."), certaine réserve qui frappe tout le reste de stérilité : < Il est

« entendu que les gouvernements représentés à la commission ne pour-

c roat, en aucun cas, être ooasidéréâ comme assumant aucune garantie,

• ni contractant aucun engagement ni solidarité à l'égard desdits em-

« prant8,à moins de conventions spéciales oonclnes par eux à cet eflèt » !

En inscrivant cette réserve, la conférence a simplement enlevé tonte

possibilité de crédit à la commission, puisqu'elle en a fiât un être imper*

sonnel, insaiasissable, impalpable, ne disposant d'aucun capital, même
pour entamer les études préalables à la conclusion d*un emprunt quel-

conque. Il serait difficile, en efifot, de considérer comme constituant par

elle-même une base sérieuse et suffisante de crédit Tautorisation que

donne l'article '23, in fine, d'aft'ecter par priorité au service des intérêts et

à l'amortisiiemeut des emprunts, le produit des taxes k percevoir ensuite

de l'exécution des travaux à faire. Car ce produit ne dépendra pas seule-

ment de la réalité et de l'utilité intrinsèque de ces travaux, mais du

deg'ré d'usage qu'en fera le commerce (^).

Ce que la commission Internationale aurait dù mais n'aurait pu faire,

alors môme qu*elle eût existé, le Roi-Souverain Ta entrepris seul. II a,

en effet, comme on Ta vu plus haut (p. 178), conclu avec une compagnie

belge une convention en vue de Tétude, et éventuellement de la

construction et de Texploitation d*un chemin de fer reliant le bas Congo

an Stanlej-Pool. On se demande dès lors quel pourrait être encore le

rêle futur de la commission internationale, si on maintient, en ce

qui la concerne, les dispositions de l'Acte général de Berlin. Il faut

nécessairement, ou bien que la commission Internationale disparaisse et

que l'Acte de navi^^ation du Cong'o soit assimilé, sous ce rapport, à

l'Acte de navigation du Ni<^'-er, pour lequel l'Angleterre a éner;_^i(juement

refusé toute institution de ce trenre, ou, si l'on veut que la commission

nais:>e, il faut qu'on lui garantisse les moyens d'agir. Mais, ce qui parai-

(*) Voir, pour les travAui prâlimiDairei rdafift à la committion inteniatioiwlA dtt

Congo, lo protocolo n" 5 de la eonféranoe de Berlin, et le rapport de la commînioii

paUié en annexe à ce protocole (StacUsarchir. t. XI.V, p. 102 et suiv.), U me semble

lire entre les lignes du rapport que dos membres d.» la commission ont eu parfaitement

le sentiment deii difficn1t«^s sig-nnlées ici, mnis ijiio. comme il arrive souvent dans les

assemblées délibérantes, la majorité a fini par se rallier & la solution qui engageait le

nobs la responsabilité de chacun, oubliant de se demander si. & fom de pradmoe, on

ne eomproniettaît pas le but enentiel qu'il ftUait atteindre.
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trait préférable, c'est que Ton donnât directement cette garantie an son-

verain de l'État du Congo, en lui attribuant par une marque de défé-

rence et de confiance personnelles assurément méritées, les pouvoirs et

le mandat de la commission, rouage désormais inutile. On pourrait,

enfin, examiner s'il n'y a pas lieu de faire rentrer le nouvel État daus

le droit commun, en supprimant l'interdiction de prélever des droits

d'entrée sur les marchandises, et en maintenant seulement l'oblig-ation

de traiter sur un pied d'égalité parfaite les produits de toutes les nations.

IL — L'eiiti'éc de l Allemafjne et de V Italie dans le nomhre des puis'

sances coloniales a été précédée, chez les deux pays, d'un fort courant

d'émigration ('). Ayant conquis leur unité, les deux États songèrent à

utiliser, au profit de leurs intérêts politiques et commerciaux, la force

d'expansion nationale dont ce phénomène était le résultat. Mais leur

intervention olEcielle s'exerça de manières très différentes.

L'entrée de l'empire d'Allemagne dans le mouvement colonial s'est

manifestée, en 1884, par l'acceptation successive du protectorat sur

divers territoires du continent africain,dont des sujets allemands avaient

pris possession. CSes territoires, tous situés sur la cote occidentale de

l'Afrique, sont les terres de Damara et de Luderits, le territoire de

Eaneroun et celui de Togo. Ib couvrent ensemble une superficie de

898,400 ou à peu près 900,000 kilomètres carrés. Dans une dépêebe

adressée le 8 octobre 1884 (*) par le baron de Plessen, chargé d'afiaires

d'Allemagne, à lord Granville, la nature de ce protectorat est définie

comme suit : c Le protectorat proclamé au nom de S» M. l'Empereur

€ sur le territoire en question > (il s'agfissait spécialement des terres de

Damara et de Luderits) t s'étend, ainsi que le présume justement le gou-

« vernement royal d'Angleterre, non seulement sur la personne des

« sujets allemands qui y sont établis ou y scjourueut, mais sur le pays

« comme tel ; il a donc un caractère territorial. »

(') Tout lo monde sait combien l'émigration allemande a contribué au développement

des États-Unis de l'Amérique du Nord, et r^mij-Tation italienne à celui des Rtats de

rAm<*riqiio du Sud. spécialement de la litpubiiiiue Argentine. Durant los cinq années

i8îi3-18^7, lo nombre des Allemands émigrés» par les ports allemands et par Anvers vers

de» pays autres que rBurope a encore été de 585»639. Pendant la même période» le

nombre des Italiens émigrés vers des pajs autres que l'Europe a été de 428«480. Voir,

pour l'Allemagne, MonaUchrifte sur SbUitHh dê9 Deuttehen Sêk^t t. I, et pour

l'Italie, Statistica délia emigrasione italiana, 1888.

(*) Textuellement rapportée dans l'excellent Uvre de M. Banning ; Le partage p<di'

figue de TAfrique, p. 65.
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En 1885 et 1886, U colonisation àlleinanâe s'étend, tvee le mémt
système de protectorat» à la o6te orientale de rAMqae. Immédiatement

après TActe général de Berlin, le 27 férrier IB85, le gouvernement

impérial accepte la souveraineté sur le.s territoires acquis par la Société

de colonisatiuii allemande ù i'outel des Etats Ju .sultan de Zanzibar

(156,000 kilom. c.) et place ces territoires soas son protectorat. La

môme année encore, ce protectorat s'étend au territoire de Witou

(1,35*2 kilom. c). L*année suivante, il embrasse la côte des Somalis

(480,000 kilom. c). D'un autre côté, dès 1885, les desseins de l'AUe-

magne se portent vers Tocéan Pacifique. Le conflit né à propos des

Carolines et terminé à Tamiable par la sentence arbitrale du pape

et par le protocole dn 17 décembre 1885, n'est qu'un incident de cette

campagne, dont le résultat, dans cette partie du monde, se traduit

comme snit, à l'heure actuelle :

En décembre 1885, prise de possession d'une partie des lies Marshall

(110 kilom. c), par la canonnière NautUiu;

En 1885 et I8R6, établissement du protectorat allemand, après prise

de possession par la Compat^nie de la Nouvelle-Guinée, sur :

1 une partie Je la cote nord-est de la Nouvelle-liuinée, appelée

désormais Terre de l'Empereur Guillaume [Kaiser Wilhelms^Land)

(179,250 kilom. c);

2° rarcbipei Bismarck, groupe d'Iles .situées au nord-est de la Nou-

velle-Guinée, et désif^nées jusqu'ici sur les cartes sous le nom de

New Britain, New Ireland, New Hanover (52,200 kilom. c);

3" un certain nombre d'Iles de Tarchipel Salomon (22,000 kilom. c).

Le domaine colonial allemand comprend donc dès à présent une

étendue de territoire de plus de 1,700,000 kilomètres carrés. Les éva-

luations de la population varient entre 1,250,000 et 2 millions. Même
en prenant le chiffre le plus élevé, c'est à peineun habitantparkilomètre

carré. Dans certaines colonies, telles que la terre de Luderitz, la moyenne

est d'un habitant par 3 kilomètres carrés. Cette foîble deosîté n'est pas,

comme on pourrait le croire, une garantie d'ordre et de paix; l'expé-

ricuce démontre au contraire que les populations les plus disséminées

sont les moins paciH(|ues et les moins di.spo.sées à se prêter à un travail

rég'uîier. Il se pourrait donc bien que le.s 21 millions de Cong-olais fus-

sent plus aisés à g^ouverner que les "J millions de nouveaux sujets afri-

cains et océaniens de l'empire d'Allemagne.

Quoi qu'il en soit, l'établissement de la domination allemande sur ces
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inuDenses territoires n*a donné lieu à aueane difficulté internationale

flérieuse, surtout depuis la conférence de Berlin. Les formalités prescrites

par cclle^i ont été observées, et TAllemagne a pu conclure avec les ÉtHts

auxquels apparteiiaieut decs lerritoires voisins (Augluierre, France, Pays-

Bas, Portugal) des traités (^ui recouaaisseut et déterminent leurs limites

respectives.

II semble que le irouvernement impérial n'ait réellement eu en vue,

au début, que de ])rotég-er l'action individuelle de se.^ nationaux, et de

laisser la peine comme le bénéfice de l'œuvre de colonisation aux

grandes compagnies : Oesellschaft fiir deutsche Colonisation^ OstafricH'

niscke Oesellscha/t, Ostafricanische Plantagen-GeseUscMfl, Neu-Gninea

Gompanie, Deutsche Handels und Planiag&n-GeseUscha/t in der SUd-

«ee, etc.,dont il avait, dès 1884, provoqué ou encouragé la formation. Le

rôle du pouvoir central devait, dans ce système, se borner à protéger, par

sa diplomatie, par sea agents consulaires et par sa marine, ce que Ton

pourrait appeler les conditions extérieures d'existence des colonies. Tout

au plus entretient-il, à l'intérieur de celles^, un appareil administratif

des plus simples : un gouverneur ou commissaire impérial, avec un

chancelier, un ou plusieurs secrétaires parfois, par exemple à Kame-

roun, un ou deux instituteurs, plus quelques aouS'Officiers pour fSûre

la police autour de la résidence. Aussi les dépenses sont-elles à l'avenant.

Le budget impérial de 1887-1888 ue porte que 294,000 marks pour les

trois colonies aileinandes de la côte occidentale de l'Afrique. Eucore

prévoit-on que, pour deux d'entre elles, Kameroun et Toero, la dépense

est, à 28,000 marks près, couverte jmr les recettes. D'aprè.s un ouvrage

allemand tout récent, ces recettes sont exclusivement dues aux. droits

d'entrée ('), ce qui permet d'apprécier le déficit qui résulte pour Pliltat

du Congo de ce que le prélèvement de pareils droits lui est interdit. Sur

la côte orientale de l'Afrique il y avait, jusque dans ces derniers temps,

moins encore. Le consul général d'Allemagne & Zanzibar était tout à la

Ibis le représentant du gouvernement et le fondé de pouvoirs de la Com-

pagnie allemande de l'Afrique orientale.

Il s'en faut cependant que, par l'emploi de ces moyens d'action

simples et économiques, le problème de la colonisation allemandii

puisse être considéré comme définitivement résolu. Le système des

grandes compagnies incorporées, employé jadis avec succès par l'An-

(*) P. 26, BmOKKkmds KoUnUe» v. Frbnzbl und Wbmok. Hannover, 1889.
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gleterre et par la Hollande pour la colonisation des Indes, répond mal

aux exigences supérieures de notre temps. Préoccupées avant tout d'as-

surer (le forts dividendes h leiir.s actionnaires, les grandes compa<rnies

mercantiles ooat sujettes à s'inquiéter médiocrement de.s considérations

de droit et d'humanité. Join-nez-y les allures hautaines, cassantes que

les citoyens de nations militaires, récemment victorieuses, sont parfois

sujets a prendre, maî^rré la sag-esse do leurs gouvernements, et qui

risquent de leur aliéner, même en Etirope, d'aticiennes sympathies. Lh se

trouve probablement Texplication des désastres qui ont frappé eu 1888

les établissements de la Compagnie allemande de l'Afrique orientale.

c Plusieurs peuples », écrivait Montesquieu il y a cent quarante

ans (^), < se sont conduits avec tant de sagesse qu'ils ont donné l'empire

€ à des compagnies de négociants, qui, gouvernant ces États éloignés

€ uniquement pour le négoce, ont fait une grande puissance accessoire

€ sans embarrasser TÉtat principal... L*objet de ces colonies est de

€ faire le commerce à de meilleures conditions qu'on ne le fait avec des

c peuples voisins, avec lesquels tous les avantages sont réciproques. On
« a établi que la métropole seule pourrait négocier dans la colonie ; et

« cela avec grande raison, parce que le but de rétablissement a été l'ex-

« tension du commerce, non la fondation d'une ville ou d'un nouvel

4 emi)ire. » ('es fjmdques lignes font comprendre pourquoi le système de

la colonisation par les grandes compagnies était bon autrefois, et ne l'est

plus aujourd'hui. L'Amérique, l'Asie et l'Afrique étaient alors regardées

comme de simples instruments dont quatre ou cinq grands l'^îat.s mari-

times avaient le droit de se servir sans avoir antre chose va vue que

leur propre utilité : < L'effet de la découverte de l'Amériijue », écrit

Montesquieu un peu plus loin, c fut de lier à l'Europe l'Asie et

€ l'Afrique. L'Amérique fournit à l'Europe la matière de son '^omraerce

€ avec cette vaste partie de l'Asie qu'on appela les Indes orientales.

€ L*argent, ce métal si utile au commerce comme signe, fut encore la

< base du plus grand commerce de Tunivers, comme marebandise.

c Enfin, la navigation d'Afrique devint nécessaire; ellefoumissaii des

€ hommes pour U travail des mines ei des terres dé VAmérique, » Histo-

riquement, cet aperçu est admirablement vrai. Mais— et c'est là une

preuve frappante de la pénétration du droit dans la politique coloniale

^ il n'est aujourd'hui personne dont la pensée ne se révolte contre

C) Esprit des lois, liv. XXI, ehap. XXI. L<3Ji deux premières éditions deVEsprit des

lois furent imprimées à Genève, en 1748 et 1749, sans nom d'auteur.
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cette idée d*un coatinent entier, destiné à approvisionner de machines

humaines une autre partie du monde j}). Nous ne concevons plus une

colonisation sans devoirs envers les peuples indi<^neâ. Les dispositions

les plus,humaiiies de l'Acte général de Berlin doivent précisément leur

auturité à ce qu'elles sont Texpression diplomatique de ce sentiment

universel.

C'est à cause de ce changement dans la conreption juridique de la

colonisation que « donner l'empire à des compagnie- de négociants »

ne peut plus aujourd'hui être considéré comme un « acte de sagesse ».

L'esprit de lucre est, en effet, la légitime raison d*étre des compagnies de

négociants, et cet esprit de lucre risque trop souvent d'être en condit

avec Tesprit d'humanité et de justice pour que gouvernement intérieur

et compagnie puissent être, sans danger, une seule et même personne. Il

est vrai que telle n'est pas absolument la condition actuelle des compa-

gnies allemandes de colonisation, puisque la métropole, tout en leur

déléguant la juridiction locale, se réserve Vmpmum, Mais le seul effet

de ce tempérament est de faire naître un danger d'une autre nature :

c'est que les compagnies, par imprudence ou par calcul, ne se mettent

dans une situation difficile, dont la métropole est ohligée d'accepter la

responsabilité, si elle ne veut renoncer à ses colonies.

Tel a été le cas, probablement provoqué par Timprudence de la Oê$'

(') Montesquieu se rendait trèo bien compte de c« ^ue cette coiicejttiou a de moiià-

tnims. Mais, sur ce point, comme sur Ineii d'autres, il devançait son é|»<Kjue. Qa*oa se

rappelle son cbapitro ironique sur YE$da9«fffe des n^ru :

M Si j'avais à contenir le droit que nous avons eu de n»kdce les nègres esdaves, voici

ce que je ilirais. :

" Les peuples d*Hur<î|w? ayant ostorniirp' ccmix dr l'An-iAriqur, ils ont du mettre eu

esclavage cc-ux de l'Afrique pour s'en servir à défnciier tant de terres.

•> Le sucre serait trop cher, si Ion ne faisait travailler la plante qui le produit par

des esclaves.

• Ceux dont il s'agit «ont noir.< depuis les pieds jusqu'à la tête; et ils ont le nex si

écrn«<^ qu'il o-t pre-^qn'^ îrnpo'.-'îili!,- d' li'> plninrlre.

" On nu |Xiut so lueiuo dans 1 espni ipie Dieu, qui est un être irùs sage, ait mis une

âme, surtout une âme bonne, dans un corps tout noir.

« Il est impossible que nous supposions que ces gens-là soient des hommes, parce que,

n nous les supposions des hommes, on oommencerait à croire que nous ne sommes pas

nous même cbréUens.

" Des petit? esprits exajrArf«nt tr'^ip ririjn^tico qno l'on fait aux Africain': : car si elle

étau telle qu'ils le disent, ne serait-il pas venu dans la tête des princes d Europe, qui

font entre eux tant de conventions inutiles, d'en faire une générale «n faveur de la misé-

ricorde et de la pitié? » {Esprit de» lois» Un« XV, ch. &.)
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ûfrikaniëcke GuéUschtft* Cette compagnia est ane branche, incorporéeen

1887, de la société allemande de colonisation (QettUiùhaftfSr deuite&e

ColonisaHon). Par traité du 26 avril 1888 le sultan de Zanâbar afferma à

la compagnie de l'Afrique orientale Tadmintstration de la partie de la

côte située en avant des possessions allemandes de l'intérieur, entre

Vanga et le Bovouma. D'après l'artide l*' de cette convention, Tadmi*

nistratîon doit R*exercer an nom et sous le pavillon du sultan, avec sau-

vegarde des droits de souveraineté de Sa Hautesse. Sous cette réserve,

radraiuistratioii et le prélèvement des droits de douane sont délégués à

la compagnie, laquelle a plein pouvoir d'étabiir de.s impôts, de nommer

des fouctiounaire-s et employés, d'administrer la justice, de taire des lois,

d'occuper les forteresses, domaines, édifiées publics, de regletnenter le

commerce, la navigation, la î>AnlH>, de prohiber au besoin l'entrée des

armes, munitions, boissons enivrantes et de tous autres objets nuisibles

à l'ordre ou à la moralité publique, d'exploiter les mines et forêts de

l'État, de créer des banques avec privil^ d'émission de billets, le tout

pour un terme de cinquante ans, moyennant une redevance dont les

bases sont fixées par le contrat, et sous la seule réserve que les traités

existants entre le Zanzibar et d'autres États seront respectés (').

Il ne faut pas, pour apprécier un pareil traité, se placer au point de

vue du droit public européen. Entre nations civilisées, une convention

par laquelle un souverain donnerait à bail à un autre souverain l'entier

exercice de ses droits de souveraineté sur une partie de ses États, heur-

terait toutes les idées modernes sur la distinction entre le patrimoine

privé du prince et sa prérogative souveraine. Â plus forte raison si le

preneur à bail de cette souveraineté temporaire était une société de com-

merce! Mais en Orient, cette distinction n'existe pas. Le sultan de Zan-

zibar est persuadé, comme celui de Coiistautinople, que ses sujets lui

apparlieuiietit au même titre que ses troupeaux de moutons, et qu'il

peut vendre ou louer, à qui il lui plaît, le droit de les administrer, de les

jng-er, de les tailler à merci. Or, si mauvaise que puisse être l'admitiis-

tratiou d'une compagnie de marchands européens, elle sera toujours

meilleure que celle d'un sultan. Il n'y a donc pas de lieu de blâmer en

(') Lp t -xte du traité d>i "26 aviil 188fi, entre le sultan de Zanzibar pf la compagnie

allemande de l'Afrique orientale, a été publié dans le Livre blanc du G d(!>utiinbro lUtiS

(n<*41), p. 2-7. Dès le 24 mai ISSl, lu sultan do Zanzibar avait conclu, &v6C the Britiâh

Bast AfHean Assoeiatio», un traité abaolument «embabift pour le territoire titué le loag

de la e6te entre la rivière de Wanga^ Kipini.
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soi cette manière pacifique de soustraire les populations indigènes He

TAfrique à la domination, plus ou moins complète, de détestables

maltreB.

Restait cependant à prendre livraison de la chose louée. Par

l'article H du contrat, c^était à partir du 15 août que la compagnie

pouvait réclamer sa mise en possession. C'est à quoi les fonctionnaires

du sultan se prêtèrent, en général, d'asses bonne grAce. Mais il n'en fut

pas de môme de la population. Le drapeau de la compagnie venait à

peine d'être arboré qu'une révolte formidable éclatait. Des agents, des

missionnaires étaient massacrés ou emmenés en captivité. La pla})art

des quarante stations douanières de la côte tombaient entre les mains

des insurgés. Les nouvelles les plus désastreuses se succédèrent pen-

dant plusieurs semaines. Ce n'était partout que meurtre et pillage, et

bientôt ou apprit que de tontes les stations de rintérienr, il ne restait

plus «^uère à la compagnie que celle de Mpwapwa, située à soixante

journées <le marclie de la côte.

Quelles étaient les causes de ces déplorables événements? Sans doute

la haine de l'étrang-er, la jalousie des marchands arabes, leur crainte de

se voir privés de tout moyen d'embarquer leurs troupeaux d'esclaves, y
entrent pour beaucoup. Mais le nombre des Arabes dispersés sur les

immenses territoires de TAfrique orientale est relativement peu élevé ('),

et il pnraît avéré que toute la population indigène a pris part à la révolte.

Une dépêche sévère de M. de Bismarck, adressée le C octobre 1888 au

consul général d'Allemagne à Zanzibar, et insérée au livre blancdistribué

le 8 décembre au Reîchstag, montre clairement que les allures hautaines

des employés de la compagnie, leur mépris du droit des indigènes, leurs

procédés violents et l'impradence avec laquelle ils ont fait appel aux

matelots de la marine impériale pour appuyer des exigences aussi

injustes qu'iinpolitiques, doivent avoir provoqué cette explosion de

colère dont plusieurs des malheureux agents ont été les premières vic-

times. Le }) rince*chancelier résume sa pensée de blâme en ces termes

caractéristiques : « A ce qu'il me parait, tout le procédé a été plus

€ énergique que prudent. Or, au delà de la portée des canons de nos

« luitireSy l'énergie ne peut avoir pojur conséquence qve des sacrifices hors

{*) FuNZBL BT WB?n>SL, op. C, p. 70, révalaent à 2,500. Le ci>ii»ul général

Michabellis, «Ions son très intéressant rapport adressé le 3 novembre 1888 au prince

de Bismarck, l'évalue pour tout le sultiinat à IO,000,dont deux A trois mille dans Vïlù de

Zanzibar (livre blanc, n*" 4 1 , p. 30-32).
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t de proportion axec le but à atieinire. » Maxime à recommander aux

hommes d'htiii et aux diplomates de tous les pays !

Recoiinais.sant la gravité de la situation, désireux toutefois de ne

pas engager son pîiys au delà du strict nécessaire, le prince de Bismarck

jugea bon de scinder le problème colonial en deux parties : l'une inter-

nationale, ayant pour objet l'accomplissement des vreux de la conférence

de Berlin, relatifs à la .suppression de l'esclavage, et pour l'exécution de

laquelle il amena une entente entre les diverses puissances maritimes;

l'autre nationale, pour laquelle il demanda et obtint le concours du

conseil fédéral et du Reiclistag. De là, d'une part, le blocus d'une partie

de la c6te orientale de l'Afrique; de Tautre, la loi votée par le Beichstag

le 30 janvier dernier.

Comme le blocus maritime à eu surtout en vne la lutte contre Tescla-

Tage, il semble préférable d*en parler plus loin et de marquer ici la

portée de la loi allemande qui alloue au gouvernement impérial, par son

article 1, un crédit de 2 millions de marcs < pour Texécution des

c mesures concernant Tabolition de l'esclavage et pour la protection des

« intérêts allemands dans l'Afrique orientale ».

Les autres articles de la loi sont ainsi conçus :

S 2. L'exécution des mesures nécessaires sera confiée à un commissaire impé^

rial, lequel, oonformément aux instructions qui lui seront d<Hinées, exercera en

même temps sur lu compagnie de TAfrique orientale et sur ses préposés, k,

surveillance dévolue statutairement au chancelier de l'empire.

i5 3. Le fhanrolier de l'empire est autorisé à prélever les sommes nécessaires,

au fur et à mesure des besoins, sur les fonds disponibles du trésor.

L'exposé des motifis de cette loi s'efforce de démontrer qu'il n'y a là

aucune dérogation au plan primitivement conçu. Ce plan, il le résume

ainsi :

0 Les avantages que la protection de Tcrapire assure à ceux do ses sujets qui

veulent coloniser des pays non civilisés, dans d'antres partiesdu monde, consistent

principalement dans le fait de garantir le territoire à coloniser contre des troubles

ou des attaques provenant d'autres puissances coloniales. L'intervention de

l'empire ne peut, dans la règle, avoir lieu que vis-à-vis des puissances étran-

gères, tandis ({ue le soin de triompher de la résistance des sauvages indi-

gènes, et de Rurninnler d'autres obstacles naturels et locaux inliérents au pays,

cuiUinue à incomber à ceux qui ont entrepris la colonisation. Sur ce terrain,

aucune aide matérielle no peut être prêté aux entreprises coloniales, en deboi^

du rayon d'action de nos forces niarUimcs. De même il n'eiilre dans le pro-

gramme de la politique coloniale allemande, d intervenir pour le rétablissement
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d liislitutions politiques chez des populations barbares, et li y l estaurer un ordre

de dioses répondant à nos idées en matière d'administration et de justice. »

Ceci parait bien net, et cependant le crédit voté, les pouvoirs du

commissaire impérial et le mode d'action indiqué plus loin par le môme

exposé des motifs, vont incontestablement pliH loin que la simple

protection vis-à-vis des puissances étrangères. Mais le moment le plus

opportun pour affirmer une règle n*est*il pas celui où Ton y déroge?

L'essentiel» en efiêt, est d'éviter que Texception ne prenne Tautorité d*un

précédent. C'est pour cela sans- doute que l'exposé des raotiCs de la loi

allemande affirme avec cette énergie la non-intervention dans les affaires

intérieures des colonies, et représente uniquement les mesures projetées

commedestinas à l'accomplissementde ses engagements internationaux.

Seulement où commencent et où s'arrêtent ces engagements? L'exposé

des motifs continue : t Le sultan de Zanzibar, qui a conclu avec la com-

« pagnie de l'Afrique orientale le traité du 28 avril 1888, n'est pas assez

€ puissant pour la soutenir dans l'exercice des droits qui lui ont été

« concédée, et la compagnie ellc-:nôine ne dispose pas de moyens sutli-

€ sants pour ae di'fendre, sur tous les points de la côte, rot, fre les attaques

« des Arabes possesseurs d'esclavi s. » Voilà donc le gouvernement

nécessairement impliqué dans la défense de la compagnie, non seule*

ment contre les ennemis du dehors, mais contre ceux du dedans.

La suite de l'exposé des motifs fait ressortir mieux encore quelle sera

en hàt l'intervention gouvernementale :

fl Si elle n'est soutenue par Tempire, la compagnie de l'Afrique orientale ne

pourra remplir la tâche qui incombe à l'Allemagne dans l'œuvre de la civilisation

africaine. Pour assurer remploi convenable des fonds à octroyer par l'empire, il

sera indispensable d'envoyer à Zanzibar un commissaire impérial, muni des

pleins pouvoirs nérc^?aires pour veiller, dans les possession»; du sultan de

Zanzibar dont l'administration est confié aux Allemands et dans les territoires

voisins, à l'exécution des mesures propres à combattre la révolte des possesseurs

d'esclaves.

c En suite de rétablissement du blocus sur les possessions continentales de

Zanzibar, des vaisseaux de la marine allemande sont occupés, en concours avec

des vaisseaux de guerre anglais, italiens el portugais, k arrèler l'importation des

armes et des munitions, et à empêcher l'exportation des esclaves. Ge qui sera

maint H t requis avant tout pour rétablir l'ordre et la sécurité, c'est un corps de

police locale d'une force suflisantc. •

« Le gouvernement impérial sera prM. durant le cours des débats du

Beichstag, à s*expli<pier franchement sur toutes autres dépenses.

« D'après le $ 41 des statuts de la compagnie allemande de 1 Afrique orientale,
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la surveillance de la compagnie est confiée au chancelier, et d'après le § 43, celte

sarveillanoe a pour objet que bt direction des ai^ires réponde anx objets déter-

minés par les siatots et soit conforme aax prescriptions légales. Jusqn'id l'organe

de cette sarveillanoe était un commissaire établi par le chancelier à Berlin, et

investi des pouvoirs mentionnés an § 41. Mais le besoin s'est manifiesté de pos-

séder sur les lieux, et notamment (hu9. les territoires placés sous la suneillancc

de la rompa^nip Hnptiis le 58 avril 1SS8. un ai^ent poliliqnn et permanent chargé

d'exercer la surveillance au nom de Fcmpire, et investi d'une autorité prépondé-

rance vip-à-vis des représentants locaux de la compagnie. L'action exercée jusqu'à

présent dans ee sens par le consul général de reuipire. à Zanzibar, s'est trouvée

impuissante à prévoir des fautes cl à écai ter des complications internationales.

I^e commissaire impérial, que le projet de loi a en vue d'établir pour l'Afrique

orientale, devra donc avoir spécialement le droit de révoquer les arrêtés et règle-

ments rendus par la compagnie en vertu de la souveraineté territoriale dont l'exer-

cice a été concédé par le sultan 5^ur le littoral de l'Afrique orientale. Il ne s'agit

pas, d'ailleurs, pour l'État, de s immiscer dans les affiures proprement dites de la

compagnie ou dans la perception des droits de douanes.. . »

Les mesures prises en exécution de la loi ont démontré miens encore

que Texposé des motifs la modification réelle qu'a dft subir, sous la

pression des faits, le système primitivement suivi par le gouvernement

impérial dans les affaires coloniales. C'est bien d'une véritable expédi-

tion à rintérieur qii*a été chargé, à la téte d'une petite armée de

100 Européens et de 800 indigènes, .Soudanais, Somalis et Zoulous,

l'habile et énergique capitaine Wissmanii, nommé commissaire de

l'empire pour rAfri(|ue orientale. La victoire qu'il a remportée au com-

mencement dp niiii fiur l'Arabe Busln'ri, chef des rebelles et inarelianJ

d'esclaves (' dont il n pris le camp fortifié, a réjoui tous les amis de

l'humanité et de la civilisation. L'avenir démontrera si ce n'est là qu'un

épi.sode sans lendemain, si, après cette déroute de ses ennemis, la Com-

pagnie de l'Afrique orientale sera désormais à même de remplir seule

sa tâche, ou si ce n'est pas plutôt le début d'une ère nouvelle d'inter^

vention gouvernementale plus active et plus directe.

('} Ce Busliiri est, d après les r.ipports officiels, ce que les Arabes appellent Jtinnrnbe

ou petit clief local. joui>sant d"iine qnnsi-indépendaiico de fait, à peu près comme
certains seigneurs du inuycii âge, et ne reconnaisiraQt que nominalemeot la souveraineté

du sultan de Zanzibar. (\'. spéciatomeat sur Bashiri dans Is Idarë 5/an«, da 6 déœm*
bt» 1888, n« 41, une lettra du consul génâm! Micliahelis, datée de Zansîbar, 22 oet»

bre 1888.) C'est probtiblement dans ses rapports avec cette catégorie de personnages que
" la Coinpai'nie de l'Afrifjue orientale a un peu trop oublié la in.nxiiiie de M. 'li- I5i.^niarck:

" delà de la portée des canons de la marine impériale, mieux vaut la prudence que

l'énergie. »
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Le premier établissement colonial de TItalie dans la baie et sur le ter-

ritoire d'Assab, en Î882, avait un caractère tout différent de celui des

établissements coloniaux allemands. C'était bien d'une prise de posses-

sion directe par l'État qu'il s'agissait. 11 en fut de même de l'occupa-

tioD, en 1885, sur une longueur de 500 kilomètres environ, de la côte

occidentale de la mer fiouge, depuis Âssab jusqu'à Maaeouah, avec cette

différence toutefois que, en dehors dei^ points stratég^iques occupés (Mas*

souah, Moncuilo, Ârkico, Ârafali, Saati, Uaà, etc.)* le régime appliqué

est celui du protectorat, accepté par les cbefe ou sheiks des tribus indi-

gènes, auxquels le gouvernement italien donne une sorte de subside

mensuel.

J'ai déjà parlé, dans une autre partie de ce travail, de la dispute qui

s*est élevée au sujet de la possession régulière de Massouab par Tïtalie,

de la question des capitulations et de celle des taxes ('). Il reste à dire

qiielques mots de l'entreprise elle-même, considérée dans sa raisou d'être

et dans ses développements.

On a été fort liijuste, dans une partie de la presse européenne, pour

cette entrée de l'Italie dans la politique coloniale. On en a parlé tantôt

avec colère, tantôt avec dédain. Ni Tifa ni l'autre sentiment ne sont

mérités. B'eti ^îancini, mon très illustre et très regretté ami, est un de

ceux qui, d'abord comme ministre des affaires étrangères, puis comme

simple député, a le plus contribué à engager son pays dans cette voie.

Son caractère, sa science, ses écrits et sa vie entière attestent que, en

agissant ainsi, il a été aussi loin que possible de vouloir inaugurer une

ère de violence et de conquêtes. Sa pensée était au contraire de donner

satisfaction, par des moyens pacifiques, à un grand intérêt national.

Il lui paraissait que Tltslie une, avec ses 2,000 lieues de côte, avec ses

nombreux et excellents marins, avec son magnifique port de Gênes,

avec sa population aux instincts commcu ants et voyageurs, ne pouvait

demeurer étran^^èrc au mouvement qui jiousse aujourd'hui les grands

États maritimes à se réserver un lot dans le partatre du continent afri-

cain, ainsi qu'à veiller au maintien de leurs communications avec les

Indes orientales. Sous ce rapport, i'intérôtque présente pour l'Italie, au

double point de vue de sa situation de puissance méditerranéenne et de

son commerce général, un établissement solide sur les bords de la mer

Rouge ne saurait être contesté. Se rappelant la splendeur des anciennes

(«) Voir ci-dessus, p. 91-94.

BBVDB SB bSOlT DIT. — SI* ASCcftK. 13
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répuVliqaes italiennes à Tépoque où l'on ne connaissait pas encore la

route maritime par le Gap, les chambres de commerce du royaume,

réunies en congrès à Gènes, en 1669, en conclurent non sans raison

qu'il dépendait peut-6tre de l'Italie de profiter du percement de l'isthme

de Suez pour reprendre son ancienne place dans le commerce du monde.

De là le vœu, exprimé dès lors, et renouvelé par le congrès de Naples,

de voir le g-ouveriiemeut établir des échelles et Je.s points de relâche

sur la mer Uuuge. Depuis lors, d'intrépides explorateurs italiens ont

visité ces parages. C'est à la suite de leurs recherches que l'Ktat italien

fit eu deux fois (en 18GO-1870 et en 1880) l'acquisition en <liie forme

des territoires où se trouve la station d'Assab. Plus tard, on s'aperçut de

la grande importance maritime, militaire et commerciale de Massouah,

débouché naturel de toutes les communications entre TAbyssinie septen-

trionale et la côte. Peu s'en fallut que, au moment où cette constatation

était ftite, l'Italie ne perdit l'occasion d'en profiter. A deux reprises (*),

en effet, M. Mancini a affirmé devant le parlement italien que lorsque,

en 1885, il se décida brusquement à faire occuper MassOuah, c'est parce

que deux cuirassés chargés de troupes et appartenant à une autre puis-

sance, étaient en route pour la même destination et chargés de la même
mifision. c C'eût été », a-t-il dit, c nne seconde édition de l'affaire de

« Tuuiâ ('). »

En prenant les devants, l'Italie était évidemment dans son droit, et

devait bénéficier de la maxime : beati possidenks, la place n'étant d'ail-

leurs occupée, ni par l'Abyssinie, qui dans son traité du 3 juillet 1884,

conclu avec l'Égypte à l'intervention de l'Angleterre, avait simplement

stipulé que le port de Massouah resterait ouvert au commerce abyssin

< sous la protection britannique > , ni par la Turquie, depuis longtemps

impuissante et, de fait, étrangère à ces parages. Quant à l'Égypte, elle

avait, il est vrai, conservé quelques soldats à Massouah et sur d'autres

points, mais c'était le moment où l'Égypte elle-même était gravement

menacée par l'insurrection du Soudan. Le gouvernement du khédive,

interrogé par l'Italie, fut obligé de reconnaître qu'il n'était pas en

mesure de garantir la sécurité des résidents étrangers. Il se borna à

faire un appel, nécessairement vain, à l intervention de la Porte. L'Italie

se trouvait donc, comme l'a fort bien dit un écrivain bel<re, devant

l'alleruative « de voir l'importante place de Massouah tomber eutre les

(») Dnns ses discours ân 30 juin 1887 et du 12 mai 1888.

(ij Discours du 30 juin 1807.
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< mains des mahdistes ou passer sous la domination d'une tierce puis-

€ sance > (i).

La question de savoir si llfalie a lieu de se réjouir en fait de la

« béatitude juridique » que lui vaut la possession de Massouah, a déjà

plusieurs fois été discutée dans le parlement italien, soit h propos du

budget, soit k propos de certains événements, tels que le massacre de

Dog^li, qui donnaient à la discussion une donloiir*Mi>5e opportunité.

Chaque fois jusqu'ici, les représentants de la nation italienne ont, à une

forte majorité, manifesté leur volonté de maintenir les établissements

coloniaux existants. En juillet 1887, un crédit extraordinaire de

ving^ millions a été voté pour cet objet. Le 12 mai 1888, la chambre

des députés a, par 302 voix contre 40» exprimé la confiance < que le

c gouvernement saurait résoudre la question africaine selon la dignité

c et les intérêts du pays ».

Comme pour rÂllemagne, il est diflicile de préjuger quel sera le sort

final de la politique coloniale de l'Italie. Il est possible que des considé-

rations financières et utilitaires d'intérêt immédiat l'emportent quelque

jour sur les vues plus hautes et .sur les promesses à plus longue

échéance des premiers initiateurs du mouvement. Il est ])ossible aussi

que le gouvernement italien tire assez promptement avantage de la

situation troublée de l'Abyssinie, de l'amitié de quelques chefs voi-

sins, de ses protectorats qu'elle parait avoir étendus successivement

jusqu'au sultanat d'Obia, au delà de la pointe nord-est de l'Afrique.

Si Ton rapproche ce dernier fait de l'occupation récente de Keren, il

n'est nullement impossible d'admettre, avec M. Banning, que l'objectif

du gouvernement italien serait d'arriver par deux routes au Nil, en

enveloppant l'Abyssinie et le Cboa,dont on respecterait l'indépendance,

tout en les englobant dans la sphère d'influence italienne ('). Projet

vaste, utile à la civilisation, plus efficace peut-être que tout autre pour

frapper au cœur le commerce des esclaves, mais dont la réalisation

dépendra essentiellement du maintien de la paix en Europe, et de la

continualion de l'amitié entre l'Italie d'un côté, l'Allemagne et l'Angle-

terre de 1 autre.

111. Tout ce que Ton a fait en Afrique depuis cinq ans tend à circon-

scrire le domaine de l'esclavage, en attendant le complet anéantissement

de cette abominable institution.

(<} Émilb BAinfnfe, Lepartoffc poHtique <f« ^Afrique. Brazellei, 1888, p. 78.

(*) émue BAmuNO, op. p. 80.
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S*il faut regretter que, à la fia du xix* siècle de Tère chrétienne, la

pluB grande partie d*un continent «oit encore ravagée par ce fléau, au

moins est-il consolant de mesurer le chemin parcouru, depuis le siècle

dernier, par les législations xtatîonales et par le droit international.

Nous voici loin du temps où Louis XV accordait à la Compagnie fran-

çaise du Sénégal une prime de treize livres par tête d'esclave noir

importé aux Antilles françaises, à condition d*en importer de mille à

douze mille par an ('}; où, en 1760, TAngleterre résistait à un vœu de

la Caroline du Sud, tendant à prohiber toute nouvelle importation

d'esclaves; où, le 12 mai 1789, Wilberforce ouvrait dans le parlement

ang-lais, en faveur de l'abolitioTi de la traite des esclaves, cette générense

campagne qui, malgré l'appui de Pitt, de Fox, de Burke, ne devait

aboutir que dix-sept ans plus tard & un premier vote&vorable; où, en

1806, 1p lord-chancelier Thurlow appelait ce vote un accès subit de

folie philanthropique (*)» L'historien Bancroft évalue à trois rail-

lions le nombre des nègres que TAngleterre seule importa d'Afrique dans

ses propres colonies pendant le xvm* siècle, et k cinq cent mille, le

nombre de ceux qui, pendant.la môme période, durent être jetés à la

mer pendant les traversées.

La première déclaration collective internationale qui condamna solen-

nellement la traite ne date que du congrès de Vienne. Mais ce n'était

encore là qu'un simple vœu, « ne pouvant, disait le conicrés, préjuger

« le terme qne chaque puissance en particulier pourrait envisager

« comme le plus convenable pour l'abolition déhnitive du commerce

4 des nèjfres ». Il fallut une série de traités successivement conclus

entre les divers États maritimes, non sans de grandes controverses sur

leurs conséquences et leur sanction, pour faire entrer l'abolition de la

traite dans le domaine du droit positif. L'Angleterre a digoement racheté

ses erreurs passées en se mettant à la tôte de cette campagne. CTest par

son initiative qu'ont été conclus la plupart des traités aujourd'hui en

vigueur, et c'est elle qui a montré le plus de vigilance et &it le plus de

sacrifices pour en assurer l'observation.

Mais la suppression de la traite maritime laissait subsister et la traite

() Db Labra (diaprés Schrar), La colonixaeion en la Mstoria, II, p. 43.

(*) Von Martitz, Dos intêmaUûnaU ^stem xur UnUrdrOckung da afiihatOtehm
Shlavcuhamlels. [Archiv. fitr ôffenllichcs Recht, Bd. I, p. 48.) Le U'avail de M. àb
Martitz niticnt un oxœUent historique des traités conclus depuis 1815 pour la

suppreiâiuu de la traite.
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jiar terre et Tesciavage lui-même. Celui-ci a la vie dure. Rappelons -ti 01 13

qtt*il n*a disparu du sol des États-Unis,que depuis un quart de siècle à

peine, et que Tabolition de l'esclavage au Brésil ne date que d*hier.

Faut-il s'étonner si, dans le pays qui pendant plusieurs siècles a été

comme le centre de production où les nations les plus cbrâtiennes, les

plus éclairées, venaient s'approvisionner de marchandise humaine, le

monstre est resté debout, défiant tout progrès moral, matériel ou intel-

lectuel! Le monde musulman continua d'ailleurs à offrir un app&t aux

spéculateurs. On le savait : on savait que, par le Soudan, par le Maroc,

par Tripoli, par Zanzibar, arrivaient chaque année des troupeaux de

nègres, hommes, ieuiines et entants, qu'il s'y tenait presque ouverte-

ment de8 marchés d'esclaves, qu'il y existait de véritables fabriques

d'eunuques, que les prohibitions officielles n'y faisaient rien ;^ cause de

la complicité des autorités musulmaiirs, et que la traite maritime même

continuait à s'exercer frauduleusement vers la Turquie, la Syrie,

TArabie, la Perse. Depuis longtemps, les rapports othcieis des consuls

anglais et américains signalaient à leurs gouvernements et cet état de

choses, et les fraudes pratiquées pour &ire passer des esclaves par les

ports de la Méditerranée comme c serviteurs domestiques » ,
pourvus de

papiers de libération. Mais TËurope avait autre chose à faire ! Elle avait

ses guerres, ses révolutions, ses luttes sociales... Vinrent alors les récits

des voyageurs et des missionnaires qui mirent à nu un aspect plus

hideux encore de la plaie africaine : les traques aux esclaves, les razsias,

les destructions furieuses d'êtres et de choses, le chasseur arabe se trans-

formant, à ce métier, en béte féroce, l'explorateur européen retrouvant

changées en désert des contrées où l'année précédente il avait rencontré

une population nombreuse et paisible ('), la route des caravanes marquée

par des cadavres de nègres morts de fatigue ou tombés sous les coups.

La Conférence africaine de Berhn ne pouvait, en s'occupant des

intérétis européens eu Afrique, et spécialement dans le bassin du Congo,

ne pas songer à ces horreurs et au moyi u d'y mettre un terme. De là les

articles (5 et 9 de la déclaration générale. Par le premier, < toutes les

(i) Voir SvMunr, Cinq année$ ou Conpo, ch. XXVI, p. 454 et mvr. L'explorateur

oranpte 118 villages, peuplés ea moyenne de 1,000 personnes, qui, entre doux de ses

voyages aux StenlcT-FalI«, ont été entièrement détruits. « Dnn« ce 118 villages, les

•> Arabes avaient lait 3,600 esclaves. Il leur avait fallu tuer pour cela 2,500 hommes
" adultes pour le moios, et, de plus, 1,300 de leurs captifs avaient succombé en route au

« d4M«poir «i A la maladia. • Or, il j avait m, en onze mois» cinq expéditions de ce

genre*
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c puissances exerçant des droits de souveraineté ou une influence dans

« lesdits territoires (bassin du Congo et pays circon voisins) s'eng-ag-ent

€ à veiller à la conservation des populations indigènes et à l'améliora-

f tien de leurs conditions morales et matérielles d'existence, et à cou-

« courir à la suppression de V^sdatage et surtout de la traite des noirs;

« elle.< protég"eront et favoriseront, sans distinction de nationalités ni de

« cultes, toutes les institutions et entreprises relig^ieuses, scientifiques

« ou charitables créées ou organisées à ces fins ou tendant àinstruire les

c indigènes et à leur faire comprendre et apprécier lea bien&its de la

€ civilisation »,

L'article 9 forme à lui seul le chapitre II de l'Acte général, intitulé :

DédartUion eoneemaiU la (raiie des esclaves. L'objet en est plus restreint,

mais le texte plus nettement prohibitif que celui de rarticle 6. Il porta:

« Confornirfnent aux principes du droit des gens, tels qu'ils sont reconnus par

les puissances signataires, la traile des Asduves éianl inlerdUe, Pt les opérations

qui, sur terre ou stir mer, fournissent des esclaves à la traite dewut être égale-

ment considérées comme interdites, les puissances qui exercent ou qui exerceront

des droits de souveraineté on une inflaenoe dans les lerritoiras formant le basain

du Congo décbirent que ces territoires ne pourront servir ni de marché, ni de

voie de transit pour la traite des esclaves, de qndque race que ce soit. Chacune

de ces pttissanees s'engage à employer tous les moyens ensm pmmirpow meUre

fi» à ce commerce «(pour pwm'ceuxgvi s'en occupent. >

Âinsi suppression de la traite, par un accord coi/imvn^ et nou plus par

une série de traités isolés et disparates, comme ceux qui existaient

jusqu'ici entre l'Angleterre et les autres puissances; suppression de la

traite sur terre comme sur mer: reconnaissance que cette suppression

est emforme aux principes du droit des gens; reconnaissance qu'elle

entraîne Interdidion de toute opération dont le résultat, directou indirect,

peut être d'alimenter la traite; engagement des puissances à^emplojfer

tous les moyens en Uurpowoir pour mettre fin à ce commerce et de con-

sidérer comme un crime le lait de s'en occuper. Voilà, en quelques

lignes, la portée de cet article, important entre tous, non seulement par

sa teneur intrinsèque, mais parce qu'il implique d'une manière générale

Texistence d'obligations solidaires de la part des nations ciyilisées viS"

à-vis des peuple?) barbares, et parce qu'il ouvre des horizons nouveaux

sur la question d'Orient comme sur la question africaine. Il sera bien

diffîeile, eii ctfet, de s'occuper longtemps de ce qui se passe au centre de

l'Afrique, sans s'inquiéter de la manière dont sont traitées, plus près de
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nous, dans les dépendances immédiates de Tempire turc, et contraire-

ment aux traitéB, les plus belles provinces du monde^ habitées par les

plus nobles races. Mais je réserve ce dernier point pour une autre partie

du présent travail.

L*exécution internationale qu'ont reçue, en 1888, les articles 6 et 9 de

l'Acte général de Berlin n'a pas été moins remarquable que ces articles

eux-mêmes. Dès le mois de septembre, & la suite des troubles qui avaient

éclaté sur la cdte orientale de l'Afrique (^), un échange de vues s'établit

entre les cabinets de Londres et de Berlin. Il fut reconnu dès le début

que la communauté d'intérêts existante à Zanzibar entre l'Angleterre

et l'Allemagne rendait désirable leur action collective en vue de faire

prévaloir, dans l'Afrique orientale, les principes de la civilisation chré-

tienne (^). Mais le 21 octobre,dans une dépêche à l'ambassadeur allemand

à Londres, le prince de Bismarck élai^it cette donnée. D'après lui, on se

trouve eu présence, non de quelques faits isolés, mais d'une réaction

violente et profonde de la population arabe mahométane contre le mou-

vement clirétien et civilisateur, dont un des objets est la suppression du

commerce des esclaves. C'est cette réaction qui, après avoir alimenté le

soulèvement du Mahdi dans le Soudan égyptien, a amené, en 188(3,

l'agression de Témir de Harar contre une expédition italienne. C'est elle

qui menace les stations de la frontière orientale du Congo, qui a dicté

l'attitude de Tippo-Tip vis^vis de Stanley et de ses compagnons, qui a

suscité les attaques contre les missions anglaises dans l'Uganda, contre

les établissements commerciaux du lac Nyanza, et les troubles dans les

domaines du sultanat de Zanzibar dont les Anglais et les Allemands ont

respectivement l'administration. Toutes les nations qui s'intéressent

aux progrès de la civilisation chrétienne ont intérêt à combattre ce

danger.

Or, il y a une relation étroite entre l'importance croissante et l'ex-

tension de Tagitation mahométane en Afrique, et l'exportation croissante

des armes et de la poudre de l'Europe vers l'Afrique équatoriale. Mieux

ils sont pourvus d'armes et de munitions, mieux les marcliands d'es-

claves sont en état d'exercer leurs brigandages et à même de repousser

ou même d'expulser des positions prises les adversaires de leur trafic.

ÎI semble donc que les nations qui travaillent à pénétrer pacifique-

ment dans l'intérieur de r.\frique aient pour commun devoir d'empêcher

(') Voir ci-dessas, p. 193.

(*)' Voir : Mérooratidum «Uemand, Livre bUme, 41 , p. 39.
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plus efficacement qu'on ne Ta foit jusqu'ici, d'un tàié Vimportation des

annes dans ces rég-ions, de l'autre l'exportation des esclaves. Le meilleur

moyeu d'arriver à ce résultat serait un blocus effectif de toute la cà(e

orientale de l'Afrique ('). C'est par voie d'entente inlernatioimle (jue ce

blocus devrait être réalisé (*). Il faudrait spécialement, avec l'adhésion

de l'Angleterre, celle de la France, pour empôchcr que les dhavs [hoaires)

ou barques de transport des marchands d'esclaves puissent s'abriter abu*

sivement sous le pavillon français.

L'acccrd entre l'Allemagne et l'Angleterre s'établit sans peine par un

échange de notes des 3-5 novembre 1888. Il fut convenu que le blocus

se ferait du consentement du sultan de Zanzibar, et qu*il aurait pour

objet d'empécher« sur les côtes de l'Afrique orientale, l'importation de

matériaux de guerre et l'exportation d'esclaves. Le programme devait

être concerté entre l'amiral allemand et l'amiral anglais. < Pour rendre

€ le blocus efficace, il est essentiel que les vaisseaux de guerre de Tune et

€ de l'autre puissance aient le droit de visiter, et au besoin d'arrêter tout

« vaisseau suspect, sous quelque pavillon qu'il navig-ne. » T,es deux

gouvernements feront h cet effet des déiuarches au^irès dos autres puis-

sances. « Comme la traite des esclaves et les aruiements des trafiquants

s'étendent jusqu'aux possessions portug-aises limitrophes, il serait dési-

rable d'obtenir le concours du Portugal et son consentement à ce que le

blocus comprît la côte portugaise »

Le Portugal accepta l'invitation, c Fidèle, disait la dépêche de

c M. Barres Gomes {*), à sa politique traditionnelle, qui comporte la

c suppression de l'esclavage, et disposé à consolider la bonne entente

€ entre les nations européennes en vue de la réalliation de ce plan

c essentiellement chrétien et civilisateur, le gouvernement portugais

c entrera avec plaisir en négociations pour déterminer les conditions

€ précises auxquelles il prêterait son concours... >

L'Italie montra le même empressement. Pendant le séjour du comte

de Bismarck h Rome, en octobre 1888, la question du blocus avait, entre

autres, été traitée. M. Oispi, tout en doutant que l'Italie prît ]iarî au

commerce des armes dans ces })arages, se montra prêt à laisser des vais-

seaux italiens coopérer à une surveillance plus sévère de la c6te. Il

(*) Livre blanc pi-tcit.-, (l<'p."clio du 21 octobre 1888, p. 41.

(•) Ibid., dépêche du 22 octobre 1888, p. 42.

t^]
/&icZ.. p. 46-46,

(*) Ibid,, p. 48, dâpéehe du 16 novembre 1888.
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cbarg^ de cette miuioii le vaisseau JhgaH^qm stationnait en ce moment

dans les eaax de Zansibar (^).

La France n*accéda pas aussi aisément è TinTÎtation qui lui fut faite

par les gouvernements allemand et anglais. M. Goblet, ministre des

affaires étrangères, en donna la raison à la Chambre des députés en

répondant, le 19 novembre dernier, à une interpellation de M. Eœcblin.

La difficulté provenait de ce que la France c n'a jamais voulu consentir

à laisser exercer par d'autres nations le droit de visite sur les navires

portant pavillon français ». M. Goblet rappela les discussions passion-

nées auxquelles a Jonuc lieu le traité de 18 il» qui avait réglé ce point

entre les cinq puissances, mais que le gouvernement français dut

renoncer h ratifier, devant l'opposition du public et des Chambres (*).

« Ou dit, ajouta le ministre, que depuis quelque?» années, le trafic des

< esclaves s'est développé et que, notamment, il s»» ferait sur la côte de

« Mozambique par le moyen de petits boutres arabes qui reçoivent des

« lettres de francisation dans un port français, à Mayotte ou à No?si-Bé.

c Je crois qu'on a sing-ulièrement exagéré, qu'il a pu v avoir quelques

c abus, mais qu'ils n'ont pas la gravité qu'on a voulu leur donner dans

€ ces derniers temps... » Le gouvernement français est d'ailleurs

disposé à réprimer ces abus, et c'est dans ce but qu'il a résolu d'envoyer

nn bâtiment spécialement affecté, non pas au blocus, mais à la surveil-

lance du pavillon français, afin d'empêcher que ce pavillon ne serve au

trafic des esclaves.

La France n'a donc pas pris part officiellement au blocus, mais elle

a contribué & en assurer l'efficacité. C'était d'ailleurs tout ce que com-

portait la théorie absolue sur le droit de visite qui a prévalu en

France, comme aux États-Unis, depuis 1842 (*). Il feut espérer que le

moment n'est pas loin où ces deux États renonceront à se séparer, sur

ce point, de toutes les autres nations, et reconnaii ruiit que le seul moyen

complètement efficace de déjouer les fraudes des négriers, et de punir

C) Livre hlnnc précit<S, n" 41, p. 50.

(*) C est .s.in<! doute par erreur que M. Goblet a jiarli^ du traité de 183! au lieu de

1841. Â la vénté, tm traité pour la répression de la traite a été conclu par la France

«n 1831, le 30 novembre, maïs c'était avec TAngleterre, et, cbcee carieuM, oe traité,

<

qui a été ratifié, admettait parûùtement rexerdoe réciproque da droit de viatte.

n n'est donc pas entièrement exact de dire que le droit de visite jamais été accepté

en France «•

.

(*) Cette théorie fut iiKunteimo ]),ir M. Gambetta dans une note adresstje à lord Lyons,

le 10 décembre 1862. — Lu note est citée dans une dépôcho do lovd Salisbury à

lord Ltoiis, du 27 octobre 1888, Bl. B.
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l^inâulte qu'ils font à la nation civilisée dont ils usurpent le pavillon,

c'est d'admettre le droit mutuel de visite, tout au moins dans la zone

maritime considérée comme suspecte.

L'État du Congo touche par ses frontières orientales à la région sur

laquelle le blocus devait i^ir* Sur Tinvitation de TAUemagne, il s'em-

pressa de prendre diverses mesures pour empêcher Texportation des

esclaves par les grands lacs, vers la côte orientale, et la prédication de

la guerre sainte par des émissaires arabes. Quant au trafic des armes à

feu, on a vu plus haut {*) le décret du 1 1 octobre 1888 qui l'interdit en

partie. Depuis lors, un nouveau décret du 28 janvier 1889, également

cité ci-dessus, a augmenté Tefficacité du précédent, en réglementant la

détention et la possession des armes à feu. Il exige notamment une

déclaration des dépots déjà existants, et autorise le gouverneur «rénéral à

ordonner l'exportation de ce qui sera jugé excessif. L'État du Cong-o,

comme son gouvernement l'a fait observer, ne pouvait «ynère aller plus

loin, sans entente avec la France et le Portugal également riverains de

la partie inférieure du grand tlenve (*).

Les Pays-Bas exercent un grand commerce d'exportation avec

l'Afrique. Le gouvernement néerlandais s'est officiellement associé à

l'œuvre commune, en prenant les mesures nécessaires pour empêcher

que des armes ou des munitions soient dirigées de ses ports vers l'Afrique

orientale ou le Congo

En tout ceci, le fait important à noter pour le droit international, c'est

que sept puissance ont coopéré, de différentes manières, à ce retour

offensif de la civilisation contre la barbarie, savoir : l'Allemagne, l'An-

gleterre, l'Italie et le Portugal en prenant part au blocus, la France en

envoyant un bâtiment pour surveiller spécialement les vaisseaux battant

pavillon français, leCongo et les Pays*Bas en prenant, sur leur territoire,

des mesures propres à empêcher les trafiquants d'esclaves de s'y pourvoir

d'armes et de munitions. Il y a dans cette entente la reconnaissance d'un

devoir collectif, et tout au moins le germe d'une union internationale

permanente et active contre la traite des esclaves sous toutes ses formes.

Mais quelle est la nature du blocus de la côte orientale d'Afrique?

Est-ce une mesure de guerre? Évidemment non, puisqu'il n'y a i)as de

belligérants on présence. Est-ce donc ce que les auteurs appellent, en

(<) Pag« 160.

lÂore blanc piéeitié, n« 41 , p. 53.

(>} Idon blanc» n* 60, p. 68.
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le nondamnant de plus en plus g-énéraîeraent, un blocus pacifique ' Non,

car le blocus pacifique n'est qu'une mesure de guerre appliquée en temp?

de paix, et suppose par conséquent deux belligérants éventuels, c'est-à-

dire deux États ou au moins deux forces civilisées en présence. Or, le

blocus de la côte orientale de TAfrique n'est pas dirigé contre une force

organisée, soit régulière, soit insurrectionnelle, mais contre un genre de

commerce contraire aux lois de la nature et aujourd'hui formellement

réprouvé par le droit international positif. Ce blocus est donc, dans toiite

la force du terme, une mesure is iauie poike inêemaHowd^. Il est vrai

que la déclaration de blocus, &it6 conjointement par les amiraux alle-

mand et anglais Deinbard et Fremantle, porte qu'elle a lieu au wm du

suUan de Zanzibar, d*où Ton pourrait conclure, à première vue, que la

mesure a simplement pour objet de dompter la révolte d*une partie des

sujets de Sa Hautesse. Mais il sulQBt d'un instant de réflexion pour se con-

vaincre que cette conclusion serait erronée. On ne concevrait pas, en effet,

l'intervention d'une ou de plusieurs grandes puissances à seule fin de

maintenir l'intégrité d'un État demi-barbare. Où serait la raison d'être

d'une pareille intervention? Quelle en serait la légitimité? Voici au sur-

plus le texte de la déclaration ;

« D'ordre de nos gouvernements et au nom de Sa Hautesse le Sultan de Zan-

zibar, nous, amiraux commandants des escadres aUemande et anglaise, déclarons

par les présentes en état de blocus la ligne ininterrompue de côtes du Sultanat de

Zanzibar, y compris les Iles de Mafia, Lamu et autres petites tles $itu^>€s près de

la cote entre 10 ' tH' et 2" 10' de latitude sud. Le blocus n'est tmtefois dirigé que

contre l'importation de matériel de guerre et Vexportation d'esclaves. H entrera en

vigueur à partir du â décembre de cette année, à midi {*).

La déclaration italienne, datée du 5 décembre, est conçue en termes

identiques.

Il e.>t clair que le nom du sultan de Zanzibar n'est employé ici que

pour coustater la non-résistance de ce souverain à îa mesure prise, et

enlever par cuusequent à celle-ci le caractère d'une mesure de g-uerre

dirigée contre le sultan lui-môme. Mais l'objet essentiel en même temps

que les limites du blocus sont spécifiés par ces termes : « Le hinnts n*ç$t

c toutefois dirigé que coiUre ^importation de matériel deguerre et VexpoT'

« taiion d'esclaves >

.

Ce qui acbève la démonstration, c'est que la déclaration portugaise,

(*) Lfmn bkme, 0* 41* p. 55.
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datée du 6 dôcembrâ IS'âS, porte sot la mise en état de blocas de la pro-

vince de Mozambique, e*est-à-dire de la eMepotiugaiH comprise entre

10^* et lâ*58' de latitude «ud. Or^ if'û est déjà impossible de supposer

que trois paissances aient bloqué la côte de Zanzibar à seule fin de con-

serrer au sultan, souverain de ce territoire, l'intégralité de ses Ëtats, il

est encore plus inadmissible qu'une quatrième puissance se soit jointe

aux autres pour bloquer, dans le môme but, une partie de s<ni propre

iti'TLtoH'C .'

C'est donc bien d'ime mesure de police interuatioimie qu'il s'agit,

mesure qui coïncide avec uue magnifique et universelle manifestation

de la conscience publique en faveur de la répression de la traite. Un

prélat de l'Église romaine, le cardinal Lavigerie, a pris une part bril-

lante à ce mouvement, en faveur duquel le chef de cette Eglise s'était

déjà prononcé dans sa lettre du 15 mai 1888 aux évèques du Brésil. La

motion Windborst, adoptée par le Reichstag: allemand, le 15 décembre

1888, a donné une expression parlementaire à ce vœu ('). D'un autre

côté, dans un grand nombre de pajs, en Allemagne, en Angleterre, en

Autriche»en Belgique, en Espagne, en France, en Italie, dans lesPays-

fias,en Portugal, en Suisse, des réunions ont eu lieu, des comités se sont

constitués,des sociétés antiesclavagistes se sont formées avec le commun
désir d'apporter chacun sa part de bonne volonté à raccomplissementde

cette bonne et grande œuvre : la lutte contre la traite et contre tout ce

qui la fovorise directement ou indirectement Parmi ces comités, on

pourrait peut-être en citer qui paraissent a^r sous Tempire de préoccu-

pations confessionnelles exclusives. Mais la ])lu|)art comprennent que les

mouvements de cette nature ne doivent, comme tout ce qui tend à fiivo-

riser le règne du droit, être l'apanage exclusif ni d'un pays, ni d'une

école, ni d'une secte. Les principes bons et justes sont appelés à triom-

pher, parce qu'ils sont le bien et le juste, et que l'humanilé, dans son

déveloj)pement progressif, est arrivée à les comprendre et à les vouloir :

quia humado generi pUtcuit. {A suivre.)

BruMUes» mai 1889.

(*) En Toici le teste : • 1* Le Reiehstag est d*avi« que, en vue de chriitinmser

l'Aflriqu», il sera néoeanire de réprimer la tr«(e des nègres et la cbasse aux esdaTei;

1^ Le Reiehstag est di!>poïd à prendre en ooaskléniti<w et à appuyer les mesures

que les gouvernements confédérés croient devoir proposer dans ce but;

« 3° Le Reiehstag espère qu'il sera possible de décider les autres puissances à j
prendre part, de telle sorte qu'une entente sur le plan & suivre s'établisse entre les

dilBrents pays dans lesquels on se prépare A combattre la traite. »
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LÉOISLATIONS ÉTBANOÂBB8.

1. — Cntalogite de la BibHotJi^que du Comité de h'gislatmi élrangère (près

le ministère de la justice de Franco).— 1 volume in-ÎJ'' de a;L-720 page»,

Paris, Imprimerie oationale, 1889.

Il y a quelques années, llnetitat de droit international avait mis à son

ordre du rjour l'étude des meilleurs moyens à employer pour faire connaître

dans chaque paya les législations étrangères. Lorsque la question arriva en

discussion, les membres français firent remarquer qu'elle était déjîi résolue &

Paris, depuis assez loug-tempe. avec une dépense annuelle des plus minimes,

et qu'il suffisait de coustituer dans les autres capitales une bibliothèque

organisée iivee autant de soin, d'intelligence et de persévérance que celle du

Comité de législation étrangère français. Les explications fournies parurent

si concluantes, que l'Institut se déclara convaincu et raya la question de son

programme. Le beau volume que nous annonçons est la justification écla-

tante des assurances données naguère & Tlnstitut. Il prouve que, dans le

court espace de tretse ans, et avec un budget dont le chiffre est si dérisoire

que nous aimons mieux no pas le préciser ici, le Comité de législation étran-

gère a su, grâce ù des achats bien faits, à des échanges avec d'autres Ëtats,

et aussi à des dons nombreux, réunir une bibliothèque de passé

4,000 ouvrages et de plus de 18,000 volumes, sur lu îég-islatiou de tous les

pays du g-lobeetsur tout ce qui touche aux relations juridiques interuatio-

uaief , y compris l'économie politique, la statistique et la géogra[)liio poli-

tique. Et qu'on ne croie pas qu'il s'aj^it là, comme dans trop de bibliothèques

publiques, d'un simple amas de livres en partie vieillis, en partie inutiles.

Nous sommes en présence d'une collection formée avec infiniment de

méthode et de discernement, et qui, pour chaque pays ou province impor-

tante, pour chacune des brsnches du droit, renferme non seulement tous

les textes légishitifs les plus récents, mais encore les commentaires et les

ouvrages de doctrine les plus réputés dans la contrée. Ce n'est pas tout :

comme ces textes et ces traités sont généralement dans la langue originale,

il fallait songer aux travailleurs qui n« lisent pas tous les idiomes du globe

à livre ouvert; le Comité a mis îi leur disposition, dans la salle de travail,

une collection complète de dictionnaires et un bibliothécaire qui non seule-

ment connaît ses livres sur !p bout des doigts, mais encore sait ou lit presque

toutt'S les langues et se fait le [ lus obligeamment du monde l'auxiliaire de

ceux qui recoureut à ^es bous offices. Il ne serait que juste de nommer ici

tous les hommes émiucnts qui siègent au Comité et à qui revient l'honneur
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de cette eutreprise si bien conduite; Ifl liste en serait trop longue ; mais nous

ne i-auriuns pusâer sous silence M. â. lUbot, qui, avec M. Dufaure, a signé

larrèté de création à» Ut bibliothèque en 1876. comme aeerétoire général du

ministère de la justice. H. R. Oonse, aujourd'hui conseiller è la Cour de

cassation, qui, comme direeteur des affaires civiles au ministère, a soutenu

rinstitution avec un dévouement de tous les instants, et M. Léon Aueoc,

membre de llostitut, qui préside le comité depuis son origine, avec une

compétence h laquelle est dû aussi pour une bonne part le succès de Tœuvre.

Le nouveau Ca!(dogue qup nous avons sous les yeux nous paraît df» nature

h rcnflre d'utiles services k tous les travailleurs, même à ceux que la distance

empêchera de fréquf'ntcr souvent la bibliothèque elle-même, et c'est pour

cela que nous tenons il l'aunoDcer ici : il indique, comme nous le disions,

pour chaque pays et pour les diverses branches de la Mlence juridique, les

ouvrages les meilleurs et les plus récents publiés dans toutes les contrées du

globe. Â ce titre, il est un véritable vadi*m$cmm, d'autant plus précieux

qu'il est aoïompagné de tables excellentes et rédigé d'après un plan pwfiii>

tement simple et rationnel. Enfin, cequi ne sera pas indifférent aux biblio-

philes, il pressente la sobre élégance et la perfection typographique qui

disting-uent toutes les proflnctions de ilmprimerie nationale de Paris : c'est

un livre bien fait et un beau livre. ërnsst Lsub.

2. — Handbueh des Schmizerischeu BundeuiaaUrechles, von J. J.

Bloicsr, geweseoer Bundesgerit^tspriiident.—Tome II, première partie,

Ti et 403 pages. Bàle, Benne Schwabe, 1880. Tome II, seconde partie, ou

tome III. Seconde édition, terminée et éditée après la mort de Blnmer, par

le ly J. UoBXL, membre du tribunal fédéral. Grand in-8*, xu et 648 pages.

Benno Schvabe, 1887.

M. Morel est trop modeste lorsqu'il se présente comme ayant sim-

plement édité etadievé l'œuvre estiméede Blumer. Cest enrtelité un ouvrege

nouveau qu'il nous donne, ouvrage excellent, où Ton reconnaît à diaque

page le jurisconsulte national, absolument initié à tout ce qui concerne la vie

juridique, sociale et politique de la Suisse, et le praticien consommé qui «tège

depuis de longues années au sein de la haute cour de la Confédération.

J'ai parlé du premier volume du Handbueh dans la Retue, tome viii, pages

715-716, La première moitié du tome II a paru il y a huit ans. Elle contient

It's matières suivantes,exposées nuxcliapitres VI à X.formantuu commentaire

de la constitutiua fcil.-rale de 1874
i
fuisaut suite au tome I") : Instruction

publique. — Travaux publics (chemins de fer, expropriations, corrections de

rivières, eaux et forêts dans les montagnes, passages de moutague). —
Police. ~ Militaire. — Finances.

Le troisième volume contient cequi concerne les autorités fédérale8,savoir

l'assemblée fédérale (conseil national et conseil des Btats), le conseil fédéral

et les fonctionnaires fédéraux et le tribunal fédéral; puis il traite de laievi*

sion de la constitution fédérale.
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Tient ensuite la troisième partie de TouTrage, contponnt les concordats

fédéraux, c'est-ft-dire des conwniions entre les cantons, concernant les droits

des ressortissants suisses établis dans d'autres cantons que celui auquel ils

appartiennent, Ir"; fnilîites, les vices rédhibitoires, le droit pj^ntil, la yjolice,

la protection do l'agriculture.lea affaires ecclésiastiques; la quatrième partie :

les traités et conveutiouà de la Suisse avec les États étrangers.

Cette dernière partie, qui comprend près de 300 pag^s, est uu véritnble

traité de droit iuieruutioual positif au point de vue suisse, c'est lu droit public

tSDtêmê di la Suisse, comme la partie précédente, exposant les concordats,

est un traité de droit intereantonal. Les matières du droit international sont

expoaéea en douze chapitres dont voici les titres : Introduction. — Situatioo

internationale de la Suisse en général. — Commerce et péages. — Êtablis-

* sèment des étrangers. — Droit civil et procédure civile. — Procédure pénale.

— Police. — Chemins de fer. — Postes et télégraphes. — Monnaies. —
Poids et mesures. — Helations ecclésiastiques.

L'introduction traite des traités en général. C'est la Confédération qui est

compétente pour les conclure, et l'article 8 de la constitution fédérale, qui

mentionne spécialement les traités de péage et de commerce, n'est point limi-

tatif; la Confédération est la personne du droit des gens, représentant la

Suisse vis-à-vis des autres puissances. Les cautous n'ont qu'il titre excep-

tionnel, sur des matières d'ordre secondaire, telles que l'économie publique,

les relations de voisinage, la police, le droit de conclure avec le.s États étran-

gers des conventions qui sont soumises à Texameo des autorités fédérales,

afin do constater si elles ne contiennent rien de contraire à la Confédération

ou aux droits d'autres cantons. C'est rassemblée fédéiale qui ratifie; le con-

seil fédéral ne signe l'instrument de ratification qu'en qualité de mandataire

de rassemblée. Il est reçu, oependsnt, que le cooseil fédéral peut, sans auto-

risation spéciale de l'assemblée, échanger avec d'autres États des déclarations

prorogeant provisoirement des traités, ou relatives & Texi^itence ouau contenu

de lois fédérales (p. 3(30).

La publication des traités a lieu par insertion dans le recueil fédéral des

lois. La force obli«?atoire des traités, liant l'État m«'^me, en restreignant ses

droits dp souveraineté, le droit do juridiction, !<> droit de législation, a été

maintes lois proclamée par le tribunal fédéra!, qui a déclaré, par exemple, au

sujet de la convention franco-suisse du .'ÎO juin 18C4, « que les stipulations

de la couveutiou continueront à être obligatoires pour les deux pays jusqu'à

ee qu'elles soient modifiées d'un commun accord • . (T. III, p. 356). Le tri-

bunal fédéral tient,en règle générale,strictement au principe que la volonté

de l'une des parties ne peut suffire pour la libérer de robligation convention*

nelle, que l'acquiescement de Tautra partie est indispensable. Le conseil

fédéral est compétent pour dénoncer les traités, sans autorisation particulière

de l'assemblée générale.

Dans le chapitre qui traite de la situation internationale de la Suisse en

général. M. Morel considère l'étendue territoriale de la Suisse, dans sa for-
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mation historique ; ici, je remarque en particulier ce qui coucerne le lac de

Coustauce, h comparer aux travaux de M. Rettich, de AI, Sarwey et de

M. de Martitz (p. 374-377).

Poil M, Morel étudie l'indépeadance et la neutralité helvétiques, notam-
mfliil Tartièle 6 de la première paix de Paria, du 30 mai 1814, et Tacte du
20 novembre 1815, et la manière dont, en divenea occurrences, la Suisse a
su maintenir sa neutralité et iaiaire respecter. Un paragraphe instructif est

consacré aux droits que possède la Suisse hors de son territoire : à la neutra-

lisatioD d'une partie de la Savoie (p. 387-397), à la route commerciale et mili-

taire par le Chablaîs (p. 397-399), h la servitude dont est grevé le territoire

voisin de Bâle quant aux fortifications (lîuniuj^ue) ; aux zones franches près

de Genève. D'autres paragraphes s'occupent de la guerre maritime, laquelle

n'est point aussi inditférenle pour la Suisse qu'il pourrait sembler au premier

abord, vu l'importance du commerce suisse; de la convention de Gen(>ve; de

l'arljitrage internutioual, auquel,de longue date, la Confédération s'intéresse

d*une manière active et efficace.

Le chapitre du commerce et des péages contient un historique et une sta-

tistique du régime actuel, oa presque actuel, car ici les changements se

multiplient et s'accélèrent, notamment un aperçu des traités de commerce

en vigueur où la Suisse est partie contractante ; puis Texposé du système

consulaire commercial, celui des relations de frontières, etc.

Je ne prolongerai pas ce travail d'analyse qui est rendu difficile par la

richesse de l'ouvrag-e en m^me temps que par la concision et la condensa-

tion de son style, qiml'.tés grAce auxquelles peu de mots suflîsent h beaucoup

(le choses. Je me borne à ajouter que le savant et judicieux auteur, dont

l'expérience personnelle est partout reconnaissable, se fonde constamment

sur les ducuaieulâ ulliciels, surtout sur les couveutious internationales.

Le droit de légation et rensemhledu droit consulaire sont traités non dans

cette quatrième partie, mais dans la deuxième, avec ce qui concerne le oon*

seil fédérai, les fonctionnaires fédéraux, le tribunal fédéral.

ÂLPB0NS8 BlVIBB.

3. — Loi anglaise sur les faillites du 25 août 1883 (4G et 47, Victoria,

chap. LU), traduite et annotée par Cn. Lyon-Caen, professeur à la

faculté de droit de Paris et à l'école des sciences politiques. — 1 vol. in-8"

de LXXXVil et 21*2 paj^^es. — Paris, imprimé par ordre du gouverne-

ment ù l'imprimerie nationale, 1888.

M. Ch. Lyon-Caen a fait pour la France ce qu'avaient déjà fait pour

l'Italie, en 1885, M. l'avocat Saîvator Sacerdoti, et pour l'.^llemag-ne le

D' Frrdinaiid lîitter Ivrapf von Liverhoff en 1888. Mais le savant professeur

h la faculté de droit do Paris et à l'école des sciences politiques n'a pas

borné sa tâche au simple exposé eu langue française des différents textes de

la loi étrangère ; il accompagne presque chacune des dispositions de cette

loi de commentaires qui en déterminent la portée et le sens, et eu facilitent
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riDtdligeDce, ainsi que Tapplicaf ion. L'ouvrage de M. Lyon-Cacn est udû

œuvre précieuse, taut pour le jurisconsulte qui s adonne à l'étude de la

lé{>is1ature comparée que pour \c. praticien qui désire s'éclairer sur un point

delà législation anglaise eu matière de faillite.

Afin de rendra saisissantes les réformes qu'a introduites la loi du 25 août

1883 et de préciser la portée des dispositious de cette loi, M. Lyon-CaeLi,

dans son Introductiou qui comprend envirou soixante-dix pages, soit à peu

près le quart du volume, fait un exposé historique de la If^g-islatiou anj^laise

sur la faillite. Il signale les diiléreuteâ trausforaiatioaâ qu'a subies cette

lé^ktion depuis 1543, date à laquelle a été faite, sous Henri YI II» la pre-

mière loi sur U matière, jusqu'à la loi de 1883 actuellement en vigueur; et

le nombre de ces transformations est considérable, car, ainsi que nous le dit

M. Lyon-Caeu, c il est peu de sujets sur lesquels tl ait été autant légiféré,

en Angleterre, depuis 1543 > ; et il ajoute : c Dans les soixante dernières

années seulement, le nombre des lois a été de quarante et une. > Âpres avoir

caractérisé successivement les différentes dispositions législatives antérieures

h la loi de 1869, M. Lyon-Caen abortie l'exnrïien de cette dernière loi, et

sig-nale les nombreux nbus auxquels donna lieu le système de toluntarîsm,

c'est-ii-dire l'absence pres(]ue complète du contrôle de l'autorité publique

qu'avnit préconisé le 'législateur de 1809. M. Lyon-Caen est ainsi ameué à

analyser la loi de 1883, les réformes importautes qu'elle u introduites ayant

été motivées par les fi\cheux résultats de la loi de 1869.

11 esta prévoir qu'à son tour la loi du 2ô août 1883 ne subsistera plus

longtemps sans être remaniée. Nous en jugeons d'après l'analyse que nous

donne le savant auteur des rapports du Boari ^Traiê (comité du conseil

privé chargé des questions commerctaies), sur les conséquences de rappUca>

tion de cette loi et sur les questions nées à Toccasion de son .application. Ces

rapports, présentés annuellement aux deux chambres du parlement, en vertu

d'une disposition expresse de la loi Je 1883, comprennent les quatre années

1884-87; ils signalent des défectuosités asses nombreuses qu'on a déjà pu

apercevoir et font pressentir que des réformes y seront apportées. Néan-

moins, ajoute y\ . Lyon-Caen, ces réformes ne seront « guère que de

< simples retouches, et le système luauguré par le législateur de 1883

« semble destiné h subsister et à former, pendant de longues auuées, le fond

c (le la législation anglaise ».

M. Lyou-Cuea a joint, sous la rubrique « Appendices », à la traduction de

la loi du 26 mars 1883, le texte français de la loi du 9 août 1869 sur les débi-

teurs {Thê Débiors aet)^ de la loi du 16 septembre 1887 sur les arrangements

.

privés{2'A« Dtfds qfarrtMffment ae^i, des dispositions des lois des 7 août 1862

et 20 août 1867 relatives à la liquidation [WindinÇ'Up) des sociétés, et,

enfin, de la loi du 10 août 1870 relative aux arrangements conclus par les

sociétés. Les dispositions de cliacune de ces lois sont également expliquées

par le savant professeur de Paris. R. J. KiBKPATRirs,

RBm BR mon ixt, — 21' anmêc. 14
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4. — Code politique des Pays-lias, traduit et annoté par M. Gustave

Tripbls, avocat ù Macstricht, duuteur en sciences politiques et administra-

tives. — Un volume petit in-S" de vu et 296 pages. — Maestricht,

J. Germain et G**. 1889.

M. Tripels, avocat à Maestricht, auteur de la traduction française des

codes iiéerlandai;;, qui a paru en 1886, vient de compléter ce travail par la

publication dont nous vaiona de mentionner le titre. La constitution des

Pays-Bas, dont la traduction se trouve dans TouTrage para en 1886, ayant

été oomplètement revisée en 1887, M. Tripds a jugé nécessaire de publier

également les modifications; mais, comme il nous rapprend dans son intro-

duction, il a préféré ne pas se borner h faire paraître un complément de son

ouvrage antérieur; il a donc résolu de traduire la nouvelle constitution

en entier et d'y ajouter la traduction des principales lois politiques des Pays-

Bas.

La nouvelle constitution ayant apporté, par son article 7 additionnel, des

uiodiiieutions importantes au droit électoral, tel qu'il avait été réglé par la loi

âeetorale de 1850, il est twit h feit indispensable de pouvoir comparer lea

dispositions de cette loi avec celles de la nouvelle constitution. M. Tripels a

dpne âiit imprimer U traduction de ladite lot immédiatement après celle de

la constitution.

Les autres lois qu'on trouve dans ce recueil sont : la loi de 1861 sur l'orga-

nisation du conseil d'État ; celîc concernnnt le droit d"énquôte des Ktats-

Gént^raux; lu loi provinciale; la loi communale; lea lois de 184'J et de 1875,

réglant l'admission, l'expulsion et l'extradition des étrangers, et un grand

nombre d'autres luis concernaut le droit aduiiuistratif. On trouve également

dans ce recueil la loi de 1888, réglant la tutelle de la princesse royale; l'arrêté

royal de 1887, concernant resercice du droit de gràco du roi, et un grand

nombre d*atttres lois et arrêtés qui intéressent non seulement les Hollandais,

mais également tous ceux qui s'occupent de l'étude de la législation com-

parée. M. Tripels a rendu h ceux-ci un réel service en les mettant à
môme de se rendre compte de la teneur de ces lois, dont le texte original

néerlandais est, pour la plupart d'entre eux, une lettre morte. Autant que

nous avons pu en juger, la traduction est faite avec beaucoup de soin.

Dans l'introducliou, M. Tripels donne uu aperçu de l'histoire de la revision

constitutionnelle de 1887, qui a été préparée par une commission d'Etat.

C.-D. AâSBa J'.

RECUEILis PKEiODIQUKa.

5.— Retue pratique des sociétés civiles et commerciales, recueil mensuel

publié par MM. Gustave Smkts, L. André, (i. Corml, Ch. Demeure,
V. Claes<5ens. L. De Beys et J. Mommaert, avocats h. la cour d'appel de

Bruxelles. — Première année. N»* 1-3, iu-8% pages 1-112. — Bruxelles,

imprimerie Vromant et C", 1889.

C'est de plus en plus sous la forixe dassocialions de toute nature que
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l'activité humaine se manifeste dans les pays civilisés. Cette teudunce propre

au dix-neuvième siècle a pris, depuis quelques aiiuces, surtout eu matière

deoomoieroe et dlodostrie, un développement tel qu'on doit néoeeseirement

oooaidérer te todété oomme l'être commercial par excellence. Le recueil

oouveau, dont noua avona aoua les jeux lea troia premières livraisona, se

prapoae d'être le « moniteur juridique» des sociétés, c'est-à-dire le conseil et

legrutde juridique de tout un ordre d*ètrea qui, par easence, posent le plue

^and nombre d'actes juridiques.

Les fondateurs de la Revue des sociétés ont, on le voit, des aspirations

ambitieuses; mais ils sont venus à propos occuper une place qui était libre

en Belg^ique. Il leur faudra néanmoins beaucoup de talent, de sens pratique

et de persévérance pour arriver à réaliser le but qu'ils ont entrevu.

Des pointa oontroverséa de la législation belge sont étudiés dans eea troia

premières liTraiaons. H. L. Db Bbt8, un dea fondateurs du recueil, examine

cette queation : La société minière eat-elle réputée exista pour sa liquida-

tion? > Un autre des fondateui^, M. Y. Clabssbns, élucide un point de

droit fiscal intéressant; noua ne doutons pas, du reste, qu au point de vue du
droit fiscal, la Revue pratiqué ne !5oit appelée à rendre des services tout par-

ticuliers. Enfin, M. Picard. r<'?Tiinent avocat h la cour de cassation de

Belgique, traite daus la troisième livraison : t De la responsabilité do l'action-

naire qui a transféré ses actions non libérées. » Tel est l'objet d'une des

nombreuses controverses qu'a soulevées la loi belge sur les sociétés du 18 mai

1873 (art. 42). La cour de cassation» chambrée réunies. Tient de la trancher

par un arrêt du 10 janvier dernier qui déclare que,du jour du transfert régu-

lièrement opéré, le souscripteur d*actiooa est dégagé de toute responsabilité

quant aux versements ultérieurs (en cause : Banguê européenne contre iftf

Marhas). M* Picard a plaidéce procès pour M. de Markaa et a fini par le gegner.

Mais l'arrêt est en opposition avec l'opinion de la premi^îre chambre fie la

cour et avec l'avis du procureur général, M. Mes^acli de ter Kiele. Aussi

l'avocat de M. de Markas croit-il devoir constater qu' * il subsiste une

impression de fragilité qui pourra teuter un plaideur nouveau, et qu'il

n'est pas permis d'aÛlrmer quu le dernier mot a été dit » . Voilà qui s'appelle

ne décourager personne!

En téte de la première livraison, la rédaction nous annonce que « les ques-

c tiona de droit international et de droit étranger, si en fisveur aujourd'hui

« à raison de Textension toujours croissante des rdationa oommerdales, ne

« Boootpas davantage obligées >. Il est évident que, surtout dans un petit

pays comme la Belgique, \xu « moniteur juridique i des sociétés commer-

ciales ne remplirait nullement sa mission, s'il n'envisageait que le droit

interne. C'est au delà des frontières du pays qu'il pourra surtout devenir

utile. Toute l'activité commerciale et industrielle de la Belgique est, en elTet,

basée sur les relations avec 1 étranger. Ce petit peuple de six millions d'babi-

tauts,moins du sixièmede la population de laFrance,auneexportation etune

importation annuelles qui atteignent plus du quart de celleade son puissant
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oîsin, et aon commerce de traosit est deux et demi foie eapérieur. Et quelle

part les grandes sodétée oommemales et industrielles n*on^elles pas dans cet

énorme chiffre d affaires ! Faire Gonnattre à celles-ci leur situation juridique

4 rétranger, celle des étrangers avec qui elles traitent, les points intéres»

sants pour elles dans les lég:islations étrangères, les conflits avec la loi belge,

quel rô!e éminemment utile et digue de véritables jurisconsultes ! Nous sou-

haitons que ici soit le but que se propose la rédaction de cette publication

nouvelle, et que cet engagemeut soit tenu.

Signalons un commencement d'exécution de ces promesses : les deux pre-

mières livraisons contiennent des décisions de jurisprudence intéressantes au
point de vue du droit international. C'est d'abord un arrêt de la cour de

cassation de Bdgique du 12 avril 1888. Cet anêt étend aux personnes

morales le principe généralement reconnu d'après lequel les jugements

GODceruant l'état et la capacité des personnes, rendus ])-ir ! i juridiction

Otraugére dont ces personnes relèvent, <t\ui (lispeiisùs de lexéquatur (p. 5

et i*uiv. '. rVftt. îious paraît-il, eu v« rtu du im'int? principe qu'un jug-ciupiit du

tribunal du i;i Seiuti du 20 novembre 1 S88 a décidé, à l;nn droit, qu'uue société

uMuuyuiecoLijjUtuée en Belgique conformément à la législation belge, et dont le

siège social est fixé en Belgique, est régie par la législation belge quant à

l'émission et à la ué{^iation de ses actions en France (p. 37 et suiv.). Ces

décisions sont accompagnées d'excellents commentaires dus à MSI. Chablis

Dbmborb, que la Stvue it Droit intemalional a également le plaisir de

compter au nombre de ses collaborateurs. Kous trouvons, d'autre part (p. 75)»

un jugement du tribunal de commerce de Bruxelles du 12 juillet 1888»

auquel M, Charl'?s Demeure consacre quelques lignes de critique qui nous

paraissent tr s fondées. Voici IVspAce : Une société étrangère avait installé

au (Jrand Concours de 1888, à Bruxelies, uu pavillon de dégustation.

Amenée à poursuivre cert«»ins droits en justice, elle se voit déclarée non

recevaltle daus »ou action, parce qu'elle n'a pas satisfait ii l'article 130 de la

loi du 18 mai 1673, aux termes duquel la publication des actes et des bilana

est imposée t aux sociétés étrangères qui fonderont en Belgique une succur-

sale ou un si^ quelconque d^opérations >. M. Demeure démontre parfaite-

ment, k notre avis, que Tarticla 130 ne s'applique pas à une installation

essentiellement provisoire et temporaire, comme l'est nécessairement un
débit ouvert dans une exposition. Il aurait pu encore invoquer, à l'appui de

sou opinion, l'application que reçoit couramment, en Italie, l'article 23U du

code de commerce italien de 1882, ItMjiu 1 est conçu ^alinéa 1") dans les

n:émes termes fi peu prrs que l artielf l;-!0 de la loi belge. Quoi qu'il en soit,

voilà une jurisprudence qu d était iutéressuut de bigualer.

En se développant et se perfectionnant dans la voie où elle est entrée, la

JRtvve pratiqu$ des toeiétét nous paraît appelée à rendre de réels services,

non seulement aux sociétés beiges, mais encore aux sociétés étrangères qui

font des opérations en Belgique.

Édouard Bolin.
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£T LES TRAITÉS DE MONTEVIDEO,

t-AH

M. p. PRADIER FODÈRÈ.
CooaeiUur à la Cour d'appel de Ljrou, recteur honoraire de l'univerviié de Lima,

de riaMilat de dmii intMMillbaaL

On a dit que le xx* siècle aera le siècle de TAmérique. J'ignore ce

qu'il y a de vrai dans cet horoscope, mais ce qui m'autorise à douter,

c'est que l'Europe n'a point encore dit son dernier mot sur les pro*

blêmes politiques et sociaux dont elle poursuit la solution depuis bientôt

deux mille ans, h travers les grandeurs, les raffinements et la décadence

de la civilisation romauiu, la brutalité et les douleurs du moyen A^e,

les croyances et les demi-clartés du monde féodal, réinancipatioa intel-

lectuelle et morale de îa réforme, le brillant réveil de la renaissance,

Tenfantement compliqué des sociétés modernes, les luttes, les g-loires

et les merveilles qui ont a^jrandi les horizons de Tesprit contemporain.

Tant que l'Europe n'aura point découvert le moyen de rendre ses popu-

lations prospères, ses États pacifiques, ses peuples unis chez eux et

entre eux, ses gouvernements sages, elle aura encore beaucoup à faire.

Je crains bien que le xx' siècle tout entier ne lui suffise pas pour

trouver ce secret, et sous ce rapport le siècle prochain sera encore celui

de l'Europe ; mais les deux Amériques auront un r61e de plus en plus

prépondérant a \ jouer, et si l'on jug^e de ce que l'Amérique espagnole

notamment deviendra par ce qu'elle a accompli depuis la date relative»

ment récente de son émancipation politique, on peut lui prédire les plus

brillantes destinées.

Le congrès de droit international privé sud-américain qui s'est réuni

à Montevideo, en Ib8b-i889, sur la convocation des L^ouvernements

argentin et uruguayen, n'a été que la continuation de ce mouvementy

libéral et pacifique, si remarquable dans ses manifestations diverses,

qui pousse les États hispano-américains, surtout depuis les dix dernières

années, hors des sentiers de l'antagonisme, pour les engager dans la

voie de la solidarité. Ses précédents les plus immédiats et les plus récents

ont été, par exemple, le congrès pédagogique de Buenos-Ayres, le cou*

grès international juridique de Lima, les conférences et conventions

BBTOB M Moir nrr. — tl* mitib 15
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sanitaires interuationalds de Lima et de Kio-Jaueiro, etc. Mais les rap-

prochements entre les républiques de l'Amérique espagnole datent de

beaucoup plus loin. Tant qu'elles ont eu à combattre pour leur organi-

sation politique, tant que, pour se oonstituw cbacune en un État indA-

pendant et souverain, elles ont dû lutter contre tous les obstacles de

l'intérieur et de rextérieur, ces répubUques ont, il est vrai, vécu isolées

les unes des autres, tout eu conservant le souvenir de leur gloire com-

mune acquise sur les champs de bataille des guerres de rindépendanoe ;

mais il &ut reconnaître que dès que Tautonomie de chacune d'elles s'est

affirmée et que les premières effervescences inséparables de toute éman-

cipation ont été remplacées par un peu moins d'impétuosité, elles ont

compris les conséquences fécondes qui pouvaient résulter pour elles

de leur uniou, et qu'elles sont restées tidèles à cet idéal, au lende-

inniii iiième des crises qui les avaient le plus divisées. Quand ou lit

riiistoire politique et diplomatique des États liispauo-aiiiéiicains, on

s'ajjcrçoit à chaque page que si l'on se trouve en présence de frères par-

fois euueuiio, ce sont du moins des iVeres qui conservent toujours le

souvenir dp la souche commune. La stipulation si humaiue et pour ainsi

dire si frateruelle de recours à l'arbitrage avant toute déclaration de

guerre figure, dès 1822, dans un traité du 26 juillet conclu entre le

Pérou et la Colombie, et elle est consacrée par un grand nombre d'autres

traités entre les républiques sud-américaines. L'idée plus fraternelle

encore de la formation d'une lig^e de tous les États de l'Amérique

espagnole, ou de certains d'entre eux, hante, depuis la même année

1^2, l'esprit des populations de ces jeunes républiques, se traduit au

dehors, d'une manière intermittente, par des manifestations qui échouent

chaque fois contre les susceptibilités autonomistes, et survit à toutes les

tentatives sans cesse renouvelées pour la réaliser. Toujours travaillés

par le môme besoin de rapprochement, les États de l'Amérique du Sud

se préoccupent aujourd'hui de s'nnir sur le terrain juridique.

Déjà en 1877-1878, le congrès des juristes américains, auquel avaient

pris ])art les ])lénipotentiaires de plusieurs républiques liispano-auiéri-

caines, et qui s'était réuni à Lima, sur la convocation du gouvernement

péruvien, avait étudié h tond différentes questions, sur lesquelles il

avait paru ojiportun et utile de formuler (jucLpies principes communs, à

iuîrtjduire dans les législations respectives des réjuibliques représentées

au congrès. J'extrais du programme soumis aux délibérations de cette

4issemblée les points suivants relatifs au droit civil international. Le
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congrès devait résoudre la que^tiou de suvuir quelle était la loi qui
j

serait appelée à régir l'état et la capacité juridique des uatiuuaiix de

chaque république résidant ou domiciliés à l'étrauger, et des citoyens

d'un autre Ktat résidant ou domiciliés dans la république? (Quelle était

la loi à la'jnf'lle devaient être soumis les biens situés dans la république,

(juand leurs propriétaires n'étaient pas nationaux? Quelle était la loi qui

devait régler les solennités internes et externes des contrats conclus dans

un autre pays? Â quelles règles devaient être sujettes et quels effets

juridiques devaient produire les sociétés anonymes constituées dans un

autre pays, quand la branche de leur industrie s'exerçait sur le territoire

de la république? Quelles conditions devait réunir le mariage contracté

dans un autre pays pour qu'il fût réputé valable et qu*il produisit des

effets civils dans la république, dans l'hypothèse où les deux époux

seraient nationaux et dans celle où le mari ne serait pas national? Si le

droit de succession au patrimoine d*un étranger devait être régi par la

loi du domicile de ce dernier, ou par sa loi nationale, ou par la loi de

la situation de ses biens? Quelle loi devait régir la capacité pour tester,

la forme du testament et la validité de ses dispositions? Si l'on pouvait

poui^iiivre devant les juges et tribunaux de la république l'exécution

des contrats conclus hors de son territoire, lorsque les contractants isuut

nationaux, lorsqu'ils ne le sont pa- . I m squ'un seul d'entre eux est natio-

nal? (^hielie était la loi qui devait régir la prescription des actions ou des

droits provenant d'un acte juridique accompli dans un autre pays? Dans

quels cas les autorités de la république pourraient connaître des délits

commis dans un autre État? Si les sentences prononcées dans un autre

pays devaient avoir force de chose jugée dans la république, ou seule*

meut la valeur d'une preuve? etc. Le congrès devait examineraussi quels

devaient être les caractères constitutifs de la profession de commerçant,

les conditions que devait réunir un contrat pour être considéré comme

commercial, quelle devait être la forme des contrats commerciaux,

comment ils devaient être prouvés. La matière de la propriété littéraire,

de l'extradition des criminels, des poids et mesures, du système moné-

taire, des postes, était également soumise aux délibérations de la docte

assemblée : je dis docte, parce qu'elle se composait en partie de spécia-

listes, ou du moins de plénipotentiaires réputés tels. Le président du

congrès, M. le docteur l). Antonio Arenas, était, d'ailleurs, un person-

nage très savant, très éminent. Mais il laui reconnaître que les questions

ainsi présentées au congrès des juristes américains étaient posées J une
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mRnière trop g-énérale et trop théorique; c'étaient plutôt des thèses

d'école à développer que des solutions de pratique h préparer au moyen

d'une rédaction de règles destinées à devenir les éléments d'une législa»

tion uniforme. Aussi ie résultat du cong^ a*t-il consisté plutôt en de

bnllantes dissertations que dans un travail vraiment utile. Il paraît

même que les membres du cong^ ont hésité beaucoup sur les solutions

à donner. Dans une lettre qu'il m'adressait le 14 mars 1878, M. le doc-

teur D. Antonio Ârenas me &isait part de ses doutes et des inquiétudes

de ses collègues. Il me disait, entre autres choses, qu'en ce qui concernait

les propositions déjà approuvées par le congprès des juristes, il y avait

cerUùnement à reviser quelques rédactions et h formuler plusieurs res-

trictions; que ses collègues avaient suivi la doctrine des auteurs «j^ni

acceptent la loi nationale comme régulatrice de l'état et de la capacité

des personnes, mais qu'ils avaient rencontré quelque embarras pour

proclamer que la même loi nationale régira en tout les successions héré*

ditaires, à cause de l'étroite relation qui existe entre le régime bérédi*

taire et les principes politiques, économiques et même sociaux de chaque

pays ; qu'ils ne voyaient pas d'inconvénient à ce que la capacité de tester

et celle de succéder dépendissent de la loi nationale, conformément au

principe qu'ils avaient établi, mais qu'ils hésitaient avant de se séparer

des opinions généralement acceptées et suivant lesquelles la succession

des meubles doit être régie par la loi nationale du défunt et celle des

immeubles par celle de leur situation. Ce sont les termes mêmes de la

lettre de M. Arenas. Nous verrons tout h l'heure que les plénipotentiaires

du coufrrès de Montevideo ont été moins hésitants, et qu'ils ont tranché

d'une faron superlativemcnt péremptoire, dans un sens généralement

contraire à la doctrine des plénipotentiaires du cong:rés de Lima, tontes

les quL'stions de droit international privé sur lesquelles s'est arrêtée leur

attention. Quant h l'œuvre assez superficielle du congrès des juristes

américains de 1877-1878, elle a été emportée par le long et terrible

ouragan de la guerre du Pacifique.

Le congrès sud-américain de droit international privé de Montevideo

a eu la bonue fortune de travailler en ciel serein, au milieu de la paix

générale de tous les États de l'Amérique du Sud. Il a été ouvert solen-

nellement à Montevideo le 25 août 1888, et il a terminé ses séances le

18 février 1889. Sept États s'y sont fait représenter : l'Uruguay, la

République Argentine, le Paraguay, le Brésil, le Chili, le Pérou et la

\ Bolivie. Il a été présidé par MM. Quiruo-Costa, miuistre des atfaires
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étrangères de la République Argentine, et Oarcia-Lagos, miniâlre des

affaires étrangères de la République orientale de rUrugnay. Dans leurs

discours d'inaug^uration des travaux du congés, Jes deux émineuts et

éloquents présidents ont insisté sur Tobjet et Timportanee de la mission

de cette assemblée : s*enten2lre sur l'établissement de règles fixes qui,

sans préjudice pour la souveraineté des États, serviront à résoudre tous

les conflits, toutes les difficultés que Tapplication de leurs propres lois

peut susciter; asseoir les relations juridiques des nations sud-américaines

sur des bases sûres et précises; assurer la protection des j)crsonnes, la

jouissance du droit de propriété, la trausmi&sion régulière des droits de

famille et d'hérédité; écarter toute incertitude sur h\ validité des actes et

des contrats; garantir leur exécution au rao^'en de règ-les convention-

nelles propres à éloigner tout conflit de législations. Le ministre des

affaires étrangères de laRépubliqueArgentine s'est plus particulièrement

attaché à démontrer, en se plaçant au point de vue des relations de droit

privé entre les nationaux hispano-américains et les Européens sur le

territoire des républiques sud-américaines, qu*il importe au dévelop-

pement de ces relations que les Européens trouvent en Amérique une

condition civile plus large et plus facile, une protection plus grande

pour les intérêts privés, et que la nécessité de règles communes pour

les actes individuels s'impose d'autant plus que les liens qui relient les

nations deviennent plus nombreux et plus étroits. Un peu moins de six^

uiui-s ont suffi aux plénipotentiaires du congrès de Montevideo pour

négocier sept traités, une convention et un protocole additionnel sur

l'application des lois des Ktats contractants. Les traités concernent le

droit civil international, le droit commercial international, la propriété

littéraire et artistique, le droit pénal international, le droit de procédure,

les marques de commerce et de fabrique, les brevets d'invention; la

convention est relative à l'exercice des professions libérales. Il est

expressément stipulé, dans chacun de ces traités et dans la convention,

qu'il n'est point indispensable, pour qu'ils soient mis en vigueur, qu'ils

aient été ratifiés simultanément par tous les États signataires ; qu'ils

sont conclus pour un temps indéfini; que tout État signataire qui voudra

reprendre sa liberté, ne sera délié de son engagement que deux ans après

la dénonciation qu'il aura ikiii* du traité ou de la convention; que les

États qui n'ont ])as pris part au cong-rès seront admis à adhérer aux

traités et h la convention. Le protocole additionnel [)orte que les lois des

États contractants seront appliquées aux personnes intéressées, sans
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<iu*i\ y ait à distinguer si elles sont nationales ou étrangères; que leur

application sera faite d'office par le juge du procès; que tous les recours

accordés par la loi de procédure du lieu du jug-ement, pour les cas résolus

selon la lég'islatiûn pro|)n' de ce lieu, seront é^mlement admis pour les

cas qui doivent être décidés d'après les lois de n'importe lequel des

aiitri\'< États; que les lois des autres T^tats ne seront jamais appliquées

lorsqu'elles seront en opposition avec les institutions politiques, les lois

d'ordre public ou les bonnes mœurs du lieu du procès; que les gouver-

netneiits des États coutractants, ou qui donneront dans la suite leur

adhésion, s'obligent à se transmettre réciproquement deux exemplaires

authentiques des lois en vigueur et de celles qui seraient promulguées

postérieurement dans leurs pa)ra respectifs.

Avant de donner la traduction des sept traités et de la convention

élaborés par le congrès sud-américain de droit international privé de

Montevideo, et avant d'en ébaucher la critique, il faut constater et ne pas

perdre de vue qu'il ne s'agit point d'une œuvre théorique, mais bien de

la préparation d'un droit conventionnel négocié par de véritables pléni-

potentiaires, dans la forme flij>lomati'|ue. Ce sont (ic vrais traités, c'est

une vraie convention, avec le préambule énonçant l'objet de la négo-

ciation, la désignation des plénipotentiaires, la mention rie la vérification

des pouvoirs de ces derniers, leur signature et l'apposition de leur sceau.

En leur qualité de traités et de convention négociés par des plénipoten-

tiaires, ils sont soumis à la sanction du pouvoir exécutif et à Tapproba-

tion du pouvoir législatif dans chacun des États sud-américains

contractants. Dès que ces traités et cette convention auront été consacrés

dans la forme constitutionnelle, ils obligeront indéfiniment les États qui

les ont contractés, sauf la faculté de dénonciation. Déjà, par décret

du 6 mars 1889, le présidentde la République Argentine les a sanctionnés

et renvoyés à l'examen du congrès national. Il est, de plus, intéressant

de constater l'intention exp: iméc par les gouvernements aux»iiiels appar-

tient l'honneur de l'initiative du congrès de Montevideo, de tenir le pro-

tocole ouvert h l'adhésion des puissances euro|)épunes. Ce point est très

imjiortaut, car les nations de l'Europe qui ont des relations si constantes

et si multiples avec les États hispano-américains, ne sauraient demeurer

indifférentes à un appel dont le résultat sera pour elles de régler la

condition civile, juridique et commerciale de leurs nationaux émigrés,

de déterminer le régime de leur commerce et de leur navigation dans ces

lointains parages, d'assurer la protection de leurs marques de fabrique

Digitized by Google



CO.NGEÊS DE DROIT INTERNATIONAL SCI>-AMÉBICAIK ET TRAITÉS DE MONI'KVIDEÛ. 223

et de commerce, ainsi qne la propriété des inventions de lears nationaux

et de leurs productions littéraires, de fonder enfin des relations de plus

eu plus correctes et régulières avec l'Amérique espagnole sur un droit

commun international. « Aucune nation ne pourra se sentir blessée par

les conclusions anxqiii lics est arrivé le eongrès international sud-amé-

ricain, a dit M. Quinio-Costa, dans son discours de clôture. Loin de là;

les nations européennes verront dans ces conclusions une nouvelle

preuve (j[ue Ton a chercké à proclamer des principeâ capables de

resserrer les bonnes relations avec les peuples avec lesquels nous échan-

geons nos produits, avec lesquels nous partageons nos richesses. >

Et maintenant, voici les traités sortis des négociations de Montevideo.

I

Le Traité de droit civil international se compose de quatorze titres,

relatifii aux personnes, au domicile, à l'absence, au mariage, à la puis»

sance paternelle, à la filiation, à la tutelle et à la curatelle, à certaines

dispositions communes aux titres du mariage, de la puissance paternelle,

de la tutelle et de la curatelle, aux biens, aux actes juridiques, aux

conventions matrimoniales, aux successions, à la prescription, à la

juridiction (ou compétence). On y remarque les dispositions suivantes :

La capacité civile des personnes est régie par luhis i$ leur domicile

(art. l*'). Le changement de domicile n*altère point la capacité acquise

par l'émancipation, par la majorité ou par l'habilitatiou judiciaire (*)

(art. 2). L'État, eu sou caractère de personne juridique, a capacité pour

acquérir des droits et contracter des obligations sur le territoire d'un

autre Ktat, conformément nnx lois de ce dernier (art. 3). L'existence et

la capacité des personnes juridiques de caractère privé sont régies par

les lois du pays oi'i elles ont été reconnues comme telles. Le caractère

qu'elles revêtent les habilite pleinement pour exercer hors du lieu de

leur établissement toutes les actions et tous les droits qui leur appar-

tiennent ; mais pour l'exercice des actes compris dans l'objet spécial de

leur institution, elles se soumettront aux prescriptions établies par TÉtat

(M Qu'e.st-ce que l'habilitation judiriairêf Dans le l.inpago juridique espaf^'Qol,

habilitar c'est rendre un individu capable ot apte pour une chose déterminée ;

c'Mt ftuiâ pannettre raooompliHemeat d'actes judiciairei «t «str^odlctMras qttd>

conques, unjour ftrié. VhabHUaHonJudidaitê ost Taete par leqaal l'autorilA jndieîftire

habilite quelqu'un pour un acte déterminé.
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sur le territoire dfiqneî elles se proposent de réaliser ces actes (art. 4).

C'est la loi du lieu où réside ia personne qui détermine les conditions

requises pour que la résidence constitue le domicile (art 5). Les pères, les

tuteurs et le-? curateurs ont leur domicile sur le territoire de l'État par

les ]oh duquel sont rég-ies les fonctions tju'ils remplissent ^art. 6). Les

iucapîibies ont le domicile de leurs re|)r'''-e"tfiT!t- l-V^'anx (art. 7). Le

domicile des époux est celui qui est constitu»' pur les contractants et, à son

défaut, on répute comme tel celui du mari. La femme séparée judiciai*

rement conserve le domicile du mari tant qu'elle n'en a pas constitué un

autre (art. 8). Les personnes qui n'ont pas un domicile connu Tout dans

le lieu de leur résidence (art. 9). Les effets juridiques de la déclaration

d*ab8ence, quant aux biens de Tabsent, sont déterminés par la loi du lieu

où ces biens se trouvent situés. Les autres relations Juridiques de l'absent

continueront d*étre gouvernées par la loi qui les régissait antérieu-

rement (art. 10).

ÎA capadté des personnes pour contracter mariage, la forme de Tacte

et Texistence ainsi que la validité de celui-ci sont régies par la loi du

lieu où il se contracte. Toutefois, les États signataires ne sont pas

oblijîés à reconnaître le mariatrc qui aurait été contracté sur le terri-

toire de l'un d'eux, s'il se trouve atîecté de l'un des emptVdiemeuts sui-

vants : 1" défaut d'âge de l'un des contractants, le minimum d'âge

requis étant quatorze ans accomplis pour l'homme et douze pour la

femme; 2° la parenté en ligne directe par consan^juiuité ou atiiuité, soit

léf]!"itirae, soit illép-itime; 3' la parenté entre frères légitimes ou iîlé<ri-

times ;
4" le fait d'avoir donné la mort à l'un des conjoints, soit comme

auteur principal, soit comme complice, i)our se marier avec le conjoint

survivant ; 5 ' un mariage antérieur non légalement dissous (art. 1 1). Les

droits et les devoirs des époux, en tout ce qui touche à leurs relations

personnelles, sont régis par les lois du domicile matrimonial. Si les

époux viennent A changer de domicile, lesdita droits et devoirs seront

r^is par les lois du domicile nouveau (art. 12). La loi du domicile

matrimonial régit : I« la séparation conjugale; 2* la dissolubilité du

mariage, pourvu que la cause alléguée soit admise par la loi du lieu oti

le mariage a été contracté (art. 13).

La puissance paternelle, en ce qui se rapporte aux droits et aux devoirs

personnels, est r^gie par la loi du lieu oh elle s*exerce (art. 14). Les

droits que la puissance paternelle confère aux pères sur les biens de

leurs enfants, ainsi que l'aliénation de ces biens ei les autres actes qui
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les affrètent, aont régis par la loi de TÉtat sur le territoire duquel lesdite

bioDs se trouvent situés (art. 15). La loi qui régît la célébration du

maria^'-e détermine la filiation légritime et la légitimation par mariage

subséquent (art. 16). Les questions sur la légititnité de la fîliatiou, étran*

gères à la validité ou à la nullité dn mariag-e, sont régies par la loi du

domicile conjugal au moment de la naissance de l'enfant (art. 17). Les

droits et les obligations concernum la filiation illégitime sont récris par

la loi de l'État sur le territoire duquel ils doivent être exerncs (art. 18).

L'attribution de la tutelle et de la curatelle est régie par la loi du lieu

du domicile des incapables (art. î V)) La charg'e de tutetir ou de curateur,

déférée dans l'un des Ktats sigaataireti, sera reconnue dans tons les

autres États (art. 20). La tutelle et la curatelle, en tant qu'il s'agit des

droits et des obligations qu'elles imposent, sont régies par la loi du lieu

où la charge a été déférée (art. 21). Les pouvoirs des tuteurs et des Cura-

teurs, relativement aux biens que les incapables se trouveraient avoir

liors du lieu de leur domicile, seront exercés conformément k la loi du

lieu où lesdits biens sont situés (art. 22). L*hypothèque légale que les lois

accordent aux incapables n*aura d*effet que lorsque la loi de TÉtat, sur

le territoire duquel s*exerce la charge de tuteur ou de curateur, concor^

dera avec celle de l'État où se trouvent situés les biens affiMStés par cette

hypothèque (art. 23). Les mesures urgentes qui concernent les relations

personnelles eotre les époux, Texercice de la puissance paternelle, la

tutelle et la curatelle, sont régies par la loi d» lieu où résident les

époux, les pères de famille, les tuteurs et les cnratc.as (art. 24). La

rémunération que les lois accordent aux pères, tuteurs et curateurs,

ainsi que la forme de cette rémunération, sont régies et déterminées par

la loi de l'État sur le territoire duquel ces charges ont été déférées

(art. 25).

Les biens, quelle que soit leur nature, sont exclusivement régis par

la loi du lieu où ils existent, en ce qui touche leur qualité, leur posses>

sion, leur aliénabilité absolue ou relative et tous les rapports de droit de

caractère réel dont ils sont susceptibles (art. 26). Les navires, dans les

eaux non territoriales, sont réputés situés dans le lieu de leur matricule

(art. 27). Les cargaisons des navires, dans les eaux non torritoriales,

sont réputées situées dans le lieu de la destination définitive des mar-

chandises (art 28). Les droits de créance sont réputés situés dans le

lieu où Tobligation à laquelle ils se rapportent doit s'accomplir (art. 29).

Le cbaugemeot de situation des biens meubles n'affecte pas les droits
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acquis conformément à la loi da lieu où Ils se trouvaient au moment de

Tacquisitiou de ces droits. Toutefois, les intéressés sont obligés de rem-

plir les conditions de fond on de forme exigées par la loi du lieu de la

nouvelle situation pour l'acquisition ou la conservation desdits droits

(art, 30). Les droits acquir^ par des tiers sur les mômes biens, conformé-

luent à la loi du lieu de leur nouvelle situation, postérieurement au

changement opéré et avant l'accomplissement des conditions ci-dessus

mentionnées, priment ceux du premier acquéreur (art. 31).

La loi du lieu où les contrats doivent s'exécuter décide s'il est néces-

saire qu'ils soient faits par écrit et la qualité du document qui devra être

dressé (art. 32). La mdme loi régit leur existence, leur nature, leur vali*

dité, leurs effets, leurs conséquences, leur exécution, en résumé tout ce

qui concerne les contrats, sous quelque aspect que ce soit (art. 33). En
conséquence, les contrats sur des choses certaines et individualisées

sont régis par la loi du lieu où ces choses existaient au moment où ils

ont été conclus. Ceux qui portent sur des choses déterminées par leur

genre, et ceux qui sont relatifs h des choses fongibles, sont régis par

la loi du lieu du domicile du débiteur au temps oii les contrats ont

été courlus. Ceux qui out pour objet des prestations de ^-ervices sont

régis : s'ils portent sur des choses, par la loi du lieu où elles exis-

taient au moment de la formation de ces contrais; si leur efficacité

dépend de quelque lieu spécial, par la loi du lieu ofi ils ont à produire
*

leurs effets; en dehors de ces cas, par la loi du lieu du domicile

du déhiteur au moment où a été conclu le contrat (art. 34). Le contrat

d*échange portant sur des choses situées dans des lieux distincts soumis

k des lois non conformes, est régi par la loi du domicile des contrac- *

tants, si ce domicile leur était commun au moment de la conclusion de

l'échange, et par la loi du lieu de cette conclusion, si le domicile était

distinct h ce moment (art. 35). Les contrats accessoires sont régis par la

loi de l'obligation principale à laquelle ils se rapportent (art. .'36j. La

validité des contrats conclus jmr correspondance ou par mandataire est

régie par la loi du lieu dVjù l'offre est partie (art. 37). Les obligations

qui naissent sans convention sont régie? par la loi du lieu où s'e-t pro-

duit le fait licite ou illicite dont elles procèdent (art. 38). Les formalités

des actes publics sont régies par la loi du lieu où ils sont dressés. Les

actes privés sont gouvernés par la loi du lieu où s'accomplit le contrat

qu'ils concernent (art. 39).

Les conventions matrimoniales régissent les relations des époux
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quant aux biens qu'ils possèdent au raomeht où ils les contrartoiit et h

ceux qu'ils acquerront post^^rieurement, en tout ce qui n'est pas prohibé

par la loi du lieu de la situation de ces biens (art. 40). A défaut de con-

ventions spéciales, en tout ce qu'elles n'auraient pas prévu et on font

ce qui Q*eBt pas prohibé par la loi du lieu de la situation des biens, les

relations des époux, quant auxdits biens, sont régies par la loi du domi-

cile conjugal qtt*ils auraient fixé â*un commun accord avant la célébra-

tion du mariage (art. 41}. S*ils n*ont pas fixé d'avance un domicile

conjugal, lesdites relations sont régies par la loi du domicile du mari

an moment de la célébration du mariage (art. 42). Le changement de

domicile n'altère pas les relations des époux quant aux biens, soit que

ces derniers aient été acquit avnnt an depuis le chang-einunt (art. 43).

La loi du lien de la situation des biens liéréditaires, au moment de la

mort de la personne de la succession de qui il s'acrit, réf^'it la forme du

testament. Nonobstant cela, le testament dressé par acte public, dans

n'importe lequel des États contractants, sera admis dans les autres Ëtats

{art. 44). La même loi de la situation r<'p:\t la capacité de la personne

pour tester, celle de Théritier ou du légataire pour succéder, la validité

et les effets du testament, les titres et droits héréditaires des parents et

du conjoint survivant, l'existence et la proportion des parts légitimes,

Texistence et le montant des biens réservables, en somme tout ce qui

concerne la succession légitime ou testamentaire (art. 45). Les dettes

qui doivent être payé» dans Vun des États contractants jouiront d*un

droit de préférence sur les biens y existant au moment de la mort du

débiteur (art. 46). Si le.sdits hien.s nu .suffirent pas puur l'extinction des

dettes ci-des-us mentionnées, les créanciers percevront ce qui leur est

dù proportionnellement sur les biens lfiiss«^s (\nv.< d'autres lieux, sans

préjudice du droit de prt'fcrenoe des créanciers locaux (art. 47). (,)nand

les dettes doivent être acquittées dans un lieu ou le débiteur n'a pas

laissé de biens, les créanciers exip-eront leur payement proportionnelle-

ment sur les biens laissés dans d'autres lieux, sous la même réserve

que celle établie dans l'article précédent (art. 48). Les legs de biens

déterminés par leur genre et qui n*ont pas de lieu désigné pour leur

payement, sont régis par la loi du lieu du domicile du testateur an

moment de sa mort; ils seront payés sur les biens qu*i1 a laissés audit

domicile, et à défout de biens, ou pour le solde (|ui manquerait, ils

seront payés proportionnellement sur tous les autres biens du débiteur

(art. 49). L'obligation de rapporter est régie par la loi de la succession
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à roccasion de laquelle le rapport est exigé. Si le rapport consiate en

quelque bien immeuble ou meuble, il sera limité à la succession dont

dépendra ce bien. Quand il consiste en une somme d'argent, il se répar*

tira entre toutes les successions auxquelles participera Théritier, qui

devra le rapport proportionnellement à sa part dans chacune d'elles

(art. 50) (»).

La preï^cription extinctivo (îes actions porsoniiollos est rég'ie par la loi

à laquelle sont soiuai^-es les obligations qui rorre.-^pondpTit n res actions

(art. 51). La prescription extinctive des actions réelle- r^î ié*^ie par la

loi (lu lieu de la situation du bien ^Tevé (art. 52) »Si le bien f!;revé est

meuble et s'il a changé de situation, la prescription est réglée par la loi

du lieu où s*est complété le temps nécessaire pour prescrire (art. 53). La

prescription acquisitive de biens meubles ou immeubles est régie par la

loi du lieu où ces biens sont situés (art. 54). Si le bien est meuble et s*il

a changé de situation, la prescription est régie par la loi du lieu où 8*est

complété le temps nécessaire pour prescrire (art. 55).

Les actions personnelles doivent être portées devaut les juges du lieu

& la loi duquel est soumis Tacte juridique qui est Tobjet de Faction. Elles

pourront être portées également devant les juges du domicile du défen*

deur (art. 56j, La déclaration d'absence doit être demandée devant le

juge du dernier domicile du présumé absent (art. 57). Les demandes

relatives à la capacité ou ri l'incapacité des personnes pour Texercice des

droits civils doivent être formées devant le juge du domicile de ces per-

sonnes (art. 58). Les actions qui procèdent de l'exercice de la puissance

paternelle, de la tutelle et de la curatelle sur la personne des mineurs

et incapables et de ceux-ci contre ceux-là ('), seront portées, en tout ce

qui les affecte porsonnellement, devant les tribunaux du pays où sont

domiciliés les pères, tuteurs ou curateurs (art. 59). Les actions qui ont

pour objet la propriété, l'aliénation ou des actes qui affectent les biens

des incapables, doivent être portées devant les juges du lieu où ces biens

(<} n ikut reeonnattra que cstte d«niière disponUon est asaes olwenm. Pour r<eKpfi>

qa«r doit^n so souvenir que, oonformémant aux principes adoptés par les négodateura

du trait<^, le patrimoine d'un de cujut peut se composer d'autnnt de auocessioiis qull j
a do biens situé» dans dc'j; lieux différents? Tont cela est peu net.

{*) Par fnen grevé, il s'agit sans doute* dans la pensée des négociateurs, du bien qui

est l'objet de l'action.

(>) C'est la traduction litiitoale, et cela ne veut rira dire. Les négociateurs (mt sans

doute Touln parlw des actions des mineurs et incapables contre les pères, tuteurs et

curateurs.
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86 trouvent situés (art. 60). Les juges du lieu où a été déférée la charge

de tuteur ou de curateur sout compétents pour connaître de Taction

en reddition de comptes (art. 61). L*action en nullité de mariage, en

divorce, en dissolution et en général toutes les questions qui affectent

les relations personnelles des époux« seront portées devant les juges du

domicile conjugal (art. 62). Seront compétents ponr résoudre les ques-

tions (jiii s'élèvent entre époux au sujet du l'aliénation on d'antres actes

qui affertent les biens matrimoniaux, les jnp:es du lieu on ces biens sout

situés (art. 63). Les juges du lieu de la résidence des personnes sont

compétents pour connaître des mesures auxquelles Tarticle 24 se réfère

(art. 64) (*). Les actions relatives h rexistence et à la dissolution de

n'importe quelle société civile doivent être pourstiivies devant lesjuges

du lieu du domicile de ces sociétés (art. 65). Les demandes auxquelles

donne lieu la succession pour cause de mort seront portées devant les

juges des lieux où sont situés les biens héréditaires (art. 66). Les actions

réelles et celles dites mixtes doivent être portées devant les juges du

lieu où existe la chose qui est Tobjet de ces actions. S'il s*agit de choses

situées dans des lieax distincts, Taction doit être portée devant lesjuges

du lieu de chacune de ces choses (art. 67).

Une première observation doit être faite, à propos dn traité de droit

civil international, c'est qu'il ne s'agit ]ms dans ce traité de forninler

des rég-les (le droit civil communes aux Etats si|^natairp< et à ceux qui

adhéreront dans la suite, il n*est pas question d'établir une loi uniforme

sur les différentes questions qui touchent aux personnes, aux biens et

aux obligations. Le traité n'a pour objet que de prévenir les conflits de

lois sur ces matières, et, lorsqu'ils se présentent, de les résoudre. Le

congrès n*a voulu que préciser les règles fixes pour la solution des con-

flits créés par la divergence des lois relatives aux rapports privés dans

la vie civile. Il Ta fait en se bornant à dire, sur chaque point qui s*est

présenté à son attention : telle loi sera appliquée; ce sera la règle suivie

dans tel pays qui régira et décidera la question. Le traité n'est donc pas,

comme cela a été dit à tort dans un des discours de clôture du congrès,

une loi sur les personnes, sur les choses et sur les actes : il n'est qu'un

indicateur des lois applicables et des autorités compétentes. Il faut, du

reste, remarquer que la f|ut'stioii d'uniformité de loi ofifre moins d'intérêt

dans l'Amérique du Sud ^ue sur le continent européen. Ou ne trouve

(') Il s'agit des meiUN» argwitM qui ooneeniont les raUtions penouisUes «ntro époux,

r«iercioe de la puiManoe paternelle, la tutelle et lacuraleUe.
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divergences radicales qui sont fondées sur les inf. neiici s de lace, les

traditions particulières à chaque nation, sur une situation g-éo{jrraphique

spéciale, >^iir une infinité d'autres causes, soriales, j)olitiques, écono-

miques, etc. Il n*y a guère d'antagonisme eutre les léjjislatious hispano-

américaines; elles ont une origine commune; les principes sur lesquels

elles reposent, les règles qui les constituent, différent peu d'état à État.

Le fond de toutes ces lois est de trame espagnole, et. sur cette trame

excellente, les législateurs sud-américains ont appliqué par-ci par-là

quelques arabesques tirées du droit français, anglais ou allemand, sui-

vant la prédominance momentanée de Télément latin, anglo-saxon ou

tudesque. Ce qui caractérise, en effet, l'esprit du citoyen hispano-

américain, c*est d'être singulièrement attentif à toutes les manifestations

du progrès européen. Dans son empressement si louable de les accli-

mater sous son beau ciel, au sein de ses splendides contrées, il ne prend

j)iis toujuur.s le temps nécessaire de les étudier; mais peu importe à son

patriotisme : l'essentiel pour lui est de se tenir cuustamment au courant

de toutes les idrcs, de toutes les doctrines nouvelles, des systèmes les

plus récents *]ui se jnodiiisent en Europe et du It'.s approprier à ses

besoins sans y rej^arder de trop près. Les léni.^Iations civiles des Etats

de l'Amérique espag-nolc ayant la même source et se ressemblant toutes

plus OU moins, la question de droit uniforme n'avait donc pas à préoc-

cuper les n<'iroriateurs, et le point de savoir quelle devait être dans telles

espèces données la législation applicable perdait même beaucoup de son

intérêt théorique et pratique.

La seconde observation que provoque la lecture du traité de droit

civil international porte sur le Ibnd même des solutions adoptées par le

congrès. Les négociateurs de ce traité ont absolument rejeté l'applica-

tion de la loi nationale, dans les cas où elle est généralement admise,

et ils se sont ainsi mis en contradiction avec ce que, dix ans auparavant,

le congrès des juristes américains réuni à Lima avait cru devoir décider.

Si l'on s'explique difficilement cette opposition de vues, on comprend

du moins que la question de nationalité ait fort peu d'importance dans

l'Amérique espag-nolc, un, a vrai dire, il n'y a pas de nations distinctes,

mais seulement des États autonomes divers. Le rejet du sy.stème qui

applique la loi nationale particulièrement en matière de capacité, pourra

toutefois être un (d)sfHcle à l'adln'sioii île certains Etats eiiro|iciM»> chez

lesquels ce système prévaut. Ce qui triomphe à Montevideo, ce sont la
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loi du domicile, la loi du pa^'S où tels coutrats se forment, la loi du lieu

où s'exercent certaines fonctiouB fomiliales ou certaines charges civiles,

la loi de la situation des biens immeubles ou meubles, la loi du lieu de

rexécQtion des contrats, etc.; ce qui est complètement sacrifié, c*est la

loi qui saisit la personne à son berceau, qui la protège dès les premiers

pas
(
qu'elle fait dans la yie, la loi que la personne doit oomiattre avant

toutes les autres, celle k laquelle elle est toujours censée se reporter,

parce que c'est la loi du premier foyer, des premiei9 intérêts, des pre*

mières affiections. On conçoit que ce point de vue n*ait pas impressionné

les négociateurs américains frappés de la similitude des législations

hispano-américuiues, ci crailleuia le système qu'ils ont adopté est sou-

tenu en Europe par des autorités considérables; mais eu acceptaut môme

leur doctrine, ne ponrrait-on pas leur reprocber de l'avoir appliquée

d'une manière beaucoup trop absolue? Il est impossible de lire le traité

de droit civil international sans constater que i*es né|^'-ociateurs ont géné-

ralement peu tenu compte des mille nuances de chacune des espèces dont

l'ensemble forme le courant des relations civiles. On pourrait leur repro-

cher aussi d*étre tombés parfois dans quelques contradictions, et de

paraître ne pas s'être doutés de toutes les difficultés inextricables qui

naîtront nécessairement de leurs affirmations trop absolues ei trop g^éné-

raies. En résumé, ils semblent s'être surtout préoccupés de donner place

dans leur traité aux doctrines juridiques qui leur ont paru, à tort ou à

raison, être le plus en &veur en Europe. Mais ont-ils suffisamment mûri

leur œuvre? Je ne le crois pas, et je ne crains pas de le dire, parce que je

connais l'excellent esprit, les vues élevées et les idées libérales des Amé-

cains. Les autres traités négociés à Montevideo sont, d'ailleurs, très supé-

rieurs au traité de droit civil international.

II

Les dix titres du Traité de droit cournierrinl i tttenialinnal concernent

les actes de conuiierce et les coiumereants, les sorif-tés, les assurances

terrestres, maritimes et sur la vie, les collisions, abordages et naufrages,

l'aflfrètement, les pnHiî à la grosse ou à risque maritime, les gens de mer,

les avaries, les lettres de change, les faillites. Les négociateurs se sont

occupés, on le voit, des questions qui ont aujourd'hui le plus d'actualité,

et qui notamment étaient et sont au programme du congrès inter>

national de droit commercial d'Anvers et de Bruxelles, de l'institut de
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droit international» etc. Le droit maritime a plita particulièrement frappé

leur attention. Aux termes de ce traité, les actes juridiques sont consi-

dérés comme civils ou commerciaux, conformément h la loi du pays où

ils s'accomplissent (art. 1*'). Le caractère de comuicn aut de> piTsonnei»

est déterminé par la loi du pays où elles ont le sièg'e de leur-^ affaires

(art. 2). Les commerçants et les agents auxiliaires àn commerce sont

soumis aux lois commerciales du pays où ils exercent leur profession

(art. 3). Le contrat de société est régi, tant quant à sa forme qu'en ce qui

concerne les relations juridiques entre les associés et entre la société et

les tiers, par la loi du pays où la société a son domicile commercial

(art. 4). Les sociétés ou associations qui ont le caractère de personne

Juridique seront ré^^ies par les lois du pays de leur domicile ; elles seront

reconnues de plein droit comme telles dans les États signataires et

comme capables d'y exercer les droits civils et de se faire reconnaître

devant les tribunaux. Mais pour Texercice des act^ compris dans l'objet

de leur institution, elles seront soumises aux prescriptions établies dans

rËfat où elles veulent réaliser ces actes (art. 5), Les succursales ou

ag-cnces, constituées dans un État par tme société établie dans un autre

État, seront considérées comme domiciliées dans le lieu où elles fonc-

tionnent et seront soumises h la juridiction des autorités locales, en ce

qui concerne les opérations qu'elles pratiquent (art. 0). Les juges du

pays où la société a son domicile légal sont compétents pour connaître

des litiges qui s'élèvent entre les associés ou qui sont soulevés par les

tiers contre la société. Toutefois, si une société domiciliée dans un État

réalise dans un autre État des opérations qui donnent lieu à des contes-

tations judiciaires, elle pourra être actionnée devant les tribunaux de ce

dernier État (art. 7).

Les contrats d'assurances terrestres et de transport par les voies flu-

viales ou eaux intérieures sont régis parla loi du pays ofi se trouve située

la chose qui est l'objet de l'assurance à l'cpoque où elle est contractée

(art. 8). Les assurances maritimes et stir la vie sont ré«^ies par les lois

du pays où est domiciliée la société d'assurance, ou ses succursales et

i^rences, dans le cas jjrévu par l'article (^ (art. 9). Sont compétents pour

counaitre des réclamations formées contre les sociétés d'assurances, les

tribunaux du pavs où lesdites sociétés ont leur domicile légal. Si ces

sociétés ont établi des succursales dans d'autres États, la disposition de

l'article 6 sera appliquée (art. 10).

Les collisions et abordages de navires sont régis par la loi du pays
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daus les eaax duquel ils se produisent et sont soumis h lâ juridiction des

tribunaux de ce même pays (art. 11). Si les collisions et abordages ont

lieu dans des eaux non juridiGtionnelles, la loi applicable sera celle du

pays où le navire est immatriculé. Si les navires étaient immatriculés

dans diflR^nts pays* la loi applicable serait celle de FÉtat le plus favo-

rable au défendeur. Dans le cas prévu au paragraphe précédent, le droit

de connaître de la demande appartiendrait aux tribunaux du premier

pays où les navires arriveraient. Si les navires arrivaient dans des ports

situés en des pays distincts, la compétence qui prévaudrait serait celle

àeâ autorités qui auraient îes premières connu de l'affaire (art. 12). Dans

les cas de naufrage, seront compétentes les autorités du territoire mari-

time où aura eu lieu le sinistre. Si le naufrage a lieu daus des eaux non

juridictionnelles, seront compétents les tribunaux du pays du pavillon

du navire ou ceux du domicile du défendeur au moment de l'introduction

de rinstance, au cboix du demandeur (art. 13).

Le contrat d'affrètement est régi et jugé par les lois et les tribunaux

du pays où est domiciliée Tagence maritime avec laquelle l'affréteur a

contracté. Si le contrat d'affrètement a pour objet le transport de mar-

chandises ou de passagers entre des ports d'un même Btat, il sera régi

par les lois de cet Ëtat (art. 14). Si l'agence maritime n'existe plus à

l'époque où s'élève le litige, l'affréteur pourra porter son action devant

les tribunaux du domicile de n'importe lequel des intéressés ou des

représentants de cette a<jence. Si le demandeur est le fréteur, il pourra

former sa demande devant les tribunaux de TÉtat où l'affréteur est domi-

cilié (art. 15).

Le contrat de prêt à la grosse est régi par la loi du pays où se fait

le prêt (art. 16). Les sommes prises à la grosse pour les nécessités du

dernier voyage sont préférées, dans le payement, aux dettes contractées

pour la construction ou l'achat du navire, et à l'argent pris à la grosse

dans un voyage antérieur. Les prêts faits pendant le voyage seront pré-

férés à ceux qui auraient été faits avant la sortie du navire» et s'il y a

plusieurs prêts contractés dans le cours du même voyage, la préférence

entre eux se réglera dans l'ordre inverse de leurs dates, le dernier con-

trat étant préféré à celui qui l'a précédé. Les prêts contractés dans le

même port de relâche forcée et pendant le môme séjour concourront

entre eux et seront payés au prorata (art. 17). Les contestations qui

s'élèveront entre le préteur et l'emprunteur .seront soumises à la juri-

diction des tribunaux de la situation des biens sur lesquels s'est effectué

lUtVIW on OBOtt lut, — iV A.XM&li. 10
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le prêt. Dans le cas où le. ]»réteur ne pourrait réaliser lu n.'couvrement

des sommes prêtées sur les bicn^ affectés au payement, il pourra exerctjr

soQ action devant les tribuuaux du lieu du contrat ou du domicile du

défendeur (art. 18).

Les contrats d'engagement des officiers et des gens de mer sont ré^
par la loi du pays oii ils sont conclus (art. 19). Tout ce qui concerne

Tordre intérieur du navire, et les obligations des officiers et gens de mer,

est r^i par les lois du pays où le navire est immatriculé (art. 30).

Les avaries grosses ou communes sont régies par la loi du pays ak est

immatriculé le navire à bord duquel Tavarie a eu lieu. Nonobstant la

disposition du paragraphe précédent, si ces avaries se sont produites

sur le territoire maritime d'un seul État, elles seront régies par ses lois

(art. 21). Les avaries particulières sont régies par la loi applicable au

contrat d'affrètement des marchandises qui les souffrent (art. 22). Sont

compétents pour connaître des actions d'avaries communes, les juges du

pays du port uù se termine le voya^re (art. 123), Les actions d'avaries

particulières seront portées devant les tribunaux du pays ou est livrée

la car^^'^idou (art. 24). Si le vuyau-e est rompu avant le départ du navire,

ou si, depuis sa sortie, le navire 6^ voit obligé de revenir au port de

cbargeuit-nt, le.-^ juges du pays auquel ledit port appartient connaîtront

de Taction d'avaries (art. 25).

La forme en laquelle une lettre de change est tirée, celle de Tendûs-

sèment, de Tacceptation et du protêt de la lettre de change, seront sou<

mises à la loi du lieu où lesdits actes s'accomplissent respectivement

(art. 26). Les relations juridiques qui résultent d'une lettre de change

tirée entre le tireur et le bénéficiaire seront régies par la loi du lien où

la lettre a été tirée; celles qui résultent entre le tireur et le tiré seront

régies par la loi du domicile de ce dernier (art. 27). Les obligations de

celui qui a accepté vis-è-vis du porteur et les exceptions qui peuvent le

fiivoriser seront réglées par la loi du lien où s'est effectuée l'acceptation

(art. 28). Les effets juridiques que l'endossement produit entre l'endos-

seur et le cessionnaire dépendront de la loi du lieu où la lettre a été

négociée ou endossée (art. 29). L'étendue plus ou moins grande des

obligations des endosseurs respectifs n'altère pas les droits que le tireur

et l'accepteur ont acquis primitiveuieut ^art. 30). L'aval est rc'j:i par la

loi applicable à l'obligaliou garantie (art. 31). Les etïets juridi(|ues de

l'acceptation par intervention seront régis jmr la loi du lieu où le tiers

est intervenu (art. 32). Les dispositions de ce titre copipreunent les bons.
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les billets ou effets de commerce, en tant qu^ellea leur sont applicables

(art. 33). Les différends soaleyés entre les peraonnes qui sont intervenues

dans la négociation d*une lettre de change seront portés devant les jnges

du domicile des défendeurs à la date où ils se sont obligés, on du domi-

cile qu'ils ont au moment de la demande (art. 34).

Sont Juges compétents pour connaître des affaires de fiiillite, ceux du

domicile commercial du failli, alors môme que la personne déclarée eu

faillite pratique accidentellement des actes de commerce dans im autre

j>ay6 ou Y tienne des agences ou. succursales qui opèrent pour le compte

et sous la responsabilité de la maison principale (art. 35). Si le failli a

deux ou })lusieurs établissements commerciaux indépendants sur des

territoires distincts^ les tribunaux des domiciles respectifs de ces établis*

sements seront compétents pour connaître de la faillite de chacun d'eux

(art. 36). Lorsque la feillite a été déclarée dan^? un pays, dans le cas de

Tarticle précédent^ les mesures préventives prises à ce sujet produiront

également leurs effets sur les biens possédés par le feilli dans d'autres

£tats, sanspréjudioe du droitque lesarticlessaivantsconcèdentaux créan*

cien locaux (art. 87). Dès qne les mesures préventives ont été accomplies

par lemoyen des lettresrogatoirea respectives, le juge commis ferapuhlier

pendant soixante jours des avis dans lesquels il donnera connaissance

du fait de la déclaration de faillite et des mesures préventives qui ont

éié prises (art. 38). Les crcanciei*s loca.ix pourrouL, dans le diùai lixc ù

l'article précédent, à compter du jour qui aura suivi la publication des

avis, provoquer un nouveau jug-enient de faillite coatre le failli dans

un autre fîtat, ou l'actionner civilement, s'il n'y avait pas lieu à décla-

ration de &illito. Ën pareil cas, les diti'erentes actions en faillite seront

suivies d*une manière entièrement séparée, et Ton appliquera respecti-

vement dans chacune de ces instances les lois du pays où elle sera

intentée (art. 39). On entendra par créanciers locaux, dans une instance

en feillite ouverte dans un pays, ceux dont les créances doivent être

payées dans ce même pays (art. 40). Quand il y a pluralité de procé*

dures de feillites ou d*ordres, suivant ce qui est étahli dans ce titre,

rexoédent qui existera en faveur du feilli dans un Ëtat sera mis à la

disposition des créanciers de l'autre État, et les juges respectifs devront

s'entendre à cet effet (art. 41). Dans le cas où il n'y a qu'une seule

instance de faillite, soit parce qu'il en est ainsi suivant la disposition de

l'article 35, soit parce que les créanciers locaux n'ont pas fait usag-e du

droit que leur accorde l'article 39, tous les créanciers du failli présente-
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ront leurs titreset feront usage deleurs droits devantlejugeou letribunal

qui a déclaré la faillite (art. 42). Même lorsqu'il existe une seule procé-

dure de faillite, les créanciers hypothécaires antérieurs à la déclaration

pourront exercer leurs droits devant les tribunaux du pays où sont

situés les biens hypothéqués ou engagés (art. 43). Les privilèges des

créances localisées dans le pays de la faillite et acquis avant la décla-

ration de ct'lle-ci seront respectés, mérae dans le cas oii les biens sur

lesquels reposerait le privilège seraient transportés sur un autre terri-

toire et où il existerait sur ce territoire, contre le môme failli, une

procédure de faillite ou la formation d'un ordre civil. La disposition du

paragraphe précédent n*aura d'effet que lorsque la translation des biens

aura été effectuée dans le délai de la rétroaction de la faillite (art. 44).

L'autorité des syndics ou représentants légaux de la ftùUite sera

reconnue dans tous les iStats, si elle l'a été par la loi du pays sur le

territoire duquel se trouve la masse qu'ils représentent, et ils doivent

être admis partout à exercer les fonctions qui leur sont conférées par

ladite loi et par le présent traité (art. 45). Dans le cas de pluralité

dMnstances, le tribunal dans la juridiction duquel réside le failli sera

compétent pour ordonner toutes les mesures de caractère civil qui le

concerneront personnellement (art. 4G). La réhabilitation du failli

n'aura lieu que lorsqu'elle aura été prononcée dans toutes les instances

suivies contre lai (art. 47). Les stipulations de ce traité en matière de

faillites seront appliquées aux sociétés anonymes, quelle que soit la

forme de liquidation que les États contractants établiront pour les-

dites sociétés, dans le cas de suspension des payements (art. 48j.

Je n*ai pas Tiutention de discuter les solutions consacrées par ce

traité, car je ne me suis proposé que de &ire connaître, en les traduisant

littéralement, les traités négociés à Montevideo par les plénipoten-

tiaires du congrès de droit international sud-américain. Si je m'enga-

geais dans une critique du fond même du traité de droit commercial

international, je ferais certainement quelques réserves; mais je ne puis

refuser de reconnaître que ce traité est beaucoup mieux rédigé, plus

précis, plus net que le traité de droit civil international. Comme ce

dernier, il se borne à indiquer les lois applicables et les autorités com-

pétentes, mais il le fait plus clairement, sans se contredire. Il est fort

intéressanî fie voir ainsi groupés dans un seul traité spécial tous les

points qui divisent tant, en Europe, les lé.rislations et la doctrine. En
iitleudaut ruuiformité si désirée de législation sur ces diverses matières»
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on recommande, dans la science européenne, la conclusion de traités

qui remédieraient aux inconvénients de la diversité des Bjstèmes; les

États de TEurope ont même parfois résolu certaines difficultés que

cette divereité aurait pu fiure naître dans leurs relations commerciales

et maritimes, au moyen de clauses détachées insérées dans leurs traités

de commerce et de navigation, au moyen même de déclarations et de

conventions spécialesi pour tel ordre d'intérêts. Le con«^rès sud-améri-

cain de droit international privé a en le mérite de tenter une œuvre

plus larg-e. Les traités de droit pénal international, de droit de procé-

dure, sur la propriété littéraire et artistique, les marques de commerce

et de fabrique, les brevets d'invention, et la convention relative à l'exer-

cice des professions libérales, que je vais placer sous les yeux de nos

lecteurs, ont, au point de vue non seulement de TAmérique, mais

surtout de TEurope, une importance considérable que personne ne

méconnaîtra. P. PB4DiBR-FoDéBé.

{A swkre.]
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LE COJSGRÈS JURIDIQUE DE LISBONNE,

D.-M. TORRES CAMFOS,
profeuflur & l'université de Grenade,

anodé de l'ImUtni da diolt intanatiMitfl.

Le Portugal, désirant entrer dana le courant scientitique, après avoir

réuni deux congrès internationaux, celui d'anthropologie et d'archéolo-

l^ne pr»'hi?toriq!iP, et le congrès? littéraire, a convoqué cette année un

congrès juridique. L'initiative de cette œuvre est due à l'éminent juris-

oonfiulte M. Tav ares de Medeiros, qui en émit la première idée au sein

de l'Association des avocats de Lisbonne. Elle eut la bonne fortune

d*étre officiellement appuyée par un des plus illustres jurisconsultes et

hommes d*État du Portugal, 11. Francisco Antonio da Vega Beirfto,

ministre des affaires ecclésiastiques et de la justice, auteur de deux codes

importants : le code pénal de 1886 et le code de commerce de 1888.

L'Association des avocats adopta Tidée et désigna, parmi ses membres

les plus actife, une commission exécutive, dont la présidence fut confiée

au vénérable président de la corporation, D. Manuel Maria da Silva

Beîrâo.

Coinrae il s'agissait du premier cong'rès juridique qui se soit tenu en

Portugal, ou préféra ne pas inviter les juririconsultes do tous les pays,

mais seiilement, h titre d'essai, les jurisconsultes porfu^'^nis, les espa-

gnols et ceux de l'Amérique latine, ce qui permit l'emploi simultané des

langues portugaise et espagnole dans les rapports et dans les débats.

Les principales corporations juridiques du Portugal et de TEspagne

furent invitées, non seulement à envoyer leurs représentants au congrès,

mais à proposer des sujets de discussion. Sur cent treize propositions

fiiites, la commission en choisit vingt-quatre qui servirent de base aux

rapports et aux débats du congrès (*).

Parmi les assistants au congrès, figurèrent un grand nombre de Por-

tugais et dix Espagnols, Tun de ces derniers comme représentant de la

[*) Programma do congress" jnridico de LiAoa, 1888. I feuillet de 14 pages.

Associarfio <l<>s .xhonr idos de Ltsboa. Infimnaçoes aeerea do congrato juridieo de
Lisboa. l feuillet de 15 pages.
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Bolivie. Furent représeDtées : runÏTersité de Coïmbre, la Société de

géographie de Lisbonne et les tribunaux portugais, T Académie royale

de jurisprudence et de législation de Madrid, les universités de Grenade

et de Santiago, et les collèges d'avocats de Grenade, Valladolid et San-

tander.

Voici quel fdt Tordre dee travaux du congrès :

Le 22 avril, une séance préparatoire eut Heu k midi, an tribunal de

commerce. Le môme jour, à 4 heures, S. M. le Roi fit l'ouverture du

congrès, dans la bibliothèque de l'Académie royale dis science?.

Les 29, 21, 25, 26, 27, 29, 30 avril et 1" mai, séances plénières.

Pendant tout leur séjour, les membres du roiip^rès furent l'objet des

mauifestaiious les plussympathiqnes de la part des autorités du royaume

et des corporations de la ville de Lisbonne : réception par S. Exc M. le

ministre de la justice an ministère de.-^ afTairr-^î étranjrère??, promenade mr
le tleuve jusque Caseaes, orp:ani?ée par l'Association commerciale de

Lisbonne, excursion à Cintra, et, le 1" mai, à la clôture de la session,

banquet au thé&trerojal, offert par l'Association des avocats de Lisboune.

Furent élus dans la séance préparatoire :

Président du congrès : le D' PixNto CoELiiu;

Présidents honoraires : les ministres de la josticb de Portugal et

d'Espagne;

Secrétaires . MM. Twarks de Medriros et Penha y Costa.

M. Piuto Coelho est vice- président de l'Association des avocats.

Furent en même temps élus présidents des cinq sections en lesquelles

se partagea le congrès :

Pour la section de droit public^ M. tf. Tobrbs Càmpos, professeur à

l'université de Grenade;

Pour la (Jectioa de droit civile M. Sehpa Pimr.ntrl, conseiller k la cour

d'appel de Lisbonne;

Pour la section de droit commercial, M Fernandks Vaz, professeur de

droit commercial à l'université de Coïmbre;

Pour la section de droit criminel^ M. CouTO Momtbiro, membre du

tribunal suprême de justice; ,

Pour la section des questions wiicUSy M. Alvarez Taladbiz, doyen

du collège des avocats de Valladolid.

La séance solennelle dMnaug'uratiou et les autres séances plénièr?s

se tinrent dans la magnifique bibliothèque de l'Académie royale des
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sciences, A la séaiict; tl'inau;j;uration, présidée par Leurs Majesté.-:

et Leurs Altesses Ko^ales, assistèrent tous les ministres et un nombreux

public.

Le Roi Don Luis, dans un éloquent diacoars, félicita l'Association

des avocats de Tinitiative qu'elle avait prise, vanta les services rendue

par cette corporation, salua les membres du congrès, particulièrement

les Espagnols, et déclara le congrès ouvert. M. Mbnobz Vigo, ministre

plénipotentiaire d*£spagne en Portugal, parlant au nom de ses compa-

triotes, exprima en excellents termes leurs remerciements pour Tinvita»

tion qui leur avait été adressée, et fit Téloge des jurisconsultes du

Portugal et de la nation portugaise. M. Dias Fbbbbiba, professeur à

l'université de Coimbre, un des premiers jurisconsultes et publicistes

du Portugal, prononça un brillant discours, rendant grâces au nom de

l'Association des avocats au Roi, ainsi (]u'au ministre d'Espag^ne, pour

leurs bonnes paroles, faisant l'élog-e des jurif?consulte-î espas'nols, et

pronlamaiit l'utilité des congrè.-? et les services rendus par le.-? juriscou-

sultes à la civilisation et au progrès. Le président, M. Pin'to Coelho,

termina la séance eu faisant Tliistorique du congrès, en adressant des

remerciements à Leurs Majestés et k Leurs Altesses Royales, au gouver-

nement, anx membres du congrès, et en faisant ressortir Timportaoce

des sujets à traiter, spécialement de la question de l'arbitrage.

En dehors des sept séances plénîères que tint le congrès, comme on

l'a vu plus haut, les différentes sections eurent un grand nombre

de réunions séparées. Dix-neuf questions qui figuraient au pro-

gramme et une question additionnelle proposée par la Société de géo-

graphie firent l'objet de vingt-trois rapports. Cinq questions ne donnè-

rent lieu à aucun rapport et ne purent Àre discutées. Parmi les rapports,

quatre émanèrent d'Espagnols et dix*neuf de Portugais. On discuta et

on vota en séance plénière sur seize questions, en sections sur trots

questions. Une des questions qui avaient iàit T objet d*nn rapport ne put

être discutée par manque absolu de temps.

Dans la session de clôture, le digne secrétaire, M. Ta.tabbs de Mbdbiros

fut charg-é de la publication des actes du congrès.

Avant de clore la dernière séance, le président exprima le désir que

les jurisconsultes espag-nols et portugais se réunissent prochainement

dans un nouveau congrus, qui siég-erait dans une ville espagnole. M. Mar-

tinez Lumbreras, représentant de l'Académie royale de jurisprudence

et de législation de Madrid, invita les jurisconsultes portugais uu
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congrès international que cette corporation se propose de tenir en 1891.

Les membres espagnols du congrès, au nombre desquels se trouvait

celui qui écrit ces lignes, n'ont en qu'à se loaer des attentions et de la

bienveillance dont ils ont été l'objet, ils ont été touchés au plus haut

point des manifestations de l'hospitalité portugaise à leur égard

(') Grâce au ministre de lu justico, M. Bcirào, nmi^ nvons obtenu une rolîection, par-

faîtempTit reli<^o ru p^nit<>ntiniro de Lisbonne, dos codes ot des statistiques criminelles

du Portugal. Nous crojons utile d'indiquer ici les titrer des volumes dont cette collec-

tion M compose :

Cod^ eMl portt^fueÊ, «pprorado por ««rte 4e l«ide 1 d« Julhode 1R87.— Qni&ta

édiçfio officiai. — Lisboa, Imprensa nadonal, 1872, 365 p, — Rq^ertoHo alphabetteo

e remissivo. p^'^ — Lisboa, 1882, 142 p.

Codigo de prori'xsn civil, approvndo por carta do loi de 8 de Novembrode 1876. —
Ediçào officiai. — Lisboa, Impi'en«a nacional, 287 p. — Repertorio alpfuibetico, etc.,

136 p.

Cod^ odmimffrvrftei» approvado por deento de 17 d» JuUk» de 1886. — Ediçio

offleîal seguida de un Repertorio alphabetico. — Lisboa. 1888, 206 p.

Codigo pefial, approvado por decreto de 16 de Setembro de 1886.— Ediçào officiai.

— Lisboa, 1886. 126 p.

Codigo commercial portttgucz, Publicaçjlo officiai ordenada por decreto de 23 de

Agoetode 1888, 159 p. — Bejgukamiat» depraeideneiaapairaawKwçao do Codigo

eommereial pùrtuguês, — Lisboa, 1888, 53 p.

Estadistica da adminîstraçao d*} Justiça criminal nos Tribunaes de primeira ins-

tancia do Reino do Portuiral v. ilhas s^aoentOB durante o anno de 1875. — Lisboa»

Imprcnsa nacional, 1880, 247 p.

Eltadistica da administraçao da J%attça erbnùuU nos Tribunaes de primeira ins-

taaeia do Reiao de Portugal a ilhas a^soenies diinuile o anno de 1879. — Lisboa,

1881, 309 p.

Estadistica da administraçao da Justiça criminal nos Tribunaes de primeira ins-

tancia do Reino de Portugal e ilhas a^^aoentes durante o anno de 1880. — Lisboa,

1884. 317 p.

Lee pablieatioiis snivantoa ont étô, en outre, disU-ibuées aux membres du congrôs :

RoTaume de Portugal. Prqfet de M àahlinont un moimmou eode de
Bruxelles, 1887, 1 volume de 178 p.

Notice sur Tévolittiort du r!rr:-'' pénal portur/aîs, par Axtomo d'Azbvrdo Castello

pR.\Nro, sons-directeur de la phson pénitentiaire da lisbonne. — Lisbonne, 1888,

1 brochure de 31 p.

Eitudos pentUnekKrioi • eHmlna»$t por Amtohio d'Auvbdo Castbllo BaANco,

Depatedo as Cortes, ete. — Lisboa, 1888, 1 tomo de S04 p.

Relatorio do Délegado do Oovemo portttgues, no segundo Congresso intemacional

de Direito conunercial celebrado em BnueUas en 1888. Lisboa, 1889, 1 foUeto

de 55 p.

Je dois encore à leurs éminents auteurs les écrits dont les titres suivent :

P^'eefo* deM appresentadoe aa Oamara dos Senhores Dapntedos na senio de 23
de Dewiabn» de 1883, por Juuo MABQtiaz dr ViLsaitA, Oepntado por Coimbra.

Lisboa, 1884, 71 p

A quesiâo eaJonial, I. A questôo finanoeîra, Diseursos proaumeiados nas sessôes de
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Abordons maintenant le résumé des travanz dn congrès, en snivant

Tordre des séances et du programme, et en nous arrêtant de préférence

aux questions qui touchent au droit international.

82 • 2â d« Mito de 1888 pelo Depataéo Jvuo db Vilbsna. — Uiboft, 1888, 68 p.

Prqfwdo do Codiffo do procêuo pmuU, redigido por José d& Corha Natabbo vm
Paiva« ete. — LisbtM, 1886» 883 p.

Profframmm da $mtl» eadtira da Saccia nopal, appro^ado por portem d^ 10 da

Janeiro de 1889. (Direito intenmmnâl mâritimo ; hutoria maritimA.)— Liaboa, 1889»

22 p.

Quif4tàes de Direito internacional . Do eiercicîo da pesca maritima. Dissertaçâo pam
0 concurso a quinta cadeira da Escola naval, por VicKNTK Makia nn Mouka. Continbo

AuiatDâ D*EçA, prinniro tenanUi d« Arnada. — Lifboa, 1885, 120 p.

PfmttM e eieramMum. Memoria «ppraBentada no ooaonno para lente da 8 oadM
do eoFBO da Eieola naval, por Antonio Htoino Maaalbabs MDOioitçAf primeîn»

tenente da Annada. ^ UatN», 1888, 117 p.

0 Direito civil segxindo os arestos ou colleçfio dn casos jnlpfifîos poRt^riores a pro-

mt)!r::<içân do Todip'o civil portuguez ooordenados» por JoÂo Jacintho Tavares i>b Ma-

DRiHOS. — Coiiiibra, 1878, 312 p.

Direito commercial. Oommentario da lei das Sociodades anoojioaa de 22 de Junbo

de 1887. Seguido de un af^tendioe dai leîs fimaceiA» belga e bresUeira, por JoXo

jAcniTHo Tatambbm Medbiiios. — Usboa» 1888» 339 p.

Oê enearemrmdot. Eatudo pa^fdiologico pelo Dr. AMTomo Maibo» trediiddo do it»'

llano e annotedo por Amtonio i/Assvbdo Gastillo Brakoo» ete. — Lisboa, 1889,

1 vol., 191 p.

Penitmciario central de Lisboa. lUJatorio apresentado ao illastrissîmo e excf^nr'n-

ti!*«iTno Sp. Ministro dos Négocies eoclesiasticos e da Ju>«tiça pelo Director Jrro.nymo

FuiHNTBU. Anno de 1885. — Lisboa» Lmpren&a nadonal, 1886, 171 p. — Anno de 1886.

--Usboe» 1887, 175 p.

BitMorSù ooiTca da Ca$a â» âttmiçêo « «omaecSo» apreMntedo ao Minûtro a SeerS*

terio d'Betado dos Negocios ecclesiasticos e de JvBtiQa pelo Procarador Regio jnnto a

RelaçSo de Lisboa.— Lieboa. 1877. 28 p.

Rdaiorîos apresentados ao Excellent issimo Senhor Ministro © Segrctario d'Estado

dos Negocios l'ccicsiasticos e de Justiça pelo Prociirador Regio da Relaçào de Liaboa.

Manukl Pemro bk Faria Azcokdo. — Lisboa, 1888, 60 p. folio.

Nota$ sobre a questâo do jus primœ noctis, por G. de Vasconckllos Abrru. —
Lisboa» 1889» 10 p.

Do fiOuro do$ poooÊ eathoUcM, Kstudo da eocnuAnia sodal» pttf B. ds LAVKtxn. ^
Tradnzido do finutoot pelo D' MANVfeL Vuiau FBftHSlRA. Segunda ediçKo.— New^Yoïfe,

1876, 43 p

SouzA Larcbkr. Questocs economieas e administrativas. — Imparte, Lisboa» 1885.

2» parte, Lisboa, 1886, 2 folletos.

Laaanjo. Principios e instittiiçocs de Direito administrative. — Ckîirabra, 1888.

(En ooar» de publication.)

Rte.» etc.
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SECTION DE DROIT PUBUG.

1" QUISTioH. — Un tribunal arbitral rendrait-il plus difficiles les

guerres entre les États?Dans Caifirmatimt comment doit s'organiser

oeiriàunaif

Ce thème avait été propose par rAcadéraie royale de jiirisprudeuce et

de lé^slation de Madrid. Le rapport«Mir fut M. Suahfz Kspada, membre

de ladite Académie. Il conclut à TalUrmative sur la première partie et

proposa, pour délibérer sur la seconde, la convocation d'un nouveau

congrès, où siégeraient des représentants des gouvernements du Por-

tugal, de l'Ëspagne, du Brésil et de tontes les républiques hispano-

américaines.

En section, les opinions se partagèrent, les uns trouvant nécessaire

et réalisable l'établissement d*un tribunal permanent, les autres consi-

dérant cette institution comme fort difficile, sinon impossible à réaliser,

et jugeant plus pratique la désignation de tribunaux spéciaux dans les

différents cas, et l'introduction dans les traités de clauses compromis*

soires. L'amendement suivant n uiiit la majorité des voix :

« Nous votons qu'un tribunal arbitral rendrait plus difficiles les

guerres entre les peuples.

c A cette fin, le tribunal devra se composer de représentants des diffé-

rentes nations, à Texclusion, dans chaque cas, des représentants des

nations en litige.

< Toutes les nations concourront à Texécution des sentences arbi-

trales. »

Â la suite de la discussion en séance plénière, cette proposition fut

remplacée, sur la motion de M. Pinto Goelho, par la conclusion sui-

vante, adoptée h l'unanimité :

€ Il fst indifîpensable qu'il soit institué un tribunal arbitral pour

réi^oudre les questions internationales, en vue d'éviter les nécessités

de la guerre entre les différent* peuples.

c Le mode de constitution de ce tribunal et le moyen de donner effet

à ses décisions devront être arrêtés en un congrès composé de repré-

sentants de toutes les nations. »

Le président du congrès crut de son devoir d'inviter les jurisconsultes

e.spag^uols à provoquer la réunion d'un congrès international qtu ferait

siennes les résolutions ci^dessus, afin que de cette association d'efforts
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résulte une pression exercée sur les gouyernements d'Ëspagne et de
Portugal, de manière à les détermioer à prendre Tmitiative du congrès

international. Cette proposition fut adoptée par acclamation.

2" QUESTION. — L'administration de la justice doit-elle cire gratuite,

spèdalement en ce qui concerne les orphelins et dans les affaires

criminelles?

Cette question était destinée à satisfaire aux exigences de Topinion

en Portugal, où les magistrats et fonctionnaires judiciaires perçoivent

certaines sommes que leur payent les parties, à titre d'émoluments.

Le rapporteur, M. db Silya, proposa la conclusion suivante :

< L'adinitiistration de la justice doit ôtre gratuite, (tout au moins ou)

principaleiueut dans les affaires où des orphelins âoot intéressés et dans

les affaires criminelles. »

Cette conclusion fut approuvée presque à l'unanimité en section. Dans
la séance plénière, ce fut la conclusion suivante, proposée par M.Moris,

professeur k l'université de Salamanque, qui fut votée :

« L'administration de la justice, étant une des fonctions de l'État, doit

être gratuite >

d* QUESTION. — Ftmt-il ou non admettre tes • atzadas > dam tes trU

bunamœ?

Il s'agissait iri de corriger certaines dt^fectuosités de la législation

portugaise. Celle-ci entend par « alzadas » le droit pour les tribunaux

d'interdire les appels en considération de la trop faible importance

de l'affaire. Le rapporteur. M. Olivbira., proposa de supprimer les

« alzadas », et sa doctrine prévalut en section et en séance plénière.

4* QUESTION. — Connieni'il que tes lais et tes règlements déterminent

tdge à partir duquel les mineurs peuvent être admis dam les

diverses indu^ries, te namibre d'heures pendant lesquelles Us
peuvent ti^vailler chaque jour, les différentes occupatûms auX'

quelles ils peuvent être emphyès selon le sease, tdge et la profession^

sans préjudice à leur éducation morale et iniellectuetle, moyennant

um surveillance rigoureuse et efficace et sous des peines graves?

Lp rapporteur, M. Bahhosa Ckntkno, présenta sur cette tjuestion uu

des travaux les plus étendus et les plus importants qui aient été soumis
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au congrès, et formula seize conelosions. Le congrèâ, en section et en

séance plénière, 8*abstint d'entrer dans les détails, et approuva unani-

mement les deux conclusions suivantes :

1 . c L*État a non seulement le droit, mais le devoir de promulguer des

dispositions tutélaires, au sujet du travail des enfants;

2. < La législation relative à cet objet doit être esseulielleineiit pré-

ventive. »

SECTION DE DROIT UVIU

5* QOBsnoN* — QuéUes règles corment-U que États adoptent pmr
unifier les effets de la diversité originaire de nationalité et de domi*

cHe, et du changement de ceuoHii, dans Vordre Juridique de la

famille et de la suocessiont

Ce thème a été proposé par le congrès juridique de Barcelone de 1878,

et par le sig-nataire du présent article, auteur du rapport. Eti présence

de la divergence qui existe dans les législations modernes, les unes

préférant la nationalité, les autres le domicile, pour tout ce qui cou-

oerne Tétat et la capacité des personnes, le régime de la famille et les

successions, nous avons été amené h chercher une formule de conci»

liation qui, tout en respectant le principe dominant dans chaque pays,

permette d'éviter les questions nombreuses et compliquées qui sur-

gissent fréquemment. II ne &ut pas s'attendre à voir accepter partout

le principe de la nationalité qui prévaut chaque jour davantage dans la

doctrine, parce que les États américains formés par l'immigration,

tels que la République Argentine, ne peuvent, comme le reconnaît le

ïy Aicorta, appliquer les lois nationales des divers habitants qui peu-

plent leurs territoires. Dans l'impossibilité d'arriver à une communauté

de droit, le rapport concluait en proposant cette série de conclusions :

1. « L'ft^e de la majorité, pour l'exercice des droits civils dans les

relations internationales, sera de 21 ans.

2. c L'état et la capacité des personnes seront, en tant qu'il n'en

résulte pas de lésion pour les droits des tiers, déterminés par la uatio-

nalité ou le domicile selon la règle qui sera en vigueur au lieu où se

trouve la personne.

3. « Lorsque plusieurs personnes interviendront ou seront inté-

ressées dans une même relation juridique, on aura égard, le cas échéant,

à celui des deux liens, nationalité ou domicile, qui sera commun entre

elles, sauf toujours le respect dit au droit territorial.
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4. « Au cas où aucun des deux lieas ne .serait cuimmin à ces per-

sonnes, on observera la loi du lieu où las aoted août coucius ot où Us

doivent sortir leurs effets.

5. < II conviendrait qu'il s'établit entre les États un accord en

vertu duqael oui ne pourrait -"^e faire naturaliser ou domicilier dans Tun

d'eux, sans avoir rempli les obligations qui résultent de sa nationalité

ou de son domicile antérieur.

6. c Les droits et obligations privés, acquis sous la première natio-

nalité on le premier domicile, seront régis par les lois de ceux-ci.

7. c Les droits et obligations privés, acquis sous la nouvelle nationa*

lité ou sous le nouveau domicile, seront régis par les lois de oenx-cL

8. < Les droits et ollij^^ations privés qui ont été acquis sous la pre>

mière nationalité ou sous le premier domicile, et qui, mal<;ré le change-

ment, doivent continuer de 8*exercer, seront, sMis affectent tous des per-

sonnes qui se soumettent au nouveau lieu, rég'is, sous réserve de la

liberté du couventious, par la loi de la nouvelle nauuuaiité ou du nou-

veau domicile.

9. a Les droits et oblij^^iitions privés acquis sous la piemicre natio-

nalité ou souà le premier domicile, qui iloivent s'exercer sur le territoire

de la nouvelle nalioualité ou du nouveau domicile, .seront, s'ils n'affec-

tent pas uniquement les personnes soumises au nouveau lieu, régiâ

parles premières lois eu tant qu'elles s'harmonisent avec les secondes. •

Dans le débat dont ces conclusions furent l'objet en section, les par-

tisans du principe de la natioualité les combattirent, t^ut en comprenant

la nécessité d*une formule de conciliation. Un savant professeur de

l'université de Coîmbre, le D' Labanjo, qui avait été nn des principaux

opposants, et le rapporteur, ayant reçu mission de recberclier eusemble

nu moyen de transaotion, aboutirent à une série de conclusions. Celles-ci

furent approuvées à l'unanimité en section et à la presque unanimité en

séance pléniëre, sauf rédaction. Quelques membres auraient voulu que

les conclusions fussent plus brèves. Mais on s'en tint à ce vœu, car le

temps pressait, et les questions pendante emptehère^t de reprendre le

sujet. Voici les conclusions approuvées :

Premih'c coucluaion.— « La majorité, pour l'exercice des droiti» civils,

sera atteinte à ^1 ans.

« Pour autant que cette disposition ne serait pas adoptée de commun

accord, Tàg-e de la majorité sera déterminé pour chacun des contractants

par la loi de sa nationalité ou par celle de son donoucile, selon qu'il
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s'agit dti l'établir dans des pays de population principalement fixe,

comme le sont ceux d'Europe, ou dans des pays où la populatioa ae

recrute par TimmigratioD, comme le aont ceux d^Âmérique.

Detunàme eonehuion,— c L'état et la capacité de la pereonne se déter^

minent par la nationalité ou par le domieile, selon le principe en vigueur

au lieu où la personne se trouve.

< Il Cûuvient toutefois, eu ce qui concerne cet état et cette capacité,

les droits et les devoirs de famille, la disposition des biens par succession

testamentaire ou légitime, ^ue Ton adopte :

« Dans les pays d'Europe et dans tous autres de population principa>

lement stable, les principes de nationalité et subsidiairement de domicile

formulés par l'Institut de droit international dans la session d*Oxford

(1880), en restreignant leur application dans les limites nécessaires pour

ne pas contrarier le régime d*ordre publie établi dans le pays où l'appli-

cation doit se fiûre, c'est-à-dire son organisation politique, civile, écono-

mique, etc.

€ Dans les pays où les immigrations prédominent ou dans lesquels

elles tiennent une place très im{)ortaute, le principe de la nationalité

doit être remplacé par celui du domicile.

Troisième conclusion, - « Pour les cas de chan^ment de nationalité

on de domicile, il j a lieu d'adopter les rè^^les suivantes en ce qui con-

cerne les droits et obligations de famille et les successions :

c tf. Les droits et obligations acquis sous la première nationalité ou

sous le premier domicile seront régis par la loi de ceux-ci;

€ b. Les droits et obligations acquis tous la nouvelle nationalité ou

sous le nouveau domicile serout régis par la loi de ceux-ci;

« c. Les droits et obligations qui ont été acquis sous la premit'ro

nationalité ou sous le premier domicile, et qui, nialgré le clian^^^-euieiil,

doivent continuer de s'exercer, seront, s'ils affectent tous des personnes

qui se soumetteut au nouveau lien, régis, sous réserve de la liberté

des conventions, par la loi de la nouvelle nationalité ou du nouveau
'

domicile;

< d. Les droits et obligations acquis sous la première nationalité ou

sous ]e premier domicile, qui doivent s'exercer sur le territoire de la

nouvelle nationalité ou du nouveau domicile, seront, s'ils n*aflectent pas

uniquement des personnes soumises au nouveau lien, régis par les pre-

mières lois en tant qu'elles s'harmonisent avec les secondes.

Digitized by Google



m D.-1I. T0JUUE8 UAHPOS.

Quatrième conchsion. — t il conviendrait qu'il s^'tabîît entre les Ëtat»

un accord, en vertu duquel nul ne pourrait se faire naturaliser dans l'un

d'eux sans avoir rempli les obligations imposées par aa nationalité auté-

rienre, et en même temps aân de déterminer chez tous les conditions

d*aoqutsi1ioQ et de perte de la nalioDalité, en sorte que Ton ne puisse

acquérirla nationalité dans un pays aussi longtemps que l'on demeurerait

dtoyen d'un on de plusieurs autres. •

G» QoBSTioN. —Quelles mesures de caractère législatif doina f prendre

les nations pour etssurer en loiU pays les droits d'auteur?

Cette question fut proposée par l'Académie royale de jurisprudence

et du léiLri.slation de Madrid, et le rapjjort fui laji
j
fir le vice-présideiil de

cette compa^»-nie, M. Danvila, h qui l'on doit priiicipHlemcnt les réformes

progressives acceptée.< eu cette matière j);ir la lég-islation espairnole.

€ Pour arriver à l'nnificaîioii des lég'islatious qui établiéseiit la nature

et déterminent IVtf'îtdue de la pro])riété jniellectuelle, il est nécessaire, •

d'après le rapporteur,* de chercher un point de vue commun. Ce point de

vue, on le trouve dans la déclaration de la perpétuité du droit d'auteur,

telle que la firent l'Ëâpagne en 1823 et le Mexique en 1871. Dès l'instant

où la propriété des (Buvresde Tinte! ligence est assimilée à la propriété

ordinaire, toutes les questions secon Inires di!>parais.%nt, et Tidée dorai-

nante c'est celle de l'unité, qui implique Tégalité du respect, et, partant,

de la justice. L'Association littéraire et internationale a résumé, dani« le

traité de Berne de 1886, le résultat de la propagande de ses illustres

fondateurs; mais le moment est venu de poursuivre une solution plus

hardie, et de procurer aux auteurs le plus grand des bienfaits, celui de

pouvoir disposer de ce que crée leur inspiration et de ce que réalise leur

talent, eomme des autres choses qui font partie de leur patrimoine. Que

la propagande se dirige donc dans ce sens. Que les stipulations des

traités internationaux, spécialement avec les républiques hispano-amé-

ncâuies, soient élargies. Que toutes les nations proclauicut dans leurs

lois la perpétuité de la propriété intellectuelle, et l'on aura rendu à

riuteiiigence humaine l'hommage de respect et d'admiration que

méritent les créations du geuiel » Le rapporteur tt^rmine son travail, un

des plus im{)ortauts qui aient été présentés au cougrëd, par les conclu-

sions suivantes :

I . « Toutes les nations doivent proclamer la perpétuité de la propriété

intellectuelle;
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2. « Toutes les nations doivent sanctionner le principe qui précède

par leurs lois générales ou particulières;

3. t La propriété intellectuelle doit être soumise, en ce qui concerne

sa création, son développement, sa transmission et sa perte, aux disposi*

tionsqui r>^gissent la propriété ordinaire;

4. € Les associations internationales et les congrès littéraires dirig-o-

ront leur propag-ande en vue d'atteindre le but qui vient d'ùtre indiqué;

5. « Tant que ropinioa ne sera pas unanime au sujet de la nature de

la propriété intelleetuelle, tous les pays s'etTorceront d'atteindre, par

voie de traités internationaux, la plus complète aàsioiilatioa possible

entre les législations existantes. »

L*auteur du présent travail eut Thonneur de défendre la doctrine du

rapport» laquelle prévalut, saufquelques modifications de rédaction.

Les conclusions 2 et 4 parurent inutiles et furent éliminées. Les

n"" 1 et 3 furent fondus en un seul. Le n* 5 devint le n* 2, et un n* 3

nouveau, proposé par le dig^ne consul de Bolivie, M. Cbuz Qubsada, eut

pour objet d'éviter que les traités internationaux demeurassent sans

application, par suite de défectuosités dans les lois. Cette addition fut

motivée par la résistance du gouvernement portugais à Texécution du

traité avec rEspa<j:ne. En effet, comme la procédure est lente et que l'on

ne donne pas aux autorités administratives le droit d'intervenir au

delxii, il en résulte que, quand les tribunaux décident, les entreprises ont

disparu, et qu'il n'y a plus de moyen |)rati(jue de leur réclamer le mon-

tant des droits dont ils ont frustré les auteurs d'ceuvres dramatiques ou

lyriques représentées en Portugal.

Les conclusions approuvées en séance plénière, presque Â l'unanimité

et sans discussion, sont les suivantes :

1. c Toutes les nations doivent proclamer le principe de la propriété

intellectuelle, en lui appliquant les dispositions qui régissent la propriété

ordinaire;

2. « Comme le n" 5 ci-dessus;

3. € Les pays qui acceptent les conclusions précédentes, et ceux qui

ont des traités de propriété artistique et littéraire, comme celui qui

existe entre l'Espagne et le Portugal, devront se mettre d'accord pour

que les prescriptions de ces traités ne demeurent pas illusoires, et aussi

pour que la procédure judiciaire à laquelle donneroutlieu toutes les récla-

mations quelconques soit rapide et sommaire, ou devront déclarer les
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autorités administratives supérieures compétentes pour les apprécier et

les résoudre. »

7* Question. — Convient-il d'établir des difiposifims futoriscn' tovl

individu sui juris, en prèvisitm de sa déau'ucr cvenluelle, à nnni mt'i-

la personne à laqur/ic die désire que soit confiée la tutelle de sa

personne et de ses biens ^

M. SiLYEiRA. B Casteo, quî avait proposé cette question, formula plu*

sieurs conclusions dans le sens de Taffirmative. La section, après une

vive discussion, adopta par 13 voix contre 12 le principe général, en

s'abstenant d'entrer dans les détails. Le principal opposant fut l'élo-

quent doyen du collège des avocats de Valladolid, directeur de la Rtwe
espagnole éTanthropologie criminelle, M. âlvabbz T&ladbiz. La discus-

sion recommença avec la même ardeur en séance plénière, les uns étant

d'avis que la thèse ne répondait à aucune nécessité sociale, les autres

pensant au contraire que la thèse consacrait une faculté aussi incontes-

tahli! que celle de di^^poser pour le cas de décès, et que la prévisiua, loiu

d'indiijuer un {'oninieuceuient de dcmence, est un exercice légitime de la

raison, appliqué à un événement futur. Une grande majorité vota la con-

clusion que :

c II convient d'adopter des dispositions autorisant un individu sui

Juris, en posiiession normale de ses facultés, à nommer, pour le cas oîi

il perdrait la raison* la personne à qui il désire que soit confiée la tutelle

de sa personne et de ses biens. »

8' QUESTION. — Quel est le régime de la propriété dans la famille^ le

plus propre à répondre, par une lègislntion uniforme, aux besoins

qvi se manifestent sous ce rapport en Espagne et en Portugal?

Cette question, proposée par l'université d'Oviedo, ne fut l'objet

d'aucun rapport et demeura non discutée.

9* QUESTION. — D'après quel système faut-il établir le registre de ta

propriè!r de manière à constituer un cadastre de toute la propriété

immobilière et à satisfaireaux besoins du crédit agricolef

Cette question donna lieu à un débat animé. La section, modifiant les

cuncludiuus de M. Pereiua Ai.\ i.s, ndopta en j)ai';ie \m amendement

proposé par l'auteur de cet article. Mais cet amendement, qui tendait k

prendre, couformcuient aux ttystemeô les plue récents, le cadastre pour
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base du registre, tat lepottMé en aéanœ pléoière. Lea eonoliisious floi-

vantes furent votées :

1 . c Le registre ne peut constituer le cadastre de la propriété immo-

bilière ;

2. < Le registre de la propriété établi de manière à rendre certainfl la

propriété immobilière, combiné avec le registre des interdictions et

autres restrictions de la capacité civile* est un moyen efficace d'assurer

et de développer le crédit foncier; .

3. < U convient d'autoriser rémission de cédnles hypothécaires. »

lO QOESTioN. — Fo.ul-il permettre l'adoption des enfants adullèrim'

conçus ajj/'c's la scpartilion, jmlieiaire, en uUhtetlanl aussi en leur

faveur la recherche de la paternité,'

Cette question, qui donna lieu à un rapport des plus remarquables,

du an premier secrétaire du conj^^rèà, M. Tavahes de Mi:i)Kmos, prit la

place (le la question du divorce, repoussée par la couiinissioti exécutive.

Voici les conclusions du rapport, très discutées en section et en séance

plénière :

1. c Les enfants adultérins conçus après la séparation judiciaire

devront être adoptés pour pouvoirjouir des mêmes droits que les enfiints

légitimes;

2. < Ils pourront exercer la recherche de la paternité et de la mater*

nité dans les conditions où rexeroent actuellement les enfants qui

peuvent être adoptés. »

Parmi les inemhres du con^rrè?', le? un?? se plaçaient de préférence au

point de vue des intérêts moraux et matériels des familles, d'autres pre-

naient «urtout en considération les droits des enfants, irresponsables des

actes de leurs parents. Ceux-ci, naturellement, acceptaient les conclu-

sions, ceux-là les repoussaient. La majorité se prononça contre la

première conclusion et par cela même la seconde fut virtuellement

écartée.

11* QUESTION. — Les lois de McUse deoront-elles être appliquées auce

unions conjugales des sujets israélUes ctune natiofit si ton prouve

quelles Paient tolérées chez une autre nation chez laquelle les époux

sont nés et se sont mariés, et dont ils étaient sujets à ^époque du
mariage célébré daprès ces lois, ou, comme lois appartenantà une
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nationalité éieintet deoront-eUei Ure enHèrmenU honnies dvt, rela*

lûms internationales, comme non susceptiblei (fapplioatian pro*

(iquef

Cette question, pour laquelle M. FeaBEiBA fut rapporteur, fut très

débattue en section, mais le temps manqua pour la porter en séance

plénière.

Voici les conclusions que proposait M. Ferreira :

1 . c Les lois de Moue devront être entièrement bannies des relations

internationales, comme n'étant pas susceptibles d'application pratique:

2. « Les conventions matrimoniales conclues conformément à ces

lois doivent seulemint être admises comtiie preuve du inar^a-'-c. »

L'auteur de ces lig-nes opina qu'il n'élait pas nécessaire de donner

une forinule distiiif^te à la solution de cette question, k laquelle il sulli-

rait d'appliquer les principes g-énéraux du droit international privé.

La majorité se prononça pour l'amendement suivant, proposé par le

savant professeur de Coîmbre, M. Fbbnandbz Vaz :

c Le mariage et les droits de fiunille et de succession des israélitea

citoyens d'une nation doivent ôtre régis chez toute autre nation par

leur statut personnel. >

12* QUESTION.— La loi» qui reconnaît et accepte la constitution constiè-

ludinaire religieuse de la famille non chrétienne, decra-t-elle res*

peeter son régime de succession, en le réglementant dPaprès les us
et coutumes reconnus et observés par les communauté religieuses?

Sur cette question, il n'y a eu ni discussion, ni rapport.

SECTION DE DROIT GOMUERGIAL.

13' QUESTION. — Conmcnt-il iVadntellrc la leltrc comme lilrc d obli-

gcUion entre itniimdus non vommerçants, quand il ny a pas

Iransf&rl de deniers d'un iieu à un autre?

Bien que !e principe sur lequel porte cette question ait été accepté par

lecodede commerce portugais de 1888, les opinions de< juristes différent

encore à son sujet, et c'est pourquoi on aclierclié ])r()voquer une entente.

La conclu.siuu du rapport de M. C.\itv.\i.nu, ap{)rouvée à une ï/raude

majorité eu section et en séance plénière, est formulée en ces termes :

€ La lettre, comme étant un élément de crédit, doit, par motif d'uti-
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lité, être admise comme titre d'obligation entre individus non commer-

çants, alors même qii*il n*y a pas transfert de deniers d'un lien à un

autre. »

H* QUESTION. — y a i'îl nècessilé de régler par des traités interna^

iionaux l'assistance maritime? Dans rafjirmatice, peut-on établir

une échelle qui détermine Vimportance de Vassistance par le risque

du navire assisté et par les conditions où se trouve l'assistant?Quand
rassistance constitue-t-elle un véritable sauvetage? Convient-il de

fixer, pour chaque cas d'a sistance, une rétribution py^oportionnelle

d la valeur du navire assistée Faut-il rétribuer le service rendu aux
personnes? Dans Caffirmative, cette réfribution doit-elle être payée

par Varmafeur du navire assisté, par les personnes secou)^es mi par

la nation à iarjuc/le elles apixtriicnncnl ? h'n tout caf, le prix du
service (hnf-if être supporté seidenient par l'armateur du navire

assisté, ou laut-i! y faire participer les assureurs, s'il y en a, et les

afj'rèteurs ? El dans ce jCos, pour quelle proportion chacun d'eux

doU-dl être tenu?

Cette question, proposée par le eollège des avocats de Séville, a été

l'objet d'un rapport étendu et intéressant, dû à M. ABHRLm jeune. Les

ronclu.sioiis du rapport étaient noinbrouses et détaillées. La section les

remplaça par les suivantes, qui furent approuvées, mais, faute de temps,

non discutées eu séance plénière :

1. « L'assistance et le sauvetag-e doivent être obligatoires du moment

où ils sont possibles et où iU ne mettent pas eu péril imminent l'assis-

tant ou le sauveteur.

2. c L'obligation de l'assistance ou du sauvetage doit être consignée

dans une loi générale internationale, comprenant :

c a) La définition de Tassistance et du sauvetage;

< h) Tout ce qui touche à la responsabilité civile et criminelle des délin.

quanta et des contrevenants;

c e) La juridiction et la compétence de Taotorité ou du tribunal qui

doit connaître du fait;

« d) Les règles d'après lesquelles doivent se liquider les salaires pour

les services ordinaires, les gratiticulions ])our les services extraordi-

naires, les frais d'assistance et de sauvetage et les indemnités pour les

dommages soutîerts,

€ e) La désignation des personnes qui doivent payer et auxquelles

doivent être payés ces frais et rétributions.

Digitized by Google



D^-V. Tout» CAHFOI.

3. « 11 convient d'établir des caisses d'assistance et de sauvet(7tje mari-

times, qui aient pour objet de pourvoir aux frais et rétributions auxquels

assistés et sauvés ne peuvent satisfaire.

4. < Le risque couru par la prestation du secours doit toujours être

considéré comme compris dans Tassurance contre les risques de mer,

nonobstant toute convention contraire, t

14*= QDESTION AnniTiONNELLE. — Faui-H établir, par accord interna

-

tional, um sanction pénale pour inf'rarfions micr règlements qui

(ml pour objet d'èri/rr les (ibo/ dagcs en merl Dans l'affirmative, Irs

bases de cet accueil ne doirenf-elfes pris être fixées au préalable j>ar

des eow niissaires experts qtte désigneraient toutes les nations con-

tractantes?

Ia question précédente et oelle-oî furent étudiées par la commission

de droit international de la Société de géographie de Lisbonne, qui

cbargea ses rapporteurs de les soumettre ai^ congrès.

Le rapport relatif à Tabordage eut pour auteur Téminent pro&sseur

de droit international de l'école navale de Lisbonne, M. Alubioa. n*fiçA,

vice*pré8Îdent de la commission de droit international maritime et com-

mercial de la Société de géographie. Les conclusions hirent approuvées,

avec une lé<rète modification, en section, et passèrent sans discussion en

séance pléuière. La première partie resta coiume elle était. La seconde

fut rédiffée ainsi : € Les bases de cet accord doivent être fixées par une

commission de délégués de toutes les nations contractantes. >

SECÎIO.N DE DHOIT CRL\IL\EL.

15" QUESTION. — Faul'U rendre punissables, sauf le cas de pardon
par la personne lésée, les crimes de vol (hurto y robo) commis par
des ascendants au préjiujliee de leurs descendants^ oupar ceua^ci au
préjudice de ceuaM?

Le rapport de M. Lopms de Silviîiua proposait lu ron Itisiou suivante .

« Doivent (Hre également punissables et réc iin j^uement pardoiàimbles

les vois commis entre ascendants et descendants, p

Celte question fut une de.^ plus amplement discutée.^ en section et en

séance plénière. Ceuv qui considéraient comme punis-subies les vois

entre afreiidants l'î descendants se fondaient sur la nature des actes,

tandis que les partisans de 1 impunité invoqnnient de hautes considéra^

tions de respect dù à la famille et au foyer domestique.
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La section approuva, mais ia séance plônière repoussa, à une &ible

majorité, la conclusion suivante :

< Les vois commis entre ascendants et descendants doivent être

punis. »

16* QUESTION. — Pevt^ admettre le secret dans la procédure crimi-

nellef Dans taf^irmative, faut^U le conserifer seulement dans la

procédure prèparatùire ou investigaUtire? Dans la négative, fa/ui-il

admettre une exception pour les crimes d^une eoetraordinaire gra-

vité f En tout cag^ pourra't'on permettre au suspect, impliqué dans
le procès, ifélre présent â la déposition des témoins et ifêtre con-

fronté avec euxf

Les conclusions du rapport de M. Cf'iiiiKiA ha Sti.va furent modifiées

par la section. La rédaction suivante fut adoptée en séance plénière :

t. € La procédure criminelle doit se diviser en deux parties : inves-

tigatoire et accusatoire; la première comprenant tous les actes judi-

ciaires, depuis le commencement du procès jiisqu*à Tordonnance de

poursuite {auto âeprœesamiento); la seconde, tous les autres actes, depuis

le dernier jusqu'à la sentence finale;

2. t Tout inculpé pourra, en tout état de la procédure investigatoire,

produire tontes preuves légales tendaoteâ k le soustraire à la responsa-

bilité qu'on lui impute; cependant, il ne pourra jamais produire de

témoins résidant hors du pays, sinon en s'en^rag-eani à les présenter

dans un délai raisonnable di vaat le liibimal compétent, à condition de

ne pas violer le secret de la procédure;

3. « Quan<î l'accusé est arrêté ou a donné caution, il lui sera per-

mis d'intervenir directement dans ia procédure investigatoire, en se

faisant représenter par un avocat;

4. € L'ordonnance de poursuite oe produira effet que si elle est con*

firmée par un tribunal collectif. »

17" QUESTION. — Faut-il iwlcmnis;er acetrsè^ absous? Dans rnfjlr-

malire, fact-il accorder V i mlvuniiic à fous i/tdislindenœnt, OU Seule-

ment d ceux que le tribunal déclare innocents^

La conclusion dn rapport de M. Sousa Queibo^a. fut, sauf suppression

de quelques mots, approuvée sous cette forme, après une légèrediscussion

en section et en séance plénière :

c L*Ëtat doit indemnité à tout a<'cuBé dont Tabsolue innocence a été
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prouvée et jug'ée, .soit durant l'instruction du procès, devant le tribunal

d'Instruction compétent, soit durant l'accusation, devant le tribunal

d'accusation compétent, soit, finalement, durant la révision, devant le

tribunal de revision compétent. >

18* QUESTION. — Le système pénitentiaire, étant exclusif et tmir/KC,

eTi^hrasuera-t-il les plus importants phénomènes de la cjnminalifc,

ou, s'il ne les embrasse pas, ne se co^weiHira-t-il pas en une insti-

tution allant contre son but et néfaste? — Quel que soit le système

adopté dans les prisons, ne faudra-l-U pas confier à des femmes le

soin des prisonnières^

Le rapport de M. Arriao\ sar ce sujet est un des plus importants qui

aient été présentés au Con^rrès. La question donna lieu à une g-rande

controverse dans la section, entre les représentants de l'école classique

et ceux de l'école authropolog'iqne criiniualiste. Kilo n'arriva pas à t^trc

discutée en séance plénière. Les conclusions du rapport furent moditiées

comme suit par la section :

1. € Doivent être exclus du régfime pénitentiaire, et spécialement

du régime cellulaire :'

« a) Tous ceux en qui se reconnaît une anomalie congénitale qui les

prédispose au crime ou Jéteniiiiic celui-ci;

« h) Les récidivistes demeurés incorrigibles après avoir été soumis au

régime pénitentiaire;

€ c) Les vieillards de plus de 00 ans;

c d) Les condamnés pourcrimes exclusivemen t religieux ou politiq ues ;

2. c La durée de la peine doit être restreinte par la mise en liberté

provisoire dans les cas où la loi le permet. »

19* QUESTION. — Da)is qvcl sens est-il urgent de réformer les codes

pénaux eu ce qui concerne les conditions de la responsabilité crimi'

nette de l'agent et le^ effets des circonstances atténuantes, pour que
la doctrine de la loi soit d'accord avec les affirmations de ta psycho-

logie contemporaine, de Vanthropologie c/ iuiindle et de la patho-

logie aliènistc, et satisfasse à la nécessité de protéger autant que
possible la sécurité publique contre le crimeî

Cette question, qui fait Tobjet d'une ^ave controverse entre les

deux écoles criminalistes, a été très amplement discutée en section et en

séance plénière. Les conclusions proposées furent considérablement
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modifiées. L*ftateur àu rapport, M. Fonsbca, appartient à Técole anthro-

pologique, et ses conclusions furent soutenues par le TV ARRunA,

célèbre orateur radical de Lisbonne
;
par MM. PiMiiNTiiL et Castello

BiUNCo, respectivement directeur et soiiii-directeiir du pénitencier cen-

tral de Lisbonne, et par MM. Ai.VAitir/ Taladuiz et Sihù, l'un directeur,

l'autre secrétaire de la Kerue d'anthropologie criminelle. La majeure

partie des orateurs furent contraires à cette école, dont les doctrines

rencontrèrent comme adversaires principaux, parmi les Portugais, le

savant professeur de Coîmbre, Calixto, et parmi les Espagnols le

D' Cadalso Manzano, directeur du pénitentiaire de Valladolid, ainsi

que Tantenr de ces lignes. Tout en ne niant pas que quelque chose pût

être obtenu en suivant la voie indiquée, on trouva que les conclusions

des anthropologues étaient exagérées et prématurées. Celles qui obtin-

rent Tapprobation de l'assemblée sont ainsi conçues :

1. « Les lois pénales doivent s'occuper non seulement des crinîi-

nels complètement fous, mais aussi de ceux qui ne jouissent pas de

l'intégrité de leurs facultés intellectuelles.

2. c Les criminels complètement irresponsables de l'acte qu'ils ont

commis, et dont la liberté serait dangereuse pour la société, doivent

être, pour un temps indéKni, enfermés dans nn établissement à ce des-

tiné, sans jugement formel, mais après que leur irresponsabilité a été

constatée par des spécialistes et après avoir entendu le ministère pablic

et les défenseurs, et en vertu d'une ordonnance du juge, toujours sujette

à recours devant les tribunaux supérieurs.

3. c Les criminels non complètement privés de raison et, partant,

plus ou moins responsables du crime qu'ils ont commis, devront, égale-

ment après avoir été examinés par des spécialistes, être jugés et con-

damnés à la réclusion dans rétablissement indiqué ci-dessus. >

20* QUESTION. QMteUe réforme convieni-U (Tintroduire dans les s^fS'

tèmes pénaux en vigueur, et dans les disposUions relatives aua> ,

circonsiances qui influent sur fa responsabilité du crimet pour que

la loi off^e,contre tout délinquant appartenant à une des catégories

connues en anthropologie criminelle^ un moyen de répression ou de

sécurité tanQOurs en harmonie avec son étal mental et moral et,

autant que passive, en relation avec la direction particulière de sa

tendance dnmindlef Ne fauctrait-il pas, dans le même Imt, intro-

duire quelques modifications dans torganisation de la justice et

dan^ la procédure criminfUef Quelles sont ces modificntiom ?
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21' QT BSTioN. — Doil-on admettre, dans un système rationnel de péna-

lités, la séquestration du criminel pour un temps indétermincf

En quels (vrs? Quelles conditions faudra-l-il établir pour la mise en

Uherlc, prorisoire on définitive, du condam'nè'î Est-il nécessaire et

Juste que la sen/r-nce de coiulamnniioa, (taccoi^ arec la loi, fiûcc la

durée minima de la peine? En qu '//c hirpolltèse cette /ixation prè^T-

lahle n?. conrict^f-eHc jx'S'f (Iua-Kc Ikc c positive se pé'ésenle au légis-

lateur pour déterminer les tiuiites di^s peines.

22* QUESTION. — Quèlle est ^importance de Cétal politique ei focial des

iMUions nMatines dans VéHolngie de leur criminalité octitellel En
quel sens leur évolution doitrdle être dirigée pour que leur niveau

moral iélève et que Vadion de ces facteurs soit modifiée^

Sur ces questions, propo.'sées par IVininent profossenr de la facnlt'^ fie

droit de Coimbre, M. Hbnuiqurs d\ Silva, aucun rapport ne fut pré-

senté et aucun débat ne put avoir lieu, par suite de la maladie du

rapporteur.

SECTION DES QUESTIONS BlIXTES.

23» QUESTION. — Est-U possible pour les nations civilisées eParriver à

l'unité législative, en matière de droit civil, de droit commercial

et spéciulemcid de droit maritime^ — Dins l'affirmative, quels

sont les principes qui pourraient servir de base à cette codification?

Cette question, propo«n^e en partie par l'Académie royale de jurisprn-

dence et de léîrislation de Mudrid, et en partie \mv ruiiiversite de

Grenade, a domu^ lieu à trois rapports, dont le plus important e^it celui

du distinffué lubliotii Vaire de ladite Académie, M. Maluqurr. Le

grand nombre de conclu-irujs jiroposées et le peu de feinjjs qui rejetait

rendirent impo-îsilde la discussion en séance pléuière. La section ap-

prouva la formule générale suivante :

t L*union juridique de tons les peuples au moyen de la science est

une aspiration très noble, k la réalisation de laquelle doivent tendre

toU'S les ^orts, sans exclure les différences propres aux divers milieux,

différences dont on ne peut se dispenser de tenir compte. L*étude du

droit comparé, avec la coopération des congrès internationaux, réalisera

progressivement cet idéal. »

24* QUESTION. ^ Quels sont les principes s%tr lesquels doit s'appuyer la

cfasfi/icaUon des preuves, selon leur valeur Juridique? (htels sont
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les faitsqm doivent correfspondre avx diffèretUeê espècesde$>rwa>esf

Et quelle relation y c-LH entre les lois sur celte matière et les autres

lois auxquelles les premières servent de complémeniî

Faute de terap<î, cette qnpRfion ne pot être diacotée. M. Fahia b Maya

en avait fait l'objet d'uu des rapports les plus intéressants qui aient été

présentés au congrès.

En somme, le oongros j k i. juc de Lisbonne de 1889 a discuté, dans

lin Iftr^ esprit et avee des vues élevéfs, un grand nombre de questions

importantes, se rapportant anx diverses branches du droit. Parmi elles,

la 1", la i)\ la 11", la 14" et la 14° additionnelle touchent à des points

intéressants du droit international.

Le congrès juridi([iie de Lisbonne n'est pas la première réunion de ce

g'enre qui se tienne dans la péninsule ibérique. Les jurisconsultes espa-

gnols se sont réunis pour la première fois à Madrid eu 1863. Deux con-

grès juridiques régionaux eurent lieu en 1880, l'un à Saragosse, l'autre à

Barcelone. En 1880 se réunit à Madrid, ^rkce à l'initiative de TAca*

démie royale de jurisprudence et de législation, le premier congrès juri-

dique espagnol, véritablement national (*).

(<} Les sujets suivants ibrant discutés :

1 . Plan mieux approprié pour un coda civil eapagnol. Diatiiietioai ibnualle entra Iota

obligatoires et l<Ma snpplétoirea.

2. Comment faut-il, devant la coexistence en Espace de divenas Idgislatioiia dvilea*

appliquer la dnctrino des ?itattits à leurs Tvlations réciprofjuop?

3. Coutume ei jumprudence. Valeur de ces sources du droit. Les pouvoirs publics

doivent-ils intervenir dans leur manifestation? Dans l'affirmativo, quels sont les limites,

lea effislB et la forme de eette interventionf

4. Fixer d^une manière eorapltta les limites qui devraient être traeéea A la liberté

individuelle dam lo;^ conventions eivîles» dans les arrangements matrimoniaux* dans la

constitution de (imits r^'-f^U. etc.

5. I.*' conseil de famille c(irisld<>rt' comme expression <lc l'indépendance do la famille.

Actes auxquels doit s'ôtendre sa juridiction. Son organisation dans chaque cas.

6. Plaoe de la femme dans la femille. Son intervention dans Tadmimstration des

bteos»^ dans l*exen»oe de la puissance patmi^, dans le gouvernement de la

famille. Puissance maritale. Rosscarcea et droits de la veuve.

7. Succession testamentaire et ah t'ntestat. — Système de la légitime. — Système do

la liberté* de tester. — Systèmes mixtes. Lequel faut-il adopter en Espagne? Ordre de

succession ab intestat.

8. Droits et devoirs qui naissait de la iUiation illégitime.

9. Penonnos soeiaka (nxMales) an pcmit de vue du droit dvil. Leur naissanoa et leur

enr^istrement. Leur capacité juridique. Diverses formes de propriété sociale. Manière

de lea régler.

10. Modifications que réckunent dans ie droit civil les nouvelles conditions de la vie

économique.
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Le BecoQd fat le congrès qui se réunît à Barcelone en 1888, à Tooca-

sionde TExposittOQ universelle ('). Une troisième réunion est projetée à

Séville en 1890, et, par décision du congrès de Madrid, confirmée par

celui de Barcelone, de nouvelles réunions du même genre continueront

à avoir lien périodiquement dans les principales villes espa^'-iiole.^.

L'Académie royale de jurisprudence et de lég-islaîion de Madrid, h (jiii

revient l'honneur d'avoir pris l'initiative des congrès nationaux, se pré-

pare à organii^er un cougrèâ juridique international, qui se réunira en

1891.

Le congrès de Lisbonne a resserré les relations entre les juriscon*

suites de Portugal et d'Ki^pagne. Il est à désirer que le nouveau con-

grès projeté les rende de plus en plus étroites, et surtout que les repré-

sentant» du Brésil et des différentes républiques hispano-américaines y
apportent leur concours, de manière que, entre tous ces pajs, s'éta-

blisse une fraternité scientifique que doit fiiciliter considérablement la

communauté de race.

Grenade, juin 1889.

11. Le eoateatieax ftdniinirtratii'. Cette oonœption répcmd-eUe à qudquo catégorie

ratioaiMlle dans le drmtf Paut'il attribuer la eonaeiwance des aflhtres de eet ordre aux

tribunaux ordinaires, ou deinandent-elles des organismes spéciaux i Dans la seconde

hypothèse, comment ùMtrîl constitaer oeax<ci, et quelle espèce de juiidiction &ut>U

leur attribuer ?

12. Tribunaux spéciaux du commet ce. Convieat-il de les rétablir en Espagne ^ Dans

l'alKriiiative, quelle devrait être leur organisation}

(') On y discuta les questions suivantes:

1. QueUes conditions doit réunir la jurisprudenoe pour Jouir de rautorité d*une doc-

trine légale ?

2. Quelles règles devraient être admises par les Èt&ts pour unifier les etlots de la

(liversit^^ oripinaire do nriti'malitL' cl de domicile, ainsi que de leur changement, dans

l'urUre juridique de la laiiiillo et de lu t^ucccsaion?

3« Convient>il d*étal>Ur l'hypothèque maritinael Dans Taffinnative, sur quelle base

devraii^Ue 4tre organisée t

4. Sur quelles bases faut-il établir les peines privatives de la liherté pour qu'eUes

répondent à la véritable fin de la loi pénale ?

5. En quels cas et sous quelles formes ot conditions fout'il admettre l'exterritorialité

de la chose jugée en matière civile et criminelle?

0. Dans qudles limites faut-il droonscrire l'expropriation fi>rcée pour concilier les

légitimes intérêts privés avec Tintérét social?

Voir la publication suivante : Actas del Congreiùjuridico de Barcdotia, Çeptierobre

de 18B8. Publicadas por la oomision organisadora. Barcelone, 1889. Un volume de

ii95 pages.
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THOMAS CAMPANELLA,
SA VIE £T SES THÉORIES POLITIQUES,

muat NTS.
membre de rinstifut de droit inU-rnational,

pgafewear à Tuaivertiié de Bruxelles.

II est peu d'écrivains au sujet desquels les opinions aient été aussi

(livtTj^entes que Thomas Campanella; il en est peu aussi dont une partie

au moins des idées ait oté aussi imparfaitement connue. Poîir Ip? uns, le

moine calabrais est Témule de Giordano Bruno, il est la g-lurieuse vic-

time de l'Inquisition, il est le martyr de la liberté italienne, il est le

soldat vaillant du progrès. Pour les autres, il est un simple rêveur, un

esprit entraîné par une imagination trop vive, ou bien encore un copiste

des réformes chimériques d'un Platon et d'un Thomas More. Né dans un

siècle et dans un paya où la lutte ae ponnuivait avec un acharnement

inocû' entre les défenseurs des idées anciennes et les partisans des idées

nouvelles, Campanella fut attaqué avec la dernière violence; plus tard,

la réaction ae fit; des enthousiastes le comblèrent d*éloges hyperboliques,

et ce qui contribua à rendre plus difficile encore un jugement équitable,

ce fut la circonstance qu*un de ses ouvrages les plus importants devint

littéralemoit introuvable. Le métaphysicien était connu; le génie

inquiet, instable, animé du désir de tout savoir, scrutant les problèmes les

plus divers, s'occupant à la fois de philosophie, de physique, d'astrolo-

gie, de nia-;ie, était également connu; mais le théoricien politique n'était

pas compris. Campanella était mentionné comme l'auteur de la Cité du

Soleil^ il était compté parmi les devanciers des modernes communistes;

l'écrivain de la Monarchie du Messie^ le protag-oniste convaincu de

l'ultramontanisme était ignoré. Il y a là un travail de restitution à faire,

et certes Campanella mérite qu'on s'arrête devant son œuvre. Celle-ci

renferma plus d'unité qu'on ne serait tenté de le croire à première vue,

et la connaissance de ses conceptions théocratiques ne peut que servir à

iaire mieui apprécier les théories qu'il a émises dans sa république sola-

rienne. Ou reste, sa Monarchie espagnole^ sa Oiié du soUil, sa Monarchie

du.Meeste appliquent les idées développées dans ses ouvrages philoso*

phîques.
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Giovan Domenico Campanella (il prit le nom de Tommaso lors de son

entrée en religion)naquit, le 5 septembre 1568, à Stegoano, hameau situé

à trois milles de la petite ville de Stilo, en Calabre. Dans un écrit plein

d*intérét, il raconte comment, dès Tége le plus tendre, il montrait d'heu-

reuses dis{)ositioiiâ pour Tétude (*). Un de ses proches parents enseignait

le droit à Naples; on songea à Tenvoyer dans cette ville pour y faire ses

études juridiques. Mais un sermon éloquent et la lecture de la vie de deux

grands hommes de l'ordre des Dominicains, saint Thomas d'Aquin et

Albert le Grand, décidèrent de sa vocation. A (jimtorze ans et demi, il

pril l'habit reli;z"ii-'ux et s'cni nla parmi Icis frère» prôclieurs. Du couvent

de Stilo,il fut envo\ <> au couvent de SHn-(jiorf»'io,piiis h cAni (leCosenza.

Dans ces lieux derniers étahlisserneat», j1 étudia la philti.vO])liie, 1m tliéo-

log'ie, la lo^nijue et la piiysiijue. Le P. Echard, qui a écrit sa bicj^rapliie

dans les Scripiores ordims prmltcatorum^ observe f|u'il s'adonnait plus

à l'étude critique des philosophes qu'à la lecture des saintes Écritures et

des saints Pères. Lui-môme rappelle comment le doute l'envahit ; com-

ment il songea avec anxiété que les écrits d'Âriatote pouvaient bien ne

pas renfermer la vérité; comment il étudia se?) commentateurs grecs,

latins, arabes; comment, enfin, la philosophie de Telesio le charma (*).

Son esprit inquiet le porta à s'occuper de la plupart des sciences, et sa

réputation de savoir fut telle qu'elle inspira la légende rapportée par

un de ses biographes. Le jeune moine aurait rencontré uu étranger, et

pendant huit jours il se serait entretenu avec lui; l'étranger était un

(^) « Eqiiidem quinquennis adhuc, litenilis ac pietati adco studiosam operam dedi,

ut qnicqnid parentes et avi et concionatores de «îivinis ecclesiastirisque rcbiis dic'^rcnt

et quicquid pœdagogi doceront, animo conderem. Aiino decimo tertio grauimaticorum

dogmmta, m veniAcatoCM» artU, ita porcupt tam, ut qiiicquid Uberet, pioia ao métro

poBSMD aloqui ; multaque carmina tune edidi haud tamen aervoM. • {De HbrisprqprUi

et recta ration» studendi «jfnto^ma, artieulas 1.)

(*) « Doindo cum essera ansius, qnod vcritns non sincora, scd potins falsitas pro veri-

tato, in Ppripnto vcr^ftri mihi vjdebatur, Aristotelis c<»niniontatores grsecos atque Infi-

U06, arabe^^uo eiuiuinavi onuies et hiesitare nutgis coepi in dogmatis eorura, ideoquu

pennnitaii wlui. un qun dîitanmt ipsi, in mtUMlo etiam kgantor, qtmn «xUcem eoo

Dei vivuna, ex doctrinis sapientum inteUexi. Cumque doctores mei ai-gumentis satisfit*

oere non possent, qii<'<> c><ntra ipsoi um locUoiwe promoham, statui ipse libres onines

pcrcurrere Plntonis, l'linii, Galcni, Stoioorum et Di^inooi itirornm ,
prieciptî*^ vero Telc-

sianos, ac <'mn mundi codice primario confcrre, ut ex orif^inali et autographe, quid

veri oxcrnplunu habuntot quid falsi uguoscurcm. Etouiia cum publiée dispularem Con-

sentite, nedum cum Cratribus mets privatîm, invoniebam parum quietîs in responats

illorum ; ted Telesitis me delectavit, tum ob Ubertatem philosopbanijB, tam quia ex

rerum oatura, non ex dictîs hominnm penderet. • {De Uirbproprits, art. t.)
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rabbin, au courant des mystères de la cabale, et qui, eu aussi peu de

temps, aurait enseifi-né à Campanella les principes des sciences occultes,

de ralchimic. de l'astrolog-it! v{ de la magie (^'). Ces derniers mots nu

doivent pas trop tMf)nner ; en réalité, ils désignaient les parties inex-

plorées encore de la science, et ceux qui s'adonnaient à de semblables

reclierches témoip'naieiit uniquement d'une foi à toute épreuve dans les

facultés de l'homme.

Comme on en a fait la remarque, il s*est produit chez Campanella un

phénomène qui se manifeste dans toutes les iuteiligenoes réellement

originales et iodépendantes (*). Au début, le recours, Tappel, en quel-

que sorte, à ce qu'elles considèrent comme l'autorité la plus haute et la

plus respectable; puis, devant Tinanité de la réponse, la révolte et la

guerre à l'idole d'autrefois. A la fin du xvi* siècle. Aristote régnait

encore sur l'immense majorité des esprits. Le temps n'était pas loin où

les docteurs de Cologne enseignaient qu'il avait été, dans les mystères

de la nature, le précurseur du Christ, comme Jean avait été le précur-

seur dans les mystères de la fi:râce, et, depuis la Réforme, la philo-

sophie périjiatéticienne avait trouvé dans l'Église et dans les ordres

relig-ieiix les plus ardents et les plus foug*neux dt-fenseurs. Campa-

nella s'iusurjjrea, nous l'avons vn, contre l'autorité <ln Sla^^irite.

Comment, d'aiileur , Aristote aurait-il pu le contenter? Pour lui, lo

monde était la manifestation orig-inale et vivante de Dieu ; il était le

eoiêm OMtographus ; les théories des hommes n'étaient que des copies

dont Teuctitude devait être prouvée par la comparaison avec Tori-

ginal ('). Du reste, dans la ville même où il séjournait, tout respirait

la lutte entre Tancienne et la nouvelle philo.<opbie.

A l'époque où fra Domenico étudiait à Cosenza, un homme s'y

éteignait qui avait exercé sur ceux qui Tentouraient la plus grande

inHueoce. Cet homme était B^nardino Telebio. Né à Cosenza en 1509,

il avait étudié à Milan, à Padoue et à Rome, et il avait, disait-on,

enseigné la piiiiufophie ù Naples. On ajoutuii i^ue l'aul I\' lui avait

offert un siè^e épiscopal, mais qu'il avait préféré coudacrer son existence

(*) Cyprian, Vite Thomet Campanellœ.

. SiiiWART, Thomas Camjvin'-lln )>.,iJ .-n'ine j,r>litisfhr hh;-n^ dans les Prcttssisr/ifi

Juhrhi'ciit-r, 1806, novembre. Kxeciieiit6 éluUc, mak iuconiplétc. Li* Monarchie du
Me^tie n'a |kis t^{fi luo par le savant auteuré

(*) De Ubru jjruyriiê. Voir 1* nota 2 de Ja page précédente et SloWAttr, loeo dteto.

Od connaît la noot do Oalilée ; • La fikwofta «m leritt» wA libfo grandiiiiïïift 4eUa

natal». •
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à rétiule et s'était retin- dans sa ville natale. Là, il avait formé YAcca-

demia Canseniina ou Tele^iana^ destinée à combattre la tyraDnie de

Taristotélisme, à défendre une philosophie moins chargée d*e]itraves et

h propager le aystème nouveau, fondé sur le concours de la raison et de

Texpérience. Des disciples distingués se rangèrent autour du maître, et

Bartholmess rend justice à Tinstitut rénovateur quand 11 dit qu* c il se

distinguait de tout autre du môme temps ])ar plusieurs qualités remar-

quables. On y menait de front la culture des lettres et celle des sciences,

l'étude de la forme et celle de la pensée; ou y savait coml ani e Aristote

en g-ardant de la dig-nîté et de la modération; on y écoiiiait avec com-

plaisance la réalité tout en M-i irant n faire école; on s'appliquait à con-

server Hdèlemeiit les mérites du talent et du caractère de Telesio, le plus

judicieux des hommes, d'après Bruno, et le plus heureujL adversaire

des péripatéticiens 9 ().

Les membres de l'académie coseutine étudiaient le monde tel qu'il

s'offre aux regards de l'homme; ils suivaient l'observation et la nature.

Parmi eux figuraient Bombino, Térudit Quattromani, Qaeta, le poète

Cavalcanti. Que le voisinage de pareils esprits ait eu de Tinfluence sur

Campanella, le foit ne saurait être discuté.

Telesio mourut en 1588. Campanella avait vingt ans. Il rappelle

quelque part qu'il n'a jamais entendu les leçons du maître, qu'il ne

l'a point vu vivant, mais que tandis que son corps était exposé h

l'église, il découvrit pieuseau-nt le visag-e et put Ta 1 mirer. La lé;i;endfi

se fit du reste, et les moines de Cosenza ne tardèrent pas à prétendre

que par une métempsycose étonnante, le génie de Telesio était entré eu

Campanella.

De Cosenza, Campanella fut envoyé au couvent d'Altomonte. Il ne

tarda pas à s'attirer la colère et la jalousie des frères de son ordre.

Qyprian, son biographe, dit qu'il n'y a pas là de quoi surprendre. Il

8*était révolté contre Aristote, à U grande colère d'hommes qui, comme

ceux dont parlait Melchior Cano, le disciple de Vittoria, considéraient

Aristote comme le Christ, Averroès comme saint Pierre et Alexandre

comme saint Paul. Et ne devait-il pas être envisagé comme un frondeur

(i) Bârtholhkss» Jerdmo Bruno, 1. 1, p. 48. Sir Francis Bâcon p<arie «n oastannet

de Telesio : • De Telesio aotran bene seatinnu, atqoe eam ut «mantem veritatîs, et

•dentiiB utilem et nonnuUonim placitortim emendatoram et novorum honûfium pri-

miim agnoscimus. • 8ur VAcademie ccwmtine, voir Babtholmsss» Dt Bemcardino

Telesio, 1840.

Digitized by Google



THOMAS CàMPAMULA.

et comme un eaprit dangereux celui qni osait affirmer que toute nou-

veauté o*est pea périlleuse pour l'Ëgliae et TÉtat et que la nouveauté

peut rendre la religion et le gouvernement meilleurs?

C*eBt à cette époque queCampanella écrivit son trtàtéiPkilosaphia sei^

sièw âemmuiraia* L*ouvrage fut imprimé à Naples en 1590, et publié en

1591. Il renfermait en germe tout son système. Pour lui, la métaphy-

sique est la science une et suprême ; la base de toute science est l'his*

toire, car toute science a un principe. L'essence de Têtre, c'est la

potestas^ la puissance; la sapientia, la connaissance, et Vamor^ l'amour,

riuclination, la volonté. L'objet de la puissance, c'est l'être ; celui de

la connaissance et de l'entendement, c'est la vérité; celui de la volonté

et de lamour, c'est le bien. A l'être s'oppose le non-étre, dont les traits

distincîifs sont Vimpotentia, Vignorantia et Vodiim metapkysicale ou

l'aversion. Nous ne pouvons, dans un travail consacré aux théories poli'

tiques, entrer bien profondément dans l'exposé des théories philoso-

phiques de l'auteur. Disons simplement qu'on reproche à bon droit aux

opinions de Campanella de former un véritable chaos, un mélange de

mysticisme et d'axiomes de science expérimentale. Penseur brillant et

impétueux, il n'est ni profond ni consistant; il aperçoit le principe ini-

tial de plus d*nne théorie nouvelle, mais il vicie souvent ses conclusions

par Textravagance de ses développements.

Vers la fin de 1589, Campanella quitte Altoroonte et se retire à

Naples; sans doute, il aura voulu échapper aux tracasseries dont on

Taccablait; mais à Naples, il fut moins heureux encore, car ses opinions

le firent citer, en 1591, devant le tribunal de la nonciature. La procé-

dure fut communiquée, selon l'usage, à la congrég^ation du Saint-Office,

et, de la prison de Naples, Campanella fat transféré dans la prison de

l'Inquisition, à llome. Il fut condamné à abjurer ses erreurs et demeura,

comme il le dit lui-même, « véhémentement siisjieci *. De Rome, il se

rendit à Florence, puis nous le voyons à Bologne, h Padoue, à Venise.

Nous le retrouvons fi Padoue en 1504. Il est arrêté de nouveau. Au

moyen âge, Averroès avait été chargé d'un blasphème qui se résumait

dans le mot des Irois imposteurs: Moïse, le Christ, Mahomet n'auraient

été que des fourbes ; plus tard, du mot on fit uii livre, et à travers quatre

siècles, vingt écrivains et grands personnages furent accusés d'avoir

composé un ouvrage blasphématoire, qui n'avait jamais existé.

Les Trùis imposiéurs furent attribués à Campanella; on lui en demanda

compte et on loi imputa aussi à crime de ne pas avoir dénoncé un

ajivu> M MoiT an. — il* itwtm. Ut
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jnr]aï?«ant avec lequel il avait discuté au sujet de la foi. Kéclaim^ par

l'Inquiâitiou, il fut conduit a Rome et jeté dans les cachots du Saint-

Office. Ou articula contre lui les mêmes accusations qu'à Padoua et on

lui reprocha, en plus, les opinions émises dans son livre.

Les poursuites n*aboutirent pa9« et il fut mis en liberté. Il avait beau-

coup écrit durant ses pérégrinations et pendant sa captivité. Une partie

de ses manuscrits lui avaient été volés à Bologne; il se fit qu'à Rome
on les invoqua contre lui. C'était Tinquisition qui les avait Ml enlever.

Néanmoins, il nous reste encore de cette époque de sa vie des écrits

politiques, comme les IHicorsi â prineipi éTIktlia^ et le Discwto eifca il

modo col çnale i Paesi Bassi volgarmenU di Fimidra^ si possino ridvrre

sotio l'obcdienza del Re Catiolico, ain^i que (ri:iij)urlant.s uuvnig'es i>huo-

.sophitjues. Il est à remarquer que son discours relatif aux affaires de

Flandre parut en latm dès l(j02 et que plus tard, en l(îl8, il fut traduit

en néerlandais, dans ie but av, surexciter dans les Provinces-Unies le

zèle de^ patriotes. Lea idées eu furent développées dans la Monarchie

espagnole.

En 1598, nous revoyons Campanella à Naples, et au mois de juillet

de la même année, il entre au couvent de Sainte-Marie de Jésus, à Stilo,

où il donne des leçons de philosophie, s'acquitte des obligations de sou

ministère et écrit sa tragédie de Afarie Stmri^ et son De regimine Eech-

sùe. Ici se place un événement important dans sa vie, la conjuration

contre TEspagne.

La domination étrangère était supportée avec impatience dans le

royaume de Naples. Un extrait d'une ancienne publication française,

reproduit par Bartholmess, nous montre que le pays était gouverné

.

c avec toute la rigueur que doit attendre de la nation espagnole, pru-

dente et sévère, celle du monde qui doit être tenue en bride et de court,

pour le naturel altier et turbulent qu*on a de tout temps remarqué en

ceux de Naples, qui n'aspirent qu'à des nouveautés et à s'atfranchir du

joug" espairiiol » ('). LaCalabre siirtout éLait mécontente. Lue conspira-

tion fut ourdie, et k sa tôfe se trouva Campanella. Nous aurons l'occaisiou

de montrer de près ses lliéories en niaîi«'re de jyouvernement; nous le

verrous, d'un côté, coiupielement lauc»' dans les spéculations politiques,

rôvanf une république idéale; d'un autre ciM catholique convaincu,

papiste, pluâ papiste encore que ie pape, imaginant sa M&narckie du

{*) BAafaouiBSB> Jordano BnmOt 1. 1» p> £9.

Digitized by Googl



TH01U8 CAMPAKKLU. 867

Mente. Àotutillement, le peuséar, le philosophe, Thomme qui D*a

jamais été jeté dans la pratique des affiiires, rôve quoi? La création d'un

titat, dont il aara le chef et où seront réalisées ses idées, ses aspira-

tions. Gampanella excitait autour de lui la plus vire admiration et le

plds g^rand enthousiasme. Ceux^lfc même qui dénonceront la conspiration

feront Taîoir qu'il occupe dans le monde la primauté de la science. Le

peuple voit en lui un iiomtiie supérieur, versé dans les sciences occultes.

Les patriotes Testimpiit et le vénèrent. Et que »e pi'udnit-ir.' De.s hommes

îraportaiits par la naissance et par la situîition le suivent et se jirépa-

rent à renverser le g'ouvernement étranger. Tout semble arrang^é; les

conjurés sont prêts; deux cents hommes, sous la direction detlaurizio de

Binaidis, doivent s'emparer de Catanzaro; d*autres attaqueront le cbâ'

teau d'Arena; d'autres encore se rendront maîtres de Cosenza. 11 n'est

pas jusqu'aux Tares qui n'interviendront. Le chef de leur marine,

Scipion Cicala, est Génois d*origins ; à Vftge de seixe ans, il a été enlevé

par des corsaires et mené à Constantinople, où son intelligence Ta fait

remarquer et où peu è peu il 6*est élevé aux plus hautes dignités. Cicala

viendra en aide aux insnrgés.

Le complot devait aboutir au mois de septembre. Des moines y étaient

affiliés, et parmi eux fra Dionisio, qui commit l'imprudence de proposer

à deux individus de prendre part ii l'entreprise. Le iÛ août lô91), une

dénonciation était adressée au vice- roi, le comte de Lemos. Cam{)anella,

fra Dionisio, d'antres moines, plusieur.s nobles, des corporations entières

étaient accosé.s de tentative de révolte contre le roi : « On allait, ])ortait

le document dénonciateur, jusqu'à proclamer celui-ci le tyran du monde

et jusqu'à dire que Dieu devait faire disparaître la domination espagnole.

Les conjurés marchaient d'accord avec plusieurs grands seigneurs napo-

litains, Leiio ûrBini,le prince deBisignano, le duc de Vietri,avec Tévéque

de Nicaatro, d'autres prélats, le pape, le cardinal de San-Giorgio et le

soltan. » Une seconde dénonciation suivit de près la première (').

(') L, AmaSILK, Fra Toniinnso Campanella, lasiia congiura, i stioi processi e la sna

pa::ia. Oahrikt, Naudé, qui avait été lami de Catnpanel la, écrit dans ses CoHskUh'tUions

politiques sur les coups cfÉlat : ... l't lorsque Cjiiiipnn«nn eut dci^.-iein de se faire roi

de la haute CakUfref il cltoi^tt biun a prui>oâ, pour cuinpagnuu dû hon entreprise, un

fràn Dénia... Gunmo.ne, daa& :»cm Histoire civile du royaumé de Najjles, livre 35,

chapitre i", décrit la conspiration et le montre impitoyable pour Campanella. Son aver'

sion coutro les inoinos la gnide ; « Par les jttiooédures qui furent faites au si^et de cette

conjuration, qu'on garde manuscrites à Napies. il ré.^ulte des dépositions d'un grand

nombre de témoin» qu'il y avait plus de trois cents religieux, tant Augustins que Domi-
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Le vice-roi transmit copie des pièces à Madrid et s'adressa également

à la cour de Home, par riuterinédiaire de l'ânibassadeiir d^K^pagoe.

Lft communication faite au Saint-Siège portait uniquement que des

moines et des clercs calabrais avaient traité avec Cicala, Tamirai du

sultan, et tendait à obtenir Tautorisation d'arrdter les coupables. La
tactique était intelligente, si pas honnête. Le vioe-roi qui, du reste avec

raison, ne croyait pas à Tappui prétendûment promis par le Saint-Siège

et par quelques grands seigneuni du royaume, obtint gain de cause,

et Clément VHI l'autorisa h arrêter les conjurés qui auraient pu invo-

quer le béuétice de la juridiction ecclésiastique.

L'instruction de l'affaire fut confiée à Carlo Spinelli, conseiller d'État.

Mais l'éveil avaii eié donné, et quelques conjiirt'-; purent s'enfuir.

D'autres pro[)osèrent de prendre les armes et de courir les risques de

l'aventure. Campanella parait s'ôtre opposé à toute action. Bientôt la

plupart des chefs du mouvement lurent arrêtés, et lespoursoiteesuivirent

leur cours.

La justice royale et la*justice ecclésiastique étaient également mises

en mouvement. D*un cêté, un tribunal royal jugeait les laïques ; d'un

autre côté, un tribunal ecclésiastique jugeait les prêtres, pour ces

derniers, il devait même y avoir deux commissions diffiSrentes; cer-

tains ecclésiastiques allaient être poursuivis comme coupables d'hérésie,

d'autres comme coupables de conjura.:iuu.

Un premier acte d'accusation vise à la fois l'hérésie et la conjuration;

il articule contre Campanella, Dionisio de Nicastro et d'autres moines

trente-six chefâ d'hérésie et de rébellion et leur impute d'avoir traité

avec les Turcs.

Campanella avait été arrêté le 6 septembre. Son procès et celui de ses

complices qui étaient prêtres ne furent pas instruits de suite; il fallait un

bref papal, ftlais la commission cliargée d*inâtraire à chaige des con-

jurés laïques se mit immédiatement à Tceuvre. Chaque accusé fut jugé

isolément, au fur et à mesure que Tinstruction était complète en ce qui

le concernait.

nicains et Cordelietï, impliqués dans cette entreprise; deux cents prédicateurs étaient

chargés de s'insinuer parmi le p*»nplo, d'y souffler l'esprit <lo sf'«îitioii. " En tci-ininant

son réoit, il érrit : « ,,. C'o-t ainsi que se dissipa cette entreprise détestable, sur

laquelle nous ne saurions trop gémir, puisqu'elle nous présente une multitude de prê-

tres, tous coupables de la profanation du SMoerdoce» rassemblant en un MUl projet et

yar un sacrilège abus de leur caractàra tout ce que l'imposture, lliérésie et llttharoa-

nité pouvaient produire de plus affreux. «
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Le 8 jauTÎer 1600, le pape Bigna le bref autorisant la constitution de

la commiiision chargée déjuger les ecclésiastiques; l'unique charge qui,

aux termes mêmes du bref, est élevée contre eux, c*est d*avoir conspiré

et d'avoir ouln livrer la Caîabre aux Turcs. Le 17 janvier, la coramis-

sion— notons bien qu'elle dépendait de la juridiction apostolique — tint

sa première séance. Le 7 février. Campanella subit la torture du pnlleti'o.

Il confessa in tormenlis, avoua le projet de fonder une république, mais

ajouta qu'il s'était borné à attendre l'accoinplissement de certains évé-

nements. Giannone fait fort bien comprendre la portée de cette déclara-

tion; Campanella s'attendait, pour Tannée 1600, « à de grandes

révolutions, à des changements d'États, et particulièrement dans le

royaume de Naples et dans la Calabre » ('). Plus tard encore, il fut mis à

la question et il écrit qu'il a été sept fois mis à la torture, la dernière fois ,

pendant quarante heures.

Â cette phase du procès, le nonce empêcha la continuation des pour-

suites pour conspipation et une deuxième commission entama l'examen

d'un nouveau procès, cette foi.s du chef d'hérésie; là siégeaient le nonce,

le vicaire archiépiscopal et l'évéque deTernoli.

C'est vers cette époque queCampanella coniuieuca la rédaction de son

traité de la Monarchie espagnole^ qu'il revit et qu'il traduisit en latin.

Il rapporte que lorsqu'il composa cet ouvragée, il était privé de tout livre.

Scîoppius reçut une copie de la Monarchie espagnole vers le milieu de^

1607. De 1601 datent les AfùrUmi poUtieL Ën 1602* le malheureux

prisonnier commença la Cititas solis.

Le procès du chef d'hérésie traîna. Gomme dans tontes les affaires de

l'espèce, les pièces devaient être communiquées à la sacrée congréga-

tion cardinalice do Saint-Office, qui dictait la sentence. Le 29 no*

verabre 1602, les cardinaux inquisiteurs généraux adressèrent de Rome

à lu çuiimiis-^ion de Naples la sentence que celle-ci devait rendre : Cam-

panella était condamné à être enfermé dans les prisons du Saint-OlHce h

Rome rt à y être détenu perpétuellement ?ans espoir aucun d'être libère.

Ses coaccusés, au nombre de cinq, étaient condamnés à des peines

(«) • Campaiwlla, «oit par rmb, soit qii^ cédât à la força de* ioumeDii, comme s'il

««ait «a l'etprit égaré, tantôt il avonut. taatflt il niait «t trouvait K- ^ret do rendre

ob«CTir tout ce qu'il disait; les réponses extravagantes qu'il fit lui valurent d'être

re<jTirdé comme fol. » (Giannonk, hcn cifatn.) CampanpllR avait érrit : « Conjiinctionc?;

umgQ» io quoUbet trigono ijersovorant anniti leie diuentis ; nmx tran»euuL ad ï*ul>-

sequens, et absolvitur omnium cuxnilus in 800 : et tum m rébus dtm mutatio. " L'an-

née 1600 devait voir ^accomplir des choses prodigieuses.
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moindres. Le 8 janvier 1603, U commiflaion se réunit pour prononcer

le jugement. 11 était identiquement conçu dans les termes prescrits par

les cardinaux ('). Le procès pour hérésie avait duré près de trois ans.

Gampanella vit recommencer alors le procès pour conjuration, qui

n*aboutit pas. Le gouvernement napolitain, en effet, se contenta de

garder le moine dominicain en prison.

Au début, des mesures dure$ furent prises A son égard et il fnt traité

avec la dernière rigueur parce que des inibrmations reçues de Constan*

tinople et de Venise portaient que fra Dionisio, le complice de Campa-

uellîi, s'tHuil fait Turc et s'apprêtait k venir en Calabre avec la flotte

ottotoaue. Pins tard, quelque arionci.-sement fut apporté au r^^frime.

Canipanella put recevoir de viirr< vi^?ites et f*e>Jt nin?i qu'il vit Sciop-

piuR, le m«^!nt' qui avait applaudi à ht mort de Jordano Bruno. Sçio])piiis

tenta vainement de faire libt'rer Canipanella, mais il est inexact de dire

quMl avait reçu à cet etfet une mission duSaint-âiëg'e; il est inexact au&si

de dire que le Saint-Siège, à cette époque, ait montré pour Oampanella

la moindre bienveillance.

Oe longues années se passèrent et ce fut seulement le 2^ mai 1626

que Oampanella vit s*ouvrir devant lui, par ordre de Philippe IV, les

portes de sa prison. Il n*était point libre encore. L'Inquisition romaine,

ne Toublions pas, Tavait fait condamner à la prison perpétuelle; elle le

iréclamait. Il fut transporté à Rome, mais là, il lui fut permis de foire

sa détention dans la résidence du Saint Office, lœo earcerh^ et il fut

définitivement libéré le 6 avril 16tî9 (*). Uriiain VIII ooeupait letrAne

(*) La soutence partait UabituuUement : Vu 1& caafieeton vertu des lettres vonui« de

Home...

{*) Ni la prison i>erpéUiolle, ni mémo la prison irrémissible n'entraînaient la détention

la vie durant. Les auleuts sont d'accord sur oe point. L'évùr|ue Diego Simaneaa, autear

de VEnehiritUon judicum vicXatœ reïigionù^ et Tawlitour de la Rote, Pianoes Peila.

dans ses annotations sur \o. Dir«ctorium inqitisitnrum de Nicolas Eymericus, enseignent

que df^ inquisiteurs ot de l ordinairo dépond la décision au suffit do In lih^'ration du

condamné : • Qusesitum soio, écrit l*eùa, post quantum tempus solet m carcere per«

petuo dispenMri; sed nequu in hoc velut in pluribus aliis quidquam est nominatîro

univercis inqaisîtoiibas jure pnesoriptum : quamobrem eorum arbitno bac reUn*

quuntar, qui «peetata pcenitentium humititato et pœnitentia intra minus tempos,

pot«runt Jnn'* |Kea;im remittore, aut in aliam Icviorinn commutare : et post lapsum

friennii remitti s4iiero senpsit Simaiicaa. • (Ubserralion 117, 3" partie, p. 2i4 do l6di-

tion do Home, Ibltà,)

Pour la prison irrémiuible, inôrae décision quant à la latitude laîasde aux inqnifli-

teuTs, mais en fait, •• olapso oetavo anno solet ralaiari ».
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pontifical, et CampanelU gagna tm bonnes grftcee. Cyprian, il est vrai,

en indiquant les motifs de l'amitié dn souverain pontife pour le moine

dominicain, nous dit qu'il ne saurait y en avoir que deux : la haine

des Espagnols ou Tamour de la philosophie occulte et le désir de con-

naître revenir. L*astrologie et la ma^ie servaient une fois au moins

leur adepte. D'après ses biographes, le g'ouverneiaeiit espagnol coiitiuL.a

h poursuivre Campanellu à tel point que celui-ci, ne se sentant plu? en

sûreté à Rome, song-ea a se renrer en France. I.,e com e de Noailles,

« orateur do France près du saint père », Taida gag-ner Marseille et

le recommanda à ses amis de France. Liherlnlfm , lunioron et vUam libi

dehcn^ generose héros, écrivit Campanella ea lui dédiant, le 15 mard J635,

89k jPhilosophia rationalis.

Campanella arriva à Mar^ieille dans les derniers jours d'octobre 1634.

De là, il se rendit à Aix, auprès de Peireâc. Il y passa quelque temps

flans la compagnie de Tillustre magistrat et de Gassendi, et partit pour

Paris, où Tévéque de Saint-FIour, frère du comte de Noailles, le logea

provisoirement. Grftoe à de puissantes protections, il fut présenté à

Richelieu et au roi Louis XUI, qui lui accorda une pension. Un accueil

bienveillant lui fut fait partout ; les savants Thonorèreat ; un écrivain va

jusqu'à dire que le cardinal songea à le mettre à la tdte de TAeedémie,

et une tradition veut que dans les questions relatives à l'Italie, Richelieu

et ^ou roi apj)elaient Campanella h délibérer avec eux (').

Le bonheur é:ait tardif et ii ne dura f^uère. En 1638, Campanella put

.•^e rendre en Hollande, où il tenta vainement de voir Descartes, Mais

au commencement de 1(339, il tomba malade et il mourut le samedi2l mai,

h 4 heures du matin, dans le couvent des Jacobins réformés du faubourg

Saint-Honoré, là môme où, un siècle et demi plus tard, devaient se tenir

les fameuses réunions révolutionnaires. Il aura vu venir la mort sans

crainte, parce qu'il était sans reproche, et sa fermetf- se sera confirmée à

cette pensée, que Bartbolmess signale chez Campanella et chez Giordano

Bruno« d*una résurrection en quelque sorte historique. € Le siècle pré-

sent, avait écrit le moine de Stilo, dotie ses bienfiiiteors sur la croix,

mais le temps à venir leur rendra justice; ils ressusciteront le troisième

() CMt à cette époquo que se place la querella de Campanella et de Nsudé, dont

Sainte^Beofe a retrouvé les Cnusea dans la correapondanoe de Peirese. Nandé,qtti s'était

montré humaîil potir Oampanella ot qui avait eu pour ce dernier - nno admiration de

jouiifi h'ttnme pommf^ s'exprim*' Sainto-Rciive, rriit avoir à se plaindre (te luî ot écri-

vit & Peiresc, leur ami commua, uoo lettre amèro dans laquelle il le taxe d'ingratitude,
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jour (lu troisième >;iècle.ï> «Savoir mourir daas un siècle, avait dit Bruoo.

fait vivre dans tous les siècles ('). »

Dan;^ sa prison de Naples, outre les ouvrages que nous avons signalés

et une foule d'autres écrits, Campanella avait composé des poèmes élé-

giaques et didactiques et des caimni remarquables.

Les théories politiques do Campanella sont disséminées dans six

ouvrages principaux : les Discours politiques aux princes d'Italie^ la

Monarchie espagnole, les AphoritfMB politiques, la Cité du Soleil, la

Sicmafckiû du Messie et les Discours sur la liberlé et Vhsnreuse sujétion à

Vétat eceUsiastîqus. Au point de vue général, la Monarchie espagnole^

la Cité du Soleil et la Monarchie du Messie ont surtout de rimportance ;

nous les examinerons successivement.

Le traité de la Monarchie espagnole doit avoir été commencé en 1599

ou en 1600. On y lit notamment que Henri IV est sur le déclin de Tège,

qu'il n*a ni femme, ni héritier direct légitime; or, la cour de Rome
prononça la dissolution de son mariage avec Marguerite de Valois, en

décembre 1599, et c'est en décembre 1600 que le mariage avec Marie de

de légèreté, de diaflatamnxieeffranté etdlnsupportable orgueil. « Il eMarle, dit-il (dA

eiarïat d'où charlatan) piussammeiit, il ment effrontément, il débite des bagatelle*A la

populace; mais avec tout oela, c*est un fol enragé, an imposteur, un menteur, un
superbe, un impatient, un ingrat, un philosophe masqué, qui n'a jamais su oe quo

cV^talt que de friin^ lo bien ni de dire la vérit<*. - La fin est plus violente on<'ore, s? c'est

possible : - Ipse t^f cathanna. carcinoma, fex, excrementum de tous les hommes de

lettres, auxquels il fiait honte et déshonneur.

La lettre mérite de figurer parmi les che&-d*nttTre d .njuicâ des gladiatmen de la

république àat lettres. Il est vrai que oe témoignage intime et oonfldentiel, d'après lo

mot de Sainte-Beuve, ne doit pas être pris au tragique. Après la mort de Campanella,

Naudé fit imprimer le Panégyriqtic qu'il avait adressé & Urbain VU! de longues

nnn<''e=-" nvipnravant, pour féliciter le papeoft bawfina ah ipso tu Campnnellam coUatn ;

et le motif qui le faisait apir nm?i, c'est qne des jaloux avaient osé contester lo m«'nte et

le talent de rillusti*e dominic&in. i Sai.nte-Beuvk, Pùriraiti littéraires, t. II, appendice.;

La critique qui amena Naudé i publier son panégjrique est conçue en des tsomes

violents. A propos d*Aristote, Campanella est Totjet d'une série d'i^Juies t on rappelle

le frère Thomas Clochette {Campatia, Campanella)^ on lui reproche ses « dix-huit ou

vinpt ans " de prison de l'Inquisition, on l'accuse de s'être romport»^ à l'égard d'Aristote

•* si lâchonient, si inipertineinment, si injurieusement, si faussement, et d'un style si

grossier, si mais et avec tant dabsurdiiéâ, barbarisiiiies et solécismes en ses invectives

et livres calomnieux contre Aristote, qu'il a été négligé des savants du temps et moqué

des plus curieux, comme ayant cassé sa sonnette ou doebette et fiUé son tobre ou ses

cjmbales contre Toracle de la vraie philosophie ».

(') BAieraoLHKSs. Jordfono BruM» t. I, p. 253.
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Médicis eut lieu. En un autre passage, il est dit que Jacques d'Écosse

attend la couronne d'Angleterre.

Le.s propositions fondamentales du livre sont conformes aux principes

de rultraraontaui?,iiie le plus exag^ôré. Dieu est la cause première des

empires, et quant à une monarchie universelie, il ne peut y en avoir

d'antre que celle du pape.

Laurent a fait remarquer que rimpuissance de la papauté au

XVI* siècle fiiit un singulier contrasteavec les théories de^ ultramontains.

€ Les papes appelaient la chrétienté aux armes contre les infidèles, et la

chrétienté restait eonrde à leur voix. Les papes lançaient leurs foudres

contre les réformateurs et ces foudres étaient méprisées. Les papes

n'avaient plus d'autre appui que les princes, et ils étaient le jouet de

leur ambition. Tel fut Tétat de la papauté dans la première moitié du

XVI* siècle. - Qu'est-ce que les ultramontains opposeront aux attaques

de Luther? La doctrine insensée du moyen ft^ sur la tonte-poissance

des papes ('). » Kt, en effet, Maz/.olini de Priero, maître du sacré palais,

prétendant réfuter Luther, écrivait que « le pape est le prince de tons

les princes séculiers, le chef du monde; qu'il est même le monde entier

en essence ». Vers le milieu du siècle, en plein concile de Trente, un

évôque osa dire que le paj)e est un dieu sur la terre et qu'il faut lui

o'oéir comme h Dieu. Au début du xvir siècle, le langage des écrivains

catholiques ne devait pas être moins exalté. Et cependant, écrivant à

Paul III, un prince de TÉglise, le cardinal Contarini, n*avait pas hésité

à critiquer la théorie des canonistes, diaprés laquelle le pape pouvait

foire tout ce qu'il voulait; il n'avait pas hésité à < la déclarer tellement

contraire au sens commun et à la croyance chrétienne qu'on ne peut rien

imaginer de plus pernicieux » ; il l'avait traitée de véritahle idolâtrie.

Bellarmin lui*m6me, habile entre tons, avait recnlé; il avait cherché

à concilier la puissance papale et les justes prétentions du pouvoir civil

.

Il avait renouvelé la théorie du jioavoir indired du pape. Mais ici

raéme, tout en accordant, en réalité, h la papauté des pouvoirs aussi

étendus que ceux qui dérivent du pouvoir direct, il avait buté contre

roppoâition du Saint-Siège ; sua l'mr.tatns de potestate summi ponlificis

in rébus temporaUbus, dédié à Sixte-Quint, fut mis à l'index {^).

(*) Lauhknt, &ude$ sur l'histoire de Phumanitéf t. IX, Les gvutrres de reliffion^

p. 342.

f*) Laurrnt, Ibid.,p. 346. Le parlement do Paris condamna également le Traité de la

pttUsaMepwtUifkale coininâ contenant une doctrinefan«stc, attentatoire& rindépendano»
et S la Kouveraineté des roi«.
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CampaneUB est également un adepte fidèle des doctrines ultnimon*

taines. Il serait absurde de chercher dans ses théories Tombre même
de courtisanerie pour Rome. Si l'on étudie son caractère et son esprit,

on voit qu'avant tout il reste prêtre et moine ; ses spéculations philoso-

phique??, ses hardiesses, sa fougtie, son imagination ardente, ont beau

remporter au loin; jamais elles ne modifient sea croyances relig-ieuses.

Ileatrennemi du luthéranisme; il est Tadversaire déclaré du calvi-

nisme; il vent le règne de TÉgliae. Et dans tout cela, il est de bonne

foi. Que pouvait-il espérer de Rome, en admettant qu*un ealeul mépri'-

sable eût pu entrer en ligfne de compte? Il ne le savait que trop : c'était

rinquisition, e*était une commission apostolique qui Tavait condamné.

Du reste, que lui importait le monde? La preuve de sa sincérité se trouve

bien dans le fait que la Monarchie espagnole ^ prétendûment ftiite pour

plaire au gouvernement de Madrid et par contre-coup au vice-roi de

Naples, est remplie à cliaque page d'affirmations favorables h. Rome,

et que sa Cité du soleil elle-même contient de nombreuses propositions

que le Saint-Sièg-e n'aurait nullement désavouées.

Nous avons dit que dès le début de son traité de la Monarchie espa-

gnoUt Campanella aftirme la supériorité de la papauté. 11 se sert d'un

argument qui a £ut jeter de hauts cris à plusieurs de ses critiques. € Il

ne peut y avoir de monarque dans le monde chrétien, dit*il, qui ne

dépende du pape, et un prince qui a un supérieur, que ce soit seulement

en religion, et non dans la guerre, ne peut atteindre à la monarchie

universelle. Quoi qu'il entreprenne, il ne réussira pas ; il sera démoli ;

car toutes les religions, les fausses comme la vraie, prévalent et sont

victorieuses, une fois qu'elles ont pris racine daus l'esprit des liomnies.

Or, de l'esprit des hommes dépendent les armes et la lang-ue, nnifjues

instruments pour atteindre la domination... Le.s armes ne peuvent rien

contre la religion, lorsque cette religion est admise par le peuple, alors

môme que cette religion est mauvaise. Un parti reste à prendre : que

le roi d*£sp«gne avoue qu'il dépend du pape et qu'il se fosse proclamer

le nouveau Cjrus et le roi catholique du monde. >

Campanella conseille au roi d*Espsgne de tirer profit du clergé catho-

lique. Ud moyen serait d'avoir un pape espagnol, ou tout au moins un

pnpede la maison d*Autriche. Un autre moyen serait de se servir des

cardinaux et des prélats espagnols dans les Pays-Bas et dans le nouveau

monde. Il sn^Erère aussi l'idée de prendre dans les conseils de la cou-

ronne deux ou trois membres d'ordres religieux.
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L'éducation des jeunes princes le préoccupe. Il en trace le plan, il

donne des conseils an sujet de leur instruction. Puis, il afrîrme de nou-

veau sa foi catholique et romaine : si un peuple abandonne la relitrion

catholique, to is les princes sont tenus, à peine de perdre leur couroaoe,

de déraciner, d'extirper la nation hérétique, suiviant le commandenieat

qae Dieu donna à MoÏ0e.

Le philosophe ici reprend le dessns. Campinella propose la fondatioa

d*écoles de platonidena et de stoïciens qai se rapprochent du christia*-

QÎsme, plusqoe les péripatétidens; mais pai^essua tont il prône la

philosophie'deTelesioqui, selon lui, est la meilleure. Le roi d'Espagne

doit ë^^alement tâcher de se rendre célèbre en composant comme Jùsti-

nieu un corps de lois. Il doit fermer les écoles de grec et d'hébreu ; ces

deux lang-ues ont été destructives de toute monarchie; sur elles se sont

éditiées les hérésies actuel '* - La culture de l'arabe doit être favfirisée,

si l'on veut convertir les mahométana. Un autre objet qu'il ne faut pas

})erdre de vue, c'est la création d'écoles de mathématiques et la forma-

tion de géographes.

Les lois doivent être appropriées aux mœurs du pays, c L^ peuples

du Nord aiment les lois peu gênantes; ils obéissent plutôt par bonne

volonté que par nécessité et compression. C*est pour ne pas avoir obeerv^

06 point que le duc d'Albe a perdu les Pajrs-Bas. Les peuples du Midi,

tels' les habitants de TAndalonsie, ont besoin de loia strictes; les Ita*

lieosy les Portugais, les Calabrais veulent des lois modérées. »

Campanella constate que les Espagnols sont antipathiques à beaucoup

de peuples : Ilispam odiosi plerisque nalionibm. Il prône la fusion sym-

pathique des races; le pouvoir, selon lui, doit favoriser les HlliHiices

(le famille entre les Espagnols et les autres sujets du vaste e[u]Mre.

11 Àiguale la décadence qui menace l'Espagne ; il demande que des fac-

toreries soient établies, des ateliers publics soient fondés, que sur

les points importants du globe on crée des écoles de navigation.

Quelques chapitres sont consacrés au conseil suprême, à la justice, à

la noblesse, à Tarmée, au trésor, aux conspirations. Campanella note

que les hérésies sont nuisibles pour le prince. Dans d^autres écrits, il a

pris directement à partie le luthéranisme et le calvinisme, et au sujet

de la prédestination, il a affirmé qu'elle rend les roi« mauvais, les

peuples séditieux, les théolop^iens traîtres.

Il passe ensuite en revue les ditîérouts États de l'Europe et montre

quels dangers ou quels avantages ils constituent pour l'Espague et com-
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ment celle*ei peut tirer profit de leur faiblesse et méoie de leur puii-

sance. Cette partie de son livre a pu servir de modèle aux écrivains qui,

vers le milieu du xvii' siècle, se sont complu a écrire au sujet des Jnlé'

rtls des princes.

[/Italie, la Siciln et la Sardaif^ne, rAiieinaprnr', la France <(m{ H'abord

étudiées. Le chapitre XXV traite de l'Angleterre et offre ceci de parti-

culier qu'il eut un grand reteotiseemeut daos ce pays. En 1653, parut un

opuscule dirigé contre la Compagnie de Jéau« : Th» plots ofjesuits^ m.
Robert ParamSt ûn EngUêkma»^ Aâam CoiU§en^ a Mogunane^ Thomas

CampansUa^ « Spaniard^ Bm h hring England io (ks Ronuins SeUgion

mtkofut (umuU. Les idées de Campanella y sont brièvement résumées.

En 1654, Edmond Chilmead, ancien chapelain de Christ Chureh, à

Oxford, que ses opinions royalistes avaient privé de sa position, tra-

duisit la Monarchie espagnole en entier, et cette traductiou fut publiée

de nouveau, en lG.">li, avec une préface d'un membre de Lincoln's Inn,

William Prynne ('), Le litre de ia seconde édition est siguiticatif :

Thomas Canipanelîa^ an italian friar and second Machiavel. Jlis advice

tothe kiiig of Sjmin for attaîning Ihe universal monarchj o/ike world...

transîaUd into English by Ed. Chilmead and puàlishcd for awakêmng

iho EngUsh io prêtent the ttpproae&ing mine qftheir nation.

Les conseils de Campanella tendent, en effet, à détruire la puissance

anglaise. « Si, dit-il, le roi d*Espagne pouvait se rendre maître d«s TÂn-

gleterre et de» Pays-Bas, il serait bien vite le monarque de TEurope et

de la mnjenre partie dti nouveau monde; mais comme il n*est pas à

même de réduire l'Angleterre, ù cause de sa situation et du grand

nombre de ses habiîaiits qui haïssent l'Espagne, dont ils ditfèrent par

It's iijd'iir,-; et par la relicrion. il doit se dt^fendre dans la mesure du pos-

sible. Il est inutile de compter sur les navires hollandais; dès lors, le

roi d'Espagne doit construire des navires; il doit en louer aux peuples

du Nord qui sont meilleurs navigateurs que les Anglais; il doit, enfin,

diviser les Anglais. Leur religion est celle de Calvin ; mais elle est

moins rigide qu*à Genève. Si le roi la veut battre en brèche, qu'il A*ap*

pnie sur les collèges catholiques anglais fondés en Flandre, et qn*on ne

(') William Frvnne avait vigoureusement lutté sous Charles I'' contre la politique

rojale et ftit une det TÎctimes de rereherêqne Leud. Sons Charles It, il fut nommé
gardien des nrcbives de la Tonr Le mot da roi à ee propos est pîqaatit : When tbe

king was askrd what »hould bo dono witli Prvnne t<J keep him quiot, « Why, saîd

lie. let him amuse himself with writing against the catbolics and in poring orar tbe

records in tbe Tower. <•
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perde pas de vue qae la Becte calviniste est diamétralement opposée

aux règles de la politique, puisqu'elle enseigne que tout ce que l'homme

fait, en bien on en mal,- s'accomplit sous l'impulsion de Dieu.

La Grande-Bretagne, ajonte-t-il, comprsnd l'Angleterre, l'Écosse et

l'Irlande. Il y a en réalité deux chefi» : d'nn c6té, la reine Ëlisabeth ; de

l'autre côté, le roi Jacques; ce dernier est le parent le plus proche et

l'héritier de la couronne d'Élisabeth.

Comme moyens d'amener en Angleterre des divisions, Campanella

suggère de g-agner Jacques
;
puis de convaincre les Ang-iais que celui-ci

songe à vent^er sa mère; d'encourager les catholiques; de dire qu*à

la mort de la reine Elisabeth le roi d'Rspapfne viendra en Angleterre;

de pousser les chefs irlandais à fonder une république ou un royaume.

L^Irlande, d'après lui, est un terrain fertile pour l'agitation; les catho*

liquesy sont inâuent8,les moines et surtout les Franciscains y sont vus

avec fiiveur et le pays donne Thospitalité à une foule de réfugiés.

Pour la Pologne, la Moscovie et la Transylvanie, le roi d'Espagne

doit faire tendre ses efforts h placer sur le trône de Pologne un prince

de la maison d'Autriche.

Le chapitre XXVII s'occupe des Pays-Bas. Nous avons dit déjà

qu'antérieurement à 1598, Campanella avait écrit un opuscule sur la

fSsçon de faire rentrer les Pays-Bas sous la domination de l'Espagne.

L'opuscule, avons-nous ajouté, fiit publié en latin dès 1602. En réalité,

le chaj)itre XXVII de la Monarchie espagnole n'est que le développement

du travail d*avant 1598. Campanella constate que c'est avec raison que

le roi cherche à ravoir les Pays-Bas et il appuie sur quelques-unes des

erreurs roinniises dans le gouvernement de ces provinces, a Les peuples

du Nord, écnt-il, sont courageux; ils aiment la liberté jutiqu à la

licence, et ils ne peuvent supporter les remèdes employés en Espagne,

comme, par exemple, l'Inquisition. Il y a de plus entre eux et les Espa-

gnols une absolue incompatibilité. L'afiEaire des impôts aussi a été

désastreuse. Le roi, d'autre part, a eu tort de ne pas se rendre en per-

sonne dans les Pays*Bas au lieu d'y envoyer des Espagnols. » Actuel-

lement, le moyen d'obvier aux inconvénients de la situation serait

d'envoyer le roi, ou bien sa fillcj ou son fils séjourner à Anvers, à

Bruxelles ou à Gand ('); de faire disparaître toute crainte de guerre;

(') Pliilippe II mourut le 13 septembre I59ë; l'archiduc Albert avait épousé peu de

temps auparavant Isabelle, en faveur de qui le roi avait i-eaoncé À ses droits sur lea
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de diminuer les faxes et les imp6U au point de n^exîger plus que oe qui

est strictement nécessaire pour Tentretien de la cour et des garnisons;

de réquisitionner partout un certain nombre de soldats qui seraient

envoyés aux Indes et qui diminueraient d'a-utant les éléments turbu-

lents; de célébrer chaque année dans les différentes villes une grande

fôte aux frais du roi; de supprimer le nom de Tlnquisition en remettant

les attributions de celle-ci aux évéques, mais aussi en réduisant les

moyens de sanction à de simples menaces. Lesg'arniàons continueraient

(l'tMre composées de soldats espagnols, mais le gouvernement serait

exercé par des cardinaux.

Les Provinces-Unies étaient toujours en guerre avec l'Espag-ne. Cam-

panella reconnaît que cette guerre est désastreuse pour i*isspagne et

avantageuse pour les Hollandais, et il suggère l'idée de gagner les soi*

dats de» Proviocea-Unies par TappÀt de Targent.,

Une antre idée plus honnête, c'est d'établir des ateliers et des écoles

d'arts mécaniques : le peuple belge est des plus aptes sous ce rapport et

Ton pourra ainsi protéger le commerce maritime. Il est un point encore

qn*!l ne feut pas négliger, la prospérité ancienne des villes doit être

rétablie; le duc d'Albe a été coupable; c'était un homme avare et

injuiito, dont le seul but était d'aug-meiiter sa fortune et ses ressources.

Les derniers chapitres suut consacrés à l'.^frique, à la Turquie, au

nouveau monde et k la navigation. Le roi doit jn-ovoquer une ligue

contre le Grand Turc, Les Espagnols, les Perses» les Moscovites, l'em-

pereur, les Géorgiens, les Vénitiens doivent attaquer les musulmans ;

chaque peuple conservera ses conquêtes, mais Jérusalem restera au roi.

Campanella commença la rédaction de la CUe du Soleil en IGO?. Il

l'écrivit d'abord en italien, puis, pn 1613, il la traduisit en latin. Son

ami Âdami l'inséra, en 1623, dans le traité de Philosophie réelle de

Campanella, et celui-ci la publia séparément à Paris, en 1636 (*).

Cette œuvre n'est pas une simple fantaisie d'écrivain; on pourrait

presque dire que c'était un programme rédigé après coup. Nous avons

raconté la conspiration de Calabre: on fait est hors de doute, c'est

PnT?i-Bas. Au poinf do vue de la date de la compo.'îition de la Mi .mrchie espagnole, il

iH: faut pas perdre do vue que le cliapltre XXVIX développe uu upu^cule antéiieur do

Campanella.

(') Ce ne peut être, comme on l'a cru, ni & 1a Citi du Soleil, ni à la JlfonorcAic; espa-

ifnolê, qiM Orotiiu &it allnsion, qiiud. dans un» lettre du 10 décembre 1616, il 4crît

à Oémd-Jeea Vowas t • Legi et Campanella» aomnia
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qu'avec sa foug'ue et sou imagioatioa aventureuse, Campanella a voulu

établir, en 1590, uq État idéal, une république théocratique, amalp^ame

étrange de principes métaphysiques et de tendances communiated. Sa

Giié du SoUil réalise.... sur le papier le noavel ordre de choses qu'il

avait révé de fonder» Il a évidemment ea devant lui la Mépvblique de

Platon, mais son système est personnel et conforme dans les grandes

lignes aujL idées qu'il a émises dans ses antres ouvrages.

Un écrivain fkançais^ Dareste, a montré comment la politique de

Campanella se rattache à sa métaphysique ; comment eUe consiste dans

la soumission de l'homme à Tintelligenoe. < La Ciié du SoieU est l'appli-

cation de cette doctrine. C'est la mise en scène de toute cette métaphy-

sique abstraite, la forme concrète sous laquelle elle doit passer dans ie

monde. La 8(K*iété .«olariennu participe de l'être, autant qu'il e.^t pos-

sible; elle est utie affirmation presque absolue; les causes qui ao'issent on

elle sont les causes effectives, c'e^it-à-dire les causcfî qui viennmt de

Dieu. Elle diffère en cela de notre société terrestre qui est une négation,
r

qui participe presque uniquement du néant, où le mal règne sans par-

ta^, où tout est erreur et mensonge («). »

Le livre est écrit sous la forme d'un dialogue. Un capitaine génois,

hdte du grand-maltre des Hospitaliers de Saint*Jean, fait à celui-ci le

récit de son voyage dans la Cité du SolêU^ sous Téquateur, et après en

avoir décrit la situation, le plan, le système de défense, le temple dont

. les prêtres s'occupent d'astronomie, il explique le mécanisme du gou*

vernement.

' A la téte des Solariens se trouve un prêtre qui s'appelle ffoA.ti que

le capitaine génois appelle le métaphysicien ('). Il est le chef suprême au

tempon»! et au s|)irifuel et décide dans toutes les affaires et dans tou9

le.s procès. Trois princes de rang égal l'assistent : Pou, Sin et Mor, ce qui

.signifie la puissance, la sagesse et Vamonr.

Le prinee [Mn, ou la Puissance, a.daus ses attributions tout Ce qui

concerne la guerre et la pai.\.

Le prince Siu, ou la Sagesi*e, est à la tête des arts libéraux , de la

mécanique, des sciences, de la discipline des écoles. Treize docteurs,

l'astrologue, le cosmographe, l'arithméticien, le géomètre, l'historio-

'1 ,1.' t'ito (l'aprèi* AlkssjUNDJU) d'Anoona, mtroductioo aux Opère di Tommaso Cam-

paadla. p. 190.

(<) Dans la rédaction primitive, Hoh ext tout simplenwnt la kttra 0 et reprisait»

. laiolflil.
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graplie, le poète, le logicien, le rhéteur, le grammairien, le médecin, le

physiologue* le politique, le moral, sont soumis à son contrôle; tons

n'ont qu*ttn seul livre, qu'ils appellent le livre de la Sagesse et dont ils

donnent lecture au peuple. C'est le prince Sin qui s'occupe de l'ornemen-

tafion des sept enceintes de la ville et qui y imit représenter par la pein<

ture, d'une façon admirable, toutes les sciences.

Mor, ou l'Amour, est chargé de veiller à lA pureté de la race; la

génération, en effet, est une fonction sociale qui a en vue le perfection-

nement du t^enre liumain. Il s'occupe aussi de l'éducation des eiifaiius,

de la médecine, de la nourriture. Les enftuits sont à la commuuauiéi

non au particulier.

Le métaphysicien règle avec ses trois princes toutes les matières ; il

ne fait rien par lui-même ; les quatre travaillent ensemble; mais quoi que

le métaphysicien incline à faire, les autres se rangent à son avis.

Les Solariens sont originaires de l'Inde, d'où ils se sont enfuis pour

échapper aux persécutions d'un peuple pillard et cruel qui dévastait le

pays, et ils ont décidé de mener ensemble une vie de philosophe. Toutes

choses sont communes entre eux : les arts, les honneurs» les plaisirs. Il

n'est personne qui puisse s'approprier quoi que ce soit. La commlinauté

des femmes et celle des biens sont proclamées et, en effet, le «yrand mal

est ré*?oisme, qui provient de ce que, chacun de nous avant maison,

sa femme, ses enfants, nous sommes porléis à acquérir du bien et à

augmenter notre fortune. L'égoume disparu, il ne reste que Tamour

pour l'État.

Dans la Cité du Soleil, toute personne reçoit de la communauté ce qui

lui est nécessaire, et les magistrats veillent à ce que nul ne reçoive plus

qu'il ne mérite. L'Ëtat distribue à chacun sa part de travail, qui #lt tout

au plus de quatre heures par jour. Tous ceux qui ont le même Age

s'appellent frères; ceux qui ont plus de 22 ans sont sppelés pères; ceux

qui en ont moins, sont appelés fils.

Il y a parmi les Solariens autant de magistrats qu'il y a parmi nous

de noms de vertus. Ainsi, l'un s'appelle la Ma*>-na[iuiiité, l'autre la

Force, l'autre la Charité, un autre encore, la Justice criminelle et civile.

Il n'y n parmi eux ni délits, ni crimes.

A partir de trois ans, les garçons apprennent l'alphabet en se prome-

nant autour de la première enceinte, où les différents alphabets sont

dépeints; ils sont ensuite occupés à des exercices de gymnastique; puis

ils apprennent un métier. Â partir de sept ans, ils étudient toutes les
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sciences. Une bifurcation se fait alors; les uns s*adonDent aux études

les plus abstraites; les autres, aux arts mécaniques; les plus distingués

deviennent magistrats de la science ou de l'art qu'ils ont cultivé. Les

autres fonctionnaires sont cboisis par les quatre cbefs, ou bien encore

par les professeurs de Tart qu'ils sont appelés à diriger. Mais celui-là

seul qui connaît Tfaîstoire des peuples, leurs mœurs, leurs lois, leur

forme de gouvernement, peut aspirer à la dignité de Bok. Le chef

suprême doit aussi connaître les arts mécanir^ues» les sciences phy-

siques, l'astrologie, les mathématiques, Ja théologie, la métaphysique,

il doit savoir tout ce qui concerne les cieux, la terre, les mers. Les

Solariens prétendent que celui qui connaît tontes ces choses est supé-

rieur à l'homme que nous considérons comme le plus grand des savants,

alors qu'il connaît seulement mieux que les autres la grammaire, la

logique, ou bien ce qu'a écrit Arislote ou quelque autre auteur, i Sem-

blable savoir, disent-ils, exige beaucoup de travail servile et beaucoup

de mémoire, mais il rend l'homme inhabile, puisqu'il ne s'occupe que

des mots inscrits dans les livres. Son esprit ne s'est dirigé que vers les

signes morts des choses; il ne sait pas comment Dieu gouverne l'univers;

il ne connaît pas les mœurs des nations; il ignore les voies de la

nature ; il n'est pas l'égal de notre Hoh. »

Le capitaine génois décrit ensuite les repas en commun, il dépeint le

costume, il montre l'État intervenant pour régler les rapports des sexes.

Caïupauella attribue aux conjonctions des astres une grande iutluence

sur la reproduction de> titres animé?.

Hommes et femmes sont instruits dans l'art militaire; mais les Sola-

riens ne font la guerre que pour se défendre, pour protéger leurs alliés,

ou bien pour délivrer un peuple opprimé, car ils sont toujours les

avocats de la liberté. Avant de commencer une gu]Brre, ils délibèrent,

priant Dieu de leur dicter de bonnes résolutions. La guerre décidée, ils

envoient vers l'ennemi un prêtre chargé d'exiger une dernière fois

réparation.

11 y a peu de commerce; les vieillards ne le voient pas avec faveur.

L'agriculture est très honorée; tous travaillent à la terre avec ardeur;

ils ont inventé des chariots garnis de voiles et que le vent &it avancer.

La navigation est également respectée.

Les Solariens atteignent généralement l'âge de cent ans. Beaucoup

vivent jusqu'à deux cents ans. Ils possèdent le secret de renouveler les

forces vitales aprè.s la soixante-dixième année.
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La religioii est minutieusement réglée. Uoh est le grand-prôtre. La

nation entière se confesse à ses magistrats, qui donnent Tabsolution; les

magistratseux-m6mes confessent aux trois chefii leurs fautes et les fautes

graves de ceux qui se sont confessés à eux, sans toutefois désigner per-

sonne. Les triumvirs, Pon, Sin et Mor, se confessent à Hoh, qui connaît

ainsi les fautes préjudiciables à l'État. Hoh alors offre des sacrifices,

confesse publiquement les fautes du peuple et demande pai Jou a Dieo.

Dans le temple existe la prière perpétuelle; d'heure eu heure, un prôti^

remplace un prêtre.

Les idées philosophique- des Solarieus se ramènent à différents points:

rbomme appartient à Dieu, dont il est l'instrument; c'est de Dieu que

nous receTons tout ; Tilme est immortelle; les Solariens doutent s'il y a

des mondes habités en dehors de celui que nous habitons, ils diseat

toutefois que c*est folie de nier. Ils adorent Dieu dans la trinité : Dieu

est la puissance suprême d'où procède la plus haute sagesse, qui est

identique à Dieu, et de la puissance et de la sagesse vient l'amour, qui

est à la fois la puissance et la sagesse. Seulement, les Solariens ne

disting'uent pas les personnes de la trinité au moyeu d'un nom. < Cette

relig-ion, iuterrom})t le «,n'and maître des Hospitaliers, sera, une fois

qu'elle aura été dépouillée de ses erreurs, la maîtresse du monde.

C'est pour que toutes les nations soient réunies sous une loi, que

l'Amérique a été découverte... Nous ne savons pas ce que nous fiùsons,

mais Dieu, dont nous sommes les instruments, le sait. Les hommes

sont allés à la découverte de régions nouvelles par amour de l'or et des

richesses; Dieu travaille dans un but plus élevé. Le soleil tend à

brûler la terre, car ce n*est pas pour produire des plantes et des

hommes qu'il réchauffe, mais Dieu dirige la bataille et prépare de

grands résultats : à Lui l'honneur, à Lui la gloire. > < Âh! répond

le navigateur génois, si vous saviez ce que les astrologues disent de

l'âge à venir et de notre â^re, (jui reuferme en lui plus d'Jiistoire en

cent ans que le monde n'eu a fait jusqu'ici en quatre mille ans! Si

vous saviez ce qn'ils disent de l'étonnante invention de l'imprimerie

et du canon, de l'emploi de la boussole, et comment tout cela nous

vient de Mercure, de Mars, de la Luue et du Scorpion ! > Il constate

que le progrès des Solariens est grand et qu'il deviendra plus grand

encore; ils ont inventé l'art de voler à travers les airs, bientôt ils

trouveront des instruments pour apercevoir les astres jusqu'ici inconnus

«t pour entendre l'harmonie des deux.
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La Monarchie du Messie est certainemeat Touvrage politique le plus

importaDt de Campanella, celui qui nous permet le mieux de scruter jus-

qu'au fond sa pensée politique. Sans doute, on ne peut Taceuser de voiler

ses idées; sa Monarchie espaffitole,9dB Aphorismes, renferment des décla-

rations suffisamment nettes» et dans la Cité du Soleih il J a mainte allu-

sion transparente ; mais ici, ses principes sont affirmés avec la plus

grande vigueur. Dans la Monarchie du Messie^ l'ultramontanisme arrive

& sa plus hante expression. Il s'est trouvé des créatures des papes qui

ont essayé de plaire k leurs maîtres en leur attribuant la suprématie; en

Campanella, nous voyons une victime dt» la Curie, un prisonnier de

riniiuisition, qui, mal^rré ses .•soutVrau.'es, nialLTré >es iniques contlam*

luitiuns, élève et exalte au-de-susde tout la puissauce pûutiticale, parce

que telle est t^a conviction, telle est sa foi.

La }fonarchie du Messie n'est guère connue. Le biog-raphe de Cam*

paoella, Ernest Salomon Cyprian, ne la vit jamais; Leibnitz, qui avait

pour Campanella une haute estime et qui le plaçait à côté, si pas an-

dessus de Francis Bacon, suggéra Tidée de la réimprimer; Uerder ne

Tout point sons les yeux, et dans ces derniers temps encore, M. Paul

Janet écrit qu'il n*a pu Texaminer (').

L'ouvrage fut composé dans les cachots de Naples. Au mois de

janvier 1605, Campanella rédigea deux opuscules : le premier, D$l

goiHmo del Regno; le second, Contuttamne pet aumniate U mUraU del

Jiegno. Le travail Del gotemo ne nous est point parvenu; la première

partie de la ConsuUazione a été publiée par Alessandro d'Ancona, et deux

auticri parties ont vu le jom- jjràce à M. Amabile. L'un et l'autre

travail étaient defitiné.-; au vice-roi de NajiU's. Du m()\< de lévrier an mois

de juillet, rillu.<tre ])ri.sonnier s'occupa de la composition de la Moiuirckie

d>i Messie. Un de se.s l)io;j:raj)he.s seinl)le insiimer que l'ouvrage avait

pour but de capter la coutiance et la biciiveiliance du pape, les travaux

faits pour le vice-roi n'ayant point été récompensés ; mais pas n'est

besoin de pareille explication. Campanella, nous le répétons, a e-té sa

vie durant un adepte logique et intransigeant de l'Kglise romaine. C'est

avec raison qu*Ueberweg rappelle l'adversaire catholique d'Aristote

(«) Padi. Janbt, iRttotr» dt Ut $cienoe politiqu9, 3" éd., t. II, p. 132.

(t) Au mojan âge, l'inoonipatibilité do raristotélisne et du christianisme avait apparu

A phlfiieui-ii penseurs qui reprochaient & l'^Ie aristi*t' liciennt: tie jueuer droit à Yhé

rôsio. Un pî'î"\ <'f«»(?oin» IX, avnit ni.'-mc «>iri)n!<' à riinivorsité *)(• l'nii- la < iiitr;iri''t(^

entre la religion chrétienne et une philosophie qui ne connaît pus le vrai bi&a. Lauai::.vt,

£tud0$ *ur thittoir» de l'humanité, t. YUI , La réforme, p. 338 et suivantes.
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11 est, au point de vue de la foi, le plus orthodoxe des orthodoxes, et

ce ii*e8t pas chez lui que se rencontrerait une parcelle de cet esprit de

révolte qui caractérise à un aussi haut degré les Oiordaao Bruno et les

Lucilio Vanini, libres-penseurs et ennemis avoués du christianisme.

La Monarchie duMmU futl*) comme la plupart des écrits de Campa-

nella, composée d'abord en italien, puis traduite par l'auteur en latin. 11

en existe quelques copies manuscrites, et le texte latin fut imprimé

à lesi en 1633 1*). Voici le titre :

Thma Campanelîa Ord. prad. sac. thcoL Mag,

Monarckia Mcssia,

Smineniissimo et rewrendissimo Do»

J>, Jo, Baplitle PalloUe.

S, Jt. B. Cariinali amplissimo.

Archiejpieco Thessalonicensi Ferrariaq,

Apott, Sedis a îaiere legaio.

Picota cnm pritilegio.

AesiL apud Gregorinm Arnazzianum^ 1633.

D. D. SuperiiyniM permissu.

L*ouvTage comprend dix*sept chapitres, plus un appendice. Nous

ranalyserons aussi brièvement que possible.

La proposition fondamentale de Campanella, c'est qu'aucun homme
ne peut, par lui-même, être le maître absolu de son prochain ; le dona-

teur transfère te dominUm: mais Dieu lui-même ne peut nous transférer

(') M. Amabilb constate l'existeiioe d« quelques copies itaUennes manuscrites do la

Monarchie du Messie. Il signale celles de Lucqno^, de Paris, de Londres, et ne croit

pa-s qu'il y ait de m>tnblr>s difl'érenrps entre le icxio italien f»t lo toxtc latin. Solon lui,

Campanella, qut longttJinps composa ^«s^ ouvrage^» vn ttuiien, pour les traduire ensuite

en latin, restait généralement iidèlc à sa composition originale, pour un motif fort plau-

sible. Des copies circulaient dans le pubUc» et l'auteur ne voulait pas avoir Tair d'inti^o»

duit e des modirications et des corrections à son travail primitif. Il est imposnbte de

juger do l'exactitude de rappréciation d'après le manuscrit de Londres (Sloane Mss.,

n" 2*255). qui ost un simplr n'-sunif^ : Crimpmdio ih lln M<>,uxrchia dd Meuia e ddh
rat/wHi diil domiiHo e(xlesta.itico capo di tutti i principt mcmbra sue.

{*) La Monarchia Messiœ est fort rare. Il n j" eut qu'une édition. La bibliothèque du

British Muséum en a acheté réeemmoit un exemplaire qui a appartenu autrefois à

M. James Crosslej. Une note du savant collectionneur fiait connaître que, pendant

vingt ans, malgré des annonces en Allemagne, en France et en Italie, il a vainement

os<a_vt' (r;icijii''i*ir cet ouvrage ain>^i quo li-.^' Ditmrfi drJIa lihi-rt'i ci d< ll(i frliri- sn/jqet-

tioiir alhi sialo ctxksiastico. Do plus, aucune bibliothèque de l'Angleterre, ni publique,

ni privée, ne les posi>édait.
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le dominium^ parce qu'il est mi possible que les choses que nous ]M)8Sé-

doDs soient complètemeut iudépeûdanteset que nous-mêmes nous soyons

complètement indépendants. L'homme peut être le maître, il peut régir

les autres hommes; seulement, ce n*est pas comme homme, mais comme
être autorisé par Dieu. Il commandera comme lieutenant de Dieu ; il

sera prince, 8*il est directement désigné par Dieu, ou bien, s'il triomphe

par l'élection, par l'usurpation, par la guerre, de ceux qui ont mérité

d'être subjugués.

Le droit de dominer a une triple base : la force corporelle pour les

brutes; la sagesse pour les hommes et pour certains animaux ; Tamour

pour les hommes seulement. Une idée qui se retrouve dans la plupart des

écritd de Campanella apparaît ici, c'est la prééminence accordée aux

sag-es, aux savants. Pour les sag-es, \m titre^i de domination, l'élection,

la succe8:*iûu, la donation, l'achat, le droit de la ^^nerre sont des titres

naturels ; pour les ignorants, au contraire, ces mêmes litres sont des

titres contre nature. L'impie, cependant, est exclu; quoique plus sage^

quoique plus savant que les hommes pieux, il n'a pas le droit d'exercer

sur ceux-ci Vimperiim, En effet, sans la bonté {boniias), il n'y a point de

titre de donUmum, car l'impiété, c'est l'éloignement, la séparation de

Dieu, qui donne la base même de la domination. A la vérité, l'impie

peut exercer la souveraineté; Dieu peut le permettre; mais en ce cas,

l'impie est comme un bourreau.

En ce qui concerne la forme de gouvernement, le moine dominicain

enseigne qu'il est plus conforme à la nature que les hommes soient régis

par un seul que par plusieurj. Il allègue comme motifs que les hommes

sont mieux unis en un seul, que l'on trouve plus facilement un homme

de mérite que plusieurs; enfin, qu'un seul homme décide et a^^h plus

rapidement qu'un certain nombre d'hommes. Il constate, à l'apjxii de

son due, que les républiques se rét*a<rient dans lu dictature. « Le iour

on un liomme véritablement bon lit défaut, on inventa le {Totiverneuient

de plusieurs; le jour où un certain nombre d'hommes de mérite firent

défaut, on s'adressa au gouvernement de tous, et ce dernier gouverne- .

ment dégénérant également, on recourut de nouveau à la monarchie. »

Campanella admet la prééminence de la monarchie élective sur la

monarchie héréditaire; la tyrannie et aussi la crainte des maux qu'en-

traînent l'interrègne et les brigues,ont amené l'hérédité. Dans son sys-

tème électif, il préfère l'élection après la mort du prince à l'élection du

vivant de oelui-ci,car daas ce cas, le roi régnant pourrait agir en vue ue
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faire (lt'sig:ner tel ou tel commi' son successeur. Le cboix^ du reste, peut

se porter en dehors de la nation méuie.

Noua rencontrous ici une autre proposition importante, qui conduira

Tauteur au cœur de son sujet : « Il est utile, dit Campanella, que le

prince ait la puissance spirituelle et la puissance temporelle; la religion

est Tàme de la république; elle se trouve tout entière dans chaque

parcelle de celle-ci et dans tout son corps. Â Torigine, la paternité,

le principat, le sacerdoce se trouvaient réunis en une même personne:

aujourd'hui, il convient que la royauté et le sacerdoce soient également

concentrés sur une même tête. Cette'union facilite Tobéissance; elle

amène le respect des lois; elle est une garantie sûre contre l'hérésie et

la rébellion. Et ces thi'ories, l'histoire les confirme : au début, presque

tous les princes sont à la fois rois et pontifes. »

Nous voici devant la troisième proposition de Campanella. Le siècle

d'or renaîtrait si le monde était régi par un seul homme» à la fois roi et

prêtre, n'ayant point de supérieur, et s'il n'existait qu'une .seule religion,

la vraie. Tunique religion s'adressant à un Dieu. € C'est là, dit-il, ce

qni fut au commencement du monde et ce qui doit être sous le règne du

Messie. »

£t les avantages d'une pareille organisation? Ils seraient nombreux.

Tous les maux qui attristent le globe proviennent de la guerre, de la

peste, de la famine, d'une opinion contraire à la religion existante; or,

ces maux disparaîtraient. 11 n'y aurait j)lus de schisme; il n'y aurait plus

d'hérésie; il n'y aurait plus de ^i-nerre; il n'y aurait plus de famine.

€ Quoniam noii potest in omnibus climaiibm shniiJ esse ster'liias^ sed

deficientihns aliis, aiiœ abundant reghnes. Jtaqne si omnes sub ejusdem

principis cura essenty ordinaret transferri victum esr his, çua abundant^

ad iilos qua carent. Ntc coniingeret mortalitas, n$qve èeilim^ tirtU9 qua-^

renâi gratta; neqve avaritia inter mptores et vendii<tres evttrot. »

L'amour de la science qui caractérise Campanella lui fait apparaître

des conquêtes nouvelles; le système qu'il préconise amènerait un accrois*

» sèment des connaissances; il j aurait de meilleures observations en

astronomie, en astrologie, en physique et en politique. Ces sciences,

selon lui, ont pénurie d'observateurs et d'observations. Midtis observa-

tionibus iiuligenty multisque observatoribus. Seulement, le Déuion .s'oppose

à ce progrès; à lui est due la diversité de langue et de religion, diversité

que Dieu a fait aervir au bien 'le l'iiunmie, en forçant celui-ci à clierclier

un remède à ses maux. La guerre, la tamine, la peste, ont, en elfet.
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amené l*boiniDe à transporter aa loin la religion et la civilisation. Mais

si Dîen a fait servir le mal an bien, que n*adviendrait-il pas si le mal

se changeait en bien?

Campanella rencontre Topinion d*Àristote, qui objecte qu'un seul

bomme ne saurait gouverner le monde, parce que la terreur de son nom
ne parviendrait pas à toutes les nations. Il combat aussi Soto, qui a eu

le tort (le suivre Aristote et qui, s'il admet que le pape a le dominium^

ne concède celui-ci que dans les choses spirituelles. A Campanella, il

faut Ifi primauté pontificale; or, cette primauté existe. Le Messie est venu

en monde pour rétablir l'Age d'or; il a fondé sa loi éternelle, il a

établi une autorité unique, dont le? princes dépendent, en vertu du

droit divin et humain, au temporel comme au spirituel. Sans doute, il

s'est rencontré des opinions contraires: des hérétiques, Wycliffe, Marsile

de Padoue, Jean Huss, ont émis de?: propositions condamnables, et Dante,

le poète théologien, poêla tkeologus^ a également versé dans Terreur.

Il est à remarquer à ce sujet que Campanella prend pour ainsi dire

le contre*pied de ce que Dante écrit dans sa JHtmareMe, LMllustre Flo-

rentin veut démontrer que la monarchie assurera la paix du monde,

qui est le meilleur des biens : Pax uniwrsalis est optimum eonm
qnm aâ nostram heaitivUnêM ordinaniur, mais sa monarchie est indé-

peudante de la papauté, c L*homme, écrit Dante, a une double destinée ;

au souverain pontife de le mener au salut éternel; à l'empereur de le

dirig^er vers la félicité temporelle; Dieu seul, d'ailleurs, choisit l'empe-

reur; Dieu seul le confirme dans sa dignité, et, à vrai dire, il n'y a pas

d'Electeurs : ceux qui portent ce titre ne font que marquer, que témoi-

g:ner la volonté de la Providence, t

Campanella développe longuement sa thèse de la suprématie des papes

sur les rois. Nous avons déj^i montré comment il rejette la thèse du pou-

voir indirect, pour affirmer le pouvoir direct. < Le Christ, dit-il, raison

étemelle, seigneur de toutes choses, possède les deux puissances; il a le

glaive spirituel et le glaive matériel; et ces deux glaives, il les a confiés

à la papauté. Il est un : un chef, un roi, on juge. Aussi l'empereur

dépend-il du pape,qui a la puissance directe au temporel comme au spi-

rituel. »

D*après Campanella, Tunité du principat papal ne détruit cepen-

dant pas les royaumes et les républiques. « Elle les confirme, écrit«il,

elle les rend meilleurs, puisqu'elle les unit; ce fut là le rAle du

Christ, qui a uni tous les Ktatii sous un prince apostolique. Ceux-ci
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forment une république dont le pape est le chef; iU sont ainsi devenus

invincibles devant Tennemi et pacifiques entre eux. L'idée même de

suggestion et de soumission doit être écartée; les princes ne sont point

feudataires du pape, si ce n*est ceux qui ont accepté de lui leur royaume,

mais ils sont devant lui comme des fils soumis devant un pire, ils sont

comme des disciples devant un mattre, ils sont comme des agneaux vis-à*

vis de leur pasteur.

Une o])jection surtout devait être élevée par les scolastiques contre

les îliéories de Campanella; c'étaient les titres de rempereur. Ces titres

r'anipauella les ramène h leur jn«te valeur, il les met eu rapport avec le

fait. < L'empereur, dit-il, n'a de puissance qu'en tant qu'il est le bras

principal du corps du Messie, mais comme ses forces ont diminué, tout

prince a le pouvoir de Tempereur en tant qu'il est autorisé par l'Église,

et c^est ainsi que le roi d'Bspagne, bras du Messie, occupe le nonveau

monde, sur lequel aucun homme n*a de droit, à moins qu'il ne soit un

défimseur de la foi. C*est comme juges en effet, non comme arbitres,

que les papes ont partagé la terre, et le droit de TEspagne sur TAmé-

rique repose uniquement sur le Saiut-Siëge. »

Nous avons montré dans notre résumé de la Monarchie espagnole

Campanella plus papiste que le pape. Est-il besoin d'insister encore ajirès

l'analyse de la Monarchie du Messie." Il est impossible, croyons-nous,

d'affirmer avec plus d'intransigeance les hautaines théories de Kome.

Les défenseurs les plus ardents du Saint-Siège ne sont pas allés au delà.

Il est même à remarquer que le moine italien se voit à chaque instant

obligé d'essayer de réfuter des écrivains d'une orthodoxie irréprochable,

comme l'illustre Soto, l'élève et l'ami de François de Vittoria. L'unité

règne dans tous les écrits de Campanella. Sa théorie sur la toute-puis-

sance papale le hante même dans la Cité du Soleil, que pénètre l'esprit

théocratique et qui est bien l'image d'un Etat sacerdotal
;
qu'on change,

en effet, le nom du chef suprême, qu'on l'appelle souverain j)ontife

au lieu de métaplu sicien et on aura devaut soi une Monarchie tms-

sianiqne au petit pied, où rien ne manquera, pas même la confession

obligatoire ni l'adoration perpétuelle.

Pour comprendre Gampauella. pour se rendre exactement compte

de ses idées, il faut voir en lui le moine, le chrétien. En réalité, il

s'inspire du christianisme primitif, et sa communauté des biens, par

exemple, dérive plutôt des Pères de l'Église que de Platon. Saint Gré-
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goire de Nazianee n'avait-il pas écrit que les hommes étant un en Dieu,

sont solidaires : « Ce que nos membres sont les uns pour les autres,

chacun de nous doit l'être pour son semblable, tous doivent l'être pour

tous. > Saint Jean Chrvsostômo n'avait-il pas dit : « Nous ne naissons

pas propriétairp> ; nous sortons nus <lu sein de notre mère, nns nous

rentrons dans le mmu de la terrt>. Le uiieu et le tien s(»nt de vains mots;

tout est commun. Ce que l'on appelle la ])ropriété n'est que l'occupa*

tion exclusive d'un domaine que le créateur a destiné à tous {^). »

Campanel la a pris soin d*écrire une défense de ses thèses de la com-

munauté des biens et de la communauté des femmes (*). Â Tappui de la

commanauté des biens, il invoque outre Platon, saint Basile, saint Âm-

broise et saint Jean Chrjsostéme, dont il rappelle cet autre mot : c Que

personne ne prétende qu'une chose lui est propre; nous recevons tout de

Dieu; letien et le mien sont des mensonges » . La thèse de la communauté

des femmes semble plus difficile h défendre ; mais Campanella soutient

qu'elle n*est pas contraire à ta loi de la nature, et il &it observer que

les Solariens se contentent, somme toute, de réglementer l'union des

sexes et que, dans son système, la g-énération devient une fonction

importante de la société. C'est le cas de dire avec M. Paul Janet, que

« c'est un étran^'-e système et bien digne de Tiiua^ination d'un moine

italien, vingt-^^ept ans captif, que celui où le mariag-e est surveillé

comme le libertinage et où l'amour est en quelque sorte un grand

inquisiteur (^). »

Au début de ce travail, nous avons rappelé combien divers étaient les

jugements portés sur Campanella. En ce qui concerne ses théories poli-

tiques, il ne faut certes point exagérer leur valeur, mais il serait injuste

aussi de les déprécier complètement. Sa Cité du SMl renferme des

idées originales et personnelles; sa Momrekie espagnole dénote un

grand amour de la science et une incontestable clairvoyance. C'est

beaucoup. Mais le &it qu'il lutte pour la théorie de la suprématie papale

montre combien peu il voyait clair dans la marche de l'humanité. Bar-

tholmess a fait un parallèle entre Giordano Bruno et Campanella. Au
point de vue philosophique, il montre comment ils se proposent, par

<les moyens différents, la réforme de la science humaine, Bruno pour-

suivant les idées éternelles, projetant avec éclat de superbes synthèses,

(') LAiniKNT. Études tur VhUtoire de rhumanite. t. IV\ le Christianisme^ P -i'-^^-

(<) Qucstioni sitll' oUit/virc/jt'.blica duti-i los Opgre ôditAi pif A. d'Aoconi, p. 287.

(3; Paul Janbt, ouvrage cité, t. il, 131.
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Campanella invoquant les fiiita positift, les copies, les ombres de

l'absolue vérité qui constituent les existences individuelles et finies. Mais

Bartholmess saisit bien aussi les différences. Campaiiella s'incline, dans

le domaine de la ^^cienre, h la fois devant l'Écrlise et devant la raison,

devant le double code de r]''critiire sainte et de la nature, juxta S'crtp-

tura sacra et naturœ codices^ tandis que Bruno se soumet exclusivement

à la raison, dès qu'il y a discordance entre elle et la révélation, en

matière de dogme. Or, ce défaut capital de Campanella n*apparalt nulle

part à un degré anssi élevé que dans ses écrits politiriues; le catho-

licisme le tient enchatné dans une prison plus solide, plus dure encore

que les cachots de Naples ou de Bome; de Usa faiblesse; de là, sommes-

nous tenté de dire, son impuissance sur un terrain où il &ut avant tout

rindépendance de la pensée.

Monarchie universelle, puissance impériale et papale, tout cela était

déjà depuis lonctenips évanoui; c'était un rêve du passé. Cent cin-

quante ans au])aravant, le jiape Pie II écrivait (jue la chrétienté est un

corps sans tc^te, une république qui n'a ni lois ni magistrats. « Le pape

et rempereur, disait-il, ont l'éclat que donnent les grandes dignités,

ce sont des £iiQt^mes éblouissants, mais ils sont hors d'état de comman*

der et personne ne veut obéir. Chaque pays est gouverné par un sou-

verain particulier et chaque prince a des intérêts séparés. » Depuis,

l'Europe occidentale B*était transformée; des monarchies puissantes

s'étaient établies; au point de vue religieux, la Béforme avait arraché

à TÉglise catholique la meilleure partie, peut-Ôtre, de son domaine, et

Campanella semble ne pas s'en douter. Au xvi* siècle, deux grands

principes apparaissent dans le monde, la liberté religieuse et la liberté

politique. La liberté religieuse, le moine calabiais l'ignore; la liberté

politique, il l'ignore également, et on le voit même applaudir à l'into-

lérance et prAner la persécTition de? héréti(jues. Combien plus srand

était Giordano Brurjo, quand il proclamait la nécessité et la beauté de

la tolérance et quand il aiUrmait que celle-ci, foi naturelle gravée dans

tous les cœurs bien nés, fruit de la raison cultivée, est une exigence irré-

sistible de la logique, aussi bien qu'un précepte de morale et de religioni

iff II lOiwian
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LE DROIT INTERNATIONAL DANS SES RAPPORTS
AVEC LES ÉVÉNEMENTS CONTEMPORAINS

(CHRONIQUE DU DROIT INTERNATIONAL}.

L*Arménie^ les ArmMensii Ui iraiUê. (Suite.) (M

§4. — Situation db fait db l'abh^nib bt dbs abm^nibns db TtraQUiB.

sons LBS TBAlTiSs DB 1878.

I. — PRÉUMINAIHES.

SoMMAIRB. — lUeapîtttlation de la premiàro partie de cette étude. — Depiûi 1878, la

question arménienne n'est plus intérieure, mais internationale. — Responsabilité des

grandes puissances en péiit^ral, df> l'Ang'letrrre en particulitT. — Critique do la thùse

di' nou-responsabiUté r«H:emM)ent >outenue jiar lord Salisbury. — Situation de fait A

examiner. — Source pruicipule pour 1878-1881 : ies livres bleus anglais. — Le

livre Ueu de 1889.

On a vu dans la première partie de cette étude, publiée il y a déjà

deux ans, quelle était, en droit et en fait, la situation des proTinces arm^

nieniies de la Turquie d*Aae sous le régime d'iotervention collective

qu'impliquait,sans le consacier expressément, le traité de Paris de 1856.

D résulte de œt exposé que, malgré la situation lamentable de 1*Arménie,

rCurope, jusqu'en 1878, n'a rien £iit pour elle. Cependant, elle etit été

en droit d'intervenir, comme elle est intervenue ponr la Grèce, pour la

Crète et le Liban, pour la Bosnie, l'Herzégovine et la Bulgarie, en vertu

dti principe que, la Turquie ne devant la prolongation de son existence

politique qu'à la protection des grandes puissances, il appartenait à

cellbs-ci de surveiller leur œuvre et d'en régler le fonctionnement Mais

il semblait, à cette époque, que l'insurrection fût le seul moyen d'attirer

rattention de la diplomatie européenne, et comme les Arméniens sont un

peuple paisible, qui souSre, mais ne s'insurge pas, la diplomatie euro-

péenne demeura indifférente à leurs maux. Cette attitude, conservatrice

en apparence seulement, mais en réalité immorale, imprudente et

&vorable aux révolutions, parut abandonnée en 1878. Du moins, à

(«; Voir ii«pue, t. XIX, p. 284-325.
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cette époque, Tarticie 61 du traité de Berlin consacra-t-il eolenoelle-

ment, par une disposition de la K j^nslation internationale positive, le

droit des Arméniens de la Turquie d'Asie à la vie et à la sécurité de

leurs personnes et de leurs biens.

J*ai indiqué, dans cette mèaie jireniière partie de mon travail, la

gen^so ( t la portée exacte de l'article (il. C'est l'article 16 du traité de

San Stefano, éteudu et précisé. Âu lieu dt «e lier envers la Russie seu-

lement, c'est envers toutes les grandes puissances que la Turquie s'est

engagée, il y a onze ans, € à réaliser, sans plus de retard^ les améliora*

tions et les réformes exigées par les besoins locaux dans les provinces

habitées par les Arméniens, et à garantir leur aécarité contre les

Kurdes et les Circassiens». En outre, par une stipulation caractéris-

tique que le traité de San-Stefano ne contenait pas, et qui fut ajoutée

sur la ])r<jposition de lord Salisbury, il a été déclaré < çue la Turquie

donneraft cinnaissance périoiif/tir/nenù des mi'snres prises à cet tfTft

aux pvhsanres^ (pû en srirteilkraie iit Voppliration ». La que.>tion arinr-

nienne a ce.ssé ainsi d'être une question intérieure, ne concernant que

l'empire ottoman seul, pour devenir une question internationale, dont

la solution en^atreîa responsal ili*
'• de toutes les puissances signataires

du traité de Berlin. Il a été enfin établi que, à côté de cette responsabilité

commnne,il y a une responsabilité spéciale et plus étroite, résultant pour

rAngleterre du traité du 4 juin 1878 relatif à l'Ue de Chypre. Dans ce

traité, TAngleterre apparaît comme une véritable alliée de la Turquie

pour la défense extérieure des territoires asiatiques du sultan, en même
temps qu'elle devient sa coUaborfrtrke pour Tintroduction des réformes

nécessaires (« à arrêter plus tard pur les deux ptiissaunes c , dit le traité). Il

n'est pas po^.^iblc de concevoir que l'Angk'tt rrr ait pri.s la première de

ces qfialit<^> .<ans entendre se }irévaloir sérieusement de la seconde. Se

faire le cfiampion d'un gouvernement inhumain et corrompu, sans

exi«^er qu'il .s'amende, ce serait en devenir le complice.

Telles sont les conclusions auxquelles aboutissait en substance la

première partie de ce travail. Si simples et si naturelles qu'elles parais-

sent, elles se trouvent malheureusement être en désaccord avec la thèse

récemment soutenue par le chef du cabinet anglais. Répondant, le

38 juin dernier, dans la chambre des lords, à une interpellation de

lord Carnarvon, le marquis de Salisbury a nié que l'Anpfleterre ait con-

tracté des devoirs spéciaux envers les populations de l'Asie Mineure.

D'après lui, « l'Anjxîeterre n'est pas la protectrice de la Turquie, et elle
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ne peut exercer sur elle des droits de tutelle ». Il est regrettable que

le noble iord ne se soit pas donné la peine de justifier cette proposition,

si contraire an texte du traité du 4 juin 1878. Il eût été intéressant de

voir comuK iit l'Ano-Ieterre a pu s'engag-er à défendre le.s po?se.s<ion.s

a?;iatiqne.s du sultan .-^ans devenir la protectrice de la Turt[uie, comment

elle a jiu contracter les obligation.s de la tutelle sans en acquérir les

droits, comment enfin cette situation particulière qu'elle a prise vis-à-vis

de la Turquie ne lui impose pas des c devoirs spéciaux» envers des popu-

lations opprimées dont le maître est son client.

Si la thèse du noble lord ne résiste pas à Texamen des actes interna*

tionaux qui portent sa signature, elle prouve cependant une chose : c'est

son grand désir de décliner toute responsabilité, à raison du r^ime qui

depuis onze ans pèse sur 1*Arménie en particulier, et en général sur les

provinces asiatiques de la Turquie. C'est par conséquent Taveu que ce

régime est aussi détestable que jamais, et que, durant cette période,

aucune réforme sérieu*!© n'a été introduite, aucune amélioration réalisée.

Mais il est impossible de faire 'in pareil aveu, sans accepter en m(>me

temps la responsabilité qui en résulte. Les chefs actuels du gouverne-

ment anglais auront beau faire. Leur éloquence ne parviendra pas

à dégager leur pays» non plus que l'ensemble des grandes puissances,

de ce dilemme: ou bien les grands États européens n'ont, y compris

TAngletenre, aucun droit de se mêler des affaires intérieures de Tempire

ottoman, et dans ce cas l'article 8 du traité relatif à Tile de Chypre, et la

plus grande partie du traité de Berlin, y compris l'article 61 relatif à

l'Arménie, ne sont qu'un leurre, un ensemble de vains mots destinés è

entretenir de vaines espérances; ou, s'il n'en est pas ainsi, le droit de

surveillance, le droit d'intervention, le droit de coopération que les

puissances se sor.t arrog-é a ])our strict corollaire l'obligation po\ir elles

de réclamer, d'imposer au besoin les réformes promises. Car ce droit lui-

m^me, qui constitue une dérogation aux principes généraux du droit

international, ne se justifie que parce que les «grandes puissance euro-

péennes ont pu, en le revendiquant, se considérer comme les manda«

taires de la civilisation et de l'humanité.

L'examen de la situation de (ait dans laquelle se trouve l'Arménie

depuis 1878, relève donc essentiellement du droit international européen.

Il s'agit de savoir si, aujourd'hui plus qu'avant les traités actuellement

en vig-ueur, le gouvernement turc a fait quelque chose poura.ssurer aux

Arméniens le droit de vivre, de récolter sur leurs champs le blé qu'ils
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y ont semé, de ne plus ôtre livrés sans armes et sans défense aux

violences et aux pillages de hordes barbares, de ne plus être tyrannisés

par leurs agbas et leurs beys, de ne plus payer tribut à la rapaeitô d*ad-

ministrateurs concussionnaires et de magistrats prévaricateurs, de voir

leurs témoignages acceptés par lee tribunaux à l'égal de ceux des

musulmans. Il 8*agit encore de savoir si des mesures ont été prises pour

mettre fin à la centralisation excessive qui paralyse toutes les énergies

vitales des provinces, épuise leurs ressources, et a pour principal

etYet de décourager les fonction nuireis bien intentionnés et de récom-

penser les mauvais. C'est à cette recherche que je me suis appliqué, en

m'etforcnnt de ne puiser qu'à des sources sûres.

i'armi ces sources, les c livres bleus > anglais occupent le tout pre-

mier rang. J'ai lu tous ceux qui, depuis 1878, contiennent des corres-

pondances, des rapports consulaires ou d'autres documents relatif à

l'Arménie. 11 n*est pas de lecture plus attacbante et plus douloureuse»

ment instructive. La plupart des consuls anglais qui en ont fourni les

matériaux jusqu'en 1881 sont des officiera, appartenant ou ayant appar-

tenu à l'armée anglaise, intrépides voyageurs, connaissant l'Orient,

parcourent souvent les pays de leur ressort, observant bien, écoutant

sans parti pris, et rendant compte, généralement avec une flegmatique

sincérité, de ce qu'ils ont réellement vu et entendu. Tels rapports du

capitaine, plus tard major Trotter, du capitaine, aujourd'liui major

Everett, du capitaine Clavtou, du lieutenant, aujourd'liui colonel

Cbermside, ont toute la valeur d'excellents documents historiques. L'élé-

ment arménien occupant une grande place en Anatolie, on consultera

également avec fruit les rapports relatifs à la situation de cette province

envoyés par le consul général, lieutenant-colonel Wilson, par le capi-

taine Steward, ainsi que par les vice-consuls Biliotti au sujet du vilayet

de Trébizonde, et Gatheral au sujet du vilayet d'Angora.

IjCs « livres bleus » où il est spécialement question de l'Arménie

depuis 1878 jusqu'en ces derniers temps sont les suivants :

Turkey n ' 10 (1879).

Id. n" 1 (1880) correspondance relative aux désordres de Zeitoun.

Id. u" 4(hsH0).

Id. n" 7 (1880).

Id. Q" U
(
1 S80), note identique des puissances, du 1 1 juin 1880.

Id. n- 23 (1880).

Id. n" ô (1881), invasion kurde en Perse.
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Tarkey n* 6 (IdSl).

Id. n" 10 (1881). Démarcation de la frontière russo-turque.

On peut y joindre encore : Turkey n* 8 (1881), intitulé : Reports on

the administration ofjustice in the civil, criminaland eommeretal courts

in the fartons provinces oftlie ottoman empire. C'est une série de rapports

extrêmement intéressants sur les effets (iiég'atifH) de la prétendue réor-

ganisation dess cour.s et tribunaux ottomans. Plusieurs d'entre eux ont

spécialement trait h. l'administration de la justice dans les divera vila^ets

(gouvernements provinciaux) de l'Asie Mineure.

^lalheureusement, depuis 1881 jusqu'en 1889, c'est-à-dire pendant

huit ans,aucun livre bleu ne s*est plus occupédes promces arméniennes,

ni mâme de l'Asie Mineure en général. Dans une récente aéi^nce de

la chambre des lords, le 28 juin dernier, le marquis de Salisbnry,

répondant à lord Camarvon et à Tarchevéque de Canterburj, a promis

la prochaine communication de nombreux documents. Un nouveau

€ livre bleu » vient en effet de paraître sous le titre de Turkey n* 1

(1889): Correspondence respcciing the eonditioa of the population in

Asiatic Tvrkefj. Mais les 91 pa^^^es qu'il contient sont loin de répondre

à ce que l'opinion publique paraissait avoir quelque droit d'attendre,

après un aussi long silence. 11 semble que le compilateur du recueil se

soit moins soucié de faire la lumière sur la situation actuelle de TArménie,

que d'en laisser voir au contraire le moins possible. La dernière pièce

publiée antérieurement étant du 14 février 1881, et la plus ancienne

pièce du nouveau recueil étant du 15 mars 1888, nous continuons à être

sans information anglaise de source consulaire ou officielle sur ce qui

s'est passé pendant cet intervalle de sept années. Il ne s'ensuit pas que

le nouveau recueil, si maigre qu'il soit, ne nous apprenne rien. Il

apprend beaucoup au contraire, et laisse deviner encore plus à qui le lit

avec attention. Mais ce serait intervenir l'ordre de cet exposé que de le

commencer par la période la plus récente. D'ailleurs, pour se faire une

juste idée de celle-ci, il e.st indispensable de remonter jusqu'aux trois

années (1878-1881), pendant lesquelles la surveillance consulaire de

la Grande-Bretagne s'est le plus activement et le plus complètement

exercée. Si après cela on établit que, depuis lors, rien n'a été fait pour

améliorer la condition générale des Arméniens de la Turquie d'Asie, il

sm suffisamment démontré que ceux-ci ont le droit de se plaindre de la

violation des traités de 1878, et que les puissances européennes ont le

devoir d'écouter ces plaintes.
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U. — PÉRIODE DE 1878 A 1881.

SoMMAiRB. — Lu horreurs de la guerre de 1877. — Cert i la paix oondoe que

commoDce la responsabilité du gooTemement impérial. — Aucune amélioration en

1878.— Lord Salisbury réclame Irsécution âcs traités. — La Porte nomme une

commission de réformes pour le \ilayet d'Erzeroum. — Sévi'res mais inutiles remon-

trances de l'ambassadeur anglais (juin 1879). — linpiiiss;ince des commissaires. —
Anai'chie géaéi'ale. — Excès des Circassiens et des Kurdes. — Complicité des

autorités. — MauTaîs procédés à l'égard des oonunissaires chrétiens. — Attitvde

partiale de oertains commissaires musulmans. — L'invasion des Circassiens» des

LOMS, etc. — Source nouvelle de désordres et de souffrances, encouragée par les

autorités. — 1.0 pays menacé de devenir • on véritable enfer «. — Obstacles A

l'émigration vers la Russie,

Examen, d'aprùs lof? rnppotts consulaires, du fonctionneinent oïdinniic dos diverses

branches de radminibtration turque en Asie Mineure. — 1° Administration /inan-

eiire»'— Rigueurs et abus dans la perception des taxes.— Charges illégales. Exactions.

— La famine de 1879-1880 et le fisc. — La ebarité et le fisc. Le gouvernement

turc essaye de tromper l'Europe sur la véritable situation. — Faux renseigne-

ment relevé par l'ambassadeur d'Angleterre. — Fonctionnaires spéculant sur la

famine. — Système des « hav.ili'ï; — 2" Admimstrntion rf)- la ji'stke. — Notions

générales. — Hypocrisie législative. —• (^irruption générale. — Le parjure orgatiisé.

— Inégalité dans radinission des témoignages chi'éticnâ et des témoignages mu.sul-

mans. — 3" PoIUm et gendarmerie, — Illusion des prétendues réformes. — Les

causes de nnsécurité du vilayet d'Brsseroum, d'apràs le vice-consul Bvorett. —
4* Adminieiraticm centrale et locale». Vices de l'administration centrale. >—

Lenteur et désordre. — Protection accordée aux mauvais fonctionnaires des pro

vincos. — p]xemples. — Effet do la manvai«e .idministrrition n^vi^lnnt dans l'as*

p<'ct du pay.*;. — Contraste enti'e U-a doux c«it<'s de la fVoritiint» lusso-turque.

Réclamations i-éitérécs de la diplomatie. — Note idonti^ue du 1 1 juin 1888. — Réponse

du gouvernement ottoman, 5 juillet 1880. — Note collective du 7 septembre 1880.

— Note de la Porte, 3 octobre 1800. — Exécution dérisoire dee réformes promises.

— La situatÎMt aggravée. — L'Angleterre propose une nonvdle note ooUoctivo. —
Comment les diverses puissances accueillent la proposition. — Ajounumcnt des

représentaUons proposées.

Reportons-nous au lendemain de la dernière guerre tureo-rasse, en

1878. Tout le pays arménien a affreusement souffert. Certains districts,

ceux de Pasin, d'Alaslig-erd, de Kara-Kilissa, de Diadin, de Bayazid ont

été, en Fespace do .sept mois, cinq fois traversé.s par des armées (').

A chacun de ces passaa-es, toutes les ressources de la po])ulation rurale

OQt,été mises en réquisition. Les irréguliers kurdes qui suivaient Tarmée

(<) Blue Book, Turkey, 4 (1880), p. 105. Rapport du capitaine Evei-ott, vice-

consul d'Angleteire.
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ottomane ont exercé des ravages et des violences inouïs. A Tapproclie

de ces cavaliers, plus redoutables que Tennemi, des viHaj^'es entiers,

chrétiens et, tiirci, oat fui, affolés. Il est arrivé, dans ces exodes, que des

caravanes d'émiarants se sont heurtées ii l'arméo turque en retraite. Ou

a vu alors a les chariots des paysans violemment repoussés, les teniuies

et les eufauts foulés aux ])ieds et tués, tandis que ceux qui ne pouvaient

avancer étaient saisis par les Kurdes et dépouillés de tout ce qu'ils

avaient sur eux('). > Ailleurs, si la population chrétienne n'avait pas fui,

le fanatisme musulman se vengeait sur elle du succès des armées russes.

A Bayazid, en juin 1877, il j eut un véritable massacre dans lequel

180 chrétiens périrent (*).

Peut-être, si horribles que soient ces scènes, fiiut-il les considérer

comme des conséquences inévitables de la guerre, etde Tétat d'anarchie

qn*elle entraîne surtout dans un
[
ays imparfaitement civilisé. Il serait

donc injuste d'en imputer la responsabilité, du moins exclusive, au

^nvernement ou aux fonetionnaires turcs. Mais cette responsabilité est

redeveuue entière du moment où, la paix conclue, la population armé-

nienne, misérable avant la «guerre, encore appauvrie de{)ui8, s'est trouvée

replacée sous l'autorité régulière, indiscutée de ses maîtres. Dès lors, il

appartenait à ceux-ci, comme il était de leur intérêt bien entendu, de

ramener tout au moins Tordre et la sécurité, en attendant le bien-être.

Le traité de Berlin est du 13 juillet 1878; mais les hostilités avaient

cessé dès la convention d'armistice conclue à Andrinople le 31 janvier

précédent. On aurait donc pu s'attendre, avec un gouvernement ordi-

naire, à voir une amélioration sérieuse s'accomplir dans le courant de

l'année. Il n'en fut rien. Le 21 décembre 1878, le capitaine Trotter écrit

d'Ërzeroum que la condition actuelle des chrétiens dans tout le district

(à l'exception de la ville de Diarbekir) est • pire pt*eUe w VaiU à

aucune période pendant ces dernières années (^). Les Kurdes semblent

(<) Bl, B», Turkej» n« 4 (1880), p. 105. Rapport du espitaiiM Emratt» viceKiomul

d'Angleterre.

(^) Voir ///. n. pn'îcit^, p, 107, anticxos 2, 3 et 4 au rapport du capitaine Evcrctt.

Une pétition do la communauté îirmf^n'M'nne de Brivaxid donne par noms, professions et

domicile», la litote des musulmans qui ont poussé à massacre avec l'indication de leur

situation en septembre 1879 (date de la pétition}. Il en résulte que, à cette époque,

cest-â>dire un an aprôs le inassacfe, plusieurs dos principaux meurtrierB occupaient

des pOBÎtîoDs officioUee. Quelques-uns avaient itè reçus dans la gendarmerie !

{*) N The présent condition of Cli; 1 tlan is worse than it has been at aay period

during the pût sereral jears. •» Bl. B., Turkey, u» 10 (1879), p. 8.

BBfvs De DRoir m, — tl* umÈa. »
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avoir la haute main partout, et en quelques localités le brigiandage,

le vol et le ra])t paraissent s*exeroer avec une impunité presque com-

plète... > On dit du bien du gouverneur actuel. On en parle comme
< d'un homme hounôte, énergique et juste », mais on ajoute qu' < il a les

mains liées par les medjliss (conseils provinciaux), dont les membres

sont en général très corrompus, et par les autorités de Constantimpk {})

.

Celles-ci, lorsque le gouverneur fait une bonne nomination à un emploi

important, la cassent pour donner le poste à une de leurs créatures (v).

Les plaintes contre la vénalité des triltimaiiK sont générales : un homme

ric/ie^ ou qui a des parents riches^ peut toujours échapper au châtiment

qu'il mérite (^}. Lors même que les tribunaux le condamnent, il est

certain, avec de Targent judicieusement dépensé dans la capitale, de

recevoir de là son acquittement (^}. 9

IjO 28 décembre, le même consul envoie de Diarbekir de nouveaux

détails. Les chefi» kurdes, absents pendant la guerre, sont revenus. Ils

profitent de la faiblesse et de l'impuissance du gouvernement turc pour

opprimer plus que jamais leurs rayahs, chrétiens on musulmans,

c Naturellement, les chrétiens sont les plus maltraités. » Leurs biens,

rhonneur de leurs femmes et de leurs filles paraissent être, dans

nombre de localités, entièrement à la merci des beys féodaux. Le pays

étant entièrement déparai de troupes, malgré les sollicitations du gou-

verneur pour en obtenir, quelques-uns de ces beys ont potissé Taudace

jusqu'à lever de véritables petites armées, avec lesquelles ils tiennent la

campairne. Ils ont pris la ville de Djezireli, Bur le Tigre. A la fin, des

troupes régulières sont envoyées de iiillis pour déloger cinq ou six cents

rebelles qui occupaient le village chrétien de Dehé. i^es rebelles se reti-

rent, mais les chrétiens n'y gagnent rien. Car les troupes régulières,

entrées dans le village, pillent et maltraitent les habitants, brûlent les

maisons et violent les femmes. Le capitaine Trotter, qui rapporte ces

fiiits, aifirme les tenir d'excellentes sources

À mesure que cet agent anglais apprend à connaître le pays, il se

persuade davantage que les abus les plus monstrueux, invraisemblables

partout ailleurs, sont, dans TArménie turque, chose parfaitement ordi-

naire. 11 a, h cet égard, une phrase caractéristique. Dans une de ses

C) Bl. B. précité, p. «.

\*) Ibid.,^. 13.

(*) im., p. 8.

(«) Jbid., p. 13.

("j JInd., p. 13 et 17.
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tournées consulaires, on lui parle (i*uu katmakam (') accusé par ses adini-

nistréfl de protéger des voleurs et des bandits, et de 8*étre jusqu'à trois

fois laissé ga^er à prix d*argeDt pour relâcher des malfaiteurs notoires.

« Lor8<|ue je venais d'arriver dans la Turquie d'Âsie, • écrit le capitaine

Trotter, < je ne pouvais ajouter foi h des récits de ce genre. Maintenant,

hélas ! les preuves arrivent de tant de côtés que je me vois forcé de con-

sidérer de parais actes comme se produisant fréquemment dans tout

le pays (*). »

Et cette manière de voir ne fera que se rcuiur(:er par la suite. C'est

partout, h chaque pas, le génie de la destruction et de la tyrannie s'exer-

çaat suus mille formes dont une seule, éproiivéi; pendant un jour, arra-

cherait des cris de révolte aux plus endurantes de nos populations occi-

dentales. Ce sont les aghas ou beys, seigneurs locaux, assez semblables

aux châtelains pillards du moyen Âge, ne sortant, dit un consul, qu'avec

une suite de dix à quinze sacripants (ruflians), qui se livrent à tous les

excès ('), accablant les rayas de corvées, d'outrages, d'exactions et de

coups(*). Ce sont les clans lourdes de la montagne, se battant entre eux,

tombant sur les voyageurs et ne permettant pas aux paysans de 8*éloi-

^er de leurs villages sans courir le risque d*étre enlevés, eax et leurs

troupeaux

Parfois ces sauvages sont patronnés parles beyseux-mémeBete::4 liyés

à punir les villageois qui osent résister à ces tyranneaux (''j. Quant aux

() Dans rorganisatioii udiniiuâtt ativo turquu, la province (vilajet), à. la tête de laquelle

M trouve l6 oedi (gouverneur gt'iiéral), se divise en aandjaks ou Uxàs (districts), dont

les cheb civils s'appelloat nmtegMrifk (puéfists); les saneffoJu se divisent en caios (sous-

distrîcts, errondlssements), dont les chefs civils M>iit les ka'ù/takams (souB^prâfets), I«s

cazaa en nahics (coramnnps) riilministrées par des noufirs (maires).

(-) Bl. B., Turkey, n" 10(1«79}, p. 46. Lettre du IG rorn-s 1879.

m. li., Turkey, n" 23 (1K«0), p. 174.

{'l Bl. B., Turkey, n» 10 (1879;, p. 55. 108, 110, ete. P. 15, dépôdM du major

Trotter : « It îs useless enteriog into détails of the thoussnd and one modes in

wbioh t1i( 1m vs can, nn l n> t ally do, oppress the rajali- of tbeir villages, forced

labour and hcavy and unlawful c sortions of many kinds, both in money and produce,

contemptuous «nd irii tiUir;;;^ I iriL.ni;i£ro, oftcn acconipanied by blows to the miles, and

too often by violation of the honour of ihc fornales. It can easily be undor&tood that in

a eoantry «hère no law existe, wbere ttie feudal ehie& are posse^sed of alnwst abscilute

power over a xaee of people whom thej both disUke and deepise, that the state of the

subject race is truly misérable. «•

^'') Bl. B.f UHd., p. 59. Rapport de cinquante maires du canton de Midiad,

p. 61 à 03.

(**) Mémorandum sur la condition des habitants clu*éUcns du district de Gcghi,
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fonctionnaires, aux magistrats, àla police, dont le rôle serait d'empêcher

cette oppression, trop souvent on les trouve ou complices ou oppresseurs

à leur tour. Tel préfet ou gouverneur (mutessarif) de sandjak, faisant

une tournée dans son ressort, en profite pour prendre trente«six clievaux

et 2,500 livres turques (environ 60,000 ;franc8 or), qu'il partage avec

les medjliss (conseils administratifs) (').

Le personnel des kaïmakams chanf^e souvent. On en compte cinq

qui se sont succédé dans le district de Midijid en l'espace de deux ans.

Aucnn d'eux n'est sorti d'emploi sans avoir parcouru son district en

extorquant de l'arg-ent de droite et de gauche, sous les prétextes les

plus variés (•). La police, € insuffisante et corrompue i>, n'est qu'un fléau

de plus (^). D'ailleurs, qu'attendre de magistrats, de fonctionnaires, d'em«

ployés, de soldats dont les appointements ou la solde, dérisoires en eax«

mômes, ne sont souvent payés qu'après des mois, et parfois des années

de retard (^)? C*est au point qn*nn gouvernenr se voit obligé, à Fap-

procbe des fêtes du Baïram, d'emprunter, au taux de un pour cent par

semaine, de quoi distribuer quelque acompte aux employés et zaptiehs

sur l'arriéré de leur solde (*).

€ 11 n'y a pas, écrit fort judicieuseineut un agent anglais, de salut

possible pour l'empire turc, aussi lonirtemps que quatre ans d'arriérés

de solde seront dus aux soldats et deux atis aux zapiiehs. Il est ridicule

de parler de la réorganisation d'une gendarmerie que l'on ne s'eitt pas

mis en mesure de payer régulièrement {^). >

II faut rendre hommage à l'attitude du gouTemement anglais pendant

province d'Erzx^roum. Annoxe h li (l'-pêciie du major Trottor, 28 juin 1879.

Bl. B., Turkcy, n" 10 (1879;, p. 111 : « Hadji Bcy, as ail otber beys, has uiider

hîs patronage bands of wild Kurds* whom be emplojs (o wreak revenge npon tfaose

who daro ta resist hin. They are, tharefore» the terror of the poor nllagent, wboM
ail dépends upon tho good pleasure of the boy ; while the Impérial governinant ia

ofton representcd in tho;^ régions by corrupt officiais, whose penonal interests coin*

ride witîi thosf^ of tho boy?;. «

(') BL B.. Turkey, n" 10 (1B79), p. 57.

(«) Ibid., p. 56.

im,, p. 116.

{*) A Diarbekir, le major Trotter rencontre un membre de la ooar d'appel {Diwen4'

Ternis), dont le trait^n^t mensuel de 380 piastres calmé, ëquifalant i 1 livre turque

de 23 fr.iiics n'a pas été payé depuis qnatorzo inr)is. Heureusement, cet honorable

magistrat se crée dos ressources supplémentaires en exerçant la profession de dentiste.

Bl. B. \sréc\ié. p. 26.

(^i
m. B. ïiirkey, n» 4 (1880), p. 82.

Bl, B. précité, p. 104.
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cette période. Vis-à-vis de ses atjenta comme du p'ouvernement turc,

lord Salisbury se place immédiatement sur Ifi terrain des traités, c'est-

à-dire du droit international positif. Kn voici un exemple.

Par lettre datée de Diarbekir, 24 avril 1879, le major Trotter avait

demandé à être éclairé sur le point suivant : <|Âvait-il quelque droit d'in-

tervenir dans Tintérôt des sujets chrétiens de la Porte, et, dans Taffîr^

matire, d*où ce droit résultait-il? c Je puis me tromper, continuait le

major, mais je m'imagine qa*en droit, bien que le pacha soit tenu par

courtoisie de répondre à mes communicutions, il peut se refuser à écouter

mes conseils, et môme contester mon droit de prendre rinitiative de

toute autre démarche que celles qui auraient pour objet la protection

de sujets britanniques. Dans les jirmans qui m''ont été accordés ^ je ne

trouie pas d'allmioii à un droit d'intervention plus étcndii. . . d La réponse

de lord Salisbury contredit péremptoirement ce point de vne trop étroit.

Après avoir cité le texte de l'article Gl du traité de Berlin, et celui

de Tartirlp 1" du traité du 4 juin 1878 entre la Grande-Bretag-ne

et la Turquie, le ministre continue : < Eu vertu de ces deux stipula-

c tions, le sultan est tenu non seulement de promulguer de nouvelles

c et meilleur^ lois, mais de réaliser en fait des réformes dans Tad-

c ministration des provinces situées dans le cercle d'observation du

< major Trotter. Tout acte eu désaccord avec l'esprit de cet engagement

c fournirait ample matière à remontrance,— eu premier lieu par le con-

c sul, ensuite, le cas échéant, par l'ambassadeur. Il faudra naturelle-

€ ment user de discernement, en ce qui concerne le mode et la conve-

€ nance de ces représentations, et il fondra se garder avec soin d'agir

< sur des informations dont l'exactitude pourrait paraître douteuse.

€ Mais, ces précautions étant prises, la (irande-Bretagne ne néglig-era

« aucun etTort diplomatique pour obtenir un bon gouvernement eu

< faveur des ])opnlations de la Turquie d'Asie('l. v

Il y avait dix mois que le traité de Berlin était signé, et, comme on

vient de le voir, les pauvres populations de la Turquie d'Asie étaient

aussi loin que le premier jour du bon gouvernement qu'on leur avait

promis. Comme la diplomatie se montrait impatiente, la Porte s'avisa

d'un moyen dilatoire qui lui a souvent réussi et que, depuis lors, elle a,

plus d'une fois encore, employé avec succès* Elle envoya dans le vilayet

d'Erzeroum une commission spéciale chargée cde s'enquérir de lasitua-

(() Dépêche dtt mnrquis à» Salisbuiy à sir A. H. La;ard, %\ mû 1879. M, B,

Tarfce7,10(ia79), p.70.
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tion, de redresser les roaux dont souffre la population et de préparer un

plan général de réformes». Cette commission se composait de deux

membres : Yusi;af-Pacba et Serkis-Ëffeudi Un mois après, sir

Â. H. Lajard adressait au marquis de Salisbury la dépêche sui*

' vante (*) :

« En conséquence fies ni^ports que j'ai rei;us du major Trotter, et d'autres per-

sonnes djE^nes de Ci>ii!'mn( e. ainsi (jur>des rejU'éseiitations qui m'ont été nHrpSîées

par le patriarche arnieiiien,au sujet df Tétat des atVaires dans les [irovinces orien-

tales de la Turquie d'Asie, de l'anan liie (pii prévaut, du délaut de sécurité de la

vie et de la propriété, du mauvais iruilemyiil des ciirttiens, de l'absence générale

de bonne administration et de Téchec probable des commissions nommées par la

Porte pour redresser les grîefe dont on se plaint, j'ai cru le moment vena

d*adresser de ce chefde très sérieuses représentations â la Porte. J'ai donc donné

â sir Alfred Sandison (*) une instruction écrite, dont j*ai l'honneur de joindre une

copie à la présente, quant an langage que je Tantorisais à tenir à Garatheodory«

Pacha. Son Excellence ayant demandé une copie de cette pièce, pro mmoria^

j'ai autorisé sir A, Sandison â lui en délivrer une.

« JjG grand vizir eiCaratheodory-Pachaont l'un et l'autre pleinement conscience

du déplorable état des provinces sur lesquelles j'ai appelé leur attention, et de

la nc'cessité de prendre des mesures immédiates et efficaces pour y mettre fin.

Ma communiciiiion servira à renforcer leur position dans le conseil, oÈi ils se

heurtent ù l'opposition la moins senipiileuse.

/ « Si la Porte n'y prend garde, si elle n'agit avec sagesse et prévoyance, il y aura

/ un jour une question ariuéuionne on Asie, semblable à la queiilion bulgare en

\
Europe, d'où est sortie la dernière guerre. Les mômes intrigues sont en ce

moment poussées en Asie Mineure pour établir une nationalité arménienne, et

pour amener un état de choses qui provoque uncrid*horreurde la part de la popu-

lation chrétienne et une intervention européenne. J'ai averti les ministres turcs, à

diverses reprises, ques^ils ne se hâtent de mettre â exécution les dispositions du

traité de Berlin relatives aux Arméniens, et la convention du 4 juin, ainsi que

de prendre les mesures absolument requises pour la protection des chrétiens et

Ipour un meilleur gouvernement des provinces de la Turquie d'Asie, ils s'aper-

cevront trop tard que le sultan peut être exposé à en perdre quelques-unes. 9

Ce .«ont là .sans doute, en ce qui concerne le g-ouvernement turc, des

paroles aussi ju?:*es que sévère.'?. Il n'y a de réserve à faire que pour les

])rétendues « intrigufs ayant pour but d'établir une nationalité armé-

nienne». IL est étrange qu'un ho:ntne aus^i versé dans les choses de

f
) Bl D. précité, p. 76 et 77. D-'^p^ohe du 12 mai 1879.

Dl. D. précité, p. '.>3. néprs-hc -lu 12 juin KS7').

C) Sir iVificd Sandi.sou c^t, depuis plusieurs années, le .sccrétuiro oriental do i'ambas»

ndo brHssuûqae à CoastaiitiDopl^.
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l'Orient que Test sir A. H. Layard croie devoir parler, on termes aussi

vasTUt s et aussi peu bienveillants, de la nationalité anaeiiienne, comme

ij'exi.-tant pas avant 1878, et eoin'.ne attendant, pour être < établie », le

suffès des manœuvres d'une poi;^nee d'intrigants. Il me semble au con-

traire que cette nationalité est un des faits historiques les plus anciens,

les mieux établia et enoore actuellement les plus réels qui soient au

monde. Ce n*est pas parce qu*il a plu aux hommes d*État turcs de rayer

le nom d'Arménie de leur géog^phie officielle, et de le remplacer par

celci de Eardlstan, que la nationalité arménienne a cessé d'exister. Sans

parler du passé, dont les traditions remplissent encore la mémoire, son-

fîennent les espérances et éclairent la conscience de ce malhenreux

peuple, n*a-^il pas sa langue, sa littérature, sa poésie, ses rites religieux,

son orr^anisation nationale enfin, solennellement reconnue par le gouver-

nement ottoman Ini-môme? Si la persécution .snrexeite chez les persécutés ,

rattachement à ces biens, le^^ seuU qui leur restent, si elle développe chez

eux le désir intense, non seulement de la sécurité individuelle, mais

d'une autonomie enllective, dans la mesure que comportent les traités,

sur ce même territoire où ont régné leurs ancêtres, ce n'est point là le

résultat d'une vulgaire intrigue, mais un phénomène honorable pour

notre nature, que l'infortune stimule, et dont le rêve ne s'arrôte pas

à la simple satisfaction des besoins matériels de l'existence.

Void l'instraction écrite remise par Tambass^eur britannique à sir

A. Sandison {^) :

«Appelez la très sérieuse alleiitioii de Caraliieodory-Paiha snr l'état des alVaires

en Arménie et dans l Analoiie orlejUale. L'anarchie urnvci'selle el le mauvais gou-

vernement semblent régner dans ces contrées, et les rapports que Tambassade

reçoit sur leur situation sont vraiment déplorables.

a L'ambassadeur de Sa Majesté envoie aujourd'hui un mémorandum sur Fétat

du vilayet de Diarbekir. Il a déjà porté à la connaissance de Garatheodory>Pacha

la triste condition d'une partie de cette province.

« gouvernement de Sa Majesté ne songe aucunement, dans les circonstances

actuelles, à presser la Porte d'appliquer dans toute leur étendue les réformes

qu'elle a promis d'introduire dans l'administration des provinces asiatiques de la

Turquie.

« Mais le gouverneirieni de Sa Majcslé ne peut oiiltlier les obligations que la

Tur(|uie a loiitractecs par l'ai ticle 01 du traité de Berlin. En consé*iueiice,

l'ambassadeur de Sa Majesté désire avertir très sérieusement la Porte des dan-

gers qu'elle court en laissant se continuer l'élat actuel d'anarchie, en n'accordant

{>) Bl. B, pr^té. p. 94.
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pas une protection snflSsante aux populations chrétiennes, et en ne commençant

pas an moins les réformes qu'elle s*est engagée à introduire sans délai dans une

ou deux provinces d'AnatoIie. »

Peu de jours après, le 23 juin 1879, sir A. II. Layard va trouver

lui-môme le grand vizir et Caralheodory-l^aclia, et leur expose, dans

un entrelien dont il rend compte au marquis de Salisbury, * non seule-

ment l'importance, mais l'absolue nécessité decommencer à mettreà exé-

cution, dans la Turquie d'Asie, les réformes que le sultan s'est engagé

envers le gouvernement de Sa Majesté à introduire dans cette partie de

ses domaines.. . BieniCestfait â ett igarà* Les chrétiens réclament protec-

tion pour leur vie et leurs propriétés, et égalité de traitement avec les

musulmans. De nombreux documents démontrent ranarehie qui règne

dans une grande partie de TAsie Mineure, et les excès commis à la fois

contre les musulmans et contre les clirétie;is par le^ Circassiens, les

Kurdes et autres gens sans aveu. lui bien des endroits?, les autorités

locales voudraient sincèrement mettre fin à cet état de choses, mais ne

le peuvent faute d'une police convenable. Malgré les assurances réité-

rées du grand vizir^ aucune mesure ne parait avoir été prise pour l'éta-

blissement d*une gendarmerie effective. Si encore on pouvait commen-

cer, ne fùt-oe que dans une province, on aurait quelque preuve de

l'intention sérieuse de la PdTte d'exécuter le traité» (').

Voici exactement quelle fut la réponse da grand vizir et de Cara-

theodorj-Pacha : ils commencèrent par admettre sans réserte que les

plaintes de l'ambassadeur étaient complètement fondées (*). Le ^ rand

vizir déclara qu'il était disposé à couimeucer iriimédiatement, non pas

dans une, mais dans trois provinces d'Asie, les réformes spéciales aux-

quelles il avait fait allusion. Déj?i elles étaient à l'étude. Le manque

d'argent formait seul un sérieux obstacle à l'introduction de quelques

réformes essentielles, telles que l'organisation de la gendarmerie. Mais

on étudiait un plan financier qui, s'il était exécuté comme on Tespérait,

donnerait à la Porte les ressources nécessaires.

Des semaines se passent et les plaintes affluent de nouveau. Le

12 juillet, nouvelle noie wr^étî» de l'ambassadeur britannir^ue réclamant

les mesures les plus rigoureuses pour la protection des sujets arméniens

dans le Kurdistan. « Il paraît malheureusement, dit-il, que dans cer-

tains districts et notamment dans celui de Gonig, la seule autorité

{<) Bl. B. prt^afé, p. 100.

(*} > Tbej fulljr admitted that my complaints were well fouaded. n
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actuellement existante est celle des Agbafl et des Beys kurdes, qui en

usent pour piller, outrager et pressurer les malheureux chrétiens placés

sous leur domination (')>. Le 17 juillet, autre note so plaignant de ce

que, contrairement à une promesse formelle de Safvet-Pacha, aucun

Européen ne fîg-ure dan^ les récentes nominations d'officiers de justice

et d'inspecteurs des tribunaux provinciaux, faites par le ministre de la

justice{*). Le môme jour, le major Trotter écrit que les commissaires,

bien inteutionués dux«mémes, mais mal conseillés, ont nommé à des

postes judiciaires des hommes dont queiques-uns lui sont personnelle-

mentconnns comme ne méritant aucune considération ('). Le 19 juillet

et le 6 août, le lieutenant-colonel Wilaon, consul général en Ânatolie,

envoie de Kaisaryeh et de Sivas des rapports dépeignant la situation

des pays euTironnants, e*e6t*à*dire de la Petite Arménie, comme aussi

mauvaise que possible. Â tous les autres maux vient se joindre Toblig-a-

tion d'entretenir de nombreux réfugiés circassiens. « Rien, dit le consul

«rénéral, ne peut excuser ce qu'a fait, l'an dernier, le g-ouvernement

turc en déchaînant {lelling loose) soudainement un corps d'homniesarmés

sur ce pays habité par une population entièrement inoffensive, non

accoutumée h porter des arme??... {^j. »

Que faisaient pcudautce temps les commissaires Yussuf-Pacha et Serkis-

Effendi? Une note verbale de l'ambassade britannique, datée du 8 aoCit

1879, nous apprend que € les commissaires étaient au début disposés à

exécuter leur mission avec énergie et loyauté, mais que les difficultés

et les obstacles placés dans leur chemin, Topposition qu'ils rencontrent

ches les autorités locales, le peu d*appui qu'ils reçoivent de Constanti*

nople et le caractère limité de leurs pouvoirs ont fini par les décou-

rager. Il y a donc lieu de craindre qu'il leur soit impossible de remplir

les bienveillantes intentions de S. tf. le sultan et d'améliorer la condi-

tion de ses sujets chrétiens » {^).

Leà rapports consulaires ne confirment que trop cette appréciation. Ils

nous montrent les attribution.^ des commissaires, assez étendues au

début, successivement réduites, à mesure qu'où les voit prendre leur

(«) Bl. B. précité, p. 106.

(') Jbid., p. 118.

(') Ibid., p. 121. - ... Thcj bave beon appointiog to bigh Judicial posts mon, somo

of whoin I know porsonnally to be of th» most objeetioiuble dwracter. *

(«) iWtf.. p. 120.

(») iUd., Turkij, n' 4 (1880), p. 15.
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mandat au sérien!(, par des contre*ordres envoyés de Constantinople.

Ainsi, ]ea pouvoirs qu'ils avaient de choisir les vice- présidents et

membres des nouvrllu^ cuurs civiles et criminelles, de destitsier les

anciens membre-^ du conseil administratif du vibiyft, les functionnaires

incapables ou corromj)tis d'un ^rade inférieur à celui de mutessarif,

d'améliorer le mode de perception des taxes et impôts, tout cela leur est

retiré pour être en grande pariie transféré au va]i («gouverneur). La

plupart de leurâ propositions demeurent sans réponse. D'autres ne recoi»

vent qa*ane suite illusoire, et le consul anglais prévoit que les quelques

brigands qu*iU ont fait emprisonner réussiront bient6t h s*écliapper en

achetant leurs gardiens ('}.

Si les abus persistent sons les yeu!c des commissaire?, on peut se

fi«rurer la situation des parties reculées du pays. Le 2 août 1.S79, le capi-

taine Clayton écrit de Musij, où il est arrivé depuis trois jours, qu' c on

e lui n (]''jk sif^nalé assez de criinc-; et de méfaits \nmT remplir un livre,

« et qu'il a des raisons de croire h la vérité de la plupart de ces récits.

« Quelques-uns des faits les plus graves, ajoute-t-il, m'ont été rapportés

€ par un cliirurgien européen au service de la Turquie comme étant à sa'

c connaissance personnelle, et j*ai moi-môme pu noter Tabjecte terreur

c avec laquelle la population chrétienne regarde les Kurdes, les Turcs

c et les autorités > (*).

Le capitaine Clayton cite les exemples suivants :

<i II y a environ trois semaines, un chef kurde bien connu, Mirza-Bey, a

roué do rnups le chef d un village arménien pour le punir d'avoir été récemment

élu sans sa perm{<;«;îon. Cepeiulanl Mirza-Bey circule librcmenl dans la ville, et

est reçu ave»- Irs jilus grands égards par les autorités.

(I Ce ne soiu pas seuleuieni les Kurdes, mais les officiers et les soldais des

trûu|)es régulières et de la police zaptichs) qui ne cessent d'adresser aux villa-

geois des demandes exuibllaiiles. lis battent et maltrailcnt ceux qui ne peuvent

y satisfaire.

« La justice est, en règle générale, sans action, line caravane d'Arméniens

retournant de Gonstantinople à Van avec Fargent qu elle avait gagné, fat, Tan

dernier, attaquée par de^ Kurdes, qui lui volèrent 6,000 livres turques (près

de i40,000 francs). I.C5 brigands étant parfaileinenl connus^ on réussit à obtenir

de Van l'ordre de les arrêter et de lei; punir. Mais jusiqu ici, grâce à l'argent volé,

iU oiit toujoui's pu s'échapper; un seul d'entre eux vient d*6tre arrêté de nouveau:

il est niainienant en prison à Mush.

i
' w. n. pr. (-it<:-. p. 4.

{') Bl. D. pr«H;ité, p. 28.
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« Il y a (jiiclques jours, un Arménien j.arlil pour Ksze; ouiii, {jorlear de leltres

pour révôque de Mush avec un cx{mj?ù de i^i iets. Il a lIc trouvé assassiné près

d'I^chazbubur; mais lorsque son fils cs( allô puur l'ectieillîr son ^davre, celui-ci

avait disparu avec les lettres.

« On parle d'actes de brutalité et de luxure, d'une nature plus atroce encore,

comme nY>taiii pas rares.

t Le vekil du niiiies^^ai-if et d'autres fonctionnaires auxquels je me suis

adressé, protestent de leurs bons sentiments et de leui*s excellentes intentions.

J'aime à croire qu'ils sont sincôrcs. Je considt'-re le vekil comme réellement bien

di^iposé. Mni-î i! nV-l ici qiif' |trovi.soirem*»'i!, tarnlis que la population musul-

mane est fx!! .inctnciii t";)n;iiiijuo rt fjno la t-orrujiiinn K'gne en nsattresse absolue,

« Ijcs ]>i in< ipau\. griefs tic la [iiip;i?alion sont : les taxes (pi'i'lle paye aux

Kurdes, en oiUre des taxes j4,oiiverneiiieiilales; les abus dans la jicrceplion des

impôts; les mauvais traitements que lui infligent Kurdes, Turcs, soldats et

7^ptiehs; l'impunilô avec laquelle tout musulman peut commettre contre un

dirétien tonte espèce de crimes. »

Le district de Mush étalMl dans une siluation exceptionnellement

malheureuse? ou le capitaine Clayton avait-il une tendance h s'exagérer

les faits? Voici ce qu'un antre ng^ent consulaire, le lieutenant Kitcbcner,

écrit, le 3 septembre 1870, au sujet d'un autre district, ce'tii d'Aila-

Bazar, situé non plus luéme dans les provinces arméniennes, mais <îans la

partie occidentale de l'Asie Mineure, à une faible distance de Constan-

tinopie :

« J'ai reçu un i^rand nombre d [»(''liîions (1(> ni:ihométans aussi bien que de

chrétiens, au sujet des exct"'S roiniuis dans « o disirici par les Ciniassiens.

« I^ conclusion paraît être que les Circassiens volent avec impunité sur les

grands chemins cl dans les maisons, usant au besoin de violence; qu'ils chassent

de leurs biens les posses^nrs de terres et s'cmpat^cnt de la moisson, tandis que

les ])ropriétaires sont obligés de payer au gouvernement des taxes sur un sol

dont Taccôs leur est interdit. Il y a des endroits où ta culture est entièrement

arrêtée, les Gircassiens ayant pris à la fois les chevaux, le bétail et la terre. Les

habitants de plusieurs villages déclarent que l'exislenoo leur deviendra impo»*

sible si cet état de choses continue.

« N., musulman du village de Molakeui, déclare avoir été dépouillé de tout

ce qu'il possédait par les Circassions. qui ont ruiné son vilhi^^e: il ronnaîl les

cn'.\p:îh\('<. mais le (lonvtn'nt'nu'}]! iii' veut rien Aujourd lmi même, ou l'a

mis en [)i i>ua [lour le |>unir d't.lre se [)lainiire.

0 N., Arménien du village d*A;zat-ChiHi. di'clai-e qu'il y a six seniaincs, il a

été arrêté sur la grand ruuie par sept Ciri:as>iens, »jui lui ont pris sou cheval,

ses habits et 7,000 piastras.

f II y a quinze jours, il acheta un cheval, qui lui fut volé le lendemain.

« II y a douze jours, lui et trois autres ont été défiouillés par sept Gircassiens.

On Ta laissé nu.
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t II y a sept jours, les GircassieDs sont entrés la nuit dans sa demeure» et loi

ont tout pris. Maintenant, il est oomplètement ruiné.

« Le youvemement na rien fait.

0 N., femme mabom^ne, de Karyalla, déclare qu'on lui a volé tout ce qu'elle

possédait, et que son mari a été tué. I>es Gircassiens ont été arrêtés, et elle a pu

prouver leur culpabilité. Mais on les a laissés s échapper.

0 N., Arménien d'Âda-Bazar, a en, l'année dernière, cinq chevaux volés,

ainsi que des marchandises. II a découvert les Gircassiens auteurs du crime,

mais rien n'a été fait. Il y a un tnois, les (^ii-cassieiis ont volé ?a vache, à Sabanja;

son frère a été battu à moi-l. Mardi dernier, il a été, avec d autres, alta(]ué sur

la grand'roule par sept Gircassiens et dépouillé de toul ce qu'il possédait. Le

fidt a été prouvé devant le tribunal, mais ensuite les brigands ont été relâchés.

« Dimanche dernier, N., un des plus riches Arméniens d*Ada-Bazar, a eu

rentrée de sa boutique forcée. On lui a volé S40 livres (plus de 12,000 francs).

Il déclare ne ponivoir obteiUr jiutiee,

f Les habitants du village de Ferizli déclai'ent que leurschamps sont occupés

par des Gircassiens ; ils ne peuvent travailler, et ont à payer des taxes. Ils

connaissent bien les Gircassiens, mais ne peuvent obtenirJusUce, Longue liste de

vaches, de buffles et de chevaux volés.

« Même plainte d'une députation de Yenikeui.

c M^me plainte d une députation (deux chrétiens et un musulman) de

Gheikler... (') >, etc., etc.

Je m'arrête, de peur de lasser la patience du lecteur. Dans la

dépêche du lieutenant Kitcheuer, et dans maintes autres, le défilé des

plaintes continue, tristement monotone. Et après chaque fait de bri-

gandage revient la coaclusiou ; < le {ifouverneraeut ne fait rien, ne veut

rien faire » ; ou bien : c une instruction a été ouverte, elle a abouti,

mais, après avoir arrêté les coupables, les autorités les ont relâchés ou

ont fermé les yeux sur leur fuite >. Quelles sont donc ces autorités?

Dans le district d'Ada-Basar, dont il B*agit ici, la plus haute autorité

locale, c^est le kaîmakam. Or, ce kaïmakam est un Circassien, et la

police sous ses ordres se compose d*un ou deux zaptiebs, Gircassiens

également (^)î

Alors même que le g;ouverneraent turc, pressé par la diplomatie, -^e

donne l'air d'agir, son action est d'ordinaire si mal dirigée ou ses agents

sont si mauvais, qu'il n'en résulte qu'une a^çjjravation du mal. Les

troupes régulières envoyées pour protéger les environs de Bitlis contre

les ravages des Kurdes Modkis sont commandées par Mirza-Bey, qui est

C) Bl. B , Turkey. 4 (1880). p. 49.

(*) Bl. B, précité, p. 50.
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lui-même un cTief kurde d'une détestable réputation, « of notoriously

batl cliaracier », dit le capitaine Clayton. Les lioinmos sont « aussi

m(^chant.s que les Kurdes eux-mêmes >. Ils se iog^eut f^raluitement chez

les villageois, les maltraitent, et leur commandant n*a aucun égard aux

plaintes qui lui sont ndre^sées ('). Un autre rapport parle de 144 vil-

lages détruits, dont 100 chrétiens par les Kurdes et le reste par les

troupes envoyées pour rétablir Tordre. Le seul but sérieux d'une

expédition militaire de ce genre semble être de faire rentrer les impôts

dos par les Kurdes. Mais les babitants sont persuadés que, à peine les

troupes parties, c*est sur eux que les Kurdes viendront récupérer le

montant de leurs taxes (*).

Parfois une expédition militaire de ce genre n'est qn*une indigne

comédie jouée entre les chefs kurdes et les gouverneurs prétend iieinent

cliarg-és de les suiuncttre. Tandis que le sultan communique solennel-

temeut à l'ambassadeur britannique — qui se confond en remerciements

et s'empresse de transmettre à Londres l'heureuse nouvelle — un téié-

crrarame annonçant que les Kurdes ont fait leur soumission, que la

tranquillité la plus complète règne partout (^), il se trouve qu'il y a eu

un simple échange de bons procédés entre le gouverneur général,

auteur du télégramme, et les chefs des brigands, et que ceux-ci, bien

loin d'avoir été punis, ont été récompensés par de Targent et des

honneurs {%
m

(') m. B. précité, p. 53.

O Jbid., p. 168.

i^) Voir Turkcj, 4 (1880), p. 149 et 150, le télégramme de Samid-Pocha au

mltaa {t4 novembre 1879), annonçant que • U coaimandant des troupes est de retoor

«> «près avoir rempli sa intsnon, que la soumisnon et Tobéissanoe aux ordres du gou-

« TernemenC sont parfiutas, que l'ordre général et la tranquillité publique sont rëtap

" blis », et ajoutant : « Ceci n'est pas le résultat de mes faibles efforts, mais bien des

• mesures sapfcs dictées pur Sa Majesté Impériale. •» Voir Ibid., la dépêche désir

A, H. Lavard au marquis do Salisburj (16 septembre) envoyant la traduction du

tél^amme, et disant que l'ambassadeur a remercié et félicité Sa Mig^té le Sultan.

(^) Bl, B. précité^ p. 151, lettre annexée à la dépiolie do sir A. H. Layard du

17 novembre 1879 : « Samîk-Paclia, qu'on disait chargé de châtier le cheik Abé>

douUah et ses complices, parait avoirune tout autre mist^ion. On croit savoirà Van qu'il

a enxojô au cheik une (li''Ciiration, un «ahre d'honneur et do l'argent. Il a comblé d'hon-

neurs plusieurs chefs kurdes fnii auniicnt rtii'-rit^' la corde. On compte parmi ces ciiefs

le sanguinaire Moussa... » €o qui u est eucoro adirmé ici qu'avec une certaine réserve

(« ou croit savoir •) est rappelé «omma tout à tni certain dans un mémorandum du

nuitor Trotter (2 octobre 1880, Bh B., Turkey, 6, 1881, p, 193), qui ajoute que, par

eontre, • un gonvemenr de district a été révoqué pour avoir agi avec trop d'énergie
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L*envoi de commissaires, on Ta déj^ vu, ne donne pas de résultats

meilleurs. S*il en ést parmi eux qui veuillent agir avec quelque énergie,

leur zèle est blâmé par la Por^e ('). De leur côté, les petits seigneurs

locaux funt tuut ce qu'i's jjeavviiil .soit pour les srduii-e, soit, s'ils

résistent, [iiiur entrnvor leur mission (-j S'il eu <»st de chrétiens, ils sout

mis en ({uaranînine iiar les ioucliounaires el la haute suciété turque (').

Les autorités leur résistent ouvertement (^). Aussi les mieux intentionnés

finissent-ils par perdre cour.T^-e devant le mauvais vouloir et la corrup-

tion universelle, à tous les degrés de Téclielie administrative et gou-

vernementale. Les autres cherchent, de propos délibéré, à étouSer

la vérité. Témoin la commission envoyée en 1879 dans le district de

Geghi et dont une note verbale remise à la Porte par Tambassadeur

• condv les rebelles, ot avoir ain.-i rncoui u la disgrâce do leur cbcf..... L'inlluoncâ dll

sheikb t^'heithiUah, principal iristi^'Utcur de la rébellicii, est tellLMiiio, do plusitMirs

« inillos à la ronde, e\-st A lui et non au gouvcrnomenl turc qiio Kurdes et chrt^tiens

« viennent \)nyev le montant de leuris taxe.'^. C'est d'ailleurs lui, et non le gouverne-

• ment turc, (jui les protège contie les ravages dauties tribus kurdes et contrôles bri*

• gands venus de la frontiôro de Perse, i* Nous retrouverons plus loin le Moussa->Bej

dont il est questim dans le début de la présente note.

(') Voir lettre annexée A la dépêche de sir A. H. Lsyard du 9 déoeml»^ 1879 : com*

missaircs inorigOnés (rebukod^ pour avoir éloigné des fauteurs do désordre (bad charao»

teJ"s) do la rt^gion do Uiarbekir et de Mardin. Dluc lîook précité, p. 182,

(^) Lettre écrite de Kérassonde, par le \ice-c<»nsul biliotti, 1" octobre 188U, Bi. /?..

n** G (1881), p. 217 : " La Porte a envojô ici, comme déléguô spécial, uu certain

• Mobmct-Effendi, que les Agas ont essayé de corrompre» en lui offrant 400 livres

• (6,800 &aacs), qu'il a refusé d'kccepter. Ils ont alors empêché les paysans do se rendre

• à la ville, et il a été tellement tourmenté par les Agas lorsqu'il s'est rendu dans tei

> villages que, complôtoment dégoûté, il est retourné A Constautinople sans avoir

• rempli sa mission. -

(') Voici ce que dit ia lettre précitée au ^11] .; de l'.ittitude des autorités vis-à-vis d'un

commissaire chréliou, Mannai-Efl'oDdi : « Frotn ibe tirât Turkish officiais aud Turks

• of the liigber dass kept aloof from him. He sbowed biroself to be boncst and very

M energetic» but he is a giaour.., m

Le commissaire chrétien Mannas-Ëffendt demande, pour les'examiner. Ion dossiers

relatifs aux dîmes et à d'autres taxes : le mutessarif (chef du district ) défend aux admi-

nistrations dépositaires do ces ])téros do les communiquer. M.mnas-Ktïendi institue

sous sa présidence une commission dcnquètc. l.i' inutessarjf dt A nd aux membres de

la commission d'asi^ister aux séances do celle-ci. Mauiias-htléndi, logé dans une mai&OQ

particulière, a, suivant l'exemple de son prédécesseur, installé son cabinet de travail

dans une chambra de Th^tel gouvernemental. Le mutest^arif lui £iit dire qu'il n'a rien

à faire U, et lui ordonne de vider les lieux. Mannas KfTendi résistant à cette injonction,

le mutessarif imagine uu autre nioven de le contrarier : il obtient un ordre de l'idai^é

Medjiîss fronscil adînini<(ratif du vilayet) à IVidminisf ration de la police, lui interdisant

li cxécutci' aucun mandat d'arrêt délivré poi' le comnùsâaire, et enlevant mémo à celui-oi
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britannique, sir A. H. LayarJ, retrace les étraiijjes procédés ('). Cotte

romraissicjii, coiuposéc de quatre musulnians et de deux cIirétiMiis, était

ufiiciellenient cliar<2rôe d'ouvrir une euquôte au sujet des actes df hpi-

g-aiidag-e rejirocliés :i certains beys, spécialement dans le village de

Hor-Hor, de protéger In population opprimée et de redresser ses griefs.

Dès sou arrivée, le bimbashi (officier d'un grade équivalant à celui du

major), qui présidait la commiasioii, convoqua les habitants et leur

adressa un discours yîolent, pour les réprimander d'avoir osé se plain-

dre. Comme les villageois insistaient, déclarant que Hadji-Bey les

forçait à travailler pour lui, k le servir, môme le dimanche, et qu'il s'ap-

propriait leur bétail, Téquitable bimba9hi reçut ces accusations avec un

su{)rôme dédain et ne trouva que de sévères reproches à adre sser à ceux

qui les formulaient. I*iiis il convoqua les plaignants pour le jour sui-

vant. Les malheureux, villageois ayant refu*?é de comparaître de nou-

veau, parce que ce jour était un dimanclie, l'impartiul bimbashi les

envoya en prison î Ils ne turent rt ] Acbés que sur riutervention du kaïma-

kam et moyennant caution. Pendant ce temps, les membres musulmans

de la commission, aVcc Thonnéte bimbashi à leur téte^ recevaient Thos-

pitalité chez ces mêmes beys, à charge desquels ils devaient instruire

Un rapport nous apprend qu'une des raisons intimes de .l'influence

des beys en haut lieu, c'est qu'ils tendent des ûUes ciraustennes ans

pachas de Constantinople (^). Forts de l'appui de ces protecteurs, ils

les zaptidis attacbte A sa peraonne. Pour oamble, le mutessarif fiût solennelleniMit

oavrir 1« portes de la prison et remettre en liberté toas les individas arrêtés par

le prédécesseur de.MaïUiae^Effeodi. Or, parmi ces iadlvidus, un grand nombre avaient

ét<5 examinés par la commi??ion ot trouv-'v; coupables do graves délits. Leur dossier

'^îait entre les ]naiij> du ti ibiiuai \iOixt le prononcé de la sentence. Le procùs des autres

(Uni eu i-oiir& d ln^a•uction. Tous ces faits sont textuellc-iiioiir attest«is par la lettro cit«o

danâ les doux notes précédentes. Voici enfin le dénouement : Le inutcajjarif récalcitrant

reçoit de ravancenieot : il est nommé vali de Mosul, tandiji que Mannas-Eflendt est

rappelé à Constontinople. (Rapport du migor Trotter, Bl. Turkey, n* ÎZ (1880),

p. 6ô.)

(') Bl. B., Turkey, n» 4 (1880), p. 50.

(«) Bl. B. précit.', ibid.

(') Rapport du lieutenant kitchener, Ada-Bazar, 2'J août 1879. Bl.B. précité, p. 30.

Il résulte de diverses correspondances que la posicsàion et la vente d'esclaves, surtout

comme instruments de plaisir, doit encore être fréquente en Orient, et que de nom-

breui rapta de filles et de garçons se commettent presque ouvertement dans ce but.

\wBl. B., Turkej, d9 10 (1879), p. 71, un mémoire de la eommunauté arménienne

protestante dWmasia. On y lit que, dans une de ces affaires de rapt, le président du

tribunal, auquel elle était déférée, venait lui-même d'acheter à un des bejs accusés une
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méprinent les aatorités locales, ne comparaissent devant les tribunaux

que la menace à la bouche, traversent les villes avec de nombreuses

escorter (jusqu'à 150 hommes montés et armés) et se rient de la police.

L'immigration de Circassiens ou Techerkesses, venus après la guerre,

les uns de la Kuumélie ut de la nul«raric, les autres des environs de

Tsclielder et de Kar-^, celle des Turcs, des Térékémés et des Lazes, qui

préféraient au gouvernement rép*iilier et chrétien de la Russie la licence

dont ils espéraient jouir sur ie territoire ottoman, ét?nent déjà, par elles-

mêmes, des fléaux sulîisant? pour appeler toute la sollicitude d'un g:ou-

vernement ayant couâcience de ses devoirs. A voir au contraire la

manière dont se conduisirent les autorités turques, on est tenté de se

demander si chez certaines d'entre elles ne germa pas Tabominable

pensée de ruiner, de décimer la population chrétienne, en ne laissant

aux nouveaui arrivants d'autre ressource que celle du pilla^.

D'après le lieutenant Kitchener, le seul district d'AdapBmr, dont la

population urbaine est évaluée à 11,600 habitants, parmi lesquels

8,000 Arméniens, et la population rurale à 17,000 habitants, a reçu en

une fois de 25,000 à 30,000 Circassiens venus, les ' uns de la Turquie

d'Europe, les autres de^ Sukhum-Kalé en Asie('). Au mois d'octobre

emne et une illle ponr 1» «omme de 5,000 piaitrei en ceimé. Cf., Torkejr» n" 4 ( 1 880],

p. 141-142, Jd, 23 (1880), p. 30. 0 a^egit ici de la vente d'un garçon et d'une fille

d'Amasia, & Fikri-Bey, niM&bre d'une cour de justice ! Dans un autre Jil. D., Turkey,

n" 6 (1881). p. 4, un rapport du rapitaino Stewait, vice-con'-n! f»ritinnique à Kaysarieh,

nous apprend que dans le seul district d A/izich. il y a deux tmllo esckvves Tsrliorkfsses,

qui io vendent et s'achètent couramment, et qui servent en partie à peupler les harems

de StamiMMil. Lo prix des hommes varie entre 20 et 30 livras turqnw (de 460 à

700 francs), oelni desfinnmes entre 20 et 100 oa mfioM 120 livres (prés de 2,600 francs),

d*apcès leur beauté. Le 21 juin 1880, il y a eu à Azizieh une véritable bataille entre

maîtres et 20 C5claves fugitifs. Un des rnnîtrc^ et tm des esclaves ont été tués. Six de

ceux-ci ont été ropri?: deux ont disparu
; dix-sept ont réussi à fjairnf r Si va;!, où ils ont

été arrêtés et Jetés en prison par ordre du gouverneur. Notons quo tout ctxi no se passe

point dan» le ro^ume de DaJKwaey, mau dans un empire qui, dès 1856, a été solcn-

neUement admis à participer aux avantages du droit publie et du conoert earepéens.

Des confârenees internationales, diplomatiqaes et philanthropiques sont en voie de

se réunir pour aviser aux mojens de supprimer l'esclavage en Afrique. Rien de

plus louable assurément. Mai», en pri%enco d.^ fiit? comme ceux dont je v\m^ de parler,

ce s«irait faire œuvro incoinplùle que de m pas s'occuper en niéine teirips tic la siijiprc*»-

sion effective de Tesclavage daas l'empire ottoman. Il y a plus : ce serait aggraver la

situation dos blancs et des blanches dont le trafic oflHre, par un oontre^up naturel, à

la luxure des pachas et à l'aviditS des b^, un appit d'autant plus grand quil leur sera

plus difficile de se pourvoir aUIi urs.

(«} Bl. B., Torfcej, 4 (18â0), p. 36 et 39.
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1879, le vali d'Erzeroam informe le major Trotter que 10,000 familles

environ, formant un total de 50,000 à 60,000 individus, sont attendues,

venant des diatricts de Kars, d*Ardahan et de Kag^hjnan ('). Â la m^me
époque, le journal Kathos^ de Saint-Pétersbourg, écrit que le nombre des

émig^nts partis de Kars, depuis Toccupation de cette ville par les

Russes, s'élevait déjà, le 1/13 octobre Î879, à 41,691 (•). Le seul district

de I)ud.-5clieh, qui compte .'H, 000 habitants, est envalii par 25,000 Cir-

cassiens {^). Ku moins de trois mois, dn o avril au 29 juin 187l), d'après

un rapport très détaillé de M. Mareni]:o, vice-consul Ijritaiinique à

Trébizonde, des vaisseaux turcs ont amené de Batoum sur différents

points de la côte turque de la mer Noire, principalement sur Trébi;:onde,

Samsoun et Ugna, 5,933 émigrants lazea (^). Ce mouvement s'est con-

tinué et aggravé en 1880. En cette année, on compte plusieurs trans-

ports de 1,000, 1,500 et jusqu'à 3,000 individus àlafois En un seul

jour de septembre 1880, sur la route de Van, le major Trotter en

rencontre des centaines Â la même époque, dans une promenade

à cheval sur la route de Sivas h Erzijian, le lieutenant Chermside

compte jus(ju'à GÛO Arabas suivant la nuhne voie que lui, tandis que

nombre d'autres apparaissent des deux côtés de l'horizon ('). C'est à se

croire revenu aux anciennes migrations des peuples. Toute lu partie

màle de cette population arrive en armes au milieu d'une popu-

lation désarmée, et cela sans que le gouvernement turc ait pris la

moindre mesure pour assurer son installation ou sa subsistance. C'est

ce que le lieutenant-colonel Wilson dénonce comme une t action

presque criminelle » (an almoH crimiml aetùm) (*).

Il y a, il est vrai, cette fois encore des commissaires chargés d'orga-

niser rinvasion [re/ugee eommimonm). Mais que font-ils? Tandis qu'un

petit nombre s'acquittent de leurs devoirs en conscience, d'autres ne

songent qu'à exploiter la situation à leur profit. Ils extorquent de l'ar-

gent aux villageois, en les menaçant d'installer des réfugiés dans leur

(') SI, B, précité, p. 90.

(*) Lettre da cKHnte de Dufierin, amlioMadeur à Saint-Pétersbourg. BL B„ Turkey,

ii« 23 (18B0), p. 66.

(') BL B., Tarkoy, n" 6 {IH80), p. 55.

(') ni. B., Turkcy, n" 4 (1880), p. 20.

(••) m. /?.. Tiii-kin-, n" G (IHHI;, p. 26 et 44.

{'j lil. U., [.récité, p. llo.

(») md„ p. 169.

i«) BL B„ Turkej» n« 4 (1880), p. 1 13.

vnvR Bs Mion mr — tl* MMâi. ii
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voisinage. Ils en extorquent aux réfugiés en menaçant de leur assigner

des terres stériles. Un d'eux 8*est fait remettre ainsi, dans le seul distriet

d'Âmasia, au moins 4,000 livres turques (plus de 90,000 francs) (*).

Je ne sais s*il existe uti autre pays au monde où Ton ait jamais vu le

gouvernement attirer ainsi dans ses propres provinces des hordes bar-

bare.s, et les placer lui-môme, par son incurie ou sou mauvais vouloir, dans

l'alternative (lé vivre de piiîng"e ou de succomberà la misère. Les faits que

je vieii.< (le citer, et, nombre d'autres que rapportent les consuls, jettent

une lumière étranire sur le véritable caractère de cet acte. Au premier

abord, on pourrait n'y voir qu*une conséquence fatale du démembre-

ment graduel de l'empire turc, un effet de la répugnance instinctive des

musulmans à vivre sous les gouvernements de la Russie ou de la

Bulgarie émancipée. S*il en était ainsi, les autorités turques seraient

encore coupables ne n'avoir rien lait pour empêcher le désordre que

devait entraîner une pareille migration. Mais de nombreux témoignages

établissent que celle-ci a été provoquée, du moins en grande partie, par

la Turquie elle-même. Le vice-consul anglais Stewart, dans un rapport

du 18 août 1880, écrit (ju'il a vu arriver à Koiiiah uu lot de ces émi-

grants, 240 paysans amantes de Kussowah, misérables, épuisés, en hail-

lons, 70 d'entre eux aoutlVant <le la fièvre. Aucun arrangement n'avait

été pris pour leur long voyage. Dans quelques villag-es, les habitants

leur avaient refusé des vivres. Déjà huit de ces émigrants étaient

morts de fiiim. D'autres paraissaient sur le point de succomber. Le

consul leur demanda pourquoi ils avaient quitté leur pays. La première

céponse fut : «t Comment pouvions-nous vivre sons un gouvernement

I
chrétien? t Mais, questionnés de plus près, quelques-uns dirent : c Ce

jsont des faneiionmires duffowememmt ^ui nous ont obligés à ^rUr. »

Le consul ajoute : € il est probable que cette dernière rifxmse est h
vraie, le gouvernement turc désirant fortifier ici la population musul-

\
mane, et ne pouvant se faire à l'idée de musulmans vivant sous une

^domination chrétieiiue u {-].

En octobre 1880, M. St. John, secrétaire de l'ambassade britannique

à Coustttutinople, visita divers campements de réfugiés le long des

golfes d'Ismid et de Moudanieh, à quelques heures de CGnstautinople.

C'étaient des Géorgiens, du pays de Batoum. Ils avaient émigré au

nombre de 7,000 sur des transports fournis par le gouvernement turc.

{') m. if., Turkey, n° 4 (1880), p. 113.

(•) Bt, B., Tarkqr, 6 (1881). p. 89.
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Leur détresse était affreuse. Sur 1, ^0^^ débarqués deux, mois et demi

auparavant h I«mid, 21 1 avaient déjà succombé à la faim ou à la tièvre.

La plupart n'avaient pour abris que lea arbres, et pour nourriture que

les fruits, principalement des coings, ramasséa le long des routes.

C'était le gouvernement turc qui les avait attirés. Interrogé par

M. St. John, un de leurs mollahs convint que le gouvernement russe

les traitait bien, mais il montra un prospectus dans lequel les promesses

les plus séduisantes leur étaient fîûtes au nom du gouvernement turc :

rations de pain pendant un an, emplois lucratif^ dans des fermes de

l*État, fournitures de terres, de semences et de matériel agricole;

établisseiiieul dèiiis des villag-es .sépart's ; avances d'ar«jent punr bâtir des

maisons, des mos(]iiécs, des écoles, pour payer des instituteurs, etc. (').

En présence de ])areils documents, comment ne pas croire, en faisant

môme la part aussi large que possible à la force et à la difiiculté des

circonstances, que si l'immigration a été chez beaucoup de malheureux

le résultat d'un mouvement spontané d'horreur pour la domination

chrétienne, rineurie, le mauvais vouloir et, disons le mot, le machia*

vélisme des autorités turques, ont singulièrement contribué à en

augmenter Timportanœ et à en aggraver les résultats. Il était impos-

sible de ne pas prévoir que cette masse rude et ignorante, arrivant sans

ressources dans un pays où rien n'était préparé pour la recevoir,

n'obéirait à aucun autre instinct (jn'ù celui de la conservation, et que,

pour vivre, elle volerait et tuerait, partout oii elle en aurait la force.

S'il en était ainsi, les autorités turques devaient faire de deux choses

Tune : ou décourager l'immigration, on l'orjjranider de manière à en

ôûre supporter le poids par l'État tout entier. Au lieu de cela, que fout

ces autorités ? Elles encouragent rimmigration, mais ne s'inquiètent ni

des immigrants, ni des anciens occupants, propriétaires ou possesseurs

du sol, ni de la lutte pour la vie qui s'établit forcément entre les uns et

les antres. Bien plus, lorsque l'un des groupes, épuisé, songe à quitter

la place, soit pour retourner dans son pays d'origine, soit pour émigrer

à son tour, les autorités turques ne retrouvent quelque énerj^ ie que pour

contrecarrer ce mouvement salutaire. On dirait que l'état d'extermina-

tion réciproque r(^[)ond aux secrets désirs des maîtres, et qu'ils y
voient pour leur triste empire la meilleure chance de salut. On lit dans

un mémorandum présenté à la Porte par Tambassadeur britannique, le

(>} Rapport de M. 8t. Jobn» 11 octobre 1860. — Bl, B,, Torkej, 6 (1881),

p. 198.
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16 août 1680, sur Tétat des districts d'Âda«Bazar et do Dudscheh :

< Un des chefs des émigrants abbaxes a reconnu c|ue, si Ton amenait

de nouvelles bandes de réfugiés, le pays deviendrait un véritable enfer

[aperfeci hell). La coiulition de ceux qui sont arrivés déjà ef>t si mau-

vaise qu'ils ont clierclié à obtenir la permission de retourner en Russie,

maU en tain. Les villages, tant arméniens que turcs, visités par le

major Wharlow, lui ont paru dans un état misérable. Partout il a dù

entendre les mt^mes histoires de brigandage et d'insécurité, de faiblesse

6t d'apathie de Tadministration. Lorsqu'il demandait aux gens pourquoi

ils ne réclamaient pas auprès des autorités, la réponse invariable était

que cela ne servait de rien. Même quand les voleurs étaient pris et

traduits en justice, ils n'étaient jamais punis. Le nouveau kaïmakam,

fraîchement débarqué de Constantinople, semble à peine s'apercevoir

de cet état de choses. Arrivé à Ada- Bazar pendant que le major Wharlow

s'y trouvait, il aiïlnn;! que tout était au mieux. Mais il est difficile de

croire (juc ce suU la sou opinion, car le major Wliarlow a appris que

Kaïmakam et fonctionnaires ont menacé de punir quiconque le rensei-

gnerait sur la téritabU situation ('). >

D'un autre côté, lorsque, dans le vilayet de Trébizonde, des chrétiens,

se voyant sur le point d*ôtre réduits à la dernière misère par l'invasion

des immigprants lazes, manifestent le désir d'émigrer vers la Russie, les

autorités turques s'y opposent. Ceux qui veulent braver cettedéfense sont

réduits à se rendre dans le voisinage de la mer Noire, et à guetter l'oc-

casion de s'embarquer clandestinement sur quelque vaisseau turc. Parfois

l'attente proloiij^^ée épuise leurs dernières ressources. Parfois le vaisseau

qu'ils rencontrent est monté par de véritables pirates. De nombreuses

dépêches du consul britannique k Tri liizonde, M. Biliotti, racontent ces

tribulations; par exemple l'histoire de trente-sept Grecs, formant huit

familles appartenant au mAme viîlaq:p, qui réussissent à s'embarquer à

bord d'un vaisseau turc, dont le consul connaît etdésigne Tarmateur et le

capitaine. Après deux jours de navigation, les trente-sept Grecs sont

ramenés à leur point de départ [le port de Djilar), dépouillés par le

capitaine et par l'équipage de tout leur argent et de tous leurs effets (*).

Ce fait et cent autres, de môme nature, ne donnent lieu à aucune pour-

suite.

Quelque indignation qu'inspirent de pareils faits et l'impunité dont

(') Bl. B., Tiirkey, n» (S ( iHSl). p. 118.

{*j Bl. B., TuikJj. 6 (Idblj, p. 101.

Digitizeo lj vjOOgle



L'AKMÉNm, LES ARMÉNIENS £T LES TRAITÉS.

jouissent leurs auteurs, on peut se demander s'ils ne tiennent pas à des

circonstances exceptionnelles et momentanées. Tachons donc de nous

rendre compte de ce qu'est l'adrainiftration turque, dans son état

ordinaire. Giierchons dans les rapports oâiciels comment, de 1878 à

1881, dans les provinces placées sous la protection des traités, se

géraient les finances de l'empire, comment se rendait la justice,

comment la police veillait à la sécurité des citoyens, comment enfin

fonctionnaient, en ce qui concerne ces provinces, les administrations

centrales et locales. Nous aurons à examiner ensuite ce qu'a fait

l'Europe pour changer cet état de ckoses et si, depuis 1881 , il y a

quelques indices d'amélioration.

1. — Administrationfinancière. — Les rapports des consuls signalent

de tous côtés de criants abus dans la perception des taxes, et spéciale-

ment des dîmes. Voici comment s*exprime à cet égard le capitaine

£verett, vice^consul à Ërzeroum :

« En ce(|ui concerRC la perception des taxes, on ne peut s'expliquer que parla

patience, ou la crainte, ou le défaut de cohésion entre les divers éléments de la

population, que les districts orientaux ne se soient pas, raniicc dernière, soulevés

comme un seul homme contre le gouvernement. Â moitié ruiné par la guerre, et

dernièrement réduit par une mauvaise récolte à la mendidté et à la disette, ce

malbeoreux peuple n'en a pas moins été inexorablement poursuivi par les ooUeo-

teuis dImpOts et jeté en prison lorsqu'il était incapable de payer, cela bien que

le gouvernement fût lui-même débiteur envers une grande partie des habitants

du chef de fournitures faites durant la dernière (guerre. La Porte a, il est vrai,

ordonné que ces fournitures fussent payées. Séduits par cet ordre, un ou deux

villages ont remis leurs reçus aux autorités locales. Mais ils n'ont touché que le

cinquir>me du montant qui leur est dû.

« ii'année dernière et celle année de nouveau, les dîmes des dislricls de

Thorium, Giskin et Ispir ont élé achetées par une compagnie, composée de

membres du gouvernement à Erzei ouui. Ce blé sera vendu en hiver, comme il

l'a été l'année dernière, à des prix exorbitants.

« La perception de l'impôt sur les moutons s'est faite cette année dans des

conditions notoirement iniques. D'énormes quantités de moulons ont péri an

printemps foute de nourriture. Aucune réduction n'a été consentie de ce chef.

« C'est principalement sur le gouvernement suprême que retombe Ui responsa-

bilité de cette taxation Injuste et impitoyable. La Porte ne cesse de réclamer de

l'argent au vali. Celui-ci transmet la diemande aux routessarifeet les mutessarife

aux kaîmakams. Généralement à la demande est jointe une menace de destitu-

tion, pour le cas où l'argent n'arriverait pas. Le fonctionnaire, parfaitement an

courant de celte procédure, n'a d'autre moyen de se mettre à couvert, dans cette

situation précaire, que de s'enrichir autant qu'il peut, aux dépens du peuple et
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du gouvernement. Voler le peuple nesi pas un crime, car toutes les mains de

l'administration s'occupent à le dépouiller. Pour voler le gouvernement, il ne

faut qitf» de la discrétion et de l'argent. Aussi longtemps que l'on paye sufli.sara-

menl et au bon endroit, il est ra?*p que lOn sp lipnrlf à qnelqnc obstacle. De
temps en temps, un fonctionnaire va un [ton troj» loin. Alors, s'il t-st sage, il donne

sa démission, d prend sur ses gains mal aa{uis de quoi payer un beau « bakshish »

pour âb faire iiumiuer dans quelque vilayet voisin, où il recommence sur un
nouveau tbé&tre ('). »

Tous ceux qui connaissent la Turquie sayent que, si les habitants

doTaient payer uniquement le montant des impôts, eeux-d seraient

sapportables sous une administration bonnéte et intelligente. Ce qui

pèse sur la population, et plus spécialement sur celle des provinces

arméniennes, ce sont les exactions supplémentaires de tout genre qui,

en dehors même du brig>andage des Kurdes et de la tyrannie des agas,

ont pour auteurs le gouvernement lui-même ou ses agents. Ainsi, spécia-

lement dans le viîayot d Erzeroum, soldats, zaptiehs et fonctionnaires

en voyage ne .«e font aucun scrupule de se faire héberger, nourrir et de

prendre ce dont ils ont besoin. En général, aucun reçu n'est délivré en

éciiaug'e do ces réquisitions, ou, s'il en est donné, c'est sons une forme

irrégulière, par exemple sans sig-nature, ou avec indication d'une somme

notablement inférieure à la valeur réellement fournie. En général au.ssi,

les percepteurs de taxes n'admettent pas môme en compensation des

termes d'impôtséchus pendant la guerre, les bons de réquisition délivrés

aux habitants par les troupes en campagne, ou ils ne les admettent

qu'en leur faisant subir la dépréciation du papier-monnaie {*)* Bien plus,

eux-mêmes ne délivrent pas toujours de reçus des impêts qu'ils perçois

vent, et se prévalent de cette omission pour réclamer deux fois le même
impêt, naturellement à leur profit (*).

Pendant l'hiver de 1879-1880, une horrible faminedésola presque toute

FÂsie Mineure, et spécialement les provinces arméniennes. A. toutes les

autres causes d'appauvrissement des populations rurales, étaient venus

se joindre un été d'une sécheresse exceptionnelle, et, dans plusieurs

(') Rapport envoyé d*Bneitmm, 1« 23 soptombra 1980, par 1« vioMooBiil Brerett.

Bt. B^, 6 (1881)* p. 185. J*aonu enoor» ft âterœ romarquable rap|M>rt. qui a valu

A fOD auteur des A'ticii.-itlons toutes spéciales de la part du miniitra dea afi^ives étrao*

gères, comte (u auville. — hl. Ji. précité, p. 215.

(«) fil. Ji., Tui key. 4 (1880). p. 105-106. — Ibid.. n° 23 (1880), p. 113.

(') Rapport du eapitaino Stewart, Bl. B., Tuiko^-, n*» 23 (1680). p. 76; id. de

M. Biliotti, consul A Ti^bixondd, n» 6 (1881). p. 102.
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districts, une invasion de sauterelles. Les Kurdes avant vo]*' des quantités

considt^rables de bétail, de matériel agricole, d'arg'- nt coiii;)tant, moins

de terres purent être ensemencées, et sur cette étemlue réduite, le:* irri-

gations ordinaires, naturelles ou artiticielîes, faisant défaut, une minime

partie de la récolte put airiver à maturité. Dès le début de l'hiver, les

effets da la disette se tirent sentir avec une rig'ueur inouïe. Des districts

entier^; manquèrent littéralement de pain. Les habitants pauvres étaient

réduits à errer dans les montagnes à la recherche d'herbes et de racines

sauvages; les riches, à abattre et à saler une partie des troupeaux qui

formaient le plus clair de leur capital agricole. Des maladies, fatal

résultat de ce régime, se déclarèrent. La mortalité fut effrayante. On
compta par centaines, et bientôt par milliers, les personnes mortes d'ina-

nition. Plusieurs tombaient sur les routes, et les voyageurs rencontraient

leurs cadavres, inensevelis, à moitié dévorés par les chiens (').

Une immense clameur de détresse retentit, et fut entendue jusque dans

les cercles charitables de ('onstantiuople, jusqu'en Europe. Des comités

de secours se formèrent parmi les Arméniens et les Turcs de Constan-

tinople. A Londres, lady Stran^rtord prit l'initiative d'une souscription

qui produisit des sommes importantes, dont lu produit fut distribué par

les soins des consuls et des missionnaires anglais (*).

Mais ces louables élans de charité, dont les effets ne purent d'ailleurs

se faire sentir qu'après plusieurs mois, n - rén^^ir» nt qu'à atténuer, dans

une trop faible mesure, les ravages du âéau. Avant que les premiers

(') Voir ?ur la famine les rapports du major Trotter, Bl. B., Turkey, n" Sfî fl880),

p. 12. 1G9. Ihifl., 6 nHHl), p 82-84; — »iu capitaine Rvor. tt, Bl. B., ïurkey, n"23

(1880). p. 22, G2, 7G, 113. 145; — du capi laine Clayton, BL B., Turkey, n" 23 {1880}.

p. 23, 49, 103, 131, 134; — Bl, B., n» 6 (1881), p. 180; — rapport du révérend

Robert Chainbergm capitùiM Bverett» £t. B.j Turkey, 23 (1880), p. 78; — id. du

Comité central arménien. Bl. B , Turkey, n" 6 (1881), p. 134.

(') D'apn''> nno lettro ilii rriajor Trotter tt lady Strarip-foni, en d.ifo du 23 juillet 1880,

les fond.s reçu?, dt» comités anglais jusqu'à cotte époque séiovuienl à i. 4,350 ou

108,750 francs. Ces fonds ne comprcunont pas des sommes importantes envoyées par

dee comités tnrcs au vali, et par lee oomitde arménieD» à des coinités de charité locaux,

ni 2»500 francs enTojés par TAIlianoe Israélite de Paris et parle baron de Hirseh pour

être appliquée spécialement à secourir les juifs d'Arménie. BL B., Turkey, n" 6 (1881 ),

p. 82. An siijet des Ai ni('ii;en^, It» rapit.'iine ri;iyfr>n t'crK de Van. 1 mai 1880 :

" Je cixîis juste do dire que le comité chitut^ililr ;u iaénien de cette vjlio a travaillé

extrêmement bien, et que les mesures prises pur hu me semblent très judicieuses. «

Bl, B„ Turkey, n* 23 (1880), p. 234. D'après un rapport du comité central arménien

an patriareba Nercès, ce oomité a distribué plus de 500,000 firancs, dont un quart aux

nécessiteux ^riena, ehaldéena, grecs, turcs et icurdss.
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secours fussent arrivés, on sig-nalait déjà, entre autres, un groupe de

six villairps. entre Van et liushkuloh, où ~y'> per>5onnes étaient inortes

de faiiu; un autre groupe de neuf villair^f, dans le district d'Alasbgerd,

où 109 j)eràunnes avaient succombé (^). Un document consulaire du

octobre 1880 estime que le nombre des victimes de la famine a été de

10,000 au moins dans h district de Rashkaleh, de 2,000 à 3,000 dans

les environs de Bayazid et d'Alash^erd , du même nombre ou davanta^

(les doDuées précises matiquent) h Midiad, fiohtan et Djezireh, outre

plusieurs centaines qui ont péri le loug^ des routes, fuyant leurs viUagefit

en quête de nourriture {*).

/ C*est oe moment que choisit Fadministration turque pour exiger,

dans les districts les plus éprouvés par la guerre, trois années d*imp6t8

arriérés. < Partout, écrit un consul, les zaptiebs sont occupés dans les

' c villages k encaisser chaque piastre sur laquelle ils peuvent mettre la

c main (^). » A Bashkaleh, le gouvernement prétend même prélever les

taxes par anticijiaîiuu. 11 réclame Tiuipàt aux propriétiiires de moutons

voies par les Kinder (*), ou de terres usurpées par des Circassieus immi-

grés ('). Pour le jniyement des taxes, certains nercepteiirs vont jusqu'à

saisir l'argent (Ion tu* pour soulager de la famine ('j. Ce n'est pas tout :

par ordre supérieur, les pièces de cinq piastres (beshlik) et la monnaie

C) Bl, B„ Turkey. n» 23(1880,. i».
11 1 ;

ibid., p. 145.

(*) Bl. B,t Turkey^ n" 6 (1881), p. 197.— Voir sur la fiunine dans l'Armânie turque,

Ms euiisc.s et BQs effots, une très itit<>rossai)to et ]>atriotiqtte confén>nce fuite à Tiilb,

en IvSi^iO, par un Ai-niénicn, le I)"^ Gn^jîoiix' Arzruni, publiée i\ la même ^pofjue dans le

ournal armc-nirn Msfiuik rt traduite en allemand ««^»us ce titi*e : IHc Hungcntmith in

J'uthUch-Armcuien. — V.ui Voi trag von D"" Guujok Aiukum, gedrukt eficbieneu ia

4ei' arroeni-schen Zeitung Mscitak, nbersotzt v<m A. Amibchanjamz. — TlAi». 1880,

30 pages.— Il résulte de cette brachure que. de Russie tfgalcmeiit, «ont arrivés d'impor»

tants secours: 70,000 roubloïi envoyés par les Arméniens de Russie, 15,000 roubles par

les (x)init»^s religieux et cbaritabl«\s de Saint-P- t»'i -bo<irp, de Moscou, etc. — Le même
publieist^', qui esf r/'drift'^tjr du Msrhnh. :i i.i t. en 1879. au cercle ouvrier de Tiflis,

une conférence sur la situation économique des Arméniens en Turquie. V. IHe a'Ao-

nonnscheLaffederArmeniêrm der Turhei, oifuutUcher Vurtrag gelialten am II Wkn
im Tiflîser Handwerkerverein in armenischcr Spraehe vonD*^ Grioor Abzruni, Qbersetit

von A. Amirchanjânz. — 8t*Pctersbarg, Buehdruckerei der kaiscrl. Académie Aet

Wis«enschaften, li^79, 'M\ pages,

(») Le capitaine i-:M>n tf. lil.n.. Tnrkey, n^ 23 (1880), p, 23.

(*) Le capitaine Cl iyton. Metue lîl. p. 103.

{'•) Mémorandiuu pj ésenté û la l'orte par l'ambassadeur d'Angleterre, lo 6 août 1880.

Bl. B,, Tnrkey, n» 6 {1881). p. 119.

^) Money giveti for relief lias bcen manj tîmes iieizod for taxes, m Clayton, 81. B.,

Turkey, n- 6 ( 188 1 ), p. 40.
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métallique ou de bronze ne sont plus, à partir do l*' mars 1888» reeues

eu pu vement des taxes que pour 5 p. c. de chaque payement effectué.

La conséquence immédiate de cette mesure, succédant de près au retrait

des caimés ou papier-monnaie, est une perte énorme pour les paysans

et ijuur une foule do petits commerçants dont l'avoir en numéraire se

composait presque exclusivement de ce genre de monnaie. Cette perte

eiît évalnt'-p par le ron«til Biliotti à 80, ou mAme k 90 p. c. de l'éparg-nc

populaire ('}i Si Ton rapproche ces mesureâ des eucourageaieuts donnés

à la désastreuse invasion des immigrants circassiens, de Tétrange tolé-

rance manifestée k Tégard des brigandages kurdes, n'est-on pas invin-

ciblement porté à y voir autre chose encore qu'une preuve de stupidité

ou de rapacité administrative? L*idée d'un plan arrêté de lente extermi-

nation de l'élément chrétien au profit de l'élément musulman ne se

présente-t^elle pas, une fois de plus, h l'esprit?

Pendant ce temps, le gouvernement turc essaye, comme d'habitude,

détromper l'Europe, en faisant croire que ses fonctionnaire.^ s'occupent

aveî zèle des niesure.s les plus propre> à assurer le bien-être des popu-

lations. Un exeFnjilt' permettra d'apprécier la vérité de ce.s assertions.

Je cite textuellement une note verbale, adressée à la Porte par l'ambas-

sadeur britannique (sir A. H. Layard), le 23 décembre 1879 (*) :

c L'ambassadeur de Sa Blajesté a eu Thonnear de recevoir de la Sublime-

Porte, le IB de ce mois, communication officielle d'an télégramme du gouver-

neur général du vilayet d'Erzeroum, déclarant que le mutessarif de Bnyaùd est

arrivé à son posie le 31 septembre dernier, et que depuis lors il n'a cessi^, confor-

mément à ses instructions, de s'ocni'pcr d'anu^liorcr la condition des habiianU de

re district, de tmll(T à la strurite publique et de ]mitir les coupables.

« L'ambassadeur de Sa .Majesté regrette de devoir constater que le viee-coj)Sul

britannique ù Ei7,erouiH, dans une dép<:clie datée du 5 œurant, écrit ce qui suit

au sujet du district de Bayazld et de son nouveau {uuiessarif :

(•) Bl. B„ Turkey. n" 23 (1880). p. 146 et 153. - 7W^/.. n» 6 (1881), p. 24.

M. Biliotti rapporte le fait suivant, exemple navrant du désespoir auquel est réduite

tnnfe une classe de la population : « Un pauvre nègre, o-cflave libf^rr^, nrait. réussi, apr»'><!

lies atinées de misère et de privationn, & épargner 20Ô livres i^eiiviron 4,5o0 francs), qui

devaient lui asiiurer l'aisance pour le resta de sc5 jours. Le retrait des calmds, de la

iMHmAie de cuivre, et en dernier lieu ta dépréciation de la monnaie d'argent, l'ayant

privé de ses économies si pt^niblomont acquises, il résolut de mettre fin à une existence

qui avait perdu tous .ses cliannes. Il si- rendit donc, armé d'un coutelas, à l'entrée prin-

cipale du sérail et lâ, résoliuncnt. il s'ouvrit ventre. La blessure qu'il s'était faite

«tait si horrible qtie ontraillos pondniont à ten-o, mai» il vécut oncoro a^sez pour

faire connaître io niotit do cet acte do drsos|)oir. «

l') BL Z?., Turkey, u" 23 (1880), p. 15.
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« J'ai reçu un rapport des moins satisfais;ints du disti'ict de Rayazid, où règne

« une grande dotresse caust'c par la chciic du l)lt''. Lorscjue l'auteur de mes infor-

« malions a rpiitté liaya/id, le mutessanf Ji'ariiit curr^re donné aucun ordre àc

« distribuer du blé pris dans les greniers du gouverneineul. pei^soniies qui

« en avaient les moyens ont offert jusqu'à 2 1/2 livres turques pour 0 gots, ce

c qui revient aa prix pi es(pie inouï de 600 piastres par somar. Ifais elles n^ont

« rien pu obtenir. Il n'y a pas ea de semailles de blé dans le district. A Alasbgerd,

« les dioaes ne vont pas tout à &it ansd mal, mais le dénuement est extrême.

« A Mollah Suleiman, treize £unilles meurent littéralement de faim.

« Le nouveau mutestarif ne se donne aucune peûie pour arrêter les âépriè/ar

fl txsm des Kurdes eu alléger la détresse du peuple. En un mot, le sandjak

« semble être ait^ourd^hui dans une situation pire que lors de ma visite en

• aiutomne* »

L'ambassadeur de Sa Majesté laisse à la Sublime-Porte le soin de résoudre la

contradiction entre le rapport qîi'elle a rcrn du gouverneur général d'Eraeroum

et celui du capitaine Everetl. Q^iant à lui, il regrette de dire que tous le^ rensei-

(lucmenîs reaus du district de Ihtjazid tendent malfieureusement à confirmer les

constatations du vice-consul britannique.

On ne saurait dire en termes plus diplomatiques à un interlocuteur

que celui dont il tient ses informations est un effironté menteur.

Vers la même époque, et à Erzeroum même, d*où le gouverneur

général télégraphiait ces renseignements fiiux, il se passait des choses

plus graves encore que la simple inaction des autorités. Des fonction-

naires achetaient en gras le blé accumulé dans les ina^'-asins du gotiver-

nenieut, et le retenaient par spéculation, en vue de bénéticier de la

hausse. Ils contribuaient ainsi à augmenter la misère qu'ils avaient

mission de soulager Mais tout cela leur était pardonné, pourvu que

ropulence continuât à r^ner à Stamboul, et qu*il fût fait honneur aux

kivàlis ou ordres de payement émis par le gouvernement central sur

les caisses des provinces. Ces c havalés », qui absorbaient et absorbent

encore aujourd'hui le plus clair des revenus de Tempire, sont motivés

par les besoins les plus divers : payements, à des banquiers ou à des

compagnies financières, de créances privilégiées sur certaines espèces

dMmpnts, payement de fournisseurs du palais ou des ministères,

payement de traitements ou de ^^ratifications à de hauts fonctionnaires

du gouvernement central L'obligation pour les fonctionnaires pro>

(') Rapport du capitaii» Everett, 30 janvier 1880. Bt, J?., Turkoj, »• 23 ( 1 880), p. 63.

{*) Rapport du vice^jonsul Oatheral, d^Angor». Bl. J7., Turkey» n« 6 (1881)» p. 3.^
D'après M. WîUon» consul général en Anntolio, lo sj.^tème des havalés est an des plus

mauvais qui ait jamais été adopté. Bl, B„ nf> 23 (1880), p. 75.
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vinciaux de pourvoir à oes pAyemeutu prime foutes les autres, et le der-

nier ordre doooé prime les précédents. Voiei un fait, à titre d'exemple.

Un jour, en 1880, arrive & Erzeroum Tordre trte pressant de réunir

15,000 livres turques (337,500 fr.) destinées h pourvoir à la subsistance

des troupes. Mais lorsque la somme est prôto, un nouvel ordre prescrit

au vali »ie l'adresser directement au palais. Au aif^me moment» le trésor

de Trébizonde reçoit l'ordre d'adre.^ser 10,000 livres (222,500 fr.) au

palais et 5,000 livres (111,250 fr.) au chef de.s eunuques (^).

Du moment où les besoins du sérail et du chef des eunuques priment

ceux de l'armée, on comprend Tordre donné, en mai 1880, par le

ministre des finances, de suspendre, jusqu'à décision contraire, le

payement de tout traitement aux employés des provinces (^). On comprend

également que ceux»ci, de même que les magistrats de Tordre judi«

daîre et les zaptiehs, se trouvant en présence d'arriérés de traitements

on de soldes, qui remontent parfois è plusieurs années, finissent par

n'avoir d'autre ressource que le vol.

Cette dernière remarque servira de transition à ce que j'ai à dire de

radminislration de la justice ottomaue.

2. Adminisiratitm de la justice. — En 1881, le comte Granville,

ministre des affaires étrangères, mit sons les yeux du parlement anglais

une collection de rapports consulaires spécialement relatifs à l'adminis-

tration (le la justice dans les tribnnanx civils, criminels et commerciaux

de l'e'npire ottoman, et à la (piestiou de savoir jusqu'à quel point le

témoignage des chrétiens est admis devant les tribunatix turcs. Ce

recueil, de 150 pages, forme le Bine Booh, Turkey, n" B (1881). Les

antres Blue Books contiennent, sur le môme sujet, quantité de rensei-

gnements que j'ai également consultés, et sur le témoignage desquels

se fonde l'appréciation snivante du fonctionnement des tribunaux turcs

dans l'Asie Mineure.

Les tribunaux turcs sont de deux espèces :

Les inbwMtnx iu Chérial, qui jugent d'après le Chéri ou loi religieuse

musulmane fondée sur les préceptes invariables du Koran, et sur tout

un ensemble de précédents, de traditions, do discrets et de décisions

(fetwaa) dont la loi du Koran est toujours la base. La composition de ces

tribunaux e.st purement eccléâiastique. Ils sont spccialemeat compé-

(') Rapport du rice-consul RilioUi. de Trébuoade. Bl. B., d? 6 (1881), p. 24.

(») BL Tiirk«j« n» 4 (1880;, p. 181.
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tents pour statuer sur les questions de mariage et de sueceesioD entre

musulmans, ainsi que sur quelques questions immobilières;

Les fribKnûvx mgamiehs^ qui appliquent la loi du Nisam. Celle-ci,

à son tour, comprend deux grandes sections :

Le c Medjele * ou loi civile, fondée sur le Koran, et sur les addi-

tions qu'y a faites la jurisprudence musulmane, telle que rétablissent

des codifications et des commentaires nombreux ;

Le « Destur, » qîii comprend le Tauzimat ('), le Taslikeelat, ou code

rédigé d'après le code Napoléon et les codes français de procédure civile

et de commerce, avec de nombreuses additions et modifications ulté-

rieures. Parmi celles-ci figure une nouvelle organisation des tribunaux,

décrétée en 1879, sur la base de la séparation entre le pouvoir exécutif

et le pouvoir judiciaire.

La composition des tribunaux niiamiehs est mixte ainsi que leur

juridiction. Ils statuent en général, en matière civile, sur toutes les

contestations entre chrétiens, et musulmans, ou entre chrétiens sujets

ottomans, et sur les affaires criminelles et commerciale:).

Si l'on pouvait prendre à la lettre toute cette législation et ses

formules d'apparence moderne, il y aurait sans doute encore bien des

critiques h faire. Il faudrait toutefois conclure de l'euseinble que, du

moins j)our cet ordre d'institutions, la Turquie est entrt'e dans la voie des

réformes. Malheureusement, il n'en est point ainsi. De même que le

vêtement européen et les dchor.s aimables d'un pacha turc ne couvrent,

neuf fois sur dix, qu'un fanatique ignorant et corrompu, de même cet

édiiice législatif, de lignes correctes et d'aspect honnête, ne sert qu'à

abriter, contre les regards indiscrets de r£urope, le maintien de hon-

teux et révoltants abus. Chose étonnante, le principe même de la sépara-

tion du pouvoir judiciaire et de Texécutif, ce lucipe considéré, avec

raison, dans nos pays d*Occident, comme la plus sûre protection de la

liberté du citoyen, n'a produit eu Turquie que de mauvais résultats.

T(d est l'avis de tous les consuls, et ils eu donnent la raison: si l'indé-

pendance du juge est une bonne chose, c'est h la condition que le juge

soit honnête. Sans cela, il ne se sert de s(jn indépendance que pour se

livrer à une corruption plus effrénée. Avant 1879, il arrivait parfois

qii*un vali bien intentionné cherch&t à réformer le personnel et les pra-

(<; On d<»iio 1« nom Tanunwt, itlnriel du mot arabe « Tanzim y, ordre, organi.

s.ition, à TeuMmble lies réformes promises par le hattUctierif de Gulbane (3 novem>

bre 1839).
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tiques des cours de justice. MaiiitetiaDt, il ne le peut plus. De là une

aggravation du régime que M. Wilson, consul général en Ânatolie,

caractérise comme suit:

« Jamaib, je pense, ù aucune époque, le prestige des tribunaux n'est toaibé

aussi bas, et Tadministration de la justice n*a été aussi ¥éna1e et ansti corrcHupoe.

Depuis le haut jusqu'au bas de Téchelle, la oormption se pratique ouvertement

et sans pudeur. On ignore ce qu*est une justice prompte, et égale pour le

riche et pour le pauvre. La sentence est rendue en feveur du p]ai4eur qui

« place » le plus judideusement son argent; en bien des endroits, l'emprisonne-

ment ou la mise en liberté est devenu matière à trafic ; les voleurs arrêtés sont pro-

tégés par def? membres des tribunaux, qui partagent leur butin ; un simple ordre

peut envoyer un innocent en prison pour plusieurs mois; le crime brave le châti-

ment, et tous 1^ genres d'op{)ression et d'injustice peuvpnt se commettre avecimpu-

nité. Les cadis, spécialement ceux des cazas(arrond!SMiueiiLs), sont, en général, des

gens iL^rioianls, sans éducation, ne connaissant, en fait de droit, que le Chéri, sur

lequel ils basent leurs décisions, et parfois ne connaissent même guère celui-ci.

Quant aux simples membres des tribunaux, it suffit de dire que presque tous

sont dans une éj^àle ignorance de la loi, et que c'est à peme si 28 p. c. d'entre

eux savent écrire le turc ou lire les sentences auxquels ils doivent attache^ leurs

sceaux* Dans les tribunaux de commerce, les présidents sont souvent dans une

ignorance complète des fonctions qu'ils ont à remplir. Ijb faible traitement des

cadis, la courte durée (deux ans) de leur charge, et la manière dont ils obtiennent

celle-ci font qu'ils ne peuvent presque pas se passer de recevoir des présents. La

première pensée d un cadi qui nchA'f une charge dans les provinces est de

rentrer dans ses débours; la seconde, tic se [irocurer de quoi acheter un nouvel

emploi après le terme de se^ fonctions actuelles. M^me dans ce système il se

trouve des hommes qui refusent d'accepter des présents, et d autres qui, tout en

cédant à la tentation, déplorent d'être réduits à celte nécessité ('). »

Comprend>on l'effroyable démoralisation que doit entraîner un pareil

régime ? Si la corruption règne chez les juges, comment n'existerait-

elle pas chez les parties et les témoins ? Si les sources du droit sont

empoisonnées, comment celles de la vérité ne le seraient-elles pas? En
voici un curienx exemple. Pour prouver un &it, la loi turque requiert

au moins deux témoins. En vue de répondre à cette exigence, on a, en

Asie Mineure, ùr^anUé te parjure. Dans chaque ville existe un café ou

une maison de bain.-^ où l'on trouve à toute heure de faux témoins, prêta

à attester tout ce que roii voudra, moyennant salaire. Ces individus sont

parfaitement connus de toute la ville, et par consé(juent du tribunal, ce

qui n'empêche pas celui-ci d'écouter gravement leurs témoignages, de

(') Rapport do M. "W'ilson. m. iS., Turkey, ii" 8 (1881), p. 57, 48.
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les enregistrer et de juger en confléquence. Le consul général Wilson,

au rapport duquel j'emprunte ce fiiit, ajoute : c A cause de la valear

particulière qui s*attaclie au témoignage d'un musulman, la plupart

de ces &ux témoins sont Turcs; il j a aussi, cependant, quelques

chrétiens ('). >

Cette c valeur particulière » qui, en fidt, s'attache au témoignage des

musulmans, est formellement contraire à la loi turque. Celle-ci n*adniet,

du moins devant les tribunaux nîzamiehs, aucune distinction fondée

sur la religion à laquelle appartiennent les témoins. 11 en est autrement

devant les tribunaux, du Cliériat, oi'i le témoig-uag-e des chrétiens ua^^t

pns aihnis du tout. Mais, comme on l'a vu jilus liant, la juridiction de

ses tribunaux, de carnt^tère ecclésiastique, esl très limitée. La règ"le Icg-ale

est donc, conformément au principe de l'égalité de tous devant la loi,

proclamé par le Tanzimat, que le témoignage d'un chrétien vaut celui

d'un musulman. Cette règle a de plus reçu une sanction internationale

dans Tarticîr '^^ du traité de Berlin, où on lit entre autres : Toiis (les

sujets de l'empire ottoman) sermU admis sans disiinetûm dû rsUgim à

témoigner devant les triàunams.

Voyons comment cette clause est appliquée, dans la pratique judi-

ciaire, aux chrétiens de l'Asie Mineure. Les consuls anglais vont nous

l'apprendre.

M. Biliotti, consul à Trébizonde :

« Le témoignage des chrétiens est reçu dans la ville de Trébizonde, mais on

m'a«;sure que dans les districts, bien que le principe soit admis, aucun nmsul-

Mian n'a jamais été condamné sur le témoignage de chrétiens, à tel point que

ceux-ci sont (hu»^ I habitude de ne prendre que des musuimans comme témoins

de leurs recoimaiâ^ances de dettes (^). »

M. Wilson, consul général en Ânatolie :

u Dans la plus grande partie de l'Anatolie, bien (jue le témoignage des chré-

tiens soit reçu, il n'est d'aucun poids. Lorsqu'un témoin musulman et un témoin

chrétien se contredisent, on n'a nul égard i la dépontion de ce dernier. Exemple :

trois chrétiens voyagent ensemble sur une grand'route. L'un d'eux est pillé par

un individu que tous trois connaissent; dans le procès qui en résulte, il sùl&t

qne le voleur prouve un alibi par deux faux témoins musulmans pour qu*on

l'acquitte »

/') Itap|K)rt pr*k;ité, p. rjH, n" 51

.

{*) Jil. B., Turkey, n» 8 (1881 ii. 47.

Bl. B. précité, p. 58» a* 58.
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M. CHermaide, TÎce-consal à Sivas :

a Théoriquement, le témoi^Miaf,'e diriHien'i o?t ro(;ii dans les tribunaux

nizaniiehs. Mais au U'C chose est d'écouler une déposition, autre chose d'y atta-

cher l'iuiporlance relative à latjuelle elle a droit d'après sa teneur et sa consistance.

Il n'y a pas de doute que, spécialemenl en matière civile, la tiadiliou, la sym|>a-

thie et réducation a'empéchent le bakimC) d*6tre impartial. Cependant, ces oon-

udérations sentimentales ne remportent pas toujoars sur Tamour dn gain »

D'après ces dernières lignes, l'esprit qui anime en «ifénéral le.< tribu-

naux de l'Asie Mineure pourrait se définir : le fanatisme tempéré par la

corruption. Telle est aussi l'avis de M. Everett, vice-consul à Erzeroum,

avec cette seule différence qu'il place la corruption en première ligne.

Bien qu'un peu long, le passage me parait trop intéressant pour ne pas

être rapporté ici :

• Dans tous les tribunaux autres que ceux du Cbériat, le témoignage des

chrétiens est admis aussi bien que celui des mahométans. Hais cette admission

ne suffît pas pour leur assurer pleine justice.

« Ce que considèrent tout d'abord ceux qui administrant la justice, c'est le

montant de la somme qui peut être extorquée à un individu, c'est ensuite sa

religion. Car c'est un principe établi qui, enfiùt, guide la conduite d'un tribunal

pendant le procès, que la décision sei-a en faveur du plus offrant, quelque rabais

étant fait dans certaines circonstances pour un raahométan en procès avec un

chrétien. Ainsi, dans une contestation entre riciies niahométans, celui qui |>cut et

veut payer le plus gagnera son allaire; mais si la coiitestatiiMi est engagée entre

un mahoractan et un chrétien également à l'aise, le chrélieii am a, pour réussir,

à payer gros à raison de la diffëronce de religion. S'il est demandeur, il réussira

difficilement, même en surenchérissant sur son adversaira, le tribunal préférant,

dans ce cas, renoncer à une somme plus forte plutôt que de condamner un
coreligionnaire. Si un chrétien riche se trouve en présôioe d'un mahomélan

pauvre, ce dernier n'a aucune c hance. Le cas d'un chrétien pauvre contre un

mahométan riche n'a pas besoin de démonstration. Ayant tout contre lui, il doit

désespérer de réussir.

" OiUfo Iri coiiMiiition, qui atteint toutes les classes et toutes les croyances, et

qui rèfîiie aujoui'd'hui plus qu'à aucune autre époque, trois circonstances dues

aux relations actuelles entre clirétiens et niahoiuétaiis ccMitribiieiU à placer 1^

l»remiurs dans une position désavantageuse, lorsqu'ils purieiil devant les tribu-

naux une contestation conti'e des musulmans :

« 1* L'hostilité entre chrétiens et musulmans; hostilité grandement accrue dans

(*) Le hakim, qui est un mombre du corps raligieux des uléiuas, préside le tribunal

d« proiniùre instance (biduyetj qui doit eiistar dans chaque caia (arroadissemeat), ainsi

(\no le tribunal àn <=audjak (district),

(i) Bl. B. précité, p. 71 et 72.
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ces derniers temps à raison de la pression que les puissants étrangères exeroenl

sur les mahomclans pour amener des réformes au protil des ehréticns;

« 2" Le fait ipie la condamnation d'un notable ou d'un liey en contestation

avec un chrétien im[)liquerait la reconnaissance du besoin de rél'ormes;

« 3" ]ai crainte qu'inspire au chrétien son oppresseur; d'où résulte qu'il est 1res

ditiicile au plaij^nanl de trouver des témoins à Tappui de sa réclamalion ('). »

J'aurai l'occasion de revenir sur k première des causes particalières

d'antipathie contre les chrétieos, auxquelles &it allusion M. Everett, et

de faire ressortir la ^rave responsabilité qui en résulte pour les grandes

puissances. Retenons seulement ici que le seul doute, au sujet de la

moralité des magistrats turcs de l'Asie Mineure, paraît être de savoir s'ils

sont plus corrompus que fanatiques, ou plus fanatiques que corrompus.

La solution varie probablement selon les individus. On sait d'ailleurs

que,eu tout pays, dans toutes les religions et sous tous les régimes, fana-

tisme et corruption s'allieDt parfaitement.

Le soin d'épurer la magistrature turque devrait appartenir au minis-

tère de la justice. Malheureusement, ce département passe, d'après le

consul général Wilson (*}, pour c le plus corrompu, et sous tous rap-

c ports le plus mauvais de tous ».

3. — PoUce ei gendarmerie. — Après tout ce qui précède, je pourrais

presque me dispenser de parler encore de la manière dont fonctionnent

en Arménie, d'après les rapports consulaires, les autorités spécialement

chargées de maintenir la sécurité publique. A Constantinople même, où

l'on nie les faits les niieux démontrés, ou n'ose contester que, pour la

police et la <rendarmerie, tout soit à faire. On .se born(î ù promettre uue

réforme, toujours attendue, jamais réalisée. Comment d'ailleurs, s'il n* v

a ni honnêteté ni incorruptibilité chez ceux qui perçoivent les impôts,

ou qui administrent la justice, y en aurait-il chez ceux qui maintiennent

Tordre? Comment empêcher des gendarmes et des zaptiehs qui attendent

leur solde depuis des mois ou des années, de rançonner ceux qu'ils

devraient protéger? Mal armés, mal équipés, en nombre dérisoire, ils ne

parviennent à se faire craindre que de la partie paisible et inoffensive de

la population > Il y a bien eu, en 1879, sous la pression des consuls, et

grâce au bon vouloir de certains commissaires, bien vite déplacés,

quelques essais, plus ou moins heureux, plus ou moins passagers, d'éta>

(«) Bl. B. précité, p. 109 et 110.

i*)Ibid., p. 64.I1M08.
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blissement d'une police efiéctive dans un petit nombre de villes; mais

rensemble, écrivent ananimement les consuls, demeure aussi indisci-

pliné, aussi insuffisant, aussi corrompu que jamais (^). Ce qui manque

essentiellement, ce sont de bons officiers, européens ou placés sous le

baut commandement d'Européens. Un jour, la Porte sembla se rendre à

cette évidence. L'ambassadeur ottoman à Londres trantimit à lord Salis-

burj une ilépèclie du ministre des affaires étrangères de la Sublime-Porte,

annonçant la nomination de deux officiers an^^lais eng-agés par contrat

aux postes d'iusjiecteurs généraux de la j^'-endarmerie des vilayets de

Bitiis et d'Erzeroum (*). Mais ce n'était là, comme en tant d'autres cir-

constances, que pure comédie 1 Car, si l'on tourne la page du Bine Book

où cette première dépêche est relatée, on en trouve une autre, adressée

par Tambassadeur britannique à lord Salisburj et textuellement conçue

comme suit :

« Les ooIoD^ Goope et Norton ont reçu l'ordre de se rendre, le premier à

Erzeroum, le second à Bitlis, pour t inspecter la gendarmerie > dans ces vilayets.

J'ai vu les inslructioiis donnéœ au colonel Goope. Il y est appelé : t M. Goope »,

et aucun grade ne lui est accordé dans l'armée turque. Il a demandé des frais de

route pour Tacoomplissement de son service, frais auxqueb il dit avoir droit en

vertu de son contrat. Mais Osman-Pacha, auquel il s'est adressé pour instruc-

tions, a refusé d'on autoriser le payanent, et ne s'est pas montré disposé à le

traiter avec beaucoup d'égards. Je a'ains qit'il ny ait pas d'intention sérieuse

de la part du ministre de la guerre de recourir au:r services de ces ofjiciers, et

quon ne leur ait donne leurs missions actuelles que pour permettre à la Forte de

dire qu'Us sont employés ('). »

Âussi, plusieurs mois après, le lieutenant Chermsideécrit>il,à propos

de la gendarmerie et des zaptiehs, que « le vieux système persiste, avec

tous ses abus. Les zaptiehs sont mal équipés, souvent mal armés, leur

effectifest insuffisant, et leur solde en retard». En un mot, tout ce qu-on

a fait jusqu'ici n'est qu'une vaine c farce » (^).

Terminons, en manière de conclusion, par le tableau que hit de l'in-

sécurité du vilayet d'Erzeroum le vice-consul Ëverett, dans le rapport

auquel j'ai déjà emprunté un extrait :

« Outre la grande pauvreté des tribus kurdes» causée par la perte de leur

(') BL B., Turkey, n° 4 (1880), p. 70 (Cooper), 171 (QatlMral], II» 23 (1880), p. 104

(CUytoii). 180 (Cbermsidd). n» 6 (1881). p. ^ (Biliotti)» etc.. etc.

(1; Bl. B., Tuikey, n» 23 (1880), p. 26.

(') Bl. B , Turkey. n» 23(1880), p. 28. Dépêche du 28 janvier 1880.

(*} - AU tbat bas hitUerto beon done i$ a liollow farce. » Bi. B., Turkejr, n" ô

p. Ul.

>BVUB OB'DROIT tXT, — SI* ftNKftlC, tt

Digitizeu Lj oOOgle



m
bcUiil ciui'àiil la lieriiière guun e, cl par la dépréciatioa de la niuiiiiaic mclallique,

trois ciroonslanoes tendent à encourager le brigandage qui, en ce moment plus

que jamais, sévit dans tout le pays. D'abord, il n'y a pas assez de poUoe;

deuxièmement, il n'y a pas de bons officiers; troisièmement, il y a collusion entre

les autorités locales et les brigands.

« Pour œ qui concerne la première cause, il est à peine néoeasaire de fiure

remarquer que, si l'on songe à renforcer la police, il faut que l'argent arrive â

temps pour que les hommes soient bien et régulièrement payés.

u Si les oftirier?; de la ,qoiidarmprie se tiennent tranquillement chez eui, sans

jamais conduire une expedilioii *m a-^istcr en
[

t rxinn*- à la caj^ure d un brigand,

il est ditîicile d'attendre des huuuues mie l>esogiie hérieu.'^e. Or, tf 1 est [>ré<-isé-

nient le cas. Tout est abandonné aux sous-ofliciers (jui, tort inéguliùreiuenl

payés, soMi toujours prêts à se laisser acheter, et qui, de plus, n'étant pas soutenus

par leurs supérieurs, ont souvent peur d'arrêter des délinquants.

a La troisième cause agit également sur la police. Il est peu probable qn'un

homme veuille risquer sa vie pour capturer un brigand qu'on laissera sortir de

prison au bout de deux ou trois semaines. Et c'est ce qui arrive d'ordinaire, le

kaîmakara de Tendroit étant intéressé sous main dans l'affaire, on prètàretàdier

le pri?:onnier moyennant finances.

« Tel e«:t le vt'ritnblc (Mat dos cho^c^ dnn^ ro vilayet. Mais pour bien faire com-

prendre la situation dans toute sa n alite, celle description ne suffit pas... 11 faut,

comme nous, èlie mis en contact direct avec le monde officiel, pour se faire une

idée de son apatliie, de sa paresse, de sa cori iiptioii, de mu absolue indifférence

pour le bien-être du peuple, et enfin du fait que les mesurer ne sei^iront de rien

si Von ne trouve des hommes disposés à les exécuter layulement,.. ('). »

Retenons cette dédaration, malheureusement trop Traie ailleurs

encore qu'en Arménie, c Not meaaures, but men >, est le cri de tous ceux

qui ont vu h rœuvre, appliquées par l'administration ottomane, les

pseudo-réformes si souvent annoncées en Turquie. C'est un des points

sur lesquels j'aurai à attirer Tattention lorsqu'il s'agira de savoir ce que

peut et doit faire la grande Europe, libérale et chrétienne, pour ces

contrées auxquelles elle a proriiis. et auxquelles elle doit, comme miui-

mum, un régime supportable.

4,—Fonetiannment des admmisiretions cenirale et locales.— grand

malheur des administrationâ turques, centrale et locales, c'est que les

remaniements successifs dont elles ont été l'objet depuis quelque trente

aus ont été inspirés en «jréuéral, non pur le désir sincère de bien faire,

inaio par le désir li \ |M) uiie de coaiium'r à mal taire, tout en essayant

de faire croire le contraire h l'Europe. Uu est aiusi arrivé à une situa-

0] BL B., Turlugr, o«e (1881), p. 186.
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tion inouïe, où s'unissent, dans un monstrueaz assemblage, les maux

et les vices ies plus divers i Textrâme arbitraire et l'extrême fisiblesse,

la prodigalité et ravarioe, le luxe le plus insensé et la misère la plus

abjecte, le comble de Torgueil et le comble de la bassesse, enfin, pour

tout peindre d'un mot, ee que la civilisation et la barbarie offrent cha-

cune de pire. Qu'attendre, en fiiit de réformes, de cette population

grouillante et malfidsante qui, à Constantinople, emplit les ministères,

et dont le premier soin devrait être de se supprimer elle-même? Tous

leurs efforts tendent, toute leur habileté consiste à •jfa^rner du temps, à

leurrer les amba^sadeurà et les consuls, à se proté^-er rautuelleoieut

contre la découverte et le châtiment de leurs méfaits. Sous ce rapport,

ils sont passés maitres. Alor? môme qu'il s'aj^^it de réclamations formées

par des ambassadeurs de grandes puissances au nom de leurs nationaux,

rieu n'est plus difficile que d'arriver à une solution. En 1879, sir

Â. H. Layard écrit à lord Salisbury que la question la plus insigni*

fiante doit être portée devant le conseil des ministres, et que celui-ci, au

dire du ministre des afiîiires étrangères, Saïd-Pacha, se trouve devant

3,600 questions pendantes, qui attendent leur tour d'être discutées et

résolues* Dans la plupart des cas, tout n'est pas fini lorsque le conseil a

statué. Il fiiut encore que le dossier aille au palais, attendant l'examen

et l't iradé > du sultan. Une autre difficulté résulte de la confusion et

du désordre qui régnent à la Porte. Dans tous les départements, des

arriérés de solde sont dus aux employés, et pou s'en feut que ceux-ci ne

meurent littéralement de faim, La conséquence est qu'ils négligent leur

besog-iic et qu'ils sont indisci])linés. A tout moment, des pièces se

perdent, et les intéresst^s sont réduits à s'en procurer de nouvelles, ce

qui n'est pas toujours possible (').

La protection dont le palais ou l'administration centrale couvre les

malversations et les prévarications de certains fonctionnaires des pro-

vinces est souvent poussée jusqu'au scandale. Leur culpabilité a beau

être démontrée. S'ils sont en faveur, au lieu du châtiment et de la flétris-

sure qu'ils méritent, ce sont de nouvelles dignités qpi les attendent. Si

le &it est trop patent, ce sont des agents inférieurs qui payent pour les

. grands coupables. Les livres bleus en donnent une foule d'exemples. Je

n'en prondrai que deux au hasard.

Un commandant militaire avait été accusé d'abus dans la gestion des

V Uépôcbe d« sir A. H. Lajard, 20 d^mbre 1S79. Bl. B., Turkflj, 4 (1»80),

p. m.
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deniers qui lui étaient confiés. L*enquôte établit qu'il avait commis des

fraudes considérables, mais, pour de bons motifs, la commission chargée

de rinstruction hésita quelque temps sur la marche à suivre. Enfin,

comme il se trouvait dtre honnête homme, il se décida à exposer les

fidts dans leur nudité, puis, à la suite de nouveaux ordres venus de Con-

8tantinople,il arrêta les officiers subalternes compromis dans les fraudes

de leur supérieur. Mais, pendant que ces subalternes étaient dirigés,

comme prisonniers, vers la capitale, un yacht du sultan entrait dans

le port de Trébizonde, et prenait à son bord le commandant militaire

en quedtiuii, appelé à exercer, au palais môme, de très hautes

fonctions (').

Parmi les plus détestables fonctiounaires de la Porte Hg-urait, eu 1879,

le vali ou gouverneur J'Alep, Kiamil-Pacha. A la suite d'exactions f

t

de cruautés révoltantes commises surtout contre les chrétiens arméniens

de Zeitouu, et sur les instances de l'ambassadeur et du consul britan*

niques, la Porte avait, de très mauvaise grâce, consenti à ouvrir une

enquête sur les faits dénoncés. Le résultat de Teuquête fut accablant.

Pour punir les Zeitounites de quelques désordres qui s'étaient produits à

Toccasion du prélèvement de taxes, considérées par eux comme nou-

velles et abusives, Kiamil-Pacha avait emmené en otage, de la mon-

tagne à Âlep, 19 femmes dont une était morte en route; il avait fiùt

jeter en prison 150 chrétiens à Marash, 45 à Alep, sans pouvoir même
articuler rien de précis contre la plupart d'entre eux. Le consul britan-

nique avait vu de ses yeux, à Zeitouu, 14 chrétiens enchaînés, debout,

le cou, les uiaius et les pieds j)ris daus des anneaux de fer rivés h. la

muraille, de manière ii les enipt^cherde faire un mouveuieut. Le même

Kiamil-Pacha était eu outre accusé d'avoir reçu des pots-de-vin, et

d'avoir forg"é, ou coutribué à forg'er des lettres destinées h calonuuer le

consul qui Pavait dénoncé f). Finalement, la Porte avait dù prendre

l'engagement formel de le destituer, et en effet, au mois d'avril 1879,

il quittait son poste à la grande joie de ses anciens administrés {^].

Cependant, au mois de novembre de la même année, une dépêche

indignée de Pambassadeur. sir A. H. Layard, informa le marquis de

Salisbury que ce même Kiamil'Pacha venait d*être nommé cmuteshar»,

c'est-à-dire sous^ecrétaire du ministère de l'intérieur et président de la

{') Rapport (lu consul Biliotti, 9 juillet 1880. lil. /?.. G (1881), p. 25.

(*) Bl. B., Ttîrkey. n» 1 (1879;, p. 2, 4. 5, O-ll, ;iO, 'Àô^ 28, 127 et passim.

(^j JOid., p. dO.
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csommiflaion pour la nomination des fonctionnaires publics (^), Ce n'est

pas fout. Âu mois de mai 1880, une nouvelle dépôche du même ambas-

sadeur annonce que le même Kiamtl-Pacba vient d'ôtre nommé par le

sultan ministre des cEvkaf » ou fondations pieuses, et décoré de Tordre

da Medjidié de la seconde classe (-).

Faut*il s'étonner après cela que l'Arménie turque, destinée par lanature

à être un des pays les plus riches du monde, en soit aujourd'hui, par la

manière dont elle est adraiuistrt^e, un des plus pauvres et des plus malheu-

reux? Un honnête Turc écrit au consul Biliotti que «les choses vont plus

mal que du temps des janissaires i>. Également tyrannisés, volés, nhassés

de leurs terres par les fonctionnaires du g'ouvernement et par les agas,

musulmans et chrétiens « versent des larmes de sang»{^). L'aspect du pays

est lamentable. Nul souci de la conservation des forets ou de leur repeu-

plement. Les villages ne sont que des agglomérations de huttes en terre

dans des plaines sans arbres, sans fontaines, sans jardins, mns légumes.

Les habitants sont grossièiement nourris, grossièrement vôtus. Ni routes

ni ponts en état convenable. Seules, les ruines d'anciennes routes,

(•) DépddM de âp A. H. Layard, 9 norembre 1879. Bl, B,, Turkej, d* 1 (1880),

p. 127. — Le fait dont il s'agit ici est tellement grave que Je me croie obligé de eiter le

texte onginni de la dépêche de l'ambeaaadeur bhtaimiquo :

Tlterapta, 9 novembre 1879.

My Lortî. f rogrft to li.ivo to state lo your Loi'dship that Kiainil-Pacha, who was

rciiiovi'd fruiQ iiis po»t uf vali of Âlcppo oa acoount of mj représentations against his

oonduet in llie Zeitoun «Air» ham been named • muteshsr «, or nndOMeeretaiy, of tbe

ininistry of the interior (a plaoe, I beliove. created ùa him). and président of tbe Com-

mis.sion for tbe appointment of public functionaries.

I loarn. npon good authority, that this appointment bas been forcod up<m Malimoiuî

Nofiim-I'acha, notwi(h«t4indinp- Itis stronp ohjootion to it. It is scarorly crédible that a

inan who has been recentlj provcd ^niïty of treating tho cbristians of Zoitoun with

great craeltj» and who ie uoder tbe aocuaation of having roceived bribes, and of baving

forged. or eonniwd at tiie fofgery of letton, in order to nisropreeeat tbe ooaducfc ofono

of Hor Majostj's contob, aboold be namod to a place of se much importance, wbiefa

oitghtto be fiUed bj a tnan of known integritj and of libéral views. — I Imve, etc.

iSisTl»^) A. H. LvYARD.

,1e me liati' do lUvr (jue, malgi"é l'identité du nom, il ne m'est pas prouvé que co

Kiarnil-Pachu soit le même que le grand vizir actuel.

(«) Dépêcbe de tir A. H. Uyard da 24 mai 1880. Bl, B.» Turkey» n« 23 (1880).

p. 193.— Cf. n« 6(1881), p. 173. nnedépêebe du vicensonsul Clayton, signalant qae tel

individti, destitué par dos commissaires de réforme oorome président da tribnaal cri-

minel de Raslikala, vient d'être réintégré dans ces mêmes fonctions par ordre exprès

venu de Constantinople. etc., etc.

(») Bl. B.rTnvkey, n» 23(1880), p. 193 et 194.
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d'anciefrî pont;^, d'anciennes constructions monumentales attestent à la

fois l'antique prospérité du pay< et sa profonde décadence. C'est à

peine s'il subsiste un éditice public dont l'intérieur ou l'extérieur ne

soit en partie ruiné. La proportion de la population nomade eu regard

de la population sédentaire augmente constamment. L'usage même de

certaines inventione modernes, telles que la navigation à vapeur et le

télégnraphe, profite presque exclusivement au gouvernement, en lui

donnant d'énormes facilités pour étouffer toute velléité de résistaoce

à ses mesures oppressives {^).

La preuve que cet état de cliofles est exclusivement dû à la mauvaise

administration du pays, c'est que la partie de l'Arménie annexée h la

Russie en 1878 offrait, dès 1880, un contraste frappant avec la partie

demeurée turque. Nous possédons k ce sujet le témoigni^ non suspect

du vice- consul ani^^lnis (]ui accoujpaguait le.< couauissaires chargés de la

déliniitaliou des rroniières. Il compare enir * autres la situation de deux

villages, placés à une lieue et (ieuiie de distance l'un de l'autre. Dans

celui de IvMra-Kilissa, demeuré turc, les g-eus se plaij^uaient atnèrenient

des exactions des .soldats, qui prenaient tout sans payer, tandis que

Uashkeui, devenu russe, était dans une situation tlori.ssante, et que le

détachement cosaque qui loccupait s'entendait admirablement avec la

population. À Sary*Kamish, autre village frontière du territoire russe,

on apercevait partout de très grandes améliorations. Une caserne était en

construction pour le régiment qui y devait stationner, et Ton bAtissait

plusieurs boutiques. Le brigandage circassien existait encore dans les

campagnes des environs, mais les Cosaques fisiisaient de louables efforts

pour jr mettre fin, et le consul auj^^Iais ne doute point qu'ils n'y réus-

sissent (*).

Telle eût dû être également la situation de toute l'Arménie turque, si

le goavernement ottoman avait rempli ses engagements internationaux.

Qu'ont fait les grandes puissances pour l'y contraindre? Il serait certai-

nement injuste de les accuser d'indifférence à l'égard des terribles souf>

frances dont je n'ai fiût que résumer les traitsprincipaux, et qu'attestent,

pour la période de 1878 à 188 1 ,
plusieurs volumes de rapports consulaires.

(') Voir lo récit d'un voyage u travers le Kunlistan, nfîrps>.' par le lientcnnnt Chcmi-

side à rumbass:ideur A. H. Layard et tnin^tnis pur celui-ci au comte (iranvUle.

m. n., a° 2ii (ihijÛ/, p. .si>écialen)cm p. 189.

(*} Rapport du TÏoe'COnsul Everett au miyor TroUer, 7 septembre 1880, Bl. B., T«iv

kej, n*6(lâ8l),p. 174,
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yai déjà eu Toccasion de citerquelques notes très vives de i^ambassadeur

britannique. Je n'aurais pu, sans étendre outre mesure les dimeDsions

de cette étude, les citer toutes. Elles attestent la constante préoccupation

de lord Salisbury comme de loid Granville de réveiller la conscience

des ministres turcs, et de leur foire comprendre, sinon l'étendue de leur

responsabilité morale, du moins le danger matériel auquel leur mauvais

vouloir ou leur inertie exposait l'empire. En novembre 1879, le gou-

vernement ansrlai.s alla jupqu'îj donner ordre à l'escadre anglaise,

stationnée à >îaUe, de se rendre dnns l'Archipel pour y faire une sorte

de dt''moii>tration navale. Le gouvernt^inent tnrc s*<^mtit fort de cet

incident, et, pour obtenir que Tordre fût contremandé, tit les plus

belles promesses!*], annonça pompeusement l'envoi de Baker-Pacba eu

mission de réforme, la nomination d'Européens comme inspecteurs de

justice, officiers de gendarmerie, etc., le tout, naturellement,sans résultat

aucun. Mais l'Angleterre ne fiit pas seule & s'émouvoir. Dès le 11 juin

1880, une noie identique des grandes puissances insista pour l'exécution

de difiérentes clauses du traité de Berlin, demeurées jusque-là en souf-

france. Parmi ces clause;; fî<^rait en premier lieu la rectification des

frontières gréco-turques, ])uis le règlement de la frontière monté-

nég-rine. Après avoir sij^ualé ces points, la note identique continue eu

ces termes :

« L'attention des puissances a dû se fixer enfin sur un troisième point.

« Par l'artide 61 du traité du 13 juillet 1878, la Sublime-Porte s'est engagée

à exécuter, sans plus de délais, les améliorations et les réformes adminbtraiives

que réclament les intérêts locaux dans les provinces babitées par les Arméniens,

à garantir la sécurité de ces populations contre les agressions et les violences des

Gircassiens et des Kurdes, et à faire connaître périodiquement les mesures prises

à cet effet, aux puissances chargées d eu surveiller rapplication.

« Autant ijuo le gouvernement de en est informé, la Sublime-

Porte n'a rien tait pour donner connaissance des mesures qu'elle aurait nu

prendre pour se conformer aux sti[»ulations de l'article (M du traité de Berlin.

Aucune disposition n'a été prise par elle relalivemeul à la surveillance que doi-

vent exercer les pui.ssanixis.

« Tous les ra{>porls émanés des agenls des puissances prouvent que la

situation de ces provinces est déplorable, et le gouvernement de , ne

saurait admettre que les clauses du traiie de ficrlin, relatives à 1 amélioration de

(') Voir la dépêche de lord Salisbury ù. sir A. H. Layard, rendant compte d'une

«Dtrevue du ministro anglais avec l'ambiiâsadéur do Tiirquid. Bl. B, . Tiirkdy, n** 4

(1880), p. 121.
,
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cet état de choses, retient plus longtempf? u I cial de lettre morte. Convaincu,

d'ailleurs, que ractioa commune et incessante des puisâauces peut seule amener la

Sablime-Porte à s'acquitter des devoirs qui lai incombent à cet égard, le gouver-

nement de , en tant que signataire du traité de Berlin, se voit dans Tobli-

gadon de réclamer l'entière et immédiate exécution de l'article 61 de cet Acte,

et d'inviter le gouvernement de Sa Majesté Impériale le Sultan â exposer expli-

citement les mesures qu'il a prises pour se conformer aux dispositions de ce

même acte.

« En portant ce qui précède à la connaissance de Votre Exrellennc, je me fais

un devoir d'appeler sa plus sérieuse attention sur la gravité des resf)0nsabilités

que ferait encourir à la Sublinié-Porte tout nouveau relard apporté à l'exécution

des mesures que les puissances s accordent à considérer comme imposées par

rinlérèt de l'empire ottoman aussi bien que par celui de l'Europe ['). »

Détail intéressant à noter, et que nous apprend la dépêche par

laquelle M. Goschen, ambassadeur britannique, transmet le texte de

la note identique à lord Granville : la conclusion de celle-ci a été

rédigée par l'ambassadeur de France, M. Tissot, et tous les ambassa-

deurs ont été uiiiu utiles à l'adopter. Tons ont donc été d'accord sur ces

déclarations importantes qwerintérêi de Europp comme celui de Vempire

otloman commande l'exécution de VnrticU (>! du traité de Berlin, et que

Vaction commune el incessante des puissances peut seule amener ce

résultat.

Le 5 juillet, le ministre dei> affaires étrangères de Turquie, Abédine-

Pacbn, répondit aux représentants des puissances par une note ainsi

conçue :

Monsieur raiubassadt>ur, j'ai Tlionneur de répondre à la partie de la note

du li juin dernier qui a trait aux stipulations de l'article 61 du traité de fierlin,

stipulations énoncées dans le dernier paragraphe du même article.

« En dépit des préoccupations et des difficultés de tout genre résultant de la

guerre, le gouvernement ottoman a toujours eu présente à la pensée l'exécution

de ces clauses, et envoyé dans toutes les parties du Kurdistan et dans d'autres

vilayets plusieurs fonctionnaires compétents dont la mission consistait à rechercher

les moyens les plus efficaces pour assurer la sécurité, tant des Annéniens que des

autres sujets fidèles de Sa Majesté Impériale le Sultan, à indiquer, enfin, le

mode d'application des mêmes moyens, en exécutant eux-mêmes quelques

mesures rentrant dans leurs attributions. Outre ces coumiissions, on n'ignore

pas non plus que, dans un court espace de temps, le gouvernement otloman a

décrété la sé|)aralion de-s tribunaux ni/^miés du pouvoir exécutif, conformément à

ce qui se pratique en Europe; qu'il s'efforce encore de leur donner une bonne

(') Bh B„ Turkey, n* 9(1880).
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oTiganisation et de fiiire partout les expériences nécessaires tendant à établir un

nouveau mode de perception des impôts et de la dtme, afin d'assurer le repos et

la tranquillité des populations; qu il a enfin commencé à instituer la gendarmerie

cl la police dan'? ^^frlaines localités, en rharî?ennt plusieurs officiers spéciaux

indigènes et étrangei-s de présenlcr dr-s projets de loi sur ces deux inslitutious, el

en prenant c<\ ron^idération tout ce qui contribuerait à leur succès.

« Il résuliu de tjcs enquêtes que, parmi les réformes les plus appropriées au

caractère cl aux besoins des populations, celles reronnties à l'heure qu'il est

comme les plus urgentes et eirtcaces consistent en 1 oi ii,anisaiiou el en la répar-

titien des nâhiés (oomrannes), ainsi qu'en la création de cours d'assises.

« Je crois donc opportun ^'entrer dans quelques détails relativement à ces

deux points qui sont destinés à garantir d'nne manière sûre et certaine Tordre

et la sécurité publique.

« Chaque district (caza) sera divisé en communes, qui comprendront à leur

tour des groupes de villages rapprochés les uns des autres.

• Les conseillers communaux seront élus par les habitants,et le gouvernement

nommera l'an des conseillers administrateur de la commune investi de certaines

attributions se rattachant au pouvoir exécutif; ces administrateurs relèveront des

sous-préfets (caïmacams), et cumuleront f»p;alenient les fonctions municipales.

Ils doivent ap[)artenir au culte de la majorité des habitants qui les auront élus, et

auront dans ce cas pour adjoints les pei'sonnes professant le culte de la minorité,

lisseront assistés dans l'exercice de leurs fonctions par un conseil niixle, composé

de quatre à six membres, issus du suffrage de la population. Les susdits

administrateurs et conseils des communes seront nommés pour la première fois

seulement par les conseils administratif des sous-préfectures, lesquels conseils

auront à les choisir parmi les habitants des localités respectives.

« Chaque administrateur aura sous ses ordres une gendarmerie dont le nombre

pourra être augmenté en proportion des besoins réels de la localité. Cette force

armée sera chargée d'assurer l'ordre et la sécurité de la commune, de mettre en

étal d'arrestation les malfaiteurs et les vagabonds, et de protéger les habitants

contre toute violence et vexation. Chaqtîc brigade de gendarmes i)Ourra requérir

l'aide et la coopération de ccMes des autres communes pour agir ensemble et

réussir dans la poursuite des brigands.

« Outre les agents nientiouiiés ci-dessus, il sera organisé dans chaque pro-

vince, en vertu d'un règlement spécial, un corps de gendarmerie provincial,

dont les officiers et soldats seront choisis parmi toutes les classes des sujets de

Tempire, et qui sera placé sous les ordres du gouverneur général (vali) [)our

être mis à la disposition des préfets (mutessarifs) et des sous-préfets (caîma-

cams). Il aura pour commandants des officiers expérimentés, et donnera aide et

assistance, chaque fois qu'il en sera requis, aux gendarmes se trouvant dans les

communes.

0 II ne saurait entrer dans le cadre de ia présente note d'énumérer tous les

avantages que comporte l'organisation qui précède. T! me suffit de constater ici

qu'elle sera également un moyen efficace pour augmenter le nombre des écoles
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communales, amener 1p prof^nV de l agriculture, et amf^linrer les voies de com-

munication par les soins des aUnunisIratenrs et des conseils de commune.

« La m^me exp/rionce faite dans un d«is dislricls du vilayel de Salonique a

produil dans un bref délai les meilleurs résultats, au grand contentement de la

population locale. Une telle mesure aura donc pour effet principal d'asseoir sur

des bases solides la sécurité publique et individuelle.

« Un autre moyen puissant pour garantir cette sécuritâ, e*est, comme nous

Tavons dit, rinstitution des coure d'assises. Ces tribunaux auront à tour de rôle

à paroottrir les districts oii leur présence sera reconnue nécessaire, et à y juger

les crimes. Un tel mode de procéder offre de très grands avantages, attendu que

l'instruction et le jugement sur les lieux se feront avec beaucoup plus de facilité

que si la cause devait ôtre soumise aux cours criminelles sédentaires dans les

sandjaks; car il arrive toujours rpie les personnf^s dont le îémoijînage est roeonnu

indispensable se refusent à comjtar;niie devant ces dernières et même à se consti-

tuer comme témoins, à cause de la jurande distance, des diflienltés de cominu-

nication, de la perte de temps et des dépenses considérables, toutes choses qui

entravent forcément le cours de la justice.

« gouvernement ottoman a déjà admis aux fonctions publiques des per-

sonnes ca}MbIe8 et honnies, sans distinction de ouhe. Désormais, ce &it recevra

une plus large application encore, et la Sublime^Porte tiendra la main à ce quUl

se traduise bientôt par des actes.

• Une autre mesure tout aussi imporlanle s'impose à la sollicitude du gouver-

nement impérial ; c'est celle de veiller attentivement au progrès de rinstrudion et

des travaux publics, cause principale du bonheur d'un pays. En conséquence,

abstraction faite des revenus des douanes, du sel et dti tabac de chaque vilayel,

ainsi que de ceux des fondations pieti«:es l'inkats), dont la gestion reî^ve des

conseils des communaiitLS, un dixli in*' -'m i leienu sur le reliquat des dépenses

affectées au servi( c aduiinislralit du Miaseï, dépenses fournies par les autres

revenus généraux du même vilayet, et devra, à partir de l année prochaine, être

mis à la dispceition du vilayet, pour le service de l'instruction et des travaux

publics. Il va sans dire que cette allocation spéciale sera élevée au fur et à

mesure que les revenus de TÉiat seront augmentés.

« Un règlement complet concernant les vilayets, règlement basé sur Texpè-

rienoe et les enquêtes faites sur les lieux, est à l'étude. Il recevra bientôt une

application générale dans toutes les provinces de la Turquie d'Asie. De même,

les attributions des gouverneurs généraux seront plus étendues et leurs fonctions

garanties.

« Tels sont, monsieur i'ambassadcur, les points principaux des règlements

spéciaux qui vont être mis en vigueur.

« En portant ce qui précède à voire connaissance, il m'est péiuble d'avoir à

constater ici que chacjue fois que des crimes de droit commun, dont la perpélraiion

est naturelle dans tons les pays du monde, viennent à se commettre dans les

localités habitées aussi par des Arméniens, des esprits passionnés semblent s'être

donné pour mission dlnvenler des crimes imaginaires et de les ajouter à ceux-là.
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en les représentant comme réels aui yeox de FEarope et des oonsals réeidant sur

les lieux.

t En terminant, je crois devoir affirmer d'une nianirrc calégoriiîue et précise

à Voti'ê Kxcelletice que le reccnsenit.'nt officiel des {«opulatious arméniennes de

Van, de Diarbekir, de Bidis, d'Erzcroum et deSivas a donné le résultat suivant :

le chillre de ces dernières s'élève à 17 p. c., celui des autres communautés non

musalmanes à 4 p. c, et celui des habitants musotmans à 79 p. g. de la popo-

lation.

a Je crois enfin saperfla de déclarer que la Sublima-Porte donnera avis aux

puissances signataires du traité de Berlin des mesures prises par elle pour Tin-

troduction successive des réformes dans les provinces du Kurdistan ^ d^Ânatolie,

habitées anssi par des Arméniens, t

J*ai cru devoir donner ce document en entier, malgré sa longueur et

son peu de valeur réelle, parce qu*il me paratt réunir à un deg^ remar-

quable les caractères qui distinguent les actes de la diplomatie ottomane

moderne ; une grande facilité à 8*assimiler le jargon administratif et

coustitutionnel des pays civilisés, une habileté consommée à tirer parti

de cette aptitude pour dissimuler, sous de trompeuses apparences, la

barbare réalité des faits et des intentions, une traïKjiiille audace à pro-

mettre ce que Ton ne veut ni ne peut tenir [par exemple l'application,

an bétiéiice de l'instruction et des travaux publics, de rerprivs ^-^jà

engt^és (*)!], enfin un ton paterne et onctueux, destiné à faire croire que

ron est victime d'injustes préventions ou d'odieuses calomnies. La

pbrase relative aux crimes imaginaires inventés |>ar les Arméniens est

un modèle en ce genre.

Aussitôt la réplique de la Porte reçue, lord Granville en fit envoyer

des copies aux consuls britanniques en Anatolie, avec demande d'obser-

vations. Huit réponses détaillées à cette demande (*) sont reproduites

dans le Liwe Bleu, Turkey, n* 6 (1881). Elles sont d*ane concordance

C) Ces revenus, en tant qu'ils (kisaient partie de ce que i on appelle les six contribu-

tioDs indireotes, aviirat été, an mob novembre précédent et en verta d*aae eonven-

tton entra le gouveniement tare d'nn cAté, la Banque ottoman» et d*aatree banques de

lautro, formellcDK nt « ri^'agcs envers un syndicat de banqnieis. et reoii* A cet effet ontro

les mains d'une adjnini>ti ation .spéciale. CoUe-ci no manqua pns prnto^tor rontro le

d<*tournomcnt annonré par la note et confirmé par une cirinlairt' du miiustro des

finances. Mais le ministre se hàla de l'épondre que la protestation était inutile jtarce

qu'il était douteusp^ la mê»ur$ flU réédité». Ainsi, au moment même oii l'on promet-

tûi à l'Europe, on se préoooupait d^à d'éluder la promeeee! Voir ddpiehe de

M. Goschen à lord Granville. Bl. B.. Turkey. n* 6 (1880). p. 75.

(*) Voir 5,. Turkey, n" 6 (1881). p. 1880 (rapport fin consul général Wiison),

87 et 181 (Hcnnetr). 91 (Cliermsido;, 107 (Trotter^, 112 (Stewartj, 156 {ClaytonJ,

185 (Everett), 221 (Biliotti).
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écrasante pour le gouvernement ottoman. Leurs conclusions peuvent

s& résumer ainsi :

Les réformes que la Porte prétend avoir commencées sont illusoires.

Les commissions n*ont rien fait.

La séparation entre les tribunaux nizamiés et le pouvoir exécutif a*a

produit que de mauvais résultats.

Il n*y a rien de réel dans la prétendue amélioration du système de

perception rle.s dîmes et de-; impôts, ni dans r(jr;i:inisMtion delà gendar-

merie. HHker-l'ai liu a inspecté une trenduriiit rie (jiii n'existait pas.

Pour ce qui eoncerne ie.s criuie.s prétendueinent « iiii)i<j-inaires », s'il

c:A vrai (jue les consuls ont souvent, en Orient .surtout, de la [n-ine à

démêler la vérité du mensonj^e, il est de leur devoir de ne rapporter que

les faits coiiâidéréà par eux comme prouvés. C'est ce qu'ils font.

réformes que la note de la Porte annonce pompeusement ne pour-

raient, eu admettant qu*elles fussent réalisées, produire des effets sérieuse

que si elles concordaient avec une réforme véritable de l'administration

centrale à Constantinople

Une foule de réformes indispensables à accomplir ne semblent pas

même entrevues par le gouvernement turc.

Ces conclusions, tempérées par les formes diplomaticpies, se reflètent

dans la note eolUethe datée du 7 septembre et remise le 11 septem^

hre 1880, à la Sublirne-Porte, par les ambassadeurs des grandes puis-

sances. En voici le texte in!i''_rra] :

<' Los soussignés ont re(;u la note, en date du V) juillet dernier, par laquelle la

Sublime-Porte a répondu au paragra[tin' de lem communication du H juin, rela-

til aux améliorations et aux réformes admiuisliatives que le {gouvernement otto-

man s'est engage, par l arlicle 01 du traité de Berlin, à introduire dans les pro-

vinces habitées par les Arméniens. Une étude attentive de ce document leur a

prouvé que les propositions formulées par le gouvernement ottoman ne rendent
ni à Tesprit ni à la lettre de cet ailicle. Les puissances représentées par les sous-

signés nignorent pas que le gouvernement ottoman a envoyé deux commissions

dans les provinces habitées par les Arméniens; mais elles ont des raisons de

penser que ces missions n'ont abouti à aucun résultat, et la Porte, contrairement

aux obligations résultant pour elle de l'article 61, s'est abstenue de les porter à

leur connai<=sniire.

« Hieu in' |iruiive inrune amélioration quelconque ail été introduite dans l'admi-

nistration de la justice. De nombreux rapports consulaires établissent, au con-

(•) Dépéclu' <lf rambass-ulcm- M. r.oscli.-n à l<>i\l Oraiifille» 30 aofit 18S0 : « Ail the

consular afruiits of lU i' M.ijosty in Asia Minor ropcat ovor and ovor îioiin, tlmf nothing

caii bc hupc'd fur the pruviDces uiiless tbei'e ii^ a real rcforin at thc rentre in Coostantt*

noplc... «
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traire, que la situation actaelle au point de vue de Tiodépendance des tribunaux

civils ou criminels est aussi peu satisfaisante, sinon pire que par le passé.

« En ce qui concerne la gendarnicric et la police, la note du K juillet aftirme qnc

la Porte a invité {•liisieurs utliricrs spéciaux à pré-^enter des projets de rcfonno de

cesdeux services, l^s puissances n'ont pas eu connaissancede ces projets, ei le gou-

vernement ottoman n esl m^nie pas en état daflirmer qu ils lui aient élé prèsetués.

« IjCS soussignés ne saui aient donc admettre que la réponse de Votre Excellence

ait donné la moindre satisfaction aux plaintes formulées dans leur note du

11 juin. Ils se croient d^ailleurs d'autant plus autorisés à réduire à leur juste

vaWr les efforts tentés sur ce point par le gouvernement ottoman, que la Porte, à

en juger par cette même ]*éponse, se rend un compte moins exact de la situation

et des obligations que lui impose le traité de Berlin.

c Les termes mêmes dans lesquels la Sublime-Porte a cru pouvoir s'expliquer

sur les crimes commis, ou signalés comme ayant été commis, dans les provinces

habitées par tes Arméniens, prouvent qu'elle se refuse à r-econnaitre le degré

d'anarchie qui régne dans ces provinces, et la gravité d'un étal de choses dont la

prolongation enlratnerait, selon tonte vraisemblance, ranéantissement des popu-

lations chrétieiuies dans de vasics districts.

« La note du o juillet ne loruiule aui tiau proposition sérieuse tendant à mettre

lin aux excès des Circassiens et des Kurdes. Il o-^t cepciidant à craindre ipie ces

excès ne puissent être prévenus par l application des lois coaniuiiies. l>es mesures

de rigueur exceptionnelles peuvent seules mettre un terme à des violences tjui,

sur plusieurs points des provinces désignées par l'article 61, sont un perpétuel

danger pour les biens, l'honneur et la vie des Arméniens.

« Par Tailicle 61 du traité de Berlin, la Porte s*est engagée « à réaliser sans

plus de retard les améliorations et les réformes qu'exigent les besoins locaux dans

les provinces habitées par les Arméniens ». Les soussignés ont le regret de con-

stater que les réformes générales indiquées par la note du H juillet ne tiennent

aucun compte des < besoins locaux » que signale I n ii li* pt i cilé. I.es pnis.sances

accueilleront sans doute avec satisfaction Tintroduction de larges réformes dans

toutes les parties de l'empire ottoman ; mais elles tiennent avant tout à l'entière

exécution du traité de Berlin, et elles ne peuvent admettre que la Porte se consi-

dère comme libérée des enga^emenls (prcllc a contractés de ce chef, eu proiiosanl

une réorganisation dans laquelle ne lii;ure au( luie des reformes spéciales .sti-

pulées au prolit des [>rovinç('s spécitiées j)ar ce uièiue trait»'*. Le caractère parti-

culier de ces proviuces étant, d'ailleurs, la prudoniiuauce de I clément chrétien

dans des districts d'une grande étendue, toute réforme qui ne tiendrait pas

compte de ce fait ne saurait aboutir à un résultat satisfaisant.

« Les soussignés estiment qu'il est également indispensable de tenir compte

d'une autre particularité que présentent ces mêmes provinces. La Porte parait

vouloir appliquer un même règlement aux Arméniens et aux Kurdes. Il convient,

avant tout, de les séparer administrativement, autant que cela est pratiquement

possible, vu l'impossibilité de régir de la même manière les populations séden-

taires et des tribus à demi nomades. La distribution desconununes et des groupes

administratif en général devrait, par suite, se faire de façon à réunir le plus
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d'élémcMts lioniogt'iie.s ])os.sible ; elle devrait leiidrc à i^rouper les Arméniens

ou, au besoin, lei^ Arniouieus el les Turcs, en excluant les Kurdes. Par suite

encore, l'élément kurde nomade, vivant dans les inontaj^mes et ne descendant

dans les plaines habitées par les chrétiens que pour y porter le désordre, ne

devrait pas être compris dans les relevés statistiques qui détennineront la majo-

rité des habitants dans chaque commune.

« On peut supposer que la Sublime-Porte a vn dans lorganisation communale

proposée par la note du 5 juillet, le moyen de créer des groupes admmistratift

du premier degré dans lesquels la grande majorité des habitants appartiendrait à

la même religion. Rien n indique toutefois dans ce document que la Porte s*en-

gage k appliquer ce principe.

« Les soussignés constatent avec satisfaction que le chef d'une commune, dans

i'oi^nisation projetée, doit appartenir à la comniimanté religieuse prépondé-

rante; mais l'ab-senco d'une disposition analogue s appliquant aux fonctionnaires

d'un riu)^ yilns élevé, prouve jusqu'à l'évidence que les réformes piTtposéos ne

tioiiîK nt |ias un compte suffisant des a besoins locaux » des provinces désignées

par rarticlf (Jî

.

« IvC L^uuveriienieut ottoman diclare u (|u"i! n d{jà atlinis aux fonctions

« publiques des personnes honnrlrs et ca[iab!i?s, '^aii'^ distindion de culte, et que

« désormais ce fiiit recevra utie application plus large encore, n Cette déclaration

est extrêmement vague, et les sous.signés pensent qu'il est d'autant plus nécessaire

d'insister sur ce point que les Arméniens aflirment que, dans les provinces où ils

se trouvent en très |^«nd nombre, il n'y a presque pas d'Arméniens dans les

fonctions publiques. Leurs réclamations à cet égard paraissent d'autant plus légi-

times qu'il pourrait se foire que la Sublime-Porte plaçât à la tète de ces provinces

des gouverneurs chrétiens sans quHl en résultât une plus grande certitude, pour

les Arméniens, de rencontrer plus d'équité et de justice dans l'administration.

« Des mesures d'un caractère beaucoup plus large que celles qu'indique la note

du gouvernement ottoman sont doiu nécessaires pour que la Porte s'acquitte des

engagements qu'elle a contractés à Berlin.

« L'insuffisance des réformes propo.sées est telle, en général, qu'il semble

inutile de discuter les défauts du projet de la Porte. Les observations suivantes,

toutefois, s'imposent en quelque sorte à l'esprit.

«( En déclarant, en premier lieu, que les administrateurs de*: communes

devront être des foncliouiiaires du gouvernement, choisis jiar le pouvoir central

parmi les uiembres dus du conseil communal, an lieu d'clre élus jar le conseil

comnumal lui-môme, la Porte allirmo le principe de la centralisation prcsc^ue au

dernier degré de la hiérarchie administrative.

a La Porte a d'ailleurs omis de dire, en ce qui concerne les administrateurs et

les membres des conseils de commune, s'ils seront nommés à titre viager on

seulement pour on temps. Elle ne dit pas davantage à qui incombera le droit de

les révoquer de leurs fonctions en cas d'incapacité. Ce droit appartiendra>t-il

au conseil de préfecture qui les nomme ou à une autre autorité?

a La note ottomane, d'autre part, n'établit de distinction entre la gendarmerie

Digitizeo lj



L'ABMEHIB. m AfiMËHUNS £1m TBAITËS. 343

provinciale ni quant au mode de recrutement, ni à d'autres points de vue La

geiidarnierio communale ne ditlèrc de l'auire qu'en ce sens qu elle e^t placée sons

les ordres du chet de la commune. Elle ne se recrute pas dans la commune

même, parmi les liabitants appartenant au culte prépondérant, et rien ne garantit

qa*elle soit spécialement ce qu'elle doit être, c est^à-dire une forae défensive

locale.

« L*organisation de la gendarmerie provinciale ne répond pas davantage aux

besoins locaux des provinces spécialement désignées par l'article 61; la clause

d'après laquelle elle doit se recruter, en officiers comme en soldais, « dans toutes

les classes des sujets de l'empire, » est encore du caractère le plus vague. Il serait

à. désirer que les officiers et les soldats de la gendarmerie provinciale fussent

recrutés dans la gendarmerie communale, c'est-à-dire parmi les gardes champêtres

qui auront été choisis par [es comnnines elles-mêmes. 0« i^ardes champêtres,

chargés de la défense des villu^^ s euntie les incursions des Kurdes, fourniraient

à la gendarmerie [«luvincialf; un cuntiniçent proporlionael à la population de

chaque commune. .Substitué à l arbiiiaire de l'administration piovmeiale, le

principe de l'élection consùluerail une garantie sérieuse poui' la bonne organisa-

tion des forces destinées à assurer la sécurité publique.

« La valeur des prupusilions rulau\es à la constitution a une cour d'assises

dépend avant tout des conditions dans lesquelles cette cour sera constituée, et la

nota du S juillet garde le silence à cet égard. Il paraît nécessaire de tenir compte

de la prédominance de l'élément arménien dans certaines provinces, et de fiiire

à cet élément une part proportionnelle dans l'organisation de la justice.

« Ici encore, d'ailleurs, se posent un certain nombre de questions dont la note

ottomane ne laisse pas même entrevoir la solution. Les juges seront-ils inamo-

vibles ou désignés pour un temps déterminé? D'après quelle loi jugerontrils?

Sera-c > d'après le Chéri? Sera-ce d'après un autre code? Comment les cours

d'assises feront-elles respecter leurs arrêts par les tribus kurdes semi-indépen-

dantes et tout à fait sauvages? Celte dernière question prouve surabondamment

combien il est nécessaire d exclure les Kni des de l'ensemble des réformes desti-

nées aux populations de rAi-méiiie, el de leur donnei- une administration séparée

conforme à leui's mœurs i,'uerr.ères et priinitive>. A l occasion de cette même
(}ueôiion des rapports des deux éléments séileiHaires et nomades, les soussignés

expriment la (onviction que toutes les serviiudes ou corvées imposées par les

kurdes aux Arméniens, et qui dérivent, non pas d'un principe do droit, mais

d*un abus invétéré, doivent être abolies.

« lis pensent également que le bénéfice de toutes les réformes stipulées au pro-

fit des Arméniens devrait éqnitablement être acquis aux nombreux Nestoriens

qui peuplent le centre et le midi du Kurdistan (caza de Djoûlamerk).

« Il est regrettable que le paragi-aphe relatif au prélèvement d'une certaine

somme destinée à subvenir à des besoins locaux, tels que l'entretien des écoles et

l'exécution des travaux publics, ne soit pas rédigé en termes plus clairs. On peut

admettre cependant qu'il renferme l'idée d'un principe financier d'une certaine

valeur et ce principe, dans la pensée des puiaeanoas, se poserait dans les termes
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suivaiil.s, Lf.'s laxes se diviseiaienl en deux categontiâ : la première, coraprenaiU

le pi'uduil des droits de douane el de l'inipol sur le sel, serait a|tpli((U«>e aux

besoins de l'empire; la seconde, proveiiaul cies revenus généraux du vilayel,

serait affectée en premier lieu aux services administratifs de la province. Une

partie du surplus serait réservée pour les besoins locanx, et le reste envoyé à

GoDstantinopIe. Si celle interprétation est exacte, la proposition de la noie du

5 juillet correspondrait plus ou moins à rartîde 19 du projet de réorganisation

administrative des provinces de la Turquie d^Ëurope, présenté par la Sublime-

Porte i Texamen de la commission européenne de la Roumélie orientale. Elle

constitue assurément une réforme sérieuse, en tant qu elle consacre le principe

qu'il doit être tout d'abord pourvu aux dépenses de la province au moyen d'un

prélèvement opéré sur une partie du produit des impôts, mais il est essentiel que

ce principe soit entouré de garanties identiques à celles adoptées parla commis-

sion des rét'ornies administratives.

« Les soussignés doivent faire observer en outre qu'on ne peut pas affiscter à

tel ou tel autre usage des revenus qui sont déjà hypothéqués.

« Le principe de !a décentralisation, si nécessaire dans les provinces habitées

par une population professant un culte différent de celui de l'âulorité centrale, est

traité d une manière peu satisfaisante dans la note de Votre Excellence. 11 est

impossible de compter sur des réformes eflRcaces aussi longtemps (]ue la position

des gouverneurs généraux ne sera pas complètement modiiiée. La note laisse bien

entrevoir que leurs pouvoirs seront étendus et leui-s fonctions garanties, mais des

assurances d'un caiactère aussi général ne sont pas de nature à résoudre le pro-

blème. Tant qpie Texlension des pouvoirs d'un gouverneur général, et de la res-

ponsabilité qui semble absolument nécessaire à racoomplissement de ses devoirs,

n'aura pas été nettement stipulée, tant que des garanties formelles n'auront pas

été accordées à ce haut fonctionnaire quant à la durée de sa mission, fl sera

impossible de formuler une opinion sur l'efficacité des réformes proposées. Il est

clair, en efl'et, que les gouverneurs généraux doivent avoir certaines données sur

la durée de leurs fonctions, et être affranchis de rintcrvention constante qui se pro-

duit, sous le régime actuel, dans les moindres détails de leur gestion administra-

tive, et a paralysé jusqu'à présent leur action. Il est inutile d'ajouter que, si cette

plus grande indépendance des valis est partout désirable, elle est absolument

nécessaire dans les provnices habitées par les Arméniens. Les puissances, en un

mot, convaincues de rinsuilisance des propositions du gouvernement ottoman,

pensent ([u'il y a lieu de lenii- un compte plus sérieux des besoins locaux con-

statés dans ces mêmes provinces, de donner une plus grande extension aux deux

grands principes d'égalité et de décentralisation, de prendre des mesures plus

efficaces pour l'organisation de la police et la protection des populations moles-

tées par les Gircassienset les Kurdes, de définir enfin la durée et Tét^due des

pouvoirs des gouverneurs généraux. A ce prix, mais à ce prix seulement, pleine

satisfaction peut être donnée aux droits et aux espérances créés par l'article 61 du

traité de Berlin.

i La Porte cbercbe, il est vrai, à diminuer la portée de cet article, en s*ap-
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payant sur le chiffre de la population arménienne, et en général de la pupuluiton

chrétienne, comparé à celui de la population lolale. La proportion indi(iuée par

la noie difière tellement de celle que donnent d'autres renseignements que Les

poi^nces ne sauraient l'accepter comme exacte.

a Le tableau ci-joint f'^ In population armtiiieiiiic, dre.ssr par les s<jiii.s du

palriarchal, montre l'écart énurme (pii cxisiL- entre ces dillérciites a[)preciationî».

La note du juillet n'indique d'ailleurs (jne la pro|iortioii dus musulmans aux.

chrétiens. Les puissances désireraieal avoir coujmunication des doiméea sur

lesquelles est basé ce calcul, et elles croient indispensable de fiiire prendre dans

le brtf délai, par une commission impartiale, dont la formation sera allérieur

rement déterminée, le chiffre approximatif des mosolmans et des chrétiens habi-

tant les provinces désignées par l'article 61

.

« Il fiiat qu'il soit bien entendu que la Porte acceptera les résultats de œ

(*) Tabtcau con^Mtolif de la popuialion mixte dant Us six tUaycis.
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recensement (^pr-r* dans des conditions incontestables d'imjKirtialité, et qu'elle en
tiendra compte dans l'ortinnisation desditps province".

« Il est trcs probable, du reste, qu'on i»roct'dant sur celte hase, la iifi ts^ilé

de donner satistai lion à toutes les exigences locales entraînera le remaniement des

limites géographiques actuelles des différents vilayeLs.

« La l'orlc ne saurait d'ij ili ui s s'autoriser des délais qu'entraîneront les opé-

rations du recensement pi v>jt te pour ajourner l'exécution des mesures présentanl

un caractère d'urgence.

I II est de toute néœsBité de réaliaer, sans perte de temps, les réformes desti*

nées à garantir la vie et la propriété des Arméniens; de prendre immédiatement

des mesures contre les incarsions des Kurdes; d'appliquer sans délai la nouvelle

combinaison financière ; de mettre provisoirement la gendarmerie sur un pied

plus satisfaisant; de donner surtout aux gouverneurs généraux un pouvoir plus

stable et une responsabilité plus étendue.

« Les soussignés, à litre de conclusion, appellent une fois de plus l'attention

de la Porte sur ce fait essentiel, que les réformes à introduire dans les (<rovinces

habitées par les Arméniens doivent, aux tci-mcs des engagements qu'elle a

contractés par un acte international, être confunnes aux besoins locaux et s'ac-

complir sons la snrveiOanoe des puissances.

a Les soussignés, etc.

(Signé) Hatzpelot.

NOVIKOV.

GOSCHEN,

CORTI.

TiSSOT.

Calice.

II y aurait beaucoup h dire sur cette note, et certaines réserves à faire

quant au plan de réformes qu'elle indique. Les intentions des ambassa-

deurs sont évidemment excellentes, et le ton général de leurs remon-

trances est celui qui convient aux représentants de l'Europe vis-à-vis

d*un État dans les affaires intérieures duquel ils ont U droit d'inter-

venir. Mais entre les lippues de cette longue consultation, on apenjoit

sans peine le point fiùbie de la position prise par les protecteurs de

TArménie. D*acGord entre eux sur le but à atteindre, ils sont loin d*ôtre

unanimes sur les moyens d'action & employer au cas où la Turquie per-

sisterait à méconnaître ses obligations. Si les puissances s'étaient enten*

dues À ce sujet, ai elles avaient pu donner une sanction pratique à leur

juste interprétation de l'article 61 du traité de Berlin, elles ne se seraient

certainement pas attardées à discuter longuement le caractère plus ou

moins sérieux de vagues promesses, et à proposer à leur tour des solu-

tions d'uue eiiicacité contestable. Dès lors, elles auraient dit au gouver-
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nement ottoman ce qu'elles devront bien lui dire un jour : a Le moment

est venu où ce que rEurojte veut en exécution de l'article 61 du traité

de Berlin, ce ue sont pas des paroles, mais des faits. L'Arménie turque

est-elle en possession des améliorations et des réformes promi-e La

aécurité est-elle garantie contre les Circassiens et les Kurdes? Si la

réponse à ces questions est négative, peu importe qu'il y ait impuissance

ou mauTais vouloir, l'exécution aura lieu d'office, en ce sens que les

Teprésentants de l'Europe, constitués en commission internationale,

interviendront directement dans la nomination et dans le contrôle des

hauts fonctionnaires, du personnel des cours supérieures de justice,

des officiers et des inspecteurs chargés d'organiser, au hesoin avec des

éléments européens, la gendarmerie et la police locale. »

Du moment où ce langage énergique ne pouvait être tenu, et où Ton

semblait oublier la recommandation essentielle de tous les consuls :

not meamres oui men^ il fallait s'attendre à ce qui est arrivé. Le lan-

gage des puissances avait été assez, fort pour raviver les espérances des

populations et leur faire sentir avec plus d'amertume les misères de leur

situation présente; il ne l'avait pas été assez pour donner à la Porte

l'impression d'un danger immédiat auquel l'exposerait son inertie ou sou

mauvais vouloir. Âussi, dès le 3 octobre 1880, sans faire la moindre

mention des critiques qui lui avaient été adressées, paraissant môme

ignorer complètement la note collective du 7 septembre, la Porte, hau»

sant le ton, se borna-t-elle à notifier aux puissances œ qu'elle comptait

faire. Voici cette pièce, également curieuse par ce qu'elle prometetpar ce

qu'elle ne promet pas :

Séfames dam les localiUéf hMées par let Améiieiu,

« Le gouvernement ottoman ayant pris, en vertu de rarticle 61 du traité de

Berlin, l'engagement d'exécuter sans retard les réformes qu'exigent les besoins

locaux dans les endroits liabités par les Arméniens, de garantir leur sécurité

contre les (îircassicns et les Kurdes, et de faire connaître périodiquement les

mesures à (ncndrc à cet eflel aux puissances qui en surveilleront l'application,

avait, après la conclusion de la paix, envoyé des inspecteurs sur les lieux. Si les

communications faites aux puissances contractantes à l'égard de rcncîuèle confiée

à ces inspecteurs ne furent pas complètes, c'est parce qu'à part quelques amâio-

rations introduites à la bftte dans Tadministration de la police de certaines

localités, le gouvernement impérial n'avait pu accomplir toutes les réformes

nécessaires.

• « A rhenre qa*il est, le gouvernement a complété renquéle prescrite par les
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soinB de Baker-Pacha et d'autres fonctionnaires de l*enipire, et il vient do décider

de mettre en application les mesures suivantes :

« 1. Dans le but do garantir l'ordre et la sécurité des babiUinls, les tribunaux

des provinces d Fr/cioiini, de Van, de Billis et de Diarbokir seront encore mieux

ori^aïuhcs et rélormés, et un muchir de l'empire aura pour mission de surveiller

œlle réforme ;

« 2. Dans un délai de trois mois, à partir du jour oii les assurances demandées

aux puissances seront obtenues, le gouvernement impérial réorganisera la police

et la gendarmerie des provinces susnommées afin d'y assurer d'une façon per-

manente Tordre et la sécurité publics ;

« 3. Les colonels de gendarmerie (alaï beyis) seront nommés par le ministère

impérial de la guerre. Le choix des autres officiers se fera par le soin des conseils

des régiments, etleur nomination sera confirmée par le département de la guerre

sur la proposition des gouverneurs généraux. Geux-d seront autorisés à répartir

les agents de police dans leurs provinces, suivant les besoins locaux : et sur leur

avis conforme, le ministre de la guerre révoquera tous ceux des colonels

et officiers de gendarmerie qui seraient reconnus incapables d'exercer leurs

fonctions ;

I 4. Le mode d'organisation des communes, formulé dans la note de la

Sttblime^Porle en date du 5 juillet dernier, sera complété dans l'espace de quatre

mois et dans des conditions conformes aux intérêts de l'Etat ;

« A l'exception des douanes et des contributions indirertes, ainsi que des

recettes des postes et téléi^i a plies, tous les autres revenus «les provinces sus-indi-

quées seront destinés avant tout au service des prescriptions budçjétaires pro\in-

ciales (pii comprennent les autres dr''|)enses imporlantes. On prélèvera sur l'excé-

dent de ces uK'imes revenus dix pour cent }»our les besoins locaux, tels que

rinslructiou el les travaux publics, cl le l esle, ainsi que l'excédent qui pourrait

se produire dans ladite allocation de dix pour cent, seront expédiés à Gonstan-

tinople
;

« 6. Le choix et in nomination dos fonctionnaires judiciaires de la province se

feront conformément au règlement spécial existant, et, cjuant aux fonctionnaires

d'administration, ceux-ci seront nommés en vertu d'une ordonnance inq<ériale

rendue sur la proposition du gouverneur général, appuyée sur l'avis conforme des

ministères dont ils relèvent. Les gouverneursgénéraux auront la faculté, en obser-

vant le règlement y relatif, de révoipier d di- nommer les fonctionnaires d'admi-

nistration de leurs provinces, à l'exeeplion des préfVis nmtessarifsi, des direc-

teurs des fmaïu-es (defterdarsi et des secrétaires généraux (mektoubjics). Dans

le clioix de ( es fonciiiMuiaires, on ne devra avoir en vue (pie le mérite el la pro-

bité. Sei'iMi'. adnns aii\ cniplois publics tous les sujets d<' rcinpire. aux termes de

l'article i>d du Irnilé <lc Merlin et d':î[)rt'''S les dispositions nicmcs des lois

ottomanes existantes, pourvu qn ils réunissent les qualités requises;

« 7. I^s tribunaux ni/>auiié.s appliqueront le code ottoman (medjeiié) et les

autres lois en vigueur dans l'empire. »
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Malgré rappart'iicc anodine de ce doniim ut, sa véritable si<>*nification

ne ]touvait échapper aux yeux d*un diplomate salace. L'ainbassaLleur

d'Angleterre, M. Goschen, n'hésite pas à qualifier la note turque

d* « agressive ». En fait, la Porte ne daignait pas même répondre à la

DOte collective du 7 septembre, ëd fait, elle faisait savoir aux puis-

sances que, si elle voulait bien exécuter l'article 61 du traité de Berlin,

elle entendait le faire par elle-même et à sa manière. Les puissances

n'avaient qu'à enregistrer avec gratitude les promesses vagues qu'il lui

plaisait de leur donner. M. Goschen constate avec regret, au bout de

quelques semaines, que TKurope n*a pas encore eu un mot de protesta-

tion contre cette attitude si difiFérente du véritable esprit <hi traité de

Berlin. A ce moment, il est vrai, la question du rèorlement de la frontière

monténégrine veuait d'entrer dans sa ])liase aig-ué. C'était l'époque où

la ligue albanaise défendait à la Turquie de céder Dulcigno, et où les

flottes combinées opéraient une démonstration devant laquelle la Porte

ne céda qu'au mois de décembre. M. Goschen admettait à la rigueur

que l'on ttnt à sortir de cette complication avant de revenir à la ques*

tion arménienne. Mais il constatait avec inquiétude qu'une autre pensée

commençait à germer cbez certains Ëtats, d'après lesquels, une fois la

difficulté du moment écartée, il conviendrait, au lieu de réclamer à la

Porte l'exécution d'autres engagements, de lui laisser quelque répit.

€ Je ne saurais», écrivait l'ambassadeur britannique, « ex])rinier trop

énergiqiiement ma profonde conviction des dangers qu'offrirait inie

pareille politique... Les mêmes raisuas qui, en l'.urope, empêchent

les autorités ottomanes de rien faire qui offense les Albanais, doivent

faire désespérer de les voir agir en Asie Mineure de manière à mécon-

tenter leâ Kurdes. » M. Gosclien se demande, en conséquence, si le

moment n'est pas venu pour l'Angleterre d'engager les autres Ëtats

signataires du traité de Berlin à s'unir à elle dans un effort combiné

pour améliorer la situation en Asie. « S'ils refusent, ou se montrent

tièdes, la responsabilité n'en retombera pas sur le gouvernement de Sa

Majesté 0). •

Un effort de cette nature s'imposait dautant ])lns, <jue tous les rap-

ports dépeignaient sous des couleurs de p!us un plus sombres la situation

des provinces arméniennes. 11 semblait que, sur beaucoup de points, la

(<) Ddpécho du 16 novcmbra 1880, do M. Goscfaon A lord Oranvillc, BL B.,

Tiirkoj» n» 6 (1881), p. {262.

Digitizeo Ly ^oogle



m 6. BOUN-JAB^Unim

population fût à bout de patience. Â respérance des réformes promises

commençait à succéder un profond découragement ou une sourde

irritation. ^<a prétendue réforme dans Tor^nisation des communes et

dans la nomination des mudirs s'accomplissait dans des conditions

véritablement dérisoires ('). L'absurdité du plan, écrit un consul, devient

chaque jour plus évidente. D'ailleurs, la manière dont ce plan était

exécuté n'en rendait les défauts que plus sensibles. Les chiffres des popu-

lations musulmane et chrétienne qui devaient déterminer rélémeot

dominant étaient complètement altérées. Les choix de.-^ mudirs ou admi-

nistrateurs étaient déplorables. Ainsi, dans le district de Passin, un

mudir seulement sur dix-sept savait lire et écrire le turc; deux ou trois

adjoints arméniens savaient lire et écrire en leur propre langue. Le reste

était totalement illettré (*).

Non seulement aucun compte n'était tenu des protestations que

provoqunient ces choix, mais le.s autorités turques affectaient de consi-

dérer ces protestations, et en p^éutTal les plaintes de toute nature, comme

parfaitement méprisables et ridicules. Nulle amélioration, d'ailleurs,

dans le personnel des hauts fonctionnaires, ni dans aucune branche de

l'administration. Comparant l'état du pays à la fin de 1880 avec ce qu'il

était en 1879, M. Everett trouve qu*il y a aggravation sous tous les

rapports, c S*il 7 a un an, écrit-il, il n*j avait guère de sécurité pour

la vie et la propriété, maintenant il y en a encore moins; 8*il 7 avait de

la misère, celle-ci s'est accrue ; Tabsence de justice n*est pas moindre,-

et les crimes de corruption et d'oppression ont auf^menté avec la détresse

de l'empire (3); aussi la population est-elle exaspérée, et, sans qu'il y
ait concert ni préméditation, il arrive, plus souvent (ju'autrefois, que,

mêîue ciiez les inoffensifs raiahs, d'ordinaire endurants à l'excès, courbés

sous un joug plusieurs fois séculaire, des faits particulièrement scanda-

leux provoquent des désordres et des émeutes locales Bien loin de

chercher un remède à ces maux, le gouvernement ne semble préoccupé

que d'une idée : celle de contenir les Arméniens en &vori8ant les

(•) Le cujiuainc ( layton l'apprlle :''apei*fcct £arce », Dépôclicdu 10 novembre 1880,

Bl. B., Turkov, n° 0 (\m), p. 288.

(*) DépêclM du capitaine Everett, da 16 déeaitibM'l880, Ibid., p. 293.

() Dôpêdie précitée, p. S94.

(*) Voir le récit eanictérUtiqtte d'une de ces émeutes, provoquée par les ezactioiu et

les brutalités d'un himbasJti (major) on voja^e, dana une dépêche du ca|ûtaine

Clajton, m. B., Turkej (1881). p. 290 et 291.
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Kurdei<('j. Il fait (li.-tribiier à ceux-ci des fusils Martini, eu coutiuuaut

à interdire aux Arméiiieus de a'armer, mùuie |»our leur défense

personnelle (').

Par une circulaire du 1*2 janvier 18SI^ lord (iranvillf rlmrp^ea les

ambassadeurs de Sa Majesté Britanui(|ue à Paris, H*M-]in, \ leiuie, Saint-

Pétersbourg et Rome, d'appeler l'attention des gouvernements auprès

desquels ils (-taient accrédités sur Pétat des affaires en Arménie. « il

semble, disait la circulaire, que la manière dont la Porte donne suite à

ses offres de réforme soit de nature à motiver une remontrance de la

part des représentants diplomatiques, et le ^uvemement de Sa Majesté

serait heureux si le gouTernement de... donnait pour instructions

à son ambassadeur à Constantinople de se joindre à ses collègues,

dans une représentation qui serait adressée à ce sujet à la*Sublima-

Porte P). »

Le gouvernement britannique avait«il un espoir quelconque d'obtenir

une réponse affirmative & cette proposition, ou bien, certain d'avance

du résultat de sa démarche, était-il surtout préoccupé de dégager sa

])r()pre res{)unsabilité, en constatant le refus d'actiou des autres États

signataires du truitt' de Berlin?

Ce qui, me paraît-il, rend la seconde llypoth^se probable, c'est le peu

d'énergie que mit rAn;_^leterre dans ses insistances, et l'absence de

toute conclusion de sa part eu ce qui concerne la sanction matérielle &

donner aux nouvelles remontrances proposées. Il n'était plus môme
question, comme en 1879, d'une démonstration navale, et dès lors»

comment espérer qu'un gouvernement oriental se laisserait entraîner

par de simples raisonnements et d'éloquents appels au droit et à

rhumanité, à sortir de son inertie traditionnelle? Si quelque puissance

avait, à cette époque, jugé conforme à ses intérêts de répondre avec

franchise à la proposition anglaise, elle aurait dû dire à lord 6ranville :

« Nos réclamations isolées n'ont pas été écoutées; on a répondu par de

mauvaises raisons à notre note identique; ou n'a pas répondu du tout à

(I) « I Aouldnot be surprûed if the lenîenc; of tfae Tnrkish autboritie* ia dealing

with Sbttkh ObejduUab and the Kurds geoerallj werd due to an idea that Ûtaj night

bo usefiil in keeping down ihe Armenians. « lit. B. précité, p. 292.

{-) V. pour ce fuit et pour IVxposi? de l.i sifii.ition en général la pétition de

IXlO Anni^nienî^ do Van, Bl. B. pn'clt^. p. 288. Daiis la dépêche qui acronipap^rin cette

pétition, le capitaine Glajton dit qu il se p u te g^arant de l'exactitude des fuitij allégués :

« I entirely endone vhat it staled in tliis pupcr. m

C) Bl. B, Titrke» n*> 6/1881), p. S90.
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notre note collective, et en fait on n'en a tenu aucun compte. La

situation est telle^ que si dès à présent TArménie ne se révolte, c*e8t

parce que dès à présent le régime de terreur et d*extermination qui

pèse sur elle lui en 6te la force. Qu*attendez>vou8 donc d'une nouvelle

note collective, si le gouvernement turc n'est persuadé que, au cas où il

persiste à violer Tarticle 61 du traité de Berlin, l'Europe l'exécutera

d'office? Si, avec mîfion, vous réclamez des faits et non de* paroles,

commencez par prouver vous-mAme que vous êtes disposé à passer, au

besoin, de la menace à l'aetitin. p

Mais aucune grande puissance ne tint ce lanira^^e, prob;i))]einent

parce qu'il eht impliqué chez celle qui l'aurait tenu l'iilre d'une

initiative quelconque, et que, à cette époque, comme souvent, l'Europe

civilisée et chrétienne était plus occupée de ses querelles et de ses

jalousies intestines que de ses devoirs collectifs. Tout se borna à une

comédie diplomatique. La Russie répondit qu'elle était prête à sejoindre

à la démarche platonique proposée, si elle rencontrait l'assentiment de

toutes les puissances signataires du traité de Berlin [^). L'Italie fit une

réponse analog-ue (*). Le représentant de l'Autriche à Constantinople

fut charji;é de « se mettre en rapports avec ses collèg-ues, et d'appeler

l'attention de la Porte sur la question arménienne, mais sans recourir à

une rtuuontranre collective, jjour laquelle il ne croit pas (ju'il y ait une

occasion snlHsaute » (^). M. liartliéiemy Saint-Hilairc, pour la France,

répondit un peu verbeusement à lord Lyons :

« J'apprôcie rimportance du but que vous nous |iio|M)se/., ei jc n'aurai aucune

objection à le poursuivre de concert avec les autres puissances, mais les indica-

lions queje reçois de notre ambassadeur à Berlin me font craindre qu'nn accord

â cet effet ne s'établisse diffîcttentent entre les cabinets. M. de Saini-Vallier me
mande que lord Odo Kusscll, ayant transmis à la chancellerie allemande une sug-

gestion analogue à celle dont Votre Excellence a bien voulu m'entretenir, le prince

de Bismarck a exprime l'opinion qu'il y aurait un sérieux inconvénient à soulever

la (|nt stion arménienne avant d'avoir détinilivement réglé la question grecque,

et qu'on risi[UP!'ait par là d'exposée à un éehec presque eertaiu les efforts que

font en niomeiiL les puissances pour apaiser le ditlérend larco-lielléuiquc. Je vous

serai obligé de veuluir bien me faire savoir si le cjouvernenieiil de la Reine,

malgré les objections élevées ])ar ie i^ouvenu meul allemand, persiste à regarder

(V Note .ie M. de (iiei-sà lord Dullbriii, '^0 jaovier/h^ février 1881. hl. B., Turkcjr,

n" 6 (1881), p. 320.

(<) Note du comte Maffei & sir A. Fagot. !<' février 1881. p. 321.

Dép^h« de sir II. EUiott au comte Granvillo, 33 janvier 1881» îbid, p. 313.
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comme immédiatement opportunes les démarches qu'il nous a recommandées à

Constantinople ('}• »

Peut-être eùt-il été plus correct et plus adroit poar le ministre fran-

çais de répondre simplement comme Tltalie ou la Russie» au lieu de ee

retrancher derrière le refus de TAUemagne; Le résultat final eût d'ail-

leurs été le même, devant Topinion caté<^oriquement émise par le prince

de Bismarck qu'il valait mieux concentrer les remontrances des puis-

SAnces sur une question à la fois, si Ton ne voulait fournir à la Porte

une excuse plausible pour de nouveaux retards. < Lorsque la ({uestion

grecque sera vidéL-, alur.s viendra le inoiueiit d'entamer la (juestioa

ariuénieniie » Sans doute, il convenait aux de.sseins j)oliti(jues du

priuce de Bismarck de faire cette réponse. Il n'en est })as moins vrai

que, au point de vue de l'exécuîiou du traité de Berlin, il en résultait

cetttt conséquence extraordinaire que la Turquie était en quelque sorte

encouragée à se prêter de la plus mauvaise grftce possible à l'exécution

de Tarticle 24 du traité de Beriiu, relatif aux nouvelles frontières do la

Grèce, afin de retarder d*autaiit l'exécutioo de Tarticle 61» relatif aux

provinces arméniennee.

Quoi qu*il en soit, la conséquence immédiate de Tattitude de l'ÂUe-

magne et de la France fut d'ajourner indéfiniment toute nouvelle

démarche collective des puissances en faveur de l'Arménie turque.

1/Angleterre, de 8on côté, cessa de faire constater chaque année, dans

ses livres bleus, de quelle manière étaient traités ses protégés et ceux

de l'Europe. Se berçait-on de l'espoir qu'en refusant d'écouter la plainte

on adoucirait la souffranct;? Que le gouvernement turc, faisant vjoleuce

à ses pcoùts et à ses kabitudes , opérerait spontanément et sincèrement

ces réformes que des démarches dipiomatifjues pressantes et unanimes

n'avaient pu lui arraclier? L'examen de quelques faits connus et sail-

lants de la dernière période, celle qui s'étend de 1881 au moment actuel,

montrera combien cet espoir, s'il a pu exister, était vain.

fi {A suivre,)

Bruxelles^ octobre 18Ô9.

f '> Note Ue M. Bartbôlcmj Saiat-HU&irc À lord Lyons, 2U janvier ItiHl, Ibid.» p. 314-

(') DOpikhodelordOdoRusscUaucomteGnuivillt), 28janTcr 1881, Ibid., p. 313.
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DE LAMU.—ARBITRAGE DU BARON LAMBBRMONT 0-

La cote oricîiîale de l'AfriquP, que baigne l'océan Indjpn*, a une

importance cuiiisidérable dans l'histoire récente de la conquête pacifuiue

de ce continent. Avant la df^ronverte du cours? du Congo, qui a immorta-

lisé le nom de Stanlev, on la considérait comme otFrant l'accès le plus

direct et le plus facile vers la rég"ion des grands lacs et du fleuve encore

inconnu du centre de l'Afrique. Nombre d'expéditions s'y formèrent; ce

fut le point de départ choisi par le roi des Belp'f'f pour ouvrir la route

qui, dans les plans primitifs de rÂssociation africaine, devait mettre le

lac Tanganika en communication arec la mer. La plua grande partie de

cette côte, depuis les possessions portugaises de Mozambique jusqu'au

pays des Somalis, non loin du cap Gardafui, est sous la domination

plus ou moins effective du sultan de Zanzibar; établi dans Tlle de ce

nom, il prétendait étendre son autorité, non seulement sur les autres

lies qui entourent la côte d*une ceinture de corail, mais sur le continent

même, à une grande profondeur, jusque sur la rive occidentale des lacs

Tanganika et Nyîissa.

Le sultanat de Zanzibar est devenu dans ces dernières années le

théâtre d'une compétition ardente entre l'Ang-leterre et î'Aîlemn«^nc;

l'incident qtîi a donné naissance à l'arbitraire du baron Lainbermont eu

est l'un des épisodes; il (\st h prévoir que ce ne sera [las le deriiier.

Depuis assez long"temps déjà, l'Angleterre jouissait à Zanzibar d'une

influence prépondérante. En 1862, une déclaration sîjrnée par cette

puissance et par la France avait reconnu et garanti l'indépendance du

sultan. Un commerce florissant entre ce pays et l'Inde, l'action politique

qu'exerçaient ses agents consulaii^s assuraient au gouvernement britan*

l 'j I^s questions africain^'? piviim nf dr plu* en plii"? d'importance dans la formation

du «iroit intemationul. Notre Revue s'en est d«yji occupée plusieurs fois, tit tout récem-

ment M. RoliO'Jaequomyns a oonsacré uno étude à U <• politiiiue coloniale et aii mou»
ement antiesdavagiste spécialement en Afrique (1889) »y t. XXI, liv. 2, p. 167
et suiv. Eu attendant que les puissances intt^ressées jugent opportune la publication de

la >( iitence arbitrale rendue par le baron Lambermont. nos Irrteurs trouveront sans

doute avec intérêt, daus la présente notice, un résumé précis de la situatio n d'oii est né
le conflit. (A'ûff de la réduction.)
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m^ne une poâition privilé^ée, presque exclusive. Lorsque le mouvement

qui pousse les nations colonisatrices vers TAfrique prit, il y a quelques

annéeSyUn essorsubit et extraordinaire, lafiice des choses vintàchanger.

L'Allemagne entrait en lice sur la côte orientale d'Afrique, comme dans

le pays de Cameroun, comme au nord de la colonie du Cap. Tandis que

l'on préparait par d'activés négociations diplomaiitiLiea la rcuniou de

la conférence de Berlin, une société de colonisation, fondée h Berlin,

envoyait ime expédition à Zanzibar; elle pénétra rapidement dans

l'intérieur des terres. A la fin de 1884, elle rentrait en Europe, munie

de traités conclus avec les cliefâ indigènes et qui lui cédaient, entre le

littoral et le lac Tanganika, la souveraineté de quatre provinces ayant

une étendue que Ton évaluait à 150,000 kilomètres carrés. Le gouver-

nement allemand favorisait cette entreprise et il s'empressa de la prendre

sous sa protection. Au moment même où l'acte général de la conférence

de Berlin recevait la signature des plénipotentiaires du congrès, des

lettres de protectorat {Schulzbrief), les premières qui furent octroyées

par l'Allemagne, étaient délivrées à la Société de colonisation allemande.

Les vastes acquisitions de la Société se trouvaient ainsi placées directe-

ment sous la suzeraineté de l'empire.

Cet événement ne fut pas accueilli sans émotion en Angleterre. Une

entreprise rivale surgit aussitôt dans ce pays. Plusieurs capitalistes

résolurent de créer un établissement dans la région située entre la côte

et les lacs qui sont les sources du Nil Blanc, et de la rattacher au littoral

par un chemin de fer.

Le théfttre d'action de la nouvelle compagnie anglaise était situé au

nord de la contrée qne les Allemands cherchaient à occuper. Mws en

pénétrant à l'intérieur des terres, ils devaient nécessairement se rencon-

trer. L'une et l'autre entreprise étaient, en effet, orientées vers le

même but. Ce n'était plus l'accès de la région du Con^o qui était leur

objectif, mais l'occupation des territoires situés entre les grands lacs,

et qui donnent accès, en les dominaolt aux sources du Nil, au Wadelai,

OÙ Emin-Pacha résiste jusqu'à présent à l'invasion arabe, au Bar-el-

Ghazal et au Soudan égyptien.

Il en résulta une situation politique des plus compliquées dans le

sultanat de Zanzibar. Le sultan se montrait ouvertement hostile aux

entreprises allemandes, qui lui enlevaient d'immenses territoires qu'il

prétendait lui appartenir. Il essaya même de résister par la force, et ne

céda que devant une démonstration de la Hotte allemande, qui vint lui

Digitizeo Ly ^oogle



386 LE OOmrr ANGLO*ALUtMAND AD fsmtt DE TILE DE LAMU.

imposer à ZanziW mdme, en août 1885, la reconnaissaiice du protec-

torat allemand sur les acquisitions de la société de colonisation, transfor*

mée en Société allemande de FAfrique orienUiîe.

Les agents britanniques s*étaient activement employés à faire préva-

loir une sohitiou pacifique de ce conflit. Mais la concession faite à TAlle*

magne par le sultan ne înettnit pas fin aux dilTiculté^. Les intérêts des

(\puK puissances se trouvaient toujours en présence et réclamaient un

règlement.

Quel que fût le déplaisir que Ton dut ressentir à Londres en voyant

rintervention allemande dans un pays que Ton s'était accoutumé à

regarder en fait comme une dépendance de la couronne britannique, on

ne 8*était cependant pas opposé en principe à ces entreprises; le cabinet

britannique était prêt à transiger, pourvu que rindépendance du sultan

fût sauve et «luc la Compagnie anglaise en voie de formation eût le

champ libre dans Texécntion de ses projets. L'Allemagne, de son côté,

n*avait pas tout obtenu par la reconnaissance de son protectorat sur les

quatre provinces d'Usuguha, de Nguru, d'Usagîiia et (l'Ukaaii, qu'elle

prétendait d'ailleurs n'avoir jamais été soumises au sceptre des sultans

de Zanzibar. A Berlin «'g-alement, on ne cessait de déclarer que l'indé-

pendance du sultan serait respectée. Mais, si inctrtaine que fût l'éten-

due de la domination du sultan, il était difficile de la contester sur le

littoral et sur les quelques ports qui s'y trouvent situés. Dés lors, les

possessions allemandes allaient être coupées de la mer. 11 &Uait trouver

une solution qui leur eût assuré un débouché indispensable.

On songea d'abord à un traité de commerce. L'Angleterre, qui avait

sur ce point les mômes intérêts que TAUemagne, prôta de nouveau le

concours de son influence. Des traités identiques furent conclus par le

sultan, le *0 décL-nibre l8Sr> avec .'Al.enia;j"ne, le 30 avril 1886 avec

l'Angleterre. Ces traités assuraient aux nationaux anglais et allemands

la pleine liberté de rétablissement et du commerce dans les États du

sultan, et fixaient à des couditioni» favorables uu tarif d'importation et

d'exportation dans tous les ports du sultanat.

Ce n'était là, toutefois, qu'une solution incomplète. A l'intérieur, les

agents des deux compagnies rivales se trouvaient en contact dans la

poursuite de leurs acquisitions territoriales. Des conflits avaient déjà

surgi entre eux et les représentants du sultan dans la région monta-

gneuse du Kilimandjaro. 11 était urgent d'eu empêcher le retour. Sur la

côte, il fallait encore garantir l'exécution du traité de commerce, et
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iMSùrer au trafio de la société allemande un débouclié certain. Pour y
arriver, on s'arrêta au projet de réclamer du sultan la cession de cer-

tains ports.

Les négociations, auxquelles la France fut associée, se poursuivirent

péniblement pendant tonte Tannée 1886. Elleâ roulaient avant tout sur

la détermination des possessions réelles du sultan de Zan/.ibar; suns ôtre

fixé sur ce point, on ne pouvait bouger à un arrangement définitif, et

une diver<^ence profonde séparait les Anglais et les Allemands. Ceux-ci

persistaient h soutenir que le sultan n'exerçait sa doininaiiou que sur les

îles et sur quelques porta; tandis qu'à Londres, s'inspirant des rapports

des agents britanniques, on lui reconnaissait la souveraineté d*une bande

non interrompue du continent, s*étendant des possessions portugaises

jusqu'au delà de Warscheik.

Après des tentatives infructueuses de transaction, les deux cabinets

résolurent d*en finir. Une courte négociation, menée à Londres même,

aboutit à un échange de dépdcbes identiques portant la date des S9 oc-

tobre et l*' novembre 1886, et qui s*inspiraient d*une entente intervenue

k propos de difficultés de même nature sur la côte occidentale de

l'Afrique.

Les deux dépêches déclarent d'abord reconnaître la souveraineté du

sultan de Zanzibar sur les îles de Zanzibar et de Pemba, sur les îles plus

petites qui entourent les deux premières daus un rayon de douze milles

marins, et sur les iles de Laraou et de Mafia. liUes reoouuaisseut ensuite

comme possession du sultan, sur le continent, une bande cAtière de

10 milles marins (environ 18 kilomètres) de profondeur, s*étendant sans

interruption de rembouchure de la rivière Mining'ani à la sortie de la baie

de Tunghi (confins des possessions portugaises) jusqu'à Kipini. A partir

de Kipini, vers le nord, le sultan ne possédera plus que les stations de

Ktsmaju, Barowa, Marka, Makdiscfau, avec un rayon environnant de

10 milles pour chaque port, et Warscheik avec un rayon de 5 milles.

Les articles ultérieurs de Tarrangement réglaient une délimitation

des sphères d'influence de TAngleterre et de rAUemagne dans une

grande partie de cette région du continent africain, mais sans toutefois

la comprendre tout entière. Ils limitent le territoire où cette entente

doit recevoir son a})plication au sud par le fleuve Kovuina, au nord par

une ligne (jui, jiartaut de l'einbouchure de la rivière Tana, suit le cours

de cette rivière et la prolonge jusqu'à riutersection du 1" de latitude nord

avec le 37" de longitude est.
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Âux deux tiers environ de la ligne de côte comprise dans cette zone,

se trouve la rivière Umbe. Elle sert de point de départ à une ligne de

démarcation qui remonte dans l'intérieur des terres jusqu'à un point

oriental du lac Victoria-Njanza, correspondant à Tintersection avec le

premier degré de latitude sud. L'Allemagne s'engage à ne fiûre aucune

acquisition de territoire, à n'accepter aucun protectorat et à ne pas

entraver le développement de l'intlueiice anglaise au nord de cette

ligue; la Orande-Bretngne prend, de soncôté, le raômeeug-agement pour

ce qui concerne les territoires situés au sud de ia lig-ne de démarcation.

11 faut encore noter ici, parmi les clauses de cet arrangement, celle

par laquelle la Grande-Bretagne s'engage h appuyer les négociations de

rAUemagne avec le sultan, ayant pour but d'affermer à la Société

allemande de l'Afrique orientale les recettes douanières dans les ports de

Dar*es*Salaam et de Pangani (situés dans la sphère allemande) contre

une redevance que payerait la Société au sultan.

Cette dernière clause fut réalisée quelque temps après d'une manière

beaucoup plus large. Aussitôt l'accord établi entre les gouvernements,

les deux compagnies s'occupèrent activement de s'en assurer les béné-

fices. La société anglaise s'était organisée définitivement et avait pris pied

dans la sphère an^rlaisH; après d'asseî^ longs ponr{)arlcr.s, elle j)nrvint ii

obtenir du sultan de Zanzibar qu'il lui cédât pour un terme de cinquante

ans l'administration de ses possessions de l'Umbe (uu Wanga) jusqu'à

Kipini, contre une redevance en argent, en indemnité de ses droits de

douane, et moyennant une certaine participation aux bénéfices de la

compagnie. Cette convention porte la date du 24 mai 1887 ; elle fut

étendue et complétée au mois d'octobre 1888. Elle assure à la compa*

gnie notamment l'usage du port de Montbassa, qui doit servir de tôte

de ligne au chemin de fer projeté.

Les Allemands ne pouvaient rester simples speclateura du succès de

la compagnie britannique. A leur tour, ils réclamèrent pour leur com-

pagnie orientale africaine une concession semblable et quant à la durée

et quant aux conditions, embrassant la zone côtière réservée exclusi-

vement aux essais de colonisation de leurs nationaux. Ëlie leur fut

accordée le 28 avril 1888.

Il semblerait, à première vue, que ce dernier traité dût clore la série

des arrangements destinés à r^ler la situation politique du sultanat de

Zanzibar vis-à-vis de rAUemagne et de l'Angleterre, en donnant aatis-

Action à tous les intérêts de ces deux puissances sur la c6te orientale de
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l'Afrique. En réalité, il n'en a pas été ainsi. Nous avons fidt remarquer

que raccord de Londres des 29 octobre* 1*' novembre 1666 laissait en

dehors de la zone déttmitéa pour les sphères d*influence ang-Iaise et alle-

mande les possessions <lu <ultan situées au nord de Kipini, et qui con-

sistent en îles et en ports distants rua do l'autre et non reliés par une

bande côtièrc Or, c'est précisément cette région qui acquérait une

importance plus «grande h mesure (lue l'on cherchait davantag-c, dans le

sultanat de Zanzibar, les amorces des routes qui doivent mener non plus

aux sources du Congo, mais à celles du Nil. L^Angleterre, sous ce rap-

port, possède des avantages qne TÂUemagne n'a point. La zone anglaise,

en eft'et, acquiert une grande valeur si elle est prolong-ée jusqu'à

rUganda et jusqu'aux provinces du haut Nil, sur lesquelles l'Europe s

les yeux fixés depuis que s'y décide le sort d'fimin-Pacha et celui de la

dernière expédition de Stanley. L'Allemagne ne peut y parvenir qu'en

contournant le lac Victoria*Nyanza. Nous ne nous arrêterons pas à

éclaireîr les problèmes de ^éo^raphîe et de politique qui se posent dans

cette rég'ion éloignée et mystérieuse, dont les abords paraissent avoir été

imparfaitement délimités pur l'accord anglo-allemand de 1H8G. Mais

c'est là ce qui explique rintcrct que semble attacher l Allemafjne à

l'aciiuisition de certains points du littoral situés au nord de la sphère

ang-laise et d'iiù Ton peut se rendre, par des voies directes et relativement

courtes, dans la contrée des lacâ.Il suilitde i*emarquer que c'est sur cette

côte, à Kwailu au nord de Lamu, que rexpédition allemande conduite

par le docteur Peeters, et destinée à porter secours à Émin-Pacha, vient

de débarquer pour se diriger de \k vers l'intérieur.

Hfttons-nous d'ajouter cependant que ce n'est pas d'hier que date

l'arrivée des Allemands dans ces parages. Sur la rive gauche du Tana,

qui forme la limite septentrionale de la sphère anglaise, se rencontre le

pays de Witu, contrée de peu de fertilité et de peu d'étendue. Bien

que bordant la mer, il n'a pas d'autre issue, d'autre débouché vers

le dehors que la baie de Manda, où trois îles, Lamu, Manda et Patta,

très rapprochées de la côte, forment une sorte de delta. Le chenal qui

sépare Lamu de Manda est un port naturel, commode et très vaste, l'un

des meilleurs de tout le littoral.

A Lamu se concentre le commerce des régions environnant^»,». L'île

elle-même est peuplée d'environ 15,000 âmes; les autres passes ne

peuvent servir à la grande navigation, où tout au moins elles n'ont pas

été employées jusqu'à présent dans ce but.
'
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Lama entretient des relations commerciales actives avec Tlnde

anglaise. L'élément britannique et Télément allemand y sont tous deux

représentés. Des assertions contradictoires ne nous permettent pas de

dire lequel a la prépondérance. IL semblerait toutefois que ce doive être

le premier, parce que Lamu est port d'escale d'une ligne de iiavig-atiou

importanteja* British and Iiidian navig-atioii Company », qui possède en

fait le monopole des transports et des relations avec Zanzibar, l'inde et

l'Europe.

Des démêlés avec le sultan de Zanzibar forcèrent, il y a plus de

quarnnte ans. un chef appartenant à la dynastie arabe qui régnait dans

rUe de Patta, à émigrer à Witu. Il y fonda un État nouveau, ouvert à

rorigine aux réfugiés de toute espèce, et qui n'a jamais acquis qu'un

développement irè» médiocre. Encore aujourd'hui, il ne se compose que

d'un petit nombre de villages habités par des tribus de Suahelis et de

Galles. Sa capitale est une enceinte palissadée, entourée de marais. Ses

relations avec TAllemagne seules lui ont donné quelque importance.

Dès 18H7, le sultan Aclimet, suruoiunié Simba ou le Lion, soîiicita la

protection de la Pru.-^se, par l'interniédiaire du voyageur Kicliard

Brenner. En 1H77, des explorateurs allemands, les frères Denhardt, y

fondèrent un premier établissement; quelques années plus tard, ils

firent l'acquisition d'une concession étendue de terres, qui sont, à ce que

l'on assure, les meilleures du pays. Us les rétrocédèrent bientôt à une

compagnie désignée sous le nom de dmpttgnit alUmande de Wiiu.

En 1885, le sultan de Witu sollicita de nouveau le protectorat de

l'Allemagne. Malgré les protestations du sultan de Zanzibar, qui pré-

tendait ne voir dans Âebmet le Lion qu'un vassal rebelle, et qui envoya

même des troupes pour le soumettre, ce protectorat lui fut accordé le

27 mai de la môme année, c'est-à-dire au moment où le sultan de

Zanzibar se trouvait en plein contlit avec rAileuiai^oe au sujet du pro-

tectorat des lerrituire.H de la ('unn)airnie allemande de l'Afrique orien-

tale, dont nous avons parlé plus batit.

Le cabinet de Berlin soutint avec énergie ses nationaux à Witu comme

dans rUsagara. Sur les instances de l'Angletern; et pour éviter une

rupture désastreuse, Saïd Bargasch fut obligé de iaire rentrer à Lamu

les soldats qu'il avait chargés de réduire Âchmet à Tobéissance.

Lorsque le commodore Paschen vint ensuite avec sa flotte apporter à

Zanzibar l'ultimatum du cabinet de Berlin, la reconnaissance du pro*

tectorat allemand surWitufut imposée au sultan. Dans l'accord anglo*
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allemand des 29 ootobrp-l" novemlirt» IBiSO, tu» artirli^ est coiksaci'o à

Vv itii. li'Aiii^^leterre ne contestait niilkMncnt les droits que rAllemag'ne

yreventliquait; elle les oonfirinu implicitement «en reconnaissant comme

appartenant au territoire de V»'ifn la partie de la côte qui commence au

nord de Kipini et s'étend jusqu'à Textrémité nord de la baie de Witu >

.

La suzeraineté de Tempire germanique sur cette portion dé la côte

africaine est donc hors de question. Mais il convient de remarquer ici

que les actes internationaux dont nous Tenons de parler attribuent

d*une manière aussi claire, aussi formelle, la possession de l'Ue de Lamu
au sultan de Zanzibar. Il en résulte que, à ne considérer que le droit

public, Witu et Lamu sont sous deux souyerainetés distinctes et absolu-

ment différentes.

De la situation que nous venons d'esquisser est lié le conflit déféré à

l'arbitraire du baron Lanibennont.

A Lamu, Anprlais et Allemands faisaient, à en juger d'après les plaintes

qui s'élevaient de part et d'antre, fort mauvais ménag-e. Les Anp-lais

sont maîtres de la iig-ne de navigation qui met Lamu en communication

avec le reste du monde commercial; ce monopole est malaisément sup-

porté par les Allemands. Il n*jra pas lieu de s'étonner si, encouragée

par l'exemple de la compagnie,allemande de l'Afrique orientale, la com-

pagnie de Witu a conçu le dessein d'obtenir du sultan de Zanzibar la

concession de l'administration de Lamu, qui la rendrait maîtresse du

débouché maritime de ses possessions continentales formant le territoire

de Witu. Des négociations furent entamées dans ce but avec le sultan

Sald-Bargash au mois de décembre 1887 ; les intéressés assurent que des

promesses formelles leur furent feites. La mort de Saïd-Bargasli, arrivée

en mars 1888, parait avoir interrompu la poursuitt; de ce projet. Lors-

qu'on voulut renouer les ])oiirparlers, on se vit opposer des engagements

pris envers la compagnie ang laise <le l'AlVique orientale.

Nou.s avons essayé de montrer,dans les pages (jui précèdent, que cette

question a, dans rcusemble des entreprises africaines des deux puis-

sances, une portf'e qui dépasse les intérêts du petit sultanat de Witu, et

de la compagnie allemande qui s'y est établie.

Âu baron Lambermont a été contiée la mission hautement honorable

et pour la Belgique et pour Téminent ministre d'Ëtat et secrétaire

général du ministère des affaires étrangères, de mettre fin au conflit qui

divise les deux compagnies et de juger la valeur des prétentions qu'elles

élèvent toutes deux à une cession de l'Ile de Lamu. XXX.
BBVt»M OBorrnrt, SI* «mita, M
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TRAVAUX PRÊFARATOiRES DE U SE$S102« DB i89a

PIUVILËGES & IMMUNITÉS DES AGENTS DlPLOMAiluUESO.

I

NOTIONS i>«i:limixaires.

1. Les privilèges et immunitéa diplomatiquoi sont la condition êine

qna non de rindépendanoe d*iin agent diplomatique en mission à Fétran-

ger. La nécessité d'assurer cette indépendance à ceux qui doivent parler

à Tétranger au nom de leur pays ou de leur souverain étant la base

même de ces privilèges, il s'ensuit qu'ils n'ont de raison d'être qu'autant

que cutl(i nécessité existe; il convient de les restreindre aux personnes

qui ne ])uurraient s'acquitter librement de leurs fonctions si lus immu-

nités leur étaient refusées, et aux circonstances qui intéressent directe-

ment ou indirectement leur iudépendauce de représeiitautâ d'un gouver-

nement étranger,

2. Les privilèges et immunités ne couvrent pas nécessairement de la

mémé manière le chef permanent ou accidentel de la mission et tous les

membres du personnel officiel et non officiel de la mission.

II

PRIVILÈGES ET IMMUNITES DBS CHBFS DE MISSIONS DIPLOMATIQUES.

3. Ces privilèges et immunités peuvent se ranger sous trois rubriques:

1" Inviolabilité; Exterritorialité; 3" Prérogatives diverses.

S I. — InuoiabilUé,

4. L'inviolabilité, comme Ta dit très justement notre collège

M. Pradier-Fodéré, ne doit pas s'entendre en ce sens que les ministres

(') Lr j>r^s«<nt ai tiL-l< ;i i'[é vvdi£<S pnr M. Ernei-t Lehr, on sa (jualité de rapporteur

de la 13" coniirji»j>i«.>ii de i'insiiiut do droit inleruational, pour servir de base aux

observations des membi^ de ladite coinmii>t»ioa et érentueUemcnt aux délibératioiu» de

rinstitut, dans aa prochains aeflsîon. (Note h réiaeticn*)
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public:j soient placé.s au-dessus des lois et libres de les enfreindre; cette

prérogative signifie que le gouvernement près duquel ils sont accrédités

aie devoir d«' s'abstenir envers eux de tout acte de violence, de donner

rexemple du respect qui leur est dù, et de les protéger contre tout

outrage de la part des habitants du pays, de telle sorte qu'ils puissent

remplir leurs fonctions en pleine liberté. — L*inviolabilité, dit notre

autre collègue M. Calvo, est une qualité qui les place au-dessus de toute

atteinte; sans une inviolabilité personnelle absolue, illimitée, les agents

seraient complèteineiit à la merci du pays où ils résident, et leur carac-

tère serait altéré au pointi de compromettre l'exercice même de leurs

fonctions.

5. Le privilège s'étend à toutes les classes de ministres publics (^ui

représentent régulièrement leur souverain ou leur pays. On examinera

plus bas dans quelle mesure il s'étend également au personnel de la

mission.

6. Il s'applique à tout œ qui est nécessaire à Taccomplissement de la

mission dont le ministre est cbargé; notamment à ses effets personnels,

à ses papiers et à sa correspondance.

7. Il dure pendant tout le temps que le ministre passe en sa qualité

officielle dans le pays où il a été envoyé.

8. Il subsiste même en cas de g-acrre entro les deux puissances, pen-

dant le tenij)» nécessaire au ministre pour quitter le pays avec son per-

sonnel et ses etfets.

9. L'inviolabilité ne peut être invoquée : 1" en cas de légitime défense

de la ])art de celui qui y porte atteinte; 2' en cas de risques courus par

le ministre volontairement et sans nécessité; 3' en cas d'actes répréhen-

sibles commis par le ministre et provoquant des mesures de défense, de

précaution ou de répression, pourvu, dans ce dernier cas, qu'il y ait eu

péril en la demeure; hormis les circonstances urgentes, l'État auprès

duquel le ministre est accrédité doit se borner à le signaler à son propre

gouvernement et à demander son rappel.

$ 2. — SxterrUwialUé,

10. L'exterritorialité comporte : 1" l'exterritorialité quant à la per-

sonne du ministre; 2** l'exterritorialité quant à son hôtel et à ses voi-

tures; 3" des immunités en matière d'impôts; 4** l'exemption de juridic-

tion; 5* l'exercice par le ministre de son culte propre.

1). 1" En yertu de son exterritorialité personnelle, le ministre con*
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st'i-ve Sun dotnicile (rori^j'iiie et (It'iiicure végï par les lai<^ de ce domicile,

en tant que c'est le domicile qui détermine les lois on les juridictions.

Les actes qu'il passe soit unilatéralement, soit relativement a ses natio-

naux, sont valables s'ils sont faits en conformité de sa loi nationale.

Mais ils doivent être conformes à la lex loci s'ils intéressent une per-

sonne qui ne soit pas compatriote du ministre ou relèvent, pour une

raison quelconque, de lajuridiction territoriale.

12. 2* L*hôtel du ministre étant considéré comme placé hors du ter-

ritoire, il en résulte qu'en principe nul agent de la police, des finances

ou des douanes, nul officier de police judiciaire ne peut y pénétrer pour

un acte de ses fonctions. L'hôtel est exempt du logement militaire et des

taxes qui le remplacent. L'enfant qni y naît d'une personne jouissant

de l'exterritorialité jiersouiielle est réputé ué à l'étranger. Mais la tiction

de l'exterritorialité ne peut être étendue jusqu'à faire de l'hôtel un lieu

d'asile pour les criminels qui s'}^ réfugieraient : hormis les aj^ents

diplomatiques personnellement inviolables, le gouvernement territorial

peut y foire saisir toute personne qui se trouve sous le coup de pour-

suites criminelles si le ministre ne la livre pas hénévolement. D'autre

part, les actes conclus dans Thdtel, fût*ce par deux étrangers, en dehors

des cas où les ministres j sont légalement intervenus eux-mêmes, ne

sont valables que 8*ils sont foits en conformité de la loi territoriale. Les

mêmes règles s'appliquent, mviatis mntandis, aux voitures du ministre.

Dans les deux cas, rexterritorialité est une garantie des immunités

indispensables à l'agent; elle ne doit pas être étendue au delà de ce que

comporte cette nécessité ; et elle est limitée, en tout état de cause, par les

droits de haute police appartenant à l'Ktat.

13. 3" Les impôts que l'exterritorialité dispense le ministre de payer

sont : a) les impôts personnels directs et les taxes somptuaires; à) les

impôts sur le capital ou sur le revenu; <*} les décimes de guerre; d) les

droits de douane, moyennant certaines conditions destinées à prévenir

les abus. Âu contraire, un ministre étranger est tenu de payer, comme
toute autre personne, sauf convention ou concession contraire : e) les

impôts indirects de consommation; b) les taxes corrélatives à un service

public dont le ministre profite (droits de péage, taxes postales et télégra-

phiques, prix de parcours sur les chemins de for, même exploités par

l'État, etc.); c) les droits de mutation par décès sur les immeubles ou

les valeurs mobilières qu'il possédait personnellement dans le pays oit il

exerçait ses fonctions
;
d] les droits de timbre et d'enregistrement dus

'
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pour les actes qu'il fait iHire par un oHicier ministériel du pays, hormis

le cas 011 il a a<j:i en sa qualité officielle et pour les besoins de sa mission
;

e) rimpôt foncier tant sur ses propriétés personnelles que sur les immeu-

bles occupés par la mission, sauf convention contraire;/) le droit de

mutation dû sur les immeubles dépendant d'une suoceasion ouverte à aon

profit; g) les impositions qui gprèvent Texercice de certaines industries

ou professions étrangères aux fonctions diplomatiques; h) les contribu-

tions municipales correspondantes à certains serrîces dont le ministre

jouit comme tout autre habitant (pavage, éclairage, balayage des

rues, etc.); /) les droits de timbre sur les quittances.

14. 4" Le ministre doit ùlre exempt de toute juridiction, civile ou

criminelle, de l'Ktat auprès duqntO il est accrédité. Kn principe, il n'est

justiciable, soit au civil, soit au cnmmel, que des tribunaux de son

propre pays; au civil, c'est devant ces tribunaux qu'il doit ôtre attaqué,

même durant ses fonctions à Tétrauger, et pour des engagements con-

tractés à raison de l'exercice de ses fonctions; au criminel, il ne peut

être que signalé par la voie diplomatique à son propre gouvernement,

avec invitation à celui-ci de le rappeler et de le déférer à la juridiction

nationale compétente. Mais ce double principe comporte les exceptions

suivantes : a) en cas de contraventions dangereuses pour l'ordre ou la

sécurité publique et auxquelles il in;porte de uiellre immédiatement un

terme, le gouvernement territorial peut adres.'?er directement une injonc-

tion au ministre, en usant des formes courtoises auxquelles sa qualité

lui donne droit; b) le gouvernement territorial peut aussi agir directe-

ment en cas de crimes attentatoires à la sûreté de l'État; dans les deux

cas, c'est l'urgence qui motive la dérogation au principe ; c) le ministre

peut être poursuivi devant les juridictions territoriales s'il a contracté
,

des engagements, non en sa qualité officielle ou' comme homme privé,

mais à raison d*une profession qu'il exerce dans le pays concurremment

avec ses fonctions diplomatiques; d) les effets mobiliers et valeurs mobi-

lières appartenant à un ministre ne peuvent être saisis ou séquestrés,

même au moment où il s'appnHe à quitter le pays; mais ses créanciers

peuvent saisir ses immeubles personnels et [•a meubles qui les prarnissent,

hormis c(dui de ces immeubles qui servirait en même temps d'iiùttd à la

mission; e) le ministre ne peut décliner la juridiction territoriale pour

les suites d'un litige qu'il a lui-môme accepté ou provoqué.

15. 5* Le ministre peut avoir dans son hûtel une chapelle de son

culte, mais à condition de s'abstenir de tonte manifestation extérieure.
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dans Us pays où Texereice publie de ce culte Q*est pas permis, et de n'y

admettre, outre sou personnel, que ses nationaux.

3* Prirogalkes diterm.

10. L'exernice (le fonr'i'ins (liploniati'|ues à l'étranger est une cause

valable d'exemption do la tutelle.

17. Il ne suspend et n'interrompt pas la prescription.

18. 11 autorise les ministre.^ à refuser de comparaître comme témoins

devant une juridiction territoriale, mais non à refuser leur témoignage

môme, & condition que, par la voie diplomatique, ils aient été mis en

demeure do le donner, dans leur h6tel môme, k un magistrat du pays

délégué auprès d*eux à cet effet.

m
PRIVILÈQBS BT IMMLNITKS DU PEBSONNEI. DES MISSIONS DIPLOMATIQUES.

19. Les raisons qui militent en faveur defî immunités reconnues aux

chefs de mission perdent presque toute leur force quand il s'ajji'it simple-

ment de leur personnel officiel et surtout non oiliciel. L'extension abu.sive

qu'on a fiarlois dniin<'P aux immunités relativenu-nt à ce personnel est

certainement l'une îles rause^^ de la r(''arli'»n excessive (jni s'est produite

dans certains pays contre le principe même des immunités.

Il convient de remonter à la source, c'est-à-dire k la nécessité d'assurer

l'indépendance absolue de Tagent qui est ou peut être appelé à parler au

nom de son gouvernement. Tout privilège qui ne se jastiâe pas par cette

nécessité doit ôtre ou supprimé ou réduit aux plus étroites limites. En
réalité, n*est appelé éventuellement à représenter personnellement son

gouvernemen^ à part le chef de mission, que celui qui est appelé par

son grade à le remplacer en cas d*absence,et encore n*a-t-il un caractère

vraiment représentatif que tandis qu'il est chargé d'affaires. Nous

estimons, en conséquence, qu'en principe, rînvîolabilité- et rextcrrito-

rialité, dans leur plénitude, ne doivent être accordées qu'à celui de.^i

membres de la mission qui est in<liqué par le ministre comuu! son repré-

sentant éventuel. Pour tout le reste du personnel, otUciel ou non offîriel,

nous admettons l'inviolabil ilt', ([ui n'est en somme qu'une inar'|ue île

déférence donnée an irouvernement étraug-er et une mesure de jjrotec-

tion, mais non l'exterritorialité dans le sens lar^'-e du mot, c'est-à-dire

et par-dessus tout, l'exemption de juridiction. Tout au plus cette der-
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nière exemption pourrait-elle être accordée aux femmes du ministre et

de sou remplaçant éventtie), par égard pour la situation exceptionnelle

des maris. Elle ne nous parait pas justifiée pour le reste du personnel

officiel, pour les attachés inilitairf>, et, à fortiori, pour le personnel non

oiHciel, hormis ces deux femmes. La seule immunité qui doive être

accordée à tout le personnel, en tant qu'il appartient par sa nationalité aa

pays que représeate la mission,est l'exemption d'impôts,dans la mesure

indiquée eî-dessus. H n*est pas juste que des fonctionnaires étrangers,

envoyés par leur gouvernement pour un service public, payent, dans le

pays où ils vont rem])]ir leurs fonctions, les impôts personnels ou sur leur

fortune personnelle auxquels peuvent être soumis les nationaux. Mais

nous ne voyons pHs de raisons suffisantes pour accorder à tout le per-

sonnel l'exterritui liiliLc de ses habitations et l'exemption de lajuridicUuii

civile ou criminelle. Kunest Leur.
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LE VINGTIÈME ANNIVERSAIRE DE LA SOCIÉTÉ
DE LÉGISLATION COMPARÉE.

L*Expo9Îtion universelle de 1889 ii*a pas seulement amené à Paris

une foule innombrable de curieux, accourus de tous les points du globe

pour admirer les merveilleux produits de Tindustrie, de Tart et de la

science, elle a encore été l'occasion d'une quantité de congrèi?, où les

reiirt'seutants vivants de toutes les sciences, de tous les arts et de toutes

les industries se sunt donné rend»»7.-vous, discutant les que^^tions les plus

intércfssantes, échang'eant leurs iiL'fs, imissnnt leurs seiitiiiicn^s et

fortifiant leurs convictions. On peut dire, h cet é^^ard, qu'il y a eu, à

Paris, une exposition de la pensée aussi bien que de l'activité humaine.

En 1839, la Soci('t>> française de législation comparée a accompli sa

vingtième année. Sérieuse, vaillante et féconde entre toutes, cette

société eût pu avoir son grand Congrès tout comme une autre. Mais parmi

toutes ses qualités figure la modestie. Être modeste, n'est-ce pas, après

tout, de nos jours, la meilleure façon de se distinguer? Le congrès de la

Société de législation comparée s*est donc appelé < session extroordi*

naire », et les seuls admis à y participer {odi pro/anum tulgus!) ont été

les membres français et étrang-ers de la Société.

Cette session a duré trois jours. On a conférencié et discuté les deux

premiers, dîné le troisième. C'est lo juillet qu'a eu lien la ]»rc-

nière rs^unîon, dans un local d'a>jK>ct simple et sévère. La «cancti était

présidée par M. Bui-noiu, ])rofesseur à la faculté de droit de Paris et pré-

sident de la Société, assisté de M. Bi:i:r,\ERTs van BLOKL.VNn, président

de la seconde chambre des Ëtats-Oénéraux des Pays-Bas, et de M. le

vicomte db Cavalcamti, sénateur du Brésil. Un grand nombre d'associés

de tout pays étaient présents.

M. le président, en ouvrant la séance, s*est adressé à l'assemblée dans

les termes suivants :

Je ne veux pas faire un discours, pas même ce ijue l ou pourrait appeler une

allocution. J'ai hàie de donner la parole à ceux de nos confrères qui ont accepté

de venir traiter devam vous ta question inscrite à Tordre du jour de cette séance

extraordinaire. Quelques mots suffiront pour remplir le devoir qui mHnoombe de

souhaiter la bienvenue à nos amis étrangers qai ont répondu à notre invitation,

et de rappeler la droonstanoe qui motive une réunion solennelle de la Sodété de

législation comparée.
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La Société, messieurs, accomplissait, il y a (jiielques mois, la vingtième aimée

de son exislence. C'est ce vingtième anniversaire qne nous avons voulu célébrer :

noces d'argent que nous fêtons, en attendant que ceux qui viendront après nous

et qui auront continué notre œuvre fêtent, le jour venu, les noces d'or d*un glo-

rieux centenaire.

Vingt années, qui sont déjà un grand espace dans une vie d'homme, sont sans

doute peu de chose dans la durée d'une association scientifique ; cet espace suffit

pourtant à faire juger de la vitalité de cette association et à affirmer l'avenir

d'après Ifs résiiltnts du passo. A cet égard, on ne court pas risque d>tre mauvais

prophète en |irodisanl à la Société de législation comparée un long, un fécond, un

brillant avenir.

Elle cril née à iiiK^ lieiiie propice, à nu momeiU où chacun sentait que le droit

devait élargir son hoi i/on, et sortir des ti entières étroites où le confinaient encore

les législations particnlières à chaque pays, pour s'élever à la conception supé-

rieure d'une législation apjtiicable k tous les peuples et à tous l&s pays. C'est ce

qu'exprimait sous une autre forme, à la séance du H juillet 1869, le premier de

nos présidents, M. Laboutaye : « La Société de législation comparée, disait-il,

est désormais fondée ; elle s'appuie sur un sentiment général et vlvace que nous

avons vu partout se réveiller à notre appel, le sentiment (pie la législation ne doit

plus être une (l uvre locale, mais une œuvre à laquelle l'expérience du monde
entier doit coUahorcr. »

Aussi pnt-on hicnir.l conifu is qu'il ne s'agissait |)as d'iinn entreprise d'intérêt

simplement natiimal cl Irain.ais, mais d'une enti'cprise d'intérêt universel : de là

la faveur qui r.'tcruoiHità l'étranger, où elle trouva sans peine d'utiles anxiliaiies

et des adhéreuLs duut le nombre n a cessé de croître. (îesl principalement jiour

nous rapprocher de ces amis du dehors que nous avons eu la pensée de cette

réunion, au momentmême où la France convie le monde entier à la grande mani-

festation pacifique de son Exposition universelle. Notre œuvre à nous n'est-elle

pas aussi une œuvre de pacification et de rapprochement et, en resserrant les

liens qui nous unissent aux hommes qui, au dehors, poursuivent le même but

que nous, qui cherclient avec nous ta vérité et la justice, n'avons ;ious pas quel-

que chance de travailler dans la mesure de nos forces à assurer la paix entre les

peuples?

Faut-il maintenant vous retracer ici l'histoire de ces vingt années durant les-

(jiielles la S()ri(;ié n'a pas cessé un seul instant de pouisuivre, en l'agrandissant

de jour en jour, lu lâche, je devrais dire la mission (pi elle s'était donnée? J'ai

eu l'heureuse fortune d clrc, dès le preinici' jour, a[)[)cli' par les piomoleurs de

la Société de It^islation comparée à participer à sa fondation et le très grand hon-

neur de faire partie de son premier conseil de direction. Depuis lors, j'ai con-

stamment suivi ses travaux, assisté à Ions s» accroissements, partagé tous ses

deuils. Si je n'ai pas été pour elle un collaborateur très utile, j'ai été un témoin

qui, à aucun moment durant vingt années, ne s'est désintéressé des études qu'elle

a poursuivies.

Je pourrais donc faire cette histoire de vingt ans en témoin impartial, puisque
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je n*aurais guère qu a louer les travaux d autrui. Mais & quoi bon? Cette histoire

n'est-elle pas écrîte en caractères glorieux dans nos publications, qui ont Ibroé

Testime mftoie des pays qui sontd'habitude le moins disposésà nous rendre justice ;

dans nos bulletins, o(i sont condensés les ren^eignemenlA les plus utiles et lesétudes

les plus appi ofondies sur les «(uestions législatives les plus variées; dans nos

annuaires, où l'un peut suivre, jour [mp jour, le mouveincnt législatif dans le

nioiulc entier, el j'ajoute dans celle l)elle eolleclion des principaux codes étran-

gers fiulilirs p;u" le comité de li'ç;'slalion cfrangcic itî«lttfié au ministère de la

ju'^tiri', mais dont c}ia(|ue vnluine porte comme ff"(c la mention qu'il a été préparé

soiis la (lireclion delà So( j. i. <1<' !<\"isl;itioH roiii[ aiVi'?

îS'est-elle pas ccrilP an ^i, eu lcUic.> d or, daiis celte liste de noms, I huiineur

de renseignement, de la magistrature, du barreau, de radminislration, qui, de

Laboulaye à M. Ribol, sont veaTl dos hommes sueces^^ivemcnt apftelés à la prési-

dence de la Sodété, et qui Tont fait profiter de leur grande autorité personnelle,

on même temps qu'ils lui imprimaient une direction ferme et éclairée?

Je viens de prononcer deux noms, ceux de laboulaye et de M. Ribol. Si j'y

joins celui de Paul Jo/on, j aur ai rapfielé le souvenir des trois véritables fcMida-

teurs de la Société de législation (onqian'e. Deux sont morts, l un apiès une

longue carrière ronsacrtîe au culte de la science ei à la dt'fense des plus sages

idées libérales, l'autre dans la force de l'af^e cl du talent, alor s qiio le pays avait

enrorf toiil à allf lulrr rlr» lui. Le Iroisicnie tious reste, encmr en plfiiic po?;séssion

de sa iiiatii! lie f| rie stui lah'ul.de lonus jours hii *;(ii)t hi'ureuM Mieni icsci vci»

pour riiitiincur cl le bien de la l'rain e, doiii li dclend avec tant d'fclal hs iiilcivts

dans une de nos giaiidcs as-^enihlees j»oliliques. Tous trois doivejil demeurer

associés dans notre leeonnaissance ; et c est justice que leurs noms sdeni parti-

culièrement rappelés en ce jour où nous fêtons le souvenir de nos origines.

J'aurais bien d'autres noms à citer, si je voulais énumérer ceux de tous les

hommes envers qui la Société do législation comparée a contracté une dette de

reconnaissance. Mais comment dresser ici une liste si longue, qui n'aurait de

valeur qu a la condition impossible à remplir d assigner à chacun, en quelque

sorte, sa place et son rang?

Pourtant, en me limitant à ceux qui ne sont plus, il en est quelques-uns que

personne ne s'élonnpra de me voir mettre plus (varticulièrenionleii luniièreen tenant

mmpte de l'éclat «pi ils ont jeté sur la Société et des servit es qu ils lui ont rendus.

(À)mmenl, en efl'et, ne )»as uoiiimer en un (laioil joui- nus aiieiens présidents :

Renouard, qui nous a donné une bomie pari des dernieie.s années de sa verte

vieillesse
; Dufaure, qui nous a lait si utilement proliter de l'inllucnce due aux

postes élevés qu'il a occupés dans l'État; Paul Gide, qui a laissé, dans le haut

enseignement du droit, comme dans le cercle des collaborateurs delà Société de

législation comparée, une trace lumineuse, mais aussi un vide bien difficile à

combler?

Si. de ce premiei* rani^ de notre liiérarcliie, je passe à ces auxiliaires si dévoués

qui, dans le seiTclarial p;énéral et le sccrét;irial, ont, durant ces vingt années,

donné à non travaux un concours indispensable, comment ne nommerais-je pas,
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toujours parmi ceux que nous avotis jicrtlu'î, à < ù|.! de l'aul Jozon, M. Dcmoiii^cot,

<ei esprit si ouvert à toutes les directions scieiitiliijiif*;, enlevé si soudaineruenl et

si prûraaturéinoiii à l'aurore d'une carrière commencée avec tant d éclat et qui

[laraissait de'^liut'C à un si ujagnilitjue épanouissement '!

Pour 6tre juste, j'aurais encore bien d'autres noms à citer, mais je dois me
borner. Toutefois, vous ne me pardonneriez pas de ne pas rappeler en ce jour

que nous avonsà l'étranger aussi» mêmeen nousen tenant ans morts, bien des noms

à prononcer, bien des dettes de reconnaissance i acquitter. J*en ra{)pellerat donc

au moins un, et dans Tbommage que je veux lui rendre, nos amis voudront bien

voir un hommage rendu en commun à tous. Celui que je choisis de préférence

est celui de Glaser, le savant pi (>fo>>eiir de droit criminel à Tuniversiié de Vienne,

réminent ministre de la justice de la monarchie autrichienne; je le choisis parce

que je ne crois pas que, parmi les hommes qui, hors de France, nous ont donné

leur précieux concours, il y on ait un îiulre qui nous ait rendu des services plus

signnl/'s. avec une oblij^eance plu.s ii)t;itii:ah!e.

Tous ci's lionmies dont j'ai rappelé le souvenir; louHceux dont, jiour me bor-

ner et à mon faraud regret, j'ai di"^ passer les noms sous silence, nous devons les

regarder, si rapprochées qu'ils soient d«' nous, comme des ant rlrcs envers qui

nous avons contra» le un devoir, celui de li'ansinellre intacte et agrandii; à nos

successeurs l'ajuvi-e qu'ils nous ont léguée, Nous ne faillirons [»as à ce devoir et

nous saurons maintenir & la Société de législation comparée la place qu'elle a dés

maintenant conquise dans l'histoire de la civilisation, non pas seulement dans

l'histoire de la civilisation fram^^aise, comme nous le disait un jour un de mes

prédécesseurs, mon éminent cl très honoré collègue M. Uuverger, mais dans

l'histoire de la civilisation universel le.

luutilc de dire combien ces p;i rôles, qui tratiuiftaient en termes si

justes et ai élevi's les .st'ntitiu'nts de rassemblée, furent couvertes

d'applandissenients. immédiatemenl après, ou se mit à l'reuvre. Deux

questions étaient à l'ordre du jour, Tune de législation constitutionaelle,

l'autre de législation civile :

1. AttrUntiions des ehambrta hmlti otf sénats en matièrâ de lois de

finance,

2. La puissance patemeUe^ ses prérogatites U ses limiies^ ainsi que

les causes gui peuteni entraîner la suspension des poutoirs du chef de

fàmiUe, <m sa déchéance.

Sur chacune de ces <|uestions, on entendit d'abord un rapport général

présenté par im des membres fr.un uis de l;i Société, puis une série de

cominuiiicatimi- f'îiitcs par des membres étrangers, sur l'état du droit et

de la jurisjH udehce dans leurs }>ay.s respectifs.

Il n'est pas douteux que la publication de ces travaux ne soit destinée

k former un yolume des plus intéressants.
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Le rapport général sur les attributions des chambres hautes en

matière de tinance fut présenté par M. JALAi;i:iir, professeur à la tacalié

de droit de Paris. Les couiumnii'ations furent faites par M. Hliuîut

BuuNARi), Rvocat à la rour d'appel de Bruxelles, sur la Belj^^i'iue; pnr

M. le vicomte ihî Cavalcanti, sur le Brésil; par M. Ludovic BEALicuKT«

professeur à la faculté de droit de Nancy, sur les pays Scandinaves; par

M. Geobobs Louis, sous-directeur au ministère des affaires étrangères,

sur la Grande-Bretagne; par M. Boissonadb, conseiller légiste du gou-

emement japonais, sur le Japon ; par M. Bbblabrts tan Blockland,

sur les Pays-Bas; par M. Tavarbz db Medbiro», avocat à Lisbonne, sur

le Portugal; par M. Milovanovitcmi, professeur à Tunîversité de Bel.

grade, sur la Serbie; par M. MAutiuiLOMAN, aucieu ministre des travaux

])ublics à Bucharest, sur la ixuumauie; par M. PiiiLABiiTos, avocat,

ancien député k Atliènes, sur la (ir^ce; par M. Roguin, professeur à

l'académie de Lausanne, sur la Suisse.

M. Fi /ii:i; Hkuman, directeur du Rccncil général des lois et arréêt,

avait préparé le rapport géiu'ral sur la question de la puissance pater-

nelle. La récente loi française du 24 juillet 1889, qui organise tout un

système de déchéance de la puissance paternelle, donnait à ce travail

une opportunité particulière. Des communications furent faites par

MM. Thomas Babclay, barrister, sur la Orande-Bretag-ne ; Salomon

Mayrr, professeur de droit à Tuniversité de Vienne, sur TAutriche-

Hong-rie; Van Bikkvlikt, professeur à l'université de Louvain, sur la

Belgique; Torrks Campos, professeur à l'université de (ireLinJe, sur

l'Espagne; pHii.AinMos, avocat à Athènes, sur latîrèce; Tiupf.i.s, avocat

h Maestricht, sur les Pays-Bas; Alimrna, professeur à Tuniversité de

Naples, sur ITtalie; Mthost, avocat à Lisbonne, sur le Portugal. Avaient

encore envoyé des mémoires : MM. HARBUsaBB, procureur du roi h

Munich, sur 1*Allemagne; le baron d'Oubbm, ancien ministre du Brésil

à Londres, sur le Brésil; d'Olivbcrona, conseiller à la cour suprême, à

Stockholm, sur la Suède; le comte Fossa Mancini, préteur à Torre-deî-

Passeri, sur Tltalie; Oaulis, avocat à Lausanne, sur la Suisse; Albbrt

Rivièrb, ancien magistrat français, sur les États slaves.

La lecture de ces rapj)urts ou mémoires et les observations, très sobres

d'ailleurs, auxquelles ils donnèrent lieu, tinrent, les î30 et 31 juillet,

deux longues séances. Le 1"' août eut lieu h l'Hôtel Continental im

banquet gracieusement offert par la Société de législation comparée à

ses membres étrangers. Plus de cent cinquante convives y assistèrent
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Nous ne croyoïui pouvoir mieux donner Tidée des sentiments dont

étaieot animés ceux qui prirent part à cette magnifique fête qu'en

reproduisant, d*après le journal le Droit, de Paris, les discours qui j
furent prononcés.

Au dessert, M. Bufnoib 8*est levé et a prononcé Talloeution sui-

vante :

Messieui-s,

L*honnear immérité qui mesi échu de présider cette réunion solennelle me
vaut par surcroît le plaisir très vif de saluer et de remercier, au nom du conseil

de direction, nos rollt'^gues étrangers qui sont \em\% de tant de contrées diverses

pour ( (Mébrcr avrc nous le vingtième anniversaire de la fondation de la iiociétéde

législalioi» cunt[>ai'ée.

C'est l'honneur de la Fiance d'avoir couru la {>t;nace d'une n'uvre comme celle

que nous avons entreprise et d'en avoir ((oursuivi la réalisation avec une laborieuse

persévérance qui ne s'est pas démentie un seul instant pendant ces vingt années;

c*est la récompense de ceux qui en ont été les promoteurs et les artisans d'avoir

vu se former autour de celle œuvre un courant de sympathie nnivendle qui lui a

valu, à l'étranger, de précieuses coUaboiations et des adhésions dont le nombre

toujours croissant en a £iit une véritable institution internationale. (AssenHmeiU.)

L'estime et la sympathie dont elle se sent entourée, la Société de l^^ation

comparée a conscience de les avoir méritées et de les justifier par ses travaux

désintéressés et par les services signalés qu'elle ne cesse de rendre â la cause du

pfogr^j, social. Mais elle sait quelle est la pari, la grande part qui revient à ses

collaborateurs rtrangers dans le siircès (|u"elle a obtenu; elle sait (|u'elle a besoin

de tous poui- niteindre le but |)ni]iosr' à nos eoniiniuis efforts : l'union des peuples

dans la justice et dans le di'oit. * Ajiplandùisenit'tits.)

C'est donc sous l'impression d'un sentiment de ()rul'ondo p^ralilude envers nos

hôtes d'aujourd'hui et envers ceux de nos amis, trop nombi^eux à notre gré, qui

ont été ri^nus loin de nous, que je lève mon verre, en vous invitant à boire aux

correspondants et aux membres étrangers de la Société française de législation

comparée.

Ce discours a été accueilli par des applaudissements unanimes et

répétés.

Au nom des membres étrangers, M. Koun-Jaequbmvns s'est

exprimé en ces termes :

Messieurs,

Le comité de direetion de !a SociétA de ir-gislalion comparée a bien voulu me
désigner pour répondre au nom des membres et correspondants étrangers, aux

[laroles si graeienses, si cordiales que vous venez d'entendre. (Irand honneur,

mais honneur périlleux, car ceux dont ou me charge d'interpréter la pensée, ces
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nombunix el ciihiionls confrères d'Euroi>e, il Asie el d'Atucrujue, seul lii, qui

m'écoulent et nie jugent.

Il y a près de cent ans, un orateur, auciuel je ne liens du reste à ressembler

sous aucun rapport, imagina de se présenter â l^is, comme parlant au nom du

genre humain. C'était un procédé commode pour échapper à toute responsabiliUî.

Car, quelles que fussent les sottises débitées en son nom, il était peu probable

que le g)'nre humain prit la {)cine de démentir fon mandataire improvisé. {On

rit.) Ma siliialion est moins aisée, car si, au nom des coinïneliants «]uo m'a donnés

le comité de direction, je disais des absurdités trof» palpal^Ies, l'Orient et l'Occi-

dent, repH-senlés par vous, mes diei-s ( (uifi i rr> rtrangfrs à la Ft ance, se lève-

raient pour nie dt savouer. (Tfsi là uiw situation que, en luu qualité de jurist6«

je tiens à l'cgiilai i.^er. [A^ouihuux / /rrw.f

Il e?:! don»' bien entendu, mes chers confrères non 1 lanrais, que c'est de votre

assenliiucui tjiie je [uends la parole pour exprimer à la Société française de

législation comparée les senlimeols que provoque (Shen nous tous la célébration

du vingtième anniversaire dosa fondation. ((hUÎ oui!)

Votre approbation, messieurs, me rassure. Me voilà tout à fait en règle!

Bassurez-vous d'ailleurs de votre côté. Je suis absolument certain, en effet,

d*6tre votre interprète a tous, en disant à la Société de l^islation cx^mparée les

sentiments de profonde gratitude et d'admiration sincère que nous inspirent, à

nous étrangers, les services inappréciables rendus pai* elle à la scieaoe du droiu

{Ajièrntimott .)

J'ai eu la lioiuio t'orlune d'assister, en quelcpie sorte, à Twlosion de l'-ruvrc, et

je 1110 rappelle a\i'C émotion el iion sans oj-gueil, mes relalioiis pei ^diiiieiles avee

son piciiiier président, M. Kdouard Laboulaye, et avec son premier .stvrcUire

général, M. Paul Jo/un. Quelles natures d'élite! El comme chacun était bien

rhomœe qu'il fallait pour la làcbe â remplir, 1 un, publicisteà la fois spirituel et

savant, habitué à comparer les législations et 1^ constitutions les plus diverses,

largement bienveillant pour les idées étrangères, et plaçant Paris en Amérique eu

attendant le jour, qui peut-être lui paraîtrait venu, par ce temps d'exposition, de

transporter l'Améruiue à Paris; Pautiie, nature essentiellement solide et sérieuse,

travailleur inj|)iloyable pour lui-même, indulgent pour les autres, esprit admira*

blemenl droit et ne péeliar.l que par une modestie excessive sous laquelle se dissi-

nuilail sa haute valeur. \ A}>i>(aiHlUsrnii'iits.)

Laboulaye el Jo/.on sont partis, niais j'ai à côté de moi un autre repn''<en!anl,

vivant, el bien vivant, de cette phase de timdatioii de \uti-e Minu té. C'est M. Uibot,

qui a été successivement et votre secrétaire général el votre président. Il i-ésumc

donc en lui les vertus nécessaires pour nous diriger en gros et en détail. El je

n'étonnerai personne de vous, messieurs, en disant que des destinées plus élevées

encore l'attendent. Il me semble que tous ccuil qui servent la France doivent

désirer pour elle que des hommes d'esprit calme et sensé, que des juristes con-

naissant à la fois ce qui se passe dans leur pays et au dehors, habitués à peser

le pour et le contre avec cet espi-it d'é^piité ciui est synonyme de modération, aient

une part importante dans la gestion de ses afTaires. C'est, je pense ct je le sou-

haite, l'avenir qui attend mon cher voisin. {Bravos,)
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P!^t-tl ('•tonnant qu'nvfN- de pareil honinips A sa irlo, sucicssivemoni dirigi^

par (les Imfnmf^ cuntiiie Honoiuird. Iiii taure, Laronihirir, Aiicoc, Barboux,

Dai-eslé, par d'autres ent-orr (|u<! je vous demande pardon ilVuililier, !;» Suriètr- de

U'L^islatton Luaiparée ait réalise <;e phénomène extraordinau c <lr publier, pendant

viiii^i uiiiiées de suite, par ses seules forces, des ti avaux de plus en plus consi-

dérables? Qui doue nous avait dit (pie rien en Fi ance ne se tail sans le cfsucours

du gouvernement? Voici toute une biblioih«\pie de gros volumes, bulleiins,

annuaires de législation ëtranijére, annuaires de législation française, avec tradnfv

lions, commentaires, le tout parfaitement imprimé, accessible à des prix roodi^iu s
et dans la publication desquels le Trésor public n entre pas pour un centime.

Quel esprit chagrin avait prétendu que, à cdté de leurs grandes qualiiés, les

Français ont un défaut, petit mab incurable : la vanité? Voici lout un bataillon

de jeunes gens, modestes autant que laborieux, manœuvrant sous la conduite de
votre secrétaire {générai, M. Fernand Daguin, sans autre récompense que la

satisfaction intime d'avoir contribué, chacun pour sa part, à une œuvre grande et

utile! Et M. Dai^uin lui-même, <pii oc<Mipe depuis huit ans ses import^mtcs fonc-

tions, ne nous lournit-il pas le modèle d'une carrière foiis^irrée à l'afTotnplis-

sement d'une mission dont la France n'f >l pas peule à i)n)tiii';', tuais dmil nous

tous, anivés du Kord et du Sud, de l'Orieul et de l Uccidenl, nous sentons les

bieiifails!

Ceci, messieurs, m'amène à une réilexion. C'est à juste titre sans doute «pic

nous admirons l'œuvre législative sortie, après de tristes convulsions, de la

Révolution française. Hats il me semble que, dans notre admiration méritée pour

les législateurs d*ll y a quatre-vingts ou cent ans, nous sommes un peu trop

portés â médire de nons'mémes et du temps où nous vivons. Si nous n'avons

pas l'entrain et la décision qui ont amené ce magnifique mouvement de réforme

et d'unification législative dont le Gode civil franinis est la plus l'omarquable,

mais non la smh- i^xprcssimi, nous apportons par contre dans nos travaux un

esprit de j-eciicrche et de critiipie ([u'il ne faudr ait pas confondre avec l'indin'é-

rence ou la négation stérile. Le doute philosophique, qui est le conti'aire de la

jiassion ou des convictions a priori, n'exclut nidlemenl la foi en l'avenir de

recherciies scienlitiqucs basées sur l'expérience, et la comparaison iuipartiale des

résultats obtentis.

(.0 .sera le grand et duralilr Intum'ui' de la Sociélc française de K'ipitslaliuu

comparée d'avoir inaugure, dans C L' domaine spécial, i^t arf à une savani',' division

du travail, un système de recherches patientes et de toiislaïaiiuns uiclhudiques,

qui comprend dès à présent, et |>our une période déjà relativement longue,

Tensemble du monde civilisé.

Quel sera le résultat de ces eiïoris? Bien des persoimes ont semblé croire au

début et croient peut-éire encore que ce sera, dans un avenir plus ou moins

éloigné, une compiéie unification législative, tout an moins pour les pays les plus

avancés de l'Europe. A mon avis, ce serait là, non seulement une illusion, mais

un mauvais rêve, dont la réalisation aurait pour premier résultat de rendre toute

Société de législation comparée iiuitlK', faute d'objet, et d'amener dans l'étude

des lois cet ennui qui, d'après le poète, est lils de l'uniformité.
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Sans doute, il y n «loi l(ii>, sjm < ialeinenl certaines lois tomnierciales ou mati-

tiiiies, dont l'uniliraiion. plus ou moins rompU-te, a dojà été tentée. Mais il en

est d'autres, bien plus nombreuses, qui portent à un tel degré la marque indivi-

duelle du peuple qui les a faites, qu'i^acer leurs différences ce serait efikœr

quelque trait précieux de la physionomie nationale. Comparer ces lois, messieurs,

en étudier Tesprit, en signaler les diftérenœs raisonnables, telle sera i*asavre de

la Société de législation comparée. Bien loin de précipiter outre mesure la &bri-

cation, parfois trop hâtive, des Icns nouvelles, elle contribuera à rendre cette

œuvre plus prudente et plus réfléchie. Ceux qui étudieront vos travaux appren-

dront à se mettre en f^tdo contre les engouements du jour et les entratnements

de la mode, souvent aussi capricieuse dans le domaine des idées juridiques,

sociales, économiques, que dans celui do la toilette féminine.

Et si, de ces considérations nu peu abstraites fnnrlées mr la raison, nous

passons à celles qui reposcul sur lo sentiineiU. lais-rv-moi vous dire, mes rhers

confrères de France, — et ici encore je suis « ci tani d clrc I nilerprèlede tous mes

confrères élrau^eis, — que nous avons tous au cœur une double alVociion, à

laquelle vos éludes de législation coni]>arée fournissent un aliment nouveau . Ku

premier lieu, et par-dassus tout, c'est l'amour de nos patries respectives. Toutes

les nations, grandes ou petites, ont mille motifs, glorieux ou touchants, histo-

riques ou immédiats, d*ètre aimées de leurs enfants. C'est pour chacun de ceux-ci

la famille étendue, dont rien que la mort ne peut le détacher. Hais les nations

vivent dans l'humanité, et, entre nations, apprendre à se connaître, cest

appijBiidre k s'aimer. {Bravog,)

C'est pourquoi il n'est personne de nous qui, connaissant la nation française

par sa grande histoire, par ses œuvres, et particulièrement par les vôtres, mes

chers confrères de l'rance, n'ait appris en même temps à apprécier œ qu'elle a

de beau, de glorieux et de souverainement aimable. Je propose donc à mes

mandants, à mes confrères, étrangei*s comme moi à cette belle patrie française,

de Intiro à la prospérité de la Snrif'lé française de législation ( l'iniMi t'»-. Lci^enre

humain, n piv^cul» ii i par la ( liin'\ j>ar le Japon, j)ar divt i s Klals d'Ami i ique

et par la grande majorité des iùals de l Europe, ne me de-savouera pasl Vwat,

crc^'ut et fhjreat !

El poui donner une forme ]»alpable à ce vo'u, en celte période d'exposition, de

tour Eiffel, de galerie des machines et d agrandissement matériel de toutes choses,

je souhaite que dans quatre-vingts ans nos petits-neveux, ù l'étroit dans une salle

d'un kilomètre carré, éclairés par la lumière de plusieurs soleils artificiels de la

puissance de plusieurs milliards de bougies, célèbrent, au milieu de la paix et

de l'union, désormais affermies, de tous les peuples, le œntième anniversaire de

la publication du biUletin de la Société française de Législation oomparée. (Hires

et applautUssments.)

Je lève ce verre pour l)oiro à la santé de notre honorable président, M. Buf-

noir, de M. Ribotetde M. Dagoin. {ApplmdissemeiUs prolongés»)
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M. RiBOT 8 répondu :

Messieurs,

Je voudrais pouvoir ajouter à toutes les vertus dont M. Rolin-.J;iP(]ucnivus

vient de me L;raUtier d une uiaiu si j)i'odijj;ue la vertu du sileiice. Je voudrais

vous laisser sous le ehanne de cette iraprovisation toute pleine de l'esprit le plus

fin et le plus huuioriilique. Mais le cuuseil de diretiiou ne me pardonnerait- pas

de ne pas remercier, en quelques mots, notre hdte de ce qu'il a bien voulu dire

de la France et en particulier de la Société de législation comparée. Ses paroles

vous ont été au cœur. {AppUiwUssemenU,} Il a rappelé comment notre Société a

été fondée en 1869, comment la même idée nous est venue en même temps, des

deui côtés de la frontière, de donnerun organe nouveau à ces études de législa-

tion comparée qui avaient été un peu négligées dans les deux premiers tiers de ce

siècle.

Nos jurisronsnltes s'étaient un peu trop exrhisivement consacrés à cet ensemble

admirable de lois qui sont sorties du j^rand effort d(' 1789, et qui ont éti} |)ortèes

par l'élan de la Révolution frani-aise fort au delà de nos frontières; mais des

besoins nouveaux se sont fait jour; des transformations profondes s'étaient opé-

rées dans toute l'Europe. 11 fallait recueillir les résultais des expériences lenlées

autour de nous, les rappi ochci , tâcher d'y découvrir, à travers les différences qui

tiennent à la diversité des mceurs, les grandes lignes de révolution qui s'accom-

plit peu à peu dans le monde des idées et qui se traduit, de la manière la plus

prédse et la plus fidèle, dans les lois des différents pays. (Vifg applaudU-

semMts.)

Nous venions à Theure favorable et le succès a' dépassé toutes nos espérances'.

Vous, mon cher confrère, vous avez créé la Revue de droit international et de

législation comparée, qui a conquis tant d'autorité dans le monde scientifique. Et

de notre côté, nous avons institué la Société do lét;islation comparée. Votre

champ d'études devait être plus vaste que le nôtre, mais vous l avez .spontané-

ment limité en nous abandonnant, dés le début, presque t oinpiètement, l'étude

des législations étrangères, qui était le but exclusif de nus ellorts, en coucenti aiit

les vôtres sur la préparation d'un code de droit international public. Vous ne

travaillez pas pour cette fin de siècle ; du moins, je crains que les gouvernements

d'Europe n'aient pas Tesprit assez libre pour vous écouter et pour suivre vos

conseils. Le vingtième siècle, je l'espère, vous dédommagera largement [Rires

et appieudiumenis.)

Nous avons ainsi délimité entre nous une question de frontières scientifique.

Ah ! messieurs, si toutes les questions de frontières pouvaient ainsi se r^ler dans

le monde! {Applaudissements.)

Vous avez parlé, dans des termes qui m'ont touche, di- l.ahoulaye et de .iozon
;

ce sont eux qui ont ioii<lé la Société de lé!^i<latiun coin parée. Lalimil.iye en a été

le premier président, il était en iMiU dans U.ml l'éclat et tlan.s toute l'autonle de

cet enseignement du Collège de France qui a porté sa renommée jusqu'aux confins

des deux mondes. Il était le chef de l'école libérale et il exerçait sur les esprits,
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par ses doctrines, par ses paroles, par ses r'îcrils, une sorte de magistrature.

{Applaudissnnrntfi.) Il s'associa de tout c<i'ur à noire entreprise; il en prédit le

su^c^s fît il c'oiUribua plus que personne à le pn-parer.

Quant à Jozon, comment [)Ourrais-je icirlet- de lui et de ces aiiii-Vs de jtMnii'^>e

que j'ai pas«Aes avec lui danf? la collaboration la plus iutiuio. san>; t-u-e profondé-

ment émuï U était la droiture, lu probité, le dévouement personnitiés; je ne con -

nais, parmi les hommes qui ont traversé nos assemblées politiques, personne qui

ait honoré plus que lui la déniocratie. ( Vifs applaudwemmta,) Je ne citerai pas

les noms de ses assistants, de ces secrétaires de la première promotion qui étaient

alors (l[sns tonte Tardeur de la jeunesse; j*en reconnais quelques>ons autour de

cette table, ici un b&tonnier de demain, là un conseiller à la oonr de cassation,

là un professeur à FÊoole de droit qui sera demain à rinstitat. ..

Nous avons réussi à donner, dès le début, aui travaux de la Société ce carac-

tère sérieux, modesle et désinlcres^r que vous avez si bien défini lout à l'heure.

J'accepte, non sans liei lé, pnnr la Snciélc. tous les éloj^es que vous lui ave?

adressés. Nos Annuaires de Ic^nslaiion élrangcre, publiés depui>^ dix-sefit ans,

avec régularité, forment déjà un véritable moniiiuent. C'est presque un tour de

force d'avoir |)U obtenir de nos collaborateurs un etîort aussi persévérant. Ils

n'ont d'autre récompense que le sentîment qu'ils travaillent pour la science, en

même tempe que pour Thonneurde notre Sodélé! (Vifs applaudissements.)

Vous avez mis à la disposition, non seulement des jurisconsultes, des praticiens,

mais encore des savants, des philosophes, des hommes d*État, les instruments de

travail les plus complets et les matériaux d'une des sciences les plus belles, en

même temps que les plus difficiles. Les lois ne sont pas, comme on se le figurait

autrefois, l'œuvre en quelque sorte spontanée des inspirations de la conscience ou

du génie; elles sont l'expression d'un étal de volonté, de tout un ensemble de con-

ditions historiques, é(N)iiomiques et })oIiliques. C'est aux pen-cuts à rtudier la

part de chacune de ( cs causes et à dégager, s'il est poïKsible, k s lois i;çii( raies qui

président à la toruialioii et au développement de,s sociétés. (Ajiitluttdisseuienis.)

Vous paraissez croire, mon cher confrère, que nous avions eu la pensée et

Tambition, en créant la Société de législation comparée, de [tréparer une législa-

tion uniforme qui absorberait un jour toutes les législations particulières. Vous

avea dépeint, avec beaucoup d'esprit, ce qu'il y aurait d'ennni, dans le monde,

le jour oti toutes les nations auraient les mêmes lois, les mêmes mœurs, les

mêmes coutumes. Au fait, ce jour-là, y aurait-il encore des nations? Nous

n'avons jamais eu de si méchants desseins; nous regrettons avec vous que

peu à {)cu s'etîacent les traits originaux et pitiore.sques qui diversifiaient à l'infuii

non seulement les races humaines, non seulement les nations entre elles, mais,

au sein de cliaqne nation, les diHcrç;itcs provinces. Kc iiinudc n est pas .sans v

perdre quelque eliu.se de son chai aie, de son alliait, .^hus que voulez-vous

que nous y fassions? Nous sonnnes trop de notre temps, mon cher confrère,

pour ne pas voir que la démocratie, dont je ne veux pas médire, travaille à faire

disparaître la plupart de ces différences dans les mœurs ou dans les lois, qui

constituaient aux diverses nations des physionomies si particulières.
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Cette évolution, dont nous fsoinnies les témoins, a bien aussi son caractère de

grandeur. IfAiee-vous pas frappés de ce qu'il y a de général, presque d'univer-

sel» dans les problèmes qui s'imposent à cette heure «a monde dvilisâ, dans li

manière de les aborder et de les résoudre? Ce n*est pas seulement dans Tordre

des lois oommerdales, oomme vous Tavez dit si justement, mais encore dans

Tordre politique, dans Tordre civil, dan<^ tout ce qui toudie i la constitution de la

famille, de la propriété, dans les lois criminelles, (jifon peut saisir, d'un boutde

l'Europe à l'autre et même de l'autre côté de l'océan, les mêmes préoccupations,

Ip«î marnes tendance?; aboiitis?rmt partnnt atix mC*mes résiillnt>^. Ne sentez-vous pas

que toutes les nations sont travaillées des mêmes iiiquH'tiules et qu'elles obéissent

tontes à la même néces'^ité de se transformer peu à peu [jour se rapprocher d'un

certain idéal de justice et d'éf;alitô, pour créer un monde nouveau plus libre que

l'ancien et plus favorable aux humblt s. aux misérables, à tous ceux sur qui la vie

pèse du poids le plus lourd? {Appluudissemenls.)

Ne voyez-vous pas que les questions d'instruction populaire sont devenues

partout des questions vitales, et ({ue les problèmes qui s*y rattacbeni offi*ent par-

tout le même caractère et revoivent, en dépit des résistances et de quelques réac-

tions passagères, les mêmes solutions dans les pays qui nous entourent?

Et les conditions du travail dans les sociétés modernes, tout ce qui ooncerne les

rdations du capital et du travail, la prévoyance, Tassuranœ des ouvriers contre

les accidents et la vieillesse, l'amélioration de leur situation morale, est-oe que le

législateur n'est pas partout obligé d'en faire l'objet de son attention passionnée?

Kst-ce que les exemples d'un pays ne sont pas, presque aussitôt, suivis par les

autres pays? Esl-ee qu'il n'y a pas une sorte de collaboration do toutes les nations

(K)ur trouver et appliquer partuul les mêmes remédia aux maux dont nous souf-

frons, et dont l'avènement <iu ^itliage universel rend ta guérison plus urgente?

Tout ce travail, qui est 1 honneur de notre temps, n'est-il pas animé partout du

même souffle et do la niètiie in^piratiuit?

Le monde s'achemine vers l'uniformité morale de la législation; qu'il ne

marcbe pas trop vite dans cette voie, qu'il ne rompe l'as trop brusquement avec

ses vieilles habitudes, ses anciennes traditions, qu'il ne sacrifie pas trop la liberté

des individus aux nécessités de Toeuvre sociale, nous serons d'accord, mon cher

confrère, pour le souhaiter, mais nous serions aveugles de ne pas voir où tend

notre civilisation, sous l'impulsion de jour en jour plus forte de la démocratie.

{AppUntdistementt répétés.)

Tidissez-moi vous remercier encore de vos paroles de sympathie à l'égard de la

France. Nous sommes fiers de l'hommage que vous avez rendu à notre pays.

r'e«t pour nous un grand honneur de servir en quelque sorte de trait d'union

entre les savants de toutes nationalités qni se presseril à et' i)ai)(|uel. Nous sommes

luin du temps où les Français av;ii< iii la mauvaise habitude de ne pa& appreiidre

le^ larignes étramjéres. mais nous re-îons allaeliésii notre vieille langue t'i am^'aise

et Jious ne |i(iu\i>ii> nuus défendre d'un senliioeiit (1 orgueil pali'ieilique, toutes les

fois qu'elle .-*erl de miroir à la pensée des autres peuples el d instrument de

propagation à la science et à la vérité dans le monde, [l ifs applaudissementt.)
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Vous nous avez souhaité (iiruii banquet plus brillanl encore et aussi aimable

que celni-ci réunît, dans quatre-vingts ans; les membres iVaavais el cliangers

de la Société de législation coniiian'e. Permeltez-moi de ne pas accepter votre

rendez-vous (sourires) et de vous en proposer un autre. J'espère que tous, pré-

sents ce soir, nous pourrons célébrer ensemble la fin de ce siècle dont vous venez

si juatemoit da nppder les grandeurs. Ce siëde a va trop de guerres, trop de

révolutions, mais Û restera grand entre tous par les idées de jostioe et de frater-

nité qu'il a foit pénétrer dans les lois et dans les moeurs, par les merveilles de

rîndustrie qu'il a créées et que vous admirez en oe moment, par la science qui

a fait tant de prodiges, élargi Fesprit humain, ouvert des perspectives infinies

sur le monde qui nous entoure. Puissions-nous tous fêter ensemble le commen-

cement d'un nouveau siècle et la fin d une des plus glorieuses étapes de l'huma-

nité! {DoubU salve d^applaudissemetUs,]

Enfin, M. BsuLABaTS van Blokland a prononcé les paroles sui-

vantes :

Messieurs,

Si quelqu'un m'eilit prédit, il y a quelques jours, que je fwterais la parole en

français, ici, devant une assemblée comme la votre, j'aurais estimé cette prédic-

tion absolument impossible. Et cependant, tels sont l'acinieil et raraabilitc de nos

hôtes franrais que les choses les plus impossibles se réalisent.

Oi-, puisque l'hunorabie M. Ilibot a de nouveau {ironoiicé des paroles si gra-

cieuses el si touchantes à l'égard des membres étrangers, il sera peut-être permis

à une voix étrangère de se faire entendre pour rendre témoignage de la gratitude

et de la reoonnaissMce qui nous animent envers les membres français et envers

la Société française de législation comparée.

Permettes-moi, messieurs, de vous signaler particulièrement Tun des grands

bienfaits que votre Société a rendus, et de prendre cet exemple dans le domaine

qui m'est familier, le domaine parlementaire.

Le régime parlementaire en tous temps, en tous lieux, a besoin de faits, a

besoin de droit. I>es meilleurs discours parlementaires, quelque séduisants,

quelque brillants qu'ils puissent paraître, s'ils ne reposent pas sur la connais-

sance exacte des faits, sont de vaine i-hélorique, I.es résolutions parlementaires

qui ne sont pas fondées en droit sont simplement des injustices.

Et comme notre Société, messieurs el chers collègues, pourvoit abondamment

à ces besoins parlementaires du monde entier!

Quel arsenal incomparable de faits elle nous offre constamment dans ses

annuaires et dans ses travaux mensuels! Quelle fontaine de droit elle fait Jaillir

avec une abondance et une vigueur toujours croissantes! Quel bain juridique

salutaire elle nous fait prendre, à nous parlementaires, pour corroborer noire

santé et la droiture de nos vues! {Bravos.)

Messieurs, n'oublions pas les abeilles qui nous préparent le miel, honorons

les chevilles ouvrières de notre Société, et rendons grftces à nos travailleurs

français.
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Après ce qui a été dii en Thonnear de noire président et de Bf. Ribot, vons me
permettrez de vous nommer notre secrétaire général, M. Dagain. J'ai l'honneur

de irons proposer sa santé. Ses labeurs incessants pour notre Société nous sont

oonnus depuis longtemps, et je me félicite d'avoir été à même défaire la connais-

!=;tn-^e de son aimable caractère. Sa modestie s'ofTujjquerait de rien ajouter. Je

termine avec le v'n ^incAre que Dieu lui prête vie et forces : il s'en servii'a pour

le maintien et le dinelo|ipemenl de notre chère Société française de législation

comparée. (ApplatulmemenU répétés.)

La soirée qui a suivi le banquet 9*est prolongée jusqu'à une heure

avancée.
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tB8 DBTOtBS BT LB8 DROITS DBS MBUTBBS, PAR GALIANI.

En 1782 parut h Naples, en un lourd volume de 510 papres in-4*,

un ouvrage intitulé : De âomri de principi iiciUrali terso i principi

guerreggianti., e di questi verso i neuiralf. l'oint de nom d'auteur. Quel-

ques lignes adressées au lecteur fout valoir bien haut que : « tm irresis-

tibile commando haproâcUa çue^f opéra >, etréclament rindulgence pour

UD travail i rédigé en fort peu de temps et composé presque sans Taide

de livres >.

L* € irreiistibile commando » fut interpiété comme si Técrivain ano-

nyme avait reçu du gouvernement napolitain Tordre de défendre la

ligne de conduite que celui-ci avait décidé d*adopter, et qui aboutit à

l'accession par le roi Charles Ili aux traités de la Neutralité armée.

Hautefeuille, écrivant, en 1858, son Histoire des origines du droit

maritime iniernational, dit que c'est du moins ce qu'il faut couclure des

mots que nous venons de citer, et sa version fut admise par sir Robert

Phillimore et d'autres publicistes.

L'auteur du livre était le spirituel abbé Galiani (')

Secrétaire de l'ambassade de Naples à Paris, de 1759 à 1769, puis

conseiller et secrétaire du tribunal suprême du commerce à Naples, qui

jugeait en dernier ressort toutes les causes relatives au négoce et aux

prises, il était devenu, en outre, en 1777, ministre des domaines et

avocat fiscal. Son talent et son esprit étaient prodigieux, et ses récents

biographes, Lucien Perey (pseudonyme de Luce Herpin) et Gaston

Maujrras ont vanté avec raison l'étonnante orig-inalité de ses idées,

le tour adroit et imjirévu dont il en amenait le développement, sa jus-

tesse de vue et son grand bon sens.

(') Hautefeuille le qualifie àf^ relijHcuT et diplomate napolitain, et reconnaît modes-

tement qu'il n'a pu trouver aucun lenseigneraont à son sujet. C'est fort dommage pour

Hautefeuille; il lui suffisait, à défaut d'autres sources, do consulter la première bio-

graphie venott pour connaîtra la valeur de l'homme.

(*) Uabbé GÏaUani, sa oorraspondanoe, par Lucien Pere; et Gaston Maugras, 1881.
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Son livre fut, naturellement, diversement apprécié. Hautefeuille, qui,

dans son ouvrage des Ihoits et devoirs des nsuirest Tinvoque à ehaque

instant, déclare, dans son JSishire des origines du droit maritime itUer"

ftatiomlt que Galiani est long et diffus, i Trop souvent porté à blâmer

ceux qui Tont précédé, dit-il, il se croit fbroé de diercher des argu-

ments nouveaux et des solutions extraordinaires, pour ne pas adopter

ceux employés par les antres auteurs. » c Cependant, ajoute-t-tl comme
correctif, son ouvrag-e est fondé sur les principes du droit primitif et de

la loi secondaire. Il a réellement contribué aux progrès de la science. >

A diverses reprises, Uautefeuille relève même des erreurs évidentes

(]p Ualiani; il le montre attribuant h Hubner, par exemple, des thèses

c^ue celui-ci ne soutient on aucune façon.

Wheaton se borne à dire que récnvam napolitain critique avec

assez de sévérité un auteur plus habile que lui, Lampredi, professeur à

Pise et auteur du Commerce des neutres en temps de guerre.

Cauchy, au contraire, proclame dans son Droit maritime intema-

tùmaly que Galiani a porté dans la science du droit des gens cette lar-

geur de vues, ce besoin de progrès et de sage liberté que lui avait inspirés

l'étude des sciences économiqueB et commerciales. € Dans aucun

ouvrage écrit sur ces mati&res, dit-il, on n'a remué plus d'idées, ni com-

battu plus librement et avec plus d'esprit les théories anciennement

admises dans l'école. > Et il montre notre auteur prônant l'abolition de

la course, prùcbant l'inviolabilité de la propriété privée ennemie, enga-

geant Catherine de Russie à compléter l'œuvre de la neutralité armée,

contestant la légitimité du principe généralement admis que, dans une

juste ^^uerre, tout est permis contre l'ennemi.

Le fait est que l'ouvrage de Galiani est assez diffus et composé saus trop

d'ordre ni de méthode; le premier livre comprend484 pages; le deuxième

encomprend21en tout. D'autre part, les citations sont inexactes; Hubner

n'est pas le seul à qui l'on attribue des idées qui seraient aussitôt répu-

diées si l'auteur cité pouvait user du droit de réponse. Mais le £ût est

aussi que, comme fond, le traité des Deeeirs et des droits des neutres

contient d'excellentes choses, qu'il renferme des pages remarquables

dans lesquelles Galiani se montre à la hauteur du progrès et devance

rimmense majorité de ses contemporains. A cela, du reste, rien d'éton-

nant. Galiani, nous l'avons déjà rappelé, était supérieurement doué et il

avait fait ies preuve^. C'était lui qui avait écrit ces Dialoffifes siir le

commerce des blés dont Voltaire disait : « ii semble que Platon et Molière
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.se soient réunis pour composer cet ouvrage... On n'a jamais raisonné

ni mieux, ni plus plaisamment... »

Mais ce u'est pas tout. Galiani, avons-nous dit, fait allusion dans

son avant-propos à un ordre irrésistible. Sa correspondance nous fait

connaître un autre motif delà composition de sou traité de la neutralité.

Grimm était un de ses correspondants et, à la datedu9 décembre 1780,

Galiani lui écrivait la lettre que voici :

€ ... Enfin, je me suis mis à faire autre chose pour g-agner mon pauvre

« pain, ym entrepris un ouvrage de droit public que je publierai en

« italien, la ^ieule langue que je sache à présent. Sou titre est : Des

€ devoirs des princes neutres tis-à-ris des princes belligérants. Ce livre

€ sera pesant au point qu'on jurera que c'est YolEus ou Puffendorfius

« qui en est Tauteur. Je crains bien de ne pas achever cet ouvrage, tant

< j'ai Tftme abattue. Vous entendez bien qu'on dira quelques mots dans

€ cet ouvrage de Catherine, mais ce ne sera que peu de mots : on

€ n'aime pas beaucoup, lorsqu'on ne connaît pas, même en bronze, la

« physionomie des dames

€ Je fais cet ouvrage uniquement pour de l'argent. Calcul fait, s'il

« réussit à Naples, je puis y gagner, en vendant toute l'édition, quatre

« cents franrg. C'est horriblement peu, comme vous voye?.. Aussi

« i'aarni nn projet à vous commnniqiier. Ce serait de vous l'envoyer

4 feuille par feuille, à mesure que je les imprime ici. Vous trouverez

« quelque pauvre diable, homme de lettres, qui en entreprendrait la tra-

« duction en français. C'est une besogne aisée, puisqu'il s'agit d'un

< ouvrage didactique. Je voudrais partager la moitié du profit avec le

< traducteur, et, si vous conclues cette affaire, je serai par là engagé à

c achever mon ouvrage. Voyez si vous pouvez me rendre ce service,

c Je calcule, que cela pourrait me rapporter six cents autres francs, et

c j'en bénirai le ciel et vous, et je me moquerai des bien&its des autres

< toutes les fois que je puis me donner de l'argent par mon propre

c talent. »

On serait tenté de croire que Ton tient la clef de Virresistibile corn,'

maiido. Pas encore. Galiani, sans avoir précisément une grande fortune

(dans son testament du 27 octobre 17B7,ila soinde dire que ceux qui con-

naissent sa manière de vivre ne s'étonneront pas s'il laisse aussi peu de

(I) On lai avait dit que l'impératrice deRassro loi envoirait om médaille, et celle-d

tardait A arriver.
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bien), Galiani, disons-noaB, avait de jolis revenus. Ses fooctions lui

rapportaient 6,800 livres, ses abbayes (tl avait reçu les ordres mineurs)

valaient annuellement 4,400 livres. Ce n*était donc pas la misère qui

le poussait. Mais, comme le notent les éditeurs de sa correspondance, il

avait des proùts dispendieux, il aimait les beaux-arts, et son assez belle

fortune ne l'empêchait j)a.s d'ùtre toujours pressé d'arg-ent et de chercher

des économies invraisemblables. Puis, qui non^ dit que la lettre n'est

pas tout simplement une facétie, destinée à amuser les nombreux amis

que Galiani avait laissés h Paris? Mais, quoi qu'il en soit, le traité de

la neutralité ne trouva pas de traducteur en France. L'Allemagne fut

plus complaisante, et en 1790, Karl-Adolph Ca'sar, professeur de philo-

sophie à runivereité de Leipzig, traducteur actif et intelligent, publia

dans la patrie de Volfius et de Pufendorjius une version allemande de

Toeavre galianiste, sous le titre de RecMd&r NetUralikU oder von de»

gegenseUigeti PJUeJUe» neiUraUr md kriêgfûirendir MmchU. Il y
ajouta m6me des commentaires. B. N.

HISTOIBB LiTTéa&IEB DU DBOIT INTERNATIONAL. — UN TfiAlTli INBD1T

SUR LB DfiOlT DB LA GUBRRB.

La Bibliothèque Nationale de Paris possède un asaez curieux traité sur

le droit de la guerre. Il est intitulé : Quatre livres du droit de la guerre

eampaeéspar maieireJeianRobert^UeutenaiU général de laMarche^ le ^ua^

triesme desgueU eoniieiU ung bref sommaire de la pratique criminelle

ebserzée tant ans» armées eehn les lois et ordonnances militaires qu^aux

Juridictions ordinaires. Une note porte que le manuscrit est de récriture

de Vavtlmr, phe de M. Pierre Robert^ à prcse/it hcvlouint (/énéraî de

la Basse Marche à Dorât (^). L'ouvrage comprend 214 pages in-folio, et

doit dater de la tin du xvi" siècle.

Sur l'auteur même, il n'y a pas à notre connaissance de renseigne-

ments dans aucune biographie. Moréri,qui renferme des détails précieux

concernant beaucoup de personnages tombés plus tard dans l'obscurité

la plus complète, n'en parle pas. Les autres auteurs de dictionnaire»

biographiques se taisent également. 11 ne serait cependant pas difficile de

reconstituer plus ou moins la vie de Jehan Bobert, puisque le manuscrit

de la BibliotbèqueNationale indique les fonctions publiques qu*il occu»

paît. Nous nous contentons pour le moment d'appeler l'attention sur son

(>) Mss. Fonda français, n* 1884.
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Dom et d'exprimer le vœa que quelque amateur de euriosités de l'histoire

littéraire du droit analyse son travail.

Les Quatre livres du droit deh çwrre sont évidemment antérieurs à

l*ouTrage de Grotius. Vécriture le démontre ; il y a du reste d^autres

preuves : le document le, plus récent invor|ac ^^ar Jehan Robert nous

parait être — pour autant qu*un examen rapide nous a permis de le

constater — un arrêt du 24 novembre 1576. Quant à l'ouvrage même,

il procèilo des juriscousultes italiens et des scolastiques.

I/t^numeratiou des sommaires de^j ditïérents chapitres fera juger

approximativement des id«^es de l'auteur.

Le livre I comprend 13 chapitres :

1* De ropinion de ceux qui disent que Dieu est autheur de la guerre.

2* De Topinion de ceux qui disent que le diable est autheur de la

guerre.

3" Réconciliation des deux opinions ci>dessus.

4' Des causes des guerres et notamment de celles qui se font par

ambition.

5" De celles qui se font par oppression.

6" Df celles (|ui se font [lour relisTion.

7" De celles (pli se font }>oiir se dt'rtVndre.

8" Que Ton ue doit eutrepreudre guerre sans le consentement de son

prince souverain.

9° La cause de la guerre doit être bonne et juste.

10* Si la religion chrestienne est juste cause de fiûre la guerre aux

Turcs et aux Infidèles.

11* Que Tintention de ceulx qui font la guerre doibt estre bonne.

12' S*il est permis au subject d*armer contre son roy.

13" Des guerres civiles.

Le livre II renferme 17 chapitres :

1' Si en la guerre on doîbt garder le droit et les loix.

2* De quelles ruzes on doibt user à la guerre.

3" Quelles loix etdroiet on doibt garder pour commencer la guerre.

4* Des ambassadeurs, It^g^atz, députez et hérauts d'armes.

5" Que les princes doivent garder leur foj et promesse.

6' Des oîta'^'-cs.

7 Que les princes et grandz capitaines ne doibvent rien faire sans

leur conseil.
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8" De l'authorité des chefz d'armée.

9" Des g-onrcrneurs et lieutenans geueraux representaiis la persoDue

du roy ès pro% ince.-?.

10" Des levées de gens de g-iierre et de leur ordre.

1 1° Du ban et arrière-bau et convocation d'icelui.

1 2" Des Batte» espèces de gendarmerie françoise.

13' Desenroollemens, montras et aermena qiie font les gens d'armes.

14* Des gamîiiions.

15* Des vivres des gens de guerre.

16* De la garde.

17" Duguez.

Les 10 cbapîtrea du livre III sont intitulés comme suit :

1* Des batailles.

2* Des défaites.

3* Des victoires.

4* Des sépultures.

5* Des sièges et prinses des villes.

6* Des villes qui se rendent par composition.

7" Du pillage et butia.

8" De'' prisonniers de guerre et rançon.

9* Du testament des gens de guerre.

10* Des oâicierâ de lartilbrie et des pionniers.

Le livre IV s^oocupe de la pratique criminelle. Il contient 13 chapi-

tres :

l" Du snbject et matière de ce ijnaînesme livre.

2* Des accnsfiteurs, iiisti;jrateurs et juges qui procèdent d'office.

3" Delà façon de procéder en matière criniinoUe; r^lemens, provi-

sions, prisonniers, prison, témoins et reproches.

4* Des crimes particuliers aux gens de guerre.

5* Du crime de lèse^majesté divine.

6* Du crime de lèse-majesté humaine.

7* Des paillardises.

8Des homicides.

9* Des grftœs et remissions.

10" Des faussetés.

11° Des violences, volerios et larreoins.

12» Des iujure.iet torts et forfaicturea.

Id" Desjugemens. E. Nts.
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Là DKl'INITION DE l'aMUASS.VDEUU, PAB SIR HENRY WUTTOX.

Sir Henry Wotton est surtout roimu dans l'histoiro du droit interna-

tioDal par sa déHiiitiou de ]';uul)M>'?adeur : « L'ambassadeur est un hon-

nête homme envoyé h rétraiijjer pour mentir au profit de son pays, d L-»

mot a eu du succès ; la [tlupart des internationalistes l'ont reproduit, et

anciennement il servait de texte aux auteurs qui s'occupaient du droit

d'ambassade, et qui ne manquaient presque jamais d'examiner si Tarn-

hassadenr peut mentir. « A n legato mendaciis tUi liceai, »

Tandis qu'il couchait sa jolie saillie sur le papier, sir Henrj n*escomp-

tait certes pas semblable résultat; il ne croyait pas écrire pour la posté-

rité; mais ce qu'il prévoyait moins encore, c'est ;la tempête qu'il allait

soulever de son vivant. Charles Nisard a composé un fort bon ouvrage

sur les Gladiateurs de la républiçue des îeUres aux xv*, xvi* el xvn* sii*

des : c Au moyen d'une catachrèse, dit-il dans sa pré&ce en expliquant le

titre de son livre, les Romains exprimaient par le mot digladiariYmc^oa

de disputer avec bruit, de quereller avec insolence, de faire enfin de sa

lang-ue le môme emploi aveug-le et féroce que les hérosdu cirque faisaient

de leur épée. Usant d'une tiprure semblable, j'ai appliqué à mes persou-

nafres le nom de gladiateurs. » Un <b s ^-l;idiateurs les plus fameux, le

plus rude de tous peut-être, Scioppius, descendra dans l'arène et relèvera

la définition de Wotton.

Quelques mots d'abord au sujet de ce dernier. Né en 15(J8, il avait

étudié à Oxford, où Âlbéric Gentil le prit en tréd vive affection. Ilvoyagea

pendant plusieurs années sur le continent, séjournant en France, dans

les Provinces-Unies, en Suisse, en Âllemagne, en Italie, Vers IS96, il

fit môme le voyage de Florence à Édimbonrg dans des circonstances

assez curieuses. Le gouvernement de Toscaneavait appris qu'une conspi-

ration était ourdie contre les jours de Jacques VI d'Écosse et que celui-ci

allait être empoisonné. Le ^and-duc Ferdinand charg-ea Wotton de pr^

venir le roi d'Écosse. etWottou se rendit à Kdinibouif^ , muni de lettres de

crédit et... d'antidotes. A la cour d'Écosse, il fut reçu comme envoyé

florentin, mais dans une entrevue secrète, il fit connaître au roi le but

réel de sa mission. Jacques se montra reconnaissant. Lorsqu'il monta

sur le trône d'Ansrleterre, il nomma Wotton son ambassadeur h \'euise.

La nomination était d'autant plus flatteuse que, depuis le rè^ne de Marie

Tudor, les relations diplomatiques entre la cour de Londres et la Séré-

nissime République n'avaient pas été fort amicales; la cour de Rome
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ii*avait rien négligé pour empêcher un rapprochement entre Venise et

rhérétique jSliaaheth, et elle avait réussi.

C'était en 1604. Sir Henry Wotton se rendit à son poste en traver-

sant TAlIemagne. Il ti'arréta pendant quelques jours à Âugsbourg, où il

avait déjà séjourné auparavant, et \h, dans une mirée, il se vit présenter

un album par un de ses amis, Kleckaraer, avec prière de déposer une

pensée sur les pag'es blanches. On venait de causer ambassades. L'en-

voyé auglais écrivit bravement : < Legatus eslfir bonus peregtè missus

ad mentiendum reipuhUcœ caitsa. » Puis, les lignes que voici : « D. Joha7ini

Christophoro Fleciamero in amicitia perpétua pignus hac postât Hen-

rieus WaU&nivs^ serenitsimi Anglia, Scoiia^ Franciœ et Eibemia régis

oraior primus ad Venetoê. Âugiuta Vindelicorum XVX augvsii memis

anno cktûiiano MDCIV. »

Le mot fut, sans doate aucun, trouvé spirituel. Sir Henrj continua

son voyage et arriva à Venise.

Son séjour coïncida avec la mémorable lutte de Venise et du pape

Paul V. Il vit de fort près fra Paolo Sarpi, qui inspirait véritablement

les décisions du dofye et du sénat, et ce fut probablement lui qui mit le

célèbre moine en rapports avec le roi tliéolojurien, Jacques P' d'Ang:le-

terre. Le Calendar 0/ State Papers ne résume que quelques rares lettres

relatives à la première ambassade de Wotton à Venise. Mais la biblio-

thèque du Britisb Muséum en possède un certain nombre. On y voit que

les affaires ecclésiastiques sont au premier rang (i).

Nous voici ramenés à notre point de départ. Nous avons cité le nom
de Gaspar Schoppe ou Scioppius, comme il le latinisa en raccommodant

à la prononciation italienne. A Pépoque où nous sommes, il était célèbre

dans la république des lettres par son incontestable talent et surtout par

ses méchantes et haineuses diatribes, il attaquait, à tort et à travers,

n'importe qui il rencontrait sur sa route. Protestant converti au catho-

licisme, il traita ses anciens coreligionnaires avec une fureur inouïe,

exigeant leur extermination par le fer et par le feu; plus tard, il harcela

le.<î jésuites dans des libelles nombreux; on lui attribua la Monarchie des

SoUpses, dihgfée contre leur ordre et qui fut attribuée aussi à deux mem-

Walton rnppt^rte, «lans .«^a biographie de Wotton, quo durant le différend de

Venise nvec Paul V, le bruit courait dans Ipîj p iy< f Iwétions que les Voiiitien< '^Vî.ucnt

faits protesuint-s, p:UTO qu'on avait retna:'[n. 'l'i l'ambas-;adour d'.Xntrloti rri' ^ fait

souvent ea conférence avec le «Snat et son eliapflain, plus friiquemincnt cncoro avec

ittL Paolo Sarpi.
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breB de la Compagnie, Melchior Inchofer et JuleB-Olément Scotti. D'une

activité dévorante, il ne laissait aucun repos à ses ennemis et ses écrits

paraissaient de tous côtés, sous des pseudonymes divers, mais toujours

reconnaissables à leur violence, à leur exagération et, il faut le dire,

à leur Iwlle latinité.

Il advint que Scioppius» devenu défenseur de l'Église (Scaligrer lui

reprochait d'ùtre allé lécher les plats des cardinaux (lingère patinas car-

dimlUalis)^cY\ïi devoir attaquer un écrit àn roi d'Angleterre. Son livre

parut, en 1611, fsous le titre de : Ecchsiasticns auctortf/rf? srrrfîissim?

D. Jacobi Magna BrUannia régis opposUus. Il tendait à établir la

puissance et la juridir tion de TÉgliâe dans les affaires temporoîles et

spirituelles, et indiquait les moyens de ramener les hérétiques à robéis-

sance. On peut affirmer que les idées de C^mpanella y sont mises à

contribution; Scioppius, on le sait, le vit dans sa prison de Naples et

reçut des copies de plusieurs de ses ouvrages. Jacques est vigoureuse-

ment attaqué dans VBccUsîaHkuts, Mais ce ne sont pas seulement ses

idées concernant l'Église et ses rapports avec l'État qui «>nt critiqués.

Scioppius frappe plus adroitnint'iit ; il conteste toute loyauté au

monar<}ue protestant; il le montre appliijimiit les tîtéories (h's rasuistes

et, il l'appui (le son dire, il invoque le mot de Wottou sur ramlia>'sa<lpur.

En etïet, le chapitre IV est con.sacré à la fameuse définition. îScioppius

la reproduit et reproduit également les autres lig-nes que sir Henry

avait confiées à l'album de son ami Fleckamer. L'astucieux Scioppios

fiiit valoir qu'on peut juger de la moralité du roi par celle de son repré-

sentant, qui ne dissimulepas qu*i] est accrédité avec la mission de mentir.

« L'inscription de la devise ne saurait être contestée, ajoute-t-il; les

premiers citoyens d'Âugsbourg Tout vue et parmi eux figure rillustre

Marc Welser. C'est bien là la preuve que le roi d'Angleterre est un de

ces hommes dont l'Écriture dit qu'ils mettent leur expérience dans le

mensong-e, et que le mensonge les protège. •

L'accusation de (lu])licité dut frapper le roi : nous en voyon> la preuve

dans le Calendar of State Papers. Wotton était ù cette ('jKMjue en nii-sion

auprès du duc de Savoie; une lettre adressée à Dndiey L'arleton, clerc

du conseil, nous apprend que la place de secrétaire d'État est vacante,

qu'à la demande de la reine, le roi avait promis de ne pas la conférer

avant le retour de sir Henry Wotton, mais que celui-ci a perdu les

chances qu'il avait, parce que le roi a appris qu'il a décrit les ambassa-

deurs comme des hommes chargés de mentir dans l'intérêt de leur pays.
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Ud6 autre lettre de la fin de novembre insiste sur le même point; elle

porte que le roi en veut à Wotton parce qne Sdoppius a publié récem<-

ment nn traité pour prouver que les protestants professent Téquivoque

aussi bien que les jésuites, et a cité comme exemple le mot de Tambassa**

deur anglais à Venise.

Wotton, probablement sur l'ordre do Jacques, se défendit et défendit

son roi dans une lettre îuireissée h Marc Welser, qui fut di-^lnbu/'e dans

les principales villes d'Allemagne et d'Italie. Il écrit qu'un livre a été

exposé en vente à la dernière foire de Francfort ; il est intitulé : £ccl&'

siasttcus;]k ee trouve reproduite \& jocosa Ugaii deâmlio. l\ reconnaît

avoir inscrit ces lignes, il y a huit ans, sur un album, et se demande

comment Scioppiua a pu en avoir oonnaiasaoce. Il a subi d*autres

attaques déjà, dit-il, mais celles-ci viennent d'un transfuge famélique,

d'un homme qui écsrît pour avoir à manger. Quelques épithôtes dignee

de celui auquel elles s'appliquaient rappelaient ce que Scioppius valait

et quelle était son origine, et la lettre se terminait par un appel aux

sentiments chrétiens de Welser, qui, en sa qualité d'un des deux bourj^-

mestres d'Augribour^, devait empêcher que les livres de Scioppius

pus>pTir empester le marclié de eette ville.

D aprèsi sou biographe isaac Wallon, sir Henry adressa en même
temps au roi un écrit dans lequel il expliquait sa conduite et « cet écrit,

comme la lettre, du reste, était si clair, si éloquent, qu*en le recevant

Jacques dit que sir Henry avait sufS^samment réparé sa fiiute. Et de

même que des os cassés deviennent plus forts s'ils sont bien remis, de

même Wotton ne recouvra pas seulement les bonnes grftces royales,

mais il fut mieux estimé et mieux favorisé qu'auparavant ».

Cette dernière appréciation n'est pas confirmée par les feits. Wotton

obtint encore des missions dans les Provinces-Unies, à Venise et eu

Allemagne, luais il échoua chaque fois qu'il demanda un poste impor-

tant et, si^rne infaillible, les fonctionnaires comme Duuiey Carleton déjà

cité, s'iug-eniereut désormais à le critiquer dans leurs lettres, révoquant

en doute ses capacités et son activité.

Scioppius, lui, ne pardonna pas. Il continua ses attaques contre

Jacques et, en 1615, dirigea contre le roi et contre Wotton un nou-

veau pamphlet. Il est intitulé : Legattas UUro* Ifœ ést definWo Ugati

cài'Hniani. Un sous-titre explique que la brochure renferme le récit de

l'attentat commis à Madrid par l'ambassadeur du roi d'Angleterre sur la

personne de Gaspar Scioppius, avec l'aide de onze assassins, attentat
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auquel ce dernier n*a échappé que par la protection de la sainte X'ierge.

La brochure était signée d'un pseudonyme : Oporinus Grubinius.

Scioppius vise la lettre de Wotton à Welser. Le ministre anglais avait

écrit que la définition qu'il avait donnée était aseex oniverseUe («u^
eatholica) pour comprendre môme les légats a îaUT9. Scioppius, en

gladiateur habile, voit là nne nouvelle accusation dirigée contre les

représentants du monarque catholique, et il prétend que la définition

de Wotton doit être rectifiée en ce sens que, seul, Tambassadetir

calviniste est chargé de mentir. La seconde partie de la brochure

va plus loin. Elle rapporte que de nombreuses fois Scioppius a été

Tobjet d'attentats. Ainsi, notamment à Milan, il lisait près de sa fenêtre

ouverte; un coup de mousquet fut tiré d'une échoppe voisine; la balle

toucha le mur, un peu plus bas que la fenêtre; peu auparavant, un

secrétaire de l'ambassade de Venise avait pris au sujet de Scio})piut; des

renseig"nements; la brochure déclare <|ue c'est donc bien de Wotton que

le COU]) part. A Madrid, en 1614, les gens de lord Digby, ministre d'An-

gleterre, attaquèrent Scioppius et le laissèrentpour mort. L'ambassadeur

ne nia pas tout, écrit Oporinus Grubinius, mais il déclara par-devant

notaire que ses gens n'avaient eu d'autre intention que de venger le roi

d'Angleterre, à coups de poiug et à coups de pied. La définition de

Wotton doit donc encore être rectifiée en ce sens maintenant, que Tarn*

bassadeur calviniste et surtout l'ambassadeur anglais est un honnête

homme envojé à l'étranger pour j mentir et y commettre des attentats

dans l'intérêt de son pays.
|

Nous avons dit que Wotton eut de la peine à obtenir une situation

quelque peu importante. Le Calendar of Slale Papers contient à ce

sujet des preuves nombreuses. Les postes d'ambassadeur en France, eu

Espaprne, dans les Provincès-Unies sont vacants; il les désire, il les

demande; il ne r. u sit jamais. En 1020, on lui promet la succession de

sir Julius (Jfesar comme maître des rôles, mais il renonce à cette promesse

et Dudley Carleton note qu^'il fait bien, parce que sir Julius Ca'sar est

renommé par son manque de connaissances juridiques et que Wotton

Taurait été plus encore. Une lettre conservée aux archives et datée du

7 janvier 1613 lui reprochait de ne pas se fiure valoir à la cour, où

l'idol&trie est chose nécessaire. II parut comprendre en 1624. Au mois

de mars de cette année, Carleton écrit que sir Henry vient d'offrir au duc

de Bnckingham beaucoup de tableaux fort curieux et qu'on pense qu'il

vise la place àeprfmst du collège d'Ëton. En fait, il fut nommé, et c'est
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à Eton qu'il passa dans une retraite paisible les dernières années de sa

yie. II mourut en 1639.

Walton, qui nous a laissé une charmaote biographie de sir Henry

Wotton, nous indique remploi de sa journée à Eton : c Tous les jours,

après avoir fiiit ses dévotions publiques (ij, il se retirait dans son cabinet

de travail; là, il lisait la Bible, les ouvrages de théolog-ie; il récitait

des prières, mais une fois qu'il se mettait à table, il n'avait plus que

d'aimables et gaies idées qu'entretenaient, du reste, les convives qui

l'ente uraieiit. »

Une anecdote pour finir. Le plus grand des hommes d'État contem-

porains s'est toujours vanté de ne dire que la vérité. « Un jour, raconte

€ Walton, un ambassadeur nouvellement nommé vint à Eton demander

c conseil à sir Henry Wut ton L'ancien ambassadeur sourit et donna

c comme un aphorisme infaillible que, pourêtre lui-même à l'abri de tout

« reproche et pour être utile à son pays, l'ambassadeur devait partout

€ et dans toutes les occasions dire la vérité. Cela sembla un paradoxe.

« Sir Henry ajouta : c Jamais on ne vous croira; or, par le moyen que je

€ vous indique, votre véracité vous sauveras! on voas demande compte

€ de ce que vous avez dit, et de plus, elle fera échouer vos adversaires

€ dans leurs combinaisons et leurs entreprises, car ils agiront coustam-

« Tuent dans un sens autre que celui que vous aurez indiqué. »

Ou est tenté de se demander pourquoi Wotton avait écrit sa uiaien-

contreuse définition de l'ambassadeur sur l'album de Fleckamer.

E. N.

étAT INDEPENDANT DU CONOO. ^ INSTITUTION D*UN CONSEIL SOPéalSUa.

Comme suite à l'étude parue dans ce recueil fur \h poiitique coloniale

et le mmvemeni antiesclavagiste^ spécialement en Afrique {*), et à ce qui

a été dit dans cette étude de la nature et de la constitution de l'État

indépendant du Congo, nous croyons utile de signaler ici le fait de

rinstîtution d'un conseil supérieur, dont les attributions sont réglées par

décret du Boi^Souverain, en date du 16 avril 1889.

Voici le texte de ce décret :

Article premieu. Il Ciàt institué, sous le nuiu de a Conseil supérieur »,

une cour suprême dont le siège est à Bruxelles.

Ç) Ajant compris par la lecture des statabs dtt colldge que le prér6t devait être dans

les ordres, Wotton avait pris l'ordre de diacre.

(*j Voir ci-depMis, p. 167 et suiv.
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Art. 2. Le coaaeil supérieur oonnalt, comme cour de csaaatioo, des

pourvoie dirigés contre tous jugements rendus en dernier ressort en

matière civile et commerciale, et des prises à partie.

Le pourvoi doit être basé sur la contravention à la loi ou au droit des

g^ns, ou sur la violation des formes, soit substantielles^ soit prescrites à

peine de nullité.

En cas de cassation, le conseil statue sur le fond de l'affaire.

Art. s. En matière civile et coramerciale, lorsque la valeur du litige

excède vingt-cinq mille francs, le conseil supérieur connait de Tappel

des jugements rendus sur premier appel par le tribunal de Borna.

Abt. 4. Le conseil supérieur se compose d'un président, de conseillère,

d'auditeurs et d'un secrétaire, tous nommés par Nous.

Le secrétaire et les auditeurs n*ont pas voix délibérative.

Les auditeurs sont chargés de faire rapport dans les adaires déférées

au conselL

Art. 5. Sauf dans les cas exceptionnels où un nombre plus grand de

oonaeillers serait requis par nous, les arrêts sont rendus par cinq con-

seillers en cas de pourvoi en cassation et par trois conseillers en cas

d'appel.

Aucun conseiller ne pourra être appelé à statuer sur le pourvoi dirigé

contre un jugement auquel il aurait pris part.

AiiT. f3. Le:» membres du conseil supérieur douueroat leur avis sur les

questions dont Nous croirons devoir les saisir.

Abt. 7. Des décrets ultérieurs régleront la procédure devant le conseil

supérieur et le mode suivant lequel il exercera ses attributions.

Art. 8. Notre administrateur général du département des affaires

étranj^^ùres, ayant la justice dans ses attributions, est chargé de l'exécu-

tion du présent décret qui entre eu vigueur ce jour.

Donné à Bruxelles, le 16 avril 1889.

LÉOPOLD.

Par le lloi-Souverain :

Uadininistrateur général

du département des aires étrangères^

Enu. Van Ebtvbldb.
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OBOiT INTERNATIONAL PUBLIC OU PRIVÉ. — TRAITÉS OBNKRAUX.

6. — Le droit des ijeiis ou des nations considérées comme communauté" poU-

liqves indéfendantes, par Travbrs T\vis8, docteur en droit et au(n ii
[

l u-

fesst'ur de droit roiiiuiu ii l'uiiiverailé d'Oxford, etc., etc. — iSouveile

édition, revue et augmentée, suivie de l'acte général de la conférence

africaioe. — Paris, Durand et Bedooo-Lauriel, 1887 et 1889. — T- I.

Dh droiti $i de$ divoirt dtt tuUiwt tu imfs de ftam. zxxi et 49d pag^a,

— T. IL Des dntUe eî des dewnre éUt Mtûm en t$m^ de guerre, zzxtit et

593 pages.

La première ë litiun de cet ouvrage u paru en anp:lais, à Londres, en 18G1.

Depuis ior<3, l'oiivrage a etu cutuplettiaieat rumauié et réédité dans la mêaie

langue. La Douvelle édition, que noua signalons ici, u a pas seulement snbi

è aen tour de nombreux changements et reçu des additions oonsidérableStmais

Fauteur o voulu» dit*ii, rendre son tFavail plus accessible eus membres du

otfps diplomatique,en se servant cette fois < de la langue traditionnelle delà

t diplomatie européenne, digne héritière de la langue latine comme inter-

t prête des résolutions des congrès internationaux >

.

L'ouvrage de sir Travers Twiss appartient, comme la plupart de ceux qui

se publient depui"? un cfrtnin nombre d'années, à lu période de transition que

traverse If' droit international. Il ne faut pas y chercher des théories transct^n-

dantes, ni des recherclu-s bien profondes ou bien neuves; sur les origines piii-

losophiques de notre science. On ne peut pas môme diro que l'ordre .suivi

soit ires systématique. Ou se trouve parfois devant une juxtapoîiitiou de

chapitres plutôt que devant des parties d'un même tout Fkr contre, ce traité

possède deux mérites sérieux, qui en font un guide utile à consulter pour la

solution des questions pratiques : le premier, c'est d*ètre au courant des fiûte,

et d'être même écrit par un homme qoi peut dire à propos de certains d'entre

eus, tels que la constitution de TÉtat du Congo, la conférence de Berlin de

1884, la convention de Suez, etc. : Q/Homm pars fui; le second, c'est d'être

écrit par un juriste. Car sir Travers Twiss est avant tout un juriste de la

bonne vieille école, également versf^ dans le droit anglais et dans le droit

romain, procé-îant par méthode dé luctive, recherchant, sans se payer de

mots, la ratto decidenii <lîins le principe f,^énéral apyilicuble a la question,

après s être appliqué à poser cselle-ci dans ses véntabiea termes.
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7. — Le droit international théorique et pratique frécédé d ua exposé his-

torique des progrès de la science du droit des gens, i)ar M. Charliis

Calvo, etc. — Quatrième édition, revue et complétée. Tome cinquième et

dernier. — l'ans et Berlin, 1888. xx et Gfci7 pagee.

La RiW€ a aigoalé à diverses reprises les éditions successives, ainsi qae

les mérites, et, un peu aussi, les défauts de cet ouvrage, répertoire estimable

plut H que livre de doctrine. Le cinquième et dernier volume de cette qua-

trième édition s'occupe do la coutrebaude de guerre, des sièges et des blocus,

du droit de visite et de recherche, et des prises maritimes; puis, dans une

dernière partie intitulée : a Fin de la g-uerre », des traités de paix et des

droits de postliminie et de reprise. Il est assez surprenant, vu la date de

Téditiou, que l'auteur en soit encore, pour Ibjs travaux de l'institut de droit

iaternational sur les prises maritimes, aux résolutions prises dans la session

de Zurich en 1877 et qu*il ne fasse suoune menttoo du projet complet de

règlement international des prises maritimes élaboré et volé par Tlnstitut

dans ses sessions de Turin (1882), de Muaieh (1883), de Heidelberg (1887),

sur les beaux rapports de M. de Bulmerincq.

8. — Trattato di diritto internazionale pvbblico delT avvoaito Paî^qoalb

FiORK, professore ordinririo dell' Università di Napoli. membre deU' Insti-

tut© di diritto internazionale. — Terza edizioiio. intieramcnte riveduia e

considerevolmentc ampiiata e accresciuta di un nuovo capitulo sulla con-

dizione giuridicu internîizionale délia Chiesa e del Papato, e di un' Appen-

dice che contiene i documeati diplomatici piu importauti. — Torino,

Unioue tipogratico-editrice. Roma e Napoii. — Vol. I, xi et 601) pages.

— Vol. II, 685 pages,

M. Pasquale Fiore est un des publicistes italiens dont les ouvrages sur le

droit international ont obtenu le plus de succès à l'étranger. La première

édition, en un volume, de son droit iuternationul public, parue à Milan en

1865, sous le titre : Nuoto diritto intemazionaîc europco, a été traduite eu

frani^aiis et annotée par M. Pradier-Fodérc -, uue édition postérieure, publiée

sous sou titre actuel de : Trattato di diritto internaziouale pubblico, a été

traduite eu espagnol par M. Garcia Moreno, et une nouvelle traduction fran-

çaise annotée par Charles Antoine eet annoncée. La même fortune a échu à

d'autres ouvrages de M. P. Fiore, sur )e droit international privé et sur le

droit pénal international, traduits à la fols en français et en espagnol.

Ce suocès tientfje pense, non seulement au mérite intrinsèque des ouvrages *

de M. Fiore, mais à leur belle ordonnance, à la clarté et au charme du style,

femarquables surtout dans les nouvelles parties de cette dernière édition. On
est, en outre, séduit par la préoccupation de lauteur de tenir compte des

idées nouvelles, tout en tempérant leur formule et leur application de

(•) Voir ce qui est dit p. IS^, § 3087.
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manière à leur donner une eipre«sioo pratique et compatible avec la paix

Utiivprselle,

Une des questions les plus difficiles ii résoudre dans la théorie moderne est

celle de la déterraÏDatioii des conditions que doivent réunir les aggrégations

de personnes naturelles pour pouvoir être considérées comme des êtres

juridiques, sujets du ànit internatiinuih La grand talent de Hanemî et ea

brillante revendication dn principe' de la nationalitô comme fondement du
droit international, à Tépoque même où la nation italienne cherchait à con-

stituer son unité, ont eu pour effet indirect la formation d*une éoole, aux yeux

de laquelle les ftontières des États ne peuvent légitimement être maintenues

que si elles correspondent aux limites des territoires occupés par une même
nation. M. Fiore a le mérite de ne pas se rallier ù cette conclusion absolue,

et d'étftblir nettement que les seuls ori^anisraes sujets du droit international

ce sont I les l'étais, tels qu'ils existent, et tels que les ont faits le temps et

riiistoire » ^§274j. La question de savoir jusqu'il quel point il est désirable

et possible que l'unité morale, nécessaire à 1 Ktut pour que sou existenco

offre le maximum de chances de durée, soit fondée sur l'unité et Thomogé-

néîté nationales, relève non du droit intemationBl, mais de llitstoire et de la

politique. Que la nationalité soit un élément de la pins hanta importance

ilans la formation des ag^^régationa humaines, e*est ce que Ton ne peut con-

tester, mais M. Fiore démontre parfaitement— et la démonstration faite par

un Italien patriote est remarquable — que cet élément n*est pas le seul, et

que la nation non politiquement organisée n'est pas» pareUo'méme, une entité

juridique, une personne internationale.

Une fïtitre question intéressante, non seulement pour l'Italie, mais pour

tous les Etats, est traitée par M. Fiore : c'est celle des droits et des

devoirs internationaux de l'Église romaine et spécialement du Pape. 11 y a,

uous paruit-il, une véritable inconséqueuce entre la conclusion à laquelle il

aboutit sur ce point, et la solution qu'il donne à la question de la nationalité.

Pour arriver k démontrer que TÉglise catholique romaine possède de droit

une personnalité internationale, il part du postulat qu'elle «ciste jurt m» et

qu'elle a une sphère juridique indépendante de tout droit territorial ($| 686 et

Buiv.), Mais c'est précisément oe quUl faudrait démontrer. Or, le seul ihit que

Ton puisse invoquer à Tappui de cette thèse, e*est que TÉglise catholique

romaine est une association religieuse entre un grand nombre d'individus,

reliés entre eux par la commune croyance k certains dogmes, et par la recon-

naissance de l'évèque de Rome comme leur chef spirituel Mnis In commu-

nauté de sentiments et de croyances religieuses suffit-elle pour créer uue

personnalité juridique? Alors pourquoi distinguer la société religieuse catho-

lique de toutes les autres sociétés? Est-ce parce qu'elle est la plus nombreuse?

Hais le nombre, en cette matière, ne saurait être la mesure du droit. D'ailleurs,

si la religion catholique compte au delà de deux cents millions de fidèles plus

ou moins soumis, le bouddhisme en compte sensiblement autant, et la relî*

gion mahométane, dont les fidèles sont dispersés dans nombie d'États, n*en
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compte gtièire moins de cent millions, ce qui est déjà un joli chiffre. Est-ce

parce que la société religieuse catholique obéit à un seul chef ï Mais les

Arméniens LT^^o-orit^n?', sujets dft la Turquie, de la Russie et de la Perse,

ont fiuf si un r( pre-seiitaiit et un chef, qui est le Catholicos d'Etchmtadziu, et

qui est sujet russe. Or, il n'est eucor© venu à l'idée de perionne de rprljuner

pour l'Église arménienne ^rét^orienne ou pour son chef une persuiiLiaiité

internationale. Comrai-nt eniin soutenir qu'une h^glise quelconque possède

ipso jure une personnalité juridique, alors que, avec raison d'ailleurs» on

refusa cette penooimUtâ aux oatioos, eiuii longtemps qu^elles ne se aoot

|MB iacarnées dans un État« avec un territoire défini, une eiistence poli-

tique» et tous les organes nécessaires pour exercer ses droite et remplir ses

obligations Tta-è-Tis des autres membres de la société internationale?

La vérité est, je pense, qu'un État ne doit reconnaître sur son territoire ou

hors de celui-ci que trois espèces d'entités juridiques : 1" les personnes natu-

relles; S* les êtres moraux (administrations publiques, sociétés, églises, fon-

dations, etc.), auxquels il lui convient de conférer le bénéfice de la person-

nalité civile; 3" les autres États. Et s'il en est ainsi de chaque Ktat en

particulier, il doit pu être de môme de tous les Ktals réunis. Ni \^ Pnj>H, ui

l'Église qui! représente ne peuvent donc ])rétendre ipso jure à une personna-

lité internationale. Est-ce h dire que l'uii iie puisse, dans un intérêt de conve-

nance ou d'humanité, leur reconnaître certaines prérogatives, par exemple

au Pape l'inviolabilité et l'immunité personueileâ, le droit actif et passif

de légation, etc.? Oe serait aller trop loin que de le nier. Ce que l'Italie,

dans sa pleine liberté, a fait par la loi des garanties, qui n*est de la part

de la législature itelienne qu'un acte de droit public interne, tous les États

ou quelqueS'uns d*entre eux pourraient le faire en reconnaissant au Pàpe une

certaine siMation internationale, comme plusieurs le font déjà en entretenant

nveC lui des relations diplomatiques. C*est oe qu'ils pourraient faire égale-

ment, s'ils en reconnaissaient rutiiit^, pour d'autres chefs de religion, qui

ne seraient pas en même temps chefs d'Etat, par exemple pour le sultan de

Turquie s'il venait, comme le Pape, à être dépossédé de son pouvoir tem-

pori'l. Seulement, la ditlerence entre cette î5ituation et la personnalité juri-

dique ipso jure dont parle M. Fiore, c'est que, dans la tiiéorie de celui-ci,

l'Italie et les autres Ktats n'auraient pas le droit d iigir autrement vis-ft-vis

du Pape, tandis que, daus notre s^'stème, les Ktats sont absolument libres

d'agir en cette matière comme ils l'enteudeut, de recouuaitre uu Pape cer-

taines prérogatiree ou de les loi refuser, en ne consultant à cet égard que

leur propre droit public et les intérêts de leurs nationaux.

Les deux volumes que nous avons sous les jeux comprennent quatre

livres : 1* Des personnes; 2* Des biens; 3* Des obligations; 4* De la tutelle

juridique du droit international. Cea quatre livres embrassent ensemble la

matière du droit iiiternatioual en temps de paix. Le quatrième se divise en

deux sections intitulées : « Des protecteurs légaux des droits et des intérêts

internationaux > , et « Dca moyens efficaoee pour résoudre les dittérends
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intonmtioiiAai pendant la paix. * Ceux que l'auteur appelle les proteeteufa

légaux des droits et des intérêts internationaux sont les souverains, les

agents diplnmatiqups, les consuls et les ag'ents gouvernementaux. Parmi les

moyens de résoudre les différends internationaux pendant la paix figure

naturellement rarbitraj^e. Le chapitre consacré ô cet objet est fort înt(5re3-

sartt. 11 donne in extenso le projet do règlement de la procédure arbitrale

voté en 1874 par linstitut de droit international.

9. — InUnuUiMutl lam. A t$nt$ tfUclwrêi dêUomi h^9r« thi Bniur"
iUp Cambriiçe. 1887, by Hbmrt Suiinbe Mainb, late master of Trintty

Hall» Cambridge, and member of the Indian Counoil. — London, John
Mttrray, 1888. — UnvoL in-9>« 234 pages.

L ne chaire de droit iuteruatioaul d été fondée à 1 université de Cambridge

par le D* Whewell, mort en 1866 (*), avec TobUgation pour le titulaire d'avoir

en vue, dans tout son cours, de tracer des régies et de suggérer des mesures

de nature è diminuer les maux de la guerre, et à amener la suppression

graduelle de celle-ci.

Les deux derniers titulaires de la chaire ont été suooessivement sir Wil-

liam Uarcourt et sir Henry S. Maine. Celui-ci, malheureusement, n'occupa

la chiire que peu de temps. Cest un des directeurs de cette Revue,

M. J. Westlake, qui le remplace (').

Le volume cité ci-dessus comprend les douze leçons données en 1887 par

sir Henry Mainp, et publiées après sa mort par les soiTt^ dw deux de ses

exccuteurà testamentaires, M. Frédéric Harrison et M. Frederick Pol-

look (').

Sir Henry S. Maine est et demeurera surtout connu par ses admirables

travaux sur l'histoire du droit et des institutions sociales. Son ouvragée inti-

tulé : • Ancieut law. Its connection with the early history of society and tts

relation to modem ideas b , ainsi que ses autres livres sur le droit primitif et

la coutume, sur les communautés villageoises en Orient et en Occident, etc.,

sont pleins d'aperçus nouveaux et instructifs, dus en partie à la parfaite con-

naissance des institutions orientales que Tauteur avait acquise en faisant

partie du gouvernement de Tlnde* On peut dire cependant, sans faire

tort ik sa mémoire, qall était plus historien que juriste, et que, avant

(') Voir sur la fondation et le fondateur la note au bas de la page 19 du présent

volume de cette Revue.

(*) Voir la leçoD introdoctiva de M. Westlake, ci-deastu p. 19 et suiv.

(>) Dans une notice prtfliininaire de quelques Ugnes. MM. Harrison et PoUock nous

apprennent qu'ils n'ont pas eru pouvoir toucher an texte des leçons, tel qu'il avait été

rédigé par sir H. Maine, sauf pour t^clairrir le sens de quelque passage ohscnr ou visi-

blement itu-omplet. Us ont néanmom'^ Ifiisi^é subsister bien des n»^^'ligences, j>ar

exemple ^page 82; quelques lignes d on semble résulter que, aux yeux de l éminent pro-

fesseur, l'Kscaut est le nom que prend le Rhin à son passage par le territoire hollan-

dais!
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d'être nommé à la chaire Wbewell, il u'avait guère touché qu incideutdle-

ment aux questions de droit iiiternational. Malgré cela, ou plutôt à cause de

cela, il n'est pasijuus intérêt de constater ce qu'un homme émmeut a trouvé

à dire et à enseigner uu e>ujet d'une science dont il ue parait pas jus-

que-là avoir fait bod occupatioD favorite. Il semble que l'on assiste au récit

des premières impreasions d'un touriste qui a déjà beaucoup voyagé* à la vue
d*un pays sur lequel 11 u'avait jusque-là que des Dotioos générales.

Ce qui frappera au premier abord un pareil touriste, ce seront les diffé-

rences ou les analogioB extérieures avec ce qull a tu auparavant plutôt que
le fond des choses. Tel est le caractère des imprci^sions éprouvées par Sumuer
Maine dans son voyage de découvertes à travers le droit international. Le
droit romain et le droit oriental y occupent une p^randc plnoe. Il en résulte

plusieurs rapprochements piquants au point de vue historique} mais une
valeur moindre au point de vue de la doctrine.

Il y a cependant, eu dehors des aperçus historiques, qui abondent surtout

dans les premières leçons, quelques poiiits importants ù noter, entre autrea

l'opinion de sir Henry S. Maine sur la convenance qu'il y aurait pour rAn-
gleterre à admettre le principe de l'immunité de la propriété privée sur mer,

afin d'obtenir que, de leur côté, les États-Unis consentent k îabolition de la

course» aujourd'hui acceptée par la grande majorité des États maritimea.

Peut être aurons nous loccasion de reproduire i« dans cette Revue

les raisons, à la vérité plutôt économiques que juridiques, alléguées par le

professeur anglais à l'appui de cette réforme, encore combattue par un grand

nombre doses compatriotes ('). L'auteur traite aussi avec une grande éten-

due, et eu donnant des détails hisioriques des plus intéressants, des lois de

la guerre sur terre.

10. — Proçramm fun court d$ droit du gttu pour itrvir à Vétudê priv^
et aum leçons univertUaires, par Alphonsb Rivibb, professeur à Tuniver»

site de Bruxelles. — Bruxelles, Mayolez. Paris, Rousseau, 1889. — Un
vol. in-8% vu et 216 pages.

11» — Lekrbuck dn Vulkerrechts von D' Alpiions Rivik», professer der

Secbte in BrQssel, Oenerallconsul der Schweîzerischen Eidgenossenschaft

in Belgien.— Stuttgart, Bnke, 1889. — On vol. in-8*, xvi et 452 pages.

L'auteur de ces deux œuvres, notre collaborateur, longtemps rédacteur en

chefde cette Kevue, actuellement président de l'Institut de droit mternaitonal,

possède le rare privilège de manar avec une égale facilité les langues alle-

mande et française. C'est ce qui lui permet de publier à la fois dans ces deux
laogoes deux œuvres originales, qui, tout en se rapportant k la même
matière, ne sont pas la traduction Tune de Tautre. Leur objet et leur étendue
différent. Le f Manuel t français, « né de renseignement, estdestiné surtout à

(') Voir Lecture \1, p. ] 10 et suiv.
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fournir aux leçons de droit dee gens nne base sûre, on plan méthodique, des

exemples qui sont parfois des preuves, enfin quelques indications bibliogra-

phiques ». Le Ztkrkueh ou Précis fait partie do la bibliothèque portative

(Handbibliothek) du droit public, publiée par M. von Kircheoheim, et forme

le quatrième volaine de cette collection. Le Manuel diffère doue du Lehrhuch

en ce que le premier plante les jalons et indique les points de repère de la

route suivie par le second, le pian géoéral des deux ouvrages demeurant

uatureiletueut le m^^me

Voici les grandes divisions :

I . Notions générales et introductoires.

II. Les États.

III . Du territoire, des cours d*«iu internationaux et de la haute mer.

IV. Droits essentiels des États. RestrietioQS apportées à ces droits par suite

de la coexisteoce des États, et en faveur de la communauté internationale.

V. Les représentants et organes des États pour les relations extérieures.

Vf. Iles négociations.

(Dans le Manuel, ces chapitres Y et VI sont distincts. Dans le Lehrhuch^

la matière des Dégociations forme avec celle de la représentation extérieure

des États, le livre x. >"eût-il pas mieux valu rf^unir les nég-ociations aux

traités, celles-là n'étant eu général que le préluinuaire de ceux-ci?)

VII. (Livre vi du Lehrhuch.) Des conventions entre Etats ou des traités.

VIII. I Livre vu du LBhrbuch,) Des différends entre États et des manières

d'y mettre tin.

^Comme on le voit, l'auteur ne divise pas, ainsi qu'on le fait souvent, en

droit de la paix et droit de la guerre. Celui-ci n'apparaît ici que comme une

subdivision de la dernière partie, comme X^Hma tûUù h laquelle les peuples

recourent après épuisement des moyens pacifiques d'obtenir justice.

Une belle langue juridique, précise, disant ce qu'elle veut dire et tradui-

sant par le motjuste une conception claire du sujet, une étonnante connais*

sauce des sources, une grande abondance d'exemples, pris la plupart dans

l'histoire inodenie ou mt^me contemporaine, une préoccupation constante de

justifier,
[

iir le renvoi aux actes, le caractère positif du droit des gens, le

(h\1, J'acium *:x fjuo jm oritur, telles sont les précieuses qualités qui distin-

guent ces deux ouvrages comme lesautres écrits de l'auteur. Ce sout précisé-

ment celles i^ui couveuaieat k ce genre si émiueinmeut utile et pratii^ue de

manuels ou de précip, destinés à faire en quelque sorte l'inventaire ou la des-

cription exacte do domaine occupé par le droit international positif à tel

moment donné. 11 s'agit moins ici de discuter que de constater, de devancer

les progrès futurs que d'enregistrer ceux qui sont acquis. Le Manuel et le

Précis contiennent un grand nombre de tableaux intéressants à oet égard,

tels que les principales dates (Mannel) ou le résumé des principaux événe-

ments (Précis) du droit des gens moderne; les principales modifications de

lu carte de l'Rurope depuis-les traités de Vienne de 1815 (Maooel), une liste

des recueils de traités, etc., etc.
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12. — Hanualî Hœpli. ~ JHfiU9 wtmmskiuik ptêHÊM per ravrocato

Fkancbsco p. CoNTuszi, prof, nella R. Univertità di NapoU. ^ lIo>pU,

Milano, 1889. — Un vol. pet. in-S*, xi et 320 page«.

13. — Id. — Diritto interna:i'^nale privato per l'avv. Francesco P. Con-

Tuzzi, etc. — Hœpii, 1889. — Un vol. pet. io-8% xm et 391 pages.

En Italie, comme en Allemagne et en France, comme en tout pays où dea

personnes de tonte condition éprouvent de plus en plus le besoin de se

mettre rapidement au courant du mouvement scientifique en toutes matières,

OD sentie besoin de manuels rédigés par des spécialistes, et résumant sous

une forme intelligible, môme pour les non-initiés, l'état actuel de chaque

inrlu-strie, des arts et de la littérature dans chaque pays, enfin des applica-

tions pratiques de la science à l'inilastrie. De h"), en Italie, les manuels

Hœpli, assez semblables aux manuels Itoret, sauf que Texécution des pre-

miers est plus soig-née.

C'est un fait remarquable et un signe du temps que l'éditeur de cette col-

lection ait cru répondre au désir du publie, et assurer la popularité de son

eiitreprise, eu y couipreuunt le droit international public et le droit interna-

tional privé, chacun pour un volume double. Le soin de la rédactiou de ces

deux manuels a été confié à la plume féconde de M. F. Contuszi, professeur

de droit international & runiversité de Naples.

Le manuel du droit international public est divisé en deux parties : le droit

international de la paix, et le droit international de la guerre. C'est le sys-

tème adopté, comme on Ta 7u dans d*autres notices, par sir Travers Twîss,

par M. Pasquale Fiore et par nombre d*excellente auteurs.

La première partie procède dans Tordre suivant : TÊtat et sa personnalité

internationale ; la classification des États au point de vue du droit interna-

tional; un chapitre spécial sur la formation politique et territoriale du
royaume d'Italie, avec un exposé particulièrement intéressant des actes con-

cernant rétnblisï»pment colonial d'Assab; les droits et devoirs interuutionaux

des États ; les Etats neutralisée ; les org-anes des rapports internationaux
;

les traités et les conventions; les organes de la communauté internationale

[Sodaiizio internationale), congrè^i et conférences ; lasolutiou amiable des dilTé-

rend"^ internationaux; les voies de fait pour résoudre les différeuds interna-

tionaux.

La deuxième partie comprend des cousidérationa historiques et des notions

juridiques sur la guerre, le but et les causes justificatives de celle-ci, les

règles générales du droit de la guerre, les moyens de nuire à Tennemi, la

neutralité et les principes du droit maritime sur la neutralité.

Le manuel de droit international privé se divise en dix chapitres, dont le

premier sert d'introduction. Viennent ensuite, dans les chapitrée II à VI,

une notice historique sur le développement du droit intwnational privé, des

notions fondamentales sur son objet et sa teneur, un commentaire des
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nrticlps 6 î^ 12 <\u titro prélimiuHÏre du code civil italien (') ainsi que d'autres

parties l;i lé^•i^slation italienne (traitement é<^al de^ étrangers et dea Ita-

liens au point do vue de la jouissance des droit* civils, mariage dea Italiens

à l'étranger et des étrangers dans le royaume, compétence, nationalité, loi

qui régit la forme des actes, leurs effets, sociétés étrangères, exécutiou des

jugements étrangers, des actes authentiques étrangers, commissions roga-

toires, droit international prité en matière pénale, extradition, etc.). Le

chapitre VII s^occupe de la preuve des lois étrangères devant les tribunaux

et de leur application ; le chapitre VIII fiiit connaître les traités et les con-

entions en vigueur entre le royaume d'Italie et les autres États en vue de

régler des matières de droit international privé; le chapitre IX rappelle Tînl-

tiative diplomatique prise par 'e gouvernement italien pour amener la codi-

fication du droit international privé. Enfin, le chapitre X est consacré à la

codification du droit international privé chez les ttats de l'Amérique mi^ri-

dionale, et ?p(^cia1ement au récent congrès sud-américain de Montevideo et

à ses importants résultats ^^).

A part ce deruier chapitre, qui, malgré l'intérêt qu'il présente, est plutôt un

horp-d'œuvre, le manuel de M. Contuszi s'oecuj)e sjjécialement du droit inter-

national privé, au point de vue de la lég'islation et do 1 1 jurisprudence ita-

lienuea. Il peut ôtro recommandé comme un guide pratique et sûr dans les

cas non>breux où, même à Tétranger, la connaissance de cette législation et

de cette jurisprudence est nécessaire.

14. — Théorie und Praxis des inlernationalen Privatrechts, von L. von Bar.

— Zweite umgearbeitete Auflage des iuternationaleu Pi-ivat- und Straf-

recbîs. — Deux vol. gr. in-8«>, de xl et 660, xvi et 719 pages. Han-

uover, Hahn'sche Buchhandlung, 1869.

C'est en 1862 que le L. Bar, alors assesseur de tribunal dans le royaume

de Hanovre, publia la première édition, en un volume, de son ouvrage sur

le droit international privé et pénal, sous le ilttei Das internationale Privât*

und Stra/recht. Que d'événements de|mis lors, et, si Ton ne s'en tient qu'au

droit international, quel immense développement ont reçu l'étude et la pra-

tique de cette science! Le droit international privé avait fait, il est vrai, dès

la première moitié de ce siècle, l'objet de travaux qui, aujourd'hui encore,

jouissent d une autorité méritée. Il sutfit de rappeler Saviguy et Wechtcren

0) On ne voit pas pourquoi le chapitre V» quicoattent ce commeutairo, est intitulé :

" Initiative prise par le gouvornetnt'iit italien pour la coditication du droit international

privé aloi"s que plus loin, \p fba[)itre IX est consîuT'^, wmrnf If porte d'ailU'nrs son

litre, à - l'initiative diplonintiqiie pi ist- par le gouverficiiuîiit it-idien pour la coditicution

du droit international prive ^ Les articlej. *3 à 12 du titre préliminaire itaUea sont

oertainetnent supérieurs aux artiel«s correspondants des codes antérieuis et iU comblent

même des lecaaes. Mais on ne peut dire qu'ils soient rinitiative d'une codification.

{'] Wnv sur ce congrus et âur les traic«Ss de Montevideo, l'article de M. Pradieiv

Fédéré, ci-dessus, p. 217-237.
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Âllemagne, Burge en ADgleterre, Story aux ÊUts-Unit, FœlU et M&ssé en

Ffacce, Roceo en ItalM. Mais ratteotton publique ne 8*était pae portée sur

lui, un grand nombre de préjugée nationaux entravaient eon introduction

dans la pratique, la jurieprudenee en matttee de conflit des loi> était domi-

née par le principe vegue et arbitraire de ta courtoisie internationale, eomiUu

gtMm, la uouvelle école italienne, un des plus brillante produite du mou-

vement national, était eeulemeot en voie de formatiou, sous rinspiratiou des

leçons de Manoini. Le principe de l'extradition était loin d'être rrroritni par

tous les goiweruenients civilisé;?, et i'ou pouvait dire d'uuf jjiauiere g^em rale

que la pratique et la théorie u'exerraieut l'une sur l'autre qu'uue faibie

influence. Tandis que d'uu côté on ']i.",cijluit au sujet de princip4»s abstrait?,

qui semblaient appartenir au domaine de la spéculation plutôt que de la

réalité actuelle, de lautre ou semblait porté à croire qu'il n'y avait pas, en

matière de droit international privé, de règles fixes, et que reieentiel était de

trouver, pour chaque cae particulier, la eolution la plus équitable. Enfin,

dans reneeigDCment univereitaire, le droit interaatiiniat privé était aouvent

fort négligé, parfois totalement ignoré.

La première édition de Touvrage de M. de Bar a eu le <z:raud mérite de

réagir contre cette tendance, en rapprochant la recherche et la discussion

des principes généraux de l'analyse du droit matériel et de l'exposé critique

de la jurisprudence, et eu enfermant dans un mémo r;rîrf' le^ rf^trl*'?' du droit

international privé eu matière de droit civil, de droit péual, et de procédure

civile ou crinjiiielle.

i.ii nouvelle éiiition comprend deux volumes au lieu d'un, et cette augmen-

tatiou des diuieuâiuns matérielles de l'ouvrage correspond à peine ù l'impor-

tanee plus grande que le droit international privé a prise depuis un quart

de siècle. Aussi l'auteur se demande-t-il s'il y avait encore lieu d'écrire un
traité général étendu sur cette science, ou si le moment n'était pas venu de

s'en tenir, soit à des esquisses destinées simplement à une ^mière orienta-

tion, soit à des traités écrits au point de vue spécial de la législation et de la

jurisprudence de tel pays déterminé. La réponse est négative parce que, tout

en reconnaissant la difficulté, pour ne pas dire l'impossibilité d'être ren-

seigné d'une manière absolument complète et infaillible sur le dernier état

de la lég>iâlation et de la jurisprudpuce en tout pays, il considère cet incou-

véuieut relatif comme étaut plus que compensé par Tavauta^e de se placer

en dehors des sphères particularistes, pour exposer les principes d'une science

si étroitement liée à celle du droit international public. De plus, i le droit

international forme un ensemble que Ton peut comparer ft une voûte artis-

tement agencée : examinées isolément, les pierres qui forment la voûte sem-

blent planer dans l'espace, et il faut connaître le tout pour savoir le danger

qu'il y aurait à toucher arbitrairement à Tune des parties > (i).

La conséquence logique de cette comparaison très juste est qu'un système

(') Préface de la deuxième édition, p. vni.
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complet de *iroit mtei-niitional privé doit embrasser le droit pénal comme le

droit civil. iM. de Bar en convient, et c'est pour ce motif que la première édi-

tion de soû ouvrage comprenait le droit pénal et la procédure pénale. Si ces

matières sont omises dans 1 édition nouvelle, c'est, dit l'auteur, pour le motif
tout extérieur que, s'il avait voulu les y comprendre, il eût été forcé de
retarder pour un temps assez long encore la publication très demandée de
aoQ tnvftil relatif au droit civil, et que le plue eouvent, dane la pratique, le

droit privé et le droit pénal ee diatingnent aleément.

L'ordre de l'ouvrage est sensiblement lé même que dans la première édi-
tion . Seulement, bien des chapitres sont devenus des livres, et quelques par-
ties, pnr «exemple tout le neuvième livre intitulé : Droits immatérieb (leima-
UrielU Rechte), sont entièrement nouvelles.

Le premier livre (t. I, p 3- 148) est consacré à déterminer l'objet et le

domaine, l'histoire et la théorie générale du droit international privé. L'idée

fondamentale de la théorie de M. de Bar, c'est que la reconnaissance et lap-

plication (dans une certaine limite) de lois étrangères ne dépendent pas du
capriee ou de l'arbitraire de chaque État, mais qu'elles sont pour tous) les

États une obligation juridique («tM Seehispjicht). Le droit international

privé n'est donc pas le produit de Ja I^islation sonversine d*un groupe de
peuples, mais bien de la nature des dioses, pour la rechercbe de laquelle

certaines traditions et certains principes de droit commun peuvent être

d'utiles auxiliaires. Cette nature des choses n'a rien d'arbitraire. Sa détermi-

nation peut être difficile, donner lieu à des doutw, à des controverses, mais

il en est à cet égard du droit international privé comme de toutes les autres

brauches du droit. Le grand problème de la science du droit international

privé est donc de rechercher quel effet correspondant i la nature des

choses il y a lieu d'attribuer à chaque législation particuhere en considéra-

tion de la résidence des personnes intéressées, de leur domicile ou de leur

nationalité, de la situation des objett*, du droit auquel est soumis le tribunal

auquel ons*adresse.

C'est après une histoire extrêmement complète et Intétessaote de la litté-

rature du droit international privé,etune critique transcendante des systèmes

sur lesquels on a essayé avant lui d*édifier la théorie de cette science, que

M. de Bar expoee ses idées, en les mettant spécialement en regard du sys-

tème de Savigny d'un o6té, et de la nouvelle école italienne de l'autre. Il

s'éloigne du premier en ce qu'il rejette, comme manquant absolument de

précision, comme tournant dans un cercle vicieux, la rp^^îe de la détermina-

tion du siège des rapports de droit {des Sitzes der RechtsterhaUni^xé), et

qu'il n'admet pas, du moins avec l'étendue que lui donne Savigny, la

théorie des droits acquis (rftfr woklericorhenen Rechte). Il s'éloigne de l'école

italienne, et par conséquent de Laurent, en ce qu'il considère comme étroit

et exclusif le principe de la personnalité du droit* et comme vague, incer-

taine, la notion d'ordre public que, dans le système italien, on lui donne

comme tempérament*
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Si nous comprenonfî bien la pensée de M. de Bar, Tf^minent {«rofesseur

considère le droit international privé comme destiné à se dth<'lo{»[)er long-

temps encore ù l'état de droit ooutumier. M. de Bnv n'est pas de ceux qui

considèrent comme désirable que les régules de cette partie du droit soient

fixées dans de.s tmitéa internationaux ou dans des lois nutiouules. il raille

ceux qui, * habitués à s'appuyer sur les béquilles de la loi écrite»
,
ii*eepèrent le

progrès que par cette Toie (p. Il 3). Il se va pas toutefois jusqu'à condamner

d'une manière générale les lots ou les traités de ce gcure, mais il conseille de

D y recourir qu'arec une grande prudence, et de s*en teoir à quelques prin«

cipes généraux, comme Ta fait le code civil italien, dont il loue la sagesse.

Conséquent uTec ses principes. M. de Bar examine, dans les livres II et

suivants, les diverses circonstances qui. d'après la nature des choses, servent

à déterminer quelle loi doit être appliquée dans tel cas donné, relevant du
droit international.

Le livre II (t. I, p. 147-'^3!^) est consacré nu (\om\d\e oi h \& nationalifé

{Staalsangehoritjkeit). Parmi les nonibreuses questions (jui se jjrésentent ici

se trouve celle de savoir quelle est l'inlluence du domicile ou d:' la nationa-

lité sur le statut personnel. M. de Bar, de leyeferenda^ émet l'opinion, sou-

tenue par lui à diverses repri<»es dana les discussions de l'Institut de droit

international, que l avcuir appartient au principe de la uationalilé comme
norme du statut personnel, la loi du domicile ne devant être appliquée que

subsidiairement,à défkut de nationalité connue. Le livre contient un chapitre

intéressant sur Texpulsion des étrangers et des appendices relatifs à la capa-

cité juridique des personnes civiles, et aux obligations dont les étrangers

peuvent être légitimement tenus en matière d'impôts {Stiu$rj(/liehf).

Le livre III (t. I, p. 836-372) traite de la forme des aeiet juriiiquH^ le

livre IV (t, I, p. 373-436), de Vélat et de la capacité des personnes [ReichtS'

und IlandluHgt/âhiffktii), le livre V (t. I» p. 4:17-590), du droit defamilU.

M. de Bar, qui plusieurs fois dans son ouvrage cite les délibératious do

l'Institut de droit international, auxquelles il a toujours, du reste, pri^i une

g-ramie part, ne manque pas, à propos -lu droit de famille, et spécialement

du droit matrimonial [Eherecht], de s'occuper des résolutions prises h ce

sujet dans les ï^e.ssioDS de liiuxellcii, de lieidelberp;' et de Lausanne. Il eu

critique quelques-unes, entre autres celle qui tend it confirmer le système de

Laurent d'après lequel un mariage est valable partout, à condition que les

formes du lieu de la célébration aient été observées (sauf tes exceptions à

admettre pour les mariages diplomatiques ou consulaires). D'après U. de

Bar, cette disposition, dont le but véritable serait d'imposer à tout le monde
le mariage civil, serait excessive et inacceptable pour les États qui n'admet-

tent, par exemple, que le mariage religieux. Tout en admettant donc,

d'après la règle locus régit actum, que le mariage célébré dans les formes de

la loi du lieu de la célébr^ition est valable partout, M. de Bar cutend cette

règle eu ce sens, qu'elle n'exclut pas la /«citi^^ pour les parties de recourir

valablement, toutes les fois que la chose est possible, aux formes de leur loi
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mtioiials. Il Toudnit dono que Ton considérât oomme Tttkble partout lo

mariage purement religieux, contraetéi par exemple, en Belgique ou en

France, dans une église catholique quelconque, par deux citojent de la

Bépublique Argentine. A notre tour, nous trouvons cette opinion exeessive

en ce qu elle tend, sant utilité pratique, ù créer un véritable conflit entre

les intérêts privés des étrangers et les int^'-rAts politiques de l'Etat où ils

réaident. En effet, les inconvénients que red > ite M. de Bar, si l'on adopte

la thèse qu il combat, ne sauraient exister du nioineiit où l'on admet, de

manière à mettre toutes les consciences ù l'aise : 1" que le muriage civil

nexclut pas le mariage religieux; 2° qu'il y a dos cxceptious à admettra

pour les mariages célébrés entre étrangers devant les agents diplomatiques

ou consulaires de leurs pys. Il n'y aura jamais en eflfet de cas, du moîna

entre p^ys civilisés, dans lesquels il ne dépendra pas des parties, appar*

tenant à une même nationalité étrangère, de se marier suivant des

formes à la fois valables partout et compatibles avec leurs scrupules de

conscience.

Le droit des choses (livre "VI, t. I, p. 591 à 660), le droit des obligations

(livre VII, t. II, p. 3 à 120 . et le iro»< <i'AeWtfj7/{Erbrecht, livre X, t. H,

p. 295-356) complètent lu partie du droit internutional privé qui a trait au

droit civil proprement dit. Le livre VIII (t. II, p. Î29-23U) s'occupe du

droit cmnmerrial et le livre XII (t. II, p. r)r)H-60G) du droit en matière de

/atUile, Vienueut encore les droits immatériels [livre IX, p. 233 k 2^2} ei

le droit de procédure (livre XI, t. II, p. 357-558).

Il est impossible, dans une simple notice, de donner une idée môme
approximative de laboudauc^ et de l iutérêt des questions examinées par

M. de Bar, de la richesse des matériaux mis en oeuvre pour reconstruire

avec une conscience et un labeur infinis, le monument déjà élevé par lui il y a

plus d*un quart de siècle. Peut-être y aurait»il çà et là quelques redites,

quelques légères négligencea à relever, peut-être pourrait*on reprocher à

Tauteur de donner parfois un excès d'attention et dMmportance aux opinions

exprimées par des auteurs de valeur très secondaire. Mais tout cela n'em-

pècbe pas que nous soyons en présence d'une œuvre magistrale, destinée ù

ouvrir de nouveaux horisons à la science,d^à si pleine de prome8seB,du droit

international privé.

15.— LoRiuBB.— Princifiot ieDereeho intemaeioMt traéluwUtt «U Frûneù

y tatracUtétot por Brnbsto Nts, membre de l'Instituto de derecho inter-

nacional, jues del tribunal de primera instancia de Brusetas. Version cas-

tellana de A. L. Lopes Coterilla, abogado del ilustre colegio de esta corte.

— Madrid, 1888.

16. — Los priiicipios de derecho ititiruacionat seffun Larimir, por J. Fan-

ma3vdb« Pudjl, article publié dans la Rimta dê étêneho inUrMehnal y
d$ Uffitheùm y jurisprmttuifia camparadoi fundida por 0. âlkjo

Oabcia Mobbno.-- t. I, p. 307 et suiv.— Madrid, 1888.
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17. — FwuUtmentos del dineho miirnacioiuUpHwdo. — ConfereDcias pro-

DQDciadas en el Ateneoy sociedad de excursioues de Sevilla, por Joaqiin

Fbrnandez PRiDA,cated»tico de Derechoiateraacioualeu la UoiTersidad.

— Vitoria. J888.

Il serait difficile, i\ l'heure actuelle, de trouver une activité plus intéres-

sante, plus vitale, plus féconde en promesses que celle qui rftg'ne en Espag^ne

dans la sphère des sciences juridiques». Par un eusemble de causes, — poli-

tiques, sociales, philosophiques, — IVsprit subtil et pénétrant qui iuiitnait le

génie scientifique de Victoria, de Soto, de Suarez, lorsque la grandeur de

leur pays était à son apogée, se réveille et donne des preuves d'énergique

vitaiité. Les luttes et le» aspirations politiques qui, dans le courant de ce

siècle, ont ému les nations européennes, et leur ont fait entrevoir de OOU-

vetox bornons, ne poavfàlent laisser l'Espagne indiff6reate. Blle-méme sa

trouva, pendant quelques années, le ehamp de bataille où ae mesurèrent les

foroes étrangères, ei peu à peu, sous la rigide éoorce de son ordre social*

commencèrent à dreoler, invisibles d*abord, des ooursnts de sève et de

pensée nouvelles. Chaque conflit politique, chaque changement dans Tadmi-

nistration intérieure du paya a élargi la liberté des idées et de la parole chez

ce peuple ardent et éloquent. L'influence philosophique la plus puissante n

été celle de Krause, dont le système compréhensif et humanitaire a, pendant

un demi-siècle, exercé l'flction la plus bienfaisante sur les meilleurs e^f^rits

de TEspag'ne. Introduite à l'université tle Madrid par noble D. Julian >an7.

del Hio en 1H43, répandue par les expositions populaires d'Ahrens et du

professeur Tiberghieu, de Bruxelles (le plus autorisé parmi les représentants

vivants du pystèinej, la philosophie de Krause, spécialement son i itlêal de

l'humanité » et sa « philosophie du droit « , ont été pour l'Espagne comme
une sorte de nouvel Évangile, et ont répandu des torrents de lumière sur un
domaine qu'avaient envahi d^épaisses ténèbres. Un intérêt nouveau s'attacha

aux problèmes de la liberté, du droit et du progrès. Ce mouvement ne pou-

vait manquer de rencontrer Tantagonisme des jésuites, dont del Rio lui-

même finit par être la victime, mais il n en résulta cbes les krausiens

(Krawistat) qu'un redoublement de ferveur et de sèle pour la cause de

lliumanité. Ce n'est pas trop de dire que Krause a été, en un certain sens,

le libérateur intellectuel de l'Espsgne; et ce n'est pas trop d'espérer que le

nouveau mouvement de la pensée ainsi stimulé et guidé est destiné îi exercer

l'influence la plus bienfaisante sur l'avenir de ce pays, favorisé entre tous

parlanntnrp. Les erreurs fatales, les crimes de lese-liumanité, commis au

xvi« siècle par les Philippe et les Torquemada, sont aujourd'hui scieutirtque-

ment reconnus et coudnmnés par les esprits les plus éminents de l'Espagne.

C'est avec les dispositions les plus généreuses qu'ils étudient et qu'ils com-

parent le développement des législations et des institutions sociales. Les

résultats féconds de cette étude sont vulgarisés par la vote de la presse, et

versés ainsi dans l'intelligence de ce qu il y a de plus sérieux et de plue

capable dans la nation. Il n^est guère douteux que, par une conséquence de
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ce réveil intellectuel et de TiittiiuuiisatioD de ses facultés, rSepagoe ii*att

devant elle un avenir politique de progrès et d*influenoe croissante. Rien

n*empèche même qu'elle ne reconquière, dans une certaine mesure, cette

ancienne grandeur si soudainement éclipsée, et qu*eUe ne compense, par des

'services rendus à la civilisation du monde, les erreurs qui amentomt son

propre déclin* Si le retour au seutimeat de la liberté et la reconnaissance du

droit humain universel doivent être rp^urdôs comme les précurseurs histo-

riques de mouvoineuts de ce î^enre, \n récente littérature juridique da

TEspagne mérite d'être saiuéti comme 1 lieureux présage d'un meilleur et

plus grand avenir.

M. Roiin-Jaequeni;)'ns a, dans cette Revue m^lme, et comme suite h des

études antérieure.», donné des renseiguemeutâ très iutéresâuntset très iniitruc-

tifs sur cette littérature et sur un grand nombre de ses récentes produc-

tions Il a aussi indiqué le réle important qu ont joué YAcaiémh f9fàU
de Juritprudeuee et de Ugislatùm, ^YÀihénie tdeutijiqite, ÎUiértin et ûrtit'

tigite de Madrid, en organisant et en soutenant le travail scientifique et Ten-

thonsiasme des juristes espagnols. Il y a beaucoup de choses dans cette

étude de M. Bolln-Jaequemjns qui sont de nature, non seulement à nous

instruire, mais à confondre l'air de supériorité avec lequel nous sommes
habitués à considérer les choses de l'Espagne, et à nous faire rougir nous*

mêmes de ta manière légère, superficielle et mercenaire dont le droit s'étudie

chez nous.

C'est à tous ces points de vue que nous notons, avec une satisfaction par-

ticulière, l'upparitiou d'une traduction espagnole des Imtitulrs of îaw

de M. 1-oriraer, due aux soins d'un savant professeur de Madrid, don A.

L. LopCiS CoteriUa. Li^ traduction u cté faite aur la version fruni;tti^e de

M. Nys ('), et nous avons pu constater, en la mettant en regard de l'original,

qu'elle est correcte et élégante.

M. Joaquin Femandei Prida, de Tuniversité de Séville, a publié, ft Tooca*

sion de cette traduction, un excellent et lumineux article dans la revue

espagnole de droit international, de législation et de jurisprudence compsr

rées, de M. Â. Garcia Moreno. Le même écrivain cite l'ouvrage de M. Lori-

mer, et sy réfère dans une série de conférences intéressantes et bien pen-

sées sur « les principes fondamentaux du droit international privé > . Il

prise très haut Toeuvre de l'éminent professeur d'I'Mimbourg, qu'il considère

comme un des hommes auxquels le droit international doit le plus, expose

avec netteté et sagacité les princijies fondamentaux de mu système, et

résume sou appréciation en ces termes : « nouvelles vérités, de nouvelles

ractliodcs d'investig-atioii lit'ureusement employées, des réflexions justes et

solides, de l'impartialité, des vues élevées, tels sont, entre plusieurs autres,

les mérites d'un livre qu'il est impossible de lire sans que l'esprit soit con-

stamment porte à la réflexion. Ennemi des exclusivismes passionnés, appré*

(t) Voir RB9m, t. XIX, p. 489 et suiv., eud et suiv.
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oiant llmportaoce de la philosophie et de Thistoire, croyani. en la liberté et

en Tordre moral, en la métaphysique et eo la théologie, l'émiueul profes-

seur d'Édimbourg" est toujours un peoseur oriiriual et profond, chez qui les

vérités traditionnelles de la srjenee, sans entraver rindépenflance de «on

jug-ement, protiuiseut uu syâtcme robuste, un dr> plus eoinj)let> t't des plus

solides que le droit iû^raational ait vu se former depuis Grotius jusqu'à nos

jours. >

C'est là un éloge considérable, dont la valeur est encore rehaussée par la

oompétonoe et la sincérité évidente de son auteur. LUtnportanoe que oelui-ci

attribue à Tœuvre de If. Lortmer et Tappréciation qu*il en fait nous remettent

en mémoire les articles que M. Bolin-Jaequemyns a publiés dans oetle Revue

sur le même sojei (*)* Nous félicitons le savant professeur de droit public de

ces preuves de sa réputation et de son influence croissantes. Sa sympathie

pour la théorie de Krause, tout en ne diminuant en rien l'indépendance et

rori;rinalité de son propre système de droit interuatiou:iI. est de nature k

faire bien arcueiilir celui-ci en H-spa^rne, et le carar^tère sain et buniauj de se^

théories nt; jieut produira que de bous ellV-ts. l e priviîcL;-." de eoutribu^r

directement, dans une mesure quelconque, a la rey:énerutiou mtellectuelle

et politique de la vie uatiouale du peuple espagnol, eat bien propre à con-

tenter la plus noUe ambition. W. Habtb.

CHOIT INTKHNATIONAL. — QUESTIONS SPÉCIALES.

18. — F. VON BfABTiTz, ImUmattMiàleRecMtshiUftimSirafMteke», £eii. .-j.

9ur TkearU des posUmnVitUUrreeAif dtr Qegtniaari,— Erste Abfheilung.

Leipzigt H. Hœssel» 1888, vi et 468 pages.

Sous le titre qui précède, M. le professeur de Martitz a eoiumt nce la pnbîi-

catiou d'une monograidiie étendue. La partie que nouà avons r^ou^ les

jeux expose le système du droit pénal international dans son état actuel.

L'auteur du présent compte rendu estime que ce livre est de nature à

agir dans le sens des travaux de Rudolf Oneist, auquel il est dédié, c*est-

&-dire à satisfaire dans une proportion égale aux désirs des théoriciens et des

praticiens. Oar, tandis que les praticiens y trouveront oe qui les intéresse

surtout : le droit positif, exposé avec une exactitude et une entente par>

fi&ites, les théoriciens se réjouiront de ce que de Martitz n'ait pas renoncé &

déterminer, d'après la réalité des faits, ce qui doit entrer dans le domaine du

droit politique. Mais il n'y a de véritable théorie que dans la solution simul-

tanée des deux probb-m' s. Ne pas considérer tli 'oriquement les quf^'^tions de

droit politique qui s imposent comme conséquence de la nature de la vie

(') • Los princip<?s philosopliiques du Droit international. Exunion critique du sts-

tônie de M. J. Lorira«r. » Revue, t, XYIl, 1668. p 517 ôi auiv.
i t. XYUI» 1886, p. 49

et suiv.
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uridique. c'est en eibaiidonDer 1a dieeunion aux jonroelûtee et aux parto-

meatairee seuls.

H. de Hartitz s^est imposé la tAche considérable de donner ponr objet à ion

exposé toute l'activité internationale en matière pénale. Dans la première

partie de son ouvrage, il se place au point de vue du développement histo-

rique, pn ce sens qu'il décrit non seulement ce qui s'est pratiqué jusqu'au

moment actuel , mais aussi les opinions — admises en matière de droit pénal,

public ou international — d'où cette j)rntiqne est dérivée. C'est dans cet esprit

que le chapitre l*' s'occupe du droit d'expulsion, le chapitre II, de la juridic-

tion pénale sur les crimes commis hors du pays, le chapitre 111, de la qualité

de citoyen d'un pays {Statsangchorigkeii) daus le droit péual internatiooal»

le chapitre IV, du droit d'extradition et du droit pénal international.

Cherchons d'abord, à Taide de l'exposé de M. de Marttts, à noue faire nne

idée d'ensemble du développement historique de la pratique suivie jusqu'ici

pour l'assistauce juridique internationale en matière péoale.

Le procédé le plus simple, mais aussi le moins efficace de réaetion« par le

droit pénal d'un État, contre des délinquants étrangers qui se trouvent sur

son territoire, est leur expulsion. Cependant, si insuffisant que fût ee mode
d'action pénale contre des délinquants étranî^ers, il est le seul que nous trou-

vions appliqué partout d»''s lo moyen âjçe. A cette époque, on ne rencontre

de coop"ratinn positive de plusieurs ^gouvernements contre des délinquants

étranL^ers, que lorsque ces frouvernenients t'ux-nii'^:nes appartiennent à une

union de nature politique, poit que, comme le:» j)nnres alltMnauds, ils recon-

naissent la suzeraineté de l ' injiereur, soit que, fomme les seigneurs territo-

riaux de ritalie, lU voieut dans les dispositions correspondantes du droit

canonique le fondement commun de leur autorité pénale.

Pour les gouvernements de cette catégorie, le prindpe de l'obligation

d'agir par voie pénale n'est pas douteux. Le seul point diseuté entre eux est

de savoir quelle est, entre les différents fors possibles, celui qui doit rempor-

ter, particulièrement entre le forwm éomieiM et le^bme» âtUtti osmmîffi.

L'ancien droit franc se prononce pour le premier, la doctrine italienne préfère

le second. Que la faveur accordée aux principes défendus par celle-ci signifie

le triomphe de l'idée de l'État sur l'idée patriarcale, de l'idée du droit public

sur celle du droit privé, c'est ce que prouvent les faits historique'» : d un

côté, l'Angleterre dans son common (aw, de l'autre, la Frfinrt' avec ses ordun-

nanep-; royah-s donnent la j»n'f*'rence au second des deux fors, du moment

où elles out réalisé leur uiuir politique.

Notre qupstiou dut natureil- ment revêtir une forme toute nouvelle, lors-

qu'elle fut soulevée pour lu première ious entre Etats souverains, représen-

tants d'iostitutiODS juridiques qui différaient dans leur ensemble, d
spécialement d'institutions pénales et de procédure pénale différemment

conçues.

Supposons que, dans ces conditions, un criminel se réfugie en pays étran-

ger : tout d'abord se préaente la question de principe si et comment se
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justifie, vis-à-vis de cet individu, une action prnale de l'Ktat où il s'est

réfugié. C'est seulement en cas de rf^ponse ntîiruiative que peuv^-nt naître

d'autres questions sur la manière dont s'exercera une pareille action pi^uale,

si elle doit confsister dans la punition par l l'Ltat de la résidence ou dans l'ex-

tradition accordée à l'I^tat où le crime a été commis.

S'écartaut des aspirations idéales de Hugo Grotius, la pratique du
xni* etdu xyiii* siècle ne se montranallement disposée à admettreen principe

une obligation internationale pour les États de réagir par leur justice péoale

contre des délits commis â l'étranger. C'était 8eulementy«r« weinttolti, et en

vertu de la eomitoi gênUum, qjae Ton considérait comme licite de livrer des

criminels étrangers réfugiés dans le pays, aux gouvernements des États où

le crime avait été commis. Les indigènes n'étaient d'ailleurs— (»mme notre

auteur rétablit avec beaucoup d'érudition— soumis k cette procédure d'extra*

dition que dans des cas extrêmement rares. Mais cette manière de voir oppor-

tuniste ne put plus être maintenue lorsque, sous l'influence de la J^^volution

française, et en counexité avec les codifications modernes du droit p(?nal, la

question de principe mentionnée ci-dessus se dessina au |jremier plan dans

toute sa netteté. On vit alors apparaître le lien qui la rattachait à certaines

questions fondamentales intéressant le développement du droit public et du

droit des gens, tout spécialement à celle de la délimitation exacte entre le

pouvoir de l'État et la liberté de Findividu, et à oelle de la juste déterminatiim

de la mesure dans laquelle les États sont tenus de reconnaître l'existence

d\ine solidarité entre leurs institutions juridiques.

Ces questions ajant reçu en France, en Angleterre et dans les États-Unis

de l'Amérique du Nord une réponse sensiblement différente de celle qui leur

fut faîte dans les Etats du centre et de l'est de l'Europe, il en résulta que la

réaction de la justice pénale contre les délits commis à rétrangnr dut s'orga-

niser d'une manière entièrement différente chez ces divers groupes d'États.

Sur l'initiative prise eu Amérique, la France, l'Ang-leterre et les Etats- Lnis

commencèrent par refuser l'extradition des criminels dits politique», puis

l'Angleterre eu particulier s'abstint de plus eu plus de tous rapports d'assis-

tance judiciaire internationale. D'un autre cdté, ces mêmes États s'obligèrent

eulre eua, par des traités qui, il est vrai, ne restèrent que peu de temps en

vigueur, t se livrer réciproquement môme leurs nationaux, pour certains

crimes déterminés dits de droitcommun.
Pendant ce temps, les États du centre et de Test de l'Europe se considé-

raient au contraire comme solidairement obligés à se prêter une aide mutuelle

pour la répression de toute espèce de délits commis k l'étranger. Mais cette

aide se manifestait différemment d'après la nationalité respective des délin-

quants, en oe sens que l'État où ceux-ci s'étaient réfugiés livrait les étran-

gers au gouvernement étranger intéressé, et punissait lui-même ses natio-

naux.

Si, depuis lors, la pratique de l'extradition s'est considérablement étendue,

et si. eu outre, il s'est introduit eu gëuôral plus d'uniformité dans la manière
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dont rextradition s'exeree, e*6flt essentiellement à rinfluenoede la Belgique

qn*on le droit.

Ce jeune État réunit, dans ses traitée d'extradition, les restrictions sons

lesquelles les États du second groupe s'obligeaient h l'extradition des nkalfài-

teurs étmng-ers, et stipula 1 extradition des seuls eriminels de droit commun,

ainsi que la non-extradition de ses nationaux, qu'il se réserva de punir lui-

même. Aujourd'hui, la p;rande majorité des États modernes con-îRor^nt ]ps

mêmes règ-le.^ dans leur pratique do l'assisUiuce judiciaire iuteruatiouale.

Seuls. rAn^'eterre et les Ktats-U'nis ue punissent pas, eu rèfçle ^«^nérale, leurs

natiouaux qui. après un crime à l étraoger, sont parvenus à atteindre le sol

de leur patrie, et qui y peuvent jouir tranquillement du fruit de leurs méfaits

(Cf. de Martitz, p. 105 et suiv.). La révoltante injustice de ce procédé a

récemment déterminé l'Angleterre, dans des traités d'extradition oondos

avec l'Espagne, avec la Suisse et avec le Luxembourg, en 1878 et 1880, à

prendre l'obligation d'extrader, même sans promesse de réciprocité, ses

nationaux qui auraient dans un de ces trois pays commis un délit de droit

commun. (De Martitz, p. 198 et suiv.)

Si maintenant nous cherchons une explication scientifique k cette pra-

tique de l'extradition, telle que nous venons de la décrire, il n y en a de

possible, comme de Martitz le démontre à satiété, que par la solution de la

question fondamentale mentionnée ci-dessus, et déjà formul«^e par Hupi^o

Grotius avec son génie juridique : Par quels principes généraux peut-o»

jiisitijlcr une action pénale tis-à-vis de ceux qui ont ^owmw ua crime à

l'étranger, de la part de VÉtat souverain chec tjni le crumnel se réfngit?

Pour répondre à cette question difficile et controversée, il faut, comme
notre auteur le fait justement remarquer, commencer par examiner l'activité

de TÉtat dans ses deux directions possibles, c'est-à-dire, au point de vue de

la faculté de punir lui-même comme de la faculté d'extrader le criminel

étranger. Car, de même que l'activité générale de l'Etat, dont elle fait partie,

son activité pénale forme nécessairement un ensemble, et comme telle

elle doit être également motivée en principe. Mais, avec cette reconnaissance

de l'unité du point de départ de toute action pénale de l'État, ne se concilie

pas seulement la qualification juridique distincte et spéciale, qui comme Hugo
Grotius l'avait déjà remarqué, doit être donnée à l'extradition ; il faut encore

indiquer par des données positives m quelle branche de l'activité actuelle de

l'Etat appartient ce proeédé. (fournie développement de l'opinion exprim^^e

par M. de Martitz que l'extradition forme une branche spéciale (la troisième)

de l'activité de l'Etat, celui qui écrit ( ligues voudrait la caractériser d'une

manière plus précise comme un acte de poljce (ïriminelle iuternatiouale.

Car elle consiste à s'assdrer provisoirement de la personne d'un criminel, et

à ramener devant le tribunal compétent, donc & exercer la police criminelle,

et celle-ci revêt un cartctére international par le fait que c'est à des tribu-

naux étrangers que la procédure pénale du pays où le criminel a été

rencontré, prête ce genre d'assistance.
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Màis comme ractiyitddes Etats en matière pénale, «xeroée dewKemanière,

n*eat qu*une partie intégrante de l'eneemble de leur aetiyité jaridique, elle

ne peut être non plus expliquée par aucun autre principe que par celui qui

paraît justifier Tactivité juridique des Etats en général.

Enfin, comme l'activité juridique internationale des Etats n'est qu'une

émnnntion dp leur activité juridique nationale, le principe qui domine l'acti-

vité juridiquf^ internationale df>« Ftnts ne pent Mtp que l'émanation dnns le

domaine du droit des gens du principe de droit public qui règle leur activité

nationale.

Celte connexité. dont nous venons de parler, entre ractivité de l'Etat en

matière pénale et sou activité en général, n'a pas été reconnue par les crimi-

nalistes, qui, jusqu'ici, ont été presque seuls à traiter notre question. Us ont

cm pouvoir formuler le principe déterminant de l'activité de l'Etat en matière

pénale en se plaçant au seul point de vue du droit pénal et de la procédure

pénale. CTeet ainsi que, h côté des anciens principes de la peraonnalité et de

la territorialité, on a inauguré dans ces derniwe tempa tea principes de la

protection et de runiversalité. lesquels, d après noue, sont complètement

iueuffisjint^, par la raison qu'ils n'ont point de racine dans une notion cor-

respondante de l'activité pénale nationale des États. Si maintenant, s'écar-

tant de l'opinion de son honoré collègue de Martitz qui se déclare partisan

du principe de In personnalité, l'auteur de cette notice considère le principe de

la territorialité comme devant régler l'activité pénale internationale

Etats, voici sur quoi il se fonde:

Comme il a été ditplut* haut, la décision en faveur d'un des deu?t principes

de la personnalité ou de In territorinlité, ne (H ut pas être rendue au point de

vue de la seule activité pénale des Etats; elle doit naître de l'idée que l'on se

fut de ractivité de Tl^t moderne dans son ensembto. La féponm fc la ques-

tion ainsi formulée ne nous semble pas douteuse : car il est impossible de

contester que l'activité de TËtat moderne est dominée par le principe de

la territorialité. Si Ton a cru au contraire que le principe de la terri*

torialité ne suffisait pas à expliquer ta pratique internationale actuelle

de rassistance judiciaire en matière criminelle, il faut en chercher la cause

dans le fait que l'on n'était pas arrivé h concevoir ce principe dans son déve-

loppement ultéritur, nécessité par rétabli.^sement de la communauté des

États. Mais si l'on envi8ag"e le principe <îe la territorialité dans son expression

iuteruationaie actuelle, ce principe ne peut plus si-j-nifler que chaque Etat

est eu droit do refuser éventuellement tout elVet juriaïque aux rapports juri-

diques nés h l'étraijo^er. Aujourd'hui, au contraire, ce principe implique

l'obligution pour it .s Étuti> de donner effet juridique sur leur territoire aux

rapports juridiques nés ailleurs, dans la mesure où ils considèrent les insti-

tutions juridiques du pays où les droits en question ont leur origine comme
solidaires avec leur^ propres institutions. Pour Torganisation de rassiatanoe

judiciaire, spécialement en matière pénale, le principe de la territorialité

appliqué au droit international a la signiftcation suivante: les Étaita unis

Digiii^uo L^y Google



DROIT INTERNATIONAL ^ (QUESTIONS SPECIALES. 415

jMir le lien da dn>it inteniAtional woùi tenus de ooneidérer leur orgftnisetîoD

juridique comme indireetement atteinte, et par conséquent d'exercer leur

activité pénale, du moment où un individu qui a lésé les mstitutions juri-

diques d'un État ami — dont eux-mêmes sont solidaires, — se soustrait par

la fuite sur leur territoire k la juridictiou de Tl^tat directement oflfeusé.

Pour des motifs inutiles à mentionner ici, les !"tats ne reconnaissent pas

cette solidarité eu ce qui cnuoerne leurs lois organiques, et spéciuloaieiit leurs

lois constitutionnelles. C'est pourquoi ils nu sout pus tenus par le druit des

^ens de déployer leur activité pénale vis-à-vis des réfugiés dits politiques.

Bir oontre. de même que les Btato dvilieéi reoonnaisieiit de nos jours la

Bolidarité de leurs autres institutions juridiques, partieulièrement de œllee

de droit privé, ils reconnaissent aussi en principe — h rexception de TAn-

gleterre et des Etats-Unis d'Amérique — Tobligation d'exercer leur aotivité

pénale contre des criminels de droit commun qui se sont réfugiés de l'étran*

ger sur leur territoire. Mais comme cette activité peut, ainsi que nous lavons

montré, se manifester sous une double forme. In question se présente main-

tenant: Quand l'Etat de refuge est-il tenu en principe de punir lui-mi'^me'?

quand est- il tenu de concourir, par l'extradition du réfugié, ù lactivité pénale

de l'État où le crime a été commis?

Il va de soi que la réponse à cotte question doit également dériver du prin-

cipe que l'on considère comme déterminant pour Torgaaisation de Tactivité

pénale de FÉtat.

En sa qualité de partisan du principe de la personnalité, M. de HarUtz

soutient avec beaucoup de logique que la distioction doit dépendre de la

nationalité de l'inculpé. Si le oriminel ùigitif est sujet de 1 Etat dans lequel

il s'est réfugié, il est fondé en principe à demander d être jugé par les tribU'

uaux de sa patrie. Au contraire, l'Etat de refuge est obligé en principe d'es-

trader les criminels étrangers.

En notre qualité de partisan du principe de la territoi iulité ajipliqué au

droit de.s g't'ns, nous ne pouvons naturellement nous rallier ii cette opinion.

ConfornK'ment au principe même delà conce[»iion de l'Etat, celui-ci ne pos-

sède sur ses nationaux qui, après avoir couimia» un crime à l'étranger, sâ

réfugient sur sou territoire, aucun droit pénal immédiat et par conséquent

exclusif. Le droit de Ffitat de refuge à Taotivité pénale n'est toHjours que

d'une nature médiate, ayant sa racine dans la reconnaissance de la solidarité

entre son organisation juridique el celle qui a été diieetement atteinte, et

venant se placer à cété de la juridiction de l'Etat directement offensé par suite

du fait que l'inculpé d'un crime commis à l'étranger pénètre sur son terri-

toire. Comme de plus la procédure est plus simple lorsque l'Etat directement

atteint punit lui-même le coupable, et que l'Etnt doit, à l'exemple de la nature,

recourir autant que possible aux voies les plus .*:ini)les, c'est 1 extradition

qu'il faut mettre en premi^M-e lit^ne. Nous ne voyous du reste pas par quelle

raison de [jriiicipe il fau Irait en exelure les indigènes, dans l'iiypolliôse bien

entendu ou l'Etat de refuge considère la justice pénale de l'Etat OÙ la délit a
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été commia, comme a^ ant eotièremeat hi même valeur que la sienne propre.

S'il ne recoDimlt pas c«tte valeur égale, si, par exemple, dans un cas donné,

il tient la procédure pénale étrangère pour trop douce, il a le droit et ledevoir

de punir lui-même. Mais, eu ])réseuce de la g-rande diversité qui règ'ne encore

actuellement dans les lois péuales et de jjrocedure péaale des Etats civilisés,

il se pourrait que l'exercice logique du droit de critique que nous veuous de

réaeryer h TEtat de refuge cooduislt celui-ci à refuser lextradition et h punir

Ini'mâme les criminels réfugiés de l'étranger sur son territoire, ce qui ne

serait pas &TOfable au développement naturel de Tassistance internationale.

A cet égard, la pratique moderne en cette matière a obéi à un sentiment très

juste lorsque, pour empèdier la critique en question de s'exœsr dans toute

espèce de directions, elle a adopté comme règle générale des traités la punition

des indigèoes dans le pays même, et l'extradition des étrangers. Si un jour

les in*ititutious pénales des principaux Etats arrivaient réellement à acquérir

la même valeur, l'extension de l'extradition aux indigènes ne rencontrerait

probablemeut plus de i^randes diflicultés. Pour le moment, l'essentiel est,

croyons-nous, de convaincre les Ang-lais et les Américains que le principe de

la territorialité, sainement entendu, justiHe parfaiteuieui ia punition des

auteurs d'un crime commis à Tétranger par TEtat où ila se sont réfugiés.

Jetons encore un coup d'œil sur les critiques qne M. de Martits adresse à

la pratique anglo-américaine de raasiatanee judiciaire en matière péaale.

Nous sommes d'accord avec notre honoré collègue sur la plupart des points,

et nous nous joignons notamment à lui pour faire porter principalement notre

désapprobation sur ce que l'Angleterre et les États-Unis se refusent eu prin*

cipe à punir eux-mômes les individus qui, ayant commis un crime à

l'étranger, se réfugient sur leurs territoires, parce que c'est là qu'il faut

chercher l'orig-ine de l'attitude, h nos yeux re<»rettable, (jue ces États ont

prise dans la question (^ui nous oceup*;. Mais oette desapprobation est, de

notre part, encore plus énergique que de la part de notre auteur, puisque,

conformément à notre manière de voir exprimée plus haut, nous devons la

motiver autrement que M. de Martitz. A notre avis, en effet, cette attitude

de TAngleterre et des Étata-Unis est due à une méconnaissance de ce que

réclamep dans une des questions les plus importantes de la vie juridique

internationale, Tesprit de la communauté de droit existante entre les nations,

et à ce que, en fait, ces Etats ne reconnaissent pas plus la solidarité de leurs

institutions juridiques avec celles des autres États civilisés que la marquise

du Chnt^letne reconnaissait des hommes en ses valets

l^ur contre, lious ne pouvons souscrire à la censure sévère que fait hi . de

Martitz, de ce que l'Augleterre, pour ne pas devoir puuir elle-m(^me ses

nationaux coupables de crimes ^ l'étranger, s'est déclarée, dans les trois

traités précités, prête a les extrader éventuellement, sans charge de récipro-

cité.Je vols lè, au contraire, uneconces&ion qui n'est pas sans valeur, faite en

dernier lieu par TAngleterre à Fidée de la communauté de droit, et je serais

presque tenté de croire que c'est seulement le : ex vimtmUt itrmoeûum qui a
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ernptVhf le:* juristes anglais de triompher, raîsonoablemeDt et consciencieu-

»emeut, de leur conception étroite du principe de la territorialité. Du côté de
rAmérique du Nord, aucune eoncp^siou de cegeure a'a encore été signalée

;

ces répuli if ains continuent au contraire, dans la question de droit luterua-

tiuuui dont il s'agit ici, comme duii» pluâieufâ autres, à repouSï^er av^e une

insoucianeojuvénile tout sentimeat de solidarité iateruationale avec d autres

peuples.

Pour ne pas allonger indéfiniment ce eompte rendu, nous devrons nous

contenter d'avoir examiné» dans W lignes qui précèdent, la principale des

questions traitées par M. de Martitz, quelque teotation que nous aurions

éprouvée de nous arrêter encore à une série d'autres points abordés par notre

auteur, par exemple h ce qu'd dit de la notion du droit pénal international.

Nous espérons toutefois en avoir ass^z ii* pnur montrer condiî"u M, de Mar-

titT; a pénétré an cœurde son siget, et combien son ouvrage doit, à des titres

divers, appeler ratteution.

Pour démontrer l'intérêt qui, de tous eût «s, se porte aujourd'hui vers les

questions de droit pénal international, il suâira de rappel' r un fuit réc< ut.

Cinq républiques de FAmérique do Sud : la confédération Argentine, la

Bolivit», le P^iraguay. le Pérou et l'Uruguay, ont conclu, en février 184S9. entre

autres truités établissant les fondements internationaux de leuradmiuislra-

tion de la justice, un traité sur le < droit pénal international t , où ils se sont

entendus sur la délimitation au point de vue du droit d^s g m, de la corn-

péteo'W de leur« tribunaux répressifs, sur le droit d usile, sur le droit et sur

la procédure en matière d'extra lition, ainsi que sur la détention provisoire

des individus poursuivis pour crinie.-< commis i I' •tr;uigi'r.

Les -M.it. s q^j'uura indubitablement ce précédrtjt nous f<»nt envisM^-er avec

uu ititéréf ;out prirticulifT la contiiiuation de l'ouvragHdeM. de Martitz, car

notre Conviction est qu'une bonne théorie doit précéder une pratiqua raisou-

uablc du droit avec la même certitude que Téclair précède le tonnerre, ou

que le conception précède la naissance. Jh. Stbauoh.

Heidelberg, avril 1889.

19. — De Vadm',<sion et de Vexpulsiou des étrangers par TÉtat, par

M. H. Pascaud, conseiller il la cour de Charabéry. — Une br. in-ii" de

39 pages. — Parts, chez Pichoo et ches Guillaumin^ 1889.

M. Pascaud expose dans la première moitié de sa brochure les princi »e8

généralement adnjis? par la scieîH M moderne du droit d g-pus quant à

radmisi^iod et l expulsion des etraiigers. Il combat les tliéon»a inspirées

d'un protectionni'sme étroit, en vertu desquellps l'État d- vrait opp<»s*»r des

mesures prohibitives k l'établi-^sementet au séjour des étrangHr.-*, et f^uiieut

en mÔMie temps le droit imprescriptible de tout Ktat souverain, d'expulser

les étrangers par mesure de haute police, chaque fois que leur présence sera

de nature à compromettre l'intérêt public. L*étranger domicilié ou établi dana

MVOB m raoïT fin* — flP aimêm.
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le pays doit, au surplus, avoir des garanties particulières contre une mesure
qui pourrait le frapper arbitraireniHDt, et môme, en dehors de cette catégorie

d'étrangers, tout arrêté d'expulsion devra Hro individuel et motivé, sans que
rétraiipi r qui eu est l'objet ait pourtant uu recours contre la mesure qui

le frappe, sauf pur voie diplomatique, «^juant aux expulsions collectives,

M. Pascaud ne les admet qu'à titre do représailles ou contre les ressortissants

d'un Élut emiemi.

Cet expotjé clair et succinct est suivi d'une analyse des législations sur la

matière eo France et dans les autres pays de TEurope.

A la fin de cette brochure se trouve reproduite la déclaration en six attidest

relative au droit d*espulsion des étrangers, adoptée par llnstltut de droit

international dans sa session de Lausanne, le 8 septembre 1888 [AnuMOire

d$ VlnsiUmt^ t. X, 1888«89, p. 244). Kappeloos ici que, daus cette décla-

ration, Tlustitut de droit international a admis la légitimité de Texpulsion

extraordinaire s'appliquant à des cutég-uries d'individus (art. la déclara-

tion s(> borne à stipuler à Tarticle 4 que l'expulsion se fera par uue loi

spéciale, ou tout au moins par ordonnance publiée préalablement à l'exécu-

tion. M. P.iscaud, ninsi que nous l'avons dit, n'admet rex[)ulsion collective

que daus les cas exceptionnels de rejjrésailles ou de g-uerre. 11 ne nous

semble pas que, sur aucun autre point, les opinions de 1 honorable conseiller

fi la cour de Chambéry s'écartent des principes admis par l'Iustilut de

droit interuatioual ù Lausanne. Ëdouard Bolin.

20. — Dt la proeéivre tmvit e» Suùse pour r^tUradUûm de» mayiûieurê

aux pays êtrangert, Exposé critique en vue de l'élaboration d'une lot

fédérale, par JAOQfiBS Bbrnbt, licencié et docteur en droit r'i Lausanne.

— Mémoire couronné par la Société suisse des juristes. — Bàle, Deltoff,

1889. — Un vol. en 16a pages in'8«.

L'auteur de ce mémoire a bien voulu participer aux travaux du secrétariat

de rinstitut de droit interoatioual pendant la session de Lausanne, en sep-

tembre 1888, C'est donc îi un collaborateur, au moins temporaire, que
nous adressons nos félicitations au sujet de la distinction que lui a value, de

la part de la Société des juristes suisses, son utile et consciencieux travail.

Les théories g'énérales i^ont celles qui tendent de plus eu plus à prévaloir

dans les lois tjt les traités, et que les résolutions de Tlnstitut ont formulées

en des termes généralement reconnus comme exacts. Ces idées, M. Beruey

s'applique ù h s incorporer daus un projet de loi d'extraditiou iuternationale

qui termine la troisième partie, et qui est comme la conclusion de son

mémoire. Comme rinstitut, et spécialement comme M. Albéric Rolin dans la

formule de revision proposée par lui, il donne pour point de départ à tout son

système le principe que rextnMlition.est un acte international d'asslstanee

Judiciaire » , d*o& la conséquence qu*elle aHmpose indépendamment des lois el

des traités, ce qui D*empèehe pas que les uns et les autres ne soient dési-

rables.
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Le méiuouL* de M. Berney présente encore un intérêt spécial parles données

qu'il contient sur I histoire de l'extradition en Suisse, sur les traités conclus

par la < "oîîfédération, sur la coinpétencf fédérale en cette matière. Il y h ifi des

iuiU uunt^ux ù i^iauer. Comaie ailleurs, ou a commencé eu Suisse par faire

axaetemeut Hiiverse de ce que Ton fait rattintenaut, et par accorder l'assis-

tance judiciaire uniquement pour délits politiques. Bu 1553, ensuite d'acoord

intervenu eofre les baillis de Bheintlial et de Lichtenstein, l'estradition est

^Ufatoire pimr ht délits et Us eoiUraiomiiotts^ facultative pour les erimst^

D*après une autre décision, l'extradition a lieu pour le« délits de minime im-

portance, même s'il s'agit de nationaux, etc., etc.

Eu 1798 s'ouvre l'ère des <*oDCordats et df^ traités, les premiers régdaut

rextr;i()ition intcrcantonale, les seconds i'oxtraditiou internationale. Pendant

le premier quart de notre siècle, les traités ne comportent que des eu^ag•e-

meuts irea rebtrt iuts. En général, l'extradition avait encore heu pour crimes

politiques. Par contre, un grand nombre de crimes de droit commua ne la

comportaient pas. Tels étaient le faux en écriture privée, les crimes contre

les mœurs, autres que le viol, les atteintes à la propriété privée, autres que le

vol qualifié. L'État requérant supportait seul les frais de Textradition. Tous

les premiers traités internationaux* comme les concordats, furent conclus

par lescautous. C'est ou 1848 seulement que la nouvelle Constitution fédé-

rale réserva à la Confédération seule le droit de conclure des traités avec les

autres États.

Le typn de presque* ton?? les traités conclus en dernier lieu par la (^onfédë-

rati<jn ^ui^se < .i matière d'extradition sr; trouve dans le traité frauco-suisse

du y juillet <'omme celui-ci, le traité avec la tiraudc-Bretng^ne, du

31 murs 1874, prévoyait la uon-extrathtion des nationaux. Or, la loi anglaise

ne punit pas, comme ou sait, les Anglais pour délits commis à l'étranger (').

Il en résulta que l'AngUls Wilson ayant, & Zurich, en pleine rue, volé des

valeurs coufiées à la poste pour une somme d'environ 80,000 francs,

ne put être ni extradé ni puni. < Ce fait, dil M. Berney^ décida la Suisse

à dénoncer le traité. Le traité nouveau, du 26 novembre 1880, admet Textra-

dition des nationaux anglais, renferme un exposé complet de la procédure

d'extra<Ution daus les deux pays, se plie aux différences de principes des

législations pénales des deux États et crée, pour les personnes poursuivies,

des droits i/idividuels à l'observation des formes qu'il prescrit. »

La procédure intérieure eu matière d'extradition est fixée en Suisse par le

rèffUment fédéral du 2b }^Tïvier 1875. L'examen critique de cette procédure

auquel se livre M. Berney dans la première partie de sou travail (p. 15-130),

rappelle les termes de ce régleineut, les principales décisions de la juris-

jmidence suisse, et fait preuve de connaissances préctses et solides. Il y a là,

en somme, une utile contribution à l'étude d'une question tout actuelle»

d*intérét théorique et pratique.

(') Voir à cet égard la notice cj-dei*us de M. Jh. Strauch sur l'onvrago do do Mar-

titx.
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21. — £dua«oo CiMBALi, // non-iniervento. Studio di diritlo intemaêîMàU

wUtinalê,~ Borna, Bocca, 1889. — Un vol. iD-8". — 275 pages.

M. Cimbali, s'étant proposé d'étudier, au point de vue du c droit interna^'

tiooal universel > , la question difficile de la non-intervention, s*eat dit, avec

raisôn. que la ^^oluiion tliéorique de cette question serait consieh^rnhlpment

sin)plifi''e, si l ou parvenait à s'entendre sur la uaturc inrnie ef rubjct du
droit internatioual. là uue iutroduciion où il s'applique ù tlélinir ce qu'est

le droit international, et ce qu'est l'État selon le droit international.

UiiJheureusement, amnii dfJlnUiù 1m Jure periewloia. Plus on vieillit dans

le droit, plus on i^ent la vérité de cet avertissement charitable, adressé par

les vieux jurisconsultes de Rome ù leurs confrères de tout Age et de tout

paj'f:. M. Cinibalt critique les définitions du droit international données par

lîluntschii, KlubtT, Rpiifiult, P'oe'ix. Peut-(>trp a-t-il raison, quoiqu'il me
paraisse bieu dur pour Bluutsehii. Mais lui-tnème est-il certain que i^a dtll-

nitiou soit irréprochable? 1.6 droit international, écrit-il, est guelîa scknza il

etti eoflante $ supremo Jfne ti i Vinâifondtnw na^Umah di t%Ui i popoli ehe

eompùf^litmo e miituùeoHO la gran società universale. Combien de définitions

ne Taudrait-îl pas, hélat^! pour définir chacun des termes celle-ci 1 Son côté

foudanientalenieut défectueux me paraît Atre qu elle ne tient Mucun compte de

ce qui constitue le caractère essentiel du dro:t int rn itional : l'cxi^îtence de cer-

taines obligntjoiis de chacun envers tous, ou plutôt une réciprocité de droits

et d'obligations entre la communauté ioternationale et chacun des individu»

qui ta composent. De plus, elle substitue le mot vague de peuples au mot
précis d*États. CVst intentionnellement que l'auteur, nationaliste déterminé,

repousse ce terme, puisque, d'a^très une autre de ses définitions, constitue

seul un véritîiltlf État çnei popolo il eut goverifo $ia pienanfenfe intima-

mente con/onne alla propria tolontà nationale. Coinnicut et par qui cette

conformité essentielle et permanente pourra être constatée, c'est ce que
Tau eur uVxplique pas clairement*

A notre avis, ces défiuîtions, bien loin de rendre la théorie de la non-inter«

vention plus claire, tendent plutét à Tobscureir. Aussi préférons-nous le

corps de l'ouvrage ô l'introduction II y a dans l'ensemble une certaine sève

j:^énéreuse. qui u besoin d'être mûrie pnr l'étude patiente des f/rit.^, mui-i qui

vaut in{«»i5X, «]>res tout, que de la compilKtion pure. Eu concluant que la non-

intervention doit être la règle, i auteur me paraît avoir raison. J'apf>récie

moins ce qu*il dit du caraoïère t absolu et inviolable de cette règle , car il

me semble qu*il n*y a \k en vérité qu*une question de mots L*auteur lui-même
n'admet- il pas. en effet, que tes puissances européennes ont raison de se

mêler des alliiires intérieures de la Turquie, afin de la forcer & respecter les

lois de rhumniiité? Il est vrai que pour expliqui r ce qui nous fait l'effet

d'une couîradii ti iti, il dl^tlngue entre les i^tats légitiujeajent constitués ti les

États illégitinit-nieut constitués, les premier^ étant seuU ces «peuples i dont

parle sa définition. Qui ne volt que cette distinction est ausai périlleuse que
SB définition même, puisqu'elle fait tout dépendre d*ttne appréciation subjec-

tive de la qualité légitime ou illégitime d*un Étatt

Pour loM Ut ûrtidn «s» Hgnét,

0« Bolin-Jabqobmyns.
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DE LA DISCIPLINE DANS LES ESPRITS
ET DANS LES MŒURS,

FAR

M. J. LAUEERE,
pio«arear gioénU prM U cow d'apptl <U Oaad (1).

Je ne suis pas de ceux qui condamnent l'époque où ils vivent et

placent Tâge d*or dans le passé, mais je ne suis pas davantage de ces

esprits qui s'imaginent que demain vaudra fatalement mieux qu'aujour-

d'hui et qu'il suiiit de laisser passer le temps pour que les choses

tournent au mieux. Le progrès ou la décadence sont le fait des hommes;

les institutions, fussent-elles les meilleures, n'ont point en elles une

vertu propre qui tienne lieu de la raison et de la sa<jesfie ; il est

rationnel que les nations aient la destinée qu'elles méritent.

Le respect des lois, la discipline dans les esprits et dans les mœnrs

sont les conditions nécessaires d'une société vigoureusement constituée;

la soumission que la loi réclame et Teffbrt moral que cette adhésion

volontaire exige s'élèvent, par leur continuité, à cette qualité maltresse

que MoxTBSQuiBU a qualifiée de vertu et dont il a &ît la pierre angu-

laire des gouvernements libres.

On a dit des démocratie.-, que, pour durer, elles doivent se faire leur

moralité; pour durer, toute société, ajouterai-je, doit se faire ou main-

tenir sa discipline.

On entend répéter que la discipline se perd, que le respect de l'autorité

s'affaiblit, que l'obéissance aux lois s'ébranle. J'ai touché déjà ce point

ici môme, mais il est permis d'y revenir.

Les plaintes ne datent pas d*hier; au début de ce siècle, en France,

sous la Restauration, Boybb-Collakd signalait déjà le péril : c Le res-

(*) Cette étude est extraite, avec la permission de l'auteur, d'un discours prononcé

à l'audience solennelle de rentrée de la cour de Gand, le l'"' octobre 1880. Bien que la

Revue no publie habitudlcmont que des trnvaux originaux, nous avons pensé qu'il

serait utile de faire connaître i nos !pcf«'iiri île tout pays, l'esprit dont s'inspire la haute

rnajjistialuru bclgu, et le langage dajis lequel elle sait exprimer des pensées justes,

étevées et partitiulidrement opportunes. {Note de la rédacHonJ)

mvm M Mion mr. — tl* miiAi. S
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42â J. LAilEERE.

« pect est éteint, diaait-il, rien ne m'affiîge, ne m'attriste davantage,

€ car je n^estime rien plus que le respect. »

Il ne feut point se dissimuler le mal; il ne faut point l'exafrérer non

plus; il ne faut surtout point désespérer. Pa*» pins ((ue individus, les

peuples n'ont, je Bujipose, le droit de s'abaiidouuer : leur devoir, au

contraire, est de souder courageusement la plaie pour y appliquer plus

sûrement le remède.

Si je ne me trompe. Tune dm causes du mal dont nous souffrons

réside dans une interprétation erronée et dangereuse d'un principe que

consacrent à la fois notre raison et nos sentiments de justice, Tégalité

civile.

Ainsi que Tobservait un jour un magistrat de grand mérite, le con-

seiller Hbllo (') : c C*est précisément pour ceux à qui il apporte des

« consolations et des secours, que ce principe est le plus difficile à

« comprendre et le })lu.^ {acili à caloinuier; quiconque n'a pas une idée

< impartiale de la condition humaine, c'est-à-dire quiconque est niécou-

€ teut de son sort, sait peu de ^j^ré de r('|^alit<' de droit ut demande

c Tégalité de fait, c'est-à-dire commet la double erreur de ne tenir au-

« cun compte de ce que contient le principe et d'y chercher ce qui ne

€ saurait s'y trouver. »

L'égalité dans la condition civile a ainsi opéré l'effet d'un mirage :

par une logique trop simple, un grand nombre d'esprits en ont conclu &
l'égalité naturelle et de celle-ci, entraînés sur la pente, ils ont fait

dériver les conséquences les plus fausses : passant le niveau sur les intel-

ligences, ils en ont déduit réalité des Acuités, sans compter l'égalité

dans la destinée, cette chimère dont la vie se charge cependant de iaire

éclater l'absurdité chaque jour.

On ne construit pas l'égalité socifile avec des inégalités uaturelles (*);

la vérité est éclatante, l'égalitarisme n'en entretient pas moins ses illn-

sions, les propage, s'insinue dans des milieux qui semblent le mieux

armés contre elles et y trouve d'inconscientes complaisances.

Ainsi l'égalité civile, ce bienfait si chèrement acheté, se voit détournée

de son sens et, faussement interprétée, semble se retourner contre elle*

même.

Je n'ai pas la prétention de montrer toutes les causes qui conspirent

#

(*) Du réyitm constituHonttel,

Uello, loco citato.
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DE LA DISCIl LliNE UANS LES LSPKITô U DANS L£S MŒURS. 423

contra la stabilité sociale, pas plus que je n*ai TintentioD de discuter les

doctrines &ites, selon moi, pour raffermir ou la compromettre; j^entends

seulement indiquer que, poursuivi dans ses dernières conséquences,

régal iturisnie est assurément l'un des ferments de l'indiscipline (j[ue l'on

dénonce.

Certes!, jamais rhomme n*a été mieux placé que de no-ijonr.-^ pour

améliorer sa condition, mais le travail et l'effort n'eu demeurent pas

moins le prix dont il lui £iut payer toute amélioration durable. Une ridi-

cule cooianoe en soi peut seule lui faira penser qu'il a la science infuse.

L'expérience acquise, les connaissances accumulées, la diversité des

Acuités, Tensemble des qualités morales établiront toujours entra les

hommes des distinctions qui dérivent de la force des choses. Les subor-

dinations sMmposent ainsi d'elles-mêmes et, dès lors, la nécessité d'une

discipline apparaît comme étant dans Tordre de la nature.

Rien ne semble cependaiu plus difficile que l'obéissance : la pensée

du fabuliste : A^oire ennemi, cesi mire maitre, ef^t le mot du présent

comme le mot du passé; ou se sent plus do dispositions à commander

qu*à obéir.

La confiance en soi est incontestablement un principe d'activité, mais

la modestie est une vertu qui, même dans Tordra politique et écono-

mique, n'est pas sans valeur : savoir que l'on ignora est le commence*

ment de la sagesse, j'allais dire de la science; il est contradictoira que,

sans direction soi*mème, l'on prétende guider autrui par des sentiers

inconnus; ainsi, une volonté qui n'est pas réglée elle-même est inca-

pable d'ordonuur : pour être digne de commander un jour, il faut avoir

appris h obéir.

Comme le disait mieux que je ne pourrais le dire un magistrat du

parquet, dans une circonstance semblable à celle-ci {') : « L'obéissance

< à une volonté supérieure, quand elle est elle-même disciplinée, exerce

€ et fortifie la volonté, loin de l'affaiblir, elle contient et soutient, loin

c d'abaisser; et c'est sous cette tutelle que se forment les hommes qui

€ savent bien ce qu'ils veulent et veulent fermement ce qu'il &ut. »

Notre commun effort doit tendra à discipliner les volontés.

Nous le sentons, mais, pour me servir des paroles de l'avocat général

Sbrvan, dans un discoure sur les mœurs qui n'est point oublié : < Nous

f ; Avocat £r< nt'ral LiKciK Diray. Discours de rentrée i^rononcé lo4 novembre 1878^

UcviuiL la coui' d appel de PuiUers, p. 26.

Digrtizeij Ly <jOOgle



m 3. LAMEEIŒ.

c voulons être g^aéris, sommes nous seulement pivparés aa remède? >

Pour montrer le remède, il faudrait une autorité et une expérience

que je n*ai point; il me sera permis cependant de présenter à ce sujet

quelques considérations.

Il semble que l'amélioration des conditions matérielles de son existence

ronde Teffort plus pénible à l'homme et que la douceur de ses nuBurs

lui fasse peser Texercice de Tautorité.

Dans la famille moderne, la discipline domestique soulève plus d'un

problème. Une direction fondée sur la force se litMirîè a iH)? instincts les

plus intimes; nous entendons être aimés de nos enfants, nous voulons,

pour emprunter une expression à Bossubt, mettre Tautorité dans la

douceur et entretenir le respect sans le secours de la crainte. Feut-étre

ne saTons-nous pas suffisamment nous défendre contre notre tendresse

et, comme on dit, sommes-nous trop les amis de nos en&nta. Il faut

songer cependant qu'une mollesse excessive peut devenir coupable.

Elle n'entraîne d'ailleurs que de trop funestes iHHiséquences. Qui n'a vu

des parents victimes de leur faiblesse et qu'il eût fallu pour ainsi dire

protcjj^-er contre des enfants insoumis? Que l'autorité dans la iamille soit

pénétrée de bonté et d'indulgence, ohî certes, je le veux pleinement,

mais qu'elle entretienne le respect, c'est Tune de ses fonctions essen-

tielles.

Pour les familles où fait défaut une direction vraiment... paternellCf

— c'est le mot, et l'on voit à quel point il tempère l'autorité, — pour

les familles où des sévérités qui se répandent sans mesure sont impais-

santes à régler les volontés, c'est à l'école à faire son œuvre. C'est aux

établissements d'instruction à tous les degrés qu'il appartient de dresser

la jeunesse et d'imprimer en elle une discipline qui la dominera dans

l'avenir ; salutaire apprentissage de l'ordre qui doit continuer l'action

de la famille ou en tenir lieu, et former des hommes qui seront pénétrés

du respect des lois; intérêt suprême qui nous a fait ])Iacer notre ensei-

gnement public au rang" de nos obliiratioiis constitutionnelles.

L'éducation est une discipline biea entendue; la déânitiou est

ancienne, elle est de Platon, je n'en connais pas de meilleure.

Fortifier par l'éducation la discipline des volontés m'apparait, si je

puis parler ainsi, comme l'on de nos premiers devoirs.

Notre époque a répandu l'usage d'un mot qui répond à son besoin de

notions précises, le mot : pratique. Si je . tentais de définir l'homme

pratique, je dirais que c'est celui qui emploie les moyens les plue directs
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et les mieux appropriés pour obtenir un résultat utile ; il est l'adversaire

naturel des idées vagues et des & peu prè.-^. Le mot prête cependant aux

confusions. Sumnbb Maine, ce penseur éminent récemment eolevé à la

science, a insisté précisément sur le eotitre'Sens que nombre de personnes

commettent en appliquant le terme à ce dont Tusagfe est grossièrement

et immédiatement palpable, à rencontre de ce dont l'utilité ne se peut

discerner qu'avec de Tattention et de Teffort. Se contenter de Tappa*

rence, c'est justement le contre-pied d'une investigation sérieuse.

J'entends que pour ôtre pratique dans la véritable acception du terme,

il faut savoir.

Une forte discipline intellectuelle doit faire pénétrer au delà de

Técorce et donner aux esprits une exacte notion des réalités.

A mon sens, Tenseig^nement doit être dominé par cette pensée, que la

science ne s'acquiert point sans eSbrt.

La vraie science est au prix d'un travail soutenu, dont l'eSet est pré-

cisément de discipliner l'esprit en même temps qu'il l'édaire. C'est ainsi

que, dans ma pensée, une forte discipline intellectuelle peut concourir

k la conservation de l'État, t Bien ne dispose plus à la modération,

c déclarait M. Guizot ('), que la pleine conii;i:.4.ance de la vérité des

t choses. » l']t il ajoutait : a L'esprit i)(jliti<|iie s'i'lève nimi naturelle*

« ment à ce qui est sa loi fondauieutale et .son mérite essentiel, au respect

€ du droit, base unique de la stabilité sociale. »

Une haute culture peut seule produire ces elFets moraux, de môme

que seule elle peut distribuer dans TÉtat une force intellectuelle suffî.-

sante. Une société s*enrichit h tous égards en suscitant de fortes études,

elle s'appauvrirait moralement et matériellement en abaissant celles-ci

à la portée des incapables.

Il n'y a point de science qui se sache d'instinct, pas môme, comme on

est disposé à le croire parfois, les sciences morales et politiques.

Placée entre le passé et l'avenir, chaque génération sent en soi le désir

d'apporter son contintrent h l'œuvre que poursuit l'iiuinaïuti''; avide de

parer aux misères qu'elle apenjoit, elle voudrait, à Sun houueur, réaliser

tous les progrès ; parfois, elle voudrait échapper au passé : elle essaye,

elle tente; elle avance lentement ; tantôt il lui semble qu'elle fait un pas

en avant, elle recule, au contraire; une force qu'elle ignore déconcerte

ses efforts. C'est que, selon la parole de Turgot, tous les figes sont

(^) De la démoeratifi m France, chap. Vn.
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enchiilnés par une suite de causes et d'effets qui lient l'état dn monde à

tous ceux qui l'ont préct^dé; c'est (]ue là même où l'homme croit briser

avec le passé, coiuuic Idis de la mémorable révolution c\\ii a luarqn»} ;a

fin (lu dernier siècle, il retrouve, p'iiir iiio servir des evpreosiuns de

M. ie con>?ei!It'i' Di: Pm th (M, les coiiclii s anciennes sous l'explosion

volcanique : il recoanait à quai poiut la trame du pa&ié se mêle à celle

du présent.

Se faire du passé son idéal, c'est en quelque sorte renoncer h vivre;

mais le dédaigner en Tignorant délibérément, c'est repoosser à prioH

toute leçon de Texpérience, c*est demeurer, pour le gouvernement

comme pour les lois, sans tradition aucune.

Ces réalités ne sont point de celles sur lesquelles le jour se fait immé-

diatement dans Tesprit : la vie en apporte la conscience, mais il appar-

tient précisément à une forte discipline intellectuelle d*exercer sur les

intelligences Taction modératrice que la pratique n'opère qu'à la

longue : nous perdrions notre foi en la justice s'il nous fallait désespérer

d'améliorer notre condition, mais il nous est salutaire de rég-ler nos

impatiences et d'apprendre à avancer sans brusques secousses vers

l'avenir.

Il n'est pas pour riiomme de plus délicat problème que de reconnaître

la substance de sa vie morale ; il n'en est pas cependant dont la solution

importe davantage à sa direction et auquel, dès lors, il doive appliquer

plus vigoureusement son esprit.

La discussion d'une réforme dans l'éducation juridique périodique-

ment préconisée permet de saisir en un point la difficulté, et d'ap-

précier des propositions dont nous ne pouvons nous désintéresser.

Proudhon — je ne [)ar]e pas du professeur de la faculté de droit de

Dijon, l'auteur du traité renommé sur le domaine publie — reprochait

aux jurisconsultes de vivre hors de leur siècle, et de s'épuiser à résoudre

les problèmes; d'une vie sociale nouvelle avec des lambeaux de textes

romains et des principes empruntés au Has-i'>mpire. Nombre d'esprits ne

sont pas éloig-né"? de souscrire à cette condamnation sommaire. La vie,

déclarent ilï», s'est retirée du droit romain, il est désormais impuissant à

la communiquer; il quoi bon l'étudier, dès lors? Il leur faut une disci-

pline juridique nouvelle. Examinons. Notre droit est un fait; le temps

l'a formé, le droit romain est son facteur essentiel. Saisissons celui-ci

{) Éluda; sur la ettmpHeneû cimlCf préface, p. vu.
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dans le passé à Tépoque où il envahit le droit indig^ène; h ce moment,

reinjjire romain a disparu; civilisation, mœurs, tout a chaiiii'é! Que

voit-on cepeiidaiil? Ce droit étrarxj'pr est appelé à un pro<Tr6s rajjiJe; il

apparaît aux jiopulations comme une doctrine rationii- i^t supérieure

dont elles se laissent pénétrer ; partis du xii" siècle, nous coustatoua

sur le seuil du xx." que cette législation qui remonte si haut, qui émane

d'uQ peuple 8i différent de nous, a modifié notre vie, transformé notre

droit, de même qu'elle a transformé le droit de la plupart des nations

européennes.

Destinée étonnante, qui n'a point d'explication, si l'on n'admet avec

IsBBiNa qn'otttre la perfection de sa forme, le droit romain possède ce

mérite particulier, de pouvoir avec une souplesse merveilleuse s'adapter

aux besoins et aux exigences de la vie sociale.

Ajoutez à cette partie de sa destinée les treize siècles qui se sont

écoulés depuis la fondation de Rome jusqu'à Justinien, treize .siècles

pendant lesquels un art consommé Ta assoupli, perfectionné, l'a élevé

d'un rigorisme étroit à la hauteur de l'équité philosophique, a coulé ses

principes en des formules mathématiques qui le placent, en certaines de

ses parties, en dehors du temps.

Destinée étonnante, je le répète, qui me permet de dire : on veut

une discipline nouvelle qui nous garde de l'empirisme et forme des

jurisconsultes; qa*avant de décider l'on consulte l'histoire et reconnaisse

le terrain. Voici une discipline juridique qui, dans un passé d'nne durée

.sini^uliére, a buscit»', a plusieurs éporpies, d'admirables mouvements

dans les esprits; c'est elle qui, dans la plus large mesure, a formé notre

droit privé, qui l'a amené au degré de perfection relative où il est

parvenu; s'il faut qu'elle prouve l'énergie de sa vitalité, c'est elle qui a

provoqué la renaissance du droit au xir* siècle, la renaissance du xvi%

c'est à elle, en dernière analyse, que revient, pour la plus grande

part» l'honneur du code civil; s'il faut une discipline qui ait fittit ses

preuves, celles qu'elle peut invoquer sont éclatantes : en vérité, l'on

pourrait croire que ce n'est pas le droit romain qui nous manque, mais

que c'est nous qui lui manquons.

On peut apercevoir ainsi en quelle mesure le droit romain a formé la

substance de notre droit civil, h quel point il a pénétré nos mœurs et

s'en est laissé pénétrer, avec quelle .<oai)Ies'se et quelle puissance il a

développé la pensée juridique du monde moderne; ou peut jnu'"er du

même coup de sa force ôducatrice. Nous pouvons noue rassurer, je
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pense, notre science est bien de notre temps, elle est pleine de vitalité,

mais il faut vouloir la faire vivre.

Une forte discipline juridique doit enseigner non seulement à appli-

quer le droit, mais à en développer scientifiquement les principes. C'est

à considérer de nos jours le développement juridique dans des milieux

demeurés réfractaires au droit romain que Ton peut, eu procédant u une

contre- épreuve, se rendre coinjite de sa force impulsive.

Il y a quelque trente ans a paru en Angleterre un essai sur le droit

romain et l'éducation juridique, dont l'auteur, homme de théorie et de

pratique à \b, fois, a occupé des chaires à Cambridge et à Oxford, a été

vice-chancelier de l'université de Calcutta et membre jurisconsulte du

conseil général du gouverneur général de l'Inde. Je le nommais tantôt,

c'est SuMKBB Mainr. Son étude n*a été que récemment répandue par une

traduction ])armi le public de langue française (i). Elle démontre sur le

vif, dirais-je, à quel point se faisait ressentir, à l'époque à laquelle elle

remonte, la lacune d'une forte discipline juridique en Angleterre.

Depuis lors, l'enseignement du droit romain s'y est fortifié, comme il

s'est fortifié, d'ailleurs, aux Etats-Unis, nourris de la même tradition.

Kations avisées et pratiques, l'une et l'autre ont aperça le danger.

Ce discours prendrait des proportions inusitées si j'analysais ici

l'œuvre de SuHNBa Mainb; je me bornerai à y renvoyer, trop heureux

si je contribuais à la fiùre lire* J'indique spécialement trois points aux-*

quels elle touche : l'influence qu'une disdpline juridique insuffisante

exerce sur la culture générale, son action sur la confection des lois, son

action sur leur application.

SuMNBB Maine pousse, je suppose, quelque peu les couleurs au noir,

pour provoquer plus énergiquement le remède, sinon comment expliquer

qu'il écrive, par exemple : « II est un ordre de con>=idération3 dont on ne

« saurait trop pénétrer ceux qui ont le contrôle de l'éducation juridique

€ OU générale. Elles tendent à mettre une chose hors de conteste :

c l'énormité d'ignorance à laquelle nous condamne notre ignorance spé-

c ciale du droit romain. Il est douteux qu'en Angleterre, les gens même
< les plus instruits imaginent exactement combien le droit romain est

c un élément important dans la masse générale des connaissances

c humaines et combien il envahit, imprègne, modifie tous les produits

c de la pensée. >

(*) Études sur l'histoire du droit. Pari6, 1869, p. 363434.
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Montrant alor55 combien la If'irislaîion de son pays pAtit de la loeinie :

c Les tristes etfets de cette indifférence !<ont devenus palpables et da-

c garants, écrit-il ; on les constate dans la long'ueur exagérée de nos

c rapports officiels sur l'état du droit {Law Seporis], lis se manifestent

€ dans l'avortement de dos actes parlementaires. Ils nous font rougir de

c la gaucherie de nos tentatives pour aborder les problèmes les plus

< élevés du droit. 9

Citant un exemple : € Il n*jr a guère plus d'un an, ajoufe-t-il, la

€ chambre des communes a perdu plusieurs heures à discuter la valeur

« d'un des termes les plus usmds que la jurisprudence moderne ait

€ hérité du droit rouiain le mot solidairement) ('). t

Il déplore ensuite que la teclmique du droit jierde sa ri'»-idité et sa

justesse : « Il serait absurde, observe-t-il, de taxer la ma^nstiature et le

€ barreau angolais d'inexactitude dans les idées. Mais la seule ressource

c satorelle d'un esprit exact, condamné à se servir du langage courant,

c est la prolixité. Il hiat à chaque instant modifier ou restreindre le

c sens des mots et des phrases ;*et pour prévenir les méprises, il &at

c répéter chaque proportion d'importance sous une grande diversité de

c formes. De là la longueur extraordinaire de nos plaidoiries et de nos

c décisions judiciaires, t

Sa conclusion se traduit eu cette phrase qui résume ses plaintes et ses

espérances : « Quoic^ue la décadence de l'élém^^nt technique dans notre

€ dialecte léfral soit probablement irrémédiable, l'on ne peut douter

c qu'avec l'aide du droit romain, son amélioration puisse se poursuivre

c presque indéfiniment. »

Faut-il quej'insiste pour montrer combien importe une forte discipline

juridique?

Outre qu'il n'est point de discipline connue qui lui soit supérieure, le

droit romain rapproche la plupart des nations européennes par leur tra*

dition juridique : ce sont des raisons suffisantes, je pense, pour la

maintenir à la base de l'enseignement du droit.

Une forte discipline doit permettre à l'esprit d'étendre son horizon,

non borner celui-ci. Un excès qui ferait prendre le moyen pour le

but conduirait, l'histoire renseijj-ue également, h une jurisprudence

pédantesque, facilement servile. Sumnbb Maine avait en vue le point

essentiel, la formation du sens juridique : c un peu de ce tact spécial

(*) MantaréTt ParUametOary Débotté^ S7 Jnilltt 1855.

Digrtizeij Ly <jOOgIe



J. LAIIBSSE.

€ qui s'était développé d*UDe façon ai extraordinaire chez les jurisooD-

< suites romains 9; il en faisait, à bon droit, le meillenr préservatif

c contre un excès de confiance dans les précédents 9, e'estpà-dire contre

rempirisme.

La formule de Iubriko : A (raters le droU rofomn «low tftf delà ttplut

haut^ doit certes demeurer le programme commun des juristes, mais on

n'atteint les sommets que grâce à des muscles vigoureux, une hygiène

et un entraînement appropriés; si le droit romain 'est ie pain des forts»

il importe h un pays que sa jeunesse eu prenne sa part.

« Mauvaise provision dans un pays que jarisconsulles », disait Mon-

taigne ;
j'imagine que, sous un pouvoir absolu, il redoutait pour

celui'Ci la vigueur et l'indépendance de leur esprit, sans compter leurs

lumières. Les temps sont changés: un peuple libre honore ses juriscon*

suites, loin de les craindre : il les lui faut pour le développement de son

droit et Tapplication de ses lois.

D*une iâçon générale, une puissante discipline intellectuelle rend la

pensée nette pour assurer Faction, dirige et affermit les volontés,

enseigne à poser les problèmes et à les résoudre, précise les aspirations

et les élève : de vigoureuses études doivent préparer des forces sociales.

Dans un écrit auquel j'ai déjà fott un emprunt, M. GtrizoT disait un

jour que ce qui peut nous faire beaucoup espérer des sociétés humaines,

c'est le travail.

Dure loi, semble-t-il, de notre nattire, le travail réserve ii ses Hdèles

de précieuses compensations. De la peine même surgit la récompense;

la satisfaction succède au devoir accompli. Le travail absorbe l'homme

dans sa tâche, le passionne pour elle, développe en lui les ambitions

généreuses; au milieu des épreuves, il lui rend la courage et Tespoir;

il a même cette vertu qu^il le relève de ses déchéances.

Le pris de son labeur, c*est pour Thomme le souvenir, souvent

poignant, mais fortifiant, du combat pour la vie, la représentation

matérielle de son effort, pour ainsi dire la marque visible de sa dignité

personnelle; c*est avant tout la sécurité pour les siens, l'avenir de sa

iamille.

Le travail révèle à Thomme la nécessité de Tordre ; il Tintéresse à

son maintien ; il fait plus : il le lui fait aimer. C est l'honneur des temps

modernes d'en avoir compris la valeur luorale et sociale.

D'autre part, le développement Tiierveilleux de la richesse, les com])1i-

catious d'une situation économique sans précédents; les prodiges que
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réalise l'iiitelligence liumaine dans l'ordre matériel sont faits pour

troubler les esprits: les convoitises s'allument au spectacle extraordinaire

qui st; déroule; les résistances faiblissent devant la passion d*nn g-ain

facile; l'homme cède au penchant qui le pousse à tenter la fortune;

qu'elle trompe ses espérances ou les réalise, presque toujours il échappe

à la sévère discipline du travail.

On aperçoit clairemeut le lien qui rattache Tordre public et les mœurs

laborieuses.

Si l'action des lois peut difficilement corriger des mœurs établies» il

est possible, au contraire, qu'elle ne soit pas sans efficacité pour prévenir

leur altération. Les occasions qui éloignent du travail peuvent se

multiplier; s'il appartient a lu loi de les restreindre, son action ne sera

point sans profit. Dans certains pays, il sera malaisé d'extirper la passion

invétérée de la loterie; il suffira peut-être dans d'autres, pour empêcher

le jeu de s'étendre, d'en interdire la publicité.

Ce dernier point n'est pas sans actualité. La recrudescence du mal

m'autorise à en toucher incidemment quelques mots.

Déjà, chez nous, au mois d'avril 1884, un membre du sénat signalait

l'écueil « Sous nne forme ou sous une autre, disait-il, le jeu a

f dégénéré aujourd'hui en vraie plaie sociale, qu'il importe de réprimer

€ par les moyens légaux indiqués en toutes lettres danslaloi. » Précisant

sa pensée, il dénonçait comme de véritables maisons de jeu les ag-ences

publiques tenues par des parieurs de profession, connus sous la déiiomi*

nation de bookmakers, et réclamait contre elles l'action du parquet jusque

sur les champs de courses où elles continuaient leur industrie.

< Jouer sur des numéros de programme, comme on jouerait sur des

c numéros de roulette, c'est bien, ajoutait-il, se livrer à un jeu de pur

€ hasard.»

Cette interpellation a été le point de départ des poursuites dont les

bookmakers ont été l'objet depuis lors.

Supposez aux champs de courses certains industriels,joueursendurcis,

nourris dans les choses du sport, racolant au hasard les parieurs et les

mises parmi la masse du public, d'autant plus intéressés à conclure avec

le premier venu ({u'ils le jug-ent plus incapable de contrôler la cote (pfils

lui soumettent, ce sont là opérations qu'un grand nombre de décisions

judiciaires ont déclarées atteintes par la loi pénale. Pur jeu de hasard,

(') Annales parlementaire», sénat, p. 05.
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dans ces termes, les bookmaker.-j spéculant, ainsi que le porte l'arrtH de

notre cour suprême du 8 uuvenibre lHsl(5 (M, sur la pa^.sioii du jeu qui

pousse le.s parieurs ù recherclier un ^^aiu facile, eu ris'niaut leur uiise sur

les chances de succès, tout k fait inappréciables pour eux, de certains

chevaux, engagés dans la course.

On se rend asaes difficilement compte des eflfets de ces provocations;

plus d*un esprit est disposé à les considérer comme inofitensives. 11 est

notoire cependant que le public ne se défend pas suffisamment contre

elles et que les parieurs se multiplient. Une fois la passion du jeu éveillée,

le plus souvent elle se développe. Demandez au père de famille, de situa-

tion modeste, dont le fils rentre au lo^îs ayant dissipé dans ces paris des

sommes parfois importantes, s'il ne redoute rien de ces entraînements.

On deuieure stupéfait parfois des cousinpieiices auxquelles ils conduisent.

La cour se rappellera ce comuierrant qui a comparu, il n'v a pas long-

temps, devant elie, désertant régulièrement sou comptoir pour ne man-

quer aucune course, pariant de for^n^ sommes, perdant et gagnant,

perdant le plus souvent, jusqu'à mille francs à la fois, et précipitant

ainsi sa ruine.

Je n'entends rien exagérer et je veux bien admettre que le cas soit

exceptionnel; il montre cependant à quel point Tattrait de ces paris maî-

trise certaines nattires et fait saisir la portée de poursuites qui ne sont

point destinées à contrarier le développement normal du sport, mais à

protéfjer le ])ul)lic contre les bookmakers et leur industrie.

On iniairine ])arfûis chc/. nous que li's pays voisins ne s'otTuisquent

point de ce qui en Belgique provoque l'action du parquet, et que l'exten-

sion croissante des paris n'éveille point leurs préoccupations. Il y a là

incontestablement une méprise.

Ëa France, la jurisprudence considère les paris à la cote comme illi-

cites en principe, parce que, offerts à la masse du public, ils n'impliquent

de sa part ni raisonnement ni calcul. C'est en quoi se résume la doctrine

de la cour de cassation de France jusqu'en son dernier arrôt, celui du

3 mai dernier (*;•.

Il est vrai cependant qu'en France le pari mutuel, qui n'échappe pas

davantaf^'-e à la loi pénale, peut ^tre réprleinenté administrativement : le

pari dit « au totalisateur > y est alors autorisé sous le contrôle de.la puis-

(«) Bdff.Jud., 1887, p. 305.

(') Journal du Minitt, jmb,, 18d9, p. il2<

Digiii^uo L^y Google



DE U filSOIPUKB 1»ANS L£S ESPRITS ET DiLNB LES UŒVBS. • 4S3

sance publique et pratiqué selon les formeâ déterminéespar elle. Il prend,

dans ces termes, le caractère d*une loterie, ce qui écarte un danger, mais

n*e8t point fait, il faut le reconnattre, pour empêcher le public de tenter

les chances du sort.

Pour les bookmakers, le conseil d'État, à raison du caractère illicite

de leurs opérations à roecasion des courses, a suffisamment qualifié leur

pro&asion, en décidant qu'elle n'est point de celles qui soient imposa-

lïles à la contribution des patentes

C'est en Angleterre .surtout que l'on peut juger des effets que produit

la passion du sport faussée dans son principe et devenue un besoin.

Récemment encore, un liomme compétent, un fidèle'du turf, y faisait,

dans une revue ("j, une peinture poignante de la démoralisation crois-

sante, causée par la passion du pari parmi les habitués des champs de

courses, ignorants des choses du sport et n'y ayant aucun intérêt direct.

Il aurait pu montrer du môme coup qu'elle n'est pas non plus sans

danger pour ceux qui font courir et paraissent les mieux entendus : la

ville de Londres n'est-elle pas remplie en ce moment du bruit des aven-

tures d'un tout jeune homme, ayant dissipé sur le tapis vert et laissé

aux mains des bookmakers une fortune considérable et expliquant lui»

môme, dans un livre ikisant sensation, comment il a perdu deux cent

cinquante mille livres, c'est-à-dire plus de six millions en deux ans (')?

« La nation, en ses éléments sérieux », lisait-on dans le Times du

13 mars dernier, « verrait avec plus de satisfaction que de déplaisir une

« plus stricte application de la loi. Tous ceux qui travaillent s'émeu-

€ vent du mal que produit la passion du jeu et s'alarment des facilités

< vraiment effrayantes que trouvent actuellement à engager des paris

€ les employés, les artisans, les commis de magasin et jusqu'aux

c écoliers, f

Le parlement a cependant voté des mesures pour interdire, sons des

peines sévères, les agences de paris, mais la fièvre du jeu rompt les

digues et tourne les lois {*),

En Allemagne se retrouvent les mêmes préoccupations; si je suis bien

informé, les courses n'y ont plus lieu que les jours ouvrables : on y

0) Décision du ooiueil d'État du 13 mai 1887. (S«by, 1889. Il, 17.)

(*) RuNcmAN, Elhteg ofthê Turf, (Conteu^porary Reoimo, avril 1889.)

(') Hmcllost t 250.000 in twoycars, by Ernest Bonion. London, 1889.

(«) V il I acte du H juin 1874 «nradant k loi de 1853 sur ks puis. (Ann. kgisL

étranff., t. lY, p. 13.)
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cherche évidemment à limiter le danger. La jurisprudence y range,

d*ailleurB, les opérations des bookmakers parmi les jeui| de hasard

prévus par le code pénal (^).

Ainsi, de toutes parts, s'accusent les appréhensions; c'est qu'en effet,

il n'est point sans dommage de favoriser les occasions qui détournent

du travail et peuvent en faire perdre le goût et l'habitude. Des mœurs

laborieuses sont un g«ge de conservation et une promesse d'avenir; sons

quelque apparence qu'il se montre, le jeu ne peut que les altérer; elles

doivent, pour f»e fortifier, demeurer rigoureusement soumises à la disci-

pline du travail.

Je suis loin d'avoir épuise mou sujet, mais peut-être ai-je réussi à

indiquer avec quelle efficacité Téducation des volontés dans la fiimiUe

et dans l'école, la direction imprimée à renseignement, rinâueuce d*une

haute culture, l'habitude du travail peuvent agir sur la disoipline géné-

rale, dresser les esprits à l'obeervation de la règle et concourir à assurer

la stabilité sociale.

Les disciplines particulières à chaque profession ou état doivent, à

leur tour, exercer leur action et affermir ces assises.

Pouvoirs publics et fonctionnaires, chef? d'industrie et ouvriers,

maîtres et serviteurs adoptent pour leurs rapports une règle destinée à

prévenir la confusion, à assurer l'ordre, à diriger utilement les efforts.

I/indiscipline compromet toute œuvre poursuivie en commun : toute

autorité doit être ferme, à moins de s'abandonner; toute activité dépen*

dante, suivre l'impulsion normalement imprimée. Les hiérarchies ne

peuvent contrarier leur principe sans s'exposer à s'effondrer; l'ébranle-

ment qu'elles reçoivent en l'une de leura parties se communique à l'en-

semble.

Il faut savoir obéir, dirai-je encore, non évidemment en vue de préco-

niser une universelle docilité, (pii serait l'énervement général, mais dans

la pensée que l'obéissance importe à l'œuvre commune et que les carac-

tères se fortifient en se réglant.

Il y a, d'ailleurs, une discipline pour celui ipii commande, comme

pour ceux qui doivent obéir; toute direction exige l'aptitude de celui

qui j est préposé ; il est de l'intérêt de chacun que les fonctions soient

desservies par les plus dignes.

(<) Voir notumnant Im urMt du Rflicbsgencbt da* 99 «rril «t 30 juin 188S.

{JSnUeheidun^ dn Beieh^ffcrichta in SlrafMiim^ t. Vl, p. 176» 425.)
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C'est avant tout dans les fonetions publiques qu'il est du devoir de

chacun de veiller sur soi-même, et de se lier étroitement aux obligations

d'une discipline sévère.

L'exemple a une vertu dont les effets se prolongent de degré en degré.

L'ordre judiciaire occupe les premières Hgfnes; il lui appartient de

donner à son action toute sa force exemplaire. <^ Combien est prrand

« l'effort (le la justice, quand il tombe en un brave sujet I », écrivait

Étîknnk I\\'^qi:ieb; dans la ma;„^ist rature comme dans le barreau et dans

les offices ministériels, personne n'échappe au devoir de s'élever et de

se maintenir uu niveau de ses fonctions; celles-ci non plus n'ont point

en elles une vertu particulière qui dispense de l'énergie morale et de

l'effort.

Le pouvoir judiciaire possède l'iodépendaDCe qui lui procure la force

dont il a besoin pour être protecteur et tutélaire; il dispose de la science,

qui assure l'application du droit; en distribuant la justice, il imprime

le respect des lois, il fortifie la discipline.

Le travail peut &ire beaucoup espérer de l'avenir, disais-je tantôt;

la justice n'offire pas de moindres sujets d'espoir; égale pourtous,

n'ayant plus h compter avec des privilèg'es qui, dans le passé, distin-

guaient les hommes jusque dans l'expiation du crime, elle apaise, elle

satisfait, elle consolide; à toutes les forces qui s'emploient pour la disci-

pline g^nf^rale, elle ajoute sa puissance.

L'homme doit être de son temps pour premlre sa ])art des devoirs

qu'il impose à chacun. Une volonté ferme, une aspiration constante,

l'émulation générale élèvent les âmes h la hauteur de leur tâche. Selon

l'admirable parole du chef vénéré de l'État, notre Roi, l'homme grandit

avec son idéal.
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ESSAI SUR LES RELATIONS DIPLOMATIOUES

ENTRE L'ALLEMAGNE ET LA RUSSIE,

A iliOPOS DES PLliLlCATIONS DE M. DE MARTENS,

PAS

X. Q. B0LIN-JASQUIKTH8.

Bieetieil ites tmiUs et oonventions oonduM parU Ruiûe avec les puÎManiieB étnngàna»

publié d'ordre dti ministère àes affaires étrangères, par M. F. Di-: Martuns, profes-

sour k l'université impériale de Sfiint-riUr rslniurg". — Tomes Y-VIII. Traités &rec

l'Allomapnc, IBSB-lSt^-"^. Saint-l**'-toi-sbouî-g, iiiipriiiu'rio du ininistère dps voies de

coroiuunication (A. Bohnkc). ibbO-ibb«, gr. m-b", vu et 406, ni et 489, m et 440,

xxn «t 747 pages.

La publication que M. de Marteus a entreprise il y a quinze aoa, et

qu*il poursuit depuis lors avec une in&tigable persévéran^f est certai*

nement destiuée à devenir un des recueils historiques et diplomatiques

les plus considérables comme les plus intéressairta qui aient paru à notre

époque. Les huit volumes déjà publiés en forment en réalité neuf, car

le quatrième, qui termine la collection des traités et conventions entra

la Russie et l'Autriche, se divise en deux parties, dont chacune est un

volume. Avec le dernier tome paru, nous possédons aujourd'hui, après

la collection des traités avec TAutriehe, celle des traités avec l'Alle-

magne. Ces deux collections comprennent ensemble 376 documents,

reproduits textuellement, dans le texte original, allemand, français

ou polonais et en russe. Mais quelque méritoire que soit déjà cette

reproduction par ordre chronolog-itjue, ce qui forine surtout l'attrait et

la nouveauté du recueil, ce qui lui donne une supériorité incontestable

sur les collections du môme genre qui existent pour d'autres pays, ce

sont les introductions historiques, souvent très étendues, qui précèdent

les actes ou groupes d'actes publiés. C'est par milliers que les notes,

correspondances et rapports, presque tous inédits, déposés aux archives

du ministère des aflaires étrangères de Russie, ont dû être mis à contri-

bution pour fournir les matériaux de ces consciencieuses esquisses. Aussi

la lecture de celles-ci sera-t-elle désormais indispensable à quiconque

voudra connaître l'histoire diplomatique du gfrand empire moscovite, on

celle des actes internationaux dans lesquels la Russie a joué un r61e.
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L'auteur nous avertit, dans la pré£uM du tome VIII, qu*il 8*est

abstenu à dessein de toutes conclusiona ou appréciations peraonnelles.

Ce qu'il s'est proposé, c'est de mettre les fidts en lumière. C'esl

préciflément cette objectivité qui fait le mérite de son œuvre. Il ne pou*

vait d'ailleurs mieux servir sa patrie qu'en procédant de cette manière.

Toute tentative d*apologie systématique de ea part eiit paru suspecte,

tandis que l'impression qui se dégage par elle-même de Tensemble de

ses exposés est loin d*ètre défavorable à la diplomatie russe. S'il est des

actes que rhistoire condamne, si notamnent, dans la première moitié

de ce siècle, nous voyons la ilassie trop :»ou vent disposée à intervenir

pour aider l'Autriche et la Prussse k lutter contre le progrès des idées

libérales, on ne peut, d'autre part, se défendre d'un sentiment d'admi-

ration pour la netteté, la fermeté et la suite des idées de ce gouverne-

ment, conservateur par tempérament et par intérêt dans ses relations

avec les puissances occidentales, alors même que, dans ses relations

avec l'Orient, ou dans aa politique intérieure, il pousse aux réformes on

en prend l'initiative.

Le recueil de M. de Martens contient les traités co&dus, non seule*

ment avec la Pousse, mais avec les diven fitats et les villes germant*

ques. Mais à mesure que l'Europe moderne se forme, et que le rôle des

principaux fecteurs de la politique actuelle se dessine, les relations

diplomatiques avec la Prusse prennent une importance prépondérante.

Rien de plus curieux que d'en enivre les fluctuations; grandes et lon-

guesaraitiés, traversées par des conflits d'intérêts économiques, brouilles

temporaires dues, tantôt à des caprices d'autocrate, tantôt à des jalou-

sies d'influence, raccommodements provoqués par une communauté de

dang-ers ou d'ambirnms Toute étude dn ce ^enre, appliquée au jeu des

alliances entre Etats monarchiques, doit nécessairement, pour être com-

plète, avoir un caractère non seulement historique, politique, géogra-

phique, mais aussi psychologique. Même dans les monarchies constitu-

tionnelles et dans les républiques, le caractère personnel du chef de

r£tat, Tautorité qu'il doit à son caractère ou à son expérience, et, s'il

est roi ou empereur, ses liens de parenté ou d'alliance avec d'autres

maisons régnantes, sont loin d'être étrangers à la marche des afiaîres. En
d'autres termes,— et c'est ce qui foit à la fois la difficulté et l'attrait de

ce genre d'études dont l'homme, individuel ou collectif, est l'objet, —
l'évolution des hantes sphères de la politique ou de Is diplomatie n'est

point dirig-ée, comme celle des astres, par des formules mathématiques

aRVL'K DB PKOIT INT. — 21* *NHâB.' SD
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abstraites. Une unité, dans le monde des chancelleries, n'en vaut ])a5;

loujonrs une autre, et les plus savants calculs risquent d'être d^' rauj-i's

par des coups imprévus de volonté oU de passion. Démêler, au fond de

cette agitation des âmes et des corps, des nécessités et des volontés,

Taction réciproque et altematÎTe des événements sur le^ hommes, et des

hommes sur les événements, c'est toute la science de l'historien, c'est

tout Tart de l'homme d*Ëtat.

La Russie et la Prusse ont eu ceci de commun depuis trois siàdes,

que Tune et Tautre, presque ignorées au début, ont successivement pris

rang parmi les plus grandes puissances européennes, et que la plus

grande partie de ces progrès sont dus, pour Tune et pour l'autre, au

génie de quelques-uns de leurs souverains, au patriotisme et à la persé-

vérance de tous. Les deux i'^taU ont rarement eu, dans cette marche

ascensionnelle, des intérêts politiques directement opposés. Souvent, au

contraire, la Prusse a eu besoin de la Knssie dans sa lutte contre la pré-

pondérance autrichienne en Allemagne, et la "Russie a trouvé intérêt à

8*appuj'er sur l'alliance, ou tout au moius sur la neutralité de la Prusse,

soit pour isoler la Suède et la Pologne, à une époque où ces deux voi^ios

étaient dangereux, soit ponr pouvoir poursuivie sans diversion ses vues

de conquêtes vers la mer Noire. Enfin, chose non indifférente, chacune

des deux putaumoes trouvait Tautre disposée à lui concéder, à charge

de revanche, des exigences d'étiquette auxquelles la morgue des plus

anciennes cours ne se prêtait pas toujours d'aussi bonne grâce.

Plusieurs de ces causes ont, il est vrai, cessé d'exister. Depuis long-

temps, toute distinction de rang entre les plus vieilles monarchies d'un

côté, la Kossie et la Prusse de Tautre, ont disparu. Le tzar et grand

prince qui, en 1050, alléguait comme un des motifs de son entrée en

campagne contre la Pologne le fait que des livres polonais imprimaient

mal ses titres (^), et h qui, vers la fin du môme siècle, la cour de Vienne

hésitait encore à reconnaîtie le titre de majesté ('), est aujourd'hui, aux

yeux du monde entier, Tempereur de toutes les Russies. L'ancien élec-

teur de Brandebourg, qui stipulait expressément, en 1G50, qu'on l'appel-

lerait altesse électorale {Chur/iirsiliche DurchîauclU)^ est roi de Prusse

et empereur allemand. La Pologne est partagée, la Suède se désinté-

resse depuis longtemps de la direction des affisires de r£urope, ou même

(') ^"oir i>E Martens, recueil précité, t. V, p. 2.

(«) Id., t. I, p. 2.

{*) to., t. V» p. 2.
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de celles de TAllemagne. Mais des circonstances nouvelles ont, pendant

la pins grande partie de ce siècle, renouvelé et fortifié la oordialîté des

anciennes relations entre Berlin et Saint-Pétersbourg.

Il m'a paru intéressant de suivre à travers les siècles, avec le recueil

de M. de Marfens sous les yeux, le développement des relations diplo-

matiqiies entre deux États qui, l'un et l'autre, jouent un rôle si considé-

rable dans la politique et dans la formatioa du droit internatiouai con-

temporain.

Les premières relations diplomatiques entre la Prusse et la Russie

remontent au commencement du xvi" siècle. A cette époque^ des rela-

tions de ce g^nreexistai«itdéjà depuis plusieurs années entre l*Âutriche

et la Eussie. En 1516, des envoyés moscovites, revenant de Vienne,

s'arrêtèrent à Berlin, ob le grand maître de Tordre teutonique, Albert

de Brandebourg, leur témoigna le désir d'entrer en alliance avec la

Russie. L'ouverture fut accueillie, et dès février 1517 parut à Moscou le

premier envoyé prussien, Dietrich de Schomberg, assisté du conseiller

Melchior de Ravenstein. Le 10 mars suivant fut signé, entre le tzar et

le grand -maître, uu traité formel d'alliance offensive et défensive contre

la Polog-ne. Le texte latin de cet acte, reproduit pour la première fois,

je pense, dans le rocueil de M. de Marteus (t. V, p. XII-XIV), est

conservé dans les grandes archives du ministère des atfaires étrangères,

h Moscou. Le tzar Vassili Ivanovitch y est appelé : magnus dominus

BmiUm J)ei griUia Jmperator ac dominalor toHus Ru$s%$. 11 est stipulé

que, lorsque le tzar montera à cbeval, c*e8t-è-dire entrera en campagne

contre son ennemi le roi de Pologne Sigismond, le grand maître de

Tordre teutonique, sur le premier avis qu'il en recevra, entrera de son

cdté avec toutes ses forces sur le territoire polonais, et fera sa cause de

la cause du tzar (*). Un engagement réciproque est pris en termes ana^

logues par le tzar envers son allié.Un passage commode et libre parterre

et par eau (e/a mimâa àbsfue omni impedimento per terram ae per aqvam)

à travers le territoire de l'ordre teutonique est promis iiu.v ambassadeurs

[oraiores] qu'il conviendrait au tzar d'envoyer à l'empereur Maximilien

(') " Quaiido equum ascendet... nobis aiiti ni Alberto nuntiavorit, tune nos Albertus

ordinis UiUtiionicorum frrnnrnlis maf^ifter ciini imstris nniuMs et curn tota nostra

|K)tûntia in ip)>ius iniriiu-i ivgc \^sicj inilonie et iiiugni ciucisi Liiiiuaic terram qu&m possidet

otiam ibimus, ot agoro dcbemue... in bac expoditione unaniinîter et si eaaet oliqoa

«ans» nobia... cum iUo ejas ininiioo rege PolonÎM et magno dooo Utnanin. >• J'ai

modifié la ponctuatÎMi de ce panage, qui, rans cda. serait inintelligible.
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OU à d'autres souverains, ou aux ambassadeurs de ceux-ci qui se diri-^^e-

raieut vers la Russie. Quaut aux ainhassadenr? que les deux souverains

contractants s'enverront mutuellement, ils auront, ainsi que les mar-

chands de chacun des dempêgi^ la liberté d'aller et de venir sar le tei^

ritoira de l'autre par terre et par eau, l^itn absguâ omni impgdimento.

Aiuflî, outre l'allianoe qu'il établissait, ce traité consacrait d'une

manière permanente l'application aux relations des parties contractantes

d'un principe aujourd'hui uniTersellement reconnu dans le droit interna-

tional européen : le droit de circulation on de passade innocent sur le

territoire de tout pays pour les sujets d'un autre {Jus iisus innocui^ pa^-

sagh ou transitus inmxii) et le droit de lég'ation.

Kntre ce traite de \ e_x le traité le plus voisiu, dans Tordre chrono-

logique^ qui se trouve aux archives de Russie, il s'écoule uu intervalle

de plus de 130 aus. M. de Martens u*admet pas cependant que, pendant

ce temps, il n*y ait eu aucun rapport direct entre la Russie et le Bran-

debourg, alon que les archives témoignent, durant cette même période,

de relations suivies avec d'autres puissances étrangères,comme l'Angle-

terre, le Danemark, la Suède et la France. M. de Hartens en condnt

que la correspondance politique entre la Bussie et la Prusse durant cette

période a été détruite, probablement pendant les troubles de l'inter>

règne. Mais si cela était, pourquoi n'aurait-ou pas détruit également la

correspondance avec les autres Ktats? D'ailleurs l'interrègne finit en

1613, à l'avènement de Mi^licl liomanow. Or, c'est de IGoG seulement

que date le premier traité connu après celui de 1517. Voilà entre 1613 et

1656, une lacune de quarante-trois ans qui ne s'explique pas par les

troubles de l'interrègne. Que fait enfin le traité de 1656? Tout en conte-

nant des stipulations originales, qui seront indiquées plus loin, il con*

firme, en s'y référant, l'alliance de 1517. K'estce pas,tout au moins, une

présomption que, si l'on n*a rien trouvé, c'est qu'il ne s'est rien passé?

Bt il me semble que cela s'explique aisément, si l'on considère quelle a

été la situation toute spéciale de la Prtissè pendant cette longue période.

En eflFet, cette môme année 1517, date du premier traité, est aussi la

date d'un événement qui devait exercer sur l'avenir de la Prusse l'in-

flueiice la plus considérable. C'est — pst-il besoin de le rappeler? —
la veille de la Toussaint de 1517 que Luther aliiclia ses 95 thèses à la

porte de l'élise du château de Wittemberg. Peu d'années après, et,

ditK>n, sur le conseil de Luther, le grand maître Albert de Brandebouig

se détacha de l'Église romaine et de i'Ëmpire, et transforma les domaines
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de l'ordre teutooique en duché héréditaire, qu'il plaça sous la suzeraineté

de ia Pologne. Cette suzeraineté était, il est vrai, à peu près nominale,

en ce sens qu'en fait elle ne parait jamais s'être traduite par des presta*

tiens obligatoires de troupes ou d'argent de la part du vassal. Elle n^en

formait pas moins un obstacle évident à rezécutîon du traité d'alliance

de 1517, et, par conséquent, au développement des relations diplo-

matiques entre les deux Étais. La Russie était, d'aiUeu», une alliée peu

désirable pendant cette période orageuse de guerres et de révolutions,

et lorsque l'aveuement de la dynastie des Romanow eut peu à peu fait

renaître l'ordre, la Prusse à son tour .se trouva engagée dans la guerre

de Trente ans. Hieu d'étonnant dès lors que les deux pays se soient à

peu près ignorés, jusqu'au moment où le grand électeur Frédéric-

Guillaume jugea le moment venu de rompre le lien de vassalité qui

rattachait à la Pologne.

Ce moment oo'incide précisément avec la date do traité condu le

12 septembre 1656, sous les murs de Riga, entre Frédéric-Guillaume et

le tzàr Alexis Michaïlovitch. Â cette époque, les brillantes victoires

des armées suédoises, conduites par leur roi Charles (X)-Crustave,

avaient à peu près anéanti l'indépeudance de la Pologne. De là, pour

la Russie et la Prusse, une de ce-? craintes communes qui sont souvent,

pour les alliances internationaleâ, un ciment plus fort que la recon-

naissance. Peu de mois auparavant, le grand électeur avait conclu à

liabiau, avec la Suède, un traité dans lequel, en retour de la suppres*

sion du lien de vassalité entre le duché de Prusse et la Pologne, il pro-

mettait d'aider Charles-Gustave dans sa guerre contre ce dernier pays.

Mais bientôt, effrayé des progrèi de son allié, il se retourna vers la

BuBsie. Les négociations furent laborieuses. Le tzar assiégeait Riga, il

voulait chasser les Suédois de la côte orientale de la Baltique. Tl offrait

au grand électeur, en échange de son alliance, de le prendre sous sa

protection et de le reconnaître pour son vassal, tel qu'il Pavait été

jusque-là du roi de Pologne (^). Naturellement, Frédéric-(Tuiîlaurne ne

songeait pas k accepter cette condition. Si les Suédois Pinquiétaient, il

n'envisageait pas sans terreur ce que ses conseillers appelaient c les

g^rands projets des barbares >. Son idéal était de demeurer neutre, et,

en fait, il y parvint. Bn effiet, le traité de 1656, après avoir rappelé en

substance celui de 1517, en modifie la portée en ce sens qu*il commence

(^) DR Martiens, t V, p. 4^

Digrtized by Google



m 0. BOUK-flBQUEMTlfB.

par constater que le tzar est en guerre avec la Suède, mais que le grand

électeur a un traité avec elle, après quoi ce dernier s'engage, malgré

le traité, c à ne tenter aucun acte d'hostilité contre le tzar, et à ne venir

c en aide au roi ou à la couronne de Suède ni par des troupes, ni par

c de Targent, des canons, de la poudre ou des armes quelconques, et k

« ne lui fournir ni pain, ni provisions, ni munitions de pr^t^rre » (').

Môme neutralité à i'égard de la Pologne en cas de ^'uerre future entre

elle et la Russie, avec cette addition que le grand électeur sVnprag-e

€ à n'avoir aucune Dîécliaute conspiration avec les ennemis dt; Sa Majesté

« Tzarienne, et à ne pas môme y songer > ('). Le dispositif du traité se

termine comme puit : t Les relations de commerce seront librement

€ suivies par les deux parties, et tout ceci demeurera ferme et immuable

c depuis ce moment jusqu'à la fin des siècles ('). >

Il est intéressant, au point de vue de l'histoire du droit international,

dénoter dans ce qui précède l'énumération des objets que Ton appellerait

aujourd'hui contrebande de guerre, directe on indirecte.

Ce traité n'est pas moins intéressant au point de vue de l'histoire de

la politique enropéenue, comme fournissant un des traits de ce que l'on

pourrait appeler la physionomie traditionnelle de la Prusse et de ses

souverains ; un désir ^rénéral de neutralité bienveillante envers la Russie.

Cette neutralité était, au surplus, dans la nature des choses, la Prusse se

trouvant en quelque sorte adossée à la Russie, avec un territoire encore

mal agencé, sans homogénéité, sans cohésion, et ayant besoin de Tamitié

de son puissant voisin pour le maintien de sa position vis-à-vis de

l'Autriche comme vis^à-vis des puissances occidentales et spécialement

de la France.

(*)... WidAr dan Oroumlobtigen Orossen Herreo Tsaaren nnd OnmAlfstem... nicfati

fftindsoUges tentii'cn. aucli dom Konige in Scbwrdcn luiJ <!cr Cron Schwedcn, uicbt

mit Volf'k, n'tcht mit Srhritz, GpsrhfJtz, Pulver und mil ki itu-i k-i Gcwohr nocli mit

Brodr, l'roviunt, otlcr ii-geiid eiiietn Krirpsvorrrith Vorsciml» tiiiiii. \)V. Mautkns, t. V,

p. 11. — l> aprù:i CCS termes, il ne me parait pa.s que M. de Martcus ait été tout à fait

juste envers Frédérîc^aillaume, en disant (p. 14) que le tssr Aies» Midnilovitcb ne

trouva paa dons l'éleetcttr de Brandebourg la coopération qu'il se croyait en droit

d'attendre, en vertu de rallianœ conclue entre eux. J*«i lu avec attention le traité et

n'y ai pas découvert une promet de coopération active* nuis seulement de neutralité,

tant yie-è-vi? la Suède qno ris-à-vis de la Pologne.

f ) ... Mit keinem emzigou T^aar. Ilflayst. Feinde etwa einigo hôse Conspiration

haben, auch davoa nicht gcdenkcn.

(*) Oie Commercieii {sic) sollen von beiden Seitea frej gctriobon, und dietee in allem

steiff und unbeweglich von nun an bias in Ewigkeit gehalten verden.
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Ce qui caractérise la Russie, c'est le sentiment précoce de sa puissance

et de sa jjrandeur futures. Ce sentiment éclate parfois avec une sorta

d'énergie sauvage, non Bealement dans les grandes, mais dans les petites

occasions. On en trouve un témoignage curieux dans la convention

conclue à Berlin le 16 juin 1687, au sujet de la réception des ambassa*

deurs, et dans les incidents qui rendirent cette convention nécessaire.

c En mai 1682 », raconte M. de Martens € un employé du collège

des ambassadeurs, Dmitry Simonovski, fut envoyé à Berlin porter ia

nouvelle du décès du tzar Fédor Alexéievitch, et celle de Tavènement

au trône de Pierre Alexéievitcb. Il s'attira un fort mécontentement de la

part de Télecteur de Brandebourg en disputant une heure et demie avec

ce dernier su; lu manière dunt l'électeur devrait se lever en prononçant

le norn du tzar. Il exigeait que l'électeur 6\kt son chapeau chaque fois

<(ue le nom du tzar serait prononcé, et il refusa de b-Lisi m- la main à

l'électeur et de boire k sa santé, sous prétexte que l'élecleur n'était pas

une téte couronnée. De plus, Simonovski exigea encore qu'on ne lui

adressât en fait de questions que celles préalablement consenties par lui.

Naturellement, l'électeur ne se rendit pas à ces exigences, et lorsque

Simonovski quitta Berlin, il ne lui fut point accordé d'audience de

congé. Frédéric-Guillaume réclama, en outre, qu'il fùt chfttié de sa oon*

duite insolente.

Il résulta de là une discussion, qui ne se termina, pour ce cas partlcu*

lier, qu'au bout de sept ans. Le tzar déclara, le 18 janvier 1689, c que

< renvoyé Simonovs avait eu raison d'exiger que l'électeur restftt debout

< en demandant des nouvelles de la santé des souverains, et que, de ce

« fait, il se trouvait excusable; quant à ce qu'il s'était refusé de boire à la

€ santé de l'électeur, il avait déjà été ordonné de l'en punir sévèrement,

« de le démettre de sa char^'-e, et de l'exiler dans une ville éluig-uée » (*).

Dans l'intervalle, la question de principe avait été gravement débattue

entre plénipoteutiaires deâ deux cours, et iiualement tranchée par la

convention prémentionnée en six articles. En vertu de l'article 1, chaque

fuis qu'un envoyé ou courrier sera reçu en audience par l'électeur,

celui' d, après les révérences d'usage, et pour montrer sa vénération

envers Sa Majesté Tzarienne, écoutera debout et la tête découverte l'énu*

mération des titras du tzar, faite à la fin du salut envoyé par ce dernier.

Il demandera lui-même et dans la même attitude des nouvelles de la

(•) T. V. p. 21.

(•) I^ecudl, t. V, p. 21
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santé dtt tzar (art. S). C'est toujours dans la mémo attitude qu'il recevra

]es lettres de créance de l'envoyé (art. 3), après quoi, celui-ci s'appro-

chera du trône, et fera à l'électeur une profonde « soumission » (eine

tiefe tSfnbmissioJi) sans toutefois lui baiser Ih luaiu. Lorsque Tobjet

de l'audience aura été exposé d'une manière convenable, et qu'il y aura

été répondu, Tenvoyé se retirera en faisant les mêmes «révérences»

qu*à son entrée (art. 4.). A l'audience de congé, comme les titres du

tzar ne sont plus énumérés et qu'il n*y a pas lieu de demander des nou*

veliea de sa santé, rélecteur ne se lèvera et ne se découvrira qu*nne

seule fois, savoir lorsqu'il remettra à l'envoyé son c réeréditif et

qu'en le faisant il le chargera de saluer le tzar de sa part (art. 5).

Le sixième article seul est relatif à la manière dont se fera la récep-

tion des envoyés prussiens par le txar. 11 y est simplement dit que Ton

agira comme par le passé. Cela signifiait qu'il n'y aurait point récipro-

cité. En effet, deux ans après, l'envoyé prussien Cliaplitz demanda en

vain que le tzar, en le recevant et en demandant des nouvelles de la

santé de l'électeur, le fît debout et en otant son chapeau. Il lui fut sèche-

ment répondu que c cela ne s'était jamais fait et ne se ferait jamais» (^).

C'est en vain aussi que l'électeur de Brandebourg essaya, à diverses

reprises, vers la même époque, d'avoir, comme la Pologne, un représen-

tant permanent à la cour de Moscou. Â l'envoyé Hessen qui, de la part

de l'électeur, exprima ce désir, en 1676, le Uar Fédor Alexéievitch fit

cette réponse originale : < On a organisé la poste pour entretenir des

c communications régulières avec les États Toisins et Téleeteur peut en

€ profiter pour l'envoi de ses lettres! » Deux ans après, comme le môme

envoyé revenait à la charge, il lui fut encore gracieusement répondu :

c qu'on ne trouvait ni à lui, comme agent diplomatique en Russie, ni

c à aucun résident russe auprès de l'électeur, nulle raison d'être, et qu'on

€ ne voyait aucune nécmsité d'envoyer contiuuellement des ambassades

c pour affirmer et renouveler l'amitié et l'alliance entre le tzar et l'élec-

c teur, quand elles étaient suffisamment établies par les lettres mutuelles

c des souverains eux-mômes » (*).

II y eut encore d'autres négociations curieuses au sujet de la manière

dont les envoyés du Brandebouig seraient reçus, convoyés et traités

matériellement à partir de leur entrée en Russie. En 1699, il fut déclaré

qu'on leur donnerait depuis la frontière jusqu'à Moscou un chef de route

(•) DK Martkxs, t. Y, p. 29.

0) lD„ t. Y. p. 23*
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(dùrojni pristaw)^ assisté de dix aerviteurs-gaides et cinquante chariots.

Près de Moscou, un antre prUim viendra à leur rencontre avec cent

cavaliers et soldats accompa^ant, en hiver, un tratneau et en été un

cheval (le selle; on donnerait ég'aleraent des chevaux aux gentils-

hommes. A Moscou, une liabitation convenable sera réservée à l'envoyé

et à sa suite. Pour les mener à l'audience, une voiture à six chevaux en

été et, en hiver, un traîneau leur seront envoyés, ain'^i rjne des chevaux

pour les gentilshommes. Cinquante cavaliers précéderont la voiture ou

le traîneau. Il en sera de môme lors du départ des ambassadeurs et des

envoyés. Ceux-ci, enfin, recevront pendant la route, depuis la frontière

jusqu'à Moscou, et à Moscou, lors du départ, cinquante roubles en

espèces par semaine, pour tontes les provisions de bouche et les boissons

et pour le fourrage des chevaux, et, en outre, on donnera da bois de

ebauflbge et l'eau sera apportée, autant qu'il en faut, par un serviteur

ad hoc (<).

Le moment approchait où la reconnaissance du titre royal, pris par

Télecteur Frédéric III (le roi de Prusse Frédéric I"'), allait mettre fin à

tonte discussion au sujet des honneurs réclamés pour lui-même ou pour

ses représentants. Dès avant cet événement, l'article 5 du traité du

22 juin 1697 promettait que les envoyés du Brandebourg^ auraient à

Moscou les mômes honneurs que ceux qui leur étaient rendus dans les

autres grandes cours de l'Europe. En attendant, des avantages plus

solides avaient été accordé.^, dès 1089, aux sujets de l'électeur par deux

déclarations (20 et 28 janvier], leur donnant la libre entrée à Archangel,

Pskow et Smolensk.

Une troisième déclaration* du 21 janvier 1689, &it grand honneur

aux deux souverains. Sur l'instante prière de l'électeur, le tzar accorda

aux réfugiés français de la religion réformée la permission d'entrer

librement en Rnsde et de s'y établir (*). C'était, on s'en souviendra,

ré|K)que où la révocation de l'édit de Nantes (1685) avait poussé

500,000 calvinistes français à chercher hors de leur patrie un refuge

contre la persécution religieuse. L'envoyé Chaplitz exposa au tzar que

(') DB U*aTBNS, t. V, p. 57.

(') Le sommairn de ii»t acte, dont lo recueil de M. Je Martrns donne» les toxtes

allemand et russe, est iiinsi rédigé : " Déclaration Rnnise à rarnbassadeui' do Pru^îse,

« concernant la pcnniasioa donnée aux émigrants français de la religion réforrnûe

m d*amv6r k Arcthangel pour affairei dé oommaree. • Comme «i le ferra par l'analyse

donnée iei d'afigrès le texte alkmand» la portée de oet acte aemUe Inen plus étendue et

iditt libérale que ce wniiiiiaire ne le fidt préBumer.
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« le roi (le France s'était mis à persécuter dans ses États des personnes

c de toute condition appartenant à la confession évangélique, et que, à

< force de les martyriser, il les avait chai»ôeâ de son royaume ; qu'eo

« voulant les' contraindre par les tourments à embrasser la religion

< catholique, il avait causé la mort de plusieurs; que séparant las

€ hommes de leurs femmes et de leurs enfants, il les tenait en prison;

> que ceux qui réussissaient à s*échapper cherchaient refuge dans les

< pays voisins; qu'un grand nombre étaient arrivés sur les États de

c l'électeur, et qu*on en attendait davantage; que d*autres, afin de pour^

€ voir à leur subsistance et de se soustraire à la persécution, deman-

« daient à être admis cuuinie sujets Jaus les Etats du tzar ». Sur cet

exposé, il fut déclaré, au nom du tzar, que les réfug-iés de confession

évangélique qui, se contiaut en la bienveillance (le Sa Majesté IV.arieane,

désireraient être admis dans ses Etats, y pourraient entrer librement et

avoir accès dans toutes les parties du pays, et, qu'en outre, ils seraient

admis au service de Sa Majesté et généreusement traités par Elle, eu

égard à leurs capacités, ainsi qu'à leur naissance* à leur condition et à

leur rang. Si d'ailleurs l'un ou l'autre de ces réfugiés, après avoir

rempli ses engagements au service du tzar, désire retourner dans sa

patrie, cette fiiculté lui sera accordée et son départ pourra s'effectuer

sans entraves.

Les trois remarquables déclarations de 1689, qui viennent d'être

mentionnées, sont rendues au nom des deux tzars Jean (ou Iwan) et

Pierre Alexéievitch. Pierre, le plus jeune, avait dix-sept ans. Quelques

niuis apt es, i! accomplissait le coup d'Ktat qui devait le rendre seul

maître du pouvoir et inaugurer le ré^rne de Pierre le Grand, c'est-à-dire

la transformation de la Russie d'Etat asiatique en État européen.

Sous ce règne, comme depuis, souseelui de Catlierinell, d'Alexandre I",

de Nicolas et d'Alexandre II, les rapports entre les deu.x. pays, et surtout

entre leurs souverains, furent en général e.xcellents. A la fin du xvir

et pendant les premières années du xvnr siècle, c'est encore la Suède qui

est la grande puissance du Nord. C'est contre elle et contre son jeune

roi, le brillant et téméraire Charles XII, que se liguent, en 1699, la

Russie, la Pologne et le Danemark. La Prusse résiste, ostensiblement

du moins, aux efforts faits pour Pentralner dans cette alliance. Pour

bien marquer son intention de demeurer absolument neutre, le roi

Frédéric l*' défendit môme, en 1705, aux troupes des deux parties de

tfftvâraer son territoire et ordonna, en cas d'invasion, de les expulser de
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force (^). C'est là un fuit intéressant pour Tliistoire de la neutralité. On
sait, en effet, que Grotius, au xvii* eiècle, et Bynkershoek, au xvni%

.reconnaissaient encore aux belligérant» le droit de se servir du terri-

toire neutre, en cas de nécessité absolue (Grotius, J)e J, B, ei P,,

liv. II, cbap. 2, § 10), ou afin de poursuivre Tennemi immédiatement

après une rencontre (Btmkbbshobk, Qasi. juris pubîid, liv. I**,

ch. 8) («).

Mais le xviii'' siècle est l'époque des traités secrets. Dans tous les

coins de ce:5 vieux parcheuiiiis, aujourd'hui relégués dans les archives

d'États, se cachent des nrlicvli secreti, et parfois, derrière ces articles

secrets, d'autres plu.s .secrets eiicori', sans compter les arrangements

verbaux, à jamais ignort^s, dont la trace douteuse se retrouve seulement

dans quelque correspondance ou dans quelque mémoire de l'époque.

On trouve dans le Recueil de M. de Martens un spécimen assez bizarre

d'arrangement secret, moitié verbal, moitié écrit, ou, pour parler plus

exactement, de procès-verbal d'une parole donnée. II est dit dans cet

acte, qui sert de préliminaire secret au traité assez insignifiant du

22 juin 1697, qu'il a été convenu de (aire un pareil traité < sous pré-

« texte d'alliance d'amitié et de commerce, et que l'article de se donner

« des secours mutuels contre led Suédois, serait conclu de vive voix

< entre les souverains », sans cela, avaient fSsit observer îngénuement

les ambassadeurs moscovites, « les Sur'dois, pouvant en <^tre instruits,

« k* prendraient pour une rupture de la puix, ce (pii j)uiuidit être ])ré-

« judiciable aux intérêts de Sa Majestc^ Tzarienne, vu le temj)s de guerre

« avec les Turcs. > Le procès-verbal continue eu ces termes {*j :

{') DU Martkxs, t. V, p. 59.

(') Voir sur IVtat et los progrès do La doctrine on c otto inatiôro, Paui, Hkii.horx,

Rcchte und Pfiichtc dcr neutralen Staaten t'n Besuff auf die wûhrcitd <fes Kriet/es

auf ihr Gebiet Ubertrctenden \nge}un'iyen ciner Armee^ etc. Mémuiro couroiuiô par

la fuiulalion Bluut»chli. — Bexiin, Springcr, 18Hd, p. 4 et suiv.

{*) Le t«xte original do ce prooàe>ver1)al est rédigé en français et en nisso. Tous les

autres actes relatés par M. do Martens, à rexoeption du traité de 1517, qui eet en

latin» sont en langues elloiniuido et russe, jusqu'au rd-gne de Frédéric II. A partir de ce

mompnt. la Prii^so «o «rrt tnntAt àc l'alh^narld, tant<*>t du friinç.tis. Mnis In langue

diplomatique ailernande liu xvii" ot du xvin* siècle est grotesinicini nt entirmélt^o

d'expressions françaises. On y parle du « Concert untcr dcr Puissancen in dieser

defhtsùf AHiaaut begrlffen «*, de oe qu'il 7 a à faire « nach denen dermahligeo Cm^ww
turen <a Ihrem alleneitîgeii Jntemw > de : • Ertheilnng solcher Garm^ and Acces-

sion inseriret und in bester Fonn acceptiret in dem 12*"" Arth ul d^s Tractais, etc. »

La langue offi' u 11c nUemfindo s'est guérie de cette corruption. La langue officielle

hollandaise en est encore attointo.
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« Lorsque Sa Majesté Czarienne, suivie de ses ambassadeurs, 8*est embarqué

de Kdnigsberg pour Pilau sur le yacht de TÊlecleur el ifarrtla prés du cb&tean

électoral de Frîderidcshof, l*Ëiecienr, accompagné de sou frère le margrave

Albert et le premier président Fondankelmaiin, vint trouver Sa Majesté Czarienne

sur le yacht. Sa Majesté Czarienne n'avait alors près de lui que les ambassadema

et un translateur.

c A()i ( S une longue conférence, les deux souverains se sont fiiits la promesse

suivante, disant :

« Puisqu'il n'existait point au mnndn de juge, excepté Dieu, qui puisse les

juger en cas d'infraction de leur promes^ti, donc si le traité était fait par écrit, il

ne pouvait être stable que par leurs consciences ; c'est pourquoi Sa Majesté Cza-

rienne et Son Altesse Électorale jironieltent l'un à l'autre devant le Dieu Suprême

d'observer fidèlement l'article que leurs ministres n'ont pas mis par écrit dans le

traité, afin de ne point donner de 8oup<;ons, et qui est conçu en ces termes : « ne

point laisser échapper d'occasion fiivorsible de s'être utiles, en se donnant les

secours mutuels, autant qu'il leur serait possible contre tous leurs ennemis, par-

tieuliéfement contre les Suédois, et de garder à l'alliance une amitié stable et éter-

nelle Alors, se donnant la main, ils s'embrassèrent et confirmèrent leur pro-

messe par on serment. »

Le 1" novembre 1709, un traité secret d'alliance défensive (') contre la

Suède est conclu à Marieowerder entre les rois de Danemark, de Polo-

gne, de PruBse et le tzar. Le môme jour, par un artieuliu fecreins^l^iiiKt

et le roi de Prusse se déchargent réciproquement d*une des obUgpations

de ce traité: Tenvoi de 6,000 hommes de troupes auxiliaires au cas où

Tun des contractants serait attaqué par la Suède. Il demeure entendu

toutefois que la Prusse continuera à interdire l'entrée sur son terri-

toire, par terre ou
]
nr nier, des forces suédoises.

Au fond, ce que voulait cette fois encore le roi de Prusse dans son for

le plus secrel, c'était rester neutre aussi complètement et aussi long-teraps

que possible, et tirer parti de cette neutralité môme pour obtenir, avec

peu d'efforts, un accroissement de territoire à la couclusion de la ipaix. Ce

but fut en partie atteint par le traité conclu à Schwedt le 6 octobre 1713,

en vertu duquel le roi de Prusse, Frédéric^nillaume I*', consentit

à prendre en séquestre les villes de Stettin, de Stralsund et de Wismar,

avec toute la Poméranie suédoisa, à condition de ne pas rendre cette ville

(') Le lomiiittr» de m traité (t. V.) le qualifie d*aUîuioe offeiuioe «1 déienâTe. Il me
paratt, d'apcde 1* teneur de Faole, que •> offeaiive est de trop. VarHctUus Sêcretus

l'appelle d'ailleitrs D^mtHhAlWmt», Db M., t. V, p. 09. L« préamtrale du tnité

(p. 63) fait âeulemoDt prévoir une aUiaaoe offensive deeitfuelle entre trait oontmctaats

i

le Danemark, la Pologne et le Tzafé
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aux Suédois avant la paix définitive entre eux et les puissances du

Nord ('). Si le roi de Pruaae venait à être attaqué par le roi de Suède à

la suite de ce trailé, les gouTemements alUés s'engageaient à lui porter

immédiatement aide et secours, le roi de Prusse s'engageant simplement

de son côté à observer désormais, comme il Tavait fait jusque-là, une

stricte neutralité {eine exacte NeutraUtât^ art. 7 du traité).

Cependant cette attitude ne put être maintenue jusqu'au bout. Quel-

que envie que le parcimonieux Frédéric-Guillaume efit de ménager ses

troupes, il dut finir par accepter les conséquences de la situation ofi il

s'était mis en acceptant en séquestre des villes et des territoires enlevés

de force à la Suède pendant la guerre. Comme M. de Martens le fait

remarquer avec raison, c'était là un fait incompatible avec une neutra-

lité vraie. Le tzar sut du reste gagner la confiance et Tamitié du roi de

Prusse. U flatta habilement la passion bien connue de celui-ci pour les

soldats-géants, en lui envoyant, en janvier 1714, 80 soldats de grande

taille, avec un convoi de fusils et d'effets d'équipements. Fïédérie-

Guillaume passa les colosses en revue, et fut ravi. Le 5 mai suivant, Il

écrivît à Pierre que « rien ne pouvait le rendre plus beureux que de

faire quelque chose d'agréable à Sa Majesté Tzarienue > Q). Les négo-

ciations en vue d'un nouveau pacte furent dès lors poursuivies avec

vigueur et, le 1-12 juin 1714, fut sig-ué le traité d'alliance qui, d'après

M. de Martens, ( servit de base à tous les rapports ultérieurs de la Russie

et de la Prusse, et assura la conclusion heureuse, pour les deux puis-

sances, de la grande guerre du Nord •

.

Le préliminaire de cet acte le qualifie de traité de garantie récipro-

que (Tradai van eintr recipraquen OaraniU). Les deux parties com-

mencent par se promettre (art. l*') une amitié éternelle, qui les por-

tera à travailler mutuellement à leur gloire, à leur intérêt et à leur

utilité {einer des andem Gloire^ Intéresse und Nuizen befÔrderH),

Le tzar s'engage spécialement (art. 2) à ne faire sa paix avec la

Suède que moyennanL cession à la Prusse de la ville de Stettin avec

ses dépendances jusqu'à la rivière Peene, y compris la ville de Wolgast

et les lies de Wolliu et d'Usedom. Le roi de Prusse, de son côté (art. 3),

garantit au tzar, en s'engageant au besoin à l'assister par les armes

{*) DK M., t. V,p. 93.

(«) DK M., t. V, p. 113.

(') C est, si je ne me trompe, le premier des actes conclus entre la Pru&>e et la Ruissie

qui portek Amnate sacramwitellA : « Au nom d» la Sainte etlntfivîiible Trinité. »
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contre ses agresseurs, la possession de Tlngermanie, de la Carélie et de

TEsthonie. Il s*eng:age en outre (art. 4) à employer ses bons offices afin

que le tzar soit maintenu définitivement eu possession des autres pro-

vinces et localités con(|uises par lui sur la Suède.

L'exécution de ce traité ne se tit pas sans difficultc.s. Tout en protes-

tant de son attachement k son grand allié et de sa confiance en lui,

Frédéric-Guillaume ne laissait pas que d'éprouver des inquiétudes,

tantôt au sujet de la paix séparée qui se négocia entre la Russie et la

Suède, et dans laquelle il craignait d*étre oublié, tantôt, et d'une

manière générale, au sujet des progrès rapides de la puissance de Pierre

le Grand. La Rochefoucauld a dit, avec son amertume exagérée, que

dans le malheur de nos meilleurs amis il y a toujours quelque chose

qui ne nous est pas désagréable. Ce qui est certain, c'est que Tinverse

est vrai dans les amitiés iiiteriiatioiiales. Il y a eu, il y a encore, des

exemples frappants du chay;riii que peut causer à uu souverain le bon-

heur de son meilleur allié. Frédéric-Guiliaurae I" n'émettait pas de ces

maximes générales, mais avec sou gros bon sens, il exprimait assez bien

sa pensée en disant: < J'aime les amis forts, mais non les voisins puis-

sants. >

De son côté, Pierre le Grand avait Tamitié impérieuse et jalouse, plus

que le patriotisme de M. de Martens ne lui permet d'en convenir. C'est

ainn qu'il promit au due de Mecklembourg, qui devait épouser sa nièce,

la cession de la ville de Wismar qui appartenait à la Prusse, et que le

roi de Prusse dut donner une déclaration conforme à cette promesse (').

Bien plus, pour obtenir la simple cuiilhuiatioa de l'alliauce de 1714, le

roi Frédéric-Guillauuie dut s'engager, par un article séparé, à prendre

ouvertement le parti du duc de Mecklembourg' dans sa querelle avec la

noblesse de ses l^tats et avec l'empereur d'Allemagne Le tzar ne

(') dkM., p. 153. Déclaration du 5 (16) novembre 1716.

n 1» M., p. 183. Coovoition du 7 (18) août I7I8. Piim le Grand ae montra

lû«n plut dur eneore pour las villei hansâstîqiMit, qui avaieiit besoin de son «milié

pour trafiquer avec la Russie. 11 ne leur permettwt pas d'être neutres, ni même
de tolérer chez elles In publication d'i^ rits désagréables pour lui. En 1713, le prince

Mpnschikoff, qui se trouvait à la téte d'une arm«îe russe en Allomagne, exigea et obtint

de la ville de Hambourg le pavement de 200,000 thalers d'amendé, à titre de répara-

tion de certains griefs, parmi lesquels figurait on pramière ligne la pnUication dons

certaines feuilles d'articles iojurienz pour lo txar» et la non*«itraditîon de leur aateur.

iJlvc.^ t. V, p. 79.) A la même époque, la ville de Lobeck dut pajer une contribution

de 333,333 thalers, pour la punir de n'avoir pas rompu toute relation commerciale avec

la Soàde. (Ifrtid., p. 85.) Pour le même motif, et parce qu'elle n'avait pas voulu uderA
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tolérait pas d'ailleurs que le roi de l'nisse s"îillif\t avec d'autres qu*avec

îui-m^me, et il se muntra fort iiu'eoutent que Frédérir-Gnillaume eût

traité avec le roi d'Angleterre, comme électeur de Hanovre, pour s'as-

surer également son assistance en vue de la cession de Stettin.

L*amitié entre les deux monarques ne fut donc pas sans nuages, et les

cadeaux de géants, d*ours et d'objets d*art ne suffirent pas toujours à

rentretenir (^). U arriva môme que Pierre le Grand redemanda un jour

au roi de Prusse les soldats-géants qn*il lui avait envoyés, et les rem-

plaça par d'autres de taille moindre. Ce fut sans doute un chagrin pour

Frédéric4jruillaume. Mais il eut le courage de ne pas se plaindre

C'est que, malgré ses manies ridicules, le père de Frédéric le Grand

paraît avoir apporté, en général, dans la gestion des afifaîres, un sens

très pratique de ce que comportaient les nécessités de sa situation, en

môme temps qu'une sineère admiration et une affection personnelle

pour le grand tzar. Aussi fut-il le premier, avec la Hollande, à recon-

naître otliciellement le titre d'empereur que le sénat russe décerna, le

22 octobre 1721, à Pierre le Grand. Plus tard, à la nouvelle de la mort

de celui-ci, il fondit en larmes, et dit qu'il avait perdu son ami le plus

cher. Consulté sur le deuil à faire prendre à sa cour, il répondit : c Faites

comme B*il s'agissait de ma mort (^). »

11 n'y a rien de bien saillant à relever, pour l'objet spécial de cette

étude, dans les quinse années (1725-1740) que Frédéric-Guillaume sur-

vécut à Pierre le Grand, époque, de désordres et de mauvaise adminis-

tration pour la Russie, de recueillement et d'économie pour la Prusse.

En réalité, ce ne furent ni Catherine I, ni Pierre II, ni Anne I, qui

appftrmller ohes «lie des croiaett» destinés À nuire au commerce de la Sadde dans la

Baltique, la viUe de Dantag dut accepter, en 1717, 1m conditiona d'un ultimatum la

sommant de prendre ce double engagementr et se soumettre an payement d'une amande
de 140,000 thalers. {Ihid., p. 168 et ks.) 11 est équitable cependant, en appréciant cette

conduite, de t<»n!r comjitA dc< idées de l'époque, fort i>eu scnipuleuses en matière de

neutralité, et dti fait que ces trois villes étaient admises à jouir, dons ieur.s relations

commerciales avec la Russie, des droits et privilèges amicat getUis. En 1734 encore,

Dantzig, qui relevait dn royaume da Pologne, fut aévèrement châtié pour avoir reconnu

ocMume roi et reçu dan» aei murs Stanilaa Leaiincky, de préttrenoe au candidat ruaae,

et pour l'avoir laissé s'évader au lieu de le livrer à la Russie.

(") UK M., t. V, p. 195. Autres temp?, atitros mcours. Quelque quarante ans plus

tard, nu lieu do péant« et d'ours, ChiIioi iho 11 envoyait A Frédéric II des melons

d'eau, àfis raisins, <h-> fi nits d Astrachan. {licciietl, t. VI, p. 37.)

(«] hK M., t. V, p. 233. ^

(') DE M., t. Y. p. 236,
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régnèrent. Ce furent leurs favoris, les Menschikoff, les Dolgorouki, les

Biron. C*était le pendant du règne des maltresses en France.

Peu après l'aTènement de Frédéric II, l'impératrice Anne I mourait,

après avoir déaigné comme son aucoesaeur un enfSuit de quelques mois,

Iwaii, fils d'une de ses nièces. Les parents dlwan III, Anne et son

mari, Antoine de Bruuswick-Lûneboui^,chassèrent Biron, l'envoyèrent

en Sibérie, et prirent eux-mêmes la régence, avec HOnnieh comme pre;*

mier ministre.

C'est à ce moment qu'intervint, le 16 (27) décembre 1740, un nou-

veau traité d'alliance entre la Prusse et la Russie, aver Tapparcil ordi-

naire des articles secrets et secrétissimes. On dirait un de ces meubles du

xviiio siècle, dans les compartiments desquels se trouvent des tiroirs

mystérieux, au fond desquels se dérobent des cachettes encore plus

intimes. Ët c'est là que se trouvent souvent les souvenirs les plus

vivants, les plus humains* Lorsque le traité de 1740 fut négocié, il y
avait, au fond, comme l'explique fort bien H. de Martens, le désir de

Frédéric II dé se faire garantir ses prétentions sur les duchés de Julieis

et de Berg. Pour atteindre ce but, il avait offart à son ambassadeur à

Saint-Pétersbourg un crédit considérable, destiné à gagner le régent

Biron et ses ministres ('). 11 eût réussi peut-être, sans la chute de Biron.

Les nouveaux gouvernants se montrèrent beaucoup moins bien disposés,

et tout ce qu'obtint le roi de Prusse, ce fut un arliculus secret 'ssimvs^

par lequel Tempereur se déclarait, dans l'affaire de la succession de Berg

et de Juliers, libre de tout engagement contraire aux intérêts de la

Prusse,mais ne promettait que d'une manièrevague de défendre cenx*ci.

Un an ne s'était pas écoulé depuis la signature de ce traité, qn*une

nouvelle révolution, accomplie à Saint-Pétersbourg, portait sur le trône

Elisabeth, la plus jeune fille de Pierre le Grand. A ce moment déjà, les

relations entre les deux cours s'étaient de nouveau refiroidies. En Russie,

comme en Angleterre, comme ailleurs, la première guerre de Silésie,

brusquement entreprise par la Prusse, avec la complicité de la Bavière

et de la France, sans aucune provocation de la part de l'Autriche et

contre la foi des traités, avait provoqué une indignation presque géné-

(') Procédi'' u-sité et peu blâmé à cette époque, Frédéric-Guillaume I" disait au prince

de Lichtcnsteia : - Je sais que mes ministivs et 1rs personnes de ma cour reçoivent de

l'argent du go^vemenient français, niîii> je ne loiir en veux pas, parce qu'ils font entrer

de Tftiigeiit finançais dans mon royaume! » (Dk M., t. \\ p. 317.) On se demandes!,

dans ces condiUons, la plos grande dnpd n'était pas celui qui pajait.
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raie. A ce sentiment s'en ajouta bientôt un autre : la sympathie pour

cette jeune et admirable Marie-Thérèse qui, abandonnée de tous, ne dut

son salut qu'à elle-même et au dévouement de ses peuples, puis, parti-

culièrement en Russie, un sentiment d'un ordre moins élevé ; cette

préoccupation humaitio, dont je parlais tantôt, que donne instinctive-

ment le spectacle d'un bonheur extraordinaire survenant à un ami. La

nature vul<j^aire de l'impératrice Elisabeth devait être plus sensible

emjore à cette derni«;re impression qu'aux autres. Elle y fut d'ailleurs

encouragée par son chancelier Bestoujew-Riumine, partisan décidé de

rAutriche. « Le roi de Prusse », écrivait-il le 11 août 1744 au ministre

Worontzow, c étant le voisin le plus rapproché et le plus puissant de

< notre empire, en est naturellement le voisin le plus dangereux, même
« 8*il n*avait pas un caractère aussi inconstant, accapareur, inquiet et

c indigne. .. Nos dangers augmentent avec les forces du roi de Prusse, et

« nous ne saurions prévoir tout ce qui pourrait nous venir de la part

€ d'un voisin aussi puissant, léger et versatile (']. >

Ces dispositions dé&vorables ne produisirent pas immédiatement leur

efFet. D'abord, elles n'en trouvèrent pas rocca^ion. En 1742, la première

g-uerre de Silésie était terminée, la paix conclue entre Frédéric H et

Marie-Tliérése. L(' roi de l'nisse ne perdit pas de temps pour proposer à

la Uussie le renouvellement du traité d'alliance. 11 l'obtint, mais iusufli-

sant à son gré. D'après sa propre appréciation, le traité du 16 mars 1713

n'est qu'< un assemblage de mots sans Ame, qui promettent et ne roulent

sur rien ». En effet, lorsque Frédéric, en 17-14. au début de sa deuxième

g-uerre de Silésie, réclama l'assistance de l'impératrice en vertu du traité

d'alliance, il ne reçut qu'un refus catégorique. Ën 1746, Elisabeth se

laissa entraîner par Bestoujew à contracter une alliance avec Marie»Thé*

rèse, et à lui promettre de l'aider à récupérer la Silésie (*). En 1750, les

relations diplomatiques entre la Prusse et la Russie furent suspendues.

Enfin, en 1756, lorsque Frédéric II, devançant ses ennemis, envahit la

Saxe, la Russie se rangea décidément du côté de l'Autriche. On sait la

suite, les fortunes diverses de la gueirre de Sept an^, le génie militaire

qu'y déploya Frédéric, ses brillantes victoires, son indomptable fermeté

dans les revers. 11 paraissait cependant devoir succomber devant la plus

grande partie de l'Europe coalisée contre lui lorsque, le 5 janvier 1762,

C) i»M.,t. V, p. 337.'

P) lo., t. V, p. 356.
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I^isabeth mourut. Le nouvel empereur Pierre 111, fervent admirateur du

monarque prussien, suspendit immédiatement les hostilités, et conclut

un armistice, bientôt suivi du traitt'- de paix du 5 mai 1762.

. Comme le dit M. de Martene, l'histoire de ce traité est curieuBe et

instructive sous bien des rapports (*). Ce fat sur le désir de Pierre III

lui-même que Frédéric II rédigea le projet. En l'envoyant à l'empereur,

il lai écrivit : < Arrangez ce projet comme il vous plaira, je signerai tout;

c ce qui vous est avantageux l'est aussi à moi; je ne puis comprendre

c autrement la question. La nature m'a gratifié d'un cœur sensible et

< reconnaissant... Je ne pourrai jamais vous rendre tout ce que Je vous

« dois... J'étais sur le point de désespérer de ma situation quand j'ai

< découvert un ami fidèle dans le plus grand mouan^ue de l Europâ :

« celui-ci préfère le sentiment de l'honneur aux calculs de la politique. »

Cette lettre toucha son auguste destinataire au point de lui faire

admettre sans modifications les stipulations formulées par le roi vaincu.

Le chancelier Woroutzow essaya bien quelques changements ; mais

l'envoyé prussien, baron de Goltz, le prit de très haut. 11 se rendit direc«

tement cheas l'empereur, et le lendemain il retournait le traité au prince

Worontsow, avec ce billet ironique : < J'ai l'honneur de transmettre

€ d-près à S. Exc. M. Worontzow le projet de traité de paix, que j'ai

c eu hier matin le bonheur de lire à Sa Majesté Impériale et qui fut

« approuvé par Elle dans toutes ses parties. > Deux jours après, le

traité était définitivement conclu et signé. Non seulement il mettait fin

à la guerre sans imposer à la Prusse aucun sacrifice, ni territorial, ni

pécuniaire, mais ])ar un des articles séparés les deux: souverains conve-

naieutde « ïu'wr travailler immt'diatement ù la ronclusiun d'une allianct'

pour la sûreté de leurs possessions et pour l'avaueeuient 'le leurs intérêts

réciproques ». Ce traité «ralliauee était jirrt dés le mois de juin, et il ne

lui manquait que la formalité de la latiticatiou, lorsque Pierre III fut

détrôné et assassiné.

Catherine II ne montra pour l'alliance prussienne ni l'enthousiasme de

Pierre UI, ni l'antipathie d'Elisabeth* Son intclli<^ence supérieure lui fit

comprendre que, plus l'empire russe s'étend, plus il est pour lui de saine

politique de réserver son intervention active en Europe pour les affaires

où des intérêts russes sont directement engagés. Elle ne ratifia donc

point le traité d'alliance projeté pa» Pierre lil, et demeura neutre pen-

{'j Di: M., l. V, p. 'à6ty.
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dant le reste de la guerre de Sept aas. Mais elle se rendit parfaitement

compte de l'importance qa*il j aurait pour elle h s'entendre avec le roi

de Prusse au sujet dé Tattitude commune à prendre sur une question

qui s^imposait dès lors à Tattention des trois grandes puissances orien-

tales : le règlement des affaires de Pologne. Les conférences et les cor-

respondances qui s*eng-a^èrent à ce sujet après la paix de Hubertsbourg

(17G3) prirent bientôt, et surtout après la mort du roi Au^ruste III, qui

laisàait le trùiie de Pologne vacuiit, un caractère iiiiiiUf JunL Frédéric II

sut habilement profiter pour obtenir, le 11 avril 1764, un traité d'amitié

et d'alliance défensive, sinon aussi avantageux que celui de Pierre III,

du moins très favorable à ses intérêts. Mais, cette foiâ encore, les clauses

les plus importantes étaient renfermées dans certains articles secrets et

dans un article séparé, qui avaient en vue d'établir nne communauté

d'action ou d*inftuence de la Prusse et de la Bnssie en Suède et en

Pologne.

Il n'entre pas dans le plan de ce travail d'apprécier, dans leurs détails

très complexes, les faits qui ont précédé et accompagné les partages

successif^^ de la Pologne, ni la part de responsabilité qui incombe à

l'Autriche, h la Prusse, à la Russie ou enfin h la Pologne elle-même, et

surtout à raristocratie et au clergé catholique, dans le sort de cette mal-

heureuse nation. La question de savoir s'il y eut là, d'un côté et de la

part des trois pui^^sances, une série d'attentats contre le droit interna-

tional, contre la liberté et contre la vie d*un peuple, de l'autre, à l'inté-

rieur, nne sorte d*anarcliie organisée,jointeà une oppression scandaleuse

des paysans par les seigneurs et des dissidents par les catholiques, n*en

est plus une. Mais, si la faute et le crime sont patents, il n'est pas aisé

d*en démêler les causes ni d*en disting'uer les premiers auteurs et les

complices. C'est un procès historique dont l'instruction se poursuit

toujours. Les tomes II et VI du lecueil de M. de Martens versent au

dossier des pièces nouvuiled et extrêmement intéressantes au point de

vue international.

Il est certain que les compétitions violentes auxquelles donnèrent lieu,

presque à chaquechangement de règne, les élections au trône de Pologne,

et auxquelles prirent part non seulement l'Autriche et la Russie, mais la

France, la Saxe, la Suède, toutes les maisons souveraines qui avaient des

. candidats à proposer, durent fiiire ualtre de bonne heure de dangereuses

tentations. Dès 1573, après la mort du dernier des roîs Jagellons,

comme la candidature du prince français Henri, frère de Charles .IX,
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était présentée avec chance de succès, Tempereur dWlIemagne Maxi*

milien II envoya au tzar hvan IV un messag'er qui, diaprés un protocole

conservé aux g^randes archives de Moscou, s'exprima comme sait, au

nom de sou mattre : < Et Tempereur témoigna le désir que le royaume

c (o*est-à-dire la Pologne) tdt partagé : la couronne de Pologne à

c Tempereur et la gprande principauté de LithuaUie au tsar de Ifoecou,

t et que tous deux fi*unifisent contre le souverain de la Turquie et contre

€ tous les souverains tatars > On ne dit pas quelle fut la réponse

d*Iwan le Terrible.

M.W. Beach Lawrence, dans son rommentairt» snrWheaton, rapporte,

(l'aprèa Schcell, des propositions de partage de la Pologne, faites en 1656

et eu 1058 par le roi Cliarles-CTUstave de Suède. La première fois, les

copartag-eants enssent été : la Prusse, la IJnssie et la Suéde; la seconde

fois : l'Autriche, la Prusse et la Suède. Aux conférences tenues à Thorn,

en 1G59 et 1660, on entendit souvent parler, paraît-il, d'un projet de

partag-e de la Pologne entre TAutriche, la Suède et rélecteur (*). A ces

faits, M. de Martens en ajoute un plus remarquable encore. Ën 1721, le

ministre de Prusse à Saint-Pétersbourg fil savoir, par voie confiden-

tielle, au gouvernement russe, que le roi de Pologne ('] proposait à son

souverain et au tzar deparUt^ir la Poloffw! Aux termes du protocole qui

relate cette communication, c le royaume de Pologne et le grand-duché

c de Lithuanie devaient être partagés de la manière suivante : le tzar

« devait recevoir la Lithuanie,— le roi de Prusse, la Prusse polonaise,

—

« le roi de Pologne devait garder pour lui et ses héritiers les autres

c territoire-s de la couronne polonaise; les copartageants devaient en

c outre se garantir mutuelleTnent l'inviolabilité de ce partage *. — Il

fut répondu, de la part du tzar, au ministre de Prusse : « qu'il devait

c informer sou souverain que le roi de Pologne n'avait qu'à adresser au

c tzar directement des ouvertures, et à lui envoyer à cet effet un négo*

< eiateur secret, et que Tempereur prendrait une résolution en consé*

c quence >. Pierre le Grand recommanda, en outre, au roi de Prusse de

ne pas adhérer à ces projets du roi de Pologne,fw étaient contraires

â Dka^ à la cwwetmcs it à lafoi Jurée {*).

{*) dbM., 1. 1, ïfttrod., p. Xn.
(«} Seu l f.L. t. XII. p. 182, 2S1, S99. Cité par W.-B. hàmMHC», Qmmmktirt â»

Whcaton, t. [. p. 289.

C) Co T 'i tU' rMl- L-Mio iMait KrùdOric-Augustc II, de Saxo.

{*) UK M., t. V, p. À'So.
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En 1768, le ministre autrichien Kaunits — celui dont Frédéric II

disait qa*il n*était pas double, ni triple, mais quadruple ~ proposait

à Tempereur et à l'impératrice-reîne d'offrir à Frédéric II, en échange

de la Silésie, la Courlaude et la partie polonaise de la Prusse. Il faut

dire, à l'honneur de Marie-Thérèse, que ce projet ne fut point accepté (').

Enfin, en 1769, ue voyons-nons pas la Porte, oui, la Porte elle-même»

proposer à l'Autriche, alors .sa i^rande amie, de partager la Pologne (*)?

Les amis les plus clairvoyants de la Pologne avaient redouté depuis

longtemps cet éveil d'appétits. En 1661, Jean-Casimir, dernier roi de la

maison des Vasa, s'adressant à la diète polonaise, avait prédit à ses

sujets à quoi les mèneraient leurs discordes : t Au milieu de noi

c querelles intestines, disait-il, nous avons à craindre l'invasion et

€ la division de la république. Les Moscovites (Dieu veuille que je sois

c mauvais prophète!) subjugueront un peuple qui parle leur langue; le

4 grand-dnché de Lithuanie, la Grande-Pologne et la Prusse tomberont

c entre les mains de la maison de Brandebourg; 1*Autriche ne s'oubliera

< pas dans la dévastation gcucrule; sa part sera Gracovie, avec le terri-

tf toire environnant C). »

Comme on le voit, cette idée de partage était née chez les ennemis ou

les fatix amis de la Pologne, et entrevue avec terreur par ses amis véri-

tables, bien longtemps avant d'être agitée dans les conseils de Frédéric II,

CatherineU et Marie-Thérèse (ou Joseph II). Resterait à savoir qui, parmi

ces derniers souverains, a pris l'initiative de la proposition formelle,

dans quelles circonstances cette proposition a été fiiite et qnel accueil

elle a reçu.

D'après M. de Martens, U n'y a pas de doute que l'initiative n'émane

de la Prusse, et il en invoque, entre autres, une preuve curieuse. C'est

une lettre autographe écrite par le prince Henri de Prusse, frère du roi

Frédéric, au comte de Solms, ministre de Prusse à Saint-Pétersbourg.

Dans cette lettre, datée du T) avril 1772, et évidemment de.>^tinée à être

mise sous les yeux de l'impératrice Catherine, le prince revend i'j ne rhoîi~

neur d'avoir été, pendant un séjour (lu'il a fait à Saint-Pétersbourg, le

premier à < mettre PaSaire sur Je tapis > , et il demande que ce fait soit

C) dfM . t. II, p. \4.

(«) CV-{ i-t! <jiic rapporte M. do Martens daprès liAMMiiR, Geschtchtr des Osniani-

sehen Rdchcji, t. VIII, p. 373.

O LvNmivs, Orat. proeerum Bttropœ. Lips. 1713, t. Il» p. 243. Cité par Whbatox,

Bistoirê des progrès du droit des gens, 1. 1» p. S33.
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ostensiblement reconnu. < Dans toute cette affaire, dit*il, je n*ai point

« pensé à mon propre avantage, ni à mon établissement. Lorsqu'il

€ 8*agit du bonheur des États, il ne faut pas y mêler des intérêts parti-

€ culiers. Je «uis g'îorienx d'avoir servi une grande impératrice et

€ d'avoir été utile au roi et k ma patrie, et cela me flatte davantage que

« si j'avais stipulé (juelque doauune pour moi, ce qui peut-Atre aurait

< été possible si je l'avais entrepris. Il est vrai que je puis me dire que

c mon séjour à Saint-Pétershourg- a été marqué par le commencement

< des négociations pour la plus grande réunion entre le roi et la Russie.

€ Je puis aussi me flatter sans prévention — et j'en ai là-dessus l'aveu

« du roi dsQS plus de vingt lettres écrites de sa main— d'avoir mis sur

4 le tapis Taffidre qui a donné lieu h la convention, mais je ne demande

€ pour cela point de récompense, je n'ambitionne que la gloire, et je

c vous avoue que je me trouverais heureux de la tenir de la main de

c Sa Majesté Timpératrice de Russie. Ce qui pourrait se faire si elle

c daignait, h Toccasion de la prise de possession, m'honorer d'une lettre

« ostensible pour me témoif^nier sa satisfaction, qui pût me servir de

« preuve d'avoir contribué à ce a'rnnd ouvrage. Je Vinis le répète avec

« tVancliise que je reirarderai une telle lettre de sa part comme le plus

« grand monument de ma gloire ('). »

Si cette lettre est curieuse, c'est surtout par l'absolue inconscience

avec laquelle son brave auteur se fait un titre de gloire d'avoir le premier

émis ridée d'un acte dont chacun des bénéficiaires a rougi depuis. Mais

cela même ébranle singulièrement la portée du document, comme preuve

de l'initiative prise par la Prusse. Sans doute, il faut admettre que le

prince Henri a cru de bonne foi avoir inventé cette chose admirable : le

partage de la Pologne. Mais il est facile à d'habiles gens de donner,

lorsqu'ils y ont intérêt, pareille conviction à un naïf. La question n'est

d'ailleurs pas de savoir qui a < mis sur le tapis > l'affaire de Pologne,

mais t|ui, ])ar ses actes, l'a rendue inévitable. Or, à cet égard, 0:1 peut

dire que cbacune des pliaae.s de l'opération : interventiou, occupation,

démembrement, partage et anéantissement final, a été ])réparée, voulue

et tacitement consentie bien avant d'avoir été expressément formulée.

La seule différence dans le partage des rôles tient h la nature, au tem-

pérament, à la physionomie personnelle des acteurs. Comme il arrive

dans ces choses que la conscience désavoue, chacun a pu lire dans les

(*) DE M., t. VI, p. 68;
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jeux des autres la proposition et le consentement, sans qu'une parole

fût échangée. Si la Russie a plus de part à l'action et la Prusse au

conseil» rAutriche marche, par des voies obliques et d'un air vertueux,

an même but. La fin de la Pologne, finis Pohmia^ était, bien avant que

Kosciuszko eîit jeté ce cri suprême, bien avant le partage de 1793, et

même avant le premier démembrement de 1772, dans les actes des trois

puissances, coiame la plante est dans le ^^erme,ou la mort dans le poison.

K]](' était dans l'article secret n" IV du traité du 31 mars (1 1 avril) 1764,

par lequel la Prusse et la Russie s'engageaient à ne permettre aucun

changement dans la constitution et dans les lois fondamentales de la

Pologne, alors que le fonctionnement de ces lois funestes leur fournis-

sait le meilleur prétexte à intervention constante. Elle était dans l'élec*

tion de Poniatowsky, Pancien favori de Catherine, opérée sous la pro-

tection des baïonnettes russes. Elle était dans l'occupation et Pincorpo*

ration par PÀutriche, en 1770, de certains districts sur lesquels elle

prétendait avoir des droits, mais qu'en fait elle avait cédés à la Pologne

dà^ 1412. Dès lors, la seule préoccupation de chacun des trois voisins

fut de ne pas laisser échapper ni entamer sa part du biitm. Qu importe,

après cela, le moment précis on l'un des trois, tradnisant la pensée com-

mune, a « mis sur le tapis » la formule de l'acte ii consommer? Il n'y

a spécialement pas lieu de féliciter Catherine II ou ses conseillers de

n'avoir pas énoncé les premiers l'idée du partage. Car il est trop clair

que, 8*il8 ne l'ont pas fiût, c'est parce qu'ils convoitaient la Pologne

tout entière.

Il ne finut, en aucun temps, trop présumer du désintéressement des

hommes, ni, à plus forte raison, des États, toujours plus portés à tenir

compte de leurs droits que de leurs devoirs, de leur souveraineté que de

leur responsabilité. Je me figure difficilement cependant qu'une iniquité

comme le partage de la Pologne puisse encore de nos jours se commettre

impunément. Les idi'es de morale et de droit international ont certaine-

ment fait des progrès depuis un siècle, et il me semble, à l'honneur du

temps on nons vivons, que non senlement l'opinion publique, mais la

politique extérieure des gotivernements se préoccupe davantage de

mettre l'idée de justice d'accord avec celle d'utilité. Frédéric II,

Catherine il et Joseph II étaient sans doute des souverains éclairés,

humains, voulant le bonheur de leurs peuples, mais ce n'en étaient pas

moins des despotes, ne reconnaissant comme légitime aucune résistance

à leurs volontés; De là les contradictions apparentes de leur politique^
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à la foi» sentimentale et égoïste, violeûte et pliilanthropique, attendrie

pour qui les flatte, dure pour qui les gône, faisant dans Tintérieur de

leurs États la guerre aux abus, parce quMls voient dans ceux-ci une

atteinte à leur patrimoine, mais ne reconnaissant dans le domaine des

relations internationales pas d'autre patrimoine que le leur, et pas

d*autre règle que leur intérêt, leur ambition, ou, si Ton veut, leur

manière à eux d'entendre le bien public. C'était d'ailleurs le courant de

l'époque, et il ne serait pas trop malaisé d'établir le lien intellectuel qui

existe entre les révolutiomiuires couronnés de 1772 et les jacobins régi-

cides, ma;isacreurrf et niveleurs de 1702 et 1793.

Il faut se représenter cet esprit du temps pour comprendre l'absence

totale de remords, la parfaite sérénité d'àme avec laquelle, dans les

années qui suivirent immt'diatement le premier partage de la Pologne,

le roi de Prusse et Timpératrice de Russie envisageaient leur œuvre,

c On ne saurait >, écrivait, le 4janvier 1774, Frédéric II à Catherine II,

c mettre assez de probité et de cordialité entre les liens qui doivent

c unir les nations. » Partant de cette belle maxime, il se déclarait per-

suadé c que l'accord concernant le partage de la Pologne consoliderait,

€ d'une manière notable, les relations d'amitié entre la Prusse et la

€ Russie ». Déjà le 21 août 1772, il avait écrit au comte de Solms :

« Plus j'y pense, et plus j'y trouve des motifs h me réjouir. » La joie

de Catlieriue II n'i-tait pas moins )Mire : « Nos sujets respectifs », as?:u-

rait-elle, « nous auront rtt'rnellcment des obligations esseutielies ! » (^),

La Russie et la Prus^se se trouvèrent encore unies, mais cette foi?; avec

plus de justice réelle, dans la ligue de la neutralité armée. L'initiative

de cet acte, qui fait époque dans l'histoire du droit des g^ns, appartient

à l'impératrice Catî.nvinc II. C'est elle qui, la première, dans sa décla-

ration du 28 février 1780, invita les puissances européennes à se réunir

pour appuyer les principes suivants : 1* Les navires neutres peuvent

librement continuer leur commerce avec les États belligérants; 2r la

propriété ennemie à bord d'un navire neutre est inviolable, si elle ne

constitue pas la contrebande de guerre; 3* sont considéré» comme con-»

trebande de guerre les objets énumérés dans les articles 10 et 11 de la

C) DB M., t. VI, p. 90. Qu'il me soit permis do l'aire remarquer ici, une fois pour

toutes, que mes citations du recueil do M. deMattens sont seulement destinées à prouver

l'exaetîtudti du document que j'invoque, d'après le recueil russe, et non A endosser
'

au sarant autour la responsabilité d'opinions d'appréciations qui me sont porson*

nelles et dont je revendique, par oraséquent, l'entidre responsabilité.
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conTention de 1766, conclue entre la RtUBie et l'Angleterre; 4* le

blocus d'un port n'est effectif que s'il y a péril évident h y entrer. Cet

principes devaient servir de règle aux tribunaux des prises. Le traité du

8 mai 1781, par lequel la Prusse adhéra à cette déclaraliou, est accom-

pagné de quelques articles séparés» par le premier desquels les deux

pui«^^ftnces s'engagent à reconnaître la mer Baltii|ue comme mer fermée,

à soutenir ce principe par tous les inoyens,et à interdire dans ses limites

c toutes hostilités, pirateries et violences ».

Malgré cette entente, un refroidissement assez marqué se produisit,

ers la fin du règne de Frédéric II, dans les relations entre let deux

cours. Il coïncida avec le rapprocbemeat entre TAutricbe et la Russie.

M. de Martens &it connaître quelques documents extrêmement remar-

quables au sujet des vues politiques qui, à cette époque, prévalaient à

Saint-Pétersbourg. II cite notamment de longs extraits des instructions

données en 1785 au comte Roumiantzow, envoyé de Russie à Berlin,

instructions confirmées par l'impératrice. « î/aniancu austro-russe >,

y est-il dit, « inquiète le roi, parce qu'il craint que les deux cours impé-

<ï riale.s n'aient des vues sur la monarchie prussienne et ue soient

« convenues entre elles de la ramener à des limites plus conformes à

4 leurs véritables intérêts. Mais >, ajoute l'instruction, c la Russie n*a

< nullement cette intention et personne ne veut offenser le roi, quoiqu'il

c doive comprendre par sa propre pénétration de l'essence des choses,

4 que les forces de la monarchie proasienne ont été portées par lui au

4 delà des limites convenables pour ses voisins, et que les intérêts des

4 deux cours impériales sont basés sur la position de leurs territoires réci-

4 proques » ('j. À coup sûr, ce langage n'est point oelui d'une hostilité

déclarée, mais il n'est plus celui de l'amitié et de la confiance, et si

Frédéric II l'avait connu, il l'eût à la fois inqui/'té et blessé. Ou y sent

trop, lorsque Catherine II parle, avec une j)ointe de vanit ' féminine, des

intérêts (les « deux cours impériales » comme parfaitement distiucts de

ceux du roi de Prusse, que la tzarine regarde le roi cuiume uu protégé

qui a peut-être uu peu abusé de sa bienveillance, en s'arrondissant c au

« delà des limites convenables pour ses voisins >. C'est la pure théorie

de réqoilibre, dans toute son ^olste et presque comique naïveté.

Cette période de tension se prolongea après la mort de Frédéric II

(1786)et pendant les premières années du règnedeFrédéric^uillaumelI.

Elle correspondit à un rapprochement marqué entre la Prusse et l'An-

(«) 0KM.,t. VI, p. 133-134.
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gleterre. Le comte KouroiantKOW représentait alors ^impératrice de

Russie à Berlin. Peu fait pour cette délicate mission, il jugeait hommes

et eboses avec une curieuse malveillance que ses manières, paraît-il, ne

dissimulaient pas assez. M. de Martens donne de nombreux extraits de

ses rapports. Leur sévérité outrée pour le nouveau roi de Prusse et pour

ses conseillers ne les empêche pas d'être intéres^^ants et amusants par

cette note personucile et dédaii^neuse qui a si souvent nui atix bons

rapports entre les deux États, ils ne sont pas d'ailleurs sans rt iiferraer

quelques parcelles de vérité historique et, sous la charge, on reconnaît

plus d'un trait de ressemblance. C'est d*abord le roi dont il prédit, dès le

15 (26) août 1786, que, en ce qui concerne la politique, < il restera sans

doute sous la tutelle de ses ministres », et dont il signale € rinclination

€ pour les utopies qui régnent aujourd*hui en Allemagne ». Voici com-

ment M. de Martens analyse une autre dépêche très caractéristique datée

du 23 juin 1787, et écrite tout entière de la main de Boumiantzow :

« Il avoue qu'il connaît encore très peu le roi Frédéric-Guillaume; néanmoins,

« il est clair pour tout le monde que le souverain régnant n'a aucune aptitude

t au gouvernement. Tout ce qu'il a fait et même son peu de contiance en ses

it profires forces contirnient relto véritr. n A son avr-noment au trône, f on

a attendait bcanfoup des prolbndes médilalions où il s'élail
[
longe pondant sa

« longue attente du (Hjuvoir ». Au lieu de rola, il révéla une si ja-ofonde

ignorance de^ ailaires, que personne ne iiui douter, dès les (ireuiiers pas, du

désordre qui allait s'ensuivre, et quand on vit que, par l'institution de diverses

commissions, ce souverain éloignait de lui les affaires, ou put fadlemmit en con-

clure qu'il n'y a même rien à attendre de son amour du travail. « Bientôt après »«

poursuit le comte, • cet astre modeste fut éclipsé par ses satellites, sur lesquels

« se porta toute Tattentîon. Herzberg pour la partie politique, Bischofiswerder

« pour tout ce qui concernait ses dispositions personnelles, Woliner et les deux

• frères Beyer pour les affaires intérieures, se présentèrent ostensiblement comme
a la sauv^rde de l'ignorance souveraine.

a Ensuite vient une caractéristique également trani hante des ministres prus-

siens. Hci/beip;, au=si !onp;temps « qu'il se livrait enlirrement à ses exercices de

a chancellerie », élail « en équilibre avec ses fac uUOs naturelles », Mais actuelle-

ment qu'il est à même de .s'occu[)er de haute polili(iue, « il passe la plus grande

« partie de son temps à poursuivre tout ce que les journaux et les gazettes de

tt tous les pays lui présentent de futilités doiit pei sonne ne s'occupe ». Il com-

pare Herzberg à don Quichotte!

« Concernant fiischoi&werder, le comte Roumiantzow est d*avis que c'est « un

« homme dIncUnations dangereuses et de vues répondant à ses inclinations. Ce

t qui le prouve inoontestablement.c*est la sincérité affectée avec laquelle il prêche

« sur la possibilité de la connaissance de Tàme; » Bischofiswerder est Tami de
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Scbrepfler (un spirite) et il « proclame avec ane apparente conviction les miracles

« de ce charlatan ». Roumiantzow raconte à ce propos q\ie Bischoffswerderet le

prince Frédéric de Brunswick « s'étaient entendus pour inviter Sa Majesté à

« assister à une conversation avec Tâme du feu roi. Mais le roi eut peur de ce

« terrible spectacle, et s'en alla sans attendre la fin de la séance ».

« Il faut espérer », dit le comte Roaniiantzow en concluant es récit, « que si

« l'ontrotipn en question avait pn effectivement avoir lieu, quelques-uns des assis-

« laiits w'iiu seraient pas sortis sans rester estin[>it's. iieaucoup de gens assurent

« que le motif qui a porté le roi à se retirer a été la crainte de voir apparaître la

« canne de sou terrible prédécesseur ^'j. »

Catherine II avait un trop g^rand sens politique pour se laisser entraî-

ner par ces peraiflages de son envoyé. Tout en entendant maintenir son

alliance avec TAutriche, qu'elle jugeait conforme à ses vues en Orient,

elle n'entendait pas se brouiller avec la Prusse, l'accord entre les deus

monarchies lui paraissant « si analogue à leur véritable bien-être, que

< s'il a pu être troublé pendant quelque temps, il ne faut l'attribuer qu'à

€ des mésentendns et des ombrap^es produits par un concours de cir-

« coustauces qu'il ne 8'a<^it que de bien peser et de bien approfondir

« pour faire cesser les uns et les autres » {*), Ne song-e-t-on pas invin-

ciblement, en lisant ces lig-iies, }\ In situation inverse qui s'est produite

un .siècle plus tard? C'était uiaintenant an totir de la Russie à se mon-

trer troublée de l'intimité entre le roi de Prusse devenu empereur d'Alle-

magne et la cour de Vienne. C'était au tour de la Prusse à mettre au>

dessus de froissements passagers les intérêts durables de sa politique.

Pas plus que Catherine II, l'empereur Guillaume I" et le prince de Bis-

marck n'ont voulu se brouiller sur ce que la grande impératrice appelait

c des mésentenduB et des ombrages >, et lejeune empereur d'Allemagne

a fiût, dès le lendemain de son avènement au trône, les premiers pas

vers une complète réconciliation. En cela, les uns et les autres ont fait

preuve de cette qualité maîtresse qui, en politique, n'est pas seulement

affiûre d'art, mais de tempérament : savoir mettre au-dessus de la pas-

sion ou du ressentiment du jour le grand intérêt du lendemain.

Mais le moment approchait où la force de résistance et d'expansion de

la Révolution française allait dérouter les plus savantes combinaisons et

jeter, pendant plusieurs années, le trouble dans les alliances du Nord

comme du Midi. (A suivre.)

(') DBM.»t. VI, p. 136.138.

lutnietioiit du 28 «out 1789 à M. Maxime Alopéua, chargé pu rhnpénlri«e de

RnsBie d'une roinion confidentielle à Berlin, citées pur M. im Mi, t. VI, p. 142.
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HBRMANN VON SCHULZE^AEVERNITZ,

FA»

M. A. de BULMERINCQ (n.

profosBeur A l'univenité de UoidestbrrK,

Le 27 octobre 1888 est mort à Heidelber;, à Tâge de 65 ans seule-

ment, etemporté parun mal subit, le professeur docteur H. von Schulze-

Gaevernitz.

Pendant quarante années de travail ininterrompu, 1*' professeur von

Schulze s'appliqua, sans toutefois en faire son étude exclusive, aux

disciplines du di uU public. Il professa dans trois nuiversitt^ importantes

de l'Allemag-ne, celles de léna, de iii eslau et de lleidelberg-, et Ht partie

de deux rhambre^î législatives, de la chambre des seij^neurs de Prusse

comme membre inamovible et syndic de la couronne, et de la première

chambre badoise comme représentant de Tuniversité de Heidelberg. 11

manifesta d'autre part son sctivit^ dans le sein d'associations plus res-

treintes, et notamment en sa qualité de membre de l'Institut de droit

international.

L'auteur de ces lignes a été en relations scientifiques avec Scbulze

pendant les trente et une dernières années de sa vie, et a donné pendant

six années (188^1888), à cette même université de Heidelberg, le

cours qui avait le plus de rapport avec celui de Sebulze. Il se croit

donc plus fipécialement autorisé k parler ici de son âéfbnt collègue, et à

faire le tableau de sa vie dans son développement interne. On peut du

reste suivre jtas à |)as la marche de cet eàprit distingué en ju-euant pour

guide la cuUectiou de ses écrits; ceux-ci nous permettront de donner de

Schulze une sorte d'autobiograjjhie. Chacun a le droit d'être jugé d après

ses intentions et d'après ses feuvres. Schnlîîe sVst fréquemment expliqué

lui-même sur ce qu'il a voulu, dans les préfaces de ses ouvrages et dans

ses monographies; ce qu'il a produit est attesté par ses écrits; enfin, ses

nombreux élèves, appartenant h tous les pays, sont là pour témoigner

avec reconnaissance de ce qu'il a enseigné.

(*) Traduction par Ko. R.
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Hermann Schulze était le fils de Friedrich Gottlob Scbulse, le profes^

seur d'éeoDomie politique et d*agriealture dont la renommée s'est

étendue au delà des frontières de TAllemagne, et qui fonda* puis dirigea

les célèbres académies agricoles d*Bldeoa et d*Iéna. Rappelons ici qu'un

monument commémoratif de TœuTre de Frédéric Gottlob Schulze fut

érigé à léna le 10 août 1867 ! son fils écrivit à cette occasion, comme
hommage commémoratif, nna biographie du vénéré défunt. Ce père»

nature droite et hoiiuéte, doué h la fois d'un esprit profondément scien-

tifit]ue et d'un ^rrand sens ])ratique, donna à sou fils une éducation

classique, dirigeant son esprit non seulement vers les choses de l'idéal,

mais le formant en môme temps h la pratique de la vie. Il ne voulut pas

que l'existence d'ilermano Schulze fût renfermée dans les bornes

étroites du petit duché saxon où il était né et, dès le début de sa car-

rière, il appela son attention sur le développement politique de la

Prusse. Pourtant, grâce à sa Tieille et célèbre université, léna, la ville

natale de Schulse, s*est toujours distinguée au point de vue intellectuel.

Nombre d'hommes de mérite, comptant ou ayant compté parmi les pre*

miers savants de rAllemagne, sont originaires d'Iéna; il est môme à

remarquer que le professeur ( îeorges Meyer, qu'on a choisi comme

successeur de Schulzo à la faculté de Heidelberg, est également un

enfant d'Iéna.

Schulze entra à l'à^-e de dix- huit ans h l'université de sa ville natale;

il poursuivit plus tard ses études à celle de Leipzig. Durant les années

1842 à 1B46, il joignit à l'étude de la jurisprudence celle de l'économie

politique. Une de ses premières publications est même une étude d'éco-

nomie politique; elle parut en 1853 sous ce titre : Taàieaux de la vie

économique ei nationale dû peuple anglais^ envisagée epécialemni a»

point de vue de son organisation agricole et industrielle

À sa sortie de Tuniversité, Schulze aborda tout d'abord la pratique du

droit. Mais, dès Tannée 1848, à^é seulement de 24 ans, il sa fit agréer

à Tunivergité d'Iéna, en vue d'aborder la carrière professorale. Il avait

publié un au auparavant sou premier ouvragée, qui est une dissertation

intitulée : De jurisdictwnc principum, praeserlim comiti^ palatini in

imperato rem exercita

.

D'abord privat-doceut, et élevé en ItiûO au raujj de profisaseur extra-

(*) • National œhonomische Bilder aus Englands Yolksleben mit besondenr BerOch-

sielâifui^ dtr ktndwirihtehafUiehm und induttritiim VerhàU$tit$e

Digitized by Google



466 A. J>K BUUIBBIKOQ.

ordinaire, Schulze enseigna pendant neuf ans à léua le droit public et

privé allemand, l'histoire du droit allemand, le droit d'obligations et le

droit public, le droit administratif et Tencyclopédie du droit. Il s'acquit

en môme temps une réputation d'écrivain par son ouvrage sur la prin>

cipauté de Neuchàtel. Schulze y discute le fondement juridique de cette

priocipsuté dans 86n développement historique, et son importance à

répoque od il écrit (1854). Il fit paraître ensuite (1857) une esquisse

historique et de droit public sur la question, après avoir préalablement

(1856) commenté le mémorandum publié sur le même objet par la

Suisse.

Dans le premier de ces écrits, l'auteur s'est spécialement attaché à

l'examen juridique de la question de NeuchAtel; il s'y est donné de

plus comme tâche l'obligation de présenter à l'opinion publique les

éléments nécessaires pour juger le, litige d'une façon approfondie.

11 considérait, en etfet, qu'il n'y en avait de solution possible qu'en se

plaçant au point de vue historique, et en exposant la situation juri-

dique caractéristique de la principauté de Neuchàtel envers la Suisse

et envers la maison royale de Prusse. Il devait par le fait se fonder prin-

cipalement sur Tacte par lequel, en Tan 1707,fut juridiquement établi le

droit de souveraineté de la maison de Prusse sur Neuchàtel. Cet acte est

un jugement de la plus haute juridiction du pays, celle des trois États

de Neuch&tel, et constitue le titre sur lequel se fonde la première acqui-

sition de Neuchàtel par les rois de Prusse.

Dans ces études successives, l'auteur a dù tenir compte des relations

si complexes de Neuchàtel, aussi bien avec la Suisse qu'avec la mai.-on

royale de Prnf«e. La tentative de démontrer l'organisme particulière-

ment compli(iué du petit Etat était d'autant plus difficile que, dans tout

ce qui avait été écrit sur Neuchàtel, il n'existait aucune étude du droit

constitutionnel de la principauté.

Par ces premières publications, le jeune auteur inaugura sa carrière

d'écrivain de la façon la plus heureuse. De plus, il dut sans doute à son

excellente démonstration du bon droit de la maison royale de Prusse,

sa nomination en Tan 1857, à l'université de Breslau, en qualité de

professeur ordinaire pour l'enseignement du droit allemand public et

privé, et du droit international.

Schulze enseigijii a lireslaii l(\s luAme.s disciplines qu'à léna; il y tit

de plus des lectures sur la (jm/i'iiuti de Tacite, t^nr l'iii^tuire des lutte?:

de i'AUemague pour sou unité et sur le déveioppemeut de TAUemagae,
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en tant qu'État, dauâ le cours de ce siècle; d'autre part, il commença

dès lors k dooaer de fréquentes consultations privées. Â Breslau, uni-

versité beaucoup plus fréquentée que celle d'Iéna, Scliulze réunit à ses

leçons un nombreux auditoire, surtout à ses conférences sur le droit

des gens, qui & cette époque n'était encore enseigné que fort peu dans

les autres universités, même les plus importantes.

0*est également à Breslau que Schulze entreprit la publication d*un

de ses plus importants ouvrages de droit public, par lequel fut définiti-

vement consacrée sa réputation d'écrivain. Il nous parait, au surplus,

intéressant de faire remarquer qu'il ne tenta cet essai qu'après une

carrière de plus de quinze année.s de professorat.

L'auteur publia d'abord une Jntrodi'ction au droit public allemand

(I8G0), comme première partie d'un « S^sieLne de droit publin alle-

mand M en projet. Sou but principal parait être la démonstration

scientifique du droit public allemand à cette époque, c'est-à-dire

avant 1866. Profondément pénétré de la valeur d'une démonstration

philosophique et historique, il caractérise, dans le premier volume de la

partie préparatoire de son ouvrage, les tendances essentielles de la doc-

trine philosophique de TÉtat, dans leurs manifestations historiques les

plus remarquables ; sur la base d'une conception actuelle et nationale,

il y étudie les principes fondamentaux du droit public jjénéral, et

s'occupe ensuite, dans son second volume, du développement historique

du droit public en Allemagne. L'auteur essaye éjjalement dans sa

Pr/'ffirn de fournir, pour la première fois, une revue détaillée, divisée

par matières et par périodes, de la littérature du droit alleujand, deniiis

les temps les plus reculés jusqu'î^ nos jours, tentative que Piilter et

Xiobcrt von Mohl s'étaient bornés à indiquer sans l'entreprendre. Une

nouvelle édition de cet ouvrage a paru en 1867. Âu titre sont ajoutés

ces mots : €t considéraihnt spéeùUeê sur la crise de Vm%U 1866 U la

findalùm de la Cen/édéraiiùn de rAllemagne du Nord » (*).

La pré&ce à la première édition avait à peine paru, quand advint en

Allemagne la catastrophe de l'année 1866 qui mettait en question toute

la situation juridique des États allemands et qui venait détruire la con-

stitution allemande en vi^^ueur. La situation changeante et mal définie

de l'Allemagne durant cette époque transitoire ne pouvant pas se prêter

(*) • MU besondcrn- ner"chsieJuiçunff derKrisis des.Jahres 1866 uttd der Qrum'

dimg dn nùrddaUschen Bund«$. n
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à une discussion juridique, Schulze prit la résolution de suspendre la

publication de cet ouvrage, dont la préfitce seule avait paru.

Dans cette période de dissolution de Tunité allemande, il lui parut que

la seule base solide et Tunique point d'appui de TAllemagne renaissante

était rÉtat prussien ; il crut donc que le droit prussien était à ce moment

l'objet le plus digne d*une étude scientifique. Il importait, en effet, non

seulement au point de vue prussien, iiiais pour toute l'AIIemague, de

fournir une idée plus complète des institutions de la Pnitisie. Le labeur

scientifique que nécessita ce travail et le temps que prenait k Schulze

sa participation active à la vie publique tirent que la préparation de ce

nouvel ouvrage lui prit plus de sept année^^. II parut enfin en 1877,

sous ce titre : J>roU public prussien sur la base du droit alUmand (^).

On peut considérer cet écrit comme Toeuvre la plus importante de

Schulze; tout en discutant le droit public prussien, il a eu spécialement

en vue dans ce travail de mettre le droit public de la Prusse en Har-

monie avec le développement gouvernemental de TAUemagne entière.

Depuis lors,Schulze a encore publié une étude beaucoup plus résumée

sur le même objet dans le c Manuel du droit public v de Marquardsen

Malgré de nombreuses divergrences sur des points de détail, le droit

public de chacun des États allemands ne serait, d'après Schulze, qu'une

interprétation différente de la môme pensée fondamentale, de la même

conscience juridique toujours la môme de la nation allemande. Dans la

démonstration de ce sentiment uniforme de Tesprit national au sujet de

la confection des lois, dans la conception de la pensée maltresse des prin-

cipes dominants, communs à toutes les constitutions particulières de

l'Allemagne, l'auteur trouve la donnée scientifique la plus importante de

la discipline du droit allemand. Il lui semble que,sans elle, une connais-

sance profonde, une domination et une pénétration intellectuelles des

constitutions particulières des États ne sont pas possibles. En cela,

il reconnaît la valeur et l'importance de la science du droit public

allemand pour tous les États allemands. C'est pourquoi il a voulu n'ex-

poser le droit public du royaume de Prusse qu'eu connexion avec le droit

public allemand.

Dans son droit public prussien, Schul/ce a réservé une place considé-

rable h l'administration. Cet ouvrage, d'après le plan primitif de son

auteur, n'était pourtant pas destiné à comprendre tout le droit admi«

(>) Prnudsches Staotareekt auf Qrunâloff^ d«s deuta^en Slaatsrwhts (1870<77).

(*) MAKQUAiUffiKM : Eemdhu^ des ^eniliehen Reehts.
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niatratifdans le cadre du droit public; car Scbuke n'était pas d^avia que

les détails des diverses branches de l'administration, qui dépendent de

considérations techniques, fissent partie du droit public, et il n'y fusait

rentrer que les principes juridiques communs à toutes les branches du

droit administratif, tels qu'ils sont fondés sur rexistence juridique de

TEtat, et (|ui sont le lien commun par lequel elles se rattachent a F unité

g^ouvernementale.

La dernière partie de l'ouvrage nous paraît avoir un mérite tout à

fait supérieur. Elle a pour objet : « la protection lég-ale sur le terrain

du droit public » et Tauteur a entendu par là non seulement la protec-

tion des simples citoyens contre les atteintes portées à leurs droits au

nom du pouvoir gouTcrnemental ou par radministratiou, mais aussi la

aauTegaide de la constitution même. C'est à cet objet que Schulse con-

sacra en 1873 un discours qu'il prononça comme recteur, et c'est ainsi

que cette partie finale fut publiée ayant le reste de l'ouvrage.

Le livre de Schulse sur le droit public de la Prusse a été traduit non

seulement en langue italienne {h Milan), mais encore en plusieurs autres

langues, notamment en langue; japonaise (à Tokio), et il est même à

croire qu'il a servi de travail préparatoire pour la couàtitutiou monar-

chique japonaise récemment promiilpruée, quoique la rédaction définitive

de cette constitution ait oté coatiée à un autre éminent professeur de droit

d'une université allemande.

La préparation d'une seconde édition de sou ouvrage sur le droit

public prussien a occupé Schulze jn<;qne dnns la dernière année de sa

vie, et il a pu encore en achever lui-même le premier volume et une

partie du second, quoique ce dernier n'ait été publié qu'après sa mort.

C'est son successeur à la chaire de l'université de Heidelberg qui s*est

chargé de terminer ce second volume, et nous ne doutons pas qu'il ne

se soit.attaché à le fidre dans l'esprit de l'auteur. Nous sommes heu-

reux, du reste, que cette entreprise ait été confiée à un juriste et à un

publicisle renommé en matière de droit public allemand et de droit

administratif, que ses ouvra^ dans ces deux départements de la science

du droit ont placé au premiLr rang-.

Sciiulze professait depuis vingt ans à iireslau, quand il vint à Heidei-

ber^, où il fut appelé pour y enseigner le droit public de l'empire et des

Ktatâ allemands et le droit administratif. Durant le semestre d'été, il ûu-

(') Von d<'m Rec/dsachuis aufdem Qebiêt dtt ùffttUlichm Reehti.

BKVOB M DKOn IMT. -~ 21* AKRftib 32
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8ait suivre m eonfêrenee systématique sur le droit publie général et le

droit publie allemand d*une conférence sur rhistdre politique et juri*

dique allemande. Ces remarquables conférences, qui se complétaient les

unes les autres, réunissaient un grand nombre d*auditeurâ venant de

tous les pays du monde.

Quoique, par les motifs que nous avons indiqnf'\s, Schulze eût été jadis,

au moment de la formation de ia ciiiihuleratioa du rAlleinagne du Nord,

empêché de continuer son ouvrage commencé sur le droit public alle-

mand, il n'avait pourtant jamais renoncé à reprendre cette tentative de

composer un traité de droit public allemand, dès que la situation gou*

vernementalede TAllemagne serait raffermie, et surtout dès que les nov-

9eaui» Jimdemwis d'une constitution générale de FAllemagne auraient

été posés. Cette condition, il a dù la considérer oomme accomplie par la

formation du nouvel empire allemand, c Jamais >, s*écrie Schulze dans

son enthousiasme pour cet événement, « jamais le peuple allemand, dans

son histoire de plus de mille ans, n'a joui d'une forme de constitution

qui fût une expression plus adéquate d'une situation f^ouvernementale

donnée, faisant aussi bien droit h toutes les exigences justifiées de la

nation, que l'a fait la constitution actuelle de l'empire allemand. »

Ën présence de cette union politique, enfin obtenue, il devenait uéces*

saire de donner à la nation uue intelligence plus complète de ses

récentes conquêtes, et de soumettre cette matière encore brute h un

mea juridiqw. Bn outre, il restait à considérer que la vie publique

allemande se meut dorénavant dans une double sphère : celle de Vam-
pire et celle des Était pariiculwrs^ et que, seule, la combinaison orga-

nique de ces deux sphères peut donner pleine satisfaction à la conscience

juridique de la nation allemande sur le terrain de la vie publique. Dans

cet ordre d'idées, l'enseignement du droU publie aUmand âevnh néces-

sairement s'établir comme unité cohérente, et comme rentre des études

de droit public dans les universités allemandes. Mais, à ce qiie pensait

Scbnlze, le droit public de l'empire et le droit public de cLaqne État

particulier devaient être présentés avec leurs caractères propres. Aussi,

dans son cours, traitait-il séparément de ces matières, tout eu ayant

soin de mettre eu lumière leur continuelle action rt^ciproque, en tant

que parties intégrantes de la théorie du droit public allemand.

Conformément à cette manière de voir, Touvrage de Schulze sur le

droit allemand comprend un premier volume où il est parlé du droit

public des États particuliers (1881), et un second volume qui traite du
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droit public de Tempire allemand (18SG). C'est dans cetta seconde partie

que Fauteur a, pour la première fois, exposé sa conception de la naiure

politique de l'empire allemand et de ses instUutions^ conception qui

8*écarte en des points essentiels des idées reçues jusqu'alors.

La préoccupation de Scliulze fat toujours et partoat de pénétrer dans

tous les détails de la formation historique de Tensemble du droit public

allemand ainsi que des institutions particulières, de mettre en relief les

principes fondamentaux du développement de TÉtat allemand, principes

toujours les mêmes sous des formes différentes, de saisir exactement ta

nature juridique des institutions politiques, et, enfin, de faire com-

prendre ren.seinble organique du système.

Dans rexécution de son grand ouvrage sur le droit public, Scliulze

est reRt(^ fidèle à lui-môme, et il y a réalisé les idées exposées par lui dès

1807 (dans le recueil ])ériodique d'.KaiDr, F/h' det'f.^r/n's St ialsrec/U) sur

< le principe, la méthode et le système du droit public allemand ».

Scliulze se plaignait alors que Téiémeot proprement y^r/rfi^w^ et sysié-

maiijve de ceiid discipline ne fût pas arrivé précisément au môme degré

de développement que l'élément historique et philosopAiqite, Il voulait

que le droit public fût exposé comme une branche de la eeiencedn droite

rélément juridique devant seul entrer en ligne de compte dans un

système de droit public positif. Atissi le vrai publiciste doit-il être

juriste avant tout, mais le professeur de droit publie ne doit-il pas ensei-

gner d*après les principes du droit privé. Dans la science comme dans

la vie, il ne doit se produire aucune confusion entre le droit public et le

droit privé.

Scbulzo (Kfirnait, d'antre part, que l'enseignement de la constitution

devait rouipléter par l'enseignement de la science gouvernementale,

où sont étudiés les principes de droit public d'après lesquels les diffé-

rents organes ont h combiner leur fonctionnement vis-ù-yisde l'État, et

dans les limiter desquels toutes ler? fonctions du pouvoir administratif

ont à se mouvoir, comme dans des barrières légales. C'est ainsi qu'il fut

amené à compléter son ouvrage sur le droit public par un ouvrage sur

le droit gouvernemental, où il est traité du pouvoir législatif, judiciaire

et administratif. Le tout est suivi d*un exposé des rapports juridiques

de l'État avecTÉglise.

Il fut donc donné à Schulse de mener à bonne fin deux traités com-

plets : Y\m sur le droit public prussien, l'autre sur le droit public

allemaud. Ajoutons-y un troisième ouvrage important qui est une publi-
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cation de sources juridiques : ce sont les lois dynastiques (Hausgeselzt)

des maisoos princiëres régnantes en ÂUemagne, avec une introduction

historique et juridique; cet ouvrage a été publié en trois volumes,

de 1862 à 1883. Dès le commencement de sa carrière d*écrivain et de

juriste, Schulze s'était, du reste, spécialement intéresse au droit princier

allemand. Il a ]Miblic, relativement à cette matière, le^ divers rapports

et monograjjhies qui suivent :

1" Le droit de primogéniture dans les maisons princières allemandes

et son importance au point de vue du dôveloppemeat de I Ktat en Alle-

magne (Rapport, 1851)0;

2" Développement historique des constitutions des maisons princières

an moyen fige, succession au trône et droit de fiimille des plus anciennes

races royales allemandes (*) (dans la Reme pour thistoire du droU, —
Zeitickri/tf&r Rechi^esehiehie);

d" Le droit de succession et de femille des dynasties allemandes du

moyen ftge ; contribution à Thistoire du droit princier allemand [^) (écrit

à Toccasion de la fête jubilaire de Homeyer en 1871);

4" Le droit ])rincier allemand dans son développement bistori(jue et

son importance actuelle (*) (1882) (dans TEncyclopédie de von Hoitzen-

dortïj.

En fait d'autres monographies, citons :

ff Le budget du nouvel empire allemand » (") {Staats&auskaU des

neuen deutsche% Reichs)^ 1848;

La succession au trône portugais (^) (mémoire pour la maison de

Saxe-Cobourg contre les prétentions de dom Miguel, 1854) ;

De testanmio Oenserici seu de antiquissima lege sueeessoria (1859).

Jusque deux ans avant sa mort, Schulze ensei>;na aussi le droit des

gens, et il publia, en 1880, un Abrégé de ses leçons de droit des gens, (|ui

a beaucoup plus d'importance, surtout en ce qui concerne le dévelop*

(') Dos Recht (1er Erstf/eh}>rf in dm dcutscfien Fiirslmhàusvrn und seine Badeuha^
fi'r die deutschc SlautsetUvoicke! u»i(/ (Vortrag).

(') Gfschiclitliche EtUvcichclung dcr fnrstlichm Hauptverfassuni/ im Mittdaiter,

Thro'if"/^'' nnd FamUienreeht dêr eUaUn ffermamiichen Kitnigsgesékleehier.

(«) Dfa Erb- und thmilienretAl der d«MUehen JDyncultérim dti MiUtiaUtn., etn Bei-

trag ziir tu^st-liichte des deuLsrlicn Fiirsteiiraclits.

(') D(is dmixche FUraUnreeht in seinergeschidUUdtcnEntwkhdung widg^mvoùr-
tigen Bedt.-iititng.

(;') Di'/- .Sfiwtshaïufi'iii iJt s ,irin ,i dci'tichett Reicbs.

(") Dit' poi'tngicsisc/u) Thronfulgc.
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pement historique des périodes principales, que ce titre modeste ne le

promettait. Dans la préface, Schulze traite d*abord de la notion et de la

dénomination du droit des gens. Vient ensuite l'étude du développement

historique du droit des gens dans la pratique et dans la théorie durant

les périodes suivantes :

I. L'ancien monde : 1* TOrient; 2* les Grecs; 3' les Romains.

!I. Le moyen â^e.

III. Les temps modernes : I ' ]'éj)Ofjue de la réforme jusqu'à la paix

de We>tphalie; 2" depiiis !a jiaix de West pLalie jusqu'à la ])aix. d'I'trecht

(104^-1713); 3" le dix-huitième siècle; 1° la Hévolutiou française et le

système des lltats napoléoniens; 0* ie congrès de Vienne et la politique

des interventions; 6" destruction progressive du système des traités de

Vienne» du traité de Paris et progrès les plus récents du droit des gens.

Schulze termine, enfin, son introduction en indiquant les sources et

en précisant le domaine qu'embrasse le droit des gens, la distinction qui

existe entre le droit des gens et la politique, en réfutant ceux qui nient

le droit des gens et en s'occupant de la systématique de cette science.

Viennent ensuite les paragraphes successivement consacrés à la partie

générale et à la partie spéciale, cette dernière divisée en droit des gens

matériel et droit diî.s fj^ens formel.

Comme monoirraphie dans ce même ordre d'idées, nous mentionnerons

encore : Les conditions de paix de Nikolsburg- et de Prague, étudiées

au point de vue historique et politique dans leurs rapports avec la nou-

velle organisation de l'Allemagne (') (1806).

Schulze nous a laissé aussi l'histoire de quelques hommes d'État et

publicistes allemands : Le baron de Stein (1850), A.-W. Ueffter (1882),

J.-C. Bluntttchli (1883) et Bobert von Uohl (1886).

Schulze faisait partie de l'Institut de droit international comme asso-

cié depuis 1879, et comme membre depuis 1880. Il prit part aux sessions

de Bruxelles, de Turin et de Heidelberg. Dans ces réunions, il se montra

toujours attaché au côté juridique des objets en discussion, toujours et

profondément porté vers le développement et les progrès du droit des

gens, se souvenant du but (jue se propose l'Institut < de favoriser le

progrès du droit international », et convaincu que le devoir de l'Institut,

en toutes circonstances, était de proposer ce qui lui j)araissait le plus

juste sans examiner si les gouvernements adliéreront ou non à ses rôso-

(*} Die Friedmsèutimmunffen von Mhotsèurff und Praç» in ihrem V^rhâllm'ss

sur NeugÊitaltung DeuUehlands^ geschichtlich wid poUUsch crôrtcrt.
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lutions. Les menibreâ du rinstitut ont toujoura bautement estimé ce

collè„'-uc, (jui jamais, sur le terrain du la .science, ne .se lai.s.sa égarer iii

par des sympathies, ni par des uulijuilljies nationales.

Sclmlze ne borna \m< son artivifé à IVuaeigaemeut littéraire et à

.ses écrits; de môme qee st s jirril/i-cs-curs et ses colltVïierî, il donnait

(^g-alement des consultations tant sur des questions de droit privé que de

droit public. En 187G, il publia soas ce titre : Applications pratirpie.s

du droit public cl du droit privé ('), une collection choisie d'avis et de

mémoires juridiques, et il a laissé à sa mort tous les matériaux préparés

en vue de la publication d*un autre volume du même genre.

Nous terminons ici Tesquisse des teuvres de Scbuize.

Cet homme émineat joig^oait à une solide instruction élastique des

connaissances étendues en matière de droit, de politique, d'économie

nationale, d*histoire et de beaux>arts. Jusqu'aux derniers juurs de sa

vie, il exerça et utilisa les trésors de sa science. Â une activité incessante,

il unit la plus fidèle observation de .ses devoirs professionnels et de ceux

(jue lui imposèrent les nombreuses fonctions honoridques qui lui furent

dévolues.

Nous avons devant nous une \w riclif de travail et de succès. En un

temps de transformation et de restauration politique de rAlIcmafrne,

Schuhe s'était imposé de g^randes tâches; il a su s*en acquitter. Néan-

moins, de nouveaux problèmes se présentaient à lui sans cesse, car

Tessence du droit e^t un progrès incessant et la recherche scientifique

est sans fin. C'est en plein travail que Schulze a été enlevé, mais ce

qu'il a fourni à la science juridique subsiste et son œuvre sera conti-

nuée, car il n*y a pas de science sans la continuité du travail.

Le labeur de Schulze fut infatigable sur toutes les matières qu'em-

brassa son activité ; jamais on ne s'adressait à lui inutilement, et beau-

coup de questions avaient déjà été résolues par lui avant même qu'elles

fussent posées. Le travail lui était agréable et facile et le succès le

récompensa avec constance.

Sil)ii!/.f' avait il ses côtés une compag-ne remjdie d'intelli^^ence

,

aimable et instruite, fille du ministre d'Etat prussien Milde. .Sa maison

était ouverte à un cercle étendu d'hommt s di.>tin;rnés de ditTérents ûg"es.

Les n;einbres de l'Institui dedroit international qui ont as.-M-téà iascs^-iou

d'Ueidelberg, et dont la plupart s'y nmcontrèrent pour la dernière fois

Au9 der Prmeis de» Slaat*' und Priratrechts.
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avec Schulze, ont certainement conservé le souvenir de cette demeure

hospitalière. Des raisons de santé reiupéchèront, dès l'année suivante

(1888), de se rendre à ]a sesâion de Lausanne. Il chercha alors à rdfoire

ses forces pour de nouveaux travaux par un séjour prolongé au milieu

des siens, dans son domaine de Silésie. Bevenu à son siège d'action, la

maladie le reprit et l'emporta au bout de quelques Jours.

Le monde scientifiqne et rinstitut de droit international en particu-

lier conserveront le souvenir de ce savant qui a obtenu de si grands

succès dans les diverses parties de la jurisprudence, et l'ÂHemagne le

rangera pour toujours parmi ses publicistes de premier ordre.

Heidalbarg, fUmu 1889.
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SUR LA CODIFICATION ET LE PROGRÈS DU DROIT
DANS UINDE,

ràM

X. B.-H. BBKFRT,
•oUoitar, à OktouUa.

II est très universellement admis que ITnde actuelle est un pays de

grand avenir, et «on rapide développement matériel est de jour en joar

plus complètement reconnu à l'étranger.

Nous voyons les filateurs de Manchester lui envoyer des députations

pour examiner ses industries cotonnières; des commissaires viennent

du Japon étudier le fonctionnement de ses chambres de commerce, et

le chancelier allemand lui*méme députe un fonctionnaire du départe-

ment des aflhires étrangère» à Berlin pour étudier la vie administrative

et économique de l'Inde, nos lois commerciales, notre ororanisation

de la possession foncière, nos systèmes d'organisation et d'adininistration

des cliemiiis de fer, notre commerce avec l'étrancer, etc.

Ceci établi, et nous ??o!ivenant que l'Inde f-^t en progrès sur toute la

ligue, j'ai cru qu'il pourrait être intéressant pour les lecteurs de cette

revue d'avoir sous les yeux une esquisse leur retraçant» dans leur

ensemble, les lois améliorées de l'Inde.

Afin de donner une idée de la manière dont ce développement a été

obtenu, jetons un coup d'œil sur les origines de la législation dans ce

pays.

Le droit anglais fut introduit pour le première fois dans Tlnde par

Tacte Xin do règne de Georges I*% établissant le tribune] du maire à

Calcutta ('}. Avant cela, les Àn<^lai8 n'avaient apporté avec eux, en fait

de droit anglais, que celui qui était applicable à leur situation et aux

conditions dans lesquelles se trouvait la colonie naissante (*).

La charte mentionnée ci-dessus fut bienfaisante. Ni expressément, ui

implicitement, elle n'étendit à l'Inde les lois sur ItisétraQgers(a//e» laws],

(') Àdrocait' qeneral, v. Ranee Sunwmoye . l, J^toora L A.» p. 175.

£s\ General Martin» 9i M. I. A., p. 39.
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l'acte sur la mainmorte, ou n'importe quelle loi de forfaiture qui 11*7

fût IM8 déjà en vigueur. Au contraire, elle fut spécialement destinée h

attirer les étrang-ers et les personnes qui n'appartenaient pas à la nou-

velle colonie, en veillant à une stricte et impartiale distribution de la

justice. Dana notre lutte silencieuse ponr la suprt^matie. la charte eut

l'effet désiré. Clive ayant déblayé. lt> terrain, les Anj^lais procédèrent,

H Taide du prosélj'tisme ou par voie diplomatique, à Toccupatioa de ce

vaâte continent.

Quand les clicses commencèrent à rentrer dans Tordre, et que l'éten-

dard de la civilisation fut résolument arboré, une législation devint dési*

rable. Alors furent décrétés, en conséquence, les règlements du code du

Bengale, qui répondaient aux besoins pressants de cette époque. Plus

tard, et notamment en 1834, on commença à remplacer les règlements

par de nombreux décrets du suprême conseil de législation, concernant

tour à tour tel district ou telle région du pays. Ces décrets furent amen-

dés et partiellement abrogés, selon les nécessités du moment, et nous

nous ti ou vciiueà ainsi en possession d uu assortiment de lois passable-

ment variées.

Arrivons à ré})0(jue préî^ente. Depuis que Sa Majesté actuellement

rei^-nante a repris des mains de l'honorable Compag-nie des Indes orien-

tales les rênes du gouvernement, l'attention de nos législateurs s'est

spécialement consacrée à la cristallisation de lois uniformes, ayant force

et vigueur, dans toute rétnndue de l'empire indien. L'oeuvre de codifi-

cation (suggérée, dit-on,par lord Macaulay)commença par le code pénal,

dont on avait élaboré le projet plusieurs années auparavant, mais qui ne

fut introduit qu*en 1860, par sir Burnes Peacock. Et quel en fut le résul-

tat? A peine subsiste-t^il quelque trace d'actes du conseil suprême

antérieurs à 1871.

Au lieu d'être obligés de*recourir à d'innombrables décisions embar-

rassantes et confuses, pour ne pas dire contradictoires, nécessitant de

longues études, nous avons actuellement des codes succincts, adaptés aux.

besoins spéciaux de la ma.s8e du public non professionnel, et facilement

compris par elle. Parmi ces actes législatifs, nous mentionnerons les

suivants :

Le code pénal indien ;

La loi indienne sur les successions ;

La loi indienne sur les preuves, Indian Evidence Act, de 1872;

La loi indienne sur les contrats, Jndia% CotUraet Act, de 1872;
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La loi sur rexécutiou dus contrats eu uature, t^pecijic Relief Act^ de

J877 (');

La loi ^?u^ r«Mifi'^''Htr<'mont, Ii»' j'st •alinn Act;

La loi sur la prescription, Limitatton Ad, de 1877;

La loi sur les effets négociables, Negottahle Instruments Ad;
La loi sur les sociétés anonymes, Joint Stock Cmpanies Aet^ de 18S2;

La loi sur la transmission de la propriété, Transfir ofpnp&rty Aei^

de 1882;

Le code de procédare criminelle, de 1882 ;

La loi sur les relations de propriétaire à tenancier, Landlord ani

Tenant A et.

Non seulement ces lois mirent un terme à l'usapre du suttee (coutume

indienne qui oblig-e les veuves h se brûler sur ]o. corps de leur marij et

h l'esclavag-e, mais elles portèrent aussi un cotij) dcci^if à l'infanticide

et au thufffiee eurent pour effet de l- g-aliser le iuaria;^'"e des veuves

iudoiit's, et tirent, en outre, disparaître ou modifièrent avantageusement

nombre d'anomalies qu'on déplore encore dans d'autres pays.

Qu'il me soit permis de citer (juelques exemplesqni paraîtront étranges

à des juristes ang'lais ou américains.

Sauf l'obligation d'enregistrer le transfert de terres évaluées à plus

de cent roupies, il n'existe pas de distinction pour le mode de transfert

interwm entre les biens meubles et les biens \mm»\x\A!t»{personaUy and

realty). Tous les biens, tant meubles qu*immeubles (appartenant soit k

des Européens, soit à des iudi<jèncs),sont dévolus de la même manière et

par Tintermédiaire d'un même représentant, notamment l'exécuteur

testamentaire ou l'administrateur, et on échappe ainsi h cette inutile

distinction entre le trauslert uu la dévolution des biens meubles et im-

meubles (personnels ou réels), qui rend le système des lois anglaises et

américaines si compliqué (^).

(*) Dans 1> droit «ngbis, les mots spécifie relief signifieat le rcRfède léguai qui Jonne

au (lemandeiir la possession ou la jouissance effective, c'est-à-dire en nature, de la chose

ou (lu droit qui forme l'objet de l'iictfon, à la difT(h"on<*o i\n remède qui consiste à lui

allouer dos dofimiagea-iulérotj» pour inexécution ou violation du conti'at, par exemple

lorsque lo jugement ordonne au déroidmir d'exécuter le contrat daiu le« tarmai où it a

été condn, ou lonqull lui intime défense de faire ou de ne pas fairo certaines choses.

La défense de ne pas faire équivalant pratiquement à un commandement de fure, est

appel«5e miVHÎat'try ii^undion . NoUdu Imdndeur,

(*) N ii~ nt' trouvons pas dans la laiiprui- française de mot pour rendre Tlnr^^ee,

a^^sociunon i'onaéu daua le but de commettre dos brigandages et des voIj? d'enfauLs, avec

accom|Mignenient ou au moyen de meurtre. Aotedu irtuiHCteur.

(') Theprocincc (/[jurisprudence^ 2» édition, p. 94,
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Les exécuteur;^ tedtanHMitaires, étant supposés avoir été choisis par le

teiitateur lui-même^ ont plein et libre potn oir de disposer non seulement

des meubles, mais encore des immeubles appartenant au testateur. Ce

même pouvoir est exeroé par les administrateurs de biens appartenant à

des Européens.

A partir du I" mai 1689, les administrateurs de biens appartenant &

des indigènes ne sont plus entravée en ce qui concerne la disposition de

biens mnubleit, tels que des fonds d*État, des actions ou des créances.

Maiîi il n'a pas paru désirable de leur cuulier le pouvoir de disposer des

biens immeubles sans l'autorisation du tribunal.

Ici, dans l'Inde, on ne reconnaît plus de pouvoir d'exécuteurs testa-

meiitaiies dérivatifs, tant (ju'ils résulferaieiit de testaments ou de

codicilles exécutéd, ou de conceââious obtenues depuis le commencement

de 18()G.

Ce n'est pas tout. Dans l'Inde, les écrits scellés ne sont plus tenus

en considération particulière; de simples contrats et des documents

revêtus d*un sceau (ce que l*on appelle dans le droit anglais des enga-

gements contractés by âpeetalty^ par opposition aux enga^ments con-

tractés byparoi] sont mis surlemême pied et produisent les mêmes efiBsts.

Il n*y a pas de délais de prescription plus longs pour les uns que pour

les autres.

Par la loi indienne sur les contrats, l'application dans Tlnde du statut

historique de^ fraudes [shlute offrauds) est abolie. En outre, en ce qui

concerne les contrats emportant remise d'un objet sous la garde d'une

personne, et compris sous le nom ji^éuérique de bailmcnls^ ou ne dis-

ting-ue plus entre les difFérents degrés tle soin qu'ils exigent, la seule

rèj^le étant celle de la priidcncc oi-diiiairc.

On a encore abandonné lu doctrine anglaise d'après laquelle l'accep-

tation en payement d'une somme inférieure au montant de la dette con*

traotée ne peut ôtre invoquée en justice comme emportant libération de

lii .>^omme plus forte originairement due. En conséquence, un individu

résidant dans ce pays peut c payer une partie au lieu de la totalité »,

sans avoir à se tourmenter de Tidée qu'il pourra encore par la suite être

actionné pour le surplus. Ceux qui sont au courant de la doctrine con-

sacrée en Angleterre dans le procès de Cumber v* Wane, doctrine qui

a fait jurisprudence, apprécieront rini|)(jrtance de ce changement.

Le Bengale res:«emble, dit-on, aux pays continentaux parTabsence de

toute loi de primogéniture ou d*apanaj;e {entai
l) y par ses titres de pro-
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priété clairs et inattaquables et par le bon marcbié et la facilité de ses

opérations d'hypothèque et de vente (',. Une exception mérite pourtant

d*ôtre mentionnée, à savoir que, dans les familles de quelques-uns des

principaux chefis, l'ordre de primogpéniture prévaut, et dans quelques

parties de Tlnde méridionale, les femmes succèdent de préférence aux

hommes!

Nombre de vos lecteurs savent, sans aucun doute, qu'actuellement,

dans rinde, le chang-einent de religion n*entratne aucune déchéance de

droits; mais ils ignorent probablement que, d'après l'acte XXI de 1800,

ce dernier avanta<re s'applique exclusivement a\ix Hindous convertis à la

religion chrétienne, mais non pas à ceux qui embrassent la religion

mahométane.

Voyous niainienant l'effet du mariage quant aux biens du mari et de

la femme. La loi indienne sur les successions stipule que nul n'acquiert

par le mariage une part d*intérôt quelconque dans les biens de son con-

joint, ni ne devient incapable de fiiire, relativement à ses biens, un

acte quelconque qu*il aurait pu accomplir s*il ne s*était pas marié

Cette loi radicale, qui fut mise en vigueur à partir du 1*' janvier 1866,

apporta naturellement des changements importants dans les droits, les

responsabilités et les incapacités résultant, d'après le droit commun, des

relations entre époux, dans les cas où il s'agissait de personnes auxquelles

jusqu'alors la loi ari<i:lai-' a\ ait été appliquée. En ce qui concerne la pro-

priété, cette l(u abolit luiplicitement la doctrine de l'unité de personne

entre le mari et la femme.

Une autre différence apparente avec la loi anglaise consiste en ce que

les dons entre vifis faits, à titre d'avancement d'hoirie, à un enfant par

une personne qui depuis est décédée iniesiat,, ne sont pas déduits de sa

part héréditaire, ni rapportés à la masse.

Noti-e loi de succession repousse également, et avec raison, la loinatio-

nale [home rutê] qui permet à Texécuteur testamentaire de payer tout

créancier, lui-même compris, de préférence à un autre créancier. Elle

ordonne, en effet, qu'après la liquidation des frais de funérailles et d'ad-

ministration et le payement de trois mois de gag-es aux domestiques,

ouvriers ou artisans, toutes dettes quelconques, môiue garanties, seront

payées au marc le franc (^).

(ij AmuUt ùfrural BttngaX^ par sir W. W. Hu.ntbr.

(«) Sed, 4, act X de 1863.

(»j im., S 282.
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Par une autre loi. il n*est permis ni à Texécuteur testamentaire, ni k

un administrateur, à moins qu'il ne soit administrateur général, d'exiger

une commission pour l'administration d'un bien situé dans l'Inde

orientale.

Môme quand un leg-s est fait à une personne désignée comme exécu-

teur testamentaire, elle ne peut l'obtenir, h moins de faire authenti-

quer le testament iunkss /te proves tlir kHI) ou d'expruner d'une autre

manière soniulention d'agir comme exécuteur testamentaire.

Comme exemple du désir manifeste que l'on a d'encourager la circu*

lation de la monnaie dans ce pays thésauriseur, je ferai remarquer que

nos lois n'admettent l'accumulation du revenu que pour Tannée qui suit

la mort du testateur.

Il est à noter que l'ancienne règle, d'après laquelle une personne

changeait de domicile en arrivant dans l'Inde, à moins qu'elle ne fdt au

service du gouvernement, est abolie, et que la loi indique aujourd'hui

des modes spéciaux d'après lesquels on peut acquérir un domicile

indien.

Mentionnons ici que la disposition du parag-rapbe 28.'3 de la loi sur les

successions, d'après laquelle, si le défunt n'était pas domicilié dans

rinde, l'affectation de ses immeubles au payement de ses dettes doit être

réglée d'après les lois du pays où il avait son domicile, est sur le point

d'être abrogée par le bili sur la vérification des testaments et sur l'admi-

nistration {j^ffM» and admvmtfoiio». hiU^ en ce moment soumis au

conseil lég^latif. A l'avenir, tout l'actif se trouvant dans l'Inde sera

réparti, pour ce qui concerne le payement de toutes les dettes, confor-

mément à la loi de l'Iode.

Par une clause de la loi précitée sur les successions, il n'est pas permis à

une personne ayant des neveux ou nièces, ou des parents plu» proches, de

léguer un bien quelconque pour une destination charitable ou religieuse,

à moins ([ue le testament n'ait été exécuté un an au moins avant la mort

du testateur, ft de plus qu'il ait été déposé, dans les six mois qui suivent

son exécution, dans un bureau désigné à cet effet. L'objet de cette clause

est d'empêcher les personnes ayant des parents proches de âiire des

legs de bienfaisance in extremis,

11 est également satisfaisant de constater que ceux qui ont le droit de

placer en fidéicommis des fonds, etc., dont une partie quelconque se

trouve dans les villes de présidence, peuvent confier leur avoir au ^dei-

commissaire cjficîel (oficial trustée), ou à Yadministrakur gvnéral, —
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qui sont des fonctionoaires du. gouvernemeot, ^ et que dans Tintérlear

du pays, oppelé Mofussil^ le c tribunal de tutelle û/waréU) prend

souvent à sa charge, et administre au mieux de leurs intérêts, les biens

d*enfantâ propriétaires fonciers ou de mineurs en possession d*iine for-

tune pécuniaire; de plus, le jii^e du district a le pouvoir de nommer des

tuteurs pour les biens et les personnes des mineurs, et, d'après la noa«

velle loi du Beng-ale sur la location des biens [Bengal tenaiicy Acl)^ le

jug'e du district cr^t nnturisc à désig-ner un rég'isseur coniiiiuii lorsque les

co{)r()priétairp^; ne peuvent s'entendre à l'amiable pour toucher conjoiu*

tement leurs revenus.

11 existe é^^alement d'utiles lois d'amélioration aj^raire, en vertu des-

quelles le gouveruement fait des avances aux cultivateurs et à d'autres.

L'âge de la majorité des personnes de toutes races domiciliées ici, est

fixé pour l'Inde entière à 18 ans au lieu de 21 . On excepte pourtant

celles pour leëquelles un tribunal a désigné un tuteur.

Le droit civil appliqué dans l'Inde dans les matières non prévues par

la loi indigène ou la coutume, est la large et grande règle c de la jus-

tice^ de TiquiU et de Ut bonne conscience » {Justice^ equity and good con-

science). Les lois personnelles sont appliquées en matière d*héritage, de

succession etd*sdoption.

Dans toute l'étendue du pa^'s, la manière de procéder en justice est

répriée par un code de procé lure civile très étendu, divisé en (>r)2 para-

graphes, en remplacement de onze décrets, contenant plus d'un millier

de para;jrraphes, qui étaient encore en vigueur.

Ce code de procédure civile est divisé en dix parties, à savoir :

Inactions en général; 2* procédures incidentelles; 3" action^ dans des cas

particuliers ;
4' mesures provisoires ;

5** procédures spéciales ; 6 ' appels;

7" pourvoi devant la cour suprême et revision par elle; 8" nouvel examen

de jugements (remews of judgments) (<); 9* règles spéciales se rappor-

tant aux cours suprêmes [spécial rules reïating io ckariered ffigh Cotais) ;

10" matières diverses.

Un défendeur peut être actionné devant tout tribunal dans le ressort

duquel la cause de l'action est née, ou dans le ressort duquel il réside,

ou exerce sa profession ou son métier. Actuellement personne, fût-il

prince ou pay.san, n'est exempté de la juridiction de l'un ou l'autre tri-

bunal civil.

(I
) Cotte procédure parait Ôtre ^uivate&te à la requête civile en rétnictati<m dans le

droit de procédure français. Note du traducteur.
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Le gouvernement même p'*«it être actionné en jtistice selon les voien

ordinaires, sau.s que le dt-ni-^-vleur soit tenu de présenter une requête;

c'est le secrétaire d'Éfut pour l'iade qui est au ])rocè.s coinrr.e (îc'fendeup.

La aiarche de la procédure dans l'Inde est as>ez semblable a celle que

tracent les fameux actes de judicature [judicalnre ads). Par exemple,

les témoignages oraux peuvent être suppléés, et les faits prouvés par

affidatit^ si le tribunal le permet. Dana les procès civils pendants devant

les tribunaux étrangers, les témoins peuvent être examinés au moyen

d'interrogations ou de vive voix, en vertu d'une commission émanée de,

ou donnée à Tune des hautes cours de justice (naguère appelées suprê-

mes), établies à Calcutta, Bombay, Madras, etc.

On peut foire subir avant Taudience des interrogatoires préparatoires

dans le but d*éIoeider certains fîiits. Dans des cas exceptionnels, des

ordres de surseoir h certains actes (injnnctions) peuvent être rendus

môme par des tribunaux du Mofussil. Un juge de la baute cour a der-

nièrement critiqué en ces termes sévères l'octroi de {)areiîle faculté à la

catégorie de tribunaux en (juestion : « Une juridiction ajjpurlenant ori-

ginairement à une cour supérieure possédant tout à la fois la science

juridique et l'expérience est attribuée actuellement à un tribunal du

Mofussil sur qui pèse, non moins que sur ses victimes, la cruauté de lui

avoir infligé un pareil pouvoir (*). »

Il est ordonné de produire des inventaires vérifiés des pièces, et Tin-

spection en est accordée aux deux parties après le dépôt d*un exposé

écrit (ou réplique). Viennent ensuite les citations de témoins selon que

le cas le requiert

Dttis tout procès pour une somme d'argent^ lorsque le plaignant est

une femme, le tribunal peut, k tontes les phases de la procédure, ordonner

que sûreté soit donnée pour le payement des frais, s'il lui est démontré

que la demanderesse ne possède pus de ])ropriétés immobilières suffi-

santes dan-! rinde anglaise, indépendamuifut de la propriété en lititre.

Il est à pidne nécessaire d'ajouter que mes élo^'-cs des lois indiennes ne

vont pas jusqu'à louer un paragraphe si étrangement formulé. Quelle

que puisse être sa véritable portée, un pareil pouvoir d'étouffer une juste

(*) « A juridiction originaUj beloag^ng onlj to a sajwrior coait pomned of kigfti

knowloJge and oxperienco is now impostd on a mofossil court wliieh sfaares with its vio-

tima liiû crucltv of innictinj? stirh powers. »

[•) On truuvei'ii dt's roii.svii^'nements complots sur la procédure indittDue dans le traité

de M. K. BsLCUAMUBBs, Pradice oftJu: civil courts»
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réclamation est é^^mlemeut dur pour les dames européennes et pour les

indiijènes. Comme par une sorte de compensation à cette injuste mesure,

les femmes ne peuvent t_>tre emprisonnées pour dettes.

yemprisonnement des hommes, môme en matière civile, est aboli en

pratique, lorsqu'il s'agit de débiteurs hounêtes.

En ce qui concerne les témoins, toute personne (y compris le mari et

la femme) capable de comprendre et de donner des réponses raisonna-

bles aux questions qu'on lui pose, a qualité pour déposer dans toute

aflbire qui la regarde ou qui regarde autrui, et dans tous procès, tant

criminels que civils. Tous les hommes de loi savent cependant qu'une

personne peut avoir qualité pour iHre entendue couime témoin, tout en

ne pouvant pas y être coutrainte. Mais les rares exemples où la loi ne

permet pas à un témoin de déposer en justice quand il est disposé à le

faire sont succinctement définis dans la loi indienne sur les preuves.

D'après noire loi sur les preuves, le juge a le droit, dans les procès

criminels ou civils, de pousser aussi loin qu'il le juge nécessaire sa

recbeiche de la vérité, en posant telles questions qu'il lui plaît de poser,

sous n'importe quelle forme, à n'importe qnel témoin ou aux parties,

au sujet de tout fait relevant ou irrelevant quant aux matières qui lui

sont soumises, et il peut d'office ordonner la production de tout docu-

ment ou objet quelconque.

L'Inde est un pays libre; elle a la liberté de la presse et ses codes

< assurent à tous les sujets de Sa Majesté, sans distinction de race ou

de religion, l'égalité devant la loi ».

Les indigène;* de l'Inde, dont les Hindous et les mahométans forment

la masse, sont extrêmement amateurs de pro -i et le baromètre judi-

ciaire s'élève quand le temps devient chaud. Tout naturel du pays

estime qu'il est convenable d'avoir un procès dans son patrimoine.

En fait, il y en a qui trouvent inconstitutionnel que le luxe de la procé-

dure soit restreint, comme l'a fait intentionnellement la loi sur l'exécu-

tion des contrats en nature (Speci/c reliefAcfj^qui empêche une personne

d'actionner en justice pour tout objet qu'il est convenu de déférer à

l'arbitrage. C'est là heureusement un moyen de défense qui peut être

écarté efficacement comme il l'a été (sans intention sans doute) dans

une récente affaire dccl^'uiin de fer en Angleterre.

Nous u'avotis ]>a> encore parlé du statut sur la prescription. A ce

sujet, il est à remarquer que les divers actes fi.\aQt le délai dans lequel

des actions peuvent être intentées, des requêtes présentées, des appels
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inserits, sont abrogés par Tacte XV de I B79. Pour la facilité des lecteurs

anglais,onpeut résumer comme suit la loi indienne sur les prescriptions:

Un an est accordé pour intenter une action en dommage.

Trois ans sont accordés pour les actions basées Bnrde^cmUrais simples^

ou autrement non enregistrés, y compris les poursuites en payement de

loyers. Un acheteur ne doit donc conserver les comptes acquittés que

pendant trois ans, au lieu d'un tempe deux ibis aussi long requis en

Angleterre.

Pour les actions fondées sur des documents enregistrés ou sur des

jugements étrang-ers, la prescription est de six ans.

Les acliuiib en revendication d'immeubles ne doivent tHre mteiitée.s

que dans les douze ans, tandis qu'un délai de soixante ans est accordé

pour les actions en remboursement d'une hypothèque sur immeuble.

Il est à remarquer que les termes prescrits par cet acte suffisent à

éUindre tout droit de recourir à une action en justice, sauf : a) dans les

cas de ûdéioommis ou de fraude, b) ou quand une reconiiaissance écrite a

été obtenue, reconnaissant la demande comme fondée en droit avant res-

piration du terme prescrit, e) ou bien encore quand le défendeur a quitté

l'Inde pendant un certain temps. Enfin, les arrêts des hautes cours

peuvent être exécutés en un temps quelconque endéaus les douze ans,

mais les décisions rendues par les autres tribunaux ne peuvent pfus

Têtre après trois ans, à moins que la prescription ne soit interrompue

par l'exécution ou par une iiotiHcafion faite par le tribunal.

Faisons observer en passant (pie, d'après une règle sévère mais juste,

tous les tribunaux dans l'Inde sont ienus de statuer d'olîîce sur Texcep-

tion de prescription, peu importe qu'elle soit, ou non, invoquée par le

défendeur.

L'appel d'un jugement doit être porté devant le juge du district,

et, de là, devant la haute cour. Dans les affaires d'une importimce supé-

rieure à 1,000 liyres sterling, Tappel est porté, en Europe, devant

Sa Majesté, siégeant en conseil.

Les intérêts commerciaux n*ont pas été oubliés, puisque notre recueil

de statuts comprend aussi des lois sur. les sociétés anonymes en général

et en particulier sur les chemins de fer, les comptoirs commerciaux, les

tramways, les télégraphes, les téléphones, la navigation intérieure et

extérieure.

Le yard du Royaume-Uni est devenu actuellement l'étalon légal pour

les mesures de longueur. La législatiuu indienne a satisfait auisi a la

UVUB »K bROlT IM. — 21' AMMÎB. 33
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tendance générale qui se manifeste en &T6ur de Tuniformité des poids et

des mesures.

L'Inde possède une loi sur les sociétés littéraires et scientifiques,

conçue d'après le modèle des statuts anglais sur le même objet. Les

auteurs et les inventeurs sont aussi légalement protégés, car nous poa*

sédons une loi sur les droits d'auteur [CopyrigM Acti étendant à toute

rinde les effets pratiques de la loi anglaise sur la matière, et une des

dernières additions fjiites à la collection de nos lois est une loi sur les

inventions et les dessins industriels [I/irendovs ahd designs Act). Au

sujet (les effets de cette loi, on peut consulter mou manuel sur leo bre-

vets et \q6 uiurqueb de fabrique dans l'Inde, Ceylan, la Cîiiue, etc. (ï).

Un 'code des actions pour délits ou quasi-délits {Code of torts) est

également sur le métier. L'espace nous manque pour entrer ici dans de

plus amples détails au sujet de la loi sur les preuves (if^îV^wce Aci)^ de

la loi sur le transfert de la propriété, ainsi que sur maintes autres

mesures utiles. Mais, en somme, nous pouvons nous féliciter de posséder

dans rinde un corps de lois civiles soigneusement codifiées, aussi bon

que celui de n*importe quel autre pays du monde.

Passons maintenant aux lois criminelles de Tlnde anglaise. CellesH;i

ont été consolidées comme Tattestent notre code pénal et notre code de

procédure criminelle, deux monuments de sdencejuridique.

Il nous faudrait plus de temps et d'espace qne celui dont nous dispo*

sons pour énumérer les nombreux amendements introduits par ces codes

dans le droit criminel et dans la procédure de Tlnde. Il 7 a là des amé-

liorations bien dignes d'attirer l'attention des jurisconsultes et des légis-

lateurs étrangers. On trouvera l'ensemble des lois organiques et addi-

tionnelles de l'Inde recueilli avec soiji dans deux volumes intitulés :

The Anglo /ndim Codes, /xlités par feu M. Wliitley Stoke8,.et récem-

meut publiés à riui{jrimerie Clareudon, d'O^furd.

N'est-il pas étrange que, dans les iles Britanniques, TinobservatloQ

du septième commandement no puisse être poursuivie qne devant un

tribunal civil? Pourquoi Tappeler conversodon criminelle? Ici, dans

rinde, cette violation du Décalogue est traitée bien plus sévèrement.

Le code pénal la déclare une offense odieuse (heimnts oj^ence), punis*

sable de cinq années d'emprisonnement rigoureux. Sous ce rapport

encore, l'Occident pourrait recevoir une leçon de l'Orient. Il ne manque

JniUa, CMtuh StraUi StUlmunU and Gsylo», by H. H.Rbhfht. Calcutt». 1888.
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cependant pas de soi-disant réformateurs soeianx qui sont totalement

dépourvus d'enthousiasme pour les proportions majestueuses de notre

maepiifique TaJ légal (^). Notre splendide édifice est à peine débar-

rassé de ses écha&udages, .que déjà ils en fouillent le revêtement

avec leur canif, pour en extraire quelqu'une des pierres précieuses qui

y sont inmstées, et la comparer, fort à tort, à quelqu'autre pierre prise

dans ce monument si solidement construit, l'acte anglais sur la réforme

législative {Law amendment Ad). Il suffira de rappeler à ces personnes

les coutumes dévoilées du Zenaiia^ et ces usages sacrés qui rendent l'ac-

cord exact entre le droit anglais et le droit indien impossible.

Mais je m'écarte de mon sujet. Pour y revenir, disons que, non seule-

ment dans les villes de présidence, mais encore dans tout le 3fnfnssil,

il y a des fonctionnaires du gouvernement, avoués ou avocats {soUcUors

or pleaders), qui remplissent l'office de ministère public.

Dans toutes les afiFaires civiles, le jug-e seul prononce à la fois sur les

questions de droit et de lait, tandis que, dans les procès criminels, il est

assisté soit par un jury, soit par des assesseurs, qui décident ou expri-

ment leurs opinions sur des questions de foits, y compris l'interprétation

des termes techniques.

Cette distinction dans la manière de procéder entre les affaires civiles

et les afliures criminelles est, comme on le verra, très nettement mer-

quée. Elle fàiî que l'on ne peut appliquer à la justice indienne la cari-

cature de procès que Dickens a tracée dans l'affaire Bardell contre

Pickwick

Une personne accusée ne peut être entraînée par menaces ou autre-

ment à faire des rév('la*ions, et n*est pas soumise à un interrogatoire

contradictoire [cross examinalion). Le tribunal a le droit de lui poser

des questions, sans avertissement préalable et à toute période d'une

enquête ou d*un procès, dans le but d*expliquer toutes les circonstances

qui se rattachent au témoignage porté contre elle. L'accusé ne doit pas

prêter serment et il n'est pas forcé de répondre. La cour et le jury, s'il

y en a un, peuvent néanmoins déduire de ses réponses ou de son refus

les conclusions qu'ils croient justes.

Âfîn de prévenir les objections techniques et d'empêcher que le temps

ne sdt perdu en chicanes, la cour peut modifier l'accusation àn*importe

quel moment avant que le jury ait rendu son verdict, ou que les asses-

Taj. lo poôme «n marbra • à Afra.
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seun aient exprimé leurs opinions. Les changements doivent naturel*

lement être expliqués à Taccusé, et le procès peut, après cela, reprendre

son cours, pourvu qu'il n*en résulte de préjudice pour aucune des

parties.

Pour indiquer quelques-unes des diffieuîtée que rencontrent fréquem-

ment les magistrats indiens, je dirai quelques mots, en passant, d*an

curieux procès criminel auquel j'ai pris part il y a quelques années près

de Calcutta. Un Hindou était méchamment accusé du meurtre de sa fille

Kaminee. Le corpus delicti n'était point produit. Prêt à faire face à

toute difficulté, un ayent de police indigène produisit le crâne de quel-

que pauvre diable comme <^tant celui de la jeune tille assassinée! Un

autre membre do la même corporation, animé d'un louable sentiment

de rivalité, présenta un second et plus petit crâne. On soutint sérieuse-

ment que celui de la jeune fille devait ôtre l'un ou l'autre. Heureu-

sement pour le père, la jeune fille elle-même vint au moment critique se

présenter devant les magistrats. Étant questionnée, elle fit un lamen-

table récit d'après lequel elle avait été courtisée par un pairauda (>).

Celui-ci ayant trouvé le père de la jeune fille inflexible, Tavait un

soir secrètement expédiée par chemin de fer, lui promettant de la suivre.

En réponse à d'autres questions, la jeune fille déclara que ni Tun ni

l'autre des deux cr&nes exposés à la barre n*était son crftne à elle.

Tableau! Le père fut, en conséquence, honorablement acquitté, et le

perfide g-alant sévèrement puni.

A la haute cour, des jnry.s « spéciaux » ou « ordinaires i, composés

de neuf membres, assistent à toutes les sessions criminelles. Les procès

devant la cour d'a^^^ises dans les chefs-lieux de district ont liei!, soit avec

le concours d'un jury composé d'un nombre variable d'individus, ne

B*élevant jamais à moins de trois ni à plus de neuf, soit avec le concours

d^assesseurs*

Des récusations de jurés sans motife sont autorisées devant la haute

cour, à concurrence de huit jurés de la part de la couronne, et d'un

nombre semblable de la part de l'inculpé. En outre, dans toutes les

afiBsires qui se présentent devant les assises, on admet des récusations

motivées pour différentes causes, par exemple : l'Age du juré, s'il a

moins de 21 ou plas de 60 ans; la partialité présumée; l'exercice d'un

emploi à la cour ou sous la dépendance de celle-ci, ou encore k fut

0) Agent de police villageois.
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qu'on exerce des fonctions de police, ou toute autre circonstance quî«

dans l'opinion de la cour, rendrait la personne récusée non apte à rein-

plir les fonctions de juré.

Dans les procès criminels, à la fin des dépositions, et après que, des

deux parts, les avocats ont été entendus, le juge qui préside résume au

jury les principaux points des dépositions, expliquant comme quoi ils

sont favorables ou défavorables à l'accusé, et, sans expriaier aucune

opinion personnelle, prête au jury toute l'aide possible pour arriver à

une conclusion juste.

Nulle part dans Tic le, l'unanimité du jury n'est requise. Au con-

traire, dans les villes de présidence, si, sur neuf jurés, il y en a six

d'accord et que le juge soit du même avis, il prononce cooformôment à

cette opinion. Devant la cour d'assises, le verdict de la majorité du

jury prévaut, quand le juge s'y rallie. Mais, s'il n'est pas d*accord avec

le jury ou la majorité des jurés, il est autorisé à renvoyer toute l'aflfiûre

devant la hante cour, qui a de larges pouvoirs de revision. La possibilité

de ce renvoi rend inoffensives toutes les comUnaisons et les intrigues

locales. Pour que la cour de revision annule le verdict d*un jury, il fkut

qu'il soit patent que ce verdict est erroné et pervers, ou que le jury a

été induit en erreur par le réstimé des (kits.

En prononçant sur un appel, la haute cour peut confirmer et renforcer

la sentence au lieu de l'annuler ou de l'éniender.

Nos juges de la haute cour, bien que revêtus de robes pendant \e»

sessions criminelles, ne portent point de perruques. Le conseil n'en porte

pas non plus. Pourquoi? Un avocat de mes amis pense que les juges

indiens ne portent point perruque parce que cet ornement les soumet-

trait à uoe épreuve trop pénible pendant la saison chaude.

Je crains d'avoir lassé la patience des lecteurs de la Rmte, Peut-ôtre

Tun d'eux, à bout de forces, a'écrieva-t-il, comme le fit par une ardente

journée dejuin ce juge indien de district : t Je me sens foible, servez-

moi une autre autorité (/feel faitU; give me another outAmif), >

La codification et Tamélioration des lois de Tlnde forment uaturelle-

ment un sujet beaucoup trop vaste pour qu'on puisse le traiter d'une

fooon un peu explicite en quelques pages. Je crois toutefois en avoir

assez dit pour permettre de juger si, sur le terrain des réformes raison-

nables des lois, rinde n'a pas atteint, ou si même elle n'a pas devancé

la (jrauile liretague et les autres pays directement soumis à l'influence

de celle*ci.
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Je conclus. S'il est vrai que la prospérité, la moralité, la puissance et

riutelligence d'aiie nation dépendent de ses lois et de son gouverne

ment, on peut féliciter l'Inde aii^'-lai.-^e de son système îé^^islatif. Bien

que ses lois ne soient point parfaites encore, Tensemble du système

légal fonctionne sans secousae, et il se peut que, dans un avenir pro-

chain, il fournisse un fécond sujet d*étude aux jurisconsultes les plus

éd&irés des autres pays.

Cakatts» «vril 1889.
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NOTICES ET NOTES DIVERSES

I. — ËtAT nfOl&PBNDANT DO COMQO. — iNSTALLiLTiON OU COMSBIL

SUPIÊBIBUB

Le 18 décembre 1889 n àiô installé à Bruxelles, par le Roi- Souverain

de l'État indépendant du Con^o, le Conseil supérieur de cet État.

L'établissement de cette cour snprème inar(jne, dans le domaine des

choses législatives et judiciaires, le développement régulier et pro-

gpressif qui est celui du nouvel Ëtat dans toutes les braucbea de soa

administration. Depuis quatre ans à peine que TÉtat du Congo a notifié

son existence aux puissances (*), le chemin parcouru par lui est bien

&it pour surprendre : la plupart des services publics établis, les

administrations judiciaire, postale, douanière organisées, la législa-

tion (*) la plus urgente promulguée, le régime foncier assuré, la force

publique constituée, la dette publique émise, un chemin de fer décrété,

les établissements commerciaux se multipliant; tel est le bilan succinct

de riiistuire interne du nouveau venu, li a iiianifeslé la môme activité

dans ses relations externes : à la suite des traités conclus en iHHi

et 1885 par rAssociation interuationale africaine avec les puissances

représentées à la conférenci^ de Herlin, l'iltat du Congo s'est substitué

à l'Association et, après avoir adhéré à l'acte général de la conférence

(26 janvier 1885), à la convention postale universelle de 1878

(17 septembre 1885), à Tacte additionnel de Lisbonne de 1885

(13 septembre 1886), il a conclu avec le Portugal une convention

d'extradition (28 avril 1888), a fiiit acte d^adhésîon à la convention

de QenèTe du 22 août 1864 (27 décembre 1888), et vient de signer

(16 novembre 1889) tin traité d*amitié et de commerce avec la Suisse.

A rheure actuelle, il prend part à la conférence antiesclavagiste de

Bruxelles, y apportant Texpérience de la lutte qu'il poursuit sans

relâche contre resclavafj^e et la traite.

Ce court aperçu montrera fjue l'État du Congo est aujonrd'hui un

État déjà organisé, et qu'il n'était pas prématuré de compléter son

() Voir le texte du dteret organique en date du 16 avril 1889, cette Jbmi«, p. 393.

{«) Cette Revue, p. lOO.

{^) Voir le Bulletin officiel de l'État indépendant du Congo. Années 1885 à 1889.

— Voir aussi Pemdectes beiffest v<* Comoo, et cette Bévue, 18Ô9, page 167*
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organisation judiciaire; c'est à ce but, entre autres, que répond le

Conseil supérieur.

L'organisation judiciaire actuelle comprend en Afrique un double

degré de juridiction : des tribunaux de première instance dans les

localités déterminées par le Roî'Souverain; un tribunal d'appel à

Borna. Chaque tribunal ne comprend qu'un juge unique, sauf dans

quelques cas particuliers que la loi détermine. Il n'a été créé jusqu'ici

qu'un seul tribunal de première instance : celui du Bas-Cong-o. Son

ressort s'étend en matière répressive aux cinq districts du Has-Cougo :

Banatia, Borna, Matadi, Cataracres et Stauley-Puol ('). Son sièp'e ordi-

naire (s^ii à Baiiaua» mais il est autorisé à sit'ir*^'* dans toutes les localités

de son ressort, lorsque la bonne administration de la justice Texige.

Encore est-il que même avec cette latitude le juge pouvait être empêché,

à raison des difficultés de communication, de siéger régulièrement dans

certaines parties de son ressort : aussi, par une heureuse innovation

qui tient compte de ces difficultés, le juge a-t-il des suppléants,

dits juges territoriaux, autorisés à siéger d'une manière permanente

dans les localités du ressort éloignées du siège du tribunal. Il existe

actuellement trois de ces juges territoriaux : un à Léopoldvillé, un à

Lukungu et un à N'Zobé. Toutefois, les juges territoriaux ne sont eom*

pétents qu'en matière répressive; c*est en cette matière seulement que

la multiplicité des juridictions a été jugée nécessaire, afin que la répres-

sion tïit rapide et ellieaf-e. Pour toutes les contestatious civiles et com-

merciales, le tribunal de Banaim est compétent, et sa compétence s'étend

à tout le territoire. Tous les jugements rendus par les tribunaux de

première instance sont sujets à appel auprès du tribunal de Boma, tant

en matière pénale qu'en matière civile et commerciale, et à ce dernier

égard l'appel est autorisé, quelque minime que soit la valeur du

litige
ffl.

Les lignes générales de cette organisation font saisir la portée des dis-

positions du décret du 16 avril 1889 (') qui a institué le Conseil supérieur,

et dont nous donnons ici une rapide analyse. Au point de vue judiciaire,

le Conseil est à îa fois cour d'appel et cour de cassation : en l'une et

l'autre qualité, il n'a compétence qu'en matière civile et commerciale.

Comme cour d'appel, < le Conseil connaît de l'appel des jugements

(1) DâlkDÎtatioii dflB districts. BtOUUn offteia» 1888, p. 244.

Buïïelm officiel, 1889, p. 87 et suit.

(") Id., 1889, p. 161.
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€ rendus sur premier appel par le tribunal de Borna, lorsque la valeur

« du litige excède vingt-cinq mille francs >. Les arrétB du tribunal, de

Borna, qui, jusqu'à présent, étaient toujours en dernier ressort, ne le

seront donc plus désormais que pour les litiges dont la valeur n'excède

pas 25,000 francs. Comme cour de cassation, le Conseil < connaît des

c pourvois dirigés contre tous jugements rendus en dernier ressort »,

e'est-à'dire contre les jugements du tribunal de Borna statuant sur des

contestatioQs d'une valeur de '20,000 francs ou moins, et contre les arrêts

que le Conseil supérieur lui-m^Vine rendra sur des liti<^a'.s d'une valeur

supérieure h 25,000 tVancs. « Le pourvoi doit être basé sur la contra-

« vention h la loi ou au droit des gens, ou sur la violation des formes

« soit substantielles, soit prescrites h peine de nullité », disposition

reprise en partie de l'article 17 de la loi belge du 4 août 1832, organique

de la cour de cassation; mais il est à noter que la violation du droit des

gens donne expressément ouverture à cassation, c En cas de cassation,

< le Conseil statue sur le fond de Taffaire >, procédure qui s*écarte

de oe qui existe en France et en Belgique, mais qui s'imposait si l'on

voulait éviter des frais par trop considérables aux parties, et les lenteurs

interminables qu'aurait entraînées le renvoi h un tribunal au Congo.

Enfin, «les arrêts sont rendus par cinq conseillers en cas de pourvoi en

€ cassation, et par trois conseillers en cas d'appel » .

Le Conseil n'a pas, d'une manière générale, couipétence en matière

pénale. On a pensé, sans doute, que Tapplication de la législation

pénale, simple encore, de l'État, ne pouvait soulever de questions juri-

diques bien ardues, et qu'eu cette matière le double degré de juridiction

existant au Congo offrait toute garantie. Il faut bien dire, du reste,

qu'en matière répressive, l'appel ou la cassation en Europe entraînerait

des retards souvent préjudiciables à la répression. Enfin, le droit de

g^ce qui appartient au Boi-Souverain permet de corriger ou atténuer,

s'il y a lieu, la rigueur des décisions pénales. Le Conseil supérieur ne

sera donc appelé h juger an pénal qti'én vertu de dispositions législatives

exceptionnelles qui lui déféreront la connaissance de certaines infrac-

tions spéciales. Il n'en existe qu'un seul exemple dans la léfj^islation

actuelle; le Couseil supérieur connaît sans appel des infractions commises

par le juge, les officiers du ministère public près du tribunal d'appel,

et juge en degré d'appel les infractions commises par les juges et les

officiers du ministère public près les tribunaux de première instance (').

(I) Décret du 27 avril 1889. Art. 57 ot 58. Butktin offSeiel, 1889, p. 102.

•
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On aiirnit tort de voir des innovations en ce que le Conseil, comme cour

d'appel, peut (Hre saisi, en certains cas, d'un second appel, et en ce

qu'il est tout ensemble conr d'appel et cour de cassation. Cette org-ani-

sation, si elle est contraire anx idées françaises et belg'es,a de nombreux

exemples. En Angleterre, le Judicial committee of the Privy Couiicil

connaît des appels contre des arrêts rendus par les cours des colonies

britanniques des Indes L'Allemagne, la Suède, la Norvège, le

Danemark, la Hollande, le Portugal, Titalie admettent plus de deux

degrés de juridiotion. Dans plusieurs pays aussi, et par exemple en

Portugal, la cour supérieure de justice statue, et comme juridiction au

troisième degré, et comme tribunal de cassation ('}. Au reste, ce cumul

n'offre pas d'inconvénients, c aucun conseiller ne pouvant être appelé à

c statuer sur le pourvoi dirigé contre un jugement auquel il aurait pris

€ part »

.

Tons les membres du Conseil supérieur — président, conseillers,

secrétaire et auditeurs — sont nommés par le Hoi-Souverain. Les nomi-

nations ont été faites pour la première fois par le décret du 21 août der-

nier(*). M. PmMEz, ministre d'État, estprésideni duConselL Les conseil-

lers sont : MM. Bbgergm, Mbbus et Mblot, membres de la chambre des

représentants de Belgique ; Calubs, professeur à l'université de Gand ;

Galopim, professeur à Tuniversîté de Liège; Dbscamfs,Nyssbns et Smol-

DBBS, professeurs à l'université de Louvain; VAutniBB, ancien bfrtonnier

de l'ordre des avocats, professeur à l'université de Bruxelles ; Gbaux,

ancien ministre, ancien b&tonnier de l'ordre des avocats ; Guillbbt,

ancien président de la cbambre, ancien bâtonnier, vie&ftrésideni d%

Conseil: Simons, ancien conseiller à la cour de cassation, membre de

la chainbi e des représentants ; Saincteleti e, aucieu ministre, membre

de la chambre des représentants et avocat à la cour de cassation ; Bar-

clay, avocat anglais à Paris, associé de l'Institut de droit international;

DE Matîtrns, de Saint-i*étersbourg, membre permanent du conseil du

ministère des affaires étrangères de Russie, membre de l'Institut de droit

international, et eniin Rivibr et Rolin-Jaequemtns, qu'il serait superflu

de faire connaître aux lecteurs de la Reim. Le secrétaire du Ck>nseil

est M. Brifaut, avocat à la cour d'appel de Bruxelles.

C) CoâlTB DE FHAN'yUKViLLK, Le ffouvernmnenl britannique, 1887, t. 1, p. 431, et

ct-dMsus rftrticle de H. H. RiMPaT sur La eodifieaiion et le progrès du droit dans

rindé» p. 485.

(*) Bi.ocK, D!rf,nnnairc de la pcUOçue. V» Appel et V« Casmdon.

(«) Bulletin offcM, 1889, p. 164.
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A côté de S6B attributioufi judiciaires, le Conseil supérieur a une autre

mission : ses membres sont appelés à donner leur avis sur les questions

dont ils sont saisis par le Boi*Souverain. C'est en £sit la mission d*un

conseil d'Ëtat, et sous ce rapport le Conseil supérieur rappelle encore le

« Privy Councîl >, qui est aussi, et conseil de la couronne, et cour jndi»

ciaire. Dans la sphèro de ces secondes attributions, le Conseil supérieur

aura notamment à délibérer sur les projets des décrets à soumettre au

Hoi-SouTcrain et à collaborer à la législation. Dès la première séance, le

Conseil a, dans cet ordre d'idées, nommé deux commissions chargées

Tune de s'occuper de l'organisation intérieure et de la procédure du

Conseil, l'autre d'étudier l'adaptation au Congo de la première partie

du code civil relative aux droits personnels.

La nouvelle institution, avec sou double caractère, parait devoir être

d'une haute utilité. Elle complète d'une ûiçon heureuse l'organisation

judiciaire de l'État du Congo, et place, aux côtés du souverain, des

collaborateurs éclairés, dont les avis seront précieux dans l'examen des

affaires importantes de rÉtat. A. dbC.

II. — LéoiSLATiûN DU Congo. — Sooscbiptiqn de l'Étax belgb

POUB LB CHEMIN DB 7BR OU CoNOO.

Un tableau sommaire des actes législatift de l'État du Congo a paru

id môme dans le corps d'une étude de M. BolinJabqubktns sur VwMià»

18880«pointde vue de lapaix et du droUintemaiional (ci<4e8sus, p. 172).

Ce tableau comprend tous les actes publiés jmr le Bnlletin officiel de

VÊtat indépendant du Congo jusques et y compris la livraison d'avril

dernier. Au moment uù la coopération législative du Conseil supérieur

va ?an3 doute faire sentir ses effets dans l'ieuvre con<^i)lai.se, il nous a

paru intéressant de compléter ce taV)l':iu [-ar l'énumération des antres

mesures législatives publiées au UullUin officiel jusqu'au moment à

partir duquel se produira vraisemblablement l'action législaUve du non*

veau Conseil supérieur ; tel est l'objet du tableau complémentaire qui

suit; il comprend tous les décrets parus auBvMm ojkiel jusqu'à la fîn

de Tannée 1889 :

I. — AONIfdSnUTION CÉNÉRALE. — FORCE PUBUQUF.

24 avril 1889 : décr. déterminant leâ cadres de Vadvi>uhislration des

districts (p. 128) (»).

(<) La page indiquéo aprôs chaque déoni OU anété cifeô est oella da BwUttl» offSeM

(anoéo où l'acte législatifa paru.
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30 avril 1889 : décr. instituant une médaille à décerner aux cheft

indigènes pour services rendus à l'État (p. 13.'^).

15 juin 1B89 : décr. nommant un inspecteur d'Étal (p. 131).

22 juin 1889 : décr. modifiant le décret du 16 avril 1887 sur Torgm-

niaation du 0ùutemem$nt local (p. 135).

25 juillet 1889 : décr. sur la eharn à VélipkaiU (p. 169).

20,juin 1889 : arr. du gouverneur géuéral érigeant le poste de N'Zobé

en HrcoiiieripHon adMinittnUive (p. 171).

II. — ADHINISTRATION HSlikKCIfnE.

21 mars 18H^> ; décr. ordoniuint la perception de droits de sortie swr

les produits exportés par la rizière Chilmnyo (p. 177).

28 avril 1889 : arr. déterminant les condition^? de Ja souscription pn-

hliqne des six cent mille obligations nouvelles de la dette de 150 millions

defrancs émise par décret du 6 février 1889 (p. 122).

24 juin 1889 : arr. du gouverneur général établissant un bureau i$

peneption à N'Zobé (p. 179).

17 octobre 1889 : décr. réglant Ves^thitoHoH du ca&utcAoue et autres

produits végétaux (p. 218).

DI.— ADMINISTRATION DE LA JUSTIGe ET tÉGtSUTION PfiHALB.

21 juin 1889 : arr. du prouverneur "général instituant trois irièunait»

territoriaux statuant eu matière répressive, savoir : un à Léopoldville,

un à Lukung-u, et un à N'Zobé (p. 167).

Même date : arr. du gouverneur général relatif k la procédure des trù

bunaux territoriaux (p. 168).

15 septembre 1S89 : décr. sur VeispuUion. (p. 174).

IV. — DIIOIT CIVIL. — PROCÉDURE,

16 avril 1889 : décr. instituant le Conseil supérieur (p. 161).

25 avril 1889 : arr. du gouverneur général déterminant à nouveau

Yékndue du ressort da cliaque bureau de Vitat civil (p. 137.)

21 août 1889 : décr. nommant Us conseillers et les auditeurs au Conseil

Sitpérieur {p. 1(>4).

17 novembre 1889 : décr. uommmt deux vice-présidents du Conseil

siipérienr (p. 221).

28 décembre 1889 : décr. autorisant l'administrateur général du

département des affaires étrangères à prendre toutes les mesures et à
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déterminer les règles pour la emsermfiùn, Vaiministratiùn et la liqui-

dation des successions d'étrangers décédés au Congo (p. 223j.

V. — LÉGISLATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE.

23 mars 1889 : décr. approuvant des modifications aux statuts de

VAssœiati&nafriûaine de h Croix-Rouge (p. 125).

16 septembre 1889 : décr. accordant la persoiimliU civile^ dans les

iiinites léjjale>!, h la Congo Bolobo mission (p. 176).

Môme date : décr. accordant la persan nul iti' rit/le, dans les limites

légales, h la Bishop Taylors self supporling mission (p. 176).

4 novembre 1889 : décr. accordant la personnalité civile, dans les

limites légales, à The A merican Baptist missionary Union (p. 222).

19 novembre 1889 : décr. autorisant le gouverneur général à édtcter

pour le rwruienmt des tramUeurs^ dans les différents districts de l'État,

des mesures semblables à celles prescrites par le décret du 12 mars 1889

(p 225).

27 novembre 1889 : décr. accordant la personnalilé civUe^ dans les

limites légales, à la Svoedish missionary Society (p. 222).

30 décembre 1889 : decr. accordant la personnalité civile^ dans les

limites légales, à la Congrégation des missionnaires de ScJieut (p. 222).

Le Congo, qui n'eat uni i\ la Belf^nijne que par les liens de l'union per-

sonnelle, a d'autre part donné lieu, de la j)art du léprislateur bel^'-e, à

une importante loi de finance; celle-ci autorise le gouvernement belge

à intervenir comme souscripteur d'actions dans la construction d'un clie •

min de fer au Congo. U nous parait que cette mesure internationale

mérite d*étre .signalée; elle .caractérise bien la situation respective de la

Belgique et du Congo, nettement distincts an point de vue politique,

mais disposés néanmoins à se prêter aide et assistance, comme on riche

financier pourrait commanditer un homme jeune et entreprenant. Voici

les deux articles de cette loi. qui est datée do 29 joillet 1889 :

« Aht. 1". Le j^ouvernement est autorisé à parliciper i\ la constitution

de la « Société anonyme bcl^e jiour la construction du chemin de fer du

Congo»de Matadi au Stanley-i^ool », par une souscription de 10 millions

de francs, représentée par 20,000 actions décapitai de 500 francschacune,

productives d*un intérêt de 3 1/2 p. c. et amortissables au pair endéans

nooante-neuf ans.
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< Abt. 3. Il est ouvert, à cet effet,au ministère des finaiioes, un crédit

de 10 millions de francs qui sera couvert soit par les ressources ordi-

naires, soit par une émission de titres de 2a dette publique, i

ÉD. E.

III. <— L'fiNSBIGNBHBNT VB9 SCTCNCBS 80CIALBS A L'UNITBBSITli

Di: Bruxelles.

L'an dernier, M. Van der Best, recteur de l'université libre de

Bruxelles, a, dans un discours remarquable, combattu la proposition

qui avait été foite de fonder une chaire de sociolog^ie, embrassant, dans

une vaste synthèse, tout l'ensemble des sciences sociales en même temps

que leurs-rapports avec les sciences naturelles. Mais il a admis en môme
temps que, si Tuniversité de Bruxelles voulait se tenir à la hauteur de

sa mission, j1 lui fallait s'inspirer de ce qui se fait cii Allemag-nc, aux

États-Unis d'A inérique, en France, en Italie, en Suisse, pour douner

place dans sou enseignement h un ensemble de cours dont l'étude spé-

ciale dcH sciences sociales serait l'objet.

Ce vœu est aujourd'hui en voie de se réaliser sous une forme dont

l'expérience indiquera les mérites ou les défauts, mais qui, en tout cas,

est très digue d'attention. C'est à Texposé de ce système nouveau que

M. le recteur Van der Rest a consacré le discours prononcé par lui au

mois d'octobre dernier, à la réouverture des cours de l'Université

libre 0.

D'après une note de ce discours, l'étude de l'organisation donnée à

l'étranger à renseignement des sciences sociales permet de ramener à

quatro les principaux systèmes adoptés. Dans certains pays, il a été

créé des institution? libres et spéciales, sans aucun lien avec les univer-

sités : tel est le cas ])our l'excellente école libre des sciences ])oliti(jues,

fondée à Paris en 1H72 et diri'^'-ée par M. Emile Boutiny ; telle est é^^a-

lement l'école des sciences sociales créée en 1875 à Florence, à l'ini-

tiative de M. le sénateur Âlfieri, par la Société italienne d'éducation

libérale. Là, au contraire, où les sciences sociales se sont maintenues

daus les universités, trois régimes divers ont été établis : ici, comme en

Bavière et dans le Wurtemberg, aux universités de Munich, d'Erlangen

et de Tubingen, ou a fondé des facultés distinctes de sciences politi-

ques, sous le nom de facultés camérales; ailleurs, comme à Strasbourg

(') L'enseiffiiement des soùiHces sociales, discour>) prononcé par M. Vun der Kûst,

recteur de rUnirer&ité. — BruxoUos, Mayolez, 1869.

Digitized by Google



L'£Î(S£1GN£M£NT DES SCI£KCËS S(Km£8 A L'UNIVmiTK D\L MUXELLES. 499

et à Wtirzbour^, la majorité des sciences sociales a été rattachée

à la faculté de droit ; au même système appartieuneiit l'école des

sciences écouomico admini.stratives de Rome et l'école libre des sciences

poliliqups, fondée et diriL-'oe h lîoine pîir M. le professeur Mantovani-

Orsetti; ailleurs encore, et c'est le cas le plus général pour TAUeinag-ne,

les sciences sociales ont été comprises dans les facultés de philosophie,

dont € le vaste cadre et la libre allure donnent pleine facilité pour l'ex-

pansion de toutes les études touchant à la rie de l'homme en société ».

c La marqne distinctive de Torganisme créé à Bruxelles, c*est >, dit

M. Van der Best, t qu*il n'est pas institué comme une dépendance exclu-

sive de l'une ou l'autre des fiicultés ; il se rattache, au contraire, à toutes

par des liens pins ou moins étroits; les éléments divers dont il se com-

posera, et qui pourront varier chaque année, seront empruntés à nos

cinq facultés sans distinction, et il tbniiera ainsi comme une émanation

de l'université tout entière. >

L'avenir dira si ce svsienie ne doit pas aboutir dans la prati(jiie à

crérr, sous le nom d'école des sciences sociales, ou sous tout autre, une

véritable faculté nouvelle, distincte de toutes les autres et dont le véri-

table ol)j(^t pourrait être défini : l'étude des lois naturelles qui régissent

l'homme vivant en société,— la faculté de droit s'appliquent plus spé-

cialement, dans ce cas, à l'étude de la lez îa(a^ c'est^-dire du droit positif

actuellement en vigueur, de ses origines, de ses principes et de leur

application. Il suffira, pour faire comprendre ce que l'université de

Bruxelles a pour le moment en vue, de reproduire ici les principalea

dispositions du règlement arrêté par le conseil d'administration de cette

université, dans sa séance du 31 juillet 16B0.

fl ÂRT. i". Il pourra être institué à l'université de finixeUesm enseignement

spécial des sciences sociales.

« Art. 3. Cet enseignement a pour objet l'étude approfondie des questions se

rattachant aux sciences sociales, et notamment aux sdenoes suivantes ;

La pliiloisupliii! du droit
;

I^es sciences nalu relies ùludices dani leurs lapporls avec les sciences sociales;

La méiliodûlogie des sciences sociales;

L'histoire du droii;

Le droit public comparé ;

Le droit public externe ou droit des gens;

L'histoire des traités;

La Bdenoe politique;
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L'hi?toirc pîtrlemcntairo des divers Etats;

L'histoire des religions
;

I^a législation comparée ;

La science pénale (anthropologie criminelle, systèmes répressifs, etc.j;

L'économie politique ;

La eeîoioe finandère;

L'exposé des 8]fstèiiies sociaux (écoles économiques, écoles aocialisles,

sociologie);

La statistique, la démographie;

Lethnographie;

La géographie agricole, industrielle et comoierciale;

lyhistoire du commerce et de Tinduslrie;

L'histoii e économique des peuples;

La b r.'i'^lation économique comparée;

L'hihluue des sciences;

L'histoire générale de Tart.

« Art. Tous les aos, il sera institué cinq cours au moins, ayant pour objet

l'étude de questions se rattachant aux sciences sociales.

« Les cours sont donnés par les professeurs ordinaires, extiaordinaires on

honoraires et par les docteurs agrégés de l'Universiié, désignés par le conseil

d'administration, sur les propositions qui peuvent lui être faites à cette fin par les

diverses facultés et par l'école polytechnique.

t Art. i. Tous les ans, un ou plusieurs des professeurs chargés des cours

pourront prendre la direction de groupes d'études formés entre élèves en vue de

recherches personnelles sur des questions données.

n A UT. 5. Le conseil d'administration fixe chaque année Tépoque et la durée

de chacun des cours.

i( Art. 6. Les docteurs en philo.so|ihie, on droit, en scîenoes politiques et admi^

nistratives, en sciences physiques et mathématiques, en science» naturelles et en

médecine, les ingénienrs. ainsi que toutes personnes munies de diplômes ou

pouvant invoijuer des liii es scienlitiques jugés équivalents par le jury d'examen,

pourront obtenir le grade de docteur en sciences sociales aux conditions sui-

vantes : ils auront à présenter un travail écrit sur l'une des sciences précitées et

subiront une épreuve orale sur quatre matières prises à leur choix dans le [)ro-

gramme. Hs pourront demander que les quatre matières choisies entrent en ligne

de compte pour des parts ^tes ou inégales dans l'appréciation des épreuves; le

jury d'examen réglera en conséquence la distribution du temps dlnterrogaioire

entre les diverses matières proposées.

« Art. 7. Le jury d'examen se composera des professeurs ayant donné les cours

de Tannée. »

G, R.4.
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IV. — Fondation, a Bruxelles, d'une socikti': d'ktl'dks politiques et

SOCIALES, EN REMPLACEMENT DE L*ANCIKNNB ASSOCIATION POUR LB

PBOOBBS DES SCIENCES SOCIALES.

Quiconque est assez &gé pour B*étre mâlé, il y a déjà un quart de siècle,

au mouvement des idées sur le continent européen, se rappellera sans

doute le rôle parfois un peu brujant, mais en somme honorable et utile,

joué, de 1862 à 1866, par VAssoeiaUon tntemaHonaiêpour leprogrès des

seiouees sociales. Fondée sur le modèle de rAssodation britannique /or

ihspromoHon of social science^ elle réunit U Bruxelles en 1862, à Gand

-en 1863, à Amsterdam en 1864, à Berne en 1865, des congrès nombreux

auxquels prirent une part active des hommes dès lors célèbres, et

d'autres destinés à se faire un nom. A cette époque, les réunions de ce

g-enre, où se groupaieut librement, .saus caractère officiel, des hommes de

bonne volonté appartenant an k })ays les pins divers, en vnede clierchef

pacitiquement, sans parti pris, à s'éclairer les uus les autres sur un

même ordre de problèmes scientifiques, était encore une nouveauté dans

la plupart des pays de l'Europe. Cette nouveauté fut fort goûtée, et l'on

vit certains congrès de l'Association réunir jusque douze ou quinze cents

adhérents, compétents ou désireux de le devenir, assistant avec plus ou

moins d'assiduité aux travaux des sections, mais profitant presque tous à

un degré quelconque de ces relations nouvelles et de ces horizons élargis.

Si la popularité de TAssociation a eu ses avantages, elle a eu aussi ses

inconvénients. C'était l'époque oh Tesprit libéral renaissait en France^

•et cherchait à reconquérir sur le gouvernement impérial le terrain perdu.

Eu attendant que Télection ou la révolution les fît entrer au corps légis-

latif, les libéraux français de toute nuance, et parmi eux quelques-uns

des plus marquants, tels que Jules Simon, de Pressensé, Hérold, Clama-

gurun, Jules Ferry, Fiuquet, Garnier Pag"ès, Pascal Duprat, Madier de

Montjau, — j'en omets, et des meilleurs, car je cite de mémoire, —
trouvèrent dans l'Association dcsst^itMuvs sociales uuetribnneeuropéenne.

Les uns tirent des discours éloquents et Sfiisés, qui furent applaudis, les

autres se livrèrent à des déclamations exag-érées ou creuses, applaudies

également, liientôt se dessinèrent, dans les comités directeurs de l'Asso-

ciation, deux nuances très tranchées. Fallait-il ou non se tenir sur le

terrain exclusivement scientifique, accessible à tous les chercheurs de

bonne foi? Ou fallait-il ramener toutes les questions sociales à une seule :

quelle est la meilleure forme de gouvernement? ou plutôt : quels sont,

parmi les gouvernements existants, les bons et les mauvais?
aaWB Dl DROIT DIT* — tl* AHUâ*. 31
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L*opposition eutre les deux teudances se présenta sous une forme pra-

tique en 1867, Il s'agissait de savoir si le congrès de cette année se tien-

drait à Paris, à l'époque de l'exposition uoiverselle. Le gouvernement

impérial, dont l'autorisation était en toat cas nécessaire, n*eùt pas vu la

chose de mauvais œil. Il tenait, à ce moment, à se donner des allures

généreuses. 11 ne demandait qu'à se mettre d'accord sur lea nomis des

présidents du congrès etde ses diverses sections, afin d*empécher, autant

que possible, des incursions agressives sur le terrain de la politique fran*

çaise. n acceptait Micbel Chevalier comme président du congrès, et

paraissait disposé à se montrer très conciliant sur les autres choix. La
fraction raisonnable des libéraux fininçais, MM. Jules Simon et de Près-

sensé eu tôte, était favorable à cette idée. Mais les intransigeants de l'As-

sociation ne l'entendirent pas ainsi» et plutôt que de laisser le cnnirrès se

tenir à Paris, ils mirent en échec et le comité exécutif et l'Association

elle-même. La santé de celle-ci en ressentit une atteinte fâcheuse. A ua

état d'agitation nerveuse succéda, sinon la mort, du moins un sommeil

léthargique.

Un sommeil de vingt-deux ans! Âu bout de ce temps, on constata que

la patiente s'était endormie avec un encaisse de 13,lôl fi*. 45 c, et que,

entre les mains désintéressées de ses gardiens : MM. Ai^. Visschers,

Corr*Vaodermaeren, Eug. Prévinaire, Dognée de Villers, Ad. De Ver-

gnies et Louis Geelhand, trésorier, cet encaisse s*était augmenté des iaté»

réts accumulés, de manière & former aujourd'hui un fonds d'environ

23,000 francs de capital nominal. C'était mieux que le capital de la

Belle au Buis dormant, simplement demeuré intact. Devant cette situa-

tion, il a paru h ceux qui peuvent sîe considérer aujourd'hui comme les

représeiUautîi les plus autori^^és d»' l'ancienne Association que le moment

du réveil était venu. Ils ont eu conséquence adre.s.'ïé le 7 mars 1889, à

tous ceux des anciens membres de rÂssociution qu'il a été possible de

retrouver, une circulaire dont nous extrayons ce qui suit :

0 Lss raisons qui ont lait naître, en 186S, l'Association pour le progiès des

sciences sociales, existent encore aujourd'hui et sont plus fortes que jamais. Les

populations s agitent pouraméliorer leur sort, les gouvernements s'ingénient à leur

donner satisfaction, mais leurs etîorls resteront stériles ei peuvent môme nuire aux

intérêts qu'ils veulent scrvii ,
si la science, basée sur une observation attentive des

faits, n'éclaire pas leurs résolutions.

Cerips, les conjji ^s de Bruxelles (18G2K Gand H8()ll;, Amsterdam (18«ji) et

Bei iio (1S(]5; n'oul {»as résolu les [aoblèmes sociaux dont ils ont abordé l'examen,,

mais pur les idées qu'ils ont répandues, par les études qu'ils ont provoquées, ils
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ont au moins contribué à faire pénétrer, dans les esprits sensés, la conviction que

là progrès ne s'improvise pas, qu'il s'impose encore moins, qu'il ne peul être que

le fruit de lentes évolutions et que ces évolutions doivent être préparées par Tétade

constante des lois qui président au développement des sociétés humaines.

C'est autour de cette étude que nous voudrions grouper les forces de ''rmcienne

Association, en éliminant de son organisation les causes qui ont arrèlî; son essor

et ses services. A cet effet, nous soumctiroiib a voLi e examen un projet de recon-

stitution calqué sur les statuts de VInstitut de droit inteniutional ou de la Société

de légiriatim comparée^ deux institutions qui rendent d'inappréciables serrices.

Un buUeiin, contenant les travaux des membres de la aociéié à fonder, rempla-

cerait les anciennes annales. Enfin, la création d*nne bibliothèque spéciale fitdli-

teraii Tétude des questions à traiter, soit dans le bulletin, soit dans des réunions

périodiques.

Des bibliothèques de ce genre existent aux États-Unis et y rendent de bons

services. Il en a été créé une en France pour les institutions de prévoyance. Voici

comment son fondateur en parle dans une circulaire convoquant à un congrès les

délégués de ces institutions :

u Les documents déposés et classés dans les archives de la société forment un

u fonds .scientitlque constamment accru depuis dou^^e ans par nos associés de

« toutes les parties de la France, de tous les États civilisés du monde. Ce fonds

* représente aujourd'hui la collection peut-être la plus étendue dans œt ordre

K spécial de travaux. Formé par le concours de tous, il est ouvert à tous et très

« souvent consulté par des hommes d'État, des savants, des étudiants, des chefs

c d'industrie, des ouvriers même, étrangers et finançais, qui trouvent là, sous le

« guide d'un conservateur compétent, des documents précieux qu'il leur serait

« difficile et parfois impossible de se procurer autrement, n

Les délenteurs du fonds de l'ancienne Association sont d'accord avec nous pour

édifier la nouvelle institution sur les bases indiquées ci-dessus. Si vous partagez

leurs dispositions, vous nous obligerez en nous faisant également parvenir votre

assentiment. Nous pourrions alors préparer, pour une délibération ultérieure, les

statuts et règiemeni?» de 1 œuvre réorganisée. »

• Cette circulaire est signée : T. M* C. Assbb, ancien secrétaire général

dn congrès de 1864; Âuo. Coutbbdb, anden secrétaire général de l'As-

sociation ; ÂD. Db VBBaMiBs, ancien secrétaire du comité d'exécution de

l'Association; Alph. Bivibb, ancien secrétaire général dn congrès de

Berne (1865) ; G. BolinJabqubutns, ancien secrétaire général du oon-

grès de Gand (1863); J.Wbstlakb, ancien c fbreign seeretary » de VAssO'

dation for the promotion social science; Max Wirtu, ancien secrétaire

général du congrès de Berne (1800).

Les adhésions sont arrivées, nombreuses et sig-niticatives, et l'on peut

ref^arder aujourd'hui l'ancienne Association internationale pour h pro-

grès des- sciences sociales comme reconstituée sous le nom de Société
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d'études politigncs et sociales. En adoptant ce titre, cuinine eu rédigeant

les statuts de la noiivpl!e société, les réorg-anisateurs de l'aDcienne se

sout appliqués avant toute cliose à donner à leur œuvre un but Bérieux,

scientifique, conforme aux nécessités de l'époque, en appelant a elle le

concours d'hommes compétents, laborieux, et en lui donnant le moyen

d'écarter ceux qui, par la nature de leurs préoccupations, semblent appe-

lés à faire plus de bruit que de besogne. Voici quelques-unes des dispo-

sitions les plus intéressantes des statuts.

D*aprè8 Tarticie l*', la Société d*études politiques et sociales est intor-

iiationale, et eKcluaivement consacrée à des recbercbes scientifiques. BUe

ne fait pas de polémique et reste neutre entre les partis qui divisent les

peuples. Son siège est à Bruxelles.

La Société a pour but d^aider au progr^ de la vie sociale des peuples

par Tétttde des conditions qui déterminent leur ])rospérité. Elle recueille

des informations, elle éclaire les problèmes posés, elle les discute. Elle

lie vote pas. (Art. 2.)

La Société poursuit son but :

• I. Par la publifation des travaux de ses uieuibres.

2. Par des r/'unions deî^tinées a discuter i^'s travaux.

3. Par la création d'une bibliothèque (livres, bcochures et périodiques)

relative aux sciences sociales,

4. Par des |)rix nrcordés, après concours, à des écrits ou à des œuvres

propres à atteindre le but de la Société. (Art. 3.)

Quatre espèces de membres : les membres effectifs^ nommés par

Pas^mblée générale sur présentation du comité directeur, et après com-

munication, un mois à Tavance, de la liste des candidatures; les mem-
bres d^honneur nommés de la même manière parmi les membres e£Pecti&

qui ont rendu à la Société des services exceptionnels; les membres pro'

(eciettrs^ titre donné aux membres eiFectifs qui veulent encourager excep-

tionnellement les travaux de PAssociation par une souscription h vie (de

500 franc* au moins) ou annuelle (de 100 francs au moins); enfin les

membres associés^ choisis par le comité directeur parmi les personnes

dont les ronnaissances peuvent être utiles à la Société fart. 4-0, 22-27).

Tes derniers ont tous les ^îroits des autres meuibres, excepté quand il

s'agit de prendre des résolutions concernant les statuts et les règlements

de la Société, ses élections, ses finances ou la nomination de ses membres.

(Art. 10.)

La cotisation des membres effectifs et des membres associés est fixée à

20 francs par an. (Art. H.)
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Les dépenses de la Société sont couvertes :

1 . Par le capital qu'apportent à la Société les dépositaires des fonds .

de rÂBSociation internationale pour le prog^rès des sciences sociales.

S. Pbr les cotisations des membres effiBOtifs et associés;

3. Par les libéralités des membres protecteurs on autres bien&itears de

rinstitution ;

4. Parle produit des* abonnements aux publications et à la l>ibliothèf]ue

de TA
5. Par les intérêts des fonds placés dons, lep^s. o'r.. (Art. 1*2.)

Le comité directeur, élu par l'assemblée *rénéraie.est compose dp vinrr-t

membres au moins, de cinquante membres au plus, à raison d'un membre

par cent membres effectifs. Leâ diverses nationalités faisant partie de

rAssociation y figurent autant que possible en proportion de leurnombre.

(Art. 15.)

Le comité directeur peut s'adjoindre par cooptation la moitié du

nombre de ses membres. Ces membres doivent être élus au scrutin secret

et parmi les membres effectife protecteurs ou d'honneur de la Société qui

ont déjà hit partie du comité. Leur nomination n*est valable que pour

une année. Ils sont rééligibles. (Art. 16.)

Les membres effectifs, protecteurs et d'honneur de la Société se réu-*

Dissent au moins une fois par an, en assemblée générale. (Art. 29.)

Ces assemblées générales peuvent être suivies de conp^rès, pour la dis-

cussion de questions mises à l'ordre du jour par une résolution du comité

directeur. (Art. 31.)

Les membres de la Société ictTcctifs, protecteurs, d'honneur et associé-s)

ont seuls le droit de participer à ces congrès. Des personnes étrangères

à la Société peuvent j assister par invitation. (Art. 32.)

Aucune question ne peut être discutée au congrès, si elle n'a pas été

exposée dans un rapport préalable, publié au moins deux mois avant la

réunion du congrès. (Art. 33.)

Le comité directeur nomme le bureau du congrès, arrête le r^lement

et prend toutes lee dispositions d'ordre intérieur. (Art. 34.)

Les membres qui veulent prendre une part active aux travaux de la

Société, pendant l'intervalle des sessions, peuvent se constituer en sec-

tions dans leurs localités respectives, sous le contrôle du comité directeur.

Celui-ci détermine le nombre et l'organisation de ces sections. (Art. 35.)

Ci. R."J.
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22. — Iraile élémmitatre de droit international vriré, par André Wfiss,

professeur agrég-é h la faculté de droit de Dijon. — 2' édition, l vol. in-8%

de XXXVIII-90Û pages. — Paris, Larose et Forcel, 1890.
•

Il y a trois au à peine, nous aononoions dana la Sevm (t. XVIII, p. 207}

le remarquable ouvrage de droit interoational privé auquel M. André Weisi

venait d'attacher son nom. Depuis lora, le livre a obtenu la double conséeva»

tiou d'une des plus hautes distinctions académiques et d'un rare succès de

librairie : il a reçu^ eu 1888, de l'Âcadémie des sciences morales et politiques,

une récompense au concours Wolowsky (où le prix était dL'cerné h nos

amis MM. L. iieoault et Lyoo-Caen, pour leur raag-istral Précis de droit

commercial), et, eîi dix-liuit mois, il était devenu introuvable, ce qui, nous le

savons tous, n'est pas le cas ordinaire d'un ouvrage qui est non uu manuel

pour la préparation des examens, mais une étude approfondie et scientifique.

Nous pourrions, en faisant connaître la publication d'une nouvelle édition du

livre, nous borner à rappeler ce double fait si honorable; car il prouve plus

éloquemment que nous ne saurions le foire toute la valeur du beau travail

de notre collègue. Mais nous ne résistons pas au plaisir de transcrire ici quel*

ques lignes de Tappréciation qu*en a iàite un juge compétent entre tous»

M. L. Aucoc, dans son rapport à Tlnstitut sur le concours Wolowsky x

c II est inutile, dit M. Auooo, de rappeler les difficultés que soulève cette

branche du droit, parce qu'on se trouve souvent, non en présence de textes

de lois ou de traités diplomatiques, mais en face dn théories et de jurispru-

dences contradictoires. Pour arriver à établir i]i;p doctrine solide, il faut une

grande sa;;aô!té, une instruction très étendue et très variée. M. André Weiss

donne, dans ^-oii ouvnige, le résultat de lougues recherches, d'études appro-

fondies.... Il y a dans sou étude, — notanunent des principes généraux appli-

cables à la solution du conflit des lois, de la théorie des statuts réels et per*

soonels, dos théories allemandes et de la théorie nouvelle de la personnalité

du droit* — une clarté d*exposition. une vigueur d'argumentation qui jettent

besucoup de lumière sur ces questions difficiles. • On ne saurait dire, à Téloge

de l'auteur, ni plus, ni mieux; il a d'ailleurs apporté & Tcsuvre primitive

toutes les améliorations de détail et les additions qu'elle pouvait comporter.

EtkNBST Lbhb.
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23. — Revitta de dereeho intemaeionaî leçislaeiôn y jurisprudeneia eompa-

radas fundada y publicacîa por Don Ai.ejo Gabcia Morbno.— Tomo l'.

— Madrid, I. Oôogora y Alvarez, 468 pages in-S".

En D6m6 temps que noue signalons rapparition de cette revue espagnole

de droit international, noua avons le regret de devoir eonstater sa disparition,

du moins momentanée. Elle a véca un an, et avait bien commencé, sons la

direction d*im jeunejariseonsnlte, actif et intellig;ent, M. A. Garcia Moreno.

Le plau était vaste : section doctrinale, section de politique internatioDale.

eection de législation internationale, section de jurisprudence, section de la

presse ppofessionnelîe (comprenant les notices bibliographiques!. En fait

d'articles originaux, ou peut citer un travail de M. Kakabi, Altaxjiha sur

l'organisation communale dans les différents Jilats, une petite étmle compa-

rative de M, Lvifi Oknotés sur les législations hypothécaires française et espa-

gnole, et uu uDpùrtaut article du rédacteur en chef sur Yexécution des juge-

mênts étrangers en Espagne. La section de jurisprudence comprend, pour

TEspa^ue et pour d'autres pays, des comptes rendus des principales décisions

judiciaires relatives à des questions de droit international privé. La section

de la presse professionnelle contient enfin des comptes rendus faits avec beau'

ooup de soin, notamment de travaux parus dans notre revue.

24. — DkUtmntdre de droit inlemalional privé, par MM. Rbné Vincent et

Édouard PKN'AtiD. — Revue de Vannée 1888, suivie d'une table chronolo-

gique, par M. IhiNK Viscbnt, avocat k la cour d appel de Paris. — Paris,

L. LaroseetFocrel. 1889. — In-8», 128 pages.

La publication dont îl s'agit ici est le premier fascicule d*un supplément

annuel que M* Vincent, un des auteurs du DictUmnaite de droit intenuitional

privéM propose de donner à cet ouvrage. Ce supplément contient d'abord les

documents de doctrine et de jurisprudence française parus depuis la publi-

cation du dictionnaire, ensuit* ! n
f
irisprudence en droit international privé,

des tribunaux de certains pays élrungers. La Reruc de l'année comprend

la jurisprudence bclg'e. la jurisprudence suis.sf, et, (ra[)rès la Retista de

dereeho inieruacionalt les principaux documents de la jurisprudence espa-

gnole.

DBOIT INTBBNATIONAL. — QUBST10I18 BPâCtALBS.

35. —> jDeVtxéeuHo» de» jugemeiUt étrangère d:aprèe la juriepmdenee fram-

çaise^ avec les textes des principaux arrêts etjugements, par MM. Chablbs

Lachau et Christian Daguin, avocats h. la cour de Paris. — 1 vol. in*8*

de xix-240 jmges* — Paris, Larose et Forcel, 1889.

Cet ouvrage, d'après le plau de »es auteurs, est beaucoup moins un livre

de doctrine, une étude critique des principes suivis par les tribunaux français

Digitized by Google



006 lIItttOGBAPniK.— BMBST UEKR.

en matière d'exécution de jugements étrangers^ qu'un répertoire méthodique

des principales décisions judiciaires rendues sur la matière. MM. Lachau et

Daguin n'ont consacré à l'examen théorique des questions relatives h. l'exécu-

tion des jugements qu'une quinzaine de pages, intéressantes d'ailieura et

substantielles» de leur Introduction. Le livre même comprend deux parties;

la première est eoosacrée à i*6tude, d'après les arrêts, des systèmes généraux

euîris par la jurisprudence française ralatiTtment à l'autorité des jugements

étrangers et t Ytœeçualiir, ainsi que des- conditions générales que doivent

remplir ces jugements pour être exécutoires en France, et des exceptions que
comportent les r^les générales; les auteurs y classent sous de nombreuses

rubriques et y analysent toutes les décisions françaises qui permettent

d'apprécier sur chaque question les tendances de la jurisprudence. T)nn^ la

cconde partie, ils étudient, au point de vue spécial de l'exécution des juge-

ments étrang^erB en Frnncc, les conventions conclues par la France avec Bade,

l'Italie, l'Autriclie, la Suisse et la Hussie, ainsi que les décisions judiciaires

auxquelles elles ont donné naissance. Le livre de MM. Lachau et Chr. Daguin

abonde en renseigoemmts précieux, difficiles à réunir et groupés de la façon

la plus judicieuse ; il nous parait de nature à rendre d*utiles services nonpas

seulement aux praticiens, à qui ils le destinent modestement, mais aussi aux

théoriciens qui voient dans la jurisprudence Tune des sources importantes do

droit international. Ebnbst Lbbb,

26. — La MtUnuUUé au pritU dt vm iet rapports ittUmatûmaus^ par

M. Obobob Coqobdan, ministre plénipotentiaire; 2* édition, mise au cou*

rant du dernier état de la législation en France et à l'étranger. — 1 vol.

in-S" de 575 pages. — Paris, Larose et Foroel, J890.

M. Co^^onlan avait publié en 1879» sur la Nationalité et sur les nombreux

problèMii's se rattachant à ce sujet, un ouvrage qm avait été justement

remarqué et qui avait, d'emblée, classé l'auleur parua iei> juriscousulteii les

plus experts du ministère français des affaires étrangères. Depuis onze aus»

les législations nationales et la législation internationale ont subi diverses

nodîfications importâmes : la loi française en particulier a été profondé-

ment modifiée dans le cours de la présente année 1889. Il importait donc ds

compléter l'œuvre de 1879 etde la mettreaucourant des progrès réalisésdepuis.

Tel est le but de la deuxième édition que nous annonçons. Considérée dans

ses parties essentielles» elle reproduit textuellement le volume primitif. Mais

de nombreuses additions et modifications ont été nécessaires dans les deux

ou trois chapitres atteints par des lois récentes. Voici quelques-unes des

matières nouvelles les plus importantes : dans lecliapitre JJe I acquisition delà

nationalité par la naissance, une étude très complétM de la lui française du

27 juin 1^69, qui a substitué de nouvelles dispositions à l'article U du Code

civil j dans le clupitre De la naimraUMtùm^ les ehangemmts résultant de la

même loi et les dispositions relatives & la naturalisation en Cochinchine, à

Digitized by Google



mam oehs. m
Taïti, dans les pays de protectorat, etc.; dans la partie du même chapitre

consacrée & la naturalisation d'un Français à TétraDger, les nouvelles lois de

Monaco, delà Bulgarie, de Hawa'f.etc. Ja convention conclue entre la Franco et

la Suisse au sujet de !n ntitionalité des mineurs, etc. D'autre par*, les annexes,

qui contiennent le texte même des dispositions législatives les plus intéres-

santes, ont été auf^mentées de près de moitié. Nous y relèverons notamment :

toute la législatiûu française postérieure à 1879, et, notamment, la loi du

27 juin 1889 avec -son r^lement d*ez6catton ; la loi militaire de 1889, en tant

qu'elle touche aux questions de nationalité; pour la Belgique, les lois des 6

et 15 août 1881 ; l*acte canadien de 1881 ; la législation de laRépublique Domi-
nicaine, des États-Unis, de la Grèce, de la Hongrie, de Tltalie, de la Nor-

vège, de rÉtat d'Orange, du Portugal, de la Roumanie, qui n'avait pas été

insérée dans le volume précédent; la loi génevoise de I8ti5 ; le texte de la

convention franco-suisse de 1879; le protocole de la conférence de Madrid de

1880 sur la naturalisation des Marocains h rétrann;pr, etc. Grâce à ces amélio-

rations, l'ouvrage de M. Cogordan est aujourd hui certainement le guide le

plus autorisé et le répertoire le plus com|)let qu'où puisse trouver sur la

matière, et il doune à son savant auteur de ijouveaux titres à la reconnaissance

de tous ceux— et ils sont nombreux — qui «ut besoin de reuseiguements

exacts sur les questions de nstionalité et de naturalisation.

ËBNRST LeHB.

BBCaBlLi» D8 DOCUHBNTS INTBKNATIONaUX. PUOCàd-VSRBAaX DB C0M6RÂB.

PUBLICATIONS Y KBLAnVBS.

27. — Rêeuetl det traités st eonvMtians eoneliupar la RunU atee Us p%iS'

sasuses étrangàrsst publié d'ordre du ministère des affaires étrangères, par

F. DB Martkns, professeur à l'uuiversité impériale de Saint-Pétersbourg.

— Tome VIII. Traités avec l'Allemagne 1825-1888. — SMint-Pétershourg.

Imprimerie du ministère des voies de communication, 1888. —> xxii et

747 pages.

Mous avions rintentioa de consacrer ù ce volune une notice bibliogra-

phique, lorsque, eu le parcourant, et en reprcunut les volumes du môme
recueil qui ont précédé celui-ci, nous avons été frappé de Textrème richesse

des matériaux qu'il renferme, et du grand intérêt des introductions histo-

riques qui précèdent les actes les plus importants. De lè Tétude plus

étendue et plus personnelle dont une première |Hirtie paraît dans cette livrai-

son (ci^dessus, p. 436 et suiv.), et à laquelle nous renvoyons nos lecteurs.

28. — Tractule, coyitfniiunis i intoiriinteftia lion aie fdr RorK'i/uci achi.dmeufe

in viçnre, pulîicate din ordinul I)— lui miniairu al Ajacerihr straine^ etc.

Traiiés, conveulions et arrangements intermtionauz de la Jtoumanù
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actuellement en vigueur^ publiés d'ordre de M. le ministre des affaires Mran-

gères, d après les textes originaux, avec notes explicatives et index, suivis

des tarifa douaniers* général et oonTeottonnel, et de notices statistiques sur

le eominerce estérîeur, précédés d'une introduction à Tétude du droit

conTentionoel de la Roumanie, par T.*0. Djutaba, agent diplomatique

et consul général de Boumanie en Bulgarie, ancien chef de !« division

politique et secrétaire général 9Â intfftfli du ministère des affaires étraa*

gères.— Bucharest, Degenmann, et I^ris, Ârtliur iElousseau. — Co fort

vol. in-40, CTiii et 1,013 pages.

En 1874, M. Mitilineo, alors aecrétaire général du mintstèro des affaires

étrangèrea de Roumanie, depuis lors ministre plénipotentiaire de Roumanie à

Bruxelles, a rassemblé en un volume les traités et conventions de la Rouma*
nie df*puis 1308. C'iHnit, malgré quelques lacunes inévitables et certaines

inexactitudes. j)nr exemple la j)ublirntinn d'actes signés, mais non sniictiou-

nés, un recueil d'une incontestable vaieur. Malheureu^emetit, il ne donnait

que des traductions en roumain, et non les texte.s des docuujents cités. Il en

est de intime d'une collection des lois et règlements du ministère des affaires

étraugeres, y compris les conventions internationales, imprimée à Bucharest

en 1885, par les soins de M. J.-H. Bujoreano. Ce dernier recueil n'est d'ail-

leurs pas dans le commerce.

La collection de M. Djuvara, imprimée & la fois en frauçais et en roumain,

est donc la première qui mette à la portée du grand public l'ensemble des coo*

ventions internationales conclues par la Roumanie et actuellement en vigueur.

Au point de vue historique, il serait certes désirable d'avoir un recueil

complet dans les text"- orif^inaux. avec traduction franrai.<o au besoin, de tous

les traité.s couclus par les principautés danubiennes d' ]iuis le xiv .siècle. Mais

c'est déjà beaucoup, au point de vue du droit international eontcniporain et

de ses applications taut théoriques que pratiques, de posséder l'excellent

recueil de M. Ujuvura, et il faut savoir gré à M. Carp, ministre des affaires

étrangères de Roumanie, d*en avoir ordonné la publication.

Celle-ci est faite avec un soin louable. Elle comprend 71 traités, con*

vantions, arrangements ou règlements internationaux. La collection de

H. Bujoreano n*en comprenait que 17.

En tète de Touvrage se trouve une introduction étendue, où l'auteur

analyse avec beaucoup de précision les principes qui ont guidé l'Etat

roumain dans la conclusion de ses traités de commerce, de ses conventions

consulaire.^, do sc.=î traités d'extradition, de ses traités pour 1 oiccutiou en

Roumanie de jugement.s rtran^ers. enfin, en ce qui concerne rucceptation

d'arrangements interuationuu.x sur une foule d'objr'ts divers : cijuventions

postaies, télégraphiques, cuuveutious sur la coujmuuicutiou des actes de

l'état civil, sur les cliemius de fer, sur la navigation du Danube et du Pruth,

convention de Omève, convention du mètre, protection des marques de

fabrique, des c&btes sous-marins, etc.
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«

Uordre adopté est en géuéral Tordre cbroDoIogique. Il n y a de dérogation

que pour œrtaiQS actes qaî modifient des convéntionB uiMeures, ce qui est

tout à fiût rationnel, et pour les actes relatifs t la navigation du Pruth» ainsi

que pour la convention postale avec l'Allemagne, qui se trouvent» nous ne

savons trop pourquoi, textuellement intercalés dans rintroduction.

Un index chronologique, uu index par ordre alphabétique des pays con-

tractants, un index d'après lobjet des conventions, enfin, une table générale

alphabétique facilitent les teeberches.

29. — Acias de las sesiones del Conyresû sud-americano de derecho interna-

eh»al privado initalaio en Montevideo el2bdeA gostû de 1888 y clausurado

él 18 dê Fàrt/t^ i$ 1889. — Publîcacion ordenada por et gobiemo de la

Republica Argentina. — Buenos Aires, 1889. — Gr. in-8*, 650 pages.

30. — Tratados sancionados por el Congreso sud-ameriea'io de derecho inter-

nacional privado instalado en Monterideo el 25 de Agosto de 1888, etc. —
PublicactOQ ordenada por cl ^obiertio de la Republica Àrgentina.— Buenos

Aires, 1688. — Graud iu-ë% 72 pages.

31. — SI iêredio inUnuidmuU frhaâQ p d Cimffrtn iud-amtrieamo di

M^ntevidw* por el Lisamdro Sbocvia, Académioo honorario de la

Faoultad de Derecho y Cieocias sociales de la Universidad de Gordoba,

Socio hooorario del Centro jurldico y de Ciencias sociales de Buenos

Aires, etc. — Buenos Aires. Mariano Morrao, 1889, xiii et 277 pages.

Le congrès de Montevideo est^ comme les lecteurs de cette revue auront pu

^ voir par un premier article de M. Pradier^Fodéré ^^j, un événement de la

plus haute importance pour rhîstotre do droit international privé. Les deux

premières publications citées ci-dessus ont un caractère officiel. La première

contient les actes de convocation et les procès«verbaux des trente-quatre

séances dans lesquelles les délég:u(^> «in? sept Ëtats sud-amértcains (Répu-

blique Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Paraguay, Pérou et Uruguay) repré-

sentés au Congrès ont discuté le texte de plusieurs traités formant dnns leur

ensemble un véritable code du droit international privé. La seconde contient

ces traités eu \ -inèraes.

A l'occasiou de la publication de ces «locumf'nts. un jurisconsulte argentin

de grand mérite, M. Lysandre Segovia, auteur d'uu coauuentairt' <lu code

«âvil argentin (*) et d'un projet décode de commerce pour la République

Argentine {^), s'est li?ré & une critique scientifique des conclusions auxquelles

est arrivé le congrès de Montevideo, en tant qu elles se rapportent au droit

etm7 international. Il donne pour point de départ à cette critique une théorie

qui lui est propre, mais qu*il ne développe que très sommairement, et qu*il

0) V. dressât, p. 817.238.

(.*) BuenoA-Ayres, 1881.

^) Baenos-Ayres, 1887.
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fait reposer sur ce qu'il appelle, dans son introduction (p. XII), * le critt-rium

de la Tolonté », terme vague et qui n'indique pas à première vue s'il .*'ag-it,

dans la pensée de l'auteur, d'une volonté individuelle ou d'une volonté col-

lective. Eu fait, les couclusioua suivante.^, que formule l'auteur, ne résolveut

pas entièrement ce doute, mais elles élargissent la théorie d'une amnière telle^

que le eritérium de la volonté apparaît eomme anlKirdonné k un autre crité*

rittm : celui de Yoriro iitttmûiùmal. Voici, en effét, ces eonclusioDs (p. 3) :

« Il doit exister ua droit civil de rhumanîté, comme communauté civile,

ou tout au moine des peuples civilisés, dans lequel 8*appliquent les principes

qui régissent les relations juridiques entre individus, sans égard aux fron-

tières des diverses communautés politiques.

I Le droit civil de l'homme doit donc être reconnu partout, et il doit Tétre

dans la forme et sous les conditions où la volonté humaine lui a douué nais-

sance, du moment où il n'attaque pas l'ordre public international.

« Cela revient à dire, ajoute l'auteur, que je donne au droit interna-

tional privé des fondements ideutiquas k ceux du droit privé interne, les-

quels sont : la volonté de Tindividu manifestée sous une forme expresse,

tacite ou présumée, dans ses relations juridiques avec un autre individu, et

la suprématie de la loi d'ordre publie tnteriMtional, e*est-à-dire de la volontâ^

nationale, sur la volcmté particulière. «

Tout en allant déjft, comme je l'ai fait remarquer, au delà du simple crité-

rium de la volonté individuelle, cette théorie me parait encore philosophique-

ment et juridiquement ineomplète :

Philosophiquement, parce qu^en prenant la seule volonté* individuelle ou

collective, pour point de départ, elle attribue au droit international privé une
origine purement subjective, alors que l'objectivité est de son essence, comme
expliquant seule le caractère irapératif do ses règles;

Juridiquement, puicequo la tliéorie, (^uelie que soit valeur intrinsèque,

n'est tout au plus susceptible d'application stricte (ju'à la matière de» con-

trats, où les parties se font réell» iiu nt leur loi à elles-mêmes. Partout ailleurs,

leur volonté ne fait pas la loi, elle la reçoit.

Comme il arrive souvent, les côtés défectueux de la théorie de Vauteur

n*empéchent pas celui-ci de faire sur les résolutions du congrès de ftlonte*

video uu grand nombre de remarques judicieuses. Il résulte de Tensemble

de ces remarques que, tout en étant utile et excellente, l'œuvre du congrès

pourrait encore être améliorée eu nombre de points. Cela n'a rien d'étonnant

d'ailleurs, et il est sans doute peu d'œuvres législatives ou diplomatiques

au sujet desquelles ou ne puisse en dire autant. Pratiquement même i! est

à souhaiter (^ue les sept législatures appelées à ratifier les traiti-s .rtis

des d«Mil»iTations do Montevideo accordent cette ratification purcincuî et

siniplcineut, plutôt que de s'exposer à voir tout remettre en question. lilles

feront bien de se rappeler à cette occasion que * le mieux est souvent i en-

nemi du bien » .
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32.

—

Papirt reUiimg tù thffomgn ràlaiimunftU UnitedSiaiei, trantmiited

to CoQgress, with the aonual messige ofthe président, December 3, 1888»

— WaehÎDgtoD, Ooverament prioting Office, 1889, 1. 1, oxiii et !•] ,036 p.;

t. II, LYt et 1.087-1,98S pages.

Tous les ans, à l'ouverture de la session du congrès, le pr^^idi'nt des États-

Unis lui adrt-sse un rnessuge où il lui rend compte, en termes plus explicites

que ne le fout d'ordinaire dans les monarchies europ'^ennes Ips discours delà

couronne, de l'état des affaires intérieures et extérieures de la république.

A 1 appui de ce message ou rapport sout produits un grand nomlire de docu-

ments, parmi lesquels uq recueil de correspondances et d'actes diplomatiques

spédalemetit relatifs atixéirénemeiits interoatiooaux de Tannée écouiée. La

4X}ilection de ces publications annuelles est eertaiuoment destinée à former

une des sources les plus importantes pour Tétude du droit internatioual et

4e la politique de notre temps.

Les deux volumes que nous avons sous les yeux et qui ont paru, avec un

aFsez grand retard, vers la fin de 1889 seulement, accompagnent le message

adressé au congrès par le président Cleveland, le 3 décembre 1888. Il serait

difficile d'exagérer leur intérêt. Les correspondauct'S publiées ne sont pas, en

effet, uiiiq\iemcnl relatives aux affaires dans lesquell^':' les I''.tîîts-Unis sont

engagés. Elles c()iiti>-iiiient encore quantité de r!,'ntieignemtMils» curieux et

instructifs sur les évéticnjeutd dout ils soul les témoms. dans les pays ou les

cours où ils sont accrédités. Les diplomates américains sont d'ailleurs, eu

Europe du moins, les plus désintéressés des spectateurs, et si, eu Amérique

et en Asie, ils le sont moins, ce n'est que pour suivre d'un œil plus attentif

encore les événements qui s*y déroulent.

Voici M. Lawton, ministre des États-Unis à Vienne, qui rapporte à

M. Bayard, secrétaire d'État pour les affaires étrangères, que le baron et la

baronne Albertde Rothschild viennent d'être déclarés hojiïkig, incident remar-

quable en présence du mouvement antisémitique. La Jhffahigkeil signifie,

en etfet, que l'on sera invité à l'avenir aux bais do lu cour, et c'est la pre-

mière fois, paraît-il, depuis le commencement du siècle que la cour de

Vienne accorde semblable faveur à des israélites! M. l.nwton ajoute ; t Un
grand nombre de quartiers de uolilesse 'seize, je croisi sont généralement

requis pour la Hnffnhigkcit: et c'est l au dernier seulement que les femmes

des ministres à portefeuille, qui n'appartenaient pas à la noblesse, ont été

admises à la cour & raison des fonctions de leurs maris, t Cette exclusion

des cercles de la oour a longtemps été amèrement ressentie^par la famille

de Rothschild, et Tannée dernière on a répandu le bruit que le baron

Albert avait Tintention de se défaire du palais et des autres^biens qu*il

possède Vienne, et de quitter entièrement TAutriche avec sa colossale

fortune (').

(') Austria-Uungarf. n« 21. Far. l{0/.,etc., p. 33.
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Voici M. Lambert Treo, miDÎatre des États-Uois h Bruxelles (i), qui rend

compte de l'audience daos laquelle il a remis au roi des Belges la lettre du

président, Télevant du rang de ministre ré!>ideot à celui de ministre pléni-

potentiaire. T.e ro! Lf^opold, dans la conversation qui «suit raccomplissement

de cette formalité, exprime à M. Lambert Tree i'espuir df» visitpr un jour les

États-Unis « où », dit Sa Majesté < il y a taut de choses dont le spectacle est

c de uatureà élargir les vues d'Européens » («).

Quelques dépêches de M. Mac Laue, ministre k Pans, upprécieut dès le

commeneement de 1888 la questioit Boulanger, en termes qui prouvent pour

la daîrvojrance du diplomate améticain C). Ailleurs M. Curry, ministre à
Madrid, définit an termes justM et délicats, la situation méritée que la Befoe-

Régente d^Espagne - s'est faite dans l'opinion publique : t Depuis son aTène-

« ment au trône, la Reine-Bégente a vu sa popularité grandir constamment.

I Son tact, son bon sens, ses vertus de femme et de reine, ont eu graduelle»

« ment raison des préjugés, et maintenant tous les partis, y compris même
« le jmrti républicain, lui rendent le tribut de leur hommage et de leur

« affection i/) ». Ailleurs encore, dans une correspondance datée du 31 août

1888, plus d'un an par conséquent avant la révolution qui a transformé

l'empire du Brésil en république, M. Jarvis, ministre des Ivtats-Uuis à

Rio-de-Juneiro, fait pressentir, temporê non sufpeefo, la v(^ritable nature du
mouvement ; « Quelqueii propriétaires U e^sclaves ont été très vexés dé devoir

« renoncer à ceux-ci sans recevoir aucune indemnité, et comme ils ont perdu

a leurs esclayes sous le règne de la Princesse-Régente, ils la critiquent, et

c on les dit très nkontés contre elle. lis te sont mis à rouvre pour organittr^

• dm guêlguet-unet des fretinees Us pins importanUss^ «» forti folUiqne

t appeléU parti républieaitt^ dont leèjet patMt et atoaé était ei est rîfiablisse»

« nmU éCmnê r^pablique. Dans quelques élections locales, ils ont montré une

« force surprenante, et dans un petit nombre de cas ils ont fait élire leurs

• candidats. Pour comprendre pleinement leur influence politique, il est

« nécessaire de se rappeler que le suffrage est très restn^int au Brt^sil, et

« que, tandis que le nombre de ces méconteuts est insiguiliîint si on le com-

« pare ;i la totalité de la population mâle, il forme une ]mrtion u^idcT/ible

• du corps électoral. Leur action décidée, et les rapjiort.s défavorables qui

« circulent sur l'état de sauté de l'Empereur, ont fait uuitre daus les cercles

« politiques un sentiment d'anxiété et dlneertitude. Il faut espérer que TEm-
fl pereur sera conservé pendant de nombreuses années encore» et qu'il aura

(<) Qu'oB nous permette td une observation critique. Pourquoi cette publication offi-

cielle du pnnviTnrrncnt dr's Ktats-l'nis conipi-end-elle, sous la rubrique Belgiuin, la

cnrrc?pi.ii<Jaiico iLlative a I Ktat indépendant du Congo, traitant ainsi re dernier comme
une colofiio litilge i Kvjderament, ce iic peut être la »^u<j le résultat d une inadvertaace,

Belgium, B»38, Fer, Bel., etc., p. 43.

f) France, n" 374, 378. 382. 407. 409. For, ifel., etc., p. 524, 529. 533, 557. 559.

]*) Spain. n«967. For. Bd., etc., p. 1465.
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«i la force et la sauté nécessaires pour rentier ftccomplissement de 8e»

t devoirs (•). »

Il est satiafaisant de voir, dans les oorrespondances, combien les diplo-

matas des États-Unis sont exempts de toas préjugés républieains; maia
ces excursions dans la politique intérieure des États sont natuiellement

rares, et le yéritable intérêt du recueil consiste dans les questions de droit

internatioDal qui y sout traitées presque à ehaque pas, à propos do cas jour-

naliers d'applicatiou pratique. Eu Europe, ce sont surtout des questions de

naturalisation, d'extratlition, d'iuterprétation des traités de commerce. C'est

spéciaU'Mieiit à projios da service militaire obligatoire que naissent, en matière

de naturalisation, des conflits avec les autorités françaises, qui prétendent que
les inciividus nés aux États-Unis, de parents françai^5, peuvent être, sans

égard à leur droit doptiou eu faveur de la iiaiioualité américaine, contraints

à remplir leur temps de service dans l'armée française, et en outre qu'un

certificat de naturalisation délivré en due forme par les autoritéscompétentes,

et'attestant la qualité de citoyen des États-Unis, ne doit être tenu pour valable

et efficace en France que sll a été reconnu comme tel par les tribunaux fran-

çais. Leà États-Unis contestent ces deux points, tout en admettant qu'ils ne

doivent ni ue peuvent protéger ceux qui u auraient obtenu leur naturalisa-

tiou que frauduleusement. La question n'a pas encore été tranchée en prin-

cipe, le gouvern^mu nt français s'étaut borné en fait à accorder un congé aux
intéressés (I ruchier, Arbot et (îendrot).

Lu question de Sam(j;i tieut une grande place dans les rapports diploma-

tiques des Étuts-Unis avec rAilemagne et avec 1 Angleterre pendant

Vannée 1»8».

A noter encore :

Lt>s démarches faites auprès du gouvernement fédéral suisse afin d'em-

pécber les effets de la propagande à laquelle se livrent des agents mormons,

spécialement d uis le canton de Berne, pour pousser leurs prosélytes k émi-

grer versTUtah

La correspondance relative au cas de lord Sackville, cet ambassadeur

anglai s à (iui I(! président Clevelaud a fait, à la fin de 1888, remettre ses pas-

sopurt.-, pour être intervenu, par une lettre particulière, dans uneairairedô

polit. i^ue puri'inent intérieuri- : l'élection du prési lent des Ltats-Uuis (J).

La curiL'apouUaucc relative à la saisie de trois vaisseaux : Carviiua,

Ouwaid et Thornto», armés dans lu Colombie britannique pour la capture

des phoques. Cette saisie avait eu Ùeu pour contravention à Tartiole 195ft

des statuts revisés des États-Unis, sur la police de la chasse aux plioques.

La question était de savoir si la partie de la mer de Behring,où la saisie avait

eu lieu, doit être considérée comme dépendante du territoire d'Alaska (États-

(') Biaiil, no 62. For. RrJ., etc., p. 74.

<«) Stritserland, n« 1023, mi, 1039, 1040. For. Rd,, etc., 1500, 1532, 1534 et

1535.

(>) Supplément A, p. 16Ô7-172S.
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Unis), bien qu'elle fût à plus de 50 milles de distance de la partie la plus

voisine de co territoire.

L'impression que laisse la lecture de cette correspondance est que la pré*

tention des États-Unis n*était fondée ni en droit commun, ni en droit coo-

veotiounel. Mais la conséquence de Tincident fut du moins d'amener les

différents États intéressés dans la chasse aux phoques à examiner en com-

mun les mesures de police, maritime à prendre pour empêcher l'extermi-

nation de ces animaux dans la mer de Behring

Signalons enfin, parmi les correapondnncfS les plus iiitér^^s-^niitt s de toute

cette riche collection, celles qui se rapportent à la Chine, & la Corée et au

Japon.

DROIT CIVIL 00 COlIUERCtAL.

33, ^ BwfUhrung dat frangûsischê CivUreàht {code NapoUo») u*d das

JSadùdU Lomdreeht (tmie in das Xkeinùehe Rtckt Uberhawpt)^ par Je

D' César Babazetti. J)oeen$ à l'université de Heidelberg. Un volume

grand io-B% vu et 454 pages. — Francfort et Lahr, 1889.

Le code iNapoléou régit, eu Allemague, les relations de droit privu de plus

huit millions d*àmes, sur les deux rives du Rhin, dans das territoires appar-

tenant à la Prusse, au grand-duché d'Oldenbourg, à la Hesse, à la Bavière,

dans le grand-duché de Bade et en Âlsaco-Lorraine. Cette domination, libre-

ment acceptée ou librement maintenue, ne sera plus de bien longue durée :

ou espère que le code civil unique de l'empire allemand, essentiellement roma-

nisle, pourra entrer en vigueur en 1900. J'ai déjà parlé, plus d'une fois, du

droit français hors de France, et fait ressortir en particulier les mérites de

rAileraag'ne, des cours alîemaniies, des jurisconsultes alh^mancis dan.s le déve-

loppement scientifique du drutt français C'est à l'Allemagne que la France

doit ZacharlîO, que MM. Auhry et Rau ont si utilement rajeuni et dont

M. Dre^er a publié réceniun-nt (188G) une septième édition allemande; c'est

encore à rÂllemague, en pa:isant par la Belgique, qu'elle doit l'excellent cours

d*Anitz, dont M. Barasetti semble ignorer Texistence. Une bonne revue, qui

se puhlte depuis 1809 & Mannheim et Strasbourg, sous la direction do

M. Heinsheimer, lequel a succédé k H. Puchelt, est consacrée au droit civil

français et embrasse la jurisprudence française, belge, suisse, polonaise, ita>

lionne et allemande; une autre revue, consacrée au droit civil et pénal de la

Prusse rhénane, est actuellement dans sa 70* année, et compte près de

80 volumes. De bons ouvrages, moins c^lèhres et aus?î moins considérables

que cohii de ZachariîP, parnissont do temj)s ii autrp dans les divers pays aile,

mandb de droit français, sans qu'on y fasse grande attention en France ni en

Belgique; je nie borne à nommer les JnstituUonen de Stabel(2* éd.,l885)j puis

(*) Suppléments C et J), p. 1746-1858.

{*) Vojot entre antres, t. IX, p. 627 ; t. Vm. p. 569.
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pour le gfAnd«diiohé do Bada, — outre reaeieD et eleasique oommeotuie de

Brauer (né en 1754, mort en 1813), qui fut Tmiteur dtt code civil badois,

adaptation réussie du coda Napoléon,— les ouvrage de Dreyer (1860) et de

Behaghel (2* éd., 1875-18801, et pour la Prusse rhénane, le petit livre de

Bauerband (1873). L'oiivrni;p quo jo veux aujourd'hui recommander à l'atten-

tion des lecteurs de la Revue s ajoute très dignement à cette liste honorable
;

il est considérable et consciencieux, et rendra de véritables services aux
juriste à de iaugue française.

C e:jt une introduction au code Napoléon, et plus particulièrement au code

Napoléon adapté au grand-duché de Bade. L'auteur fait d'abord l'histoire du

développement du droit frmDçais de 17B9à 1804, et spécialement de la rédac-

tion et de la publieation du code; il y iozamine avec soin lee rapporte qui

eiietent entre le eode et rancten droit; paia il étudie la période de 1804 jus-

qu^aoejoui». en France et bor» de France. Les renaeignements qu'il donne
sur la réception du code et sur ses imitations dane dlvere paye sont en général

Justes. On y voit avec d autant plus de surprise une erreur matérielle qu*avee

uu peu de soin il e^t été facile d'éviter. Après avoir parlé, en termes trop

absolus, de VintrothiCtion du code Napoléon en Roumanie, M. iiarazetti njoute

(p. 28) : Auch. in frriei henland kal man ihn zum Gesetzhnche erhoben. . il est

vrai qu'on avait projeté en (irèce d'imiter le code Napoléon, mais ce projet n'a

pas abouti. L'ordonnance du 23 février 1836 est ainsi conçue : t Les lois civiles)

des empereurs byzantins conteaues dans l'Hexabible d'Harméoopoulos seront

en vigueur jusqu'à ce que le code civil, dont nous avons ordonné la rédac-

tion, soit promulgué. Cependant, les coutumes qu'un usage long et ininter-

rompu ou des arrêts judiciaires ont établies, demeurent en vigueur là où

elles ont prévalu. > Le manuel d'Harménopoulos, les Basiliques, les 'EOtiue,

forment encore aujourd'hui le droit eu vigueur, modifiés u ta vérité par plu-

sieurs lois spéciales, de dates récentes. M. Barazetti a été induit en erreur par

une ag<?ertioi» incidente et imprudente de M. Schitl'aer [Lehrhuchdes franzo'

stscken allijemeini n Cirilrechls, p. 9'\
; main f! n'a'jrait pas dû se contenter, sur

un point aussi important, de reiiàeig^ueuients de seconde main. L'introduc-

tion du droiL napoléonien en Allema|^Me l'occupe naturel icuit ut ii;i\ Hatage; i!

fait notamment une histoire sommaire du droit budoiâ. Des paragraphes

importants sont consacrés à Fezamen dea sources, du système, du mérite du
code Napoléon ; les éléments germaniquee de ce code sont bien mis en relief

{p. 41 à 47).

La seconde partie contient une suite d'études approfondies sur les notions

préliminaires du droit civil : sur les lois, la coutume, la jurisprudence des

arrêts et les règles du droit naturel, envisagées comme sources du droit

français et badois, — plus spécialement sur les lois, leur rédaction et promul-

gation, leur force obligatoire, l'erreur de droit et l'erreur de fait; sur les

diverses divisions des normes juridiques ; droit universel et particulier, géné-

ral et spécial, etc.; le droit strict et l'équité, le droit absolu et impf^ratif, le

droit dispositif, le droit permissij; les lois parfaites, moins que parlaites,
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imparAiites, plua que parfaites, ete. Troie paragraphes, qui forment de véri*

lablea et précietuee monographies de 30, 100 et 60 pages, traitent des qnes-

tioDs de Tapplioation des lois par rapport an tempe (^te, dnrâe des lois, effets

delà loi poetérieure sur la loi antérieure, rétroactivité, etc.), de leur applica-

tion par rapport aux lieux (droit international privé) et de leur interprétation.

M . fiarazetti mérite, pour son étude du droit iuternational privé, d'être raogé

parmi !e<: bons auteurs d'aujourd'hui qui se sont occupés de celte discipline

au poiut de vue particulier du droit frauçais.

Il n eu une heureuse inspiratiou en réimprimaut h la suite de hou livre,

aux paj^es 313 à 451, le projet présenté par Cambacérès la Convention

nationale le 9 août 1793, et qui est connu suus le nom de Code de la Couve»-

iùm, oeuvre plus célèbre que connue, dont la forme est bonne, danm ses

articles brefs, clairs, nets, un peu doj^matiques, et dont le fond est logique

dans son radicalisme, qui fut jugé insuffisant par les sinistres utopistes de la

Convention. A. Rivibk.

34. — Let fraudes dans les marqMtf commerciales (nouvelle législation an-

glaise), par Thoius Barclay, avocat, et Emm. Dainyillb, lioeneîé en

droit, ?ous-inspecteur de l'enregistrement. — Une broehure petit in-4*

de IV et .{2 pnf>es. — Paris, fedooe-Lauriel , éditeur, et Bruxelles,

F. Larcier, ^tliteur, ibb9.

Cette petite broi inire contient la traduction française annotée de la loi

nng-lnise ilu "23 août lss7 sur Ic^i marques commerciales frauduleuses (.Vtfr-

ckandisf Marks Act, 1887; 50 et 51 VicC , ch. 28). I>e texte est précédé d'une

préface et d une courte noticf t>xpiic!ative et historique.

Les négociants franyai^ et belges, dontl'-s relations daU'aires avec l'Angle-

terre sont continues, sauront gré »i MM. Barclay et Daiuville d'avoir attiré

leur attention sur les dispositions de cette loi, qui accorde une protection

égale aux marques de fabrique anglaises et étrangères (art. 3). Les mesures

prises sont singulièrement énergiques; rarticleS, notamment,oomprend dans

le délit de contrefaçon de marque de fabrique, tous les délits qui s'y ratta*

chent plus ou moins directement, y compris la fausse indication du lien

d'origine et la simple mise en vente de produits revêtus d*une indication

fausse.

Dm$ tous ces cas, la preuve de H bonne foi est à la charge du prévenu. Le

gouvernement anglais, nous dit M. Barclay, a considéré ces mesures comme
nécessaires au point de vue de la « purification du commerrp » . II nf» s'est pas

arrêté devant la pcrs|)ective des pertes f[u'é|>r.)uvera cert.unemeut une bran-

che sjjéciale du comin;"rcr' an<>lais <[ui trouve des béaùfices assez illioit''s dans

l'importatiou eu Angleterre de murchaudises étrangères, revêtues de fausses

marques anglaises, qui sont ensuite expédiées comme produits anglais de

divers cétés, et notamment dans les oolonies anglaises.

Il serait , à désirer que les âtats civilisés s'entendent afin de prendre de

commun accord des mesures de cette nature. Malheureusement, on se borne
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souvent à la simple protection des produits luUkmam; le souci de la protec-

tion du consommateur qui a, pensons-nous, guidé le l^islateur anglais,

nous parait un point de vue plus intéressant. Au surplus, les deux ne

s'excluent pas. Édooahd Rolin.

36. TraUé dt éroU eommtreUl^ par Ce. Lton*Cabn et L. Bbnault, pro»

fesseurs à la lisculté de droit de Paris et h Téeole des sciences politiques.—
2* édition. — Tome premier, xi et 644 pages in-8*. — Paris, librairie

' Cotillon ; Picfaon, successBur, 1889.

Il est rare de trouver réuoies chez uu iiiôuie juriscouâulte les qualités qui

distinguent cbacun des deux auteurs de ce traité : la clarté, le sens juri-

dique, la fermeté des pnucipe:;, TinteUigence pratique des faits, la connaîi-

sance des lois et des littératures étrangères. Il ne faut pas moins que Ten-

semblesingulier de ces mérites pour faire un bon traité de droit commercial,

droit à la fois historique et îvant. Si l'on y joint que Touvrage actuellement

publié est en quelque sorte la troisième incaroatiou d'une idée, qui s*est

réalisée d'abord en deux volumes, sous le titre cU; Précis de droit contnurcial,

puis en un volume condensé sous le nom de Manuel du droit commercial^

ouvrage couronné par i' Aradémie dfs sciences morales et politiques, toutes

les cliances seront pour que le résultat soit rxc«Ml*'nt.

Il l est en effet. Ce n'est pas sans inteutiuu ij^ui' nos autt^urs ont iîitttuié

leur œuvre : Traité de droit com me icialaX. nf^ii : ('omineutaire du codi de com-

mercé fraudais. Leurs vuen sont larges, et ils cuuipreuueiit avec rui^ioa daûH

le droit commercial uu ^raud nombre de matières (par exemple les assurances

non maritimes, les brevets dlnvention, etc.), que le code de cooimeroe français

ne couvre pas. Ils font une grande place aussi aux législations étrangères,

au mouvement pour Tunification du droit oommercial. Ils examinent enfin

les conflits de lois. Tout cela fait que l'intérôt de leur travail ne sarrète pas

aux limite.s leur pays.

Le premier volume, que nous avons sous les yeux, comprend deux parties :

P Des actes de commtree ei des commerçants

i

2" De la juridiction eammtrdale.

Le traité complet en comprendra huit, dans Tordre suivant:

3" Des sociétés commerciales ;

4" J^es contrats r.njnmrrriauxi

5® Du commerre maritime;

fio Des assurnaccs non, maritimes, spécialement des assurances contre l'in-

cendie et des assurances sur la vie
;

7* DufaiUittM et banqueroutes ;

8> J)9 lu propriété indutlrielU, Notions sur la propriété littéraire et

artistique.

L'ouvrage de MM. Lyou-Caeu et Renault n'est pas seulemeut, précieux au

point de vue de rioterprétation théorique et de l'application pratique des lois
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existantes, mtii eaen eonme étude iBteooDée de légieUtioii eomperée et

comme indicatioD de oe qui, dans «elle légitletioo dénuée, eereit digné d'iiiii«

tatioo. C'est ainsi que les savants auteufe exposent et recommandent

(p. 72 et Ruiv.) l'immatriculation des commerçants, telle qu'elle se fait

eu Allemagne sur le Handehregisler. C'est ainsi encore que, jiour la compo-

sitiou des tribunaux de corniiifrce, tout en v\m\\ partisans du maintien de

ceux-ci, ils précouiaeut le sytiteme de la jundiction rnixte, cousiétiint à faire

statuer sur les ullaires commerciales par des tribunaux composés de deux

commerçants et d'un magistrat de profession (p. 310), mais sans minia-

tète public (p. 311).

Se rangeant à Tevis exprimé, il y a plnaieun années déjà, par feu

H. Joaoo C)« MM. Lyon*Caen et Renault oonsidèrent comme abuaife, et ood-

traire à U loi méine, la pratique de oeitains tribunaux, spédalemeutdo tri^

iNiaal de commerce de la Seiue. de renvoyer les partiee devant des arbitrée-

rapporteurs, dis Vinslant où Vaffaire a quelque imporktnet et ne peut pag

aisément être jug^e séance tenante (p. 478). Nous avons nous-raème eu

l'occasion, dans un procès que nous avons suivi ii Purif, de coiistater les

graves inconvénients de cet usage qui, selon rex|>re-<strju de nos auteurs,

substitue un mandataire unique, «fliari/ et irresp ujsuble, aux juges mul-

tiples, élus par leurs pairs pour udmiuistrer gi ataitement la justice. Il eu

résulte que les procès ne durent pas moins longtemps, ne sont pas mieux

jugés et coûtent plus cber. Aussi la commission extra-parlementaire de i886,

chargée de préparer uu projet de révision du Code Arançais de procédure

eivile, a-t-elle proposé la suppression pure et simple du renvoi devant

arbitres-rapporteurs. Telle est aussi la conclusion du projet de loi portant

revision du Code de procédure civile déposé à la chambre des députés le

12 janvier 1888, et du projet de réforme du code de prnrédure élaboré en

Belgique, et soumis à la chambre des représentants en 18(W.

Comme on le voit, le traité de MM. Lyon-Caen et Renault est fort an df»ssus

des manuels ordinaires. C'est une œuvre origiuale, destinée à fa re autorité

et k contribuer aux progrès de la législation comme de la jurisprudeuce.

P<mr tous la artielts ae» tignés,

G. Rolin-Jabqubiitks.

(') Paul Jo/.on, De ta mission des arbitres nommés par h tribunal ds eommeros.

{Beeus erMgue de léffistatim et dsjwrisfirudsnee, 1876, p. 1 et suiv.)
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LISTITDT 1 DROIT iîEMATIÛML
T. X. — ANNÉE 18S8-1889.

Un yolQina in-S*^ de XVm et 349 pages. Prix : Broché, ô firaaoB;

Kdié. 7 fr. 60 o.

Avec le portrait de M. MOYNIËR
PRÉSIDBNT DU COMITK INTERNATIONAL DK I.\ CROIX-ROUOB, A OBN&VB

L'un dtv fondateurs cte £Imlitut.

Les f\\\ volumes parus de VAnnvairi' de l'Iiislit^'J. jiermeitent' de
suivre les d-' vtîlnppoments do la scieoce du droit internatioDal durant
ces quinze dernières années.

Le tome X comprend :

1" Les statuts et règ^lements de l'Institut, les programmes et la liste

des membres de ses eommissions d*étude.

^ Le résumé des plus récents travaux de l'Institut sur les objets sui-

vants :

Conflils des lois en matière de droit de famUle et de droU de
mariage;

Principes commum au droit civil el au droit commercial en
madère de conflits des lois;

Conflits des lois et unification des législations en matière de droit

maritime;

Eœamen de la théorie de la conférence de Berlin sur VoccuptUion
des ffrrifojres;

Droit interiialional des cJiemins de fer en temps de gwrre;

Droit d'expulsion des étrangers, etc., etc.

3° Des comptes rendus de publications et de faits internat ionriux, dos
communications relatires à la fondation Bluntschli, des notes et notices

concernant l'Institut et ses membres, enfin un tableau chronologique des
faits les plus Importants de l'année 1888, au point de vue du droit inter-

national.

Il ne reste plus qu'un petit nombre d'exemplaires de la plupart des
volumes de r^nntMiir&. Une deuxième édition du tome VU, en/iére-

ment épuisé, est sur le point de paraître.
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408, BOLLEVAnn SAINT-nF.r.MAIN, Î'MM^

ANNALES

SCIENCES POLITIQIËS
RECUEIL TRIMESTIUEL

puMU avec la collaboration des professeurs et des anciens eitves de l'tcole

CINQUIÈME ANNÉE, 1890

Comité de rédaction ;

MM. Kmile B<H;TMY.(ie l lustitiil. Dinv Inn .]' l'Kcole;

, Lkon SAV, de l'Acitdomie ^l^ln^^tl^«^, Sénateur, ancien Miuislre des* FinHace»;
AbP. DB FOVILLE, Chef <lu hiiriMu do si;i«istiqiie au Ministère des Finance** Pro-

fe«iSeur au Conservak)ire des Arts et Métiers:

R. STOURM, ancien Inspecteur des Finances et Administrateur des CuatribuUoos
indirectes ;

AfitsTf: AHNAUNfci;
Ai.KXANDRK RI BOT, député:
Oauriei. ALIX;
L. RKNACLT, Professeur a l.i Facuité de "Droit de Pari»;
Andrk LI:({< «n, cher du cnbînel du Président du Sénat;
Aluert SdHKL;
PIOEONNKAIJ. Profe.<ij«ur i <a Faculté des lettres de Parii$:

A. VANDAL;
Diitclturs des irrouj>e.> de travail, profcsscnrs u l'Lcule.

Abomwiiwiita. 1 , 18 francs.
• • nppartonipnls el étranger 19 —

I
1^ livraison 5 —

A j^Hir de la 4* année, chaque livraison est augmentée de 32 pages, l^cs trois

premières années se vendent diacnne séparément 16 fr. et par livraisons de 5 fr.

Les ANNALES DE L'ECOLE DES SCIENCES miTIOUES j ul lient des articles . t ,1. s mémoires origi-
'

< travaiL Lei
lomatique el

iiaux éinanniit des profois^urs < t de.s ;uiciens élèves de 1 Écule réunis par groupes de travaiL Les
ir.-ivoui les plus intere^nls des groupes de finança^ de législation, d'bisloira dtpl
de géoKrapbie j sont ineérés.

Jj^ sujets traités embrassent tout le champ OQTert par le programme des travaux de ces
j/ro'i]i-^ : E- 'liinni'- jhi!iilt/)t'-, fuunices, stafisiifiur, hisinîrc :fif<(itutionn< Uf , limit infcTun-
tiitnui i><''>li' i privé,droit udiiitnistratif, ltrii.-.l'iii'>ns cirilr cl coinmrrcinle comparéesJiistoirc
législfuli ' ! iiarlcmcitaire, hixtoit'r fiipla,n i' iqn

,
géographie êcononàqueteihnogrenhietttC,

Le> ANNALES contiennent en outre des notices bibliographiques al des oorraspononncea de
l'ctraii-'er, une revue des revues.

l'n comité com|)osé de direct'm - de ^rroupes et de profes^eurs est chançé de contrôler la

riniactioiu 11 pourvoit à ce qu'aucune deti que!>tionâ de sa compétenoe, qui présentent eu France
ou à Tétranf^r un intérêt pratique et actuel, ne soit passée sous silence.

Coite publi Mti'»n présente donc un intérêt considérabh' ponr foutes les personnes qui

^i'adonnent à i élude dc>i sciences politique). La place en est ni;irqueo dons toutes les bibliothè-

ques des facultés^ des unÏTereités et tes grands oorpa délibérants.

Digitizecl by Google



/ <

REVUE

DROIT INTERNAÏIOML
BT OS

LËGISUTION COMPÀME
PUBIIÉE PAIi

M. G. ROLIN-JA£QD£MYNS.
I MlalMN. Saefétain ftoéral d« l*Iiutttiil d» drotc MufotUoa&l. iiéila<:teur tn chef.

ET MM.

T.-H.-C. ÂSSER,
Conseiller (lu Mi:ii^i>>rp il<>s ;»T;iirr-*)ranKftrefl,

Avocat, profesneur à i'L°niver8it4 d'Amnierdam,
Mémore 4e l'Institat de droit intfliriiationai.

ERNEST NYS,
Professeur à l'rniv««rvilr de Hnitelle'.

Juge au tr.biinal ilc 1" i!i8t.u" '-

Bâeinbre de rinsinut de droit intcrauuauMi.

ALPHONSE RIVIER,
Conr^ul ((énéral do la C .nff 1- r.-in.sn Musse,

i'rofesseur & VVmver&ité de Bruxellea,
Président de l'Institat 4« droit interaaUaaâl.

J. WESTL AKE, Q. C.
Professeur & ri'nivcfMie <ie Cambridge.

BlÉalm de l'Inaiitui de drc>i( ialMroîwôiial«
* Loodres.

llE PLUM£UKS JUKli^NSULT£S £T HOMMES D'KTAT.

SECRÉTAIRIS DB LA AÉDACTIOV

HENRI DE CODT.
Avocat près ta Cour d'appel,

44, rae Gmpel,
Bmielie*.

ÊDOUARD ROLIN,
Avocat près la Cour 'r,i]nj«l,

Scerttaifc adjoint et ti <-,s >ri<'r <ie rlnstttQt
de droit international,

IW. Avenu» Louiae. QraieUet.

Y^BRUXELLES,
BUREAU DE LA REVUE : 67. AVENUE DE LA TOISON D'OR,

LA !1AYF,
j

PARIS,

BELIKFANTE FRÉKES. | DURAND kt PEDONE-LAURIEL

BERUN» PUTTKAMMER & MUHLBHECHT.

Toos DBorrs rbsbrvés.

Digitized by Google



TaBI-E DKS matières CONTK.NUKS DANS LA 6* LIVRAISON DU TOME XXI. 1889.

Pages.

De la codification du droit international, par M. Gustavk Roszkowski . . , 521

Les puhlicistes espagnols du xvi° siècle et les droits des Indiens, par M. Ehnest

Nys 532

Q Le Conf/rès de droit international sud-amàricain et les traites de Montevideo,

par M. P. PRADiHR-FoDÉRt:: « , . . 561

Institut de droit internat io7wl. — Travaux préparatoires de la session de 1890.

— I.'S (IroiCs (Jr" rt'xtratl'- da)\s le p<îy< rrr^uirunt . — Rappoi't de.

M. H. Lammascu 578

Institut de droit international. — Travaux préparatoires de la session de 1890.

— Les consuls envoyés et les consuls m'gociants. — Rapport de M. Ed.

ExnKLHAnriT .58B

NOTl Ci:s N K(-RO I or. I Q l' E.S

.

G. R -.J. — Jam-'s Lorimer 597

(t. R-1. — Charles: Lucas 52^

Note sur la conférence anticsclacagiste de Bruxelles, par G. R.-.J 602

BlBUOGRAPIUK.

36. — J.-H. FcrgixsoH. — Do zedenwet der natuur eo haar invlocd op de

ontwckkoling der Staatsvormen, par G. R.-J 605

37. — J.'U. Fn'guson. — The pbilosophy of civilization, par <i. R.-J. . 607

38. — Valcnlino Rivalta. — 11 r nnovamento délia giurispnidonza fllo-

soHca .^ccondo la scolastica, par G. R.'J 610

39. — Allègre. — Le code civil commenté à l'iLsage du clergé dans ses

rapports avec la tliéologie morale, le droit canon et l'économie

politique, par G. R.-J 611

40. — Francesco P. Contuzzi. — Inatittizioni di dirifto cnnonicn ad u.so

délie l'nivorsitâ, par G. H.-J. 617

41 — Éniile W'orms. — La propriété con^'olidée ou tableau historique et

^ critique do tous les systèmes les plus propres à la .sauvegarde de

la propriété foncière et de ses démembrements, par G. R.-J. . . 618

TaHI.K DKS MMII-RKS . . , , . , , . . . , , , , , , . . Q2Q.

TaBI.B ALPHARKTlQtE DKS NOMS d'aUTELRS 624

Table alphabktiqii: des matikres 625

Table de.s xoticI'.s bihi.ioc.raphiqlks 634



( MAY 2 1890
/

DE LA CODIFICATION DU d"R0IT INTERNATIONAL.

U. GUSTAVE ROSZKOWSKI,

d» llinlliat <ie droit interjiatlooal.

Il e>t universellement reconnu que, si les règles juridiques embraS'

sent de plus en plus la sphère des relations internationales, ou si, en

d'autres termes, le droit pénètre de plus en plu.s les relations réciproques

des États, ces règles n*en sont pas moins très différentes, et il s'en faut

de beaucoup que les mêmes lois soient reconnues par tous les membres

de la société des nations. Les droits coutamiers portent toujours l'em-

preinte locale, de même que la plupart des traités sont conclus seulement

entre certains États, et de même que la force obligatoire de ces traités

ne s'étend qu'aux relations entre ces mêmes États.

Néanmoins, le besoin d uiutier le droit se fait sentir avec une force

croissante d;ins la fonimunaut(^ internationale. C'est là une conîséquenee

naturelle de cette extension graduelle de la civilisation, d'où naissent

les mêmes besoins et les mômes relations et qui exige les mêmes prin-

cipes juridiques. Or, pour répondre h cette nécessité évidente, rien ne

serait plus eâScace que la codification du droit international (^}, qui

aujourd'hui préoccupe autant les juristes que les hommes d'État et les

gouvernements eux-mêmes.

Déjàau siècle passé, le 28 octobre 1792, l'Assemblée nationale chargea

l'abbé Gbbgoibb de la codification du droit international. Trois ans après,

en 1795, l'abbé Grégoire présenta à la Convention ledit projet, conçu en

21 articles. Des considérations de haute politique portèrent la Conven-

tiou à ue pas l'agréer (*).

BuLuniNCQ, PrauUt Théorie u. CotH/hatiou d«$ VtHhemM. Leipog, 1674.

p. 167. —> LoKDBB, Der netteste Codifieatims Versueh auf dem Gebi«te d*t Yùlket-

rechts. Rrlangen. 1874.— Man<;i.m, Vocatûme dét nottro steoio per la vifbrmae eodi-

ficasionc ih'l lUritto del/f ;inifi. 1874.

(') Ce projeta été ptiblié pur J, Beiirliam <'r [lar Isambert, Ânnalfs politiques, 1823.

— Comp. aussi G.-F. Marte.ns, Einlcituny m dos curop. Ynikerreclu , 17D6. Vor*

rede V.

BKWB M UKOir IMT. ~ tl* âtmftlk 3tt
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522 GUSTAVE UOSZiiUW^ia.

C'est seulement dans le cours du siècle actuel que J. Bentham appela

le premier l'attentiuii publique sur cette f|uestiou, et que, après avoir

dt inontré h la fois la nécessité et l'urgence d'uae codification du droit

inlerualiunal, il pu ébaucha le pian (M.

Cette idée de lientliaiu reiiconira de nombreux adhérents,, surtout

parmi les sociétés de juristes, fondées presque eu même temps, eu 1873,

l'une en An<jrleterre, Tautre en Belgique.

L'association anglaise, Association for ths re/orm and ike codifica'

tûmo/the lamof nations, ee T^TO^sA nettement comme objet principal

la codification du droit des g;ens.

L'Institut de droit international, fondé à Gand le 10 septembre 1873,

par l'initiative de G. Bolin-Jabqvbmtns, se prononça avec plus de

réserve. Cependant, parmi les tftcbes qu'il s'est assignées à lui-même,

figure h l'article 1" de ses statuts celle de « donner son concours à toute

1 tcatutive sérieuse de codilieatiuu graduelle et progressive du droit

€ internatioiial

rsuiiil)i t' (Fauteurs se sont appliqués avec plus on moins de succès h

rédiger des projets de codification de ce genre, notamment, après Ben-

tbam, AuQusTB Parodo, iJoMra db Pbtbusuevbcz, Bluntsculi et

D, D. FlKLD.

Le projet de Parodo ('), contenant 555 articles, traite principalement

du droit international privé, mais embrasse toutefois les principes de

diplomatie, de droit maritime, d'affaires sanitaires, etc.

Ce que l'auteur considère comme important avant tout, c'est que les

droits privés des individus ne rencontrent pas d'obstacles dans la pratique

des relations internationales, et c'est dans ce but qu'il propose l'intro-

duction de règles identiques en cette matière [*).

Comme valeur intrinsèque, ce projet est le plus faible, vu qu'il n'eiu-

brasse ni toutes le^; pnrtie-; du droit international, ni les matériaux du

droit positif. La forme ne répond pas non plus à ce qu'exige uu travail

de codification.

Le projet de Pbtrushbvbcz (^) a le grand mérite d'embrasser tant le

Work* <^ Jeremjf Bentham, eollected bj John Bowring. Londoù, 1839. Part

YIII» p. 538.

Statuts votés & Giiad, le 10 iicpteRibre 1873. Annmir« deVln^itut, Oaad, 1877.

pl.
(*) rAKtu>o. .^(ii/f/io (ti nitlifiritzi uu: (l,-/ di hUu inlertMiionale. Torino, Ibol.

(*) BLL>ifcHl.\c«^, Praxis, uic, ji. IbU.

(^) pETftUSasvBCZi Préds d'un codn de drott international, Leipâg» 1801.

Digitized by Google



DE U OODIFIDATION DU OBOIT INTERKATIOKAL. 5:23

droit public qu6 le droit privé, dans toute leur étendue. En outre, il est

conçu dans un esprit strictement juridique, et le style réunit les qualités

les plus nécessaires à une œuvre lég^islative, c*eBt-à-dire la clarté et la

concision. Quant au fond, c'est au point de vue du droit actuellement en

vigueur que Tauteur formule les règles du droit international. Son

c Précis » est à la fois un recueil du droit coutumier et un résumé des

principes contenus dans les principaux traités contemporains. L'auteur

î^onliaite enfin iju'en pi nu ipe, on omette dnns la codification tout ce qui

touche à la politique, ]mr exemple la matière de l'intervention, pour s'en

tenir exclusivemeni au droit proprement dit.

A mon avis, il P'^t h'xcn dps fpiestions politiques, ft de ce nombre est

précisément la question d'intervention, que le droit ne peut absolument

ignorer, à raison de leur haute importance dans les rapports internatio-

naux des Ktatd.

Le projet de Bluntschli () contient beaucoup de droit positif, mais

aussi nombre de postulats scientifiques. Dans cette confusion, on a

quelque peine à discerner ce qui est obligatoira de ce qui ne Test pas. La

forme de la rédaction est faible, le style diffus. Dans les articles projetés,

on rencontre, outre les dispositions, des motife, et même des définitions,

défauts inadmissibles dans un code, vu que la teneur de la loi, se bornant

au dispositif, n'admet l'énoncé ni de motifs, ni de remarques scientifiques.

An surpluij, les nombreuses annoialious dont l'auteur a pourvu son

projet de loi mettent parfois en doute ce que le texte de la loi devrait

énoncer.

Le projet de Fikld [^) f'-^X plein de mérite.

Il est basé strictement sur le droit en vigueur. iJ'amples annotations

complètent les articles projetés, et les expliquent, non seulement par

le raisonnement .scientifique, mais aussi au point de vue de la pratique

diplomatique. Ce dernier point, presque entièrement négligé par d'autres

auteurs (sauf Buntbchu dans une certaine mesure), est très important,

vu qu'il éclaircit non seulement les règles en vigueur, mais aussi la

manière dont on les envisage dans la pratique et les applications qu'elles

reçoivent. En outre, le -projet de Field embrassa toutes les parties du

Bluntschli, Da» modcrtM VôlherreeM âer avUùirten «Stoofen af9 Recktsbueti

dar(/i-s(t'lU. Nordlingen. 18r.8 (2 «'-d.).

(•( b.-L). FihLU, Draft vi<f/,\,,.^ i,f n,i iutcniatioiuiJ ('"'.'t'. N> \v-Vuik. li' éd , lS7f>.

— Lk m^.mi'. fnulnit en fruiiyai^ pur .\LUb&l(; KuU> feuUb iû Utro : Prujst d'un code

itUcynationai , 1 68 i

.
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droit (les prens, ayant particulièrement en vue les Etats-Unis d'Amé-

rique. Quant à la forme de la codificaticMi, le projet de u ne peut être

comparé qu'à celui de Pi:THrsHi:vK( /. Le dcfaut de ce jirojet est que l'an-

teur s'occupe principalement des relations extérieures des États-Unis, au

lieu d'avoir en vue les ra})ports de tous les États, et qu'il a embrassé

dans sou projet nombre de questions scientifiques, ce qui, dans uo code

de lois, ne devrait pas avoir lieu.

Parmi les projets de codification du droit international, on compte ceux

de Daun (') et de Lsntnbb Mais, à vrai dire, ce sont là plutôt des dis-

sertations populaires sur le droit de guerre actaellement obligatoire.

Dahn a écrit pour les militaires, Lentner pour les juristes.

Dos Krie^sreeUy par Blvntschli (Nôrdlingen, 1866), n'est autre chose

que l'extrait de son ouvrage principal sur le droit international; de

m(}aie que le traité de linscn : Das moderne A'r/e;/srecli( </cr citilisirtr

n

Staatemreïl {Graz, ÎH85), est l'extrait de iiou ouvrage : Das europàische

Volkerrecht der Getjeiiir'irt. (Grnz, 1885.)

En dehors des ouvrages cités, il eu existe d'autres encore sous le tilre

de Codes du droit iiiienuUional, mais qui ne contiennent nullement

des projets de codification.

Par exemple :

1 . Le Code diphmsUque de VEurope ou Prineipee ei maximes dudroU

des gens moderne^ par Ga.rdbn (I, ld52), ne contient que rbistoire de la

diplomatie. Les volumes ultérieurs n'ont pas paru.

2. a) Le Code du devoir et du droit d'une puissance neutre. Paris,

1854, et

h) Le Code du droit maritime international. Paris, 18^)8, par S. Weiss,

contiennent des disposition:? qui traduisent ex.clusivemeut l'opiDion de

l'auteur, niais non le droit en vi;^-neur.

3. Proposito di nitcodice di diritto internaziomle (I.Koma, 1873), par

Leopoldo FAUNLsB.Le projet d'une codification devait setrouver dans le

deuxième volume,q ni n*a pasparu. Quant au premier, il expose seulement

les motifs qui répondent au point de vue idéal auquel s'est placé l'au-

teur, mais qui ne tiennent pas compte des relations politiques actuelles

desËtat9(*J.

4. GrundzUge enr Beform nnd Codi/letUion des Vôlkerreehts (Berlin,

f) Dahn, Kriet/s7'ec/il, Wurzbiiri;, ISÎO.

i-| I,kntm;k. Dfy.-; litcht nu Kriryr. W'ien, ISKO.

(•') Uilmi;ri.N(i|. Pnu:is, etc., p. liccue de DroU mtern., VI, 149.
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187 1), par Edmund Lowentilal. (Je traité contient des observations théo-

riques ayant pour but de prouver la nécessité d'une réforme du droit

international, de même que de sa codification.

Parmi les projets élaborés par des sociétés, il convient d'énumérer les

suivants :

1. La société instituée à Paris pour Vamélioration f^v sort des pri»

sonniers de guerre^ sous la présidence de M. le comte d'Houdetot, a éla*

boré un projet de oonventioti concernaiit le traitement des prisonniers de

gaerre, sur le modèle de la convention de Genève. Ce projet fut commu-
' niqaé à tous les gouvernements en Europe, avec la proposition de

conclure sur cette base une convention, en vue de laquelle une confé-

rence diplomatique devait avoir lieu à Bruxelles en 1874. Mais, en

réponse à cette invitation, le gouvernement russe, par Torgane du mi>

nistre des affaires étran^^ères, le prince Gortschakow, informa tous les

gouvernements et fit savoir h ladite société à Paris, par l'entremise de

son ambassadeur, le conitt> Orlow, qu'il avait déjà élaboré un projet

complet du droit de la guerre, y compris le traitement des prisonniers

de g'tierrc.

En conséquence, la conférence bruxelloise ne s'occupa plus du projet

élaboré par la société de Paris, mais de celui de la Russie.

2. I/Institut de droit international travaille, conformément à Par-

tide 1" de ses statuts, à c formuler les principes généraux de la science

< du droit international », spécialement dans tes matières où un accord

par voie de traités paraît pouvoir s'établir. C'est ainsi qn*il a succès*

sivcment énoncé, sous forme de résolutions, les règles qui répondent à

Pétat actuel de la science et de la conscience publique pour la solution

des conflits des lois relatives à la compétence des tribunaux, aux fermes

de la procédure civile, à l'exécution des jugements rendus à rétran;^'er,

il la compétence pénale, à l'extradition, au droit de famille, au mariage

et au divurce, aux lettres de change, aux assurances et aux abordages

maritimes. C'est ainsi encore qu'il a })ublié un manuel des lois de la

guerre, un projet de règlement pour la procédure arbitrale internatio-

nale, un autre projet de règlement sur le droit, la juridiction et la pro-

cédure à suivre en matière de prises maritimes, un autre encore sur la

navigation des fleuves internationaux, une déclaration des devoirs inter-

nationaux des États neutres, des projets de déclarations sur le blocus en

dehors de Pétat de guerre, sur les occupations de territoires, -sur le droit

d'expulsion des étrangers. C*est ainsi enfin qu'il a devancé, par ses avis
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et ees vœux, l'adoption de mesuras internationales pour la protection

des câbles sous^marins, pour la neutralisation du canal de Suez, pour la

civilisation de TAfrique centrale et la suppression de la traite des n^res.

Les résolutions gouvernementales qui embrassent certaines règles

juridiques sont de deux natures :

1. Celles qui sont obli^ratoires pour tous les membres de la .société des

États, Toiles sont les ré-polution.s de plusieurs coug-rès. notamment des

congrès de Vienne de ISlo, d'Aix-la-Chapelle de IHIH, de Paris de 185(3,

de Berlin de 1878, et en outre la convention de (îenève de 18(54, la

déclaration de Pétersbourg de 18G8, la convention postale universelle

(
WeUposicertrag), laconvention télégraphique [PetersbwrgerTtlegraphen»

tertrag)^ la convention pour la protection des câbles sous-marins (V«r--

trag gum Sckutz wUerseeischer Caàel)^ eniîn la convention pour la pro-

tection de la propriété Httérairo {Bernêr àUgem€in»r IdUrarteHragY

Les articles complémentaires de la convention de Genève votés en

1868, quoique non approuvés par les gouvernements, jouissent pourtant

d'une certaine autorité dans la communauté des États, et sont considérés

comme exprimant, dans les questions dont ils s'occupent, l'opinion des

gouvernements eux-mêmes. Aussi ont-ils été, dans les dernières guerres,

observés par les parties bellig-crautiis.

2, Kn outre, àvim différents pays, il y a des rèo*lements qui s'appli-

quent à certains ordres de relations, et spécialement aux droits de la

guerre. Dans les États-Uuis de l'Amérique du Nord, le président Lincoln

a i^ublié, eu 1803» une instruction particulière pour Tarmée des États-

Unis.

En Russie, avant la dernière guerre d'Orient, on a publié un règle-

ment sur les lois de la guerre.

En France et en Hollande ont paru, sous les auspices de chaque gou-

vernement, des manuels du droit de la guerre, destinés à Tinstruction

de Tarmée.

Enfin quelques pays, tels que l'Angleterre, la Belgique et la Hol-

lande, ainsi que les Etats-Unis de l'Amérique du Nord, possèdent

des lois sur l'extradition, etc.

Tous ces Vè;.,''lenicnts et lois, de même que les manuels précités, n'ap-

partiennent point au droit international, mais leur valeur consiste en ce

qu'ils manifestent la manière de voir des divers «gouvernements concer-

nant les principes du droit international, et le besoin qu'ils éprouvent de

formuler ceux-ci avec exactitude, puisqu'ils entroprennent eux-mêmes
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(le le faire pour les pays sur lesquels s'exerce leur autorité, on attendant

qu'une entente générale s'établisse entre tous les membres de la corn»

mnnauté des États.

La codification du droit international ne manque pas d'adversaires.

HoLTZBNDORPF, BoLMRBiNOQ et BsBOBOHM, Gabbis et ScHiTLZB, et, parmi

les auteors plus anciens, Oppbnhbim, ont soulevé des doutes nombreux,

soit au sujet des avantages attendus d'une codification, ^ s'inspirant

principalement, à cet égard, des idées de Savignt {Vom Berufunserer

ZeUfur Ctesettgehun^ unâ RecUmimnschaft, 18141, — soit au sujet de

la possibilité d*y arriver aotuellemeut dans la mesure proposée par Field

et Bluntschlï.

Les ob]>(^tions faites par Ipïî adversaires .se résument en ceni :

1 . Que la eodification relâchera le rapport intime et immédiat du droit

des g-ens avec la vie, rapport qui existe dans le droit coutumier;

2. Que la codification n'est point actuellenK-nt possible,vu qu'il n'y a

pas de matériaux préparés, que la théorie laisse encore beaucoup à

désirer, que les juristes ne s'entendent pas encore sur les questions de

principe, ni les gouvernements sur leur application. Du reste, la codi*

fication doit être complète; elle doit comprendre des dispositions suffi-

santes pour répondre à toutes les relations actuelles. Or, pour nombre

de relations, il n'existe pas encore de règles uniformes, acceptées par

la communauté des États, Il en résulte que la codification comprendrait

l'expression de vues tbéoririties, mais non j>as h; rlroif actuel.

3. On ne jient jrnèrc esjit'rer en cp moment une bonne codifieation du

droit des L-'ens, vu que les judjets existants sont g-énéralement reconnus

comme étant encore très insutïisants, bien que leurs auteurs comptent

parmi les hommes les plus compétents en matière de droit international.

4. La portée de cette codification serait minime dans la pratique, vu

que les puissances ne voudraient pas s'y soumettre (*).

L'objection principale qu'on soulève se rapporte, à proprement parler,

à chaque codification, et non pas spécialement à la codification du droit

des gens.

Le droit contumier offre évidemment une connexité plus intime avec

la vie que le droit codifié. Mais cette connexité ne sera nullement

{*) Opprnhrim soutient : Die W'issenscbaft alloin hat dio Aufgttbe und die Voll-

rn.ifVit, die Gfsit/e des Volkornolifs m oodifizlfpn Ail.- atnifisoir;;-' ^'înlilifations-

ViM-iirhe infissfn «rheifrrn. wtr> Hie r*rojoi'to, oinen ewi^on Fricden lUitur deo Staaten

berziistcllen. » System des Volherrochti. Stutt|$art, 1806, p. 6.
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rompue par la codification, du moment où celle-ci se fende sur le droit

actuellement obligatoire, et où on la modifie à mesure que changent les

exigences de la vie.

Il faut convenir qu'une entcMite entre un nombre considérable d'ÉtAts

n'est pas facile, surtout s'il s'ap-it d'une matière qui embrasse une inti-

nité de détails. Toutefois, elle n'est j)as impossible, si l'on considère les

nombreux traités, notamment la convention de Genève, la déclaration

de Pétersbourg, celle de Bruxelles,etc., qui l'ont déjà consacrée sur des

points importants. Âu besoin, les gouvernements ne se refuseraient pas

non plus à des modifications des traités une ùtis conclus, comme le

prouve la convention de Genève, dont la modification fut sérieusement

examinée quatre ans à peine après sa ratification. A la conférence de

Bruxelles, au mois de mars 1888 [% les délégués de nombre d'États

arrêtèrentqu'en cas de conclusion d'une convention au bout d'un an, une

nouvelle conférence aurait lieu dans le bot de proposer sa modification

en vue d'expériences qu'on aurait faites. Il est donc certain que les gou-

vernements ne montrent aucune répugnance à accepter des modifica-

tions, môme dans les traités existants.

Que les matérianx indispensables ii la codification ne se trouvent pas

préparés, c'est ce qui n'a pas besoin d'être démontré.

La confusion qui règne dans les notions théoriques, lea dissentiments

qui existent même sur des questions essentielles sont une source conti-

nuelle de confiits. Le droit obligatoire n'est pas encore suffisamment

approfondi.

IjCs normes ooutumières diffèrent selon les lieux, leurs règlements sont

imparfoitement définis, souvent il y a doute sur ce qui est actuellement

obligatoire, sur ce qui est déjà tombé en désuétude. De même, la teneur

des traités offre de fréquentes divergences, et, jusqu'à l'heure présente,

on ne l'a pas suffisamment étudiée. Le côté pratique du droit n'est pas

encore bien connu. Il n'est qu'un petit nombre d'auteurs qui, suivant

les traces de G.-F. Martens, de Wheaton, de Caivo et de Field, fixent

leur attention sur bi ni;iniére dont le droit des pfens h été appliqué.

Cependant In coditicaf ion, une fois entreprise, accélérerait de beaucoup

le rassembiement di^s matériaux nt-eessaires. Ceux qu'on possède déjà

suliisent pour la coditicalion de certaines parties du droit. Quant à la

coditicatioa du droit international dans son ensemble, la multitude et

Confôreaoe pour U centralisation de la publication des tari& douanier».
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l'infinie diversité des rapports qu'elle devrait régler font qu'on ne sau-

rait en venir à bout d'un seul coup, et qu'il faut se résigner à ne l'accom-

plir que successivement et par étapes.

Il faudrait surtout commencer pRr la codification de ces partie.-^ du

droit dont une détinitiuu précise est le plus nécessaire dans la pratique,

et sur lesquelles l'entente serait le pins aisée, telles que le droit de

navigation, de guerre, d'ambassade, le droit international privé

La coditication da droit privé et du droit pénal fut, dans un gnnà
nombre d'États, accomplie dans des circonstances plus difficiles, moins

propices, et pourtant on y réussit à Tavantage de Thumanité. On peut

raisonnablement espérer qu'il en sera de môme pour la codification du

droit international.

L'insuffisance des projets qui ont paru jusqu'ici ne prouve en aucune

faroa que ceux qui pariulroiu à l'avenir ne vaudront pas mieux.

Quant à la quatrième objection, elle se rapporte plutôt au droit des

frens en général qu'à sa coditication. Les pui.-ssances se soumettront aux

règlements du droit codifié de la môme manière et dans la même mesure,

qu'elles respectent aujourd'hui le droit coutumier et les règles conte-

nues dans des traités.

La possibilité de la codification du droit international sous la forme

d*un traité est prouvée par la convention de Genève, par la déclaration

de Pétersbourg, et encore plus par celle de Bruxelles, laquelle, tout en

n'ayant pas encore été ratifiée jusqu'à présent, n'en a pas moins été

acceptée, par tous les représentants officiels réunis à Bruxelles, comme
Texpression de leurs vues et comme la base de futures délibérations

finales. On ne peut donc contester que, quant aux principes y contenus,

l'accord général a eu lieu. Le traité en question peut donc ôtre signé

simultanément par tous les membres de la communauté des l>tats, ou

conclu au début par plusieurs États, avec faculté pour les autres d'y

accéder successivement.

Quant au procédé à suivre pour arriver à la codification, les auteurs

diffèrent beaucoup entre eux. Petrushevecz, par exemple, est d'avis

qu'il appartient à une commission internationale de préparer le projet,

tandis que Farnèse demande que l'on en charge une commission de

juristes, et que Lôwenthal propose la création, dans la communauté des

États, d'un corps législatif de délégués des parlements de tous les pays.

(•) ScHULZE, Grundriss der Voriesunjjfen iiber Vàlkerrec/u. 1880.— Holtzk.vdobfk,

Encyd, I, p. 767.
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Farnèse veut que le projet soit discuté par les représetktaats des États

de l'Europe rassemblés enun congrès; Petrashevecz, par contre, demande

que Tacceptation du projet se fasse par un traité international, qui, après

sa ratification, serait publié dans les différents États comme loi.

Ces deux auteurs demandent en outre rétablissement d'une institution

à laquelle serait dévolu le soin de surveiller Texécution de ce code.

Farnèse désire confier cette mission h un conjurés, formé de représentants

de tous les États, etsiég'eant su jn ; iiiancnce ou s'a-sembîant périodique-

ment, tandis que l.ri^ t'iitlial {iropo^^e un tt il)unal formé des présidents de

toutes les cours suprêmes de justice, qui aurait le devoir de surveiller

l'observation du droit des g^ens.

Quant à la rédaction d'un projet de code international, on devrait la

confier à une commission formée de juristes, ceux-ci étant les plus com-

pétents pour une pareille tAche. La conférence de Bruxelles de 1874 est

un précédent d*où résulte que la rédaction d'une convention contenant

des règles juridiques ne doit pas être confiée exclusivement aux diplo-

mates.

L'établissement d'un tribunal permanent pour le droit international

n*a pas de cbance d'être agréé.

Field propose que comme, selon toute probabilité, maint État ne

voudra pas accepter en entier le code du droit international, chacun soit

laissé libre d'en accepter une partie Cette proposition est fort judicieuse.

Les conditions d'une bonne codiliculiun sont :

1. Fixation des principes et exacte détermination des ré^'"le-; du droit

actuellement en viirnHur. — La codification doit (Mre basée sur des prin-

cipes théoriques clanement détinis. Loin d'être un recueil d'opinions

spéculatives, elle doit reposer sur la base du droit positif.

2. Identification des rapports entre les nations et de leurs notions

juridiques. — Aussi longtemps que les peuples et les gouvernements ne

seront point parvenus à avoir conscience que, pour le règlement de leurs

rapports, il est indispensable que tels, et non d'autres principes soient

adoptés, une entente sur leur codification sera impossible. Cette convic-

tion ne saurait s'établir que sur la base d'une identité de rapports entre

les États, n en résulte que le droit codifié ne sera accepté que par les

nations qui se trouvent à peu près an mémedegréde civilisation. C'est en

cela que réside la principale difficulté de la codification . Les rapports sont

trop hétérog-ènes pour que la môme mesure puisse leur être appliquée.

Peu à peu, avec le projjrès de ia civilisation, les rapports s'identifieront
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de plus en plus, le même degré de civilisation et les mômes besoins

donnant naissance aux mAmP'* conceptions juridiques. C'est alors que la

codiiicatiou du droit international aura le plus de chances de réussir,

et que sa réussite se manifestera de la manière la plus incontestable.

3. L'intime union des États par la multiplicité de leurs rapports. —
Plus seront nombreux les intérêts qui lient les États, plus ils sentiront

la nécessité d*uue déclaration précise des droits qui les régissent* C'est

pourquoi la codification du droit des gens ne peut être accomplie

qu*entre États qui entretiennent des rapports constants et fréquents.

4. Enfin, comme le droit est rexprsssion de la justice, ne se soumet-

tront au droit codifié que les États qui désirent que leurs rapports soient

gouvernés dans le sens de la justice. Ceux, au contraire, qui tendent à ce

que les rapports internationaux soient gouvernés par la force, par la

rrntrainto, et qui ne s»' jirojjo.-eni pas pour but le bien public, mais

I jutérét ég-oïste des KtaU puis.-îints, au {(réjudice des Etats moindres,

incapaljles de résister à la prepondt'i'ance des plus forts, ces États

n'adhéreront pas k la codification du droit international, ("onime preuve

de ceci, rappelons que l'Angleterre, voulant à elle seule maintenir sa

domination maritime, n'accepta l'invitation h la conférence de Bruxelles

de 1874 qu'}"! la condition qu'on n'y ferait pas même mention de la

codification du droit maritime. De même, si les articles additionnels

de 1868 à la convention de Genève, concernant principalement laguerre

sur mer, n*ont pas été ratifiés jusqu'à ce moment, c'est principalement

parce que l'Angleterre ne veut pas consentir à ce que même les secours

à donner aux blessés pendant la guerre maritime soient exactement et

strictement précisés.

Les avanta<re.'^ que l'on peut attendre de la codification du droit inter-

national .sont considérables.

Elle identifiera le droit dans la communauté des États, elle substituera

des règ-lements clairs, précis, aux règles du droit coutumier, dont la

teneur est souvent douteuse.

Dans la pratique, la codification du droit international facilitera l'ap-

plication de celui-ci, et, en répandant la connaissance des lois qui les

gouvernent, contribuera à faire reconnaître son utilité par les masses.

Du reste, l'acte de codification otfrira l'occasion d'une revision du droit,

pour éliminer tout ce qui n'aurait plus d'actualité et le remplacer par

des dispositions plus opportunes.
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membre de i'Iastiiut de droit inlenuiUcNnal.

Le l^f) jar.vier 1780, un écrivain italien que Frédéric II avait appelé

à Berlin, prononçait en séance publique de l'Académie de cette vilie un

discours dans lequel il faisait l'élnj-e de l'Espagne et énuiuérait ce que

l'Europe et la civilisation lui devaient dans le domaine de ta science,

de la iittératare et des arts.

L*abbé Denina, c'était son nom, disait, en ce qui concerne spéciale-

ment le droit des gens : € Tout le monde n'est pas d'accord sur Tin-

c fluence que les livres qui traitent du droit des gens ont eue dans la

c oonstitutioD des États. Si nous en croyons H. de Voltaire, VBsprii des

€ l&is, que l'on a re<,^ardé comme le chef-d'œuvre de ce siècle, n'a pas

c feit changer un seul article aux codes des nations. Mais j*aime*à

« croire que X'oltaire a voulu nous eu imposer plus d'uue fois au sujet

« de cet ouvrage. Les livres n'influent pas aussi tôt que les ca]»riees

« (l'un favori sur la condition des peuples; mais les nuAgisirals chargés

« de dresser ou corriger des codes se forment sur les livres qui ont

c de la réputation. Quoi qu'il en soit, les plus célèbres auteurs de

< cette classe se sont formés sur les livres espagnols. Car, sans compter

< les Suarez, les V'asquez et les autres scolastiques que Grotius a tant

c lus et tant cités, l'Espagne avait eu des Fox Monsillo, des Mariana et

c une infinité d'autres qui ont plus iait que les Hobbea et les Grotius et

c dont la plupart ont précédé Bodin, qui a pourtant été un des premiers

t et des plus profonds ('). »

Il est de fiiit que l'Espagne a produit, au xvi* siècle surtout, des

hommes dont l'influence a été considérable dans l'histoire des idées

morales et politiques et auxquels le monde moderne n*a pas suffisamment

{') L'abbé Denina (1731-1813) s'était brouillé avec Voltaire, à l'occasion de la publi-

cation de son Discorso sojym fr rieemle deUa Irtteratyra. MiyO. Kn 1 , Voltaire

publia L'homtne aux quarante écus et se moqua d » un Italien nommé Denina, qui a

dénigré l'fjfprit des lois laas !• comprendre et qui surtout a censuré ce que Ton aime

de mieux dans cet ouvrage On » éleva contre ces mauvaises critiques dictées

par la baine nationale et le pr^ugé. Le sîgnor Denina fut traité comme il le méritait et

eomme les pédants le scmt par le:> gens d'e<:|irir. » Il ci^t vrai que le patriarche de Femej
vmi irrévérencîenaemeDt appelé Montesquieu Arleguin-Grotius.
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rendu justice. Pour parler des théories politiques, il n'est pas, peut-être,

d\^crivain qui ait défendu avec plus de force la thèse delà supériorité de

l'autorité du peuple sur celle des rois que le fameux Jean Mariana (1536-

1623), et la théorie du tyrannicide, facteur important dans le développe'

ment des idées de liberté, a trouvé ses plus ftpres protagonistes dans

François Tolet (1532-1596) et Louis Holina (1535-1600). En ce qui

concerne la philosophie du droit et le droit des gens, les services sont

plus grands encore. Nous aurons à revenir sur ce point et à évoquer des

noms dont le souvenir est injustement oh.^curci ou qui sont même tombés

dans l'oubli, bien que nous nous occupions spécia](Miient dans ces pages

d uii ib'bat qui préoccupa ropiiiion })iilj]ir[ne de rEsjincyne pendant une

partie du Kvi" siècle : îa fjue-tiau des droits de< Indiens. Eu effet, cette

question se rattachait aux notions premières du droit des gens.

Quelques mots d'abord de TP^lspagne an xvi* siècle. A cette époque,

une guerre de près de huit siècles, guerre dans laquelle trois mille

sept cents balaiiles avaient été livrées contre Tennemi de la foi, venait

de se terminer par le triomphe complet de la monarchie chrétienne.

L*unité nationale s*accomplis8ait avec une rapidité prodigieuse; en

1478, le pays était divisé encore en royaumes indépendants; avant 1590,

tous ces fragments allaient se consolider et former un tout. An dehors,

une expansion dont on a vu peu d'exemples dans Thistoire. Le nord et

le sud de Tltalie, l'Artois, la Franche-Comté, les Pays-Bas, les îles

JJaléares et les Canaries; sur la côte africaine, des positions importantes

comme Ceuta, Ornu; eu A-i(% les Philippines et les Moluques; dans le

monde uouvidleuieut di'couxert, îles lor-ritoii-es iinmeu-es, le Mexique,

l'Amérique centrale, le \'eue/j]ela, la Non velle-Urenade, le Pérou, le

Chili, Cuba, Saint-Domingue, la Jamaïque; tout cela est soumis à la

domination des rois catholiques.

La nation espagnole était sans contredit la plus belliqueuse du

monde; elle était aussi une de celles dont le développement intellectuel

était le plus avancé.

Pour hien se rendre compte de la situation, il fout songer aux éléments

multiples qui avaient agi sur la nationalité et Tavaient, pour ainsi

dire, constituée.

L'Ëspa^ne, vaincue par Rome, s*étaît rapidement assimilé la culture

du vainqueur, et les noms de Lucain, Columelle, Martial, Sénèque et

Quintilieu sont là ]>our témoigner comment la race avait su s'élever à
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une civilisation supérieure. Ce fond romain ne dijiparut jamais, et Télé-

ment cadiolitiue vint lui donner un accroissement de tarée.

L'élément visigothique^ ég"alenient, exerça son action môme lorsque ie

dernier des rois visigotha eut succombé devant les Arabes. Par lui

s'expliquent bien des caractères de la nation. La civilisation visigo*

tbique présentait un curieux spectacle. Nulle part, dans aucun des

royaumes fondés par les Barbares, la puissance cléricale ne fut aussi

forte. Aux conciles de Tolède, qui étaient en réalité les réunions du

parlement du royaume, on comptait plus d'ecclésiastiques que de

laïques, et là, cependant, se traitaient les affaires temporelles aussi bien

que les affaires religieuses. Dans ces assemblées solennelles, le roi se

prosternait devant les érêques et leur demandait conseil (*).

Rien, comme le droit, ne permet de juger d'nn peuple; le grand

recueil visigothique, le Forum jvdicunty est véritabieiuent INpuvre des

évèijues. An<si consacre-t-il leur domination. Les ju-j'es srint souniis \\

leur juridiction ; les plaideurs grevés par la sentence des juges peuvent

se plaindre aux évôques, et ceux-ci évoquer ainsi leurs arrêts, les réfor-

mer et ch;\tier les magistrats; les procureurs du roi, comme les juges,

sont obligés de se présenter aux synodes diocésains annuels pour

apprendre des ecclésiastiques l'administration de la justice Dans

cette monarchie théocratique, les lois contre les juifs et les hérétiques

sont plus terribles qu'ailleurs et, à leur lecture, on pressent ce que

l'avenir devait amener, la superstition et la cruauté.

La culture Intellectuelle fut loin d'être nulle sons les Visîgoths;

mais son «fflorescence se place lorsque l'élément maure, mettant évi-

demment k protil la science ei le génie des juifs, provoqua le ijrillant

monvenieiit dont rintlueuce se tit sentir dan-s toute l'Europe occi'len-

tale. M. Keuan n'exagère pas quand il inonlre comment le goût de la

science et des belles choses avait établi au x.' siècle, dans ce coin privi-

légié du monde, i'Âudalousie, une tolérance dont les temps modernes

peuvent h peine offrir un exemple : « Chrétiens, juifs, musulmans

parlaient la même langue, chantaient les mômes poésies, participaient

aux mêmes études littéraires et scientifiques. Toutes les barrières qui

séparent les hommes étaient tombées; tous travaillaient d'un môme
accord à Tceuvre de la civilisation commune. Les mosquées de Cor*

doue, où les étudiants se comptaient par milliers, devinrent des centres

actifâ d'études philosophiques et scientifiques. >

(') BiicKLE, Mistory o( cwilisaiion t'< Knyiand, t. II, p. 34,

(') Skupsrs, JfonoreM* «jMj^o^^, i 1, p. 6. et t. Il, p. 212-S14.
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Sig-iialoiis riniporlauce (ju'eut pour Tesprit humain l'introduction

des textes arabes daua les études occideutaies. Auparavant, selon

rexpressioQ de M. Henau, il n'avait pour satis£ure ea curiosité que

les maigres débris de renseignement des écoles romaines entasséft dans

les compilations de Martien Capella, de Bède, d'Isidore, et dans

quelques traités techniques que leur caractère usuel sauva de Toubli.

Maintenant, c*est encore la science antique qui revient à l'Occident, mais

plus complète cette fois, dans les commentaires arabes ou les ouvrages

originaux de la science grecque auxquels les Romains avaient préféré

des abrégés. La médecine retrouve Hippocrate et Galien, Tastronomie

revient à la précision de la science antique; la philosophie, au lieu de

quelques lambeaux de rOr<r;iiion, des catégories apocry phes de saint

Augustin, reçoit le corps coiuplet Je l'ari-totélisTne, c'-^st-à-ilire

l'eucj clopédie des si it-iifts antique-^ (*). N'oublions pan nou plus que ce

furent les juifs (|ui traduisireut en latin les textes arabes et les rendirent

ainsi accessibles.

Dans les royaumes chrétii tis qui s'étaient peu à peu reconstitués, le

progrès, sans être fort grand, fut cependant continu. Généralement, les

institutions que les Maures avaient créées pour Tavancementdes sciences

étaient maintenues; c*est ainsi que les écoles de Cordoue et de Murcie

demeurèrent debout, et bientôt apparurent ces centres d'activité intellec-

tuelle, les universités. VEstndio gênerai de Salamanque date du

XIII* siècle.

Avec la chute de Grenade s'ouvre une ère nouvelle. L'avenir de

l'Espagne s'annoiu-e glorieux. Elle semble s'être engagée dans une voie

(|ui doit la mener à nue jniissaiioe et à une grandeur itnIe.struoiiMes.

Cette voie est tracée par Fit îiiiand le Catholique, un de ces trois mages^

comme i3acon devait le qualitier avec Louis Xi de France et Henri VU
d'Angleterre. Mais la période de gloire sera de courte durée, el en moins

de cent ans apparaîtront les germes d'une décadence, qui se précipitera

durant le xvii* siècle et amènera l'abaissement complet de la nation.

La grande période du développement scientitique de l'Espagne com-

mence avec Ferdinand et Isabelle. L'enseignement est protégé; des

écoles sont fondées de tous côt»'-; aux universités existant déjîï viennent

•«joindre celles de Saragosae, de Valence,de Séville,d'Aicala,de Saint-

Jacques. Ërasme rend justice aux maîtres espagnols quand il dit qu'en

(') lCii.NÀM, Aoerroès tsi iXterruïsmc, |>. 4.
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Espagne, les études libérales ont été aineiiée.s, en j)eii de temps, n une

condition si llorissante, que ie pays peut non seulement exciter i'adiuira-

tioD, mais encore servir de modèle aux nations les plus cultivées. Si Ton

se borne aux progrès de la science du droit des gens,on est étonné de voir

combieu rËspagpne a distancé,à répoque où nous nous plaçons, les autres

pays de TEurope occidentale. caractère de précocité qu*on remarque

dans la législation espagnole du mojen ftge frappe aussi quand on étudie

ses jurisconsultes, on ceux de ses écrivains qui s'occupent de la philoso-

phie du droit. Si les lois visigothiques et les SieteParOdas sont aoorent

en avance de plusieurs siècles sur les législations des antres peuples, les

théories des François de Vitoria et des Dominique Soto sont de beaucoup

supérieures h celles de leurs contemporains. Les cireonstances polititpies

étaient, du re:5te, éminemment favorables. De mAme que le fait (ju'au

milieu du xiu' siècle, le i-oi Alphonse le Sage coditie le droit de la o;nerre

s'explique quand on songe aux luttes incessantes contre les Maures ('j,

de môme, la grande importance que présentent, au début de Tépoque

moderne, les écrits des Espagnols en ce qui concerne les principes du

droit des gens se comprend aisément, si Ton songe au prodigieux

accroissement de la monarchie, au rôle immense qu'elle joue d»ns les

affinires européennes, & la multiplicité et à la grandeur des questions

que devaient soulever et ces affaires du nouveau monde et ces combi-

naisons ])olitiiiues et diplomatiques.

Il ne faut pas perdre de vue non plus fjne les Ivspaj^nols semblaient

avoir hérité de la force léprislative des Romains. Dans son Histoire citile

du royaume ilc Xrfples, ( îiannone rappelle rpie Bodin, de Tliou et Arthur

Duck ont reconnu dans leurs ouvrages que de toutes les nations qui,

depuis la décadence de l'Kmpire, gouvernaient l'Europe, l'Espagne était

celle qui par sa prudence, sa constance et sa politique, ressemblait le

plus aux Romains, et il ajoute qu'il n'est pas de nation qui imita plus

heureusement eeux>ci dans Tinstitution des lois. L'observation est exacte,

tout autant que la critique de Giannone, quand il dit que les lois données

par l'Espagne à Naples, sa patrie, sont si sages et si prudentes qu'il ne

reste rien à désirer que leur inviolable observation

(*} Voir, dans la Bmue de Droit intsnuOiimal et de L^fislaUo» comparé de 1883,

p. 478 ot suivantes, notre étude sar Les Siete ParHdas et le droU de la guerre.

{*) Arthur Duck, dans son livre î De usu et axuhoritate juris nrilix in dominiis

p)H»rip>im christianovum sVx prime en term<»?î f>!oeienx au siiii t dis l'^pa^rnol? :

> ilispanis roman» leges scmper placuerunt, ex ca similitudine moruin et virtutum
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Plusieurs des pins anciens écrivains sur le droit de la guerre ou le

droit d'ambassade sont des fooctionnaires de Ferdînand, de Oharles'

Quint on de Philippe II.. D'autres ont enseigné. Il est à observer, du

reste, que dans les universités régnait, bien entendu en dehors des

questions de dogme, une grande liberté; même les questions politiques

du jour y étaient traitées,comme nous aurons roccasion de le constater,-

et le pouvoir civil semblait s'être inspiré des paroles dans lesquelles

Alphonse le Sage, au titre des Siete Partidas consacré à Vffstudio

général, h l'université, n'impose aux professeurs d'autre obligation que

de montrer leiirs coiiiiai.ssances aux élèves, en leur lisant les livre» tidè-

lemeut et savamment et eu les leur taisant comprendre le mieux qu'ils

pourront («).

Le dt'bat dont notis nous occupons ici a trait, nous l'avons déjà dit,

aux droits des Indiens; mais un certain nombre de questions s'y ratta-

chent. L*une des premières est celle des attributions faites par les papes

des terres nouvellement découvertes. Comme Wheaton l'a fiùt observer,

à l'époque des grandes découvertes, le Portugal et l'Espagne âtisaient

reposer leurs droits sur la priorité de la découverte aussi bien que sur la

concession du pape : < Subordonner les droits des sauvages indi-

gènes à ceux du premier conquérant chrétien devint une maxime de

politique et de droit. » Les attributions fiiites par les papes doivent

cependant être notées. Elles reposaient à la fois sur la prétendue souve-

raineté du pape sur toute la terre et sur une interprétation de la fausse

donation de Constantin, a En donnant à saint Pierre le droit souverain

de lier et de délier dans le ciel et sur la terre, écrit (îréjroire VII, Dieu

n'a excepté personne, n'a rien «oiistrait à sa puissance. Il lui a soumis

toutes les principautés, toutes les dominations de l'univers. Il Ta établi

seig"neur des royaumes de ce monde. » Le pape comme successeur de

saint Pierre est donc le maître de la terre, il l'est par droit divin. D'autre

part, nous voyons l'explication du droit sur les lies apparaître dans le

Metalogicus de Jean de Salisbury . Celui-ci fit partie de l'ambassade qu'à

.

Tavènement d'Adrien IV, le seul Anglais qui ait occupé le trône ponti-

*» quse inter utrumqtic |x/jmhun intcrcessit. Cum inter Kui ojiœas geiites nuiia propius

» accédât ad Kontanain, gravitate, constantia et prudeiitiu, qnam Hispanica. Ipsiqne

M Gelli. Hwpanonim œmuli, gentem bispamcam eese admodom sagacem, bellicosis-

•t simam et cteteros Etirop» populos mgenii prastantia superare, tostantur; et iinpe>

• riuni gnllicum hispanic» magnitiidinî cedere agnoscunt, et ubi GalU deeieruiit,

• Hispanos rel'iiin pntiri inrf^iiissp. «

(') Las siete PariUlas, lui 4, titre XXXJ, dtumàme pai-tie.

RBvuB ws Morr cri. — tv Mnvta, St
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£cal, Henri II d'Angleterre envoya à Rome pour faire coanaltre au

pape l'intention du roi de faire la conquête de Tlriande : c A ma prière,

dit Jean de Salisburj, lepape concéda et donna au roi rUibernie, comme

Bea lettres le prouvent... Car, de droit ancien, en vertu de la donation

de Constantin, toutes les lies appartiennent à relise romaine... » Au-

paravant déjà, Urbain avait attribué la Corse à Tévêque de Pise et en

vertu des mêmes théories.ClémentVI accorda à Louis de laCerda la sou-

veraineté des tlesFortunées moyennant un tributannuel. An xv* siècle, le

roi de Portugal, don Henri, demande à Martin V l'investiture des décou-

vertes; le pape coucèile au roi de Portugal tons les pays h découvrir, du

cap I)iii;n!or et du cap Noiiu jusqu'aux Indes. En 1452, Nicoia.s V accorde

à Alphonse de Portu^'"al, en vertu de son autorité apostolique, lafaculd'!

d'attaquer, de subjuguer, de réduire en servitude perpétuelle, les Sarra-

sins, les païens et les autres infidèles, ennemis du Christ; il lui permet

de saisir leurs biens et de se les attribuer. Ën 1454, il contirme sa bulle

et lui donne une portée plus large; les découvertes laites et à ftm sur

la cAte occidentale de l'Afrique sont attribuées au roi et & ses succes-

seurs. Les jurisconsultes reflétaient ces idées et Bartole, dana son Trac»

kUus d€ intula^ tout en penchant selon son habitude--il est foncièrement

impérialiste— vers la théorie qui attribue à l'empereur la juridiction

sur les lies non situées énm le voisinage immédiat d'un pays déterminé,

parce que l'empereur est le uiaitre de toutes choses, guia omniinn domi"

nvsest, constate cependant que l'on peut concéder sur ces îles un jus

occupa ndiy et rappelle que fréquemment les souverains pontifes l'ont fait,

quod pluriesfactum est a papa.

£n ce qui concerne la bulle et l'induit d'Alexandre VI faisant donation

aux Espagnols des terres nouvellement découvertes, il faut, pour com-

prendre l'importance que Ferdinand et Isabelle y attachaient, bien se

pénétrer de la politique de ces souverains. Iiors de l'expédition de Drake,

l'ambassadeur de Philippe 11, Mendoza, fit des remontrances à la reine

Élisabeth; mais celle>ci réponditqu* cellenecomprenait pas pourquoi ses

sujets ou ceux de toute autre puissance de l'Europe seraient privés de

faire le commerce aux Indes; qu'elle ne reconnaissait atix Espagnols

aucun titre en vertu de la donation de l'évôque de Rome, ni aucun droit

sur d'autres lieux (pie ceux dont ils avaient actuellement la j^ossession;

le fait d'avoir seulenient touché à divers [)oints sur la ci')te et donné des

noms à quelques rivit'i-fs et à queltjues ca{)S était chose trop insi^'-nirmute

pour pouvoir créer un droit quelconque k la propriété de plus de pays
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que l6s r%ioD8 où ils s'étaient réellemeiit établis et continuaient d'ha-

biter >(*).En réalité,environ cent ans auparavant, Ferdinand et Isabelle

jugeaient de même. Lors de la découverte de San^Salvador, Cbristopbu

Colomb prit possession de r)le en leur nom, sans se préoccuper du point

de «avoir s'il agissait au mépris des concessions faites antérieurement

par les papes aux Portugais» et dans la demande que les rois catholiques

adressèrent au chef de l'É^rlise, ils eurent soin de proclamer que de

savants juriscon'ïultes étaient u'avis qu'aucune confirmation de leurs

droite u'étail nécessaire, et que s'ils s'adressaient au pape, c'était pour

lui témoigner leur déférence et leur obéissance»

Les lettres du pape sont conçues en termes pompeux. C'est c maiu

proprio^ de son propre mouvement, et non sur les instances des princes

ou de toute autre personne, par pure libéralité, de la plénitude du pou-

voir apostolique, qu'il donne aux nÀs calkoUquês toutes les tles et les

terres fermes découvertes et à découvrir et défend à toutes personnes,

rois ou emperenis, de con^venir à son acte, sous peine d'excommuni»

cation ».

AlexandreM — n'oublions pasqu'il était Aragoiiais parsa naissance—
traça une lijrne du pôle arciiqtie au pAle antarctique, à cent lieues des

Açores et du cap Vert : tout pays découvert par les Espagnols à l'ouest

de la ligne de partag:e et dont aucune puissance n'aurait pris poS'

session avant le jour de Noël do 1492, serait adjugé<è l'Espagne, de

môme que tout pays découvert à l'est de cette ligne appartiendrait à la

couronne de Portugal. Mais le Portugal protesta; des négociations

s'ouvrirent entre le roi Jean et Ferdinand et Isabelle, et le traité de Tor»

desillas de 1494 reeula la ligne de démarcation à trois cent soixante et

dix lieues à l'oueet des tles du cap Vert. Tout ce qui serait à l'ouest de

cette ligne devait appartenir à l'Espagne; tout ce qui serait à l est deve-

nait la propriété du Portugal. Les Portugais conservaient la voie du

cap de Bonne-Espérance et les Espagnols s'engageaient à suivre une

autre route, que ia découverte du détroit de Magellan devait bientôt leur

fournir.

Sans trop s'appesantir sur cette circonstance que U décision papale

fut moditiée pour partie par Ferdinand et Isabelle, on peut affirmer

que eeux-ci ne reconnaissaient au Pape aucun droit sur les terres des

infidèles et que s'ils ont eu recours à son ministère, c'est par pure tac-

() QàMsmUt AnmihÊ, «luié* 1580.
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tique. Les roîfl catholiques n'avaieut et De pouvaient avoir, touchant

le droit de conquête sur les inBdèles, d'autre opinion que celle de leur

excellent ami Henri VII d'Angleterre^ qui, sans plus ae soucier de la

papauté et de ses prétentions, accordait à Jean Calx>t, à ses fils et à ses

héritiers, t le droit de naviguer sous pavillon roval, en vae de découvrir

les lies, pays, provinces des Gentils et des infidèles, dans n'importa

quelle partie du monde, les autorisant à j planter le drapeau royal et

leur attribuant, comme vassaux et lieutenants do roi, les conquêtes et

les découvertes qu'ils feront, s'en réservant seulement la souveraineté >.

11 s'agissait pour Ferdiuaud et Isabelle de courir au plus pressé, d'eai-

pêcber, provisoirement, les Portun^ais de faire l'expédition qu'ils avaient

.décidé de tnire, au retour de Chi isto{>he Colomb, et de se procurer un titre

analogue à celui que ce.s derniers s'étaient procuré un demi-siècle

auparavant, car ce titre, eùt-on la conviction qu'il était nul et de nulle

valeur, permettait de gagner du temps, de faire de la procédure et de

chicaner (•).

M. Stubbs a montré que l'idée du droit est au fond de l'histoire du

moyen ftge presque tout entière. Il cite, comme preuve, le maintien

des petits États, le respect des revendications historiques, la reconnais-

sance des droits du Saint-Empire romain, la politique du saint-siège

s'appuyant sur les prétendues donations et recourant aux fausses décré*

taies {*). Ici, dans la politique de Ferdinand, nous trouvons une confir-

mation nouvelle de l'observation si vraie du savant historien ang'lais.

Du reste, couiment ce respect apparent du droit n'aurait-il pas existé au

moyen âge ? Presque tous les liouimes d'État dirigeants étaient, sinon

des jurisconsultes de «rrande valeur, du moins des hommes versés

dans la connaissance du droit; et ils traitaient les affaires publique?

comme l'homme de loi traite les affaires privées, en d'autres termes, eu

(*) Il importe peu que de prétendus Juriscomultee et théologiens «eut rédigé, de

rassentimeiik de Ferdioand, à l'usage des conçuiMladores une formule génénle, sominaïkt

les peuplades nouvellement découvertes de reconnaitre l'autorité des lois d'Espagne et

invoquant comme bnso de cette <nitorit<'' la donation d'Alexandre VI. Los termes ânm
lesquels cette formule est nnlig-r-e tt les idées qui y sont développées sont en contradic-

tion absolue avec les ductriues enseignées au xvi" siècle par le^ jun^coiiaulles et les

théologiens espagnols les plus autorisés. La sommation nous est transmise par Hbx&bba.

Il dit qu'elle Ait donnée comme modèle à Alphonse de Djoda. l\in des grands explora»

tours du commencement du xvi" siècle. La lecture seule du document sufBt pour con-

Vaincre qu'il uv [lenr être, curnmo on le croit généralement, l'œuvre des plus éminents

rlu'olugieiis el juriscunsiiltes do l'Espagne.

( )
Stubbs, ékcenUen lectures on tliestmly of médiéval and modem history, p. ::^4U.
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employant toas les moyens honnêtes sans doute, mais parfois bien

subtils, que sa science lui suggère. Un des effets de Taetion des juristes

snr la politique se fit sentir dans la politique >^énérale; dans les roonar-

cliies médiévales bien organisées, on ne voit guère recourir à la politique

d'aventure : Ips rois ou leurs conseillers sont sages et circonspects,

sans que l'on puisse leur reprorber do la timiditM; comme les hommes

rompus aux questions juridiques, ils savent ou lis vont; ils connaissent

ie terrain sur lequel ils manœuvrent et, par cela môme, ils ne commettent

pas d'imprudences (^).

Ferdinand et Isabelle avaient montré par des actes décisifs quel respect

ils professaient à l'égard du saint-siège. Ën 1482, Ferdinand mit à la

raison le pape Sixte IV, qui prétendait disposer du siège épiscopal de

Cuença en faveur de son propre neveu, et quand, dans les dernières

années de la lutte tant de ibis séculaire contre les Maures, roi et reine

songèrent à remplir le trésor au moyen de confiscations, ils surent de

nouveau résister aux prétentions, inspirées cette fois par la cbarité chré-

tienne, du souverain pontifia. Ferdinand avait obtenu dn pape la nomi-

nation de Thomas de Torquemada comme inquisiteur général, avec

pouvoir pour celui-ci de nommer ses agents. Des milliers de poursuites

eurent lieu sous prétexte d'irréligion et presque toujours la victime était

frappée de la peine de la confiscation. Des faits scandaleux se pro-

duisirent et des réclamations furent adressées au saint-siège. Le pape

hésita d'abord, puis déposa les inquisiteurs les plus cruels et décida que

lors d*uue coodamnatioD, appel pourrait être interjeté à Rome. Les

(I) À l'époque médiévale, très souvent les con.seillers des rois, en môme temps que

Jariates, «ont boromes d'Bgliie. Les bistoriciM n'ont pu tenu Msas compta de os point.

heékj, dans ion St^oir» du roHonàtùmem fbroyw, note, avec une évidente exagéra-

tion, qu'au mojen âge, le clergé a été Hnitiateiir dé presque tous les mouvements pro-

gressifs, mais ajoute que, dans Ips temp? modernes, le courant étant directement oppo.s<*

& ses intérêts, il est naturellement devenu le champion du passé. Il observe de plus, à la

suite de Joyce, History ofEnglùh Convocations, et de Bucklb, que son influence poli-

tique a, comme effet de oei eanses, ecMutamnient dédiaé. En Angleterre, par exemple,

le premier grand eoop a été porté à la poiamnee dérieele par la destmetion des monae*

tèrw. D'après PuUer» 27» d'aprôs lord Hwbeit» 28, d'après sir Eduvard Coke, 29 abbés

mitrés ou prieurs ont, ensnito do rctto me?nre, perdu leurs sièges à la chambre des

lords. Sous le rèfrne de Henri III, les pairs spirituels formaient la moitié do la première •

chambre ; au commencement du xviu" siècle, ils n'en formaient plus que le huitième,

et au mtUeo du xix* siècle, ilf n'«i Autnaient plus que le quatorDème. Depuis le oom-

mencement du xvm* siècle* pins aneun ptétre n'a occupé un poste important de l'État

en Angleterre et il en a été de même dans la plupart des autres pays de l'Europe.

(LiCKT, 2%e rise and mfiuenoe ofmtionalkm î» Europe, t. II, p. 126.)
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lettres de Ferdinand le dépeig^nent tout entier; il engage le piipe à

prendre garde : Gaveal igitur SanctUas Vuêiu impedimenta Smuto

OJtcio eoncûdere. C*est déjà la menace. Maie quand le pape 8*obstine et

accorde des rémisaions de peines» aussitôt parait une ordonnance por-

tant que dans les rbjraames d'Aragon et de Valence toute personne,

qu'elle soit ecclésiastique ou laïque, sans distinction de sexe, qui tentera

de profiter de l'octroi papal, sera sur-le-champ mise à mort et que ses

biens seront confisqués. Isabelle n'a guère plus de .scrupules que son

royal époux, et il existe telle de ses lettres an Saint-Père où elle

meut effrontément ('). Du reste, la politique de Ferdinand et d'Isa-

belle, dans leurs rapports avec Rome, sera continuée par leurs succes-

seurs; dans le cours du zlvi* siècle, un fait éclate avec évidence, c'est

la haine de la papauté contre Charles-Quint et Philippe II; il n'était

que naturel que le gouvernement espagnol tentât de se venger; aussi

est-ce seulement avec Pie en qui Philippe II trouva un souverain pon*

tife selon son cœur, que les relations prirent une tournure amicale, et

même alors le pouvoir civil sut maintenir son indépendance.

Dès le début de la conquête, Christophe Colomb avait formé sur diffé*

rents points des établissements d'Espagnols;des terres étaient distribuées

aux colons et on leur confiait prétendument à titre de dépôt, pour qu'ils

s'en aidassent, un certain nombre d'Indiens, avec charge de les instruire

dans la religion catholique. C'est là l'ori^^ine des connnnnderies ou tiefs,

evcomieiidas^ des Indiens. Les vaincus furent tinalement partagés; les

Indiens, divisés en tril)us de plusietirs ctMitaines de familles, eurent des

maîtres que dési^^-nait le ]iouvoir central parmi Ips Conqmstadnres qui

s'étaient disting-ue.s et parmi les fonctionnaires royaux ; la répartition

eut pour effet d'attacher les malheureux indigènes à la glèbe. Alors se

développa la i^lus épouvantable servitude et bientôt des plaintes amères

se firent entendre. Les missionnaires qui s'étaient jetés sur le nouveau

monde pour y convertir les infidèles, s'en firent les interprètes éloquents,

et parmi eux figurèrent bientôt au premier rang les Dominicains, qui ne

cessèrent de protester contre les atrocités dont les Indiens étaient vic-

times, tandis que [)lus d'une fois les Franciscains fournirent l'appui de

leur parole et de leur plume aux oppresseurs.

{*) BntGBNiiOTH, CaUtidar of letters, despto^iei and SUt$ pt^perg rdating to thê

fUigoUatUms beltoem Sngîand ani Spain preuroui <» tht arehiotg 0t SimimOBÉ wnd
dâevhnvt 1 1, introduetion, p. xlvi.
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Isabelle désapprouva la conduite des Espagnols eawen les Indiens ;

elle déclara qtie ceux-ci était naturellement libres et ne pouvaient être

réduits en esclavage; seulement, ces déclarations n'eurent guère d'effet.

Bn 1501, Ferdinand soumit cependant la question à une commission

de jurisconsultes et de théologiens, mais la commission pencha vers

l'opinion ^ue le sjrstème était indispensable, si l'on voulait maintenir

les colonies, l'Européen ne pouvant travailler sous un climat tropical,

et si l'on voulait convertir les Indiens, (jui ne pouvaient autrement être

amenés en contact avec les blancs.

L'institution fnt maintenue; on l'entoura d'une foule de recries, dans

l'ordonnance du 14 août 1509, mais ces règles ne furent pas observées;

Thorrible régime continua de se développer, et au dire de Las Casas, en

trente-huit ans plus de 12 millions d'Indiens furant inutilement et

cruellement sacrifiés.

C'est en I&IO que commença véritablement le débat que nous ezpo-

ferota dans ces pages, et où paraîtront notamment Barthélémy de Las

Casas, Jean de Quevedo, Antoine Bamirez, Jean Ginès de Sepulveda,

François de Vitoria, Melchior ('ano et Dominique Soto.

La lutte se présente sous deux faces : elle a un côté philanthropique et

un cAté flcientifique. C'est k ce dernier point de vue surtout que nous

l'examinerons, sans toutefois négliger coin pioTeinent le premier.

Barthélémy de Las Casas descendait d'une famille d'origine française

du nom de Casaus, établie depuis plus de deux sit'rles en Espagne. Il

naquit à Séville en 1474, et accompagna Christophe Colomb dans un de

ses voyages aux Indes occidentales. A cette époque, il avait déjà obtenu

le grade de licencié en théologie et il reçut, en 1510, Tordre de la prêtrise.

La même année, les Dominicains pénétrèrent dans les colonies et presque

aussitôt ils dénoncèrent les atrocités commises à l'égard des Indigènes.

LasCasas n'hésita pas à joindre sa voix à la leur et à réclamer au nom de

la religion et du droit contre d'époovantables exoè^; démarches de tonte

espèce, sermons, écrits, il ne négligea rien, et il est k remarquer que ses

écrits méritent l'attention. Il tît, en effet, une étude ajjprotundie du droit

aussi bien que de la théologie, et ce dans le but de pouvoir combattre les

nombreux défenseurs que les agissements des Espagnols au nouveau

monde avaient rencontrés dans les rangs de l'administration comme

dans une partie du clergé. Las Casas entra même dans Tordre de Saint-

Dominique en 1522. Vingt et un ans plus tard, il fut appelé au siège
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épiscopal qui venait d'être créé ù Chiapa, mais en 1546, il se démit de

sps fonctions (*).

Sa longue existence, — il mourut h Madrid en 1566, à TîVire de

quatre-vingt-douze ans — fut tout entière consacrée à la défense de la

liberté des naturels de 1*Amérique > < Si l'on considère, dit Llorente, qu'il

« traverf^a quatorze fois les mers qui séparent les deux continents; qu'il

< parcourut plus souvent encore les vastes régions du nouveau monde

c dans tontes les directions ; qu'il fit un grand nombre de voyages en

« Espagne; qu*il ne cessa d'exercer dans les Indes les fonctions de

« raissionnaire et de ])rétlicateur
;
qu'il composa une foule d'ouvrages,

« rourut les daiiL^-ers les plus iinmincnts, fut en butte aux jiersécutions

« (le.s hommes pui«?îHnts qu'il dénonçait, aux calomnies et aux dénon-

« dations qu'il ne laissa jamais >ans réponse, on ne pourra s'empOcher

« ôe reconnaître dans Las Casas une Àme véritablement sublime, une

« vertu h toute «'q)reuvc et la force d'un «rand caractère f*). >

Entre 1510 et lôôO, date de la grande lutte entre Sepulveda et Las

Casas, se placent différents incidents remarquables parce qu'ils mon-

trent la ténacité des défenseurs des Indiens (*).

£n 151 1. grftce au dominicain Antoine Montesino, le roi Ferdinand

réunit h Burgos une junte composée d'un nombre considérablede grands

seigneurs, de conseillers, de jurisconsultes et de théologiens. Antonio

Montesino devait y exposer les raisons en faveur de la liberté des Indiens,

et nu uioinc frnuci:5caiu, Alphonse d'Kspinaz, devait représenter qu'il

serait impossible de convertir les Indiens et d'en former des sociétés

org-anisées s'ils n'étaient assujettis aux Espag-uols, soit comme esclaves,

soit comme sujets de coramanderies, et cela pendant l'eiipace de deux ou

trois f^'-énérations. A la suite de la discussion, des mesures protectrices

furent prises, mais, de nouveau, elles ne changèrent rien au fond du

système.

En 1519, un débat solennel s'ouvre, cette fois devant le roi Charles,

qui vient de ceindre la couronne impériale. La cour est à Barcelone.

Lè, se trouvent en présence Jean deQuevedo, évéqiie du Darien, et Las

Casas. A c6téMe l'empereur figurent plusieurs grands personnages,

parmi lesquels Chièvres. « Quevedo, évéque du Darien, et Barthélémy

(*) Sir Abtbur Rblps. Ufe Las Casas.

{*) Li ORKNTR, dans son édition de» Œuerss de don. Barthéitanide Las Casas, Paris,

1822. Vie (le Las Casas, p. CXII.

Voir notomment Llorkntr, oiivrBge cîtâ, passim.
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c Prias de Alboraoz (*), dira en 180) , à Tlnstitut de France, Grégoire,

c l'ancien évéque de Bloia, se présentent à la postérité, celoi-là pour

« avoir soutenu que la nature destinait les Indiens à la servitude,

« celui-ci pour avuir établi les mêmes maximes que Sepulveda, dans

• un livre censuré mAme par l'inquisition de Mexico (*). »

La discussion fut lonrrue. Deux extraits permettront d'apprécier les

théories qui se combattaient.

Rien de dur comme le langage de Tév^que. < A T^^rd des Indiens,

c dit-il, je connais ceux parmi lesquels j'ai vécu, et quant aux antres,

< j*ai traversé lenr pays en revenant en Espace. Ce sont des hommes
t nés pour la servitude. >

Voici en quels termes Las Casas le réfute : c Quant à Topinion de

c Tévéque, qui prétend que les Indiens sont nés pour être esclaves, il

« n'y a pas plus de différence entre le ciel et la terre qu'il est possible

€ d'en trouver entre ce qu'il dit à cet égard et ce que veut faire entendre

< Aristote au commencement de »2i Politique; et en supposant que le

« sentiment de l'évêque fût celui du philosophe grec, il ne faut pas

< oublier qu'il s'agit d'un païen qui a mérité les peines de l'enfer et

C) BARTHÉLKsrr Frîas dk AtjiOKN'nz, profess<>ur en droit à Mexico. Le titre de son

ouvrage est : TrtUado de la comarcii n y dchtilacion de las Indios.

(*j Apologie de don Bariheîemi de Las Casas, évéque de Chiapa, par le citoyen

Grégoire, membre de flnstitat da Prunoe , Las Casas a été aoeusé d'avoir eonsallé aux

Espagnols la traito des nègres afin de les employer comme esclaves et d'épai^ner les

Indiens. • L'bomme qui a le plus ènergiquement combattu en Amérique l'esclavage

rniffff y a importf'* l'esclavogo noir, connu sans ilniitc avant lui, mais <ju'il a lo ti i>te

" lioniunir dV avoir rendu légal », dit oncoru M. Rf'^SKKiw Sainï-Hilaike i*ans

ïApologie que nous venons de citer, un ami des noirs, Grégoire, l ancien évêque de

Bloûrtrun des plus nobles représentants de l'enthousiaste xviii* siàde, a vengé sous

ce rapport la mémoire du proteotear des Indiens. Llobbntb résume fort bien Tétat de

la question quand il dit que tout ee qu'il y a de certain sur la conduite de Las Gasas,

c'est qu'il opina non pour l'introduction du commerce des nègres dans l'Amérique, mats

pour !f projot âc^ froiivi^rnonrs. Ceux-ci, an li^n d'accorder iino liborté ontiôi-e pour la

trait*?, vu liriiitaicnt le droit à l'usage des cultivateurs, «les iiiélayt rs et dos mineurs.

Il n'est pas sans intérêt d'ol^erver que lorsque Grégoire vengeait la inéaioire de

Las Casas, le gouvernement français méditait déjft le coup qui davmt frapper les

nègres.

On sait qu'a la veille do la Révolution, un mouvement fikvorable aux noirs s'était

manifesté on Fmnce. L'impulsion venait, en réalité, des quakers d'Aînéri<jue, qui,

dè^ 1761 , avaient accord»^ 1.1 liberté A Ipur?? eiclaves et cxr'n de leurs r'ntf-; cotix de

leurs coreligionnaires qui prétendaient conserver des esclaves. Quelques années

plus tard, en Angleterre. William Wilberforce, qu'un décret de la Législature

devait proclamer cttojen français on mémo temps que Bentham et d'autres» s'éleva
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< qu'il est bien plus oonvenable, dans une circonstance comme celle-d,

c de s'appuyer sur la doctrine chrétienne que sur celle d*un idolâtre.

« Notre religion est celle de l'égalité ; elle s'adapte à tous les gouTeme*

« ments, convient h toutes les nations, n'enlève h aucune sa lib^té ni

< ses chefs, pour la nMuire en esclavage soii.>^ prétexte que la nature l'a

< faite pour cette condition, ainsi que l'iivéquo veut le faire entendre.»

Malheureusemeat, les viii-oureiiso^ décision- jne I.as Casas attendait ne

furent pas prises; il y eut des demi-mesures, rien de plus. On lui demanda

de présenter des mémoires; il le fit, mais Charles devait se rendre en

Allemagne, où il allait être couronné empereur, et, comme le dit mélan-

coliquement rhistorien Herrera, € il n'eut pas le temps de terminer cette

afihire, ni beaucoup d'autres fort importantes ».

Nous devons forcément pa,<«îer bous silence la plupart des autres actes de

Las Casas. Rappelon> senloment qu'il contribua puis?^auiinent au succès

dtî vovH^'-e que Ht ;i iionv le prieur du couvent des Dominicains de Saint-

Domingue, iieruardin de Minaya, pour détruire dans Tespnt de Paul III

l'impression que les ennemis des Indiens y avaient faite, en lui persuadant

que les Indiens étaient incapablesdecomprendre le christianisme et qu'on

pouvait les comparer à des animaux et les employer aux mêmes usages

avec force contre l'odirnso traito. ot <]o rinnibt(ni?os s(>ci(*t*^s antiosoLivagistc? se

formèrent. En 1787 , la iSodété des amis des noirs se constitua à Fans. Elle comptait

parmi ses monbrea Condorcet, Lafayette, Grégoire et un homme qui flit un des ageats

les plus aeti& de la pn^pagande des idées nouvelles, le Qteevois ÊUenne Clatiôre,

Vafeui de notre éminent collaborateur, M. Alphonse RÎTÎer. Les Amis des noirf

multipli*' t'ont leurs efforts. Dans la Constituante, Grégoire essaya de faire triompher

les droits des nè^rro?. Il (échoua. Mais la Convrntion se montra plus p»*n<^reusr que la

Constituante, et le décret dos 16 pluviA^ -21 gei-minal an ii (4 février- Il avril 1794;

aboUt l'esclavage dans toutes les colonies françaises et conféra à tous les nègres la

qualité de citoyens français avec tous les droits assun^s par la Constitution.

Huit années se passèrent et le 30 Aorâal an i, Bonaparte, premier ocnisnl, Ilunnme

que Ton a osé appeler Yhéritier de la Révolution, proclama loi de la République un
d'arrêt infîUijc ri iidu le même jour par le Corps législatif, conform<''nifnt â In proposi-

tliin faite par le gouvernement le 27 dtidit mois et communiquée le 27 nu Tribiiiiat.

« Dans les colonies, dit la loi, restituées A la France, en exécution du traité

« d*Amiens du 0 germinal an x, TescUivage sera maintenu oonfonnéroent aux lois et

règlements antérieurs A 1789. il en sera de m&ne dans les autres colonies françaises

« au d^la du cap de Boune-Espéranœ La trwte des noirs et leur importatictt dans

« lesdites colonies auront lieu conformémont aus lois et règlements existants avant

« ladite époque dp 17PP. " T'n nrivt du 13 messidor an x porta f!i'fcnî»e aux noirs,

mulâtres et autres Reiis de couleur d'i ntrer sans autorisation sur le territoire conti-

nental de la République. La peine comminée était l'airestation et la détention de-i

délinquants, jusqu'à leur dépwiïitida.
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8oiifi le nom d'esolaves. Garces, évéque de Tlascala, agit dans le même

sens, et ee fut à roceasioa de Téloquente lettre qu'il adressa au pape eu

fttTeur des ludiens que oelui*ci expédia la bulle du 9 juin 1537, daus

laquelle il s'élève contre c les ministres du démon qui, poussés par le

€ df^sir efiPréné de satisfnire leur avarice et leurs injustes passions, osent

« atiiriner chaque jour que les Indiens orientaux et occidentaux et

c d'autres personnes dont il lui a été parlé dans ces derniers temps,

« doivent être traités et assujettis au service des Européens comme des

« animaux pî âf^ hrute?, et ne craîornPTit pas de dire qu'ils sont inca-

€ pablee de recevoir et de professer notre sainte religion; en sorte,

< qu'après les avoir réduits à la plus affreuse servitude, ils les tourmen*

c teut et les oppriment au point que le mal quMls font éprooTer à leurs

« bétes de somme est peut-être moindre que celui dont ils accablent ces

« malheureuses créatures... » En vertu de son autorité apostolique, le

pape c détermine et déclare que les Indiens et tons les autres peuples

€ qui viendront plus tard à la connaissance des chrétiens, quoiqu'ils ne

€ connaissent point la foi en Jésus-Christ, ne sont ni ne doivent être pour

c cela privés de leur liberté ni de la liberté 6ê leurs biens, ou réduits

c en servitude; mais que c*est par le moyen de la prédication de TÉvan-

< gile et par l'exemple d'une vie remplie de vertus qu'il faut les attirer

€ et les engager à recevoir la religion. » Il ordonne, en conséquence,

c que tout ce qui sera contraire à sa résolution soit considéré comme

c nul et de nul etïet. »

En 1542, Barthélémy de Las Casas se trouve de nouveau en présence

de Charles-Quint. L'année précédente, il avait commencé sa Relation très

abrégée de la destruction des Indes., dont il soumit le manuscrit à l'em-

pereur, qui était alors en Ânemnn*ne, où il luttait contre les princes

protestants. Charles assista d'abord au conseil où Las Casas fit connaître

la situation des Indes, et convoqua ensuite à Valladolid une réunion

d'évêques, de conseillers, de théologiens et de jurisconsultes. Sur la

proposition de la commis^iion, plusieurs lois et ordonnances fiivorables

aux Indiens furent décrétées, et afin d*en fiMsiliter Tapplication, deux

juges furent envoyés en Amérique, l'un an Mexique, l'autre a'ù Pérou;

seulement, leur arrivée souleva une opposition presque générale. Les

c-olons établis au Pérou prirent les armes et livrèrent bataille; le vice-

roi périt dans un enga^j^ement. Au Mexique, la colère fut également

vive. Finalement, les colons obtinrent que les lois et ordonnances de

1543 seraient abrogées.

Digitized by Gdogle



548 EBNBST HT8.

Nous touchons ici à l'épisode le plus important delà lutte.

Jean Ginès de Sepulveda,aé vers 1490 à Pozo Blanco, près de Cordoue,

avait étudié la théologie à Taniversitâ d'Âlcala, et, dans le bat d*étadier

la philosophie, 8*était reDda.en 1515, à Bologne, où il compta parmi eee

mettras le célèbre Pierre Pomponat, que la terrible guerre des VénitieDS

contre la ligue de Cambrai avait forcé, quelques années auparavant, de

quitter Padoue. Le prince de Carpi^ le cardinal Cajetani et le cardinal

Quinones s'attachèrt'Ut successivement Sepulveda,et Quifiones Temmena

à Gênes, on il allait complimenter (.'harles-Quint. En 1536, l'empereur

le nomma son rhfiPHlaiu et son historiographe et en ht le précepteur de

riufaot don Philippe.

Sepulveda passa plusieurs aunées à la cour et se retira plus tard à

Mariano, où il composa ses ouvrages historiques et où il mourut en 1573.

Comme historien, il mérita le nom de Tite-Live espagnol; mais il était,

en outre, un-philosophe distingué et un habile helléniste; c*est à lui

que Ton doit la meilleure des versions latines de la PoHUgue d'Âristote.

Il était en relations avec les hommes les plus diatingnés de son époque,

correspondait avec Érasme, était Tami de Charles-Quint et fut une des

rares personnes qui visitèrent l'empereur dans sa retraite de Saiot-

Just (').

Nous exposerons tantôt dans leurs détails ses théories dures et impi-

toyables. On se demande, en les lisant, comment il est arrivé à défendre

des thèses dont il ne jxjuvait se dissimuler la cruauté et rinhumanité.

Peut-être jSI. Hauréau nous doune-t-il l'explication de ce fait quand il

dit que < la pratique des aflnires avait fermé son àme anx tendres émo*

€ tiens de la charité; il ne comprenait plus que les raisons d*État et ne

« permettait pas qu*on vint, avec des sermons et des larmes, déranger

€ les calculs de la politique > {*).

C*est Tapparition du DmocfoUs secundug qui donna le signal des

hostilités.

Pour comprendre le titre de Pouvrage, il faut remonter au traité que

Sepuh'eda avait composé, en 1533, et qui avait été publié à Rome, sous

le titre De convrvientia mihtaris disciplina cum christiana religione

Diaiogus^ rjui inscribitur Democrales. Là, trois personnages, un Aile-

(1) JoANNiB Gbnesios SsputvBDA, Opcm. Mftdrîd, 1780» 4 voUiM*. Mrs STsauna.

The eloister life «f Chartes th* Fifth, p. 124

.

(-) Diaionnaire des sciencesfhUwn^hiptes, publiésotts la direction d«M. Ao. Fsancr,

^ Sepulveda.
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mand, un Espagnol, im Grec, discutaient la question de la légitimité de

la guerre devant le christianisme. Le Démocrates secnndus sire Diaiogus

de justis belli causis a trait à la g-uerre en général, et plus spécialement

aux guerres contre les naturels du nouveau monde. Il se rattache an

premier dialogue auquel il fait allusion, du reste, et se poursuit entre

le personnage allemand, Léopold, et Démocrate, sous le nom duquel

se cache Sepulreda.

Le Démocrates seemâue ne fut point imprimé; quelques auteurs

ont pensé le contraire; mais ils font une confusion. Ce qui parut, c*est

VA pologia pro libre de jnsifs hélli causis, qui fut publiée à Rome par

les soins d*un ami de Sepulveda, le célèbre Antoine Augustin, qui était

alors en cette ville <mi quîiliti! d'auditeur de Rote et qui devint plus tard

évêque de Lerida et arche vè'i ne de Tarragone. Le Démocrates secnndus

est cependant f^oiinu; il est soigneusement analysé, d'après deux manu-

scrits, dans la biographie de l'auteur qui figure en tôte de l'édition de ses

œuvres faite, en 1780, par TAcadémie de Madrid,

Dans le deuxième dialogue. Démocrate commence par faire Téloge de

la paix et en arrive à parier des causes de la guerre. Selon lui, il ne fiiut

pas fure la guerre sans des causes justes etmôme nécessaires, et il ajoute

que les bons doivent la fiiire uniquement pour chercher la paix.

€ Ce n*est ni la probité des hommes, dit-il, ni la religion, ni la

c piété qui amènent de justes causes de guerre, mais bien le crime et la

« cupidité néfaste. Le bon prince ne peut agir ni témérairement, ni par

€ cupidité; il doit rechercher les voies pacifiques, sans rien abandonner

€ à Tinexpérience, mais s'il a épuisé toutes les voies d'accommodement,

< il ne doit pas craindre de faire la guerre. »

Le dialoiTUf^ ri'<!ccupe ensuite du cas (h^s Indiens. Aux objections de

son interlocuteur. Démocrate répond en établissant le principe que ce

qui est légitime d'après le droit naturel est légitime d'après la loi divine

et d'après la loi évangélique; selon lui, il y a de justes causes de guerre

quand il s^agit de repousser la force, de reprendre des objets enlevés, de

se protéger contre ceux qui font le mal, en6n, de subjuguer par les

armes, à dé&ut d'autres mojens, ceux dont la condition naturelle est

telle qu'ils doivent obéissance aux autres; si de pareils êtres refusent de

se soumettre, on peut leur faire la guerre; les philosophes le disent.

Léopold veut réfuter Démocrate. La nature, dit-il, n'a condamné per-

sonne à la servitude; soutenir Taffirmative, c'est aller h l'encontre de

l'opinion des jurisconsultes. Mais Démocrate répond qu'il a uuecoucep-
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tioa différente de celle de son interlocateur et il s^appuie 8ur ce que U
perfection domine l'imperfection, que les bonnes choses remportent sur

les mauvaises. « Ceux ([ui valent par la prudence tt i'esprit, non par les

«i lurces du corp:?, iiout, de par la nature, les maîtres?; ceux dont l'esprit

« n'est pas développé, qui sont arriérés, bien que valides de a)rps, sont,

<i de par la nature, esclaves; c'est \k un bienfait, non une injustice de

< la nature, et il est permis d invoquer à ce sujet l'Écriture, qui dit, au

c livre des Proverbes : Qui stuUus est^ serviel sapienti, fiarbares et

c sauvages doivent être amenés à une vie plus humaine, plus civilisée^

c à des mœurs plus douces; dana ce but, il est loisible de recourir à U
c force; c'est le mot de saint Augustin : c Q^aseumfw intenerUU^

c cogite inirar$, »

Sepulveda ne recule devant aucune des conséquences des principes

qu*il prétend établir. Dans sa conception du monde,*ceux qui tombent

victimes d'une guerre comme celle qu*il prêche tombent frappés de

supplices mérités. 11 veut bien concéder qu'on mette les barbares en

demeure de se soumettre et qu*on leur accorde un délai, mais s*ils

refusent, il faut les combattre el si ou triomphe, leurs personnes et

leurs Ideii.-^ 1} |iarlienneut au vainqueur. « Les Espagnols, écrit-il, sur-

a passeni ces barbares, comme l'homme mûr surpasse l'enfant, comme

f l'hounne est su|iéneur à la femme, comme l'homme tempérant l'em-

c portB sur 1 homme intempérant, comme l'homme est au-dessus du

< singe! >

Abordant un autre ordre d'argumentSt Démocrate rappelle que les

violateurs de la loi naturelle peuvent être punis par les dûrétieas; il £ût

valoir la cruauté des Indiens et leur pratique des sacrifices humains.

Il admet cependant, que les chrétiens poursuivent Tamendemeiit des

barbares» et non leur destruction. De plus, il s*appuie sur la volonté du

saint'si^. « Il nous &ut, dit-il, ramener tous ceux qui sont bon de la

€ religion chrétienne et £ure à autrui ce que nous voudrions qu*on nous

< fit. »

Comme nous l'avons vu, le /?mocr«^w secuîidusne fut jamais imprimé.

Sepulveda s'était adressé au conseil des Iodes à l'effet d'obtenir l'auto-

risation nécessaire, et devant le refus qu'il avait éprouvé, il en avait

a|q)elé à Charles-Quint, demandant que son écrit ftit soumis au g-raud

conseil de Castille. L'em])ereur y consentit. On était alors eu 1547. La

cour et les grands conseils d'Espagne étaient k Aranda de Duero ; U
venait d'arriver Las Casas, qui fit des efforts inouïs pour faire écarter la
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demande de Sepulveda. Le Demeerates seeundus fut BoumiB aux univer-

àtés d'Âlcala et de Salamatique, et finalement une décision défiivorable

intervint. Des motifs politiques n'étaient pas étrang-ere au refus d'mjpn-

h'iatur. Nous avons rappelé comment, dans les colonies, Charlt\s-(^umt

avait dà concéder l'abroijration des ordonnances de 1513 qui étaient

favorables aux Indiens ; d'après ce que Sepulveda rapporte lui-même,

Î Vrdiaîind Valdez, archevêque de Séville et grand inquisiteur, le même
à qui la première édition des Relectiones theologica fut dédiée quelques

années plua tard, se prononçait personnellement pour la publication du

dialogae, mais il expliquait parfaitement le refus des autorités compé-

tentes par la crainte que les soldats ne se montrassent plus cruels que

jamais contre les naturels de TAmérique.

De nombreuses copies manuscrites n*en circulèrent pas moins;'^plu*

sieurs d*entre elles portaient môme Vappnibatwr d'Âlvarez Mosooso et de

Oiégo de Vitoria, frère de François de Vitoria, comme lui membre de

l'ordre deSaint-Dominique. La situation de Sepulveda, historiographe de

Terapereur-roi, était grande; la question était toute d'actualité; jamais

les partisans de la colonisation j)ar in force brutale n'avaient rencontré

pareil défenseur. A^^si la bataille fut-elle bientôt eng-aorée Las Casas

avait j>ressenli le danger que présentait le DemocraUs secundus ; il ne se

borna pas aux démarches dont nous avons parlé; Sepulveda l'appelle

omnis Tnachinaiioms arcMteclus^ et nous aurons Toccasion de constater

combien il est vrai de dire qu'il dirigeait et menait, dans l'intérêt des

Indiens, la campagne qui devait aboutir, en 1550, aux discussions de

Valiadolid.

Le premier savant qui s*éleva contre les thèses cruelles de Sepulveda

fut Melcbior Gano, professeur à Salamanque C'était dans cette glorieuse

université que François de Vitoria,qui venait de mourir le 12 août 1546,

avait, durant vingt années, occupé la chaire de théologie. Ses leçous

nous sont connues ; nous nous en occuperons plus loin ; il nous suffira de

constater, en ce moment, qu'en ce qui concerne la question des droits des

Indiens, l'illustre maître uvail été aussi explicite que possible; pour lui,

ces droits étaient indiscutables, et il avait défendu sou opinioa avec uue

admirable vis^ueur. Melcbior Cano était, avec Dominique Soto, le plus

important des disciples de François de Vitoria, et, fidèle aux enseigne-

ments de son professeur, il attaqua résolument Técrit de Sepulveda.

C'est du haut de la chaire de théologie, où il venait de succéder à
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Français de Vitoria, qu'il critiqua le Démocrates secundus. Une premièro

lettre que Sepulveda lui adressa au mois de février 1548 tendrait à taire

croire que toute la critique se bornait à relever une citation de saint

Paul et à dire que certaines erreurs de l'historiographe de Charlea-

Quiat étaient de nature h ofTenser de pieuses oreilles ; mais si Von se

donne la peine de parcourir la correspondance échangée entre les deux

écrivains, on constate de suite que l'examen a été approfondi. SepuI*

veda 86 tient aur la défensive; on voit qu'il se sent durement frappé, et

toute sa plaidoirie de rhéteur se home à énumérer les appuis qu'il reçoit

de tous côtés et à citer les autorités^ honnes on mauvaises, qui se sont

prononcées dans son sens (^). Dans nne de ses lettres, il cite François de

Vitoria, mais c'est pour le combattre. Le savant théolog-ien était mort

depuis une année et demie; aucun de ses ouvrages n'avait été publié,

et la citation que fait Sepulveda n'a })our nous d'autre importance que

de prouver en quelle estime étaient tenus les cours donnés à Salainanque

par le maure de Melchior Cano, puisque, môme inédits, ils servaient

d'arguments dans les polémiques.

Un autre adversaire se produisit. ( 'est Antoine Ramirez, évéque de

Ségovie, qui écrivit, en 1549, la DùpuUUio^ dans laquelle il réfuta les

idées de Sepulveda. L'évèque de Ségovie examine surtout le point de

savoir si Ton peut enlever aux Indiens leurs biens et leurs possessions et

s'il est permis de les tuer en cas de résistance, lorsque le seul but de

l'attaque est de les rendre plus dociles et plus aptes h recevoir la foi.

La question était ancienne. Sinibalde de Fie<^que, qui devint pape sous

le nom d'Inuoceut IV', l'avait examinée et avait émis une opinion des-

tinée à avoir un lon<r retentissement C'était, disons-le en passant, un

canoniste de grande valeur; il avait étudié a Bologne; là, il avait suivi

les leçons des plus savants décréralistes et, en droit romain, il avait été

rélève d'Azon et d'Accuràe. Dans son Apparatus in qninque lihros

decretalium, l'un des meilleurs commentaires des DécrèlaUs de Gré-

goire JXt Sinibalde de Fiesque avait émis un avis favorable aux infi-

dèles; il enseignait que si le pape pouvait exhorter les chrétiens à

secourir la Terre-Sainte, les infidèles avaient cependant le droit de

juridiction et de domaine, et il concluait que les chrétiens ne pouvaient,

sans injustice, leur enlever leurs terres ou leurs biens.

Cette opinion avait suscité de vives discussions, et en téfe de ceux

1^) La corrospondaiicc écliangêe entre Sepulveda et Mdchior Cano âgure au tome III

des Opéra du premier de ces éct ivains.
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qui la combattirent figurait un homme de rimportance de Henri de

Suse, cardinal d'Ostie, qui dans sa Summa super tituîis decreialium^

dénia aux infidèles les droits de règoe, de principat et de juridiction et

soutint que la venue du Christ leur avait enlevé tout droit de souve-

raineté.

Dans VA pologia qu'il publia en réponse à son antagoniste, Sepulveda

ne se prononce pas sur la question soulevée par celui-ci, mais i) prétend

établir qu'il est permis de ponrsnivre par les armes les adorateurs

d'idoles. Ici encore, il s'ingénie h couvrir la faiblesse de ^on argumen-

tation en indiquant ceux qui se rangent h sua avis : Fernand Guevara,

Alvarez Muscoso, l)iego de Vitoria, Pierre Soto Nous avons déjà

dît que VApuJogia fut imprimée h Rome. Les exemplaires qui péné-

trèrent en Espagne furent coutisqués et brûlés. L'auteur essaya de

lancer dans le public un résumé espagnol de son œuvre; mais' il ren-

contra de nouveau Thostilité du pouvoir et vit ordonner la saisie des

exemplaires, tant dans la mère patrie que dans les colonies.

Barthélémy de Las Casas n'était point resté inactif. Il publia son

Apologie des opinions de l^évégne de Gkiapa^ dans laquelle il attaquait les

idées émises par Sepulveda. Ce dernier a rendu hommage à Tardeur et

à l'habileté de son adversaire : < L'Ulysse d'Homère, disait^l, était sans

vigueur et sans finesse en comparaison du moine dominicain. > Las

(^asas parvint môme à émouvoir l'enipereur-roi, et celui-ci chargea le

conseil des Indes d'examiner complètement la matière a|)rès avoir

entendu les deux aatagouidtes devant une assemblée de théologiens et

jurisconsultes.

La réunion eut lieu à Valladolid, et la question soumise à la délibé-

ration fut celle de savoir s'il était permis ou non de Mte la guerre aux

Indiens pour conquérir leur pays, dans le cas oii ils ne voudraient point

accepter la religion chrétienne, ni se soumettre volontairement aux rois

de Castille, après en avoir reçu la sommation (^).

Sepulveda fîit d'abord entendu; il résuma son DemoeraUs secundus^

et après lui, Las Casas, cinq séances durant, donna lecture de son Apo*

lagie. La commission chargea ensuite un de ses membres, Dominique

Soto, de faire ranaly.sc des motifs des deux ouvrages, lui enjoignant de

remettre un exemplaire de sou rapport à chacun des théologiens, des

(0 Œuvres de don BaHhéUmi de La» Casas, publiées par Llorkntk, t I.

p. Lxxxiri et p. 3;J5 et suiv.

Sir Arthi f{ Helps, Life nf Las Casas, p. 265 et «uiv.
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jurisconsultes et des conssillera dea Indes, qui étaient présents à la

réunion. Sepulveda répondit aux arg'uinents de Las Casas dans nn

nouvel écrit où il éleva contre ce dernier douze objections et, à son tour.

Las Casas répliqua.

Dans l'ari^umentation des deux adversaires, il j a nn point qui mérite

d*étre signalé. Sepulveda reprocha à Tancion évdque de Chiapa de sou-

tenir que le pape n'avait eu et ne pouvait avoir Tintention d*accorder

au roi d*Espa<^ne la faculté d'attaquer les Indiens pour les réduire et les

convertir, le souverain pontife n'ayant aucun pouvoir sur les peuples

qui n'ont pa» reçu le baptême.

Las Ca>as. qui, préc^^demment déjà, avait donné comme base au

pouvoir papal rurirencf du salut des Ames el le devoir de iravailier h la

propagation de la foi. soutint (pi*'» lorsqu'il s'agit d'annoncer l'Évaug-ile

aux païens, de les convertir et de les baptiser, l'Église ne peut avoir

aucun droit de contrainte sur les personnes. « L'élise, dit-il, est sans

c titre pour commander la guerre ou pour exercer, soit directement,

c soit indirectement, des voies de fait au milieu de ces peuples, parce

c que, n'ayant pas été baptisés, ils sont indépendants de l'autorité

• ecclésiastique. » U admettait qu'à l'égard des Indiens qui ont reçu le

baptême, il y avait d'autres règles à suivre : t Si on leur a annoncé

c la parole de Dieu avec tous les ménagements de la charité chrétienne,

f si leur conversion a été libre et volontaire, s'ils ont reçu le baptême

€ et longtemps fréquenté les chrétiens pour mieux s'instruire des

« dogmes de notre foi, leur retour à ridolàtri»'! les range désormais non

< dans ia classe des pnïciH, mais dans colle des hérétiques : comme

« tels, ils sont souini- ;'i la puissance de l'Églist;. »

Las Casas précLse sa pensée au sujet des droits coneôdés par les papes

aux rois de Castille. A son avis, la concession des Indes et de la Terre-

Ferme faite à ces rois ne doit s'entendre que d'une concession spéciale ou

privée du droit d'y prêcher la foicomme une suite de la découverte : «Cette

« conoesâion, dit-il, est d'uue grande importance, parce que Vespoir et

c la possibilité d'établir le christianisme dans ces contrées préparaient

c pour les souverains d'Espagpne le droit d'y exercer une souveraineté

€ de protection et de haute puissance, tant sur le peuple que sur ses

c che&, lorsque par leurs efforts ils seraient parvenus à fonder parmi

c eux la civilisation, le commerce et les connaissances nouvelles et les

c autres avantages que devaient produire la même religion et les mêmes

€ usages. > « 11 est évident, conclut-il, que les véritables titres de souve-
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€ raineté de nos rois sur TAmérique sont la coneeasioD que le pape leur

« eoa faîte, et raccomplisaement des conditions qui leur ont étéimposées,

c non pour s'en emparer à main armée comme des conquérants, mais

€ avec le simple cortège des missionnaires, qui ne viennent com1>attre

€ que Terreur avec les armes de la persuasion et de la paix; car il est

€ évident que le pape n'en pouvait permettre d'autres pour un pays qui

< n'avait jamais appartenu aux chrétiens et dont les habitants n'étaient

€ pas encore sujets de l'Église. >

Daus un autre écrit, le défenseur des Indiens avait insisté sur ce point

que le but essentiel et unique pour lequel les papes avaient accordé la

souveraineté des Indes aux rois d'Espajrne, avait été de procurer par

leur moyen la propa^^fîtinn de l'Évang-ile dans cette partie du monde

Un de ses arguments était que le souverain pontife n'est pas dans l'usage

de disposer des choses temporelles des séculiers sans un juste motif, et

qu*il n*emploie même cette mesure qu'à Tégarddes membres de T Église

catholique. Il avait fiût ressortir également que les royaumes et les

peuples du nouveau monde, ainsi que ceux des infidèles qui n'ont rien

envahi sur les chrétiens, n'ont exercé contre eux aucune hostilité, n'ont

connu ni en droit, ni en &it la domination des chrétiens, ne sont sujets

de l'Ëglise ni pour le spirituel, ni pour le temporel, et qa'aucun prince

chrétien n'a le droit de leur commander. Aussi, d'après lui, le saint^siège,

en accordant aux rois de Castille et de Léon la suprême puissance sur leK

royaumes des Indes, n'avait pas entendu dépouiller les princes de ces

pays de leur pouvoir naturel et légitime.

La décision de l'assemblée de Vaîîadolid fut, d'après Llorente, con-

forme k l'opinion de Las Caisas, quoi(jue, pour le malheur des Indiens,

ou n'aitjamais exécuté les mesures que le conseil adopta. Pas plus qu'eu

1&43, le pouvoir central n'avait la force de rendre efficaces ses lois et

ses ordonnances touchant le nouveau monde, et de réduire à l'obéis-

sance les aventuriers qui y régnaient en maîtres et qui, le cas échéant,

résistaient par la force ouverte aux ordres venus de Madrid.

La réunion de Valladolid constitue un épisode important du prand

débat louchant les droits des Indiens; mais elle n'y mit pas complète-

ment fin. Las Casas eonlinua son apostolat, el adversaires et défenseurs

des Indieus se combattireut quelque temps encore par la parole et par la

plume.mais sans y mettre la même animosité. On peut même rattacher

à cette polémique la publication des Rélectioftes theologica de Françoiït

de Vitoria.
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Quelques mots d'abord au sujet de ce dernier. Né en 1480, à Vitoria,

il fut élevé à Burgos, et entra dans Tordre des Dominicains. Suivant la

coutume de Tépoque, il se rendit à Paris i>our j compléter ses études de

théologie, et, rentré dans sa patrie, il devînt préfet des études au collège

de Saint'Grégoire, k Valladolid, et fut plus tard professeur de théologie

à l'université de Salamanqae. Comme nous Tavons déjà dit, il occupa

sa chaire pendant vingt ans et mourut le 12 août 1546 (*).

C*était on maître incomparable pour la clarté et la lucidité du raison-

nement, et il est peu de scolastiques qui aient aussi bien évité les erreurs

et la lourdeur de la méthode et autant prutltf des avantages indéniables

que celle-ci préseiîtail en oblii^-eant l'^^crivaiii ii énumérer et ;i rencontrer

toute? les ()l)jt!Ctions et toute» les rétutations que ses thèses pouvaient

subir (^j. Lue des marques caractéristiques de son enseignement,

c'est qu'il s'occupe des grandes questions politiques qui étaient à l'ordre

du jour et qu'il est ainsi animé et vivant. La question des droits des

Indiens avait fait Tobjet de ses leçons. Nous avons vu que Sepulveda

fait allusion à Topinion que François de Vitoria défendait sur ce point;

aussi la publication des cours de Tillustre professeur s'explique-t'elle, en

dehors de leur valeur intrinsèque, par cette considération que les leçons

relatives aux Indiens constituaient, pour les partisans de ceu3L*ci,un très

(') Francisco d>' Vitoria, Precursor de Grfjcio, par don Wencbslao RamIRKZ 01

Villa-Ukrutia, dans la Rtrvista de E^'pnna. nuci.'i ..s di s 13 et 28 juin 1881.

I*) Parmi les autenr»: cf>nteiii])<it :uii< «lu droil in(< ni!iti<>nfil, M. Lorimer a pcut-Atrc

contribué plus que luut autre aune reconnaître À lécole des François do Vitoria, des

Dominique Soto et des Suarae le rang qu'elle mérite d'oocuper dans l'histoire de la

Mîenoe juridique. L'éminent professeur d'Édimboui^gr s'élôve, tant dans ses InOkttUB of

law que dans ses TnsttttOet cf the kno of naHontt contre 1* « extrême i^nsitice avec

laquelle les juristes .scolastiques ont étt^ traités. « Le fait est, dit-il, que depuis la

- R<iforrrie, les pi-6jugé.s des protestants à l'égard des catholiqtir? ont 6t6 «i violents

« qu ils leur ont enlevé jusqu'à la forco de se former une opinion impartiale des

• auteurs qui appartenatont à la confesiion romaine. *

M. LoBiMBE remarque que dans un de ses livres, GroUns parle avec admiration de

Suares comme moraliste, mrâ que dans le Droit de la ffuenr» etdtlQ pam, il ne le

mentionne pas parmi les écrivains qu'il a consultés, u II n'y a pas, écrit-il, de raison de

« supposer qu'il ait eu connaissance des pages du traité De legibiis ac Dco Jeyislatorc

• con.-acrées ;\ la matière dont lui-môme .«''occupait. Harbeyrac ne montre pas non

- plus appréciateur équitable des juristes .>cola.stiijucs. Il n'est nullement un adiiiira-

• teur extravagant deGrotius, mais il on dit néanmoins que « sans les ouvertures qu'il a

• données, nous n*anrions peut-être encore aujourdliuî aucun sjstôme passable de la

«• science du droit naturel n
; or, c'est là une assertion que Barbejvac a'atnait pas faite,

« s'il avait comparé les célèbres Prolcgomthm et les autres parties du livre de Grotius

• aux œuvres de Suares, de Soto ou de leur grand pn^déeesseur, Thomas d'Âquin. •

Digitized by Google



LES mUOIStES BSFACHOLB IW XVI« SItiOLE KT U8 MtanS DBS IKOim. 857

puissant argument. Cette publication était d'autant plus fecile à faire

que François de Vitoria dictait ses cours.

Hallam signalait, il y a un demi^siècle déjà, l'extrême rareté des

RéUcHmes tAeùtogiea Le livre cependant a été assez souvent réim-

primé. Il en existe une première édition par Jacques Bojer, Lyon, 1557
;

une deuxième édition est de Salaraanque, 1565; elle est faite par

Alphonsîo Miinoz, de l'ordre des Dominicains. L'éditeur se plaint de

l'édition incorrecte et mauvaise de Jacques Rover, dont il a pu constater

les erreurs quand il aidait noniiniijue Soto dans la correction de son

livre des Sentences, mais il se fait que l'édition de Salamanque est si peu

soignée qu*elle doit se terminer par quatre pages d'errata. Une troisième

édition parut à In^olstadt par les soins d'un anonvm > Il y a une

quatrième édition de Lyon, chez Pierre Landry, 1587. La cinquième

édition est d'Anvers, 1604; la sixième, de Venise, 1626 (*).

Le livre comprend des leçons sur divers sujets : la puissance de

l'Église, ta puissance civile, la puissance du pape et du concile, les

Indiens, le droit de guerre contre les Indiens, la charité, la tempérance,

l'homicide, la simonie, la magie, l'usage de la raison. Le titre général

diffère quelque peu, d'après les éditions; tantôt on lit Relectimes

tredecim, tantôt Relecliones undecim, selon que les leçons sur la puis-

sance de l'Église et sur les Indiens sont on ne sont pas subdivisées.

Les leçons Dr Indis et De pire helli Ilispamrum in Barbaros sont de

véritables chefs-d'œuvre de méthode et de science. Un écrivain anf.^lais

a, un jour, comparé les grands travaux de Suarez aux belles créations

architecturales des Arabes; ici, nous nous trouvons aussi devant un

véritable monument, où Ton ne sait ce qu*il fiiut le plus admirer, la

solidité de l'œuvre ou bien rél^^nce avec laquelle elle a été exécutée.

A lire ces pages qui respirent Pamour de Thumanité, où apparaît un

esprit véritablement indépendant, où chaque ligne dénote une connais-

sance approfondie des auteurs, on se prend à regretter que François

de Vitoria et ses illustres disciples n'aient pas exercé sur la science du

droit des gens une plus grande influence.

Dans la première leçon, l'auteur examine si les Indiens avaient le droit

de propriété et discute les titres que les Espagnols ont pu invoquer pour

(1) Hallam, ItUroAuÉUim to the Uttruture of J!Wrqpe ht the fifteenth, sùotêmithand

tmmteenth centuries, Londres, 1837-1839.

(*) M. le marquis do Olivart a réimprimé Ids leçons sur les Indiens eC le droit de

guerre contre les Indiras dans l'appendice A «on MmwU tU deneho UiiemoeUmat.
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importer leur domination. Uauà la deuxième, il donne un véritable traité

du droit de la guerre.

Nous devons nous borner à ce qu*il dit des droits des Indiens; en ce

qui concerne le traité du droit de la guerre, nous pouvons, d'ailleurs,

renvoyer à une excellente analyse que donne Wheaton dans son Ifisiaire

du progtèê du droit des gens,

François de Vitoria soutient que les Indiens ont le droit de propriété,

tant en droit privé qn*en droit public, et que par conséquent, les Espa-

gnols ne peuvent pas s'emparer de leurs biens et de leurs possessions. Il

distingue les titres des Espagnols à la domination sur les Indes occiden*

taies en légitimes et illégitimes. Parmi les titres non légitimes de

domination figurent la conci-ssioii par rempereur, la conces.sion par le

pape, le droit de découverte, l'obligation pour les infidèles de recevoir

la foi chrétitume, les péchés des Indiens, l'adhésion volontaire que

ceux-ci out faite à la souveraineté des rois d'Espaf»"ne, la condamnation

que Dieu aurait prononcée contre les barbares à cause de leurs péchés.

Au sujet du pape, il insiste sur ce point que celui-ci n'a de puissance

temporelle vis-à-vis des chrétiens qu'en tant qu'elle lui est nécessaire

pour Tadministration des choses spirituelles; seulement, comme le pape

n*a aucune puissance temporelle envers les infidèles, même si ceux«ci

refusent de lui reconnaître une autorité quelconque, il ne peut leur faire

déclarer la guerre ni faire occuper leurs biens. Pour lui, si le pape a

confié aux Espagnols la prédication de FÉvangiIe dans le nouveau

monde, c'est qu'ils pouvaient s'en charj^^er mieux que le^ autres

peuples; la mission d'instruire les ignorants dans la foi incombe, sans

doute, à tous les chrétiens, mais le chef de l'Église peiit prendre eo

considération l'intt'Tét de la religion, et par couséquent, confier la pro-

pagation de rÉvaugile à un peuple dctermiiié, ù l'exclusion des autres

nations.

Dans la leçon De potestaU Ecclesia qui figure en tête des Reîectioues

Iheologica, François de Vitoria examine la situation du pape et défend

les droits du pouvoir civil. Il dénonce comme erronée l'opinion des juris-

consultes et des canonistes, qui soutiennent que le pape est le maître du

monde quant au domaine temporel et qu*il a autorité et juridiction

temporelle sur tons les rois. Il y voit Teffet de Tadulation. c Le pape,

€ écrit-il, ne donne aucun pouvoir aux rois, car personne ne peut

€ donner ce qu'il n'a pas, et le pape n'est pas le maître; le pouvoir

« temporel existait antérieurement aux clefs <le l'Église, et il y avait
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« des rois avant la venue du Christ; les glossateurs ont attribué sem-

€ blable puissance au pape alors qu'eux-mêmes étaient pauvres et de

c biens et de science. > Cinquante ans plus tard, Campanella devait

critiquer Dominique Soto jiarce qu'il n'accordait le dominium au pape

que dans les choses spiriliicllos. Fraiiroi.v de Vitoria est tout aussi aflBr-

matif que son ct^lèbre dis^'iple. « La puissauce civile des rois, écrit-il,

n'est point soumise à la puissance tera[iorelle des papes. »

Le^ titres légitimes d'après lesquels les Espagnols peuvent établir

leur domination en Amérique sont énumérés avec soin.

Le premier 8*appuie Kur ce que Tauteur appelle la naturaUs sœietas et

la emmnnieatio, François de Vitoria est peut-être le premier des interna-

tionalistes qui ait exposé cette tbèse. Il enseigne que le^ ffetUMm est ou

bien le droit naturel, ou bien dérivé du droit naturel, et il donne une

définition du droit des gens, d*où Richard Zoucb aura fort probablement

tiré l'appellation nouvelle dont on lui attribue rhonneur exclusif (*) :

* Quod naturalis ratio inter omnes {^'•eiitcs CAivstiluU^ toratnr jus gen^

tiuM. » Dans le système défendu par l'auttiur des Relectiones tlteologica^

le dffiil des j^-tus est iiu droit véritable; il se Imse sur la sociabilité;

ri^olt'ineiit de l'antiquité eldii moyen âjj;e est proclamé contraire au droit,

et le droit pour un peuple d'entrer en relations avec un autre peuple

est fondé au point que la négation de ce droit justifie la guerre; le droit

de faire le commerce est tout aussi sacré; en d'autres termes, François

de Vitoria a la vision nette et claire de riuterdépendance des États et de

leurs droits et devoirs réciproques. La question est plus importante

qu*eUe ne le parait à première vue. En effet, elle se ramène au point de

savoir si, en droit des gens, on se trouve devant une obligation juridique

ou bien devant un simple détail d'étiquette et de courtoisie. Y répondre

comme le faisait le professeur de Salamanque, c*était trancher d'avance

une discussion qui devait, des siècles durant, préoccuper les écrivains.

D'autres titres de domination sont la jtrédiration de ri-lvaiigile, les

persécutions diriprées par des barbares demeurés païens contre des

barbares convertis, la tyrannie exercée par les Indiens, le choix volon-

taire que ceux-ci faisaient du régime espagnol, la protection des alliée

(<} Richard Zbuoh, qm s employé la tennînologie J\u inter çmtes, eonaaÎMAtt fort

biffin les Rêiéetiones thecHoffiea et il les cite lorsqu'il diwsate les prétentiotu de Tempe-

reur à la suprématie sur les rois et les princes, dans la deuxiôfne partie» section II,

premiôre question do son traité Juris H fitdieii fedalis sioe furis inter ffêWte» 0t fpan-

tionum de eodem expiicatio.
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et des amis, enfin, mais ici François de Yitoria bésite à se prononcer, le

lait que les naturels du nouveau monde seraient incapables de se gou*

verner eux-mêmes.

À partir de la publication des Rdediones tJMoçiea^ le débat peut

être considéré comme vidé dans le domaine de la tbéorie. Elle semble

avoir porté un coup mortel aux ennemis des Indiens et on constate que

les auteurs sont désormais d'accord pour résoudre la question indienne

dans un sens favorable. L'un d*eux, Ferdinand Vasques Menchaea,

profes.se 11!', puis jug'e, s'exprimant uu sujet des Indiens, écrit qu'il ne

veut pus même approuver ou iuiprouver Fopiniou d'Alphonse Alvarez

(^luprrero, t'vôque de Moiiopoli,qui avait soutenu que la guerre contre les

imbitants du nouveau monde est uue ixuerre juste, et il njouto qu'une

chose est certaine, c'est que personne û*a été créé par Dieu pour servir

les autres. D*autre part, dans sa glose célèbre des Siete Partidns,

Grégoire Lopez reproduit presque toute rargjimentation de François

de Vitoria et lui donne ainsi un appui considérable.

Malbeureusement, sur le terrain des faits, le progrès fut loin d*étre

rapide. Au xvit* siècle encore, le régime des êmeomiendai était en

vigueur; les Indiens restaient attacbés à la glèbe et le produit de leur

travail appartenait aux eneomenderos. Enfin, au xvin* siècle, leur

sort s*améliora. Humboldt le constate dans son Essai politique sur le

royaume de la NouveAle-Eàidigne; les familles des conrjuistadores s'étaient

éteintes en partie, et les encomiendas^ considérés comme fiefs, n'étaient

plus distribués de nouveau. Charles TII surlotit contribua à faire rendre

justice aux indigènes, et tinit nième par abolir les encomiendas.

justice et le droit triomphèrent; mais le triomphe était tardif, car

Tiniquité dénoncée par les pubiicistes courageux dont nous venons de

rappeler les nobles efforts avait pu durer, dans toute sa hideur, près

de deux siècles et demi.
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LE CONGRÈS DE DROIT INTERNATIONAL SUD-AMÉRICAIN

ËT LES TRAITÉS DE MONTEVIDEO»

PAR

M. P. £RADIER-FODÉRÉ,
conseiller À la cour d'uppel de Lyon, foiidat<>ur et doyen honoraire de la faculté des »cieoce«

politiques et admlAlstratiTes de Lima,

nwntm de llmtilat de droit IntenutUonal.

{Suite) (
').

lU

On connaît les dispositions des traités de droit ciwl iniemattonal et

de drott commercial iviemational sortis des délibérations du Congrès

stid-américaiu de Montevideo. Je passe au Tralié de droil pénal interna'

tional, qui est beaucoup plus intére:;sant, à raison des principes qu'il

consacre et des questions qu'il a riuienlion de résoudre. Ce pacte se

compose de cinq titres et de cinquante et an articles. Le titre I" a pour

objet la Juridiction ; le titre H, l'asile; le titre III, le régime de l'extradi-

tion; le titre l\\ hf procédure de Vextradition; le titre V, l'emprisonne'

ment p9*éventi/. Le traité se termine par cinq articles de dispositions

générales, qui concernent la ratification, la durée du traité, la possibilité

de s'en dégager, la ikeulté d*adhésion réservée aux États qui n*ont pas

été représeotés au Congprès. Il est déclaré dans l'article 50 que les stipu-

lations du traité ne seront applicables qu'aux délits commis pendant

qu'il sera en vigueur. Tandis que le Brésil et le Chili figurent parmi

les États sud-américains qui ont concouru à la préparation du Traité de

droit coniMercial iniernalional, ces deux Ëtats ne sont pas nommés dans

le préambule du Traité de droit pénaJ.

J'ai dit que le titre I"' s'occupe de la juridiction. Il y est stipulé que les

délits (ce mot doit être pris dans son sens le plus général), quelle que

soit la nationalité de leur auteur, de la victime ou de la personne lésée,

seront jugés par les tribunaux et punis par les lois de la nation sur le

territoire de laquelle ils auront été commis (art. 1). Les faits de caractère

délictueux perpétrés dans un État, qui seraient justiciables des autorités

de celui-ci s'ils y produisaient leurs effets, mais qui ne lèsent que des

(') Voir ci-deMus» p. 217 et nuiv.
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droits et des intérêts garantis par les lois d'un antre État, seront jugés

par les tribuDaux et punis suivant les lois de ce dernier (art. 2). Quand

un délit affectera différents États, la compétence des tribunaux du pays

lésé sur le territoire duquel le délinquant aura été arrêté prévaudra

pour le juger. Si le délinquant s*est réfugié dans un État distinct de

ceux qui ont été lésés, la compétence des tribunaux du pays qui aura eu

la priorité dans la demande d*extraditîon prévaudra (art. 3). Dans les

cas de l'article précédent, s*il s'np^t d'un seul délinquant, il n'y aura

lien qu'à un seul jugement, et l'on apjJifjuera la peine la plusf^rave de

celles établies dans les ditYérentes lois pf''nales qui auront éuî enfreintes.

Si la peine la pins ;j-rave n^ se trouvait pas admise par l'État sur le

territoire duquel aurait été commis le délit, on appliquerait celle qui

s'en rapprocherait le plus eu gravité. Le juge du procès devrait, dans

ces cas» s'adresser au pouvoir exécutif, pour que celui-ci donnât connais-

sance des poursuites exercées aux États intéressés dans ces pour*

suites (art. 4). N'importe lequel des États signataires pourra expulser,

conformément à ses lois, les délinquants réfugiés sur son territoire,

lorsque, après avoir requis les autorités du pays dans lequel a été commis

l'un des délits qui autorisent Textradition, ces autorités n'auront exercé

aucune action répressive (art. 5). Les foits commis sur le territoire d'un

État qui ne seraient point passibles de peine selon les lois de cet État,

mais qui seraient réprimés par la nation oh ils produiraient leurs effets,

ne pourront être jni:- •> par celle-ci que lorsque le délinquant sera tombé

sous sa jnridii'fion La même règ"]e sera ol)servée quant aux délits qui

n'auîurirfent pas r.'xlraditiou des délinquants (art. 0). Pour la poursuite

et le cliAtiiniMit îles déiiis cuuirais par n'inijiorte quels membres d'uue

légation, on observera les règles établies par le droit international

public (art. 7). Les délits commis en haute mer, ou daiis des eaux

neutres, que ce soit h bord des navires de guerre ou des bÀtiments de

commerce, sont jugés et punis d'après les lois de l'État auquel appar-

tiendra le pavillon du navire (art. 8). Les délits perpétrés à bord de

navires de guerre d'un État qui se trouvent dans les eaux territoriales

d'un autre sont jugés et punis conformément aux lois de FÉtat auquel

appartiennent lesdits navires. Sont également jugés et punis suivant les

lois du pays auquel les navires de guerre appartiennent, les iaîts punis^

sables exécutés hors de l'enceinte de ces navires, par des individus de

leur équipage ou qui exercent quel |ue charge à leur bord, lorsque le?-

dits faits affectent principalement l'ordre disciplinaire des uavires. Si,
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dans TexécutioD des fiiits punissable?, il n'estintervenu que des individnîi

n'appartenant pas an personnel du navire de guerre, la poursuite et la

punition auront lieu conformément au^ lois de l'État dans les eaux terri-

toriales duquel se trouve le navire (art. 9). Lra délits commis à bord

d*un navire de guerre ou de commerce dans les conditions prescrites

dans Tarticle 2 seront jugés et punis conformément à ce qui est statué

dans ladite disposition (art. 10). Les délita commis h bord des navires

inat chftiid^ sont jugés et punis par la loi de l'Ktat dans les eaux juridic-

tioiiiit'lU's duquel le navire se trouvait au temps où Tinfractiou s'est

accomplie («rt. llj. Sont déHnrées euux territoriales, pour les effets de

la juridiction pénale, celles qui sont comprises dans rétendue de cinq

milles de la côte de terre ferme et des lies qui font partie du territoire

de chaque État (art. 12) Les délits considérés comme étant de piraterie

parle droit international public, sont soumis à la juridiction de TÉtat

sous le pouvoir duquel tombent les délinquants (art. 13j. La prescription

est régie par les lois de TÉtat auquel correspond la connaissance du

délit (art. 14).

Voilft, certes, un titre bien rempli, et Ton n'accusera pas les négo-

dateurs d'avoir laissé de côté les questions qui sont le plus discutées.

Les onMls résolues? Non; mais ils les ont indiquées, et il fiiut leur

savoir gré de leur bonne volonté. 11 est intéressant de voir qu'ils se sont

prouon(.'és pour la territorialité de la loi j)éuHle, qu'ils ont inoutré une

va^rue tendance à adopter le principe de l'exterritorialité des navires;

mais on doit re^'-relter, à propos de la juridiction pénale des Etats dans

leurs eaux territoriales ou littorales, qu'ils n'aient pas admis, pour les

navires de commerce, l'application de la loi du pavillon. Tout cela est

d'ailleurs incomplet, souvent contradictoire et, dans tous les cas, géné-

ralement peu clair! En lisant les quatorze premiers articles de ce traité,

on sent que ceux qui les ont rédigés étaient au courant des questions

qui s'agitent le plus aujourd'hui dans la doctrine, et qu'ils ont tenu à

leur donner une place dans leur œuvre; mais, si l'on veut être sincère,

on est obligé de reconnaître qu*ils se sont bornés à toucher à ces ques-

tions, et qu'il serait bien difficile de préciser les solutions qu'ils ont

entendu leur dooner. J'ai traduit mot à mot et avec une scrupuleuse

exactitude le texte de ces articles, afin de conserver à la pensée des

négociateurs la forme dont ils l'uut revêtue, estimant qu'il était de mon

devoir, comme traducteur, de me défier de la |)araphrase, qui dégénère

trop facilemeut en commeataire. J'olTrc donc au lecteur uae traduction
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littérale, sur le texte officiel publié par les ordres du gouvernement de

la République Argentine. Cette observation me paraît nécessaire, afin

qu'on ne me rende pas responsable des obscurités et des contradictions

qui abondent dans œ document. Tous ceux qui le liront reprocheront à

ses fauteurs d'avoir une nomenclature juridique peu certaine; d'avoir

mis peu de netteté dans l'énoncé des espèces par eux prévues; d'être

même tombés dans certaines confusions. Qu'on se reporte, par exemple,

à l'article 4 : la pensée des négociateurs ne ressort pan d'une manière

suffisante; la disposition de cet article est, d'ailleurs, beauf^oup trop

complexe, (^ue de poiuts d'interrogration ne provoquerait-elle pas, s'il

fallait se livrer à un examen critique de son texte et des hypothèses

qu'il semble prévoir! Et l'article 7! Quelles sont les règ'les établies par

le droit international public auxquelles il fait allusion ? Quelle utilité jr

avait-il de soulever la question si délicate de l'immunité des agents

diplomatiques, pour la laisser indécise? Quelle distinction les négocia-

teurs ont^ils voulu établir, dans les articles 8 et suivants, entre les eaux

neutres et les eaux territoriales d'États étrangers et amis? Ils ont sans

doute voulu désigner des eaux qui ne relèvent d'aucune juridiction;

mais quelles sont ces eaux, autres que la haute mer? On remarquera

la définition des eaux territoriales quant aux effets de la juridiction

pénale.

Le titre II est consacn'' h la f|uestioii de l'asile, si importante pai lieu-

lièrement eu Amérique. Aucun delini^uant réfugié sur le territoire d'un

État ne jjourra être livré aux autorités d'un autre État, si ce n'est en se

conformant aux règles qui régissent l'extradition (art. 15). L'agile est

inviolable pour ceux qui sont poursuivis h raison de délits politiques;

mais la nation de refuge a le devoir d'empêcher que les réfugiés

commettent sur son territoire des actes qui mettent en péril la paix

publique de la nation contre laquelle ils se sont rendus coupables de

leur délit (art. 16). Le .prévenu de délits de droit commun qui s'est

réfugié dans une légation, devra être livré par le chef de cette légation

aux autorités locales, sur la demande du ministère des affaires étrangères,

lorsqu'il n'aura pas été livré spontanément. Ledit asile sera respecté

par rapport aux individus poursuivis pour délits politiques; mais le

chef de la légation est oblig'é de porter imuiédiatement le fait h la con-

naissance du «gouvernement de l'Étal auprès duquel il est aecrédité,

lequel pourra exig'er que l'individu poursuivi s(»it mis hors du territoire

national dans le plus court délai possible. Le chef de la légation pourra
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exiger, de son côté, les garanties nécessaires pour que le réfugié sorte

du territoire national et que l'inviolabilité de sa personne soit respectée.

Le même principe sera observé à l'égard des réfugiés sur des navires de

guerre mouillée dans des eaux territoriales (art. 17). Sont exceptés de

la règle établie dans l'article 15 les déserteurs de la marine de guerre

mouillée dans les eaux territoriales d'un État. Ces déserteurs, quelle

que soit leur nationalité, devront être livrés par l'autorité locale, sur la

demande de la iLy^ation, ou, k défaut de légation, sur la demande de

Tageut consulaire respectif, après rétabli.ssement de l'identité de la

personne (art. 18). Les dispositions de ce titre H sont très satisfaisantes,

très lui îiiaines et surtout très américaines. On n'ii^-nore pas que la (pie.-tion

de l'asile se pose très fréquemment dans les républiques de l'Amérique

espagnole. Les négociateurs Tout résolue couformémeut à la pratique

qui s'observe le plus généralement dans ces lointaines contrées. La

disposition de Tartiele 17 est, notamment, excellente. Une réserve

pourrait cependant être &ite en ce qui concerne le refuge des délin-

quants politiques sur les navires de guerre.

Il est traité du régime de l'extradition dans le titre IIL Les États

signataires s'obligent à se livrer les délinquants réfugiés sur leur terri*

toire toutes les fois qu'il y aura le concours des circonstances suivantes :

1* Que la nation qui réclame le délinquant ait juridiction pour connaître

et prononcer eu justice sur l'iafractiou qui motive la réclamation; 2 que

l'infraction, par sa nature un sa gravité, autorise l'extradition; 3" que

la nation réclamante présente des documeats qui, d'après ses lois, auto-

risent l'emprisonnement et îa mise en jugement du délinquant; 4* que

le délit ne soit pas pre.scrit conformément à la loi du pays; ."r que le

délinquant n'ait pas été puni pour le même délit, ni purgé sa condam-

nation (art. 19). L'extradition exerce tous ses effets, sans qu'en aucun

cas la nationalité du délinquant puisse l'empêcher (art. 20). Les faits

qui autorisent l'extradition du délinquant sont :
1** Quant aux présumés

délinquants, les infractions qui, selon la loi pénale de la nation requé*

rante, sont sujettes à une peiiie privative de la liberté qui ne soit pas

moindre que de deux ans, ou une autre équivalente; 2'quant aux condam-

nés, les infractions qui sont punies d'un an de la même peinecomme mini-

mum (art. 21). Ne sont pas susceptibles d'extradition les auteurs des délits

sui wiuts ; Lu duel, l'adultère, les injures et calomnies, les délits contre

Icii cultes. Les auteurs de délits communs connexes avec l'un quelconque

de ceux qui viennent d'ôtre énumérés sont sujets à 1 extradition (art. 22).
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Ne donnent pas non plus lieu à l'extradition les délite politiques et tons

ceux qui portent atteinte à la sécurité intérieure ou extérieure d'un Ëtat,

ni les délits communs qui ont connexité avec eux. La classification de

ces délits se fera par la nation requise conformément à la loi qui sera

la plus favorable au réclamé (art. 23). Aucune action civile ou corn*

merciale concernant le délinquant ne pourra empêcher son extradition

(art. '24). L'extradiliou liii «léliu'juant pourra être différée tant qu'il se

trouvera sujet à l'action pénale de l'État requis, sans que cela empêche

le rours de l'instance d'extradition fart. 25). Lo> imiividu.s dont l'extra-

dition aura été accordée ne pourront être j(ij?*^s. ni puui.s, pour des délits

politiques antérieurdà l'extradition, ui pour des actes connexes avec ces

délits. Pourront être jn<ré.s et punis, avec le consentement préalable de

rÉtat requis, accordé conformément au présent traité, les délits t^uscep-

tibles d'extradition qui n'auraient pas motivé celle déjà accordée (art. 26).

Quand diver^ed nations solliciteront Textradition d'un même individu à

raison de différente délits, on accédera en premier lieu à la demande de

celle où, au jugement de l'État requis, Tinfraction la plus grave aurait

été commise. Si les délits étaient estimés de la même gravité, on accor*

dera la préférence à celle qui aura eu la priorité dans la demande d'ex-

tradition; et r>i toutes les demandes avaient la même date, le pays requis

détunuinera l'ordre de l'extradition (art. 'i7). Si, depuisracroniplisseuieut

de Textradition d'un déliii'|i;ant en faveur d'un l^'iat. il survient une

nouvelle demande d'extradition du môme individu de la part d'un autre

État, il appartiendra à la nation qui a effectué la première extradition

d*accéder ou non à la nouvelle demande, tant que le délinquant réclamé

n*aura pas été mis en liberté (art. 28). Lorsque la peine à appliquer

au délinquant sera celle de mort, TÊtat qui aura accordé Texiradition

pourra exiger qu'elle soit remplacée par la peine immédiatement infé-

rieure (art. 29). Je ne m*arréte point à quelques formules peu claires;

je ne demande pas ce qu'il faut entendre, par exemple, dans l'article 30,

par les mots Vexifodition exerce tous ees effets; ou, dans Tarticle 21,

quelle peut être une autre peine equiralente à une peine pritatiw de la

liberir lion moindre qve de Jpyux av s; ]ii nCsisaye jm^ d'iuterjireterla clause

d« l'article aux teruie.s de laipielle ia classification des délits covr/ziinis

injant coii a ffr les d> lUs poléli</nes sera faite par (a nation rtf/iu^se

conformément a la ioi qui sera la plus fatorable au recianié; je ne

recherche pas s'il est possible de stipuler, couime dans l'article 29,

qu'un ^ti:t souverain aura le droit d^exiger d'un autre Ëtat souverain
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que l'autorité judiciaire de ce dernier iiiat substitue une peine à une

autre, contraireineat aux principes et aux dispositions de législatiou

pénale, et quelle serait la portée pratique d*uue pareille exigence. Ce

sont là de miaimes détails. Les clauses de ce titre iil sont, en somme,

correetea. On remarquera la méthode suivie par lefl n^ociateurs : dans

riudicatioa des cas d'extradition, ils procèdent non par énumération

limitative plus ou moins étendue des crimes et des délits, mais par

exclusion.

La procédure de l'extradition est Tobjet du titre IV. Les demandes

d'extradition seront introduites par les agents diplomalique.s ou oonsti-

lain'3 respectifs, ou, leur défaut, directement de <j^ouvernenient u

g'ouveriieinent, et seront accouipag-uées des documents suivaaL> : 1
' Pour

l(!s délinquant- pn'.-iumés, copie lég-ali.^ér de la loi p<^na!e appliralde à

l'infraction qui motive la demande, et du mandat d'arrêt asn.-i que des

autres antécédents auxquels se réfère le § 3 de Tarticle 19 (il s*ag-it des

documents qui, d'aprè:} les lois de l'État réclamant, autorisent l'arres-

tation et la mi.se en jugement du délinquant); 2* s'il s'agit d'un

condamné, copie légalisée de la sentence de condamnation devenue

exécutoire, et production en même tem^, dans la môme forme, de la

justification que le délinquant a été cité et repréï«nté dans Tinstance,

ou qu'il a été légalement déclaré rebelle (art. 30). Si TÉtat requis con-

sidère la demande comme irrénpulière pour vice de forme, il renverra les

documents respectifs au L'util! vernement qui l'a forrnuh'e, en exprimant

la cause et les vices qui empêchent qu'elle soit instruite judiciairement

(art. ni). Si la demautk» dV'Vtradiiiou a éie introduite eu due forme, le

<^ouvernemeut requis remettra tous les antécédents au ju^e du tribunal

compétent, qui ordonnera l'emprisounement du délinquant et la saisie

des objets concernant le délit, s'il estime que cette mesure soit utile,

en se conformant à ce qui est établi dans le présent traité (art. 32). Dans

tous les cas où il y aura lieu à Temprisonnement du réfugié, on lui en fera

savoir la cause dans le délai de vingt-quatre heures, et on Tavertira qu'il

pent foire usage du droit que lui accorde Tartiele suivant (art. 33). Le

délinquant pourra, dans le terme péremptoire de troi<» jours comptés

depuis celui qui suivra le jour de la notification, s'opposer à restraditiou

en allég-uant: l'qtril n'est pas la personne réclamée ; 'i'ies vices de forme

dont peuvent être entachés les documents présentés; 3" le non-fondé de

la (lemuuJc d'extradition (art. 34). Dans le^ cas où la preuve des faits

allégués fierait nécessaire, on ouvrira uue enquête à cet effet, eu obser-
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vaut, quant n celte eii(}uète et à sa durée, les prescriptions de l'État

reijuis (art, 35). Une fois l'enquête faite, Tincident sera vidé, sans pins

de formalités, dans le délai de dix jours, en déclarant s'il y a ou non

lieu à Textraditioa. Ladite résolution sera sujette à appel, dans le délai

de trois jours, devant le tribunal compétent, qui prononcera sa décision

dans le terme de cinq jours (art 36). Si la sentence a été favorable à la

demande d'extradition, le tribunal qui Taura prononcée le fera savoir

immédiatement au pouvoir exécutif, afin qu'il pourvoie au nécessaire

pour que le délinquant soit livré. Si elle a été contraire, le juge ou le

tribunal ordonnera la mise immédiate en liberté du détenu et en don-

nera communication au pouvoir exécutif, eu y joi^imiit copie de la

sentence, pour qu'il la porte à la connaissance du gouvernement requé-

rant. Dans les cas de refus pour insuffiî^ance de dofJiments, Finstance en

extradition doit s'ouvrir de nouveau, lorsque legouveraement réclamant

a présenté d'autres documents, ou a complété ceux déjà présentés

(art. *n). Si le détenu a manifesté qu'il se conforme à la demande

d'extradition, le jugeou le tribunal dresseraacte des termes dans lesquels

cette soumission se sera produite, et déclarera, sans autre formalité,

qu'il y a lieu à l'extradition (art. 38). Tous les objets concernant le

délit qui motive rextradition qui se trouveraient en la possession du

délinquant seront remis à l'État qui a obtenu que ce dernier lui soit

livré. Les objets qui se trouveraient en la possession de tiers ne seront

pas remis sans que les po^>se.sseu^s aient été préalablement entendus et

qu'il ait été siatué sur les exceptions par eux opposées (art. 39|. Dans

les cas où l'extradition du déliu(iuant doit se faire par voie de terre, il

appartiendra à l'État requis d'etî'ectuer le transport de l'inculpé jusqu'au

point le plus convenable de sa frontière. Quand le transport du délin-

quant doit s'etfectuer par voie maritime ou fluviale, la remise se fera,

dans le port d*embBrquement le plus approprié, aux agents que doit

constituer & cet effet la nation requérante. L'État requérant pourra, en

tout cas, constituer un ou plusieurs agents de sûreté; mais l'intervention

de ces derniers restera subordonnée aux agents ou autorités du territoire

requis ou du territoire de transit (art. 40). Lorsque, pour la remise d'un

délinquant dont l'extradition a été accordée par une nation en faveur

d'une autre, il est nécessane de traverser le territoire d'un Etat inter-

médiaire, le transit sera autorisé par ce dernier sans autre condition

que celle de la production par voie diplomatique de l'attestation con-

forme du décret d'extradition, expédiée par le gouveruement qui l'a
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rendu. Si le transit a été accordé, on appliquera la disposition du § 3

de l'article précédent (relative à rétablissement d*un ou de plusieurs

agents de sûreté : art. 41). Les frais occasionnés par l'extradition du

délinquant seront ù la cliarg-e de l'État requis, jusqu'au moaient de la

remisi' de la personne du délinquant, et à partir de ce moment à la

cliarg-o du g-ouvernenieut requérant (art. 42). Quand l'extradition aura

été accordée, et s'il s'afrit d'un inculpé, le gouvernement qui l'aura

obtenue communiquera à celui qui l'aura accordée la sentence définitive

rendue dans la cause qui a motivé l'extradition (art. 43). Il n'y a paa

d'observations particulières à présenter sur ce titre IV, qui donne des

garanties suffisantes aux réfugiés. Quant au titre V, il traite de rem-

prisonnement préventif. Lorsque les gouvernements signataires jugeront

le cas argent» ils pourront solliciter par voie postale ou télégraphique

qu'on procède administrativement à Tarrestation provisoire du délin-

quant ainsi qa*& la saisie des objet.s concernant le délit, et il sera donné

satisfaction à cette demande toutes les fois qu'on invoquera l'existence

d'une sentence ou d'un ordre d'emprisonnement, t-t qu'on déterminera

avec clarté la nature du délit puni ou poursuivi ^art. 44). Ledétetni sera

mis en liberté si l'Ktat recpiéraut ne présente pas la demande d'extra-

dition dans les dix jours ijiii suivront l'arrivée du premier courrier

expédié après la demande d'arrestation provisoire (art. 45). Dans tous

les cas d'emprisonnement préventif, les responsabilités qui en découlent

retombent sur le gouvernement qui a sollicité l'arrestation (art. 46). J'ai

dit plus haut qnel est Tobjet des cinq articles des dispositions générales

qui terminent et complètent ce traité, dont l'importance ne peut être

méconnue, non seulement au point de vue des relations des États sud-

américains entre eux, mais encore, et surtout, en ce qui concerne les

puissances européennes, qui sont toujours libres ày adhérer.

IV

L'intérêt qui .s'attache au Traité de droit de procè'Ji'rc n'est [tas moins

grand. Ce traité, (jui se compo.se de trois titres et de seize articles, dont

quatre de dispositions générales, s'occupe exclusivement, après l'énon-

ciation de quelques principes généraux, des législations et de l'exécu-

tion des lettres ou commissions rogatoires, des sentences et des décisions

définitives arbitrales. Il a été préparé par les négociateurs de la Répu'*

blique Argentine, de la Bolivie, du Brésil, du Chili, du Paraguay, du
KBvtn n tmttts imt. — 11* àxatm. SB
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Pérou et de la Hépublique orientale de TUrug^uay. Les deux articles du

titre I*%qui porte comme rubrique les mots Principesçénérwss^âMposenl

que les actions Judiciaires et leurs incidents, quelle que soit leur nature,

seront régis par la loi de procédure de la nation sur le territoire de

laquelle les demandes ont été introduites (art. l*'). Les preuves seront

admises et appréciées selon la loi à laquelle sera sujet Tacte juridique

qui eat la matière du procès. Exception est faite pour le g'eme de preuves

qui, à raison de leur nature, ne sont pas autorisées par la loi du lieu où

le procès se poursuit (art. 2). Il est dit dans le titre II, qui traite des léga-

li.sa'icjus, que les .seuieiices ou les accords li(j!nok)i:iu''s produits dans les

affaires civiles et commerciales, les écritures publiques et autres docu-

ments authentiques émanant des fonctionnaires d'un État, ainsi que les

cominissions et lettres rog-atoires, sortiront leurs effets dans les autres

États signataires, conformément à ce qui est stipulé dans ce traité, à la

condition quMls soient dûment légalisés (art. 3). La légalisation est con-

sidérée comme 6siite on due forme, lorsqu'elle est pratiquée conformé-

ment aux lois du pays d*où procède le document, et que cela

est certifié par Tageut diplomatique ou consulaire accrédité dans ledit

pays, ou dans la localité, par le g-ouvernement de l'État sur le territoire

duquel l'exécution est demandée (art. 4). Le titre III est consacré à l'exé-

cution des commissions ro^ratoires, des sentences et des décisions défini-

tives «rhitrales. Oea sentences et décisions, rendues dans les ati'ain s

civiles t't coinmorciali^s, sni" le territoire de l'uu des Etats si^"nataires,

auront, sur les territoires des autres États, la même force que dans le

pays où elles ont été prononcées, si elles réunissent les conditions sui-

vantes : 1 " Que la sentence ou la décision ait été rendue par un tribunal

compétent dans la sphère internationale ;
2" Qu'elles aient le caractère

exécutoire, c'est-à-dire qu'elles aient l'autorité de la chose jugée dans

l'État où elles ont été rendues; 3" Que la partie contre laquelle il a été

prononcé ait été légalement citée et représentée, ou déclarée défaillante,

conformément à la loi du pays où le litige a été jugé; 4* Qu'il n'y ait

rien de contraire aux lois d'ordre public du ])ays où l'exécution doit

avoir lieu (art. 5). Les documents indispensables pour solliciter l'exécu-

tion des sentences et des décisions définitives arbitrales sont les suivants :

!• Une copie entière de la sentence ou de la décision détiniiive arbitrale;

2* Une copie des pièces nécL'-~aire.s pour établir que b s parties ont été

citées; Une copie aiiiljentit|ue de l'acte qui dci lan^ que la sentence ou

la décision a le caractère exécutoire ou a acquis l'autorité de la chose
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jiig-éo, et des lois sur lesquelles ledit acte se fomle (art. (î). Le caractère

exécutoire ou oblig-atuire par voie d'exécution forcée des sentences ou de»

décisions détinitives arbitrales, et les actes judiciaires auxquels leur

exécution donnera lieu» seront déterminés par la loi de procédure de

l'État où Texécution est demandée (art. 7). Les actes de juridiction volon-

taire, tels que les inventaires, les ouvertures de testaments, lea taxes ou

autres semblables, pratiqués dans an État, auront dans les autres États

la même valeur que sMls avaient été accomplis sur le territoire propre de

ces États, h la condition qu'ils réunissent les conditions établies dans les

articles précédents (art. 8). Les coiimu-sions et lettres rog-atoires qui ont

pour ubjt't de faire des notifications, de recevoir des déclarations on de

prendre telle autre mesure quelcon jut' de caractère judiciaire, s'accom-

pliront dans les Etats sig-nataires, toutes les foi> que lesdiles commission^?

ou lettres rogatoires réuuirout les conditions établies dans ce traité

(art. 9). Quand les commissions ou lettres m i-a foires auront pour objet

des saisies, des taxes, des inventaires ou des mesures préventives, le

juge commissionné pourvoira à ce qui sera nécessaire quant à la nomi-

nation d'experts, de taxatenrs, de dépositaires, et en général à tout ce

qui servira au meilleur accomplissement de la commission (art. 10). Les

commissions et lettres rogatoires s'accompliront conformément aux lois

du pays où leur exécution sera demandée (art. 11). Les intéressés dans

l'exécution des commissions et lettres rogatoires pourront constituer des

fondés de procuration; les frais qui seront occasionnés par ces fondés de

pouvoirs et leurs diligences seront :i in rha! ;j*e de ces intéressés (art. 12).

Les articles 13, 14, IT) et 1 (5 reproduisent le- 'lis jiositiuii^ générales qui

figurent à la tiu des autres traités élaborés par le Congrès.

V

Je passe au Traité sur la propriété littéraire et artistique, qui com-

prend seiae articles, dont quatre de dispositions générales, et qui porte

les signatures des représentants de la République Argentine, de la

Bolivie, du Brésil, du Cbili, du Paraguay, du Pérou et de l'Uruguay.

Les États signataires s'engagent à reconnaître et à protéger les droits de

la propriété littéraire et artistique conformément aux stipulations du

traité (art. 1). L'auteur de toute œuvre littéraire ou artistique et ses

successeurs jouiront dans les États signataires des droits que leur

accordera la loi de l'État où aura eu lieu la j)reraière publication ou

production de cette œuvre (art. 2). Le droit de propriété d'une œuvre
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littéraire ou artistique comprend pour son auteur la faculté d*en

disposer, de la publier, de l'aliéner, de la traduire ou d'autoriser sa

traduction et de la rr jiroduire sous n'importe quelle forme (art. 3). Aucun

État ne sera ol)lip' h reroiitiaître le droit de propriété littéraire ou

artistique pour une durée plus loiiirue (pie celle fixée pour les auteurs

qui obtiennent ce droit dans cet litat. Celte durée pourra être limitée a

celle accordée dans le pays d'origine, si elle était moindre (art. 4). Dans

l'ex pression d*€suwes HUéraires et artistiqneSy on comprend les livres, les

brochures et nMmporte quels autres écrits; les œuvres dramatiques et

cboré^pbiques, les compositions musicales avec ou sans paroles; les

dessins, les peintures, les sculptures, les gravures; les œuvres photo-

graphiques, les lithographies, les cartes géographiques, les plans,

croquis et travaux plastiques relatifs à la géographie, à la topographie,

à l'architecture ou aux sciences en général; et enfin on comprend toute

production du domaine littéraire ou artistique qui puisse être publiée

par n'imjiorte quel mode d'impression ou de reproduction (art. 5). Les

articles qui suivent sont très in'.éressauts : c'est l'article (î, d'après

lequel les traducteurs des ouvra^-t^s sur ie-^(]uels le droit (ie propriété

garanti n'existerait pas, ou serait éteint, jouiront à l'égard de leurs

traductions des droits énoncés dans l'article 3, mais ne pourront s'opposer

à la publication d'autres traductions du môme ouvrage (art. 6);

l'article 7, aux termes duquel les articles de journaux pourront être

reproduits en citant la publication dont ils seront pris. On excepte les

articles traitant de sciences et d'arts et dont la reproduction aurait été

défendue expressément par leurs auteurs (art. 7). Les discours prononcés

dans les assemblées délibérantes, devant les tribunaux de justice ou

dans les réunions publiques, peuvent être publiés dans la presse pério-

dique, sans nécessité d'aucune autorisation (art. 8). Sont considérées

comme reproductions illicites, les appropriations indirectes non autori-

sées d'une oMivre littéraire ou artistique sous forme d'adaptations,

arrong-ements, etc., et (pii ne sont rien de plus que des reproductions

de cette (euvre, sans présenter le caractère d'une œuvre originale {art. 9).

Les droits d'auteur sont reconnus, sauf preuve du contraire, en faveur

des personnes dont les noms ou pseudonymes seront indiqués dans

rœuvre littéraire ou artistique. Si les auteurs veulent réserver leurs

noms, les éditeurs devront exprimer que c*est à eux que devront être

payés les droits d*auteur (art. 10). Les responsabilités sous lesquelles

tomberont ceux qui usurperont te droit de propriété littéraire ou artis*
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tique, seront (établies et jug'ées devant les tribunaux et rég-ies par les lois

du pays où la fraude aura été commise (art. 11). La recoimaissauce du

droit de propriété des œiivref? Iitt''rm're3 ou artistiques ne prive pas les

gouvernements de la faculté de prohiber, conformémeot à leurs lois« la

reproduction, la publication, la circulation, la représentation et Texposi-

tion de celles de ces œuvres qni seraient considérées comme contraires à

la morale ou aux bonnes mœurs (art. 13). On estimera sans doute que la

morale et les èonneê mœurs forment un double emploi,et Ton aura raison;

mais ce sont de ces redondances de mots, de ces relftebements de style

(pli, sous les tropiques, sont familiers aux esprits fortement impres-

sionnés. Tout le monde trouvera que le traité sur la propriété littéraire et

artistique offre aux auteurs d'œuvres de science, de littérature l't d'art de

très rassurantes «garanties, et puisque le protocole reste ouvert aux Ét-ats

européens, ils feront bien d'en jirofiter dans l'intérêt de leurs nationaux.

La même observation doit être faite par rapi>ort au Traite sur les

marques de commerce et de fabrique^ et au Traité sur les patentes (brevets)

d'intention, Tun etTautre élaborés par les négociateurs des mômes États

sud-américains, et composés, le premier de huit articles, et le second de

dix articles,y compris les quatre articles de dispositions générales insérés

dans tous ces différents traités. Aux termes du Traité sur les marques

de commette et de fabrique^ toute personne à laquelle sera accordé, dans

un des États signataires, le droit d'user exclusive 'nent d'une marque de

commerce ou de fabrique, jouira du môme privilège dans les autres

Ëtats, en se soumettant aux formalités et conditions établies par les lois

de ces l'itats (art. 1). La propriété d'une marque de coninierce ou de

fabrique compreiid la faculté d'en user, de la transmettre ou de l'aliéner

(art. 2). On répute marque de commerce ou de fabrique le siime,

emblème ou nom e.xtérieur que le commerçant ou le fabricant adopte et

applique à ses marchandises et à ses produits, pour les distinguer de

ceux des autres industriels ou commerçants qui trafiquent e» articles de

la môme espèce. Appartiennent aussi ii cette .sorte de marques, celles

qui sont désignées par le nom de dessins do fabrique o» labores (ce

mot étant tout à fait spécial,je le cite sans le traduire), et qui, au moyen

d'un tissu ou de l'impression, se fixent sur le produit même que Ton

met en vente (art. 3). Les falsifications et altérations des marques de

commerce et de fabrique seront poursuivies devant les tribunaux con -

formément aux lois de l'État sur le territoire duquel la fraude aura été

commii$e (art. 4). Quîint au Traité sur les patentes (brèvets) d'invention.
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il porte que toute personne qui obtiendra une patente ou privilège

dMnvention dans Vnn des États sif^nataîres jouira dans les autres États

défi droits (rinventt'ur. si, «lans le délai nifixiinuiml'uii an,elle a fait enre-

gistrer sa patente dans la loniie detiTiniiK-e par les lois du jiayson elle

demande que son droit .•«oit reconnu (art. Ij. Le nombre des aimét's de

priviV'pre î^era celui que lixent les lois du pays où l'on voudra !<• rendre

effectif. Ce délai pourra être limité à celui déterminé par les lois de l' l'état

où le brevet a été primitivement accordé, si ce délai est moindre (art. 2).

Les différends qui pourront surgir au sujet de la priorif»^ de rinvention

seront résolus en tenant compte de la date de la demande des patentes

respectiyes dans les pays où elles ont été accordées (art. 3). On considère

comme invontion ou découverte un nouveau procédé, appareil méca-

nique ou manuel, devant servir à fabriquer des produits indastriels; la

découverte d*un nouveau produit industriel et Tapplication de moyens

perfectionnés dans le but d'obtenir des résultats supérieurs à ceux déjà

connus. Ne pourront obtenir de patente: 1* les inventions et découvertes

qui auraient reçu une publicité dans l'un des États signataires, ou dans

d'autres Etats qui ne seraient pas liés par ce traité; 2° celles qui seraient

contraires à la morale et aux luis du pavs oi'i, suit robtentitm des patentti.s

d'invention, soit leur reconnaissance sont sollicitées ;art. I:. Le droit

d'invcnti ur coaijirend la mculté de jouir de son invention et de la trans-

férer à d'autres (art. 5). Les responsabilités civiles et criminelles encou-

rues par ceux qui porteraient préjudice au droit de Tiaventeur seront

Tobjet de poursuites et de peines qui seront exercées et appliquées con^

formément aux. lois du pays où le préjudice aura été causé (art. 6).

VI

Les membres du Congrès sud-américain de droit international privé

ont fait suivre les sept traités dont je viens de donner la traduction

littérale d*uu Accord relatif à Vexercice des professions libérales et d'un

Protocole additionnel formulant des règles générales pour Tapplication

des lois respectives des États contractants sur les territoires des autres

États liés par les mêmes traités, dans les cas que ces traités ont prévus.

L'accord sur l'exercice des professions libérales répond k un besoin

qui .s'est fait souvent sentir dans l'Amérique espagnole : c«dui de faci-

lilt r il tous les citoyen.s fie i-es r»''publiqnes în-iiano aniéricain'^s, {|iii sont

les brandies d'une même suucdie, .sur les tt-rritou'es 1rs unes des autres,

rexploitatioK des diplômes obtenus de leurs gouvernemeuts ou acquis
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dans leurs univerJ^ités. Pendant (pie j'avais rhonneur d'être membre du

conseil supérieur de 1 instrnntion pul»lique du IV'roti, je me suis maintes

fois associé au rej^ret exprimé devant moi de voir refuser ce qu'on

appelait Véguivalence aux diplômes délivrés par les différentes univer-

sit( .- de rAmérique du Sud. Les méthodes d'enseignement, les plans

d'études, les programmes des cours et des examens, les moyens d'io-

structlon étant ]ea mêmes, ou à peu près les mêmes, dans ces universités,

je ne pouvais comprendre qu*on docteur de TuniTersité de Buenoe-

Ayres, par exemple, qui est une des grandes et célèbres universités de

rAmérique espagnole, ne fût pas considéré comme apte à jouir des

droits attachés à son diplôme dans les autres pays hispano-américains.

Cette exclusion des gradués américains étrangers me paraissait propre

à déprécier plutôt qu'à relever la valeur des titres universitaires, au

point de vuf^ du profit léeritime à en tirer; elle était, dans tous les cas,

absoiunieiit (ujutraire ù l'esprit d'aiin'ricani.siuô qui séduit tnnt de nobles

intelllirences de l'autre ccMé de rAtlantiqtie. I>ors de l'élabcjratiou du

Kè<2^1einent général de l'instruction publique du Pérou, qui eut lieu

en 1875, et à laquelle j'eus l'honneur de prendre part, je réussis à fiûre

insérer dans la seetioa lii, chapitre XVIII, art. 318, une disposition en

feveur des gradués étrangers qui auraient écrit quelque <BUvre de mérite,

ou qui auraient enseigné, pendant une année, une science quelconque

non encore cultivée au Pérou. Ces gradués devaient être exemptés des

épreuves exigées par les règlements spéciaux des ^ultés dont ils rele»

valent par la nature de leurs travaux; mais Tappréciation du mérite de

Tœuvre qui devait justifier Texemption dépendait de la faculté compé*

tente, et l'impartialité absolue est une plante chimérique, qui ne fleurit

pas plus en Amérique qu'en Europe. Le Congrès de Montevideo a comblé

cette lacune dans l'ensemble des institutions libérales américaines. 11 a

stipulé que le.s nationaux ou étrang-ers qui, dans l'un des \*A&ts si<rna-

taires, auront obtenu un litre ou un dipl^Mne délivré par l'autorité natio-

nale compétente pour exercer des profes.sions libérales, seront habilités

pour les exercer dans les autres États (art. 1). Pour que le titre ou le

diplôme auquel se rapporte l'article précédent prQ(lui.se les effets expri-

més, on exigera : 1* la présentation de ce titre ou diplôme dûment léga-

lisé; 2" que celui qui le présente établisse qu'il est bien la personne en

fiiveur de laquelle il a été délivré (art. 2). Le Brésil et le Chili se sont

tenus en dehors de cet accord, qui n'est intervenu qu'entre la Républi«

que Argentine, la Bolivie, le Paraguay, le Pérou et la République orien-
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laie de rilnig-iiMy. ('otl<» abstention se justifie peu, .surtout de la part du

Chili, dont l'universilé ne saurait rivaliser avec celles de Buenos-Ayres

et de Lima.

Quant au Protû(^l» additionnel, sif^né par tous les plénipotentiaires du

Congn' s, il dispose que les lois des États coniractants seront appliquées,

le cas échéant, sans distinguer si les personnes intéressées dans la rela-

tion juridique dont il 8*agit sont nationales ou étrangères (art. 1). Leur

application sera faite d*oiiice par le juge de la cause, sans préjadioe

pour les parties de pouroir alléguer et prouver Texistence et le contenu

de la loi invoquée (art. 2). Tous les recours accordés par la loi de procé*

dure dn lieu du procès, pour les cas résolus selon sa propre lég^islation,

seront ég-aleraent admis pour les cas à résoudre en appliquant les lois

de n'importe li^quel des autres États (art. 3). Les lois des autn^;^ Ij it

ne seront jamais appli'jut-es contre Irs institutions politiques, les loi»-

d'ordre public ou les bonnes m purs du lieu du procès (art. 4 : . Pour se

conformer à ce qui a été stipulé dans ce protocole, les gouvernements

s'obligent à se transmettre réciproquement deux exemplaires authenti-

ques des lois en vigueur et de celles qui seront promulguées postériea*

rement dans leurs pays respectifs (art. 5). Les gouvernements des États

signataires déclareront, lorsqu'ils approuveront les traités conclus, s'ils

acceptent l'adhésion des nations non invitées au Congrès dans la môme

forme que l'adhésion de celles qui, ayant adhéré à l'idée du Congrès,

n'ont pas pris part à ses délibérations (art. 6).

Ce dernier article dn Protocole additionnel me ramène à Tobservation

que j*ai souvent faite, dans le cours de cette traduction, au sujet de la

rédaction insuffisamment précise de ces textes. Je le répète: la nomencla-

ture juridique des négociateurs laisse beaucoup il désirer. Ils confondent,

avec trop de saTi'ï-gAne, des termes qui ont cependant un sens précis; ils

emploient inditieremment, par exemple, comme de simples hommes do

monde,les mots États, peuples, pays, nations; ce qui leur fait dire, coinme

dans ce dernier article, que telles nations no ni puprie pari mx délibéra-

tions.H sais bien que c'est une critique qui a l'apparence d'une puérilité,

et que l'on comprend de reste l'idée qu'ils ont voulu exprimer. Mais le

langage diplomatique doit être axnut tont un langage précis, surtout

lorsque les questions sur lesquelles on négocie sont"du domaine de la

science juridique. J'njouterai que l'habitude d'un style peu ch&tié a

fatalement l'inconvénient ^ rave de nuire à Tautorité du discours, sans

compter qu'un style pareil donne le caractère d'une ébauche hâtivement

Digitized by Google



OONQSfeS DE BBOIT INTBfiSAIlOlIAl SUD-AMKRICAIN ET TKAITtS DE HOHTEVIDEO. 577

esquissée à des œuvres qui demandent d*étre raisonaées et mûries. Cela

dit, je reviens avec empressement à Téloge, et j'applaudis franchement

le Congrès sud-américain de droit international privé de Montevideo.

La réunion de ce Congrès, dne à Tinitiative intelligente des gouverne-

ments de la République Arprentine et de l'Uruguay, comptera parmi les

faits les plus considérables du l'instoire de l'Amérique espagnole dans lu

seconde moitié de notre siècle. Rarement on avait vu des liommes plus

éminentf, associer It-nrs efforts pour concosirir à l'édification d'un droit

commun à tous les i.tats hispano-amencuins. Les huit traités qu'ils ont

m^ociés en moins de six mois s'importent à l'attention de tous les esprits

qui s'intéressent aux problèmes du droit international privé ; ils méri-

tent la reconnaissance de tons les cteurs généreux qui aspirent à voir

8*établir le règne de la paix entre les États et se cimenter l'union des

peuples. Résumant dans sou nuignifîque discours de cl6ture les travaux

des négociateurs de Montevideo, M. Garcia Lagos a rappelé avec une

légitime satisfaction que le Congrès a établi des règles fixes pour la

solution des conflits créés par la divergence des lois relatives aux rap-

ports privés, l&nt dans la vie civile que dans les affaires commerciales et

le trafic maritime
;
qu'il a concilié les exigences de la justice répressive

des États avec le droit de la liberté individuelle; qu'il a consncré le droit

de propriété littéraire, artistique er industrielle dans les limites tracées

par l'intérêt social; qu'il a déterminé des franchises pour l'exercice des

professioua libérales; qu'il a ii\é entin la juridiction à laquelle sont sou-

mis les rapports juridiques qui touchent les personnes, les actes et les

biens, ainsi que les régies particulières qui doivent être observées dans

les décisions prises en matière de procès, sans omettre d*affirmer haute-

ment le principe du respect mutuel du territoire, qui est le gage

essentiel de la souveraineté des États. Parlant à son tour, Téminent

ministre des affaires étrangères de la République Argentine, M. Quirao

Costa, a montré, dans un superbe lang-ag-e, le Congrès de Montevideo

rendant les peuples hispano-américains solidaires les uns des autres, par

des traités solennels. Rien n'é;::ale l'enthousiasme (jni a éclaté dans cette

cérémonie de chiture; mais l'émotion n été extrême lorsque M.Quirno

Costa a invité les membres du Comrres à se lever potir rendre grâce à la

Providence de la bonne issue de leurs travaux. J'ig-nore si je ne vais pas

paraître en arrière du mouvement actuel des esprits, mais il me semble

qu'il y a pour TAraérique esnaL^noie, dans cet impos^ant et touchant

hommage, la promesse d'un bel avenir.
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COMMUNICATIONS llKLATIVES A L'INSTITUT

DE DROIT INTERNATIONAL.

LES DROITS DE L'EXTRADÉ DANS LE PAYS REQUÉRANT.

BAPPORT PRÉSENTÉ A L INSTITUT DE DROIT INTERNATIOHAL

put

M. H. LÂMMASOH.
pn>fes8«ur â l'univerMU^ de Vienne,

un doa Mpporteiin de lA ctoquième oonuoaiMiOD.

Chargé par Tlnstitut de droit iotemational, dans la session de Lau-

sanne (^)* de &ire une enquête au sujet des droits de Textradé dana le

pajs requérant, notaument s'il j a lieu de maintenir ou d'amender

Tarticle 26 des résolutions arrêtées k Ozinrd j'ai pris la liberté de

soumettre à Tappréciation de MH. les membres et associés de Tlnstitut

les questions suivantes :

1. L'indiridn. ej imdé par un ÉUd èiranijcr rst-il admis da7is votre

pays à se prêt rdoir de la circonslancc que le t rtn/r ou l'acte d'extra-

dition en vertu duquel il a ètè lirrê, ne permet pas de le faire pour-

suivre ou punir pour un /ait autre que celui qui a niotivè son aclra-

dition?

2. L'extradé est-il ad in /v dans votre pa!/<- à opposer vo/n/tie eacception

préalable^ devant le iribunn/ ftpjtelr à h' juger dé/hiitivemenf, rirréfjU"

laritè des conditions dam lesqi'elles l ej'lTndilion aurait élè nceorJèc

et à se i>rèr>i/oir cn ennfèqueïLce : a) de ce ([ur le rrirnc à \fi claieje

ne jiuui e pooil pu» ini veux éii v inèi-es dans le trtiitr e.i'tst,jii! ctih e les

deux Ktal>i, b) de la cireonsta,i< e '/iw, <l'après les lois de VElol e.vlra-

dant, lu poursuite de l'in/ructioK serait prescTde, c) du foi/ q '''il est

rxellentent cdoyen de fKtut extradant, d) de ce que les formes joes-

criles par la loi de l'Eltd requis concerna >d la pri^cedure d'extradiiion

n'curaient pas èfè observées, e) du fait que la rcrtiise de sa }ier.sonne

aux aulorilès Judiciaires de Œtat req uérant n aurait pas clé effectuée

(') Rmt» d« Droit intematimal, XX, p. 603 ; Annuaire dê VJnstUut, X, p. 173.

(«) AnntM^, V, p. 130.
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par la voie fl'wn' exlntdUion internationale, mais plutôt par un nrtr

iflieite de violence ou de rus;e des fonctionnaires d'un des deux

Malais, etc., efc? {Cowp. Ln-w nursr/t , Rrruede Dr. inlerfwf., XX, p. 51.)

IL Y a-t-il (les inolifs, selon vous, de modifier l'étal aviuci de la

législation de votre pays relativement aux quesiiom dont il s'agit?
X

I

J'ai l'honneur d'accuper la réception de réponses à cette circulaire .de

la part de MM. Albéric Rolin, Féraud«Giraud, Westlake, d'Olivecrona,

Aschehoug, Calvo, Bergbohm, Hartmann, André Weiss et Stork.

M. le conseiller intime de Hartmann et M. le professeur Stork

ont résolu la première question affirmati^rement; ils soutiennent Topi-

nion que, d*après la lé^slation de Tempire allemand, Tinfraction à une

disposition d*un traité conclu par Tempire allemand et publié en due

forme donne lieu & la revision conformément à Tarticle 376 du code

allemand d*instruction criminelle. Un arrêt du Setehageneki^ en date du

29 août 1888, publié dans le PrenssUckes JvsiiminisierialMatt^ 1889,

n" 19, a reconnu que, même en l'absence d'une disposition expresse,

s'il rèstdU (le. Vesprit des autres disposilions du traité que les États

contrcictatito aient voulu rfroiiiiaitrt' le principe de la spécialitt' de l'ex-

tradition, le droit de poursuite qui np|)artient k YVAht requéraiit n'est

plus illimité, mais qu*il se restreint aux faits, à raison desquels Textra*

dition a été accordée (').

Le même arrêt du ReichsgerirM^ a donné une solution de principe h

la seconde question posée ci-dessus. Tout en reconnaissant que 1e> traités

ne confèrent point aux États le devoir absolu et universel de s'ac>

corder des extraditions, qu*au contraire, ces traités ont soumis les extra-

ditions h certaines conditions formelles, le tribunal suprême Je Tempire

allemand a déclaré que le droit de demander i^obeertation de ces restric-

tions apjiartient exalusirement an ffoutemement deVÉtaiextradant etque

(') u r)nnn<-h ist von don vortragschliessonden Staaton selbst in unzweidoutiger Weise

diis l'rini ip dcr Specialitiit der Strafthat als U'iv die Ausheferung inaai^sgelicnd aner-

kttont und fûr ibr gegenseitiges Strafvcrrolgungsreebt beiOglich der ansgelieferten

Verbrccher der Rechi:$gi'iiDdsatz angenoromen, dass dasselbe nîcht unbegrenzt gogeben,

eonderii âiif die Unier^uchung und Bestrafung der conciieten Strafth&t eingescrbrânkt

H?'ui s<iU. \v( M;tri welcluT die An-licft^ning ,<j»«'oioll naoliL'e.siirht und bcwilligt wordcn

war. Difscr Kcchtsgnmd.sitz i-t ancli iuiz\v«'ifelhafc als fur dii^ Preiissisclien (ienchtc

biudeud uiidalt> ^iiie Reobtsnonti itii Sitiuu dùà § 37f>, Si. T. 0. aiuUiH*hc*u u. .s w. i —
€omp. l'arr^ du tribunal supérieur (ObertrUntnali de Berlin du 17 avril lb70, dans

mon livre : AtuHeferungspflicht und Asylrecht, p. 771.
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(Us lors, en avenu cas» ni IHnditidu extradé vi les autorités judiciaires

de VÉiat reqvvrant ne sont recetallés à discuter la légalité de l'extradition

accordée par VÉtai requis. LHnàividu ewiradé ne sawrait donc se prêter

loir detant les trihunam aUemands gue des esceepUons tirées de Vinobset'

Dation des prescriptions du droit allemand^ et non de celles du dtoU de

VÉUU étranger {').

Quant & la Belgique, une autorité des plus hautes, celle de M. Âlbéric

Rolin, a constaté qu' c il est de jurisprudence en Belgique, que Tindi-

vidu extradé par un État étrang'er peut se prévaloir de la circonstance

que le traité ou l'acte d'extradition, en verîu duquel il a étt^ livré, ne

permet pas de le poursuivre ou de ie punir pour uu fait autre que celui

qui a motivé son extradition. Ainsi Ta décidé un arrêt de la cour de

Gand du 30 septembre iÔ70, qui a fait Tapplication de ce principe à un

individu livrt^ par le gouvernement des Pajs-Bas. La cour a décidé que

c Tindividu livré par le gouvernement ne peut être poursuivi et jugé

que pour les crimes et délita prévus par les traités d'extradition conclus

avec ce gouvernement », et qu' c il ne peut être mis en jugement pour

d'autres crimes ou délits, tant qu'il n'a pas consenti à renoncer au

bénéfice de l'exception résultant en sa faveur de ces traités, ou qu'il n'a

pas été reconduit à lu frontière pour y être mis en liberté ». Dans cette

affaii e, l'cxccptiou a môme été opposée d'ollicc par le ministère public.

Décisions semblables de la cour d'assises du Brahaut le '2\ août 1874. et

de la cour d'appel de Bruxelles le 30 juillet 1879. î! n'v a pas, à uotre

connaissance, de décision en sens contraire. Il a même été décidé, dans

la dernière espèce, qu'il serait aussi contraire au droit dtiâ gena qu'à la

convention du 13 février 1877 avec les Pays-Bas, que ce principe

fléchit par cela seul qu'il s'agit du même fait, poursuivi originaire-

ment comme constitutif du crime qui a motivé l'extradition et qui,

{*) <• Die V«rtrfige beMshrftakMi dfe Piicbt aof tiniali» bestinmtê Verbrooben und

Vergelieii and madien die Auslieforuiig wlbst von gewisMn fonnalen, das betreffende

Verbrechen oder Vergehen und das darauf anwandbare Sira%esotx flxireode Yoiwr
set/ungen abhiingig. Das Einlialten dieser Beschrûnkungen ist indessen lediglidi ain

Redit des ausliefernden Ptaatrs, nnrl ihi-e Nichtinnch.iltun!? bei'echtigt weder den

Ausgolieferten 7,um Einsprucli.' nocli da» zur Strafverfoigung t)orufene Gericbt zur

NacbprUfung uud Beanstandung dei- erfolgten AusUeferung. . . Die thatsuchlicli erfolgte

Aaslieferung unterwarf den Angcklagtcn jedenfalk besQglidi der âe Teranlaneildan

StrafOiat der Juriadieiîoa der preuBsisehen Gerichte nach Massgabe des dieneîtigao

Recbtes iind gestattete demnach dem Angekiagten eine Anfcchtung der ei^angeun

Rnt.scheidung nur insoweit, als die Normen dièses diesseîtigea Rachtes verletxt worden

sind. H
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d'après les débats, ne constitae en réalité qii un délit, c M. Haus émet

cependant ane opinion contraire sur ce dernier point, en se fondant sur

ce qne la légalité de Textradition doit être appréciée sur le titre origi-

naire 'de la prévention ou de Taccasation, et non sur la qualification que

le &ita reçue dans le jugement ou l'arrôt de condamnation. Mais cette

opinion me parait dénuée de toat fondement. Dans notre système de

procédure, le titre orif^inal de la prévention ne fixe pas irrévocablement

la nature de celle-r-i, et dè.-^ qu'il est écarté, c'est à lu nature de la

prévention telle qu'elle a été modifiée qu'il faut s'attaelier ('). »

Quanta la seconde question posée dans la circulaire ci-dessus, il y a

de nombreuses décisions de la conr de cassation de Belgique aux termes

desquelles c une cour d'assises mlablement saisie^ par un arrêt de renvoi,

de la connaissance d'un fait imputé à un étranger^ n*apits à s*o&Mp9r de

la réffularUé de Vextradition accordée par un gouvernement étranger >.

Mais ces décisions reposent surtout sur ce que la cour d*aasises est liée

par Tarrét de renvoi, règle établie d*une manière trop absolue par notre

code. II y en a toutefois d'autres, plus générales, aux termes desquelles,

« en matière d'extradition, tribunaux helges nepeuventpas apprécier^

si lesformes légales ont été eitaeiement suivies dans le pays qui a accordé

Vextradilion » (Cass. belge, 13 juillet 18(38), et le pouvoir judiciaire

est incompétent pour connaître de r Irrrijalarilé d'une extradition accordée

par un gomcrncment étranger et des moyens qui Vont amenée. (Cass.

belge, 19 décembre 1868.)

Pour la France. M. le conseiller Féraud-Giraud a bien voulu se donner

la peine de formuler l'essence d'un g^and nombre de décisions de la cour

de cassation dans les thèses suivantes : c II est de principe que Textradé

ne peut être jugé pour des fiiits autres que ceux qui ont déterminé son

extradition, tandis qu'il est réputé absent h l'égard des faits criminels

ou délictueux au sujet desquels l'extradition n'aurait pas été consentie.

Hais ce principe est sujet à quelque tempérament : la cour de cassation

ne considère pas comme une violation du principe de la spécialité le fait

de ju^rer l'extradé sur les faits qui ont motivé son extradition, alors

même que les faits modiHés au cours des débats reçoivent une qualifica-

tion ditférente (-'i. On est ailé jusqu'à <li''clarer que l'ettradé ne peut se

plaindre si, alors qu'il était condamné pour deux faits, un seul était com-

C) Comp. mon livre : Ausliefenmçsp/lieht und Asylreeht^ p. 766, note 3,

nant le cas Wolff-Croifiback.

(*) Comp. mon livre : Au$Ueferunff^fiiehi uitd AitflredU^ p. 766, 796 et suiv.
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prU dans l'extradition, du moment où la condamnation ne dépassait pas

le maximum de la peine applicable au {ait prévu par rextradttîon. (Cour

de cass., 27 août 1876.) En conséquence du principe de la spécialité,

la cour de cassalion a reconnu que si, h la charfre de Tindividu extradé,

il y il des faits à raison desquels Textradition a été autorisée et d'antres

non prévus, il y a lieu è disjonction même s'il existe uni; (•r)um"4ilé entre

les faits, et que la jioursuito cfmtrndirtoirc ne petit porter que sur les faits

di'noncés. (Cass., 14 mars 1873, 'io septembre 1S7.{, 'J août 188.'î) (M.

Seulement, s'il y a indivisibilité absolue entre les faits, qui ne peuvent

être appréciés et jugés isolément, la poursuite les comprendra tous

régulièrement. (14 mars 1873 ) i>

Quant à la seconde question de la circulaire, M. André Weias a

constaté que, < ,
après quelques hésitations manifestées par plusieurs

arrêts notamment cass. crim., 15 mars et 16 juin 1822, 18 mai-

1838, 9 mai 1845, circulaire du garde des sceaux du 5 avril 1841),

la cour de cassation a très nettement affirmé que Taccusé traduit

devant une juridiction criminelle en rertu d*un acte d'extradition n'a

pas qualité pour se prévaloir des nullités dont cet acte peut être affecté.

V. cass. crim., 11 mars 1847 (Sirey. 1847,1, :i97j. 18 juillet 18r,l

(Sirey, 1852, I, ir)7). d.'f-enibrt' 1802 (Sirey, 1853, J, «00|/2f> juillet

\mi{Joi(r/ufl du Pahiis. 1807, p. 1 101), 1 1 janvier 1884 ^Dalluz, 1884,

1, 379); cour d'assises de la Vienne, 3 décembre 18G6 (Dallez, 1807, H.

172); cour d'assises de la Charente, 8 mai 1867 (Dnlloz, 1867, II, 4t53j;

dépêche ministérielle du 25 novembre 1866. Toutes ces décisions

B*appuient sur les considérations suivantes, que j'emprunte à Tarrêt

précité de la cour de la Vienne : « En droit, les traités d'extradition sont

des actes de haute administration intervenus entre deux puissances, dans

un intérêt général de moralité et de sécurité sociale; les formes et les

conditions en sont réglées non au profit des accusés, qui ne peuvent,

parleur fuite à l'étran^jrer, se créer un privilège contre la police de leur

pays, mais au point de vue des relations internationale.s ou des couve-

uances réciproques des deux trouveniements »
*

L'extradé n«' peut se prcvalwir de ce que le crime qui lui est imputé

ne figure pas au nombre des infractions énumérées dans le traité qui

lie l'État requérant et l'État requis. Ko etfet, l'extradition est un acte

(*) Comp. sur le projet du eode pénal autrichien, contenant itne dispositioa expivs^é-

ment ocnsacitée & cette question, mon livre : AusJieferutfffspfiieht nnd As^lreeht, p. 774

•t «oiv.
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de souveraineté; dès lors, l'État auquel elle est demandée, ayant le droit

incontestable de l'accorder en l'absence de tout traité, rien n'empêche

que l'inculpé «oit livré à raison d'un délit que le traité n'aui-ait pas

prévu. Il semble, étant donné le point de départ de la jurisprudence

française, que les autres questions touchées par votre circulaire appellent

une solution négative, notamment qu'il y ait lieu de dénier à l'extradé

le droit de se prévaloir des réserves insérées dans l'acte d'extradition.

Toutefois, la oour de cassation ne se prononce pas catégoriquement en

ce sens. Je lis dans son arrêt du 80 août 1883 (Dalloz, 1884, 1, 384) :

€ En principe, l'extrade ne doit être jugé contradictoireinent qu'à raison

des faits ciituineU ou délictueux pour lesquels son extradition a été

accordée, mais, en admettant qu'il puisse exciper lui-même des re.stnc-

tious 011 ^(^^;e^ves contenues dans l'acte d'extradition, i! y a lien de

reconnaître que l'exercice de cette faculté ne trouvait aucune application

dans l'espèce de l'arrAt attaqué (»). »

De même, M. Féraud-Giraud est parvenu, par un examen approfondi

de nombre d'arrêts de la cour de cassation, au résultat que l'extradé n*a

aucun titre pour réclamer contre son extradition, ni pour en contester la

régularité, ni pour prétendre que les formes prescrites par la loi de l'État

requis n'auraient pas été observées. M. Féraud-Giraud &it remarquer,

de plus, que c dans bien des pay» limitrophes de la France, les autorités

qui ont appris que sur leur territoire se trouve un sujet de l'État voisin

poursuivi pour crime ou délit, aprè.s avoir procédé à l'arrestation admi-

nistrative de cet individu, qui, le plus souvent, n'est point porteur des

pièces jusiitiant légalement de son identité, le reconduisent à la fron-

tière, oi'i les a'^ents de l'autre Etat s'emparent de lui dès qu'il est entré

sur ie territoire. Ces procédés sont le plus souvent acceptés comme ne

présentant rien d'illégal, à moins que des circonstances particulières

n'obligent à en contester la régularité. Us sont, sur certaines frontières,

de pratique constante, et je répète gue les iribunaux se sont refusés (fé»é*

raUment â en fectmnaître VirrégulariU. — Comp. cour de cassation,

3 mai 1860; Sirey, 1861, 1, 48(*), »

En ce qui concerne l'Angleterre, il résulte des communications qu'a

bien voulu çie faire M.Westlake,Q. C, que la réponse ù la première ques*

tion de la circulaire doit être affirmative. C'est, en effet, ce qui a été

(') Com|). la criti-juo sévère à laquoUe cet arrêt a été soumis do la part de

M. I- RKXAn.T, RfT''i' rt'itiqw d'' li'-'/islntin-n f'I ih' jurUprudenc:, 1881, p. 7 12 et suiv,

(^j Cuinp. ie cas iSalomô et Darac, rapporté dans mou livre citô, p. 814.
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expressément décidé par VEztradition Act de 1870, section 19 (^).

M. Westlake a eu Textrâme complsisanco de me comanuoiqaer la

flubstance d'une décision rendue en application de cette disposition de la

loi anglaise, dans l'affaire Pooley v* Wbetham (décidée par M. le yîoe-

cbancellor Bacon, le 9 juillet 1880, décision confirmée à Tunanimité

parla Cmrt o/ /^ppa/zMe 23 juillet 1880). Pooley, ayant été déclaré

en état de banqueroute par les tribunaux anglais, s'enfuit de TAngle-

terre pour se soustraire à un wi*it of attachmenty ou mandat d'amener

pour cause de dettes. La France ayant accordé l'extradition pour infrac-

tions à la loi sur les tuillifes [forofences açfainst the laïc ofbnnkrvplcy\,

le ivrit of aUackmmt fut uotiK»^ an f^'ouverneur de la prison ang ii-e

dans laquelle Pooley fut incarcéré après son extradition. La procédure

criminelle intentée contre Pooley aboutit à un jugemeutde non-culpabi-

lité pour délits contre la loi sur la banqueroute, mais il resta empri-

sonné en vertu du mii of aUachmnt. Sa requête tendant à ce qu'il fût

mis en liberté fut mjetée par le vice'Chancellor Bacon et par la cour

d'appel, considérant que, s'il est Trai que VExiradUion AU* section 19,

défend de poursuivre un individu extradé pour tout crime ou délit

commis antérieurement à son extradition, autre que celui qui a motivé

l'extradition, cdU pfùkihUion iCemhrasse pas le cas éTvne poursuite

civile^ et n'exclut donc pas une détention pour désobéissance aux ordres

d'un tribunal civil. La cour d'appel a considéré comme trinijiurt.iuce

décisive la circonstance que l'extradition de Pooiey a raison d'infrac-

tions h la loi sur les faillites a été demandée bojia fîdr. e* a émis

expressément l'opinion que si la charg-e en vertu de laquelle son

extradition a été obtenue avait été frauduleusement alléguée dans le

but de s'emparer de sa personne au profit de ses créanciers, la cour

l'aurait mis en liberté.

Â la seconde question, M. Westlake répond négativement sur les

points a et(f, tandis qu'il est d'opinion que l'extradé serait en droit d'op-

poser une exception préalable à sa poursuite en Angleterre, si en réalité

il n'était pas extradé en due forme, mais plutôt arraché du sol du pays

de refuge, par la violence ou la fraude des agents du gouvernement

britannique. Mais M. Westlake hésite à attribuer à l'inculpé le droit

d'opposer une pareille exception, dans le cas où il y aurait violence ou

fraude seulement de la part des agents de l'autre État. Car il lui parait

{*) Comp. mon lin« ; AmHtferwng^fii/^ uni Asiflrêcht, p. 754 el 786.
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par trop dangereux de concéder aux autorités de l'un des deux Ëtats le

droit de critiquer la légalité des actes des autorités de l'autre partie.

M. d*Otiyecrona et M. Âschehoug ont répondu à la seconde question

très nettement par non; ils sont tous deux d*avls que, quant à la Suède

et à la Norvège, c le hit que le pays requis a extradé un individu réclamé

est une preuve justificative que ce pays a renoncé h Tapplication des

dispositions restrictives du traité, que ce sont les autorités du pays

requis qui seules ont le droit de juger si la poursuite de l'infractiou doit

èlro considt'rée couiine prescrite ou non, ou si l'individu extradé est en

droit de se prévaloir delà qualité de citoj^en de ce même pays ». Ils

soutiennent de même c qu'une faute relative aux formalités de la pro*

cédure d'extradition ne doit point avoir pour effet de soustraire l'extradé

à la poursuite et au chAtiment, s'il est extradé pour une cause légitime

d'après la teneur de la convention existante entre les deux pays en

question >.

Pour la Russie, M. Bergbohm n*a pu fournir des indications très pré-

cises, parce qu'il a eu rimpresaion que les tribunaux russes suivent

entièrement, en pareil cas, les ordres qui leur sont donnés par les minis*

tères de la justice et des affaires étrangères.

Quoique la loi de la République Argentine du 25 août 188.") et le

projet d'un traité de droit pénal international conclu entre les plénipo-

tentiaires de la République Argentine, de la Bolivie, du Paraguay,

du Péroti et de l'Uruguay à Montevideo au cours du mois de janvier

1889, dont M. Calvo a bien voulu me fournir le texte, reconnaissent le

principe de la spécialité de l'extradition (art. 6 de la loi argentine

,

art. 25 du traité des républiques sud'américaines), ces textes législatifs

ne contiennent aucune réponse aux questions traitées sous le n" 2 de la

circulaire.

II

Des communications qui précèdent, il résulte que la tliè^e XXII des

résolutions d'Oxford : « Le gouvernement qui a obtenu nne extradition

pour un fait déterminé est, de plein droit et sauf convention contraire,

obligé de ne laisser juger ou punir l'extradé que pour ce fait », est en

harmonie avec la pratique suivie par un grand nombre d'États, et sur-

tout avec la pratique des États qui sont h la tête du progrès en matière

d'extradition. Mais il en résulte aussi que la clause XXVI de ces réeo<

BaVOa DB PRMT MT. — tl* AMMiB. 40
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lation9, qui porte que < Textradé démit être admis à opposer comme

exception préalable devant le tribunal appelé à le juger définitiyement

rirrégiilarité des conditions dans lesquelles Textradition aurait été accor-

dée » est en contradiction avec cette môme pratique*

La plupart des membres et associés de l'Institut qui ont bien voulu

répondre à ma circulaire se sont abstenus d'émettre leurs opinions sur

la question de lege ferenda. Seuls, MM. Albéric Rolin et Wei^s ont

abordé cette contruveri^e, tou> doiiv soutenant rarticle XX \ i Jes conclu-

sions d'Oxford. M. Albéric liolin est d'avis que « tant qu'an procès n'est

pas définitivement jugé, il importe que Ton puisse se prévaloir de tout

ce qui peut vicier la procédure, à moins que Ton n'ait renoncé expres-

sément ou tacitement à s*en prévaloir. Ën accueillant les griefs de

l'extradé de ce chef, on ne porte nullement atteinte aux droits d'une

souveraineté étrangère. Il est même des cas où Ton courrait risque de

froisser celle-ci en ne les accueillant pas, par exemple s'il était démontré

ultérieurement que Textradition a été obtenue par ruse ou que, d'après

des documents nouvellement découverts, l'extradé est réellement sujet de

rËtat extradant. 11 faut toujours que l'extradition soit un acte de justice,

conluruie aux lois, et dès que le contraire est constaté, il faut que les

tribunaux soient tenus de s'abstenir de faire proihiire à cet acte des

rouîîéquences ]i''u'"a]e.s ». ^^, Weiss, de son cAté. réclame « la .Hub^titutiuii

la plus large et la plus complète possible de l'action judiciaire à l'action

gouvernementale et diplomatique en matière d'extradition > et ii« estime

que ce système a pour corollaire direct la faculté, pour la personne

extradée, d'invoquer, devant la juridiction à laquelle elle est déférée, les

raisons qui seraient de nature à invalider l'acte d'extradition, soit au

regard des lois respectives des Ëtats qui y sont intervenus, soit au regard

du traité existant entre eux *. En Allemagne, la même opinion a été

soutenue dans une thèse très habile de M. Ernest Mûller : Jkr Ausgélie'

ferle vor dem Oeriehie (Munich, 1887).

Il ne me reste qu'à avouer que les arprumentations développées avec

tant d'esprit et d'autorité par MM. Kolin et Weiss n'out pas réussi à

m'ébranlcr dans une conviction que j'ai déjà plusieurs fois eu l'honneur

de soumettre au public, notamment dans mon livre Ausl'rfcru/hjsp/lirhl

und Asi/lredit (Leipzif^, 1887, p. 812 et .suiv.), dans uu compte rendu

sur la monographie précitée de M. E. Millier inséré dans le GefkhUsmi
(piihlié par feu M. de Holtzendorif), t. XL, 1887, p. ;}t>8 et suiv,; dans

k Revue de Droit intemaiional (t. XX, 1888, p. 36 et suiv.), et, enfin.

Digitized by Google



m mm de textbaué dans le tays bequébast. S87

au cours des débats de la session de LaoaaxiDe {Annwre^ t. X, p. 172).

Il me semble que la prétention d*attribuer aux tribunaux de TÉtai

requérant le droit de critiquer la manière dont Textradition a été effec-

tuée de la part de TÉtat requis, est repoussée par un argument sans

réplique dans un des considérants que la cour de cassation de Paris

formule en ces termes à Tappui de son arrôt du 2 août 1683 (Dalloz,

1884, t. I, p. 139) : « Que le gouvernement qui fiait arrêter sur son ter-

ritoire Je prévenu d'un ciiiiie ou délit commis bur un autre territoire et

le livre à la puissance qui le réclame, use d'un droit qu'il puise, non

dans les traitt^s qu'il a pu conclure, mais dans sh propre souveraineté, et

qu'il re.'te toujours libre d'accorder l'extradition sans observer toutes les

formalités prévues auxdita traités. > Je crois qu'il y a plus qu'une coin-

cidence fortuite dans le fait que le tribunal suprême de l'empire allemand

est du même avis que le tribunal suprême de la république française,

que le Heichsgericht a repoussé dans son arrêt du 29 août 1888 précité

la théorie soutenue par la thèse XXVI d*Oxford, en déniant aux tribu-

naux de rjÊtat requérant le droit de discuter la légalité de Textradition

d'après les lois de TÉtat extradant. Il me parait que cette coïncidence

donne un certain appui à la proposition que je me suis permis de faire

au cours des débats de la session de Lausanne, et qui tend à réviser

l'article XXVI dans le sens de la proposition originale du rapporteur de

la session d*Oxford, M. L. Renault, c'est-à-dire à n'admettre l'extradé

qu'à se prévaloir des exceptions tirées des conditions auxquelles la con-

cession de l'extradition aurait été sujette de la part du gouvernement

extradant.

4
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COMMUNICATIONS RëLATIVëS A L'INSTITUT

DE DROIT INTERNATIONAL.

LES CONSULS ENVOYÉS ET LES CONSULS NÉGOCIANTS,

BAPPORT PRÉSENTÉ A l'iNSTITUT DE DROIT llfTERnATlONAL

K. ED. ENOELHARDT,
minialn ptéPipotflnlialK,

, m dM.ntivaiitaiiisd« ta tivisUoie oonunlaaiiiiD,

Dans le cours de sa dernière session, en septembre 1888, Tlostitutde

droit international a résolu de confier à l'examen d'une commission ad

hoc, tout en en séparant Tétiide, une double question qu*un incident

récent avait mise à Tordre du jour, celle des immunités diplomatiques et

consulaires (*).

Nommé rapporteur pour la spécialité des consulats, j'ai soumis i'au

dernier à mes collègues, en Tacconipagnant d'un exposé des motils^ un

avant-projet de règlement dont toute Téconomie reposait sur cette diS'

tinctioQ fondamentale : Les consuls entoyés sont ministres publics; les

consuls néffocianiSf réduits dans leurs immunités, sinon dans leurs attri-

butions, prendront désormais le titre d'agents commerciaux.

Favorablement accueillie par quelques-uns des commissaires, cette

thèse a été contestée par d'autres, en tout ou en partie.

Je viens répondre aux critiques et aux réserves dont elle a été l'objet.

a Les consuls, a-t-il été dit de prime ab^rd, n'exercent aucune fonc-

tion diplomatique » ou, en d'autres mots, les fonctions des consuls n'ont

rien de diplomatique.

(*) La Tiolation des archives du consulat de France A Florence ea ddoembre 1887,

Tattitnde et les procédés du consul, M. Louis de Laigue, aujourd'hui consul générel, le

b]ânu collectif du corps des consuls envoyés, la satisfaction donnée au gouveraement

français, tous ces faits sont rapportés en détail dans le tomo III du Traité tU droit

international ihi-ttririHe et pratique iVl£.u. Calvo (4'' édition, p. 238 h 243't.

C'est à la 6uit« d une motion lelaùve à cet incident, faite jiar l'un de seî membres, que

l'Institut a créé la commission diplomatique et consulaire. (V'oir ïAnnuaire de VIlulitut

del888-188g, p. 274 * 2810

Digitized by Google



tBS O0N8DLB KRYOTÉB KT US 00R8DIB RËGOCUm 689

Je ne m'étais pas trouTé, je TaToae; en présence d'une négation for-

mulée en termes aussi absolus, lorsque je me suis appliqué à justifier les

propositions destinées à servir d'éléments aux premières djâlibérations de

la commission des consulats. Les fiiits, ce me semble, la contredisent, et

en les invoquant ici, je ne perds pas un instant de vue la disproportion

qui existe, sous le rapport de l'importauce hit^rarchique et sous celui de

la nature propre et de l'étendue des attributions, enlre la situation des

chefs de mission accrédités au siège des "Hivernements et celle deâ

consuls institués dans n'-sidences provinciales.

La diplomatie, en effet, ne porte pas exclusivement sur des sujets de

pure politique; les questions économiques, surtout dans Tétat présent

des relations internationales, sont essentiellement de son ressort, si bien

que l'expression de « diplomatie commerciale • peut très justement

caractériser l'art des nég;ociations ou des discussions officielles qui ont

pour objet le règlement des intérêts commerciaux d'État à État.

Or, il n*est pas douteux que si les consuls, à moins de pouvoirs spé-

ciaux, ne négocient pas les conventions de commerce et les arrangements

qui s'y lallacheut, ils traitent avec les autorités locales de tout ce qui

concerne leur exécution et qu'à ce titre, quoique dans une sphère réduite,

ils font de la diplomatie commerciale. A ce point de vue, il ne parait pas

exact d'aâ&riuer que les fonctions des consuls n'ont rien de diploma-

tique.

Et, si même Tnn (Mitendait établir une corrélation plus étroite, plus

exclusive entre la diplomatie et la politique proprement dite, serait-il

juste de déclarer que, dans son modeste domaine, le consul envoyé n'a

rien du diplomate? Ne peuton supposer des cas ob ses instructions

l'autorisent ou lui commandent de feire acte de politique? Il arrive du

moins que, dans certaines circonstances données, le consul enroyé est

expressément invité à régler sa conduite et son langage vis-à-vis de

l'administration de sa résidence sur les exigences de la politique de son

gouvernement. Songerait-on h l'associer, (juoique dans des limites res-

treintes, à la pensée dirii^^eaute de l'État, si l'on ne voyait en lui qy'un

agent exclusivement commercial (')?

f i Le cAté (lipl'nriatiquo dos fonctions des toh-iiIs «>nvriyt^> ressort indirectement,

nlal^ Irùs cluir emeut, d uno nientiou incideutu tjue j'exlrai» du discours récemment pro-

noncé par le nusistre des affiûres étraDgèras de la K<^publiqtic française SQr la tombe de

M. Mai'ianî, ambassadeur à Rome. Apràs avoir rappelé que M. llbriaiii avait été

consul en diverses résidences cbrédennes, M. Spuller a dit : Mai» nultê part U n*a
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Baisonnant dans le même ordre d'idées, Ton a représenté < que les

consuls élevés aii rang d^agenfs diplomatiques ne seraient que trop

souvent tentés d'exercer aussi les fonctions diplomatiques et de 8*iin«

miscer dans les relations politiques des États entre eux. Il en résulterait,

a-t^n ajouté, d'incessants con0its >.

On voudra bien remarquer que le caractère de ministres publics qui

serait formellement reconnu aux consuls envoyés ne modifierait en

rien leurs attributions actuelles; il aurait simplement pour effet de

mieux garantir le libre exercice de cea attributions par les immunités

qu'il imjilique.

Ce caractère, — telle est du moins l'opinion de nombreux juriscon-

sultes, et je la défends moi-même, — ils le possèdent déjà, sans que

toutefois le droit public lui donne sa sanction naturelle.

Est'il vraisemblable qu'un consul envoyé respecterait moins les

limites assignées à ses fonctions spéciales parce que, jouisMnt à un plus

haut degré du privilège de l'immunité personnelle, son mobilier,, par

exemple, ne pourraitjamais être saisi?

D'ailleurs, tout abus serait facilement et sans doute promptement

réprimé, sans môme que le gouvernement territorial eût à user des

moyens de rigueur auxquels le droit des gens l'autorise. Ce serait, en

effet, dans la plupart des cas, le gouvernement étranger qui, le premier,

corrigerait les écarts de ses agents, n'aurait-il d'autre souci que de ne

point créer de précédents qui jxjurraient être invoqués contre lui.

Avec les facilités actut^Ues de couiuiuuication, avec celles surtout

qu'offre l'électricitt' dans ses applications nouvelles, un chef Je lég^aliou

a pour ainsi dire sous la main, comme s'il fonctionnait auprès de lui,

le personnel consulaire répai ti dans les centres provinciaux. II lui est

loisible de suivre et au besoin de diriger ce personnel dans ses procédés

quotidiens, et si, pour mieux assurer l'unité d'action et la rectitude de

conduite des fonctionnaires composant la représentation d'un gouverne-

ment étranger, l'on jugeait utile de resserrer les liens hiérarchiques qui

les rattachent tous à la' mission politique de ce gouvernement, n'y

aurait-il pas avantage (la question mérite peut-être quelque examen) k

fait preuve de plus d'esprit diplotnatique OU sens ^m>é dê ee mat que dans ter mitikm$

potiWfues.

Voir ^antra part, pour !<> cMà commercial des fonctions diplomntiquet, Ilmpoitant

discuurs prononrt^ par M. d'And rimont dans la séance de la chambre des roprâMntUlts

de fiel^qoe du 4 février 1890. (Bxtnùt dos Annala parlementaires, p. 8.)
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adopter le système français de réqnivalence des grades eoDSulaires et

diplomatîqaes, de telle sorte, par exemple, qu'un consul, suivant son

grade, serait considéré et officiellement traité, tant par son ambassade

ou sa légation que par Fautorité territoriale, comme un conseiller ou

secrétaire détaché ou relevant de cette ambassade ou légation (^)?

Peut-être, toutefois, admettra-t-on, ainsi que le fait remarquer Tun de

mtis savants contradicteurs, que les consulâ déclarés ministres publics

seraient plus particulièrement exposés h la tentation des immixtions poli-

tiques dans les colonies européennes (routre-iner qui jouissent d'une

administration autonouie et dont les relations internationales dépendent

d*uu gouveruemeut éloigné, celui de la métropole. Ce danger, si Ton

jugeait devoir s'en préoccuper, serait écarté par une clause analogue à

celle qui figure dans une convention hollando-française (celle du 8 juin

185Ô) et portant que les consuls accrédités dans telle résidence coloniale

€ ne seraient investis d'aucun caractère diplomatique ».

Une troisième objection, que je me permets de qualiBer de spécieuse,

met plus directement en cause les consuls négociants. Elle est à ])eii près

conçue ainsi : < Le droit conventionnel conférant les mêmes attributions

aux consuls envo3'é8 et aux consuls honoraires, n'est-il pas juste que

ces dernit'i's soient ég-aleinent protégés dans l'exercice de leurs fonctions,

cVst-;i-dire qti'ils bénéricient, au môme titre que les consuls envoyés,

des immunités destinées à assurer leur indépendance professionnelle ? »

Il est vrai que les traités ne font pas de distinction, quant à la com-

pétence, entre les deux catégories d'ageutâ consulaires. C'est, à mon

sens, une anomalie, car il est bien évident que les actes administratifs

ou judiciaires des consuls c dileltants > (c'est ainsi que les dénomme un

éminent professeur d*outre-Bhin) ne peuvent offrir les mêmes garanties

que ceux émanés des consuls de carrière, et parmi ces actes, il en est de

nature délicate qui peuvent avoir pour les ressortissants les plus graves

conséquences.

D'autre part, Tassimilation dont on se priîvaut ne concorde guère

avec la nature et les conditions particulières de l'institution den consuls

(' ) Il T a plnsioiirs exemples de sccrùtairoa d'arnbassado chargt^s simultanément dos

fonctions de consul dans leur résidence, "ii ]<i-\it même citer des cas où, de l'aven du

gouvernement uuprùs duquel elles étaient accréditées, de& ambuâ&ades ont délégué 1 un

de leurs secrétaires poiu- gérer un posto proviaeial permanent.

En Belg^ique, d apiiôs la propre déclaration du ministre des affiiires ôtrangâres, « l'on

confie parfois dos postes consulaires à des diplomates, comme on donne de>> titres diplo-

matiques à des consuls m, (Séance de la chambre des représentants du 4 février 1890»)
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de commerce. Leurs provisions sont en quelque sorte anonymes; elles

ressemblent à une procuration en blanc; car d'ordinaire, le gonver*

nement qui les délivre ne connaît pas personnellement le négociant

étranger qui le reçoit. Celui-ci, le plus souvent, n'a jamais résidé dans

)*État au nom duquel il est commissionné; parfois même, il n*a aucunes

relations d'affîkires avec lui. Son autorité n*est pas une véritable émana-

tion de la puissance souveraine qui le délègue; il ne participe qu*à un

iuKme degré du caractère représentatif qui distingue le consul de car-

rière, c'est-à-dire le fonctionnaire indigène qui, préparé de longue

main a sa mission extérieure sous le contrôle d'une administration

nationale, est envoyé au dehors et n*a pas d'autre tâche à remplir que

celle de défendre les intérôts de son pays (^).

On ne conçoit pas que des mandats si différents puissent comporter

les mômes pouvoirs.

Quoi qu'il en soit, la logique reprend en partie ses droits dans le

domaine des faits, et les conventions refusent positivement aux consuls

non envoyés certains privilèges qu'elles accordent aux consuls envoyés.

Ne parattrait-il pas choquant, par exemple, qu'un courtier indigène,

parce qu'il est pourvu d'une délégation consulaire exotique, ne fCkt pas

soumis, comme ses pairs, à la contrainte par corps et aux contributions

tant nationales que municipales?

L'argument tiré de la similitude des fonctions n'a donc, ni en théorie,

ni en réalité, la valeur (pi'on lui attribue.

Voici une quatrième critique que je résume sous ces trois chefis :

a. c 11 doit convenir k bien des gouvernements d'instituer des oonso*

lats honoraires dans les résidences où leuro intérêts ne sont pas assez

importants pour nécessiter l'entretien de consulats efifectits et rétri-

bués. •

On n'y contredit pas; aussi n'est-il point question de supprimer les

délégations électives, mais simplement de les adapter à la situation

réelle, c'est-à-dire à la destination principale de leurs titulaires.

b, c Les négociants les plus aptes à ces sortes de fonctions se refuse-

(1) On pout voir jusqu'à ^uel point les consuls marcb&nd« sont le plus souvent étran>

gers au goQv«nMRneDt qui les ioititae, par eette réponaa du miniitre à» tttùns étna-

gâre» de Belgique adressée S M. d'Aadrimont» qui demandait des reoMignemeiits précis

sur les agents do cette catégorie : <• Il serait bien difficile, pnssque impossible, dit

M. de riiiinav . ih s'éciatrer sur la situation de etiacaii de ces consuls. • (Séance du

4 février ISUÔ.)
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ront à accepter une charge que Ton aura diminuée par une qualiScation

nouvelle et par le retrait de certaine privilèges qui lui étaient

inhérents. »

Il sa peut qu'il en soit ainsi; mais cette considération est-elle de

nature à empêcher une réforme qui se justifie à tant d'égards?

c. « La dénomination d^agents commerciaux que prendraient désor-

mais les consuls ad honorm ne serait pas exacte, car les fonctions

consulaires ne se rapportent pas exclusivement au commerce. >

Ou ii'aaache pas plus d'importance qu'il ne faut au choix du titre

qui désignerait î\ Taveuir les consiil.-î négociants ou industriels. Celui

que je propose est consacré par des précédents (M. Préfère-t-on la quali-

fication de vice-consuls qui a été sug-yrérée par une commission extra-

parlementaire fraoçaiâe eu 1884, ou simplement celle d'agents consu-

laires, qui, dans son acception générique, peut paraître plus strictement

grammaticale? Ne suflit-il pas que, tout en définissant la tâche principale

des consuls électifis^ la rubrique de leur brevet les distingue des consuls

envoyés?

Doit-on admettre sans conteste cette autre proposition : t Dans le

domaine commercial, les consuls électifs, par leurs connaissances locales

et par leur expérience professionnelle, peuvent rendre plus de services

que les consuls envoyés »?

C'est, h mon sens et sauf de rares exceptions, l'une de ces erreurs cou-

rantes qu'une logique apparente n a (jiie trop longtemps accréditées et

qui ne résistent pas à l'examen raisonné des faits.

Ou ue saurait sérieusement considérer les consulats comme des

agences commerciales proprement dites, comme des bureaux d'infor-

mations plus ou moins régulières, propres à diriger les négociants

étrangers dans leurs opérations quotidiennes. C'est aflEaire de correspon-

dants ad hœ au service direct des intéressés.

Qtt*en pareille matière, le concours d'une administration publique ou

de ses organes ne saurait utilement se substituer à l'initiative indivi-

duelle, ou que du moins le concours ojfletel restera toujours moins

efficace dans ses résultats que l'entreprise privée, c'est une de ces vérités

banales qui ont toute l'autorité d'un axiome.

« Ce que l'on demande aux consuls, disait le rapporteur du budget

français de 1884, ce ne sont pas des renseigneuieuts commerciauK, mais

(') Notamment à Milan sons la domination autrichianne.
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des reoBeignemenia économiques dans le aens le plus élevé qu*on puiase

attribuer à ce mot. » C'est-Mire que la correspoDdanoe des consuls, en

tant qu'elle se rapporte à Tobjet spécial de la proposition que je disente,

doit ôtre plutôt d'ordre général et refléter en quelque sorte Tactivité

économique du pays de leur résidence dans toutes ses manifestations

caractéristiques.

Dira-t-on qu'un consul de carrière est moins apte à cette tftcbe qu'un

négociant? Il pourra puiser ses informations aux mêmes sources que lui

et il aura même ce double a va a tapre 'd'éveiller moins de méfiance, étant

étranger an coniineree, et de pouvoir coiisacror h ses recherches plus de

temps c|ue le spécialiste local, absorbé par le soin de ses propres

affaires f ).

Et môme Ton serait autorisé à contester la supériorité du négociant en

tant que rapporteur de faits relatif à la branche de commerce qu'il

représente. Il n'aura pas l'impartialité du consul envoyé et, comme le

faisait observer un membre de la commission eitra - parlementaire

firançaise déjà citée, t il n'emploiera pas volontiers ses effortsà se susciter

à lui-môme des concurrents » Le gouvernement qu'il sert ne saurait

exiger de lui qu'une moyenne de désintéressement; le gouvernement

du consul envoyé est certaiu que son rapport sera écrit nec dtffif^ïe,

nec hijuriâ.

Une dernière observation critique est celle-ci :

<i Les grandes puissances se réinséraient sans doute h établir comme

rèjj;-lc absolue que les consuls envoyés auraient la préséance sur le*!

consuls électifs. Il arriverait souvent que le négociant le plus considéré

d'une ville, fonctionnant depuis de longues années en qualité de consul

d'une de ces grandes puissances, aurait à céder le pas à un consul envoyé

plus jeune qui aérait délégué par un État de second ou de troisième

ordre. »

On ne voit pas ce que le fidt aurait en lui-môme d'exorbitant, car le

(*) Au mois de novembre de Tennée I8G5, un eonsul envoyé fut chargé de faire une

enquéto sur h' prix mot/e>i de revient des bl(^s du pa^ de *a résidence rendus à Mar-

seille. On se préoccupait alors en Firni'c b coMcnrrence faite parles hh^^ t'tinns^rs

nux blés indigènes. L'une dos pretna ies uiaisons du pays (on pAurrait la nommer; mit

à la dispositioa du consul ses livres rendant compte do ses opérations pendant plus de

vingt ans. Il est bien certain que cette communication n'aurait pae été fiùte à un consul

négociant.

(*) On a relové on plein parlement (pie le consul de Belgique k Hukarest repr«V-;ente

une maison anglaise dont le^ produits font concurrence A certaines fabrications de Oand.
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coQflal envoyé aurait toujoora sur le négociant cette double supériorité

d*ôtre sujet de l'jStat qui le commissioiine et d*avoir reçu de lui un man*

dat réellement personnel et exclusif. Et d*ail]eurB, Ton pourrait aisément

retourner l'exemple et supposer un consul de carrière qui aurait rempli

de nombreuses missions dans les principaux centres maritimes des deux

continents et qui devrait 8*etFaoer devant un jeune négociant pourvu,

quelques mois avant lui, d*nne commission consulaire émanée du plus

modeste des États. Ce ca^ ne serait-il pas de nature à éveiller de plus

vives et de plus lég-itunc. susceptibilités que l'autre?

Dans tout l-^tat rég-ulièremeut org"anisé, uu emploi otRciel est fyénérale-

raent le prix et est eatiraédans la mesure des efforts, de l'intellig'ence et

des aptitudes qu'a dû démontrer, et j'ajouterai du contrôle qu'a d\\ subir

celui qui l'occupe. De telle sorte que si It.' bénéticiaira de cet emploi l'a

obtenu sans remplir ces conditions premières, Topinion publique consi-

dère son investiture comme une espèce d'usurpation.

Appliquant cette observation à la thèse dont il s'agit, n'est-on pas

autorisé à dire que la parité de position sociale, d'honneur et de consi*

dération officielle à laquelle prétendent hautement les consuls éleotifii

vis-À-vis des coosuls envoyés, blesse positivement l'équité, et que la

conscience, comme la raison, la réprouve, quoique l'usage et les traités

rétablissent? Le consulat est pour l'envoyé une (Arrière vers laquelle ses

études, son éducation ont été dirii^ées dès son jeune Age et qui exige des

grades universitaires élevés. l*our le négociaut» le consulat est une fonc-

tion essentiellement accessoire, qu'il conquiert d'emblée, sans stage,

sans diplôme ni concours; elle est jjour lui, au sens étroit du mot, uu

bénétice (pi'il a le plus souvent sollicité dans le but de rehausser le crédit

de sa maison ('). N'est-il pas ciioquant qu'il recueille les mêmes avan-

tages honorifiques que celui dont il eat nominalement le collègue?

Mais, fera-t-on remarquer ici, le recrutement des consuls envoyés,

plus régulier dans certains États, ne l'est guère dans d*autrej« et il se

peut que le choix de cette catégorie d'agents donne lieu aux mêmes

objections que celui des consuls honoraires.

Sans doute, l'organisation intérieure d'une administration autonome

échappe à la critique officielle étrangère, et dans maintes conventions

relatives aux droits et immunitésdiplomatiques et consulaire^, les clauses

de réciprocité ne répondent pas nécessairement à des situations respec-

Comroisâion parlementoiro française de ISS4.
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tiyes abaolument ideotiques. C'est un inconvénient inévitable qui, d'ail*

leurs, peut être atténué jusqu'à un certain point par TuBage en vertu

duquel la délégation d'un agent du service extérieur est ordinairement

soumise à l'agrément préalable et, par conséquent, au contrôle du gou-

vernement qui doit le recevoir.

Ajoutons que la plupart des Ëtats secondaires situés hors d'Europe,

dont le personnel extérieur pourrait inspirer quelque méfiance eu égard

à son origine et fa ses qualités intrinsèques, sont précisément ceux qui

usent dans la plus larg-e uiesure des consuls négociants. Il est vraisem-

blable qu'ils ne renonceraient pas à ce système par l'unique raison que

les consuls envoyés seraient désormais traités comme ministres publics.

On peut croire du moins qu'ils n'anc,^menteraient pas sensiblement le

nombre de leurs cousuls envoyés, car ils devraient les rétribuer, et dans

la plupart des résidences maritimes, leurs intérêts commerciaux ne justi«

fieraient pas cette dépense.

Je rappelle en tenainant que l'avant-projet dont a été saisie la com-

mission créée par ressemblée de Lausanne a' reçu l'approbation de

quelques-uns de ses membres. Il semble donc que cette commission

doive refléter, dans une proportion encore douteuse d'ailleurs, les opi-

nions divergentes des jurisconsultes modernes, sinon sur le cumul des

fonctions de consul et de néjj^ociant, dont les inconvénients sont ^-énéra-

lement reconnus, du moins sur l'attribution formelle de la qualité de

ministres publics auK consuls envoyés.

L'Institut prononcera.
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NOTICES NÉCROLOGIQUES.

I. — James LoBiMsa.

C'est avec une douleur profonde (|ui; j ai à mentionner ici une

nouvelle perte que vieuiteiit de faire la science du droit, V Instilv.t de

droit iv(ernational et la rédaction de cette revue. M. James Lorimer,

professeur à l'université d'Édimbourg, membre de l'Institut de droit

interoatioDal, a succombé jeudi 13 février 1890 à une pleurésie. Qui-

conque le connaissait parles écrita a pu admirer la solidité et Tétendue

de ses connaissances, sa science, Télévation de ses idées, Tindépendance

de sa pensée, la générosité de ses aspirations. Mais ceux à qui il a été

donné, comme à celui qui écrit ces lignes, de connaître personnellement

' James Lorimer ont pn apprécier, en outre, combien en lui toutes les

qualités du cœur et de Tesprit se fondaient en cet ensemble harmonieux

et rare, qui s'appelle la vertu dans la plus haute acception du mot. On
ne savait, en le voyant, quel sentiment devait remporter, de l'affection

ou du respect. Doux et juste n la fois, modeste pour lui-môme, plein do

bieiiveiiliiMce pour les autres, il s'éclairait dans l'étude et l'en-seitmement

du droit par les lumières du cœur en môme temps que par celles de la

raison, et mettait en pratique ce qu'il écrit dans un de ses meilleurs

ouvrais, sur runion nécessaire et l'identité finale de la charité et de la

justice

Sans doute, la vie et les œuvres de M. Lorimer feront, dans la pro-

chaine réunion de l'institut de droit international, l'objet d*une étude

complète» que cette revue se fera un devoir de reproduire. Mais on par-

donnera à mon amitié et à mes regrets de ne pas attendre jusque-là pour

rappeler, d'après des souvenirs et des impressions personnelles, quel-

ques traits de cette physionomie, noble et sympathique entre toutes.

La première fois que je vis M. Lorimer, ce fut à Gand, le 7 septembre

1873. Le lendemain devait se réunir dans la vieille salle de l'Arsenal, à

rhôtel de ville de Gaud, la conférence appelée à fonder l'Institut de droit

international. J'avais eu ce moment la bonite fortune de voir groupés

chez moi presque tous les hommes éminents qui, de divers côtés, avaient

(*; V. àfun luItutUutes ofLa» tout U chaiûtre intitolé : • Ofjustice andcbarity

p. 314 et SUIT.
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bien voulu répondre à mon appel. Blunt9cbU« Mancini, MojDÎer, De
Laveleye, Calvo, Asser, Pierantoni étaient arrivés. Tous ces hommes,

qui 86 connaisâaient par leurs œuvres, se trouvaient pour la première

fois eu présence les uns des autres. Dadiey Field, en route de Ne^-York

pour Gand, jetait attendu. Westlake, tombé malade peu de jours aupa-

ravant, n'avait malheurpiiscnient pu entreprendre le voyag*e. On
introduisit M. Lorimer. Il avait près de cinquaute-ciuq ans à cette

époque, rnais paraissait, au premier ahord, plus Agé. Uue affection du

larynx ne lui avait plus laissé qu'une voix faible, la taille était un peu

courbée, et la faiblesse de la vue donnait à la démarche quelque chose

d'incertain et d'hésitant. Mais quel regard profond, intelligent et bon

traversait ces lunettes de mjope, et combien, une fois la couver^tion

engagée, la réelle jeunesse de Tàme se reâétait dans cette «physionomie

fine et distinguée, qu'animait par instants le plus bienveillant et le plus

lojal des sourires I

Cette jeunesse de Tàme, cette foi dans la science, cette fraîcheur, je
'

dirai presque cette candeur de la pensée, M. Lorimer les conserva jusqu^à

son dernier jour. J*en ai sa correspondance pour preuve. Il tenait de sa

patrie : l'Ëcosse et de son maître : sir William Hamilton une disposition

spéculative, encore de^ eloppée dans ses éludes aux universités de lîerlîn

et de Bouu. Sa sérieuse orijorinalité a consisté h transporter le résultat de

ses étudcv^ philoso|diiqiies, relig-ieuses même, dans le domaine du droit et

de la politique. En cela, il se rapprochait de Bluntsclili, ])our lequel il a

toujours, d'ailleurs, professé la plus vive admiration, et il se distinguait

de la majorité des jurisconsultes de nos jours, peut-être trop enclins à
considérer la métaphysique comme peu compatible avec la précision

indispensable au droit. Par contre, si le philosophe se retrouvait dans le

juriste, celui-ci influa sur le philcisophe. Il en résulta dans tous les livres

et dans les nombreux articles que Lorimer écriTit pour la NorihBrUUk
Rmm^ pour la Rwue d^Édimbourg^ pour la Xtwe de Droit wUm^
tional^ etc., une tendance commune, à la fois spéculative et pratique*

une sorte de synthèse réaliste, une disposition à se mettre au-dessus des

difficultés du moment et à concevoir un ordre juridique meilleur fondé

en raison, tout en s'appliquant à ne pas tomber dans l'utopie, et en

teuaut complu du la réalité des faits. Tel est le caractère qui se retrouve,

notamment dans les trois œuvres les ])lus remarquables de notre ami :

Cva&iiiutionalUi/i' 0/ the/uture, lustiUUcs 0/LaiOy ImtUuUs of iniema-

tional Lan>.
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J'ai publié oftnii cette revue (*) un essai critique assez éteodu sur

le système phtlosopliico<juridique exposé par M. Lorimer dans les deux

derniers de ces ouvra^^es. Je n'y reviendrai pas. Quant au OonstUtUio"

naUsm qf thefuture, c'est l'application à la politique, et spécialemeut au

droit de suifrag-e, du principe conservateur de l'égalité pruporiionneUe

(tô xaT' à;'.'av TîtovI d'Aristote.

Lorimer avait foi dans les destinées do cet Institut de droit i7iterna'

thiuil qu'il avait contribué à fonder. Empêché depuis plusieurs années,

par l'état de sa santé, de faire les voyages nécessaires pour assister aux

sessions, il ne cessa jamais de s'intéresser vivement aux travaux de

l'Institut, et de demeurer en correspondance suivie avec plusieurs de ses

membres. Jusque dans sa dernière maladie, et aussi longtemps qu'il put

se faire illusion sur la gravité de son état, il s'attacha à l'idée de voir

choisir Édimbourg comme lieu de la prochaine session, et de pouvoir

ainsi, une dernière fois, se trouver au milieu de ses collègues. €09 eUngs

ioii9, m'écrivait peu de jours avant sa mort la compagne chérie et

dévouée, dont la tendresse inquiète entrevoyait déjà le dénouement fittaL

Et nous aussi, ses amis de tant d'années, nous nous attachions avec

ardeur à l'espérance de voir une fois encore en cette vie, entouré de la

tendresse des siens, de la vénération et de la reconnaissance de ses conci*

toyens,de ses anciens disciples, celui qui représentait au plus haut degré,

au sein de i'Jiistitut, l'alliance de ia plulusophie et du droit. 11 est mort,

m'écrit-on, dans la pleine possession de sa haute intellig-ence, et sa fin a

été douce et sereine. Comment pouvait-il en être autrement? Il a pro-

fessé toute sa vie le culte de la justice éternelle, qu'il ne distinguait pas

de l'éteruelle bonté, il avait la double espérance du mieux eu ce monde

et du bien suprême au delà, il était de ces natures privilégiées que Ton

ne peut se résoudre à voir mourir entièrement, et qui aident à croire à

l'immortalité.

II. — GuA&LEâ Lucas.

Il y a moins d'un an, le 27 avril 1889, M. Charles Lucas communi-

quait à l'Académie des sciences morales et politiques une notice écrite

à roccasion de la mort et des funérailles nationales de M. Chevreul,

le centenairi' doven de l'Institut. Le procès-verbal de la séance porte :

« M. Baullier, président de l'Académie, remercie M. Lucas de son

Lr.f principes j/hiloxopliiqucs du (Innt international. Examen critiq'w dtt sffttèPM

de M. J. Lo]uii£ii. T. XVII, Ittttô, p. 517 et suiv.} t. XYllI, 1883, p. 49 «t suiv.
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intéressaDte communication ; il souhaite qu'il atteigne .
,

A.. Che-

vreiil et qu*il soit pendant de long^uee années le doyen de cette Académie

et de rittstitut tout entier.

« Ce souhait est aceueilli par des marques unanimes d'approbation

et par des applaudiasements. >

Ce vœu n'a malheureusement pas été exaucé. Bf. Lucaa est mort

à Paris, le 20 décembre dernier, dans sa 87* année. Sa carrière,

uniquement consacrée au travail, à l'étude, a ceci de particulièrement

méritoire que tous les écrits théoriques comme toute l'activité pratique

de Lucas ont été diri^^és, dès le début, vers la réalisation d'une même

pensée : la rt-i'urme du système pénal. De j)areiiies existences sont rares

et enviables. Trop souvent la tyrannie des circonstances, plus souvent

encore nos fautes et nos passions nous ballottent eu sens divers, et

rompent cette unité qui est une des grandes forces de la vie. M. Lucas a

été assez heureux pour voir en quelque sorte sa destinée marquée, quand

il n'avait que vingt-quatre ans, par l'éclatant succès de sa première

œuvre, couronnée à la fois à Genève et à Paris (^). Il a été assea sage

pour profiter de cette indication. Comme il arrive presque toujours, ses

idées réformatrices, justes et humaines dans leur principe, répétées

d'année en année, développées dans de grands ouvrages ou résumées

dans des mémoires, dans des rapports, dans des communications à l'Aca*

démie, ont fini, comme la goutte qui creuse la pierre, par avoir raison

des plus dures résistances du préjutré ou de la routine. Aussi M. Lucas

a-t-il eu une part considérable dnjis la diminution graduelle de la peine

de mort, dans l'amélioration du re<rime p'^nifentiaire depuis soixante ans,

dans la création d'établissements spéciaux, pour les jeunes détenus et de

sociétés de patronage pour les jeunes libérés. Il ne s'est pas d'ailleurs

borné à écrire, il a agi comme fonctionnaire d'abord, et en qualité

d'inspecteur général des établissements pénitentiaires, puis comme par-

ticulier, en fondant la Société de patronage des jeunes détenus libérés

de la Seine, et la colonie agricole pénitentiaire du Val d'Tèvre.

La liste des publications de M. Lucas est fort étendue. Fourme par

lui-même, elle occupe une place exceptionnelle dans VAmtiùaifB de

VInstiua de droU international, de 1887. Une autre nomenclature

figure à la suite de sa communication à l'Institut sur M. Clievreul. Aux

(*) Du sysu^mrt pénal r^presiif eii général et de ia peine de mort en particulier,

ouvrage publié un Ib27.
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deux réformes qu'il avait précaniaées pendant la plus grande partie de

sa carrière, M. Lucas en a joint, à partir de 1872, une autre quïi a lui-

même définie : c la ciyilisation de la guerre », mot vague et trop étendu

selon nous, pui8qu*il pourrait s'appliquer aussi bien aux moyens perfee-

tionnés que les peuples civilisés ont inventés pour s*entre«détruire qu*à

leur respect plus grand des lois de l'humanité. Mais la pensée de Lucas

était claire. Ce quMl avait en vue, c'était c le principe de la légitime

€ défense appelé à régir la guerre comme la pénalité ». Ce qu'il avait

encore eii vue, c'était a la civilisation de la guerre par le recours h l'arbi-

trag-o pour le règlement des conflits internationaux >. Ici, en réalité, par

civilisatiou de la guerre, il eateiid sa supfi; e-r^iou, })ean râve, mais d'une

réalisation plus difficile que la réforme des jeunes détenus.

Les publications plus ou moins importantes consacrées par M. Lucas

aux réformes préconisées par lui comprennent dix -neuf volumes. Un
vingtième était en cours de rédaction lorsque le vénérable savant a dou-

cement terminé sa carrière, pleine de jours et de nobles travaux.

M. Charles Lucas était membre de l'Institut de droit întemalîona

depuis sa fondation. Bn 1882, pendant la session de Turin, il fut élu

membre honoraire en môme temps que le comte Teienzio Mamiani. La

cécité dont il était affligé depuis plus de vingt ans l'a malheureusement

empêché d'assisterde sa personne à nos sessions. Mais il ne cessa jamais,

dans ses écrits et dans sa correspondance, de montrer l'intérêt avec

lequel il suivait les travaux do l'Iustitut de droit intei national et

s'associait à ses efforts. Une lettre du 10 août 1888, lue par le secré-

taire général à la session de Lausanne ('}, eu fournit la preuve encore

récente.

G. Bolin-Jaequbmitns.

1) Ammaire 1088-1889, p. 284.

KBVUB OB OKOIT OTt. — 21* ÂÎOtt»
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NOTB SUU LA. CONFÉaUNCB ANÏIBSCLAVAGISTB i>U O&UXKLLBS.

La conférence diplomatique, convoquée par le gouvernement belge

pour arriver à la suppression complète de Tesclavage, s*est réunie à

Bruxelles le 18 novembre 1889. Les travaux ne sont pas terminés, et il

serait d'autant plus téméraire d'en préjuger le résultat final, théorique

ou pratique, que, si le secret officiel des délibérations n*a pas été toujours

bien g-ardé, il s'en faut cependant que tous les éléments nécessaires à

un ju;^aMnent impartial et complet se trouvent sous les yeux du public.

Ce que sait jusqu'ici est dù à des communications officieuse?!, plus

ou moins régulières, faites au Journal des Débats^ à Vlndépendanct

belge et à d'autres org'anes de la presse quotidienne.

11 résulte de ces communications que la première pensée d'un effort

commun des États civilisés émane de la c Britisb and Foreign Ânti-

Slaverj Society. >

Dès le mois d*aoùt 1888, cette société s'adressa à lord Salisbury pour

le prier de provoquer une entente entre les puissances en vue de la

suppression de Tesclavage. Le 17 septembre 1888, lord Salisburj, à son

tour, chargea lord Vivian, ministre de S. M. britannique à Bruxelles,

de proposer au roi des Belges de prendre l'initiative d*iîne conférence

antiesclavasi^iste. ('cite invitation fut acceptée. L'exécution eût proba-

blement suivi do près si, à la tin de 1888, en présence des difficultés que

rencontrèrent les établissement- allemands sur la cote orientale de

rÂfrique, lord Salisbury lui-mèuie uavait proposé au gouvernement

belge d'ajourner le projet.

Que la conférence ne paraisse pas, après les semaines et les mois qui

se sont écoulés depuis sa convocation, sur le point d'aboutir à une

entente, non point simplement platonique, mais ejkacôt qui serait une

charte pratique d'émancipation des populations afiricaines, il n'y a

nullement lieu de s*en étonner. Le contraire serait autrement surpre-

nant. 11 s'agit de supprimer une institution au maintien de laquelle sont

liés une foule d'intérêts, et cela sur tout un vaste continent dont une

grande partie, malgré les découvertes les plus récentes, est encore inex-

plorée. Plusieur.> dt's l'étal- représentés à la conférence se sont taillé dans

ce territoire des Colonies ou des Protectorats. Aucun n'entend renoncer

à une parcelle (juelcon'jiie de la sonvcraiueté qu'il s'est attribuée.

Cliacau euleud, au contraire, rester seul juge de la manière dont il
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appliquera, dana ]*intérieur de Bes possessions, les décisiona de prioeipe

arrêtées eo eommuii. Toute tentative d'organisation coUeetive, supérieure

aux intérêts personnels, est condamnée à l'avance. Joignes-y le iatt que

la plupart des membres de la conférence n*ont, quels que puissent être

leurs mérites diplomatiques, aucune préparation spéciale, et enfin que,

à la différence de ce qui s'est Mt en d'autres circonstances, les délibéra*

tiong mêmes semblent avoir été abordées sans pourparlers préliminaires,

sans programme. De là des tâtonnements, des hésitations, des retard.-î

inévitable?! puisque, h chaque phase nouvelle, 1(;> plénipotentiaires, dont

les insiriictious ne j)euvent être que très générales, sont obligés d'en

référer h leurs g;ouvernements. Ajoutez à tout cela les défiances réci-

proques, ironiquement cachées derrière les protestations de confiance

mutuelle, et le sérieux aliment donné à t^défîances par Tincident an^lo-

portugais..., en voilà plus qu'assez pour justifie^ quelques inquiétudes

sur l'issue de cette généreuse tentative de diplomatie philanthropique.

D'après des informations publiées et non démenties, la conférence ne

s'en est pas moins mise courageusement à l'œuvre. Elle a donc entrepris

de réglementer d'abord la répression de la chasse à l'homme et la traite

des esclaves sur toute l'étendue du continent africain
; puis la traite sur

mer; enfin, lu traite dans les pays d'importation des esclaves, c'est-

à-dire dans les possessions ottomanes, en Perse, etc. A ces divers objets

correspondent autant de commissions.

De la première commission, nous connaissons un premier projet que le

Journal des Débats a publié, et dont toutes les dispositions les plus

sérieuses, notamment celles qui ont trait à rintroduction des armes à

feu et des spiritueux, paraissent avoir été fortement discutées, amen-

dées et restreintes.

De la troisième commission, il n'7 a guère à attendre quelque chose.

Sans doute, sa bonne volonté ne peut fiùre question. Mais la Turquie et

la Perse, parties à la conférence, déclarent, — s'il faut en croire les ren-

seignements officieux àel'Indépenâane$ bélge^—qu'elles n'entendent pas

renoncer à l'esclavage des noirs chez elles, que d'ailleurs ces noirs sont

traités a avec la plus g-rande bienveillance » et que leur atïranchissemeut

serait un malheur ])our eux ('). C'est ce que disaient les planteurs

sudistes avant la guerre de Sécession et, plus récemment, les proprié-

(') Cf. eu qui est ditei-deesus dans notre article sur l'Armânie sa si^et de TeadMige

et du trafic des esclftY«s dans rAsio*>iixMure, p. 311» note 3.
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taires d'esclaves au Brésil. La Turquie et la Perse consentent néanmoins

à prohiber l'importation des esclaves. Si cette promesse est sincère, on

ne peut s*empôcher d'y voir» en même temps qu'une condescendance

méritoire de la part des deux États orientaux, un certain dé£sut de

logique. Car enfin, la véritable conclusion de leurs affirmations au sujet

du bonheur des esclaves noirs en Orient devrait être non pas de prohiber

la traite, mais d*en empêcher les horreurs, et de faciliter paternellement

l*arrivée des noirs jusqu'à ces palais, ses sérails et ces harems où les

attendent le c traitement le plus bienveillant » et le bonheur le plus pur.

Reste la deuxième commission. Ici encore, il y avait à craindre des

difficultés, peut-être insurmontables. Tout le inonde coimait les tlièses

opposées soutenues par l'Angleterre et par la France, en ce qui con-

cerne le droit de visite. Dans un article publié par cette revue, avant

la réunion de la conférence antiesciavagiste (*}, nous avons rappelé

l'opinion encore récemment soutenue par Gambetta en 1882, et par

M. Goblet en 1888, opinion absolument contraire à l'exercice réci-

proque du droit de visite, comme moyen d'assurer la répression de la

traite sur mer. D'après cette théorie, il appartient à chaque puissance

de surveiller l'usage et d'empêcher l'abus de son propre pavillon, et, le

droit de visite étant par lui-même l'exercice d'un droit de suprématie ou

d'un droit de guerre, il serait contraire à la dignité de la France de

consentir h un traité qui accepterait, raôme dans un but d'bumanité,

l'exercice de ce droit eu temp.s de paix. Les mêmes idées out prévalu

aux États-Unis {'). D'autre part, toutes les puis.s;ances maritimes n'étant

pas toujours repré?^entées dans les eaux où s'exerce la traite, l'absence

du droit mutuel de visite créait une eutrave des j)lus sérieuses à toute

réglementation pratiquement etHcace. Âussi exprimions-nous, dans l'ar-

ticle précité, le vœu que l'on s'entendit < pour admettre le droit mutuel

< de visite, tout au moins dans la zone considérée comme suspecte ».

Dès le début de la conférence, cette question apparut comme une des

plus épineuses à résoudre. Il est vrai que, de part et d'autre, l'Angleterre

et la France se montrèrent disposées à se faire autant de concessions

qu'elles le pourraient, sans abandonner leurs thèses fondamentales. On
se trouva ainsi entre deux projets, l'an anglais, l'autre français, dictés

chacun par un évident esprit de conciliation, mais offrant encore

(') Voir ci-des8u.s : « Uaimte 1888 au point de vue du droit internatioBal », p. 205.

(*) Voir entre autres Wharlon^ ItUemationeU tow D^e^t%Z3Pl « Vin^ and «earcA

no longer permitted in peace. »
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des divergences assez sérieuses pour faire douter du résultat final.

C*est alors que la commission maritime eut Theureuse idée de charger

M. de Martens, second plénipotentiaire de Russie, de coordonner les

deux projets. L'événement a prouvé combien la conférence était bien

inspirée en s'adressant pour ce travail, d'exécution si délicate,à Téminent

publiciste bien connu des lecteurs de notre recueil. Il parait en efifet que

M. de Martens a réussi à concilier les plus scrupuleux égards pour les

principes et ramoùr-propre national de la France, avec le respect du

droit conventionnel consacré entre les autres puisriances par les traités

existants. Son système, qni a le irrand mérite de tenir compte des faits, a

pour point de dépar* le olian^^einent qui s'est oj)éré de])uis le commen-

cement de ce siècle dans les conditions où se pratique la traite. Celle-ci

se fait aujourd'hui exclusivement par la côte orientale d'Afrique, et

cette côte, au lieu d'ôtre, comme autrefois, inoccupée ou habitée par

des populations sauvages, est presque entièrement placée sous la souve-

raineté ou le protectorat de puissances européennes. De là le droit, la

possibilité et par conséquent Tobligation pour celles-ci d'exercer une

surveillance efficace, de nature, sinon à empêcher, du moins à rendre

extrêmement difficiles l'embarquement et le départ des nègres Dès à

présent, d'ailleurs, la traite ne se fait plus guère que par des loutres ou

dhoivs^ petits bâtiments indigcueâ, qui arborent frauduleusement un

pavillon européen. C'est donc contre ceux-là que devront être diriprées

les mesures h prendre, sans pre-judice à celles qu'autoriseront déjà, entre

les puissances qui y sont parties, les traités en vigueur.

En regard de cette concession faite à la thèse anglaise, M. de Mar*

tens en fait une à la thèse française. Il admet en effet que le navire qui

portera le pavillon d'une puissance ne reconnaissant pas le droit de

visite sera uniquement soumis à la vérification des papiera de bord. Si

cet examen démontre le caractère parfaitement régulier du navire et de

son chargement, il est inutile, dans n'importe quel cas, d'aller plus loin.

Si au contraire il laisse subsister des doutes, le navire battant pavillon

d'une puissance qui ne reconnaît pas le droit de visite (la France, par

exemple), ne sera pas visité, mais conduit dans le port le plus voi.sin où

se trouvera une autorité consulaire de la puissance dont le pavillon aura

été usurpé. Là se fera une enquête pr.'alable, et, après l'enquête, aura

lieu le jugement par le tribunal de cette même nation soiis le pavillon

de laquelle l'infraction aura été commi.se. L'idée de tribunaux interna-

tionaux, un moment proposée, a été abandonnée, dit*on, et cela est

Digitized by Google



0. B0UN-li]SQVEW7K8.

regrettable. Mais il j aurait toujours, dans le projet transactioimel de

M. de Martena, un bureau international de renseignementa à établir à

Zanzibar ou à Djeddah. Â ce bureau serait communiqué, entre autres

documents, le signalement de tout b&timent de moins de 500 tonnes qui

prendra la mer, avec l'indication du rôle de Téquipage, du nombre des

passagers, etc. De plus, les bfttiments indigènes devront inscrire leur

numéro en chiffres très apparente sur leurs voiles et riadicatioa de leur

tonnage à la poupe.

Le projet de M. de Martens, définitivement accepté par la confi rcnce,

est en ce moment soumis h l'examen des gouvernements français et

anglais. S'il est adopté, comme il faut Tespérer, un résultat important,

peut*étre le plus sérieux auquel puisse aspirer la conférence dans l'état

actuel de la question antiesclavagiste, aura été obtenu. L'Institut de

droit international aura à se féliciter de la part prépondérante qu*y aura

prise un de ses membres, et Futilité, pour ne pas dire la nécessité du

concours de l'élément juridique avec l'élément diplomatique dans la

confection des traités de législation internationale, aura été démontrée

une fbis de plus.

G. Eolin-Jaequbmvns.
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36. — De zedenwet der natuur en haar invloed op de ontmikkeling der

Staatsvormen rîoor J. H. Fkrouson. — 'S Grave&hage, Martinus Nijhoff,

1886. — Iû-8% 157 pages.

37.— TIU phUotaphff 9fcm!kati9»» A sociologteal atady by Jjm Hblbnus
FsBeusoN.~ The Hague, îdartinus Nijhoff. — Loodon. W.' H. WH-
tiDgham and Co. — Hong-Kong, KoUy and Walsh, 1889. ^ In-8%

331 et n pages.

H. J. H. Fergusoa est diplomate, juriste et philosophe. Il est ministre des

Pays-Bas en Chine et associé de Tlnstitat de droit intsrnational . Il a écrit :

Tkê Btd-Crot* AUianee ait9a, pour préeohtser Textension du principe de

la convention de Genève aux guerres maritimes, et un manuel de droit inter-

national O où il s'efforce, comoie Ta fait de son côté M. Lorimer, de donner

une base philosophique aux principes de ce droit. Des deux ouvrages que

nous avons sous les yeux, le second est dédié & M. James I.orimer. Comme
rillustre profess^^iir frEdirnbourg-, M. Ferpfuaon appartient fi cette école que

Ton pourrait appeler positiviste-spiriLualiste et qui, tout en constatant !es

prodig'icuses découvertes r /ali-'éef en ces derniers temps et cliaque jour con-

tinuées, dans le donuiine du moude physii^ue, sav(>nt en ficceptor avee caltne

les seules conséqueuces logiques, et repousser les autres. Ainsi le fait que la

lot d'évolutioa qui préside aux phénomènes de la vie matérielle doit être

aujourd'hui considérée comme démontrée, sinon dans ses causes et dans son

essence première, du moins comme hypothèse scientifique reliant entre eux

des effets observés^ ne lui parait nullement avoir pour corollaire obligé la

négation de la vie morale non plus que de la vie religieuse et des lois qui les

gouveruent. Bien au contraire, partant de l'idée fondamentale que tous les

faits de Tordre moral comme de Tordre matériel procèdent, sans se confondre,

d'un principe unique, absolu, il les traite comme indistinctement soumis à

la loi de Té vol ut ion

.

(J est .1 cette loi de révolution (pie nous devons le développement prog-ressif

des lieux organes par lesquels notre !\tne ini mortelle, émanation de Dieu,

oppeli' ici rEs[)rit créateur (the Spirif of création), ou plus éner^iquemeut eu

holluudiiis : de W'ordiug&kracJU^ la «Force qui fait être ou devenir» perçoit

(<) La loi morale de la nature et son influence sur le développement des institutions

politiques.

(^) ManualofintenuUionalLau), — La Haye, Martinus Nijhofi; 1884.
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les vérités d'ordre moral. Ces orgiines, ces tsens moraux * sont: la conscience

et la sympathie. Par eux, nous arrivoDS à discerner les deux élémeuls consti»

tutifs du bien moral : la justice et la bienveillance, ou en d'autres termes, la

raison vraie et le sentiment vrai. Plus l'homme s'élève dans l'ordre moral,

plus ectte perceptiûu cliez lui devient claire, et détermine uu progrès correa-

pQudant dans m volonté et dauâ ses actes. Cette activité morale de notre

nature est le moteur de U eirilisation et de tous les progrès sooompHs musai

Vien dans Ut vie matérielle que dans la vie morale. Elle est à la base de tout

droit comme de toute vertu.

Le droit absolu est immuable comme la vérité et la justioe. Ifais l'individu

bumain et avec lui la société dont il fait partie ne peuvent atteindre ici-bas ni

à la complète vérité ni b. la justice parfaite. Ils ne conçoivent Tune et Vautre

qu'avec une clarté relative, et variable selon le temps et les circonstances.

Chaque époque n ainsi sa conscience juridique, ou, dans l'acception littorale

du mot, son sens^ comm un (sensus communis), résultant de la communauté des

opinions régnantes à ce moment sur un certain nombre de loi-;; p-énérales. Cet

accord produit le droit positif, qui progresse sans cesse avec l'esprit du temps

(Zeitgeist).

. L'exposé des idées de M. Fergusou sur les objets qui précèdent occupe le^s

deux premiers chapitres de Touvrage hollandais que nous avons cité eu pre-

mier lieu, et, eu termes parfois identiques, les deux premiers chapitres de

Vouvrage anglais. Hais^ à partir de ce point, le premier de ces ouvrages

applique exclusivement la théorie de Tauteur aux institutions politiques, et

plus spécialement à celles des Pays-Bas. Il a, sur la représentation nationale,

un chapitre fort remarquable, dont il formule les conclusions en un projet

d'amendement de la constitution revisée des Pays-Bas. aboutissant à faire

nommer la représentation nationale par le suffrage à deux degrés.

î/ouvrag^e angolais a une portée plus largue. C'est de toute la philosophie de

la civilisation qu'il s'agit. La première question qui se présente est celle-ci :

(,)u'est-ce que la civilisation? Réponse de M. Ferguson : t La civilisation

i est le terme par lecjuel ou entend généralement un certain état élevé de

• développement physique, intellectuel et moral de l'homme vivant en

• société ('). I Ce développement résulte < de leffort collectif des individus

« qui composent la société, en vue de donner au bien subjectif, engendré par

t les sens moraux de la conscience et de la sympathie, une forme objective

c ou pratique, pour le maintien et la directionde Forganisme social. Le succès

< de cet effort s'appelle progrèt d$ la dvilit^ion. Le mérite d'une condition

t sociale et la réalité d'un progrés de la civilisation d^endent du point de

« savoir ^i cette condition ou ce progrès est conforme au niveau moral, c'est-

€ à-dire à la conscience juridique de la société ou de l'Klat en question, et si

< ( Il même temps, ils sont favorables au but final de la société, c'eât>à«dire

< au bien-être réel de I humanité {^), »

(•) The philosopha ofdeUùeation, p. 64.

(«) Id. p. 66.
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G*est à 088 points de vue que M. Ferguson examine sueceasivement :

I* rorganisme social, qui se manifeste par la constitution de l'État; 2* la

coexistence de plusieurs organismes sociaux, qui se traduit par la vie exté-

rieure de l'Ktnt et doDue uaissance au droit internatioual ;
3" la coexistence

des individus dans TËtat, qui enfante le droit interne sous toutes ses formes :

législation politique, sociale, civile, criminelle, droit international privé;

4» les activités intellectuelles et inorales qui se manifestent dans la coexis-

tence des individus, activités qui fournisse t]t 1 élément fna^/rt^/ de la civilisa-

tion : ^science, industrie, commerce, beaux-arts, esthétique,— et son élément

7noraZ : religion, éthique.

En traitant chacun des points qui viennent d'ôtre énumérés. M. Ferg'usou

montre une véritable originalité de pensée. Tout en se rattachant par beau-

coup dépeints au système de Lorimer, il difiére de celui-ci par la conception

du sujet et par le mode d'argumentation. If. Lorimer s*attache ft construire

une théorie complète du droit philosophique; M. Ferguson, à découvrir un
critérium de civilisation {teti of citilizalio»). Le premier envisage plus parti-

culièrement le côté juridique, le second, le côté éthique du développement

social. A la base de sa théorie, M. Lorimer place le fait de l'existence et son

identité avec le droit à l'existence, chez ri'>tat comme clicz l'individu, et ceci

établi, il procède, un peu à la manière des scolastiques, mais eu dehors de

toute préoccupation de dogme, par divisions, subdivisions et raisoiuienieuts

syllogistiques. M. Fprj^uson appelle ù son aide les sens moraux [ la con-

science et la .sympathie) pour constater, k propos de chaque genre d'activité

sociale, quelles iustitutionâ répondent le mieux aux objets vers lesquels ces

sens nous dirigent (la justice et Ut bienveillance), leêêruggle for lift consis-

tant ici à faire prédominer l'élément moral et élevé de notre nature sur les

instincts égoïstes qui tendent à l'abaisser et b la dépraver.

Comme on le voit, M. Ferguson s*applique à restituer à la partie immaté-

rielle et intellectuelle de notre nature la part légitime que les conelusious

étroitement matérialistes de quelques sociologues modernes tendent i lui

enlever. Cette tentative est juste et utile. Elle est juste, puisqu'elle a pour

objet d*empf>cher que le merveilleux développement des sciences naturelles

ne nous éblouisse au poiut de nous faire perdre de vue tout un ordre de

phénomènes qui échappent et échapperont toujours au scalpel et au micro-

scope. Elle est utile et bienfaisante, car en ce moiuent où. à côté de tant de

progrès matériels se multiplient les germes de dissolution politique et mo-

rale, il est bon d'apercevoir quelque chose de mieux dans le passé et dans

l'avenir qu*ttne lutte éternellement recommencée entre des forces aveugles,

et de ne pas avoir à se désoler « comme les hommes sans espérance

.

Il va de soi que bien des conclusions de M. Fe^uson nous paraissent dis-

cutables, notamment les doctrines du socialisme d'État auquel il se rallie sans

réserve. Mais une discussion à ce sujet nous entraînerait trop loin.

Signalons toutefois le chapitre important intitulé: tLessctivités intellec-

< tuelles et morales de la coexistence individuelle ». où l'auteur a été puis-

Digltized by Google



610 BIBLIOGRAPHIK. — 0. R.-j.

famment aidé par sa cooDaissanoedes religions derOriest. M. Ferguson.qui

a TQ à Pceuvre le Taoïsme et le Bouddhisme, les juge avec plus de sévérité, et

probablement avec plus de yérité, que maint savant orientaliste. Sa oonelu-

siou dernière est une glorification du christianisme, qui fait la ^uprre h nos

désirs égoïstes, en stimulant l'action de nos sens moraux. « Le Nirvàna chré-

« tien, » dit-il, * représente ainsi la paix de l'âme, à laquelle nous mène la

« parfaite harmonie de la conscience et de la sympathie, raltruisme complet

« qui est le terme de notre évolution ici-bns.i» Enfin, cVst dans la conformité

d'une société avec Tidéal chrétien que se trouve, d'après M. Ferguson, le

critérium de la civilisation.

Livre curieux, sérieusement pensé, bon h lire, e«, qui sait? conteuaut

peut-être en germe, comme suite aux travaux de Lorimer. la rénovation

philosophique et oompréhensive dont le droit a besoin.

38. — Il rinnovamenlo délia giurisprudenza Jtlosojca sâeondo la scolasliea

per l'avvocato VALKNTr>:o Rivalta, membro delT Acadeuiia filosofico-

medica di S. Tomina»o d'Âquiuo. — Dissertastoue. — Bologua, Niçois

ZanicbeUi, \m. — 120 p.

L'auteur de ce mémoire, M. l'avocat Valentino Rivalta» membre de TAea-

démie philosophico-médicale de Saint'Thomas d'Aquia, a voulu mettre eu

pratique le conseil donné par le pape Léon XIU, dans l'encyclique jEUmi
Patris,àù chercher dans les écrits do saint Thoma-: d'Aquin, entre autr<»s

excellentes choses, « les raisons les plus fortes pour détruire les faux

principes du nouveau droit anticbrétien, principes très peruieieux pour

l'ordre social ». Aussi est-ce à Léon XIII que l'essai de M. Rivalta est dédié.

Les neuf chapitres que comprend cet écrit se divisent en deux groupes

bien distincts. Les quatre premiers ont pour objet de démontrer Timpuis*

sanee de tous les systèmes philosophiques modernes à donner au droit un

fondement unique et universel. Les cinq derniers tendent à prouver que la

doctrine seolastique, au contraire, répond à cette condition essentielle, et

fournit ce que Tauteur appelle une parfaite ontologie élémentaire du droit.

L*autenrest évidemment un homme sérieux, de bonne foi, s'exprimant en

un langsge clair et simple. Mais il y a. à notre avis, dans les développe-

ments qu'il donne à sa thèse et dans les motifs qu'il invoque pour l'établir,

un singulier mélang-e de vérités et d'erreurs.

Que notre temp? ait des idées flottantes, inrlécise.*», au sujet de la source

première du droit; que les diverses (''coles. historique, positiviste, naturaliste,

utilitaire, ne soient pas parvenues à satisfaire ù cet égard la raison huinaine.

que, pur suite de cette confusion d'idées, de bous esprits renoncent à donner

au droit un fondement métaphysique et se contentent d'enregistrer l'état

actuel des faits et lliistoire des opinions, tout cela est vrai eu thèse générale.

Mais s'ensuit-il que nous soyons moins avancés à cet égard qu*il y a cinq ou

six siècles, et qu'il n*y ait autre chose à faire que de retourner à t'école des

grands docteurs du moyeo'ftge. en acceptant aveuglément leurs leçons?
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N*6it-il pu au oantnîre plus eonfome à la raison et aux faits d'admettre

que, si la philosophie suolastique a cessé de régûer« c'est parce qu'elle était le

reflet idéal d'un monde politique et reli^eux qui n'existe plus, et qu'elle
'

prenait pour# point de départ de ses syllogismes des majeures auxquelles

•'Dous avons cessé de croire'

Est-ce ù dire que la philosophie scolnstique n'ait pas eu de grands, de

très graudâ mérites? Non seuleuieut il faut reconnaître les services qu'elle

a rendus dan?$ le passé, mais il est incontestable que son étude peut encore

être très utile à la science de notre époque. Un de nos plus éminents con-

frères de rinstitnt de droit ioternational. M. Lorimer, dont nous déplorons

la perte récente, a parfaitement expliqué dans ses InstUuUt i^Zaw (2* édi-

tion. 1880, p. 165-171) les raisons pour lesquelles, à la suite de la réforme,

la jurisprudence ecclésiastique du moyen Age est tombée dans L'oubli, et ce

que cet oubli a d'injuste à certains égards. On s'est révolté & bon droit contre

les prétentions de la théologie dogmatique et autoritaire sous le poids de

laquelle la raison aurait fini par succomber. Mais la réaction a été exagérée,

et si ion a bien fait de séculariser le droit, on a eu tort d'un autre eôté de

laisser • envahir par la poussière, les vers et les araignées plus d'une œuvre

de génie et de science dont la littérature moderne, ni(*rne celle tie la savante

Allemagne, fournit à peine l'équivalent » . Parmi ces œuvres figurent en

première ligne celles de saint Thomas d'Âquin. On doit d'ailleurs à ce grand

esprit des définitions que le rationalisme le plus déterminé, pourvu qu'il ne

soit pas matérialiste» ne désavouerait pas. M. Rivalta en cite une, la fameuse

et admirable définition de la lot : Quêodam ratùmit oriinatio ai hmum
Mmmmm. Il aurait pu en dter une autre, non moins belle, celle de la lot

naturelle, rappelée par M. Lorimer(op. c, p. 5) : Ztx Mturalù nihil tUtui

est, guam participa tio legis atema i» rationali creatura.

Si !e chef de ^I^glise catholique, en invitant les fidèles instruits h étudier

les œuvres et la méthode de ces anciens maîtres, n'a eu pour but que de

rendre service h In science, c'est-à-dire à la vérité, nous croyons qu'il n'y a

qu"i^ applaudir h .-^on entreprise, et qu'il vaut mieux étudier la philosopliie

du droit et la théologie d'après saint Thomas d'Aquin, Albert le Grand,

Henri de Gaod, etc., que d'après Bellarmin et Molina. Mais s'il a espéré

changer le cours des idées et des faits, et ressusciter, dans l'intérêt de sa

suprématie temporelle, un passé évanoui, nous croyons qu'il se trompe, que

la science véritable suivra son développement normal, et que si elle profite

de la logique de saint Thomas d'Aquin comme de celle d*Aristote pour l'appli'

quer aux faits connus depuis eux, ce sera pour en tirer des conclusions qui

ne seront et ne pourront étra ni celles d'Âristote. ni celles de saint Thomas*

DROIT CIVIL. — DROIT CANOMQUB.

39. — £« eodi civU emmwté à fusaff€ du clergé éant m rapports am la

théologie morale^ U droit canon et féconomie poiùifU9t par M. le chanoine

ÂLLÂQRB, docteur en théologie et eu droit oanon. — 1** volume (1" et
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2* parties, x, 751, 94 et %y pages. — 2« Tolume, 1'» et 2« parties, 1,054 et

XTUi pages. Paris et LyoD, Delhomme et Briguet, 1888.

« Ce livre est destiné au clergé ainsi qu'aux avocats et aux magistrats catho-

liques. > Ainsi 8*exprinie, dans sa préface, M. le chanoine Allègre. Il a donc

voulu à la fois expliquer le code civil aux prêtres catholiques et le droit canon

aux juristes orthodoxes. Il est asses difficile & un profane de juger si ce but

pratique immédiat a Hé mieux atteint par M. Allure qu^l ne Ta été, il y a

environ un demi-siècle, par M.Vabbé Gousset, depuis cardinalarcbevèque

de Reims, auteur d'un Code civil commenté et expliqué dans ses rapporti

avec la thfiologié morale et le droit cama. Ce qui u'est pas douteux, c'est

qu'il est bon que, dans chaque religion, le clergé séculier ait une certaine

teinture du droit, et que. d'autre part, il est regrettable que, dans îcs facul-

tés dp droit l'rauçaises comme dans Ifs universités belges, le droit caiiou

proprement dit ne soit plus enseigné, ainsi qu'il l'est encore en AHema^ue,
en Espagne et en Italie. Mémo en se plaçant à un point de vue purement

humain et scieutihque, ou peut dire que les canouistes ont contribué, sinon

autant que les romanistes et les eoutumiers.du moins dans une large mesure,

à la formation de notre droit moderne, national ou international. Une étude

qui ferait ressortir ces rapports, et dont l'auteur indiquerait avec une pleine

liberté d'esprit et de critique les motifs historiques pour lesquels la législation

civile s*est graduellement affranchie de la tutelle de TÉglise romaiue et de ses

docteurs, même dans les pays dont la majorité est restée catholique, cette

étude serait du plus haut intérêt. Elle ramènerait peut-être bien des esprits

prévenus îi une plus juste appréciation des choses, et préserverait les hommes
de bonne foi du double écueil de l'admiration exclusive ou du déoigremeut

systématique.

Malheureusement, il faut bien lo dire, il est extrêmement difficile à un

prêtre cutholiqne de nos jours de traiter certains sujets avec une entière

liberté d'esprit. Quels que soient sou talent et sou bon vouloir, la société

religieuse, ù laquelle il appartient avant tout, et>dont il est le ministre, ue se

résigne pas, et ne pourra peut-être jamais, en vertu même de son principe

d^existence, se résigner à Tabandon définitif de ses vieilles prétentions à

être la législatrice du monde. Bien au contraire, par un phénomène fréquent

chez les institutions qui se sentent menacées, plus son domaine se resserre,

plus elle devient intransigeante et exclusive. Telle opinion qui paraissait

encore probable il y a soixante ans est aujourd'hui rejetée comme impie.

Aussi M. le chanoine Allègre lui-même, en disant qu'il écrit pour les prêtres

d'un côté, pour les avocats et raap^istrats catholiques de l'autre, convient-iî

implicitement que, pour adhérer à ses jugemeutâ, il faut commencer par un

(') Je dis : de nos jours, parca qu'il serait absuliunent injuste de mer les sor%ircs

reudus à la pensée humaine par les grands docteurs catholiques du mo^'en âge. Ils

écrivaient é une époque où la sdenoe de TOoeident il'étftit vraiment r^^ée dans les

cloîtres. Elle en «st sortie depuis.
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acte de foi, c'est-à-dire par ce qu'il y a de plus contraire au libre eiamen
scientifique. Lp vrai titre de son livre serait : Le code civil commenté,

expliqué et juçé au point de vue de lu th<V)lo{rip niorale et du droit caunn.

Je ne dirai rien de la préface, textuellement extraite d'un livre de l'abbé

Mérie, sur les Erreurs sociales. C'est uue dis-;ertation assez superficielle,

&&àez confuse, où Tauteur traite volontiers d'uihéos les jurisconsultes qui

n'appartiennent pas à l'école théologique, où il affirme que rAUemagne
< s perdu le sens du droit» , et que i l'école philoeophique anglaise ne Gonuatt

« que la morale utilitaire et le droit fondé sur l'utile ».

Ce qui est plus intéressant, ce sont les opinions de M. le chanoine Allègre

sur les points où le code civil français s*e8t écarté du droit canon.

Il ne regrette pas trop que la tenue des reg^istres de Tétat civil ait été enle-

vée au clergé, il croit même que la restitution de ces registres à riS!glise

serait un danger pour elle, et le motif qu'il en donne est assez curieux : c'est

que, < si les acte.-? dressés par le curô faisaient foi devant la justice civile, on

t ne pourrait refuser :\ l'État uu droit de contrôle qui deviendrait facilement

« une immixtion gênante »

.

Cette concession, d'ailleurs intéressée, paraît au premier abord peu com-

patible avec l'opinion que l'auteur professe plus loin, sur le caractère fâ^/«-

tivement religieux du maria^ . Comment admettre, en effet, si le mariage est

eedusivement religieux, que le soin d*en dresser acte incombe à d'autres

qu*aux représentants de Tautorité religieuse? Pour résoudre la difficulté.

Tauteur consent à ce que le mariage religieux, une fois accompli, soit inscrit

aus registres de Tétat civil, sur la déclaration du prêtre officiant, mais il ne

semble pas même se douter des innombrables difficultés qu'entraînerait un
pareil «^yptèine î Le mariage que le prêtre aurait omis de déclarer existerait-il

ou non? Suftlrait-il delà déclaration d'un prôtre quelconque, de n'importe

quel culte? Cette déclaration ferait-elle foi jusqu'à preuve contraire, ou

jusqu'à inscription de faux? Les personnes qui n'appartiennent à aucun culte

pourraient elles se marier? etc., etc.

Notons que M . le chanoine Allègre ne veut pas même de la doctrine du
bon Pothier, qui distingue le sacrement du contrat civil C)* ^ Potbier, il

oppose triomphalement Tencyclique Areanum de Léon XIII, qui condamne la

distinction, et le père Monsabré qui s*écrie, en un langage passablement

amphigourique : • Le sacrement du mariage est le contrat lui-même, te con-

i trat investi par Dieu du pouvoir de produire la grâce à riustar de tous les

c signes sensibles dont il a fait des instruments de sa puissance, comme
• auteur du surnaturel » . Pothier me paraît plus clair.

Que feront cependant les catholiques qui partagent ces idées, dans les pa^rs

(*) Pothiw était, comme on sait, esoeUont catholiqQe. Mais il partageait ce que la

théolo^e dogmatique ultramontaine, aux idéee do laquelle M. le clianoine AUègru se

rallie en général, appelle : error regalistarum, qui affirmant mntrinionium tluplicem

matrriam exhih 're rrmtmfinm qui peudH omnino a saxuiari uriticipe, et sacratnen-

tum qiwd pcnckt ab EccUsta. (T, I, p. 208 ot suivantes.)
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OÙ le niarioge n*a pas peulemeut un caractère civil aux yeux de la loi, mats

où il doit iiécessairemeut précéder tout mariage religieux? La théorie des

restrictions mentales vient ici en aide à l'orthodoxif! ultrnmoritaim : < Il faut

que les époux ne prétendant remplir devant roflicier qu'une cérémonie pure-

ment civile, en d'autren termes qu'une simple fcmmlité lég'ale qui, sans

affecter le lien matri.'uouial, règle les elTels civdà du niatiagc, el que, d'uu

autre côté, ils réservent pour TÉj^lise non seulement la bénédiction nupti&la

«t le Mcrement, muis le vrai contrat matrimonial. » Ainsi, lorsque lea

fiancés se présentent devant l'officier de Tétat civil, déolarent qu'ils veulent

se prendre pour mari et femme, il faut, pour être orthoxea, <jue dans le fond

de leur cœur, ils entendent ne remplir qu'une simple formalité. C'est ce qui

a'appelle expliquer le code civil dans ses rapports avec la théologie morale !

Heureusement le bon sens populaire a raison, môme chez la généralité des

catholiques, dp ces distinctions dangereuse?.

Que M. !»^ cbnnoine Allè;^re fondîuune le divorcf, qu'il le trouve contraire

à la loi divine, aux intérêts de la famille et de la société, aux iustincts du

cœur humain, il n'y a pas Im'u de s'en étonner. Ln thèse est sérieuse du reste.

iJaiô certains ai gumeuts de M. Allègre sont bien extraordinaires.

« Lorsque Dieu présenta Eve h Âdam et la lui donna pour compagne, il

les unit pour la vie (*). » Voilà une des raisous pour lesquelles aucuu de leurs

descendants ne peut divorcer. L'auteur oublient -il qu'à ce moment, Adam
et Eve étaient tout seuls et que lea futurs humains ne pouvaient descendre

que d'eux t Ilaua ces conditions, Tunion pour la vie s'imposait. Même une
simple séparation de corps entre nos premiers parents eût été regrettable,—
à notre point de vue du moins.

M. Allègre ne peut nier que la loi mosaïque n'ait autorisé le di%'orcô.

Mais, admettant naturellement l'interprétation catholique de la loi de l'Evan-

gile, il en conclut que cette interprétation établit la loi divine oblig^atoire

pour tous lea hommes, et que nulle part la loi humaine m peut lui être

opposée. Puis, s'uccupaut plus particulièrement de la France : « La loi

civile, dit-il, est faite pour les Frauyaià, et puisque, en Fran<», la grande

majorité est catholique, elle devrait respecter leurs croyances (*). • Ainsi,

c'est au nom de la liberté religieuse des catholiques que Ton veiit interdife

le divorce aux protestants, aux libres•penseurs ou même aux catholiques

qui n'accepteratent pas, sur ce point, les enseignements de leur Église!

Mais ici de nouveau naît la question véritablement intéressante et pra-

tique : dans quelle mesure les fidèles catholiques peuvent-ils appliquer !a

loi du divorce, soit en y recourant pour eux-mêmes, soit en plaidant ou en

jugeanl conformément à cette loi".' La réponse détaillée que fait l'auteur est

hautement iusitructive ('). Ou pourrait croire que, le divorce ayant pour objet

de créer un état radicalement contraire à la loi divine, il n'est permis d'y

C) T. I, p. 267.

{») ï. I, p. 269.

(*) T. I, p. 302etâui».
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concourir en aucune façon. Mais la casuistique et la théologie morale out

dcij subtilitùs iu|^cuieuse3 et do ûuea complaisanct ^ qui permettent de

COQcilier l'iulrausigeauce des principes avec le malheur des temps. lèecur»

raiU t» eatibui particularihui est une répoose prudaiite, que la carie affeo»

tionoe. Cepeudaat, elle ne peut toujours empéeher la eoutroverse de surg^îr

eutre les théologiens, et là est le péril. En ce qui coaceroe le divorce, il 7 a

des théologiens radicaux, tels que le P. Baudier, professeur de théologie à

rinstitut catholique de Paris, qui considèreDt comme inirinté^ruemtnt mou*

vaût non seulement l'acte du conjoint qui demande le divorce, mais Tacte

de l'avocat et de l'avoué qui plaident pour le demandeur, et Tacte du juge

qui donne raison u celui-ci. D'autres, M. l'abbé Grau IclauJe et le père

capucin 'l'imottite de Puyloubier, sont plus indulgents. A quoi tend, diseut-

ils, la dejuaudo eu divorce .V lu rupturo du mariage civil. Mais le mariage

civil u'eàt rien, c'est une pure Atmiulité. Le prononcé du divorce ne fait

donc que détruire un acte dont lu conscience cutlioUque ne reconnaît pus la

validité. Entre ces deux opinions extrêmes se placent quantité de nuances

interioédiairee. La Cougrégatiou du Saint-Offioe elle-même est tombée dans

des hésitations et des coutradictioas. Après un décret du 25 juin 1885

(publié malgré la prohibition du cardinal Monaco), qui semblait donner

raison aux partisans de Topinion la moins rigide, vint la fameuse réponse

donnée le 27 mai 1886, ateô CapprtMUm Mprem du pape, à plusieurs

évèques français et daprès laquelle il n'est permis ni à un juge catholique

d'admettee une demande en divorce, ni à un maire catholique de prononcer

lo divorce ou de célébrer le mariage d'un individu divorcé, alors que l'autre

époux vit encore. L'émoi causé par cette réponse fut extrême, non seule-

ment en France, mais en Belg^ique. Toutefois, dans ce dernier pays, le

roini.-itr*' des atîaires étrang-éres, M. le prince de Cliiiiuiy, — et ce n'est pas

là une des moindres slugulurilcd de rallaire, — a pu lire une lettre du

uouce Ferruta disant que les décisions de Rome publiées eu France ne cou*

cernaient pas la Belgique.

Nous voilà donc revenus aux catgut partieularibMt. L'opinion de M, le

cbanoiiie Allègre est que, parmi les conditions requises pour qu*un juge

catholique puisse prononcer le divorce, < il faut Texcuse d*une nécessité

• vraiment grave, et, en ce cas, très grave. On supposé dow gus U jugs tst

< coutraiiU d'agir, (m quil ne saurait r^eussr <m r^uer son coneours^ tous

« s'exposer à perdre soa siéi/e (•) ». Il y a un étrange contraste entre cette

décision et celle de la Sacrée l'éuitencerie de Rome, ripportée par M. lo

chanoine Allègre, quelques p i^es plus liaut, d;ins le cassis particulai'is que

voici ; une femme judiciairemeut siîparée d j corps et « uayant que peu de

ressources pour vivre et élever ses enfants , sollicitas un bincuu l - tabac

(décoré par la Sacrée l'cuiteucrie du nom de publicHm). Ou lui

persuade que sa pétition ne sera pas accueillie, si elle ne demande le divorce.

Elto en demande la permission & Rome, promettant de ne pas se remarier»

{«) T. I. p. 314.
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vizente priore conjuge. La Sacrée Pénitenoerie répoud ; Nihil aliud esse coH'

suîendum, msi ut a peieudo dinoHio sub gravi 6e abstineal Coaclusion :

Quand le mwnmt puhliemn à obtenir «st un buniau de tabac, .la loi divine

doit être strictement respectée
;
quand le munus pmbliew» à garder est ane

place de juge» il est permis de concourir k la Tlolatioade la loi divine. Ainsi

le veut la théologie morale interprétée par nos casuistes modernes*

Je préfère au commentaire des titres du divorce celui des titres suivante

(paternité et filiatiou, puissance paternelle, etc.), où l'on rencontre plu-

aieure idées justes et raisonnables, telles que la nécessité d'autoriser dans

certains cas la recherche de la paternité naturelle. Ici même cependnnt, la

contradiction entre la théologie morale et les idées modernes du droit appa-

raît avec une énergie singulière ù propos delà question suivante : Lorsqu'un

enfant, juif ou infidèle, a été baptisé {i l'insu de ses parents, y a-t-il lieu de

faire exception au droit de garde du père (affaire Mortara)? La réponse est

catégorique : c L'Église ne peut permettre qu'il demeure chez son père, si

« celui-ci déclare ne pas vouloir Télever dans la religion caHiolique... Z«
c puissance paierneUe ai donc nuputiui êant Vttpie$, bien qu'elle peraiste

t pour le reste {*) ».

Lorsque Tauteur n*est pas sous Tinfluenoe de ces idées particulières,

auxquelles il lui serait en quelque sorte impossible de se soustraire sans se

révolter contre Vautorité dont il dépend, il me parsit résoudre en général

avec sûreté et tact, notamment dans tout ce qui a rapport aux contrats, les

questions de droit et de morale quH rencontre sur sou passage. Pothier, qui

a 1 habitude également de se placer au point do vue du for intérieur, ne lui

est pap ici, avec son admirable droiture d'esprit, d'un moindre secours que les

théologiens. Rien, d'ailleurs, n'est plus respectable et plus important que ce

côté moral de l'étude du droit positif, auquel on donne peut-être trop peu

d'attention dans les cours universitaires de nos jours. Il serait dangereux,

en effet, que l'on s'habituât à confondre le for extérieur avec celui de la

conscience^ et & croire que la morale permet ce que la loi ne défend pas.

Si les dimensions de cet article ne dépassaient déjà celles de nos notices

bibliographiques ordinaires, il y aurait encore bien des points curieux à

signaler dans Touvragede M. le chanoine Allègre, par exemple la impedi-

mtntorum matrimonîi synoprit^ qui figure, en troisième édition, è la fin du

!•* volume (p. 057 à 751), un travail assez étendu sur le prêt d'argent au point

de vue de la doctrine de l'Église catholique (t. II, p. 1001-1036). et, au titre

des contrats aléatoires ft. II, p. 772 et suiv.), des notions sur les opérations

de Bourse spécialement au point de vue de la discipline ecclésiastique et

des sévères prohibitions papales. Il y a, eu ellet, des bulles de Benoît XIV
et de Clément XIII qui vont jusqu'à interdire aux elercs de prendre des

intérêts dans les sociétés de commerce et de crédit, et qui déclarent liiegi-

() T. I. p. 301-305.

(*) T. I, p. ^UZ.
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times les bénéfices réalisés, de cette mauière, par les ecclésiastiques (')•

Corn -ne l'annonce le titre de l'ouvrage, M. le chanoinfî Allègre se place aussi

au point <Kî vue tle l'économie j^olitigue. Eu elT't, parmi les préliiuiuaires d'un

j^rand noinbru de titrer figure une appréciattou sommaire et critique des

raj)port>; du code civil avec cette science. Les idées de l'auteur se rapprochent

de celles que M. Ch. Péria, ancien professeur à l'université catholique de

LottvaiD, a développées dans son ouvrage bien connu sur les Lois de la

ioeiélé ehrétiennt.

40. — Institudoni di dirilto canonicoad usa délie Università, pnr l'avvocato

Francesco p. Contuzzi, professore nelîa Hegia Universitù di Napoli. —
Vol. I. vni et 312 p. — Vol. II, 248 p. — ^apoU, Viucenzo Pesole,

1885-1886.

La réaction innngurée par la Révolution franrnise contre les ancif»us rap-

ports entre ri'^tat et I K^lise a fait abandonner presque complètement, dans

renseiguemeut laïque de plusieurs États catholKjues, et notamment de la

France et de la Belgique, l'enseignement du droit canon. L'Italie a eu jus-

qu ici le 'oou esprit de ne pao suivre ce fàclieux exemple. Le décret royal du

22 octobre 1885 a formeliemeut rangé cette discipline importante au nombre

des matières à enseig^ner dans les facultés de droit. « Là, dit le décret, où
c n'existera pas une chaire spéciale de droit canon, les notions sur le mariage

I d'après ce droit seront comprises dans le cours de droit civil, la matière béné-

ficiaire fera partie du droit civil ou du droit administratif, selon les rapports

I entre ses différentes branches et l'un ou l'autre des systèmes législatifs.

I Les notions sur les rapports entre TÉtat et TÉglise seront données dans le

« cours de droit constitutionneL »

Les Insstitutes de droit canon de M. 1p professeur r'^n^uzzi sont princi-

palement destinées, comme le titre l'indique, à l'enseiguemeut universitaire.

Mais elles forment un manuel assez complet, au point de vue historique et

juridique, pour pouvoir être utilement consultées dans les cas nombreux où

des hommes politiques, des publicistes, des praticiens, peuvent avoir à

s'éclairer sur la littérature, sur les sources ou sur la jurisprudence du droit

canonique. Le livre est d*ailleurs écrit avec ce calme et cette impartialité qui

distinguent Ift plupart des productions de Técole juridique italienne, et qui

forment an heureux contraste avec le ton furieux, injurieux même, que

prennent trop souvent, en parlant du royaume d'Italie et de ses œuvres, les

écrivains ultramontains des autres pays.

Le premier livre contient les Prolégomènes de l'étude du droit canon. C'est

une sorte d'introduction historique, dans laquelle tout ne se rapfiorto pas

slriclemeut au sujet. Peu i\ peu cependant, après qut lijues chapitres uu peu

déclamatoires sur la religion, le culte, etc., on voit apparaître tous les

empereurs chrétiens, l'Eglise catholique avec ses iuvmuuUcs en matière de

charges publiques, de juridiction, de droit d'asile, avec ses fondations

(') T. II, p. 770.
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pieuses et bod riche patrîmoioe, source à la fois de puissance et de corruptiou

.

Fort ft propos M. Contuui, eu terminant ce chapitre, rappelle l*apostrophe

du Dante h Constautio :

A/ii CoiutanUn di quanto mal/u maire

Non la tua eonversto», ma quella dott

Ch$ da lê ftm il primo riecQptttre!

Le second livre s'occupe de^ diverse:» phases de lu législutiou eccléiiuîitique

en Italie. Vient d'uborJ la période réellement brillante du moyen ftg^r^, où

l'Eglise est eu uvance sur i'i^tat et mérite de le dirt>>^er, où sa mi^siou est

civilisatrice, où se forment et se consolident son patrimoine et sa juridiction

elWle et pânale. C'est l'objet du chapitre I, dans lequel sont à signaler les

parties qui traitent des délits et des peines selon le droit cauon (p. 148-155)

et sur les lois de mainmorte (p. 164-172). Dans le chapitre II, on voit se

déclarer et sa poursuivre la lutte, cette lutte non encore terminée dans un
grand nombre d'États, pour raflfranchissempnt du pouvoir civil. Ce chapitre

est moins complet et moins réussi que le précédent. II y a des nég:ligences,

desi incorrections, notamment dans les textes latins. Pages 191 rt 192, il

y a une visible ioterversion entre les pontiâcats de Benoit XIV et de

(Uémeiit XIV.

Le livre III est intitulé : « Les rupjiorts de famille ». Il met les règ-le.*? du
droit canon relatives au uiariag-e et à lu iiUutiou en regard de celles du code

civil italien sur les mdmes objets.

Les livres IV et V traitent, dans un ordre qui nous paraît l'inverse de

Tordre naturel, d'abord « Du droit canon > en lui-même et des règles

principales qu'il consacre dans les différentes matières do droit public et du
droit privé, puis « Des sources du droit canon ». Il est spécialement question,

dans le livre IV, u**?, du droit canon en matière de droit international. Le

livre V contient un sommaire raisonné de l'histoire des conciles, depuis le

concile de Jérusalem, tenu par les apôtres vers le milieu du i**" siècle, jus*

qu'au concile interrompu du Vatican.

L'ouvrage de M. Contu^zi contient d'excellentes parties, et montre une

érudiViou coasidciable, niai.s parfois imparfuiteiuent digérée. Il annunec dans

sa préface l'intention de publier une seconde édition lorsque 1 État italien

aura tenu» promesse de pourvoir à la réorganisation, à la conservation et à

Tadministration des propriétés ecclésiastiques, conformément à l'article 18

de la loi des garanties. On ne saurait trop l'encourager à mettre cette idée

à exécution, et k en pro6ter pour refondre eon ouvrage, le reviser avec soin

et résgir contre sa propre tendance à travailler trop vite. Nous sommes per*

suadé que, s'il puit ce conseil amicalement sincère, M. Contuzzi est appelé

h occuper une pince des plus distinguées dans la pléiade de jurisconsultes qui

honorent son pays.

41. — Za propriété eomoUdé* ou tàbUau hitlorique il erUique de iotults

tfftUmes let plut propret à la sautegarde do la propriété /<moiir§ et de ttt
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démimbrtMtnis, par Émilb Worm:), professeur >\ l'école de droit de Rennes,

correspondant de Tlngtitut.— Paris, E. D«ntu,1888.—Un vo\. iu-8% Yiii

et 446 pages.

Comme son titre raonoDce, oe remarquable ouvrage de M. Emile Worms
n'est pas le commentaire d'une loi déterminée, mais une œuvre d'histoire et

de critique législative. L*auteur est accoutumé à étudier le droit dans ses

rapports avec réconomie. Il a donné plus d'une preuve de sa rarecompétencB

en ces matières. Cette fois, il a choisi un sujet du plus haut intérêt. Â mesure

que la civilisation progresse, que les transactions se multiplient, et que Ton

(éprouve davantage le besoin de pouvoir, sans se déplacer, dispoîîer de ses

biens, en acquérir de nouveaux, en un mot, mobiliser su fortune comme ou

se mobilise soi-niêuie, la facilité, la simplicitt*, la rapidif»' ft la sécurité de

ces opératious prennent davantage le caractère d une néce.-aité î^oi iule. Le

crédit est l'âme de notre vie comuierciale et industrielle. Mais iuliuient,

sinon unique, du moins le plus solide du crédit est la propriété visible et

ceriaiue d*une chose dont le propriétaire apparent est bien le véritable

maître. Pour les biens mobiliers, cette certitude, cette t consolidation >

existe, en règle très générale. U n'eu est pas partout de même pour la pro-

priété foncière.

Le traité de M. Worms est divisé en cinq chapitres.

Le premier chapitre doone un exposé rapide du système français et des

phases qu'il a traversées pour tiboutir ù la loi du 23 mars 1855, encore

aujourd'hui en vigueur, bien qu'elle soit, croyone^nous, inférieure sur cer-

tains points à la loi belge de 1851.

Le second chapitre s'occupe du sv sterne Torreus et de sou application,

d'abord en Australie, où il est né. On connaît ce régime, économique et sûr,

dont le caractère dominaut cuuâirite dans l enregiâtremciit, non de l'acte, mais

du titre {registration of iitle), de telle sorte que la personne immatriculée au

registre public comme propriétaire d'un immeuble est garantie cootre toute

réclamation par l'admiDistration elle*méme« « Les actions sont toujours pos-

sibles, mais, si recevables qu*elles continuent & être, c'est maintenant à

l'autorité qu'il appartient de désintéresser ceux qui sont fondés ft les exercer,

sans que ces deruierâ puissent prétendre à autre chose de sa part que des

dommages-intérêts. Il foudrait du moins que la mauvaise foi du possesseur

pùt être établie pour que sa dépossession pût quand même s'ensuivre. •

M. Worms expose d'uue manière extrêmement claire et intéressante le

fonctionnement et les efforts de ce système, qui, d'ailleurs, u passé de l'Aus-

tralie à la Nouvelle- Zélande, à la Colonjbio brifatinique, à l'Etat d'Iowa dans

]eà Etats-Unis, aux iles Fiji, etc. L'auteur ouuhaite que le légiàluteur fran-

çais, il suu tour, applique le a^stenie Torreus u l'Algérie, comme il vient de

l'appliquer à la Tunisie par la loi du 1*' juillet 1885. Il coostatu que, dans ce

dernier pays, la constitution traditionnelle de la propriété était de nature k

faciliter singulièrement l'introduction de la réforme proposée.

Le chapitre III est consacré au système germsnique, et plus spéciulemeut
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à l'histoire et au déirploppcment de la législation prussienne sur les hypothè-

ques, histoire très curieuse, qui aboutit aux lois réformatrices, actueileint-nt

en vigueur, du 5 mai 1872. Nous ne savous pourquoi, mais ce chapitre

paraît moins clair que le précédent. Le 8tyle même en est un peu tourmenté,

chargé de néologismes, et nous n'aimons pas beaucoup, pour notre part, des

phraseà comme celles-ci (p. 196), où il est question des dispositions dans

lesquelles se trouvait le législateur prussien eu opérant sa réforme hypothé-

caire de 1872 : « la solution d*aacun problème oe parat hors d'atteinte,

« pourra seulement qu'il fftt abordé avec énergie et avec Tensemble de ses

• conséquenoes prindpielles. Ce aanguinisme de la situation deviût influer

c aussi sur les nouvelles lois... •

Le chapitre IV, fort étendu, est rempli tout entier par le travail de réforme

hypothécaire accompli dans le grand-duché de Luxembourg. Au moment

où écrivait Tauteur, il y avait deux ans que la section centrale de la Chambre

luxembourgeoise avait déposé son rapport sur un projet de loi présenté ie

7 septembre 1881.

Lechapitre V, intitulé: Épilogue, est le plu.s important et le plus inléreasant

de Touvrage. Il coutieut un parallèle ruisouné entre les régimes destinés, en

divers pays, ft assurer la oonstitutiôn et la transmission des droits réels

immobiliers. C'est véritablement une bonne étude de législation comparée*

Fort légitimement l'auteur se préoccupe avant tout de la législation de sou

pays.Mais son patriotisme éclairé loi permet de reconnaître ce que la France

pourrait utilement emprunter aux législations étrangères, et de faire justice

des objections opposées par la routine au mérite sérieux, du système du

Grundbuch allemand, & la distinction entre la dette foncière, dont l'i ai meuble

seul répond, et la dette hypothécaire, dont ne cesse pas de répondre l'en-

semble du patrimoine du débiteur, à lu création de la lettre foncière (Gruiifl-

schuldbrief).'i'out('foi8,cequi lui paraît préférable encore au système allemaud,

cest le système australien, qui peut tl aiiieurs être considéré, M. Worms le

constate, comme un dérivé du preiuier. 11 signale comme « tout à fait

typique, dans l'œuvre de sir Robert Torrens, la création du titre, signe repré-

sentatif de la propriété, comme la monnaie est le signe représentatif de la

richesse >.

Tout en recommandant le système Torrens» M. Worms ne se disûmule

pas la difficulté de l'introduire dans nos vieux pays occidentaux. Il sa

contenterait donc pour la France de quelque chose d'approchant de la légis*

latioa prussienne.

L'ouvrage de M. Emile Worms, sagement pensé, «f^ra consulté avec fruit

dans les pays, encore nombreux, où une réforme du régime foncier et

hypothécaire paraît dësirablo.

Pour louUs les notices qui précèdent,

G. Rolin-Jakqubmïns.
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EN VENTE AU BUREAU DE U REVUE DE DROIT INTERNATIONAL

ikvenue de la Tolsou <l*Or*

DX

L'iSTITOT BE DEÛIT iTERNATIÛNAl
T. X. - ANNÉE 1888-1889.

Un volume in-S'' de XVIII et 349 pages. Prix : Brociié, 5 francs;

BdUé, 7 St. 50 0.

Avec le portrait de M. MOYNIER
PRHSIDKNT DU COMITÉ INTERNATIONAL DK l.K CROIX-ROLGK, A GENÈVK

L'un (ii's fondateurs de l'Institut.

Les dix volumes parus <ic VAymfmij'c de l ImHft'f jioi jneiient (\o.

suivre les développements de la science »lu droit iiiteruational durant
C68 quinze dernières années.

Le tome X comprend :

I* Les statuts et règlements de l'Institut, les programmes et la liste

des membres de si'is connu issions d'étude.

2° Le résumé des plus récents travaux de l'Institut sur les objets 3ui>

vants :

Confîitfi des lois en malière de droit de famiile et de droit de
maria rje;

Principe.'^ communs au droit civil et au droit commercial en
matière de conflits des lois;

Confits des lois et unification des législations en matière de droit
maritime;

Examen de la théorie de la conférence de Berlin sttr roccupation
des liTritoircs ;

Droit international de'i chemin'^ de fer en temps de guerre;

Droit d'expulsion des étrangers, elr., etc.

3** Des comptes rendus de publicatioTis et do faits internationaux, dos

communications relatives à la fondation bluntsclili, des notes ei notices

concernant Tlnstitut et ses membre^^. enfin un tableau chronologique des
faits les plus importants de Tannée 1888, au point de vue du droit inter*

national.

II no rnste plus qu'un petit nornUre d'exemplaires de la plupart des
volumes de r.4nnuaiW. Une deuxième édition du tome YII, enfière-
ment épuisé, est sur le point de parailre.
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LA

EE?OE DE lOIT INTEBIÂTI08AL
ET DE LÉGISLATION COMPARÉE

par MM. T.-M.-C. Asser, G. Rolin-Jaequemyns et J. Westlake. sera

désormais piiitliée ()ar une Sociélt' nnonyine conslitiiée le

2S février 1890, et cloiu le siège esi à Ilruxelles, 07, avenue
de la Toison d'Or.

Le Comité de rédaction sp ((uiipds»^ do MM. T.-W!.-C. Asser,

Ernest Nys. Alphonse Hivier, Edouard Rolin, G. Rolin-Jaequemyns
et J. Westlake.

Rédacteur en chef : M. Rolin-Jaequemyns, 67, avenue de la

Toison d*Or, à Bruxelles.

Secrétaire gérant : M. Charles Deiiieure, 44, rue Royale, à

^ Bruxelles.

ON rEl'T S*ABONNCR t

A iinixelles, au bureau de la /i<^nfe, ^u, avenue de la 'rois(<:i d'Or;

A Berlin, h In librairie Puttkauiiner et Miiîîlbreclit,64,Liuter deuLiuden;

A la Havc. chez Briinfantc fr^n^s, "^';i„'-tMisîraat

;

A Paris, clioz Uuia:)'l et Pcduiie-Lauriel, l-J, m»' S();iffl(>t

;

Et chez les principaîix libraires de l'Europe et de i' AmrTii|ue.

l'ne année de la iiecue comprend uix livraisons de six à Luit feuilles

d'impression chacune.

Prix d'abonnement annuel : 18 francs.

Les premières livraisons du tome XXII (1890) de la flevue com-
prendront entre autres des îirtîcles sur les questions suivantes :

Le conflit anfflo-povttigais, par M, IJa r m ha Keis.

L'ujjalrr Cntttutj, par 1). Josk M. Gamiioa,

L'union inteniati<niale du droit pcnal, par M. A ! Kftaïc BoLIN.

Les accidents du iravuiL — Élude de légisialiun comparée, par M. Ch. Sainc-
TBLETTE.

Les institutions judiciaires de VÊf/^te, rapport à llnslitat de droit interna-
tional, par M. FËiiALiMjiRAim.

La question de Samoa, par M. de Bar.

fja Vi forme agraire en Roumanie, par M. Le LorciUEn.

Le^ rapports diplomatiqim entre VAllemagne et la Russi (suite), parM. G. Rolin-
Jaequemyns.

L*Arménie, les Arméniens et les traités (suite), par le mùme.
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